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RAPPORT.

AssEMBL E IUoKSLATIVE.
25 octobre, 1852,

LÊ comité spécial auquel a été renvoyé le bill, intitulé, " Acte pour amender
" la loi relative à la pratique de la médecine, de la chirurgie et de l'art
"obstétrique dans le Bas-Canada," a l'honneur de faire rapport comme
suit:

Voire comité ayant soumis à différents membres de la profcssion médicale, tart
du Haut que du Bas-Canada, les questions ci-après, et ayant pris en considératiôn
leurs réponses à ces questions qu'il soumet à votre honorable ch ambre, est d'opinion
que l'acte de la 10e et 1 le du règne de sa majesté, intitulé, " Acte pour incorporer
"les membres de la profession médicale du Bas-Canada, et régler l'étude et la' pra-
<'tique de la médecine et de la chirurgie en icelui," qui donne droit à lobtetien
d'une licence- par un certificat du bureau médica; pour pratiquer la médecine, et qui
met à l'abri d'un examen devant ce bureau, tous ceux qui sont porteurs de créances,
degrés ou diplômes obtenus dans toute université ou collége, dans les domaines de
sa majesté, n'est pas une loi suffisante pour parer aux abus, et découvrir les décep-
tions possibles.

Que cette loi tolère par un tel privilége ces abus et ces déceptions possibles qui
sont très-préjudiciables et contre l'intérêt et l'avantage du peuple généralement.

Que le moyen de parer à ces abus et à ces déceptions possibles, sous l'opéra",
tion de cette loi, serait de l'amender tel que le propose le bill du Dr. ÉaTerrière,
renvoyé à la considération de ce.comité, en abrogeant de plus le proviso contenA
dans la neuvième clause de cet acte.

Que pour rencontrer-les désirs et les vues-exprimés par la grande majorité d s
médecins qui ont été consultés sur ce sujet, et dont les opinions sont étnis¢s dans le
lettres ci-après, votre comité a cru devoir faire les troii amendements suivants, au
bill qui lui a été soumis, savoir: après le mot " icelui," dans la huitième ligne de la
première clause, ajouter les mots suivants: " ainst que le proviso, contenu d#ø
neuvième section du même acte;" et à la même ligne de la mémé clause, retrancher les
m ots suivants: "soit et elle est," et insérer, " soient et ils sost;" et dans la même ig

lieude "abrogée" lisez "abrogés;" et -retrancher après le mot" liet," à la,
li ue de la seconde clause, les mots suivants: "et pourvu aussip qaucatne pr
qui aura servi dans l'armée ou la marine de sa mjesté, étant à uemi pale et pfu4
sant son diplôme ou sa commission dans le service comme telle, au bureau prov*icial
de médecine, pourrd en obtenir une litence pour pratiquer la médecine et la chinr8*g
sans être tenue de subir un examen.

Le lout respectueusement soumis,

M. P. DE SALES LATERRIÈRE
Président.
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AsSEMBLIÉE LÉGIsLATIVE~

CHAMBRE DE COMITÉ, No. 4.
Québec, .20 seplcmbre 1852.

QUESTIONS soumises à différents membres de la profession médicale, par le comité
spécial nommé pour prendre en considération le bill (qui suit les questions)

pour amender la loi relative la pratique de la médecirie, dle la chirurgie et de
l'art obstétrique dans le Bas-Canada.

1. Voulez-vous bien suggérer à ce comité quel serait le mode le plus eflèctif
pour s'assurer des qualifications de ceux qui se présentent devant le bureau médical
de cette province pour être licenciés et pratiquer la médecine, la chirurgie et Part
obstétrique en cette province ?

2. La loi qui donne droit à l'obtention d'une licence par un certificat du bureau
médical pour pratiquer la médecine, et met à l'abri d'un examen devant ce bureau
tous ceux qui sont porteurs de lettres de créance, degrés ou diplômes obtenus dans
toute université ou collége, dans lès domaines de sa majesté, est-elle, d'aprò3 votre.
expérience, comme membre de ce bureau ou du collége des médecins en cette pro-
vince, une garantie suffisante pour parer aux abus et découvrir les déceptions possi-
bles que la loi encourage par un tel privilége, et quel serait, à votre avis, le moyen
par le bureau de faire cesser ces abus et ces déceptions?

3. Est-il à votre connaissance que nombre de candidats ont obtenu des certifi-
cats. pour être autorisés à pratiquer la médecine, etc., en cette province, sur la pré-
sentation de lettres de créance, sans avoir les qualifications nécessaires pour prati-
quer cet art ? et mentionnez ce que vous connaissez à.ce sujet ?

4. Combien comptez-vons de colléges et écoles incorporés en cette province où
l'on enseigne avec succès les différentes branches de l'art médical?

5. Seriez-vous d'avis de conférer aux professcursý de ces diflérentes écoles de
médecine, le droit de donner à leurs élèves des let tres de créance, pour les mettre à
l'abri d'un examen devant le bureau provincial?

6. L'on parle de réciprocité en médecine ;. croyez-vous qu'un A. D., du collége
McGill; ou un licencié de toute école en médecine en Canada aurait le droit, en
nassant en Angleterre d'y pratiquer sa profession, sans avoir subiau préalable unr
examen, et fait preuve là de ses qualifications? .

7. Croyez-vous que le projet de loi qui suit, proposé par le Dr. LaTerrière, sffi-
rimt pour parer aux abus et déceptions dont il a été question plus. haut, à la
seconde question? sinon, que proposeriez-vous pour rendre ce projet de loi plus
effectif, et quel en serait Peifet ?

8. Croyez-vous qu'une loi qui mettrait la profession médicale sur un pied d'é-
galité dans le Haut et le Bas-Canada, rencontrerait l'approbation des praticiens en
général, et parerait aux difficultés qui découleraient d'une loi qui n'affecterait
qu'une partie du Canada?

MomsIEUR,-Veuillez répondre sans délai, aux questions ci-d ssus, le comità
désirant faire rapport le plus promptement possible.

Par ordre,

J. P. LE..ROION,
Greffier de comité,
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BILL.

Acte pour amender la loi relative à la pratique de la médecine, de la chirurgie etde
Part obscttrique dans le Bas-Canada.

ATTEDi qu'il ne convient pas qu'aucune personne obtienne une licence pour
Pratiquer la médecine, la. chirurgie et l'art obstétrique dàns le Bas-Canada, sans
subir un examen devant le bureau provincial de médecine:--A ces causes, qu'il
soit statué, etc.
Que la s&ptième section de l'acte passé dans la session tenue dans les, dixième et
onzième neées du règne de sa majesté,. et mititulé: "Acte pour incorporer les

membres de la profession médicale' du fiPs-Canada, et régler l'étude et la pratique
" de la médecine et de la chirurgie en icelui," soit, et elle est par le présent abrogée.

Il. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce qui èst contenu dans le dit acte,
ou dans l'acte qui l'amende, passé dans la douzième année du règne de sa majesté,
intitulé: "Acte pour amender l'acte pour incorporer les memnbres de la profession
" médicale dans le Bas- Canada, et réglf r l'étude et la pratique de la médecine et de la

chirurgie en icelui," aucune personne ne reUevra, après la passation de cet acte, une
licence du bureau provincial de médecine pour pratiquer la médecine, la chirurgie
ou l'art obstétrique dans le Bas-Canada, si elle n'a au préalable subi un examen
devant le dit bureau, et obtenu de lui un certificat de qualification; pourva tonjours,
que rien dans cet acte ne s'appliquera aux femmes qui pratiquent Part obstétrique
dans le Bas-Canada, en vertu des dispositions de l'acte ci-dessus cité en premier
lieu; et pourvu aussi, qu'aucune personne qui aura servi dansl'armée ou la marine
de sa majesté, étant à demi-paie et produisant son diplôme ou sa commission dans
le service comme telle, au bureau provincial de médecine, pourra en obtenir une
licence pour pratiquer la médecine et la chirurgie sans être tenue.de subir un
examen.

(Traduction.)

Réponses de Francis Budgley, écuyer, M. D., de Toronto.

L'octroi d'une licence à un individu pour pratiquer un art quelconque, doit né-
cessairement dépendre de deux circonstances: la première, qu'on lui ait bien ensei-
gné les principes de cet art, et a seconde, qu'il se soit montré capable de' Pèxercèr
d'une manière avantageuse pour le publie.-Nous reconnaissons donc la nécessité
qu'il y a d'avoir des écoles, des arbitres, des juges ou examinateurs-Il y a déjà,
dans le Canada-Uni, sept écoles de médecine reconnues, incorporées, soit par acte
de la législature provinciale, soit en vertu d'une charte royale.-Ces' écoles sorit:
l'université du collége AMcGill, l'école canadienne de médecine, l'école St. Laurent,
à Montréal, l'école de médecine de Québec, l'université de Toronto, le collége de-là
Trinité et l'école de médecine du laut-Canada. Je ne considère pas que ces
écoles soient en trop grand nombre pour la province, au contraire, je pense qu'elles
auront l'effet d'inspirer une louable émufation aax professeurs de chaque institution,
celle de former les hommes les plus capables et les mieux instruits. Mais pour cela,
il est nécessaire qu'il y ait une loi générale qui rende uniforme pour toute la pro.
vince le système d'éducation préliminaire et professionnel; car si, comme la loi
existe maintenant, les dispositions qui regardent chaque section de la province, sont
tout-à-fait différerites, et que, cependant, le privilége soit donné à l'élève de prati-
quer dans le Haut ou dans le Bas-Canada indifféremment, après avoir obtenu licence,
dans l'une ou l'autre province, il s'ensuivra nécessairement que là où l'on pourra
obtenir licence plus facilement, là le nombre des aspirants sera plus considérable, et
vice versa. Ceci fait voir la nécessité qu'il y a de prescrire par une loi la même
mesure d'éducation pour toute la province. Quant à la manière de s'assurer de la
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compétence d'uie personne à pratiquer l'art de lamédecine, je ne peut pas en conce-
voir de meilleure que l'examen au moyen de. questions et réponses de vive voix,
ou par écrit, au choix des examinateurs, et de démonstrations pratiques. Je suis
fortement,çPopinion qu'on aura à regretter la démarche (si toutefois on l'adopte) d'ac-
corder aux professeurs de quelqu'une ou de chacune des sept écoles existantes, ou
de toutes écoles futures séparées, le privilège de donner à leurs élèves des certificats
qui les exemptent d'être examinés devant un bureau provincial indépendant.-L'art
et la protection publique doivent-ils être sacrifiés sur l'autel de l'égoïsme !.non. Que
tout aspirant à une licence provinciale, qu'il soit canadien ou étranger, qu'il possède
le dëgré de l'université d'Edimburgh, ou le diplôme du collége des chirurgiens
d'Angleterre, ou le simple certificàt du secrétaire de l'école de médecine dans la-
quelle il a suivi ses études, soit tenu de subir un examen devant le bureau provincial,
et, chaque université ou collége, possédant le pouvoir de conférer un degré honori-
fique, se tiendra sur ses gardes et aura le soin de ne le conférer. à personne (lui ne
soit capable de subir un .examèn général devant tel bureau. Il est à ma connais-
sance personnelle que des indihidus.ont subrepticement obtenu du bureau du Haut
et du Bas-Canada, des certificats qui leur donnaient le droit de pratiquer comme
médecins. C'est pourquoi, je le répète, plutôt que de permettre à chaque école d'ac-
corder des licences ou l'équivalent,. il vaudrait mieux assujettir chaque candidat à
subir -un examen devant le bureau médical provincial. A l'égard de la réciprocité
en médecine, le comité voudra bien me pardonner, si je me sers de ce qui paraî-
tra être d'abord une expression un peu forte, mais on doit me permettre d'eiprimer
mon opinion : la.proposition est une pure absurdité.---Ayant résidé et pratiqué pen-
dant-treize ans à Londres, je crois pouvoir affirmer, sans' crainte d'être contredit,
qu'un M. D. du· collége McGill, ou un licencié d'un des bureaux de médecine de
cette province peut pratiquer en Angleterre sans être inquiété et sans être tenu de
subir un examen, pourvu qu'il ne se crvepoint de ses propres médécines. On le consi-
dérerait comme un des centaines praticiens étrangers non licenciés que les, méde-
cins et chirurgiens réguliers ne reconnaissent pas et ne rencontrent jamais dans les
consultations; et je puis ajouter que, si un tel individu s'avisait de vendre de ses
propres drogues, aussi bien que de donner des prescriptions, il s'exposerait par là à
être poursuivi par les apothicaires de Londres, de la muéme manière que les per-

sonnes qui vendent des liqueurs sans licence sont poursuivies à l'instance des
marchands licenciés, en vertu de leur Prolection Act.

En terminant, je prends la liberté de ,suggérer, dans la vue dé protéger le peuple
du Canada contre ces bandes de charlatans sans principe, ignorants et non licen-
ciés qui infestent le pays, la passation d'un acte général d'incorporati.on des membres
licenciés de la profe.ssion médicale, dans la province-unie, qui conférerait à telle
corporation tous les pouvoirs qui sont ordinairernent accordés à des corps semblables,
ainsi que tous les pouvoirs nécessaires P'our régler l'étude et la pratique de la mé-
decine en Canada, qui rendrait uniforme le cours'd'études pour les deux sections de
la.province, la licénce permettant de pratiquer dans toute la province, chaque licei-
cié, à l'avenir, étant tenu de subir un examen devant le bureau établi par cet acte,
_et ne dlevant y avoir d'exception qu'en faveur des commissionnés à demùi-paie dans
le. département médical de l'armée ou de la marine qui seraient tenus de prouver

pleui commission sous serment.
Je pense qu'une semblable mesure rencontrerait l'approbation la plus cordiale

*des membres de la profession, tant du Haut que du Bas-Canada ; quelle tendrait à
faire respecter davantage cette profession dans cette partie du Nouveau-Monde; et
quelle aurait l'effet (en réunissant à des intervalles fixes les médecins de toutes les
arties les plus reculées, de la province, dont les informations apportées par chacun.

d'eux sur la· statistique, la nature du sol, le climat et les observations météorolo-
giques, dans son endroit, procureraient une somme de connaissances si importantes et
si utiles au gouvernement,) de développer davantage les immenses ressources du
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Canada, qui doivent lui faire prendr un jour le rang qu'il 'a droit d'occuper parmi
les nations.

Rip mscs de Jos. Painchaud, Ecr., M. D., de Québec.

A la 1ère question.-Que tous candidats fassent preuve de s'être conformés à la
loi qui régit l'étude de la médecine, dans cette province, et qu'on leur fasse subir
un examen, sévère, mais équitable,

A la 2e question.-Cette loi n'est pas une garantie suffisante.
Le moyen de parer aux abus, serait de conférer au bureau médicaj,sun pouvoir

obtionn:l, d'examriincr toius deux qui se présentent, pour obtenir une licence: une
telle loi, ne nous laisserait rien à désirer.

A la Se question.-A ma, connaissance, comme membre du bureau 'médical,
des porteurs de diplômes se sont présenté,s devant le bureau,, iédic-tl pour ob-
tenir une licence de pratiquer sans avoir les qualifications nécessaires.

Un porteur d'un diplôme-MeGill,' n'avait étudié l'art,'médJ¢al qué dix-huit
mois: je demandai à le faire jurer qu'il avait étudié le tempsvoinÛ par la loi; les
mesieurs McGill, étant en majorité, s'y refusèrent, et le candidat reçut sa licence.
Un porteur de diplôme en chirurgie, irlandais, se présenta,, pour une licence : le
diplôme le dispensait d'un examen sur celte branche (la cl:iAlrgie):,11 s'éleva des-
doutes sur l'identité du diplôme: l'avait-il acheté, ou emprunté ? la question fut
tranchée, par le serment exigé"par la loi " soumis à l'examen sur la médecine, etc.,
il fit preuve de l'ignorance la plus crassé : six riiois après, il monte à Montréal, et-
reçoit sa, icence !

A /a 4e questio.-Nous 'avons dans le Bas-Canada, le collége McGill et trois
écoles de médecine incorporées.

A la 5e question.-Du coup, ce serait perdre Phonneur de la profession, exposer
gravement la vie des citoyens, envoyer les diplômes au rabais a un, ean, au
moins offrant e tu

A la 6e question.-Je suis sous l'impression, 'qu'ils seàient tenus de subir'un
examen, et.faire preuve de qualifications.

A la 7e quiestion.-Le projet suffirait sans aucun doute mais plus complètement
si la mesure s'étendait aux deux provinces.,

Les diplômes haut-canadiens donnent le pouvoir de pratiquer dans le Bas-
Canada, sans passer, à l'examen devant le bureau médical, et si la mesure du Dr.
LaTerrière ne s'étend pas au Haut-Canada,.tous nôs étudiants iront s'y pourvoir d'un
diplôme ; en sorte que nos quatre écoles resteraient désertes: c'est bien là toute la
crainte du collége McGill, et il a parfaitement raison.

La mesure -du Dr. Laterrière n'affecte en rien, le Haut-Canada, p'uisque 'ses
licenciés, ne descendent point dans le Bas pour y pratiquer.

A la Se question.-Cette loi rencontrerait le désir et l'approbation de la très-
grande majorité des praticiens de cette province.

(Traduction.)

Réponses de W. Marsden, Ecr., M. D., de Québec.

A la 1 re q'uesion.-Le mode le plus effectif pour- s'assurer des qualifi-
cations de ceux qui se présentent devant le bureau médical de cette province pour
être licenciés et pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, est de les
assujettir à un examen sévère 'et systématique devant des çxaminateurs.ôompétents.

A la 23 qestion.-Comme examinateur depuis nombre d'années, et comme
gouverneur du bureau du collége des médecins et chirurgiens du Bas-Canada,

lige iensdu. as-Cnada

Victorio.
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je suis d'opinion que le degré de M. D., conféré par une université, dans les pos-'
sessions Britanniques, devrait, exempter le porteur de tel degré de l'examen devant
le bureau provincial médical, pourvu que le cours d'études suivi dans telle université
ne soit pas inférieur à celui exigé par le collége des médecins et chirurgiens en
cette province; mais comme" il est à ma connaissance que Pon a abusé de ce privi-
lége, je pense qu'il serait à propos que ler collége des médecins, on bureau des exa-
minateurs, eût le pouvoir d'examiner ou non, à sa disérétion, le porteur de degrés,
'suiant qu'il le jugerait à propos, et non pas quil fût tenu de le faire.

Dans les universités britanniques, les degrés professionnels que l'on obtient sont
ordinairement dun ordre supérieur je rie serais, par conséquent, aucunement dis-
posé à approuver une loi qui aprait l'effet de ravaler ces degrés dans'l'esprit des
élèves en médecine, et de les rendre peu",soucieux de les. obtenir, ce qui serait le
cas si l'examen du porteur (le ces degres était obligatoire. Je crois que cette sug-
gestion, si elle était mise à execLltion, serait un remède,. efficace edntre l'imposition,
et repcontrerait l'objet quia en vue PHon. Dr. LaTerrière, savoir, de protéger le public
et de relhausse, le caractère de la profession médicale dans la province.

A la Se questio.-Je connais des personnes qui out obtenu licence pour
pratiquer l'a-t de la médecine, sans avoir les qualifications nécessaires, parce-
qu'elles a a ent présenté aux lureaux des degrés et certificats qui ne leur apparte-
naient pas, et qu'elles s'étaient p'rocuré fraudulousement. Je puis citer le cas d'un

-nommé Bernard Murray qui obtint une licence pour pratiquer, pareequ'il avait pré-
$enté le diplôme ou degré d'un de ses parents qui était décédé, ou d'un homonyme,.
et le cas de John Lilly Hall, actuellement l'un des chirurgiens de l'hôpital de ta
marine et des émigrés de cette cité, qui, a présenté au bureau des certificats qu'il
prétendait avoir obtenu 'd lniversitiý de Glasgow,· mais qui étaient contrefaits.
En preuve de cet avancé, je puis produire l'affidavit d'un gentilhomme, ainsi que le
.certificat de " James Seaton Reid, D. D., secrétaire de l'université de Glasgow,"
portant le sceau de l'université, exposant qne le nom de John Lilly Hall ne se ren-
contre' nufle part dans les archives le Puniversité.

A la 4e question.-A venir jusqu'à présent, je ne vois pas que l'art médi-
cal ait. été enseigné avec quelque succès, en cette proviñce, ailleurs qu'au col-
lége McGilI. Je veux dire que nulle autre école que celle-là n'a donné des cou-s
de lectures complets, accompagnés d'expériences et de démonstrations, et que
même dans celte école l'enseignement de l'ar n'est pas ce qu'il était depuis que l'on
à incorporé un si grand 'nombre d'écoles de médiecine à Montréal. Ayant pour
moi plusieurs années d'expérience comme professeur et lecteur en médecine, je me
crois autorisé àdire que le seul acte d'incorporer un nombre quelconque de per-
sonnes ne les rend pas toutes 'capal les d'être let-eurs ou professeurs, et l'homme le
moins observateur du monde, ne pourra faire autrement que de s'apercevoir que
dans une ville de la population de celle <le Montréal, il y a évidemment trop de
trois écoles de médecine,-comme les talents réunis des trois écoles ne seraient pas
encore trop considérables s'ils se trouvaient concentrés ans une seule, de même
tout le nombre des élèves des trois écoles ne seraient pas plus qjue suflisant pour
indmniser convenablement les personnes le capacité qui se dévouent à l'enseigne-
ment de l'art.' On peut se foîmer une, idée de ce qu'est l'enseignement de 'art
médical à Montréal en le comparant avec ce qu'il est à Londres.

En supp9ant la méme mesure de connaissances médicales dans ces deux
villes, (et je ne suis pas prêt à me pronòncer plus en faveur de l'une que de l'autre,)
Londres, pour avoir un nombre d'écoles proportionné à celui de'Montréal, eu égard
à la population des deux villes, dcvrait avoir cent vingt-cinq universités, colléges ou
écoles de médecine.-Montréal, avec seulement quarante-huit praticiens licenciés
de toutes les classes, compte audessus de trente chaires de professeurs ou chaires
médicales.' Maintenant, si nous conservons cette proportion pour toute l'Angleterre
comparée au district de Montréal, la disproportion sera encore plus considérable.
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A la 5e qustion.-Plutôt que de permettre aux professeurs des di-
rentes écoles de médecine de donner des licences.à leurs propres 'élèves, je préfé
rais lefree trade absolu en] médecine. Un tel système n'existe ni dans la Gran'eG
Bretagne ni en Irlande. Un tel s) stène ràvalerait infiniment la profession, et serait
un encouragement à l'ignorance, vu que l'école qui accorderait plus facilement dei
licences serait certainement la plus fréquentée par les élèves, et que d'une tel
école, sortirait néce3sairement le plus, grand nombre d'homines*incapables.

A la 6e question,-Touchant la " réciiprocité en, 'médecine,?s je. crois qieê
le gradué di collége MeGill, ou le licencié de tout autre collége ou école de la p*o.
vince ne serait pas autorisé à pratiquer ,a médecine ou la chirurgie, er.Angleterre
ou en Irlande, sans avoir au préalable subi un examen, quoique les certificats des
écôles colonigles 'soient' en Angleterre placés sur le même pied que le sont, dansles.
universits coloniales, les certificats des colléges de la Grande-Bretagne ; mais dans.
Jes états qui avoisinent le. Canada, lesdegrés des universités britanniques et d'Ir
lande sont reçus comme preuve. des capacités de ceux qui en sont les porteurs, et
des licences ler sont accordées en conséquence sans qu'ils soient tenus de subir
aucun examen.

A la 7e question.-Je ne pensé"pas que le projet de loi, de l'honorable M.
LaTerrière serait un remède ellicace contre les abus et.les superchqries, et.qu'il re-
plirait parfaitement ses vues tel qu'il est actuelleme»t rédigé. • Pour cela je consi
'dère qu'il faudrait abroger la 9e section de l'acte 10 et 11 Vie., chap. 20; autrement
cette loi n'aurait que l'effet de priver les porteurs de degrés qui se sont présents
pour obtenir une licence pour pratiquer dans le Haut-Canada, d'obtenir. ·une .semw.
blable licence pour pratiquer dans le Bas-Canada, lorsîu?ils pourraient y retourner.
Le véritable effet du bill de ce "monsieur serait donc seulement de faire encourir ai
candidat un peu plus de frais pour ses voyages, et de. priver le collége du .as-Canade
de recevoir des honoraires.

A la 8e question.-Je. suis d'avis qu'une loi qui placerait' la profeseio
médicale sur le même pied dans le Haut et dans le Bas-Canada rencontrerait
'approbation de la grande majorité des membres de la profession dans les deux

provinces, et pourrait parer à la plupart Ides dificultés provenant d'une loi qui
n'afecte qu'une partie de la province.

(Traduction.)

lléponses de Wolfred Nelson, écuyer, 31. D.' de Montrýéal.

A la le questio.-II.doit- être parfaitement évident pour tout homme qu
a ;réd1échi que, le meilleur rmoyen de s'assurer des qualifications de ceuqoii
aspirent à devenir membres -de la profession médicale, est de les soâfriettre à um
examen devapl un bureau composé de rmédecitis pratiquants de la province et chqioai
par eux.

A la 2e question.-Aucun degré 'ou diplôme ne devrait exempter unÎ
,rant à la profession, de l'examen public, 'qui est réellement, le seul. moyen,
connattre s'il est capable ou non.- En Angleterre, comme ailleurs, grand nom
de personnes incapables,ônt été admises' à 'pratiquer la Médecine dans toutes 0*
branches, parcequ'elles :étaient porteurs de diplômes -qu'elles n'avaient pasm
et qu'elles s'étaient bien souvent procurés au moyen d'argent.

' la 3e questiod.-Il s'est présenté plusieurs. cas en Canada où des:
sonnes ont obtenu une licence pour pratiquer parcequ'elles étaiept porte rve
diplômes qu'elles s'étaient procurés subrepticement.-* Dans Pun de ces cas,
individu avait éhangé son nom pour prendre celui qui'.se trouvait inscrit dans tý4
diplôme que- l'on avait accordé à une personne qui était depuis décédée.
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A la 4e question.-Il y a qqatre écoles de medecine incorporées dais
le' Bas.Canada, qui prospèrent plus on moins bien. Je me permettrai de
remarquer qu'il ne serait pas du tout prudent de donner à uiN école le
droit d'accorder des diplômes en vertui desquels ou ' pût se procurer une
licence sans -être ensuite obligé. de subir un examen, si toutefois ce privilége
est ôté aux autres écoles. Ceci serait de linjustice et un acte de partialité
qui ne manquerait pas de causer, et qui. a de fait déjà causé depuis long-'
temps beaucoup de mécontentement par tout le pays, comme les médëeins du
Bas-Canada l'ont déjà fait voir dans plusieurs de leurs assemblées publiques. Ce
serait là établir un -monopole qui est toujours nuisible aux intérêts de la société et
naturellement odieux à ceux qui ne jouissent pas des mêmes priviléges.> Des abus
sans nombre sont résultés de semblables causes. Je ne vois pas pourquoi la Grande-
Bretagne interviendrait. plus en matière de science qu'en matière d'un caractère.
politique dans ce qui concerne exclusivement les intérêts locaux de la province. Je
suis au çontraire d'opinion, je n'hésite pas à le dire, que c'est le devoir du gouver-
nement et de la législature du Canada, de prendre des mesures pour mettre fin à
cette, espèce de favoritisme si odieux à la classe dès médecins en général. Toutes
nos institutions devraient être mises sur un pied d'égalité : alors elles auraient-plus
d'émulation pour se .surpasse*r les unes. les autres en capacité; alors il s'établirait
entre elles une rivalité qui ne manquerait pas d'avoir pour résultatle progrès de la
science, et le bien de la sociét&. Une âme généreuse ne etaindra point la compéti-
tion et ne cherchera point à éviter une lutte où elle n'a point à risquer son honneur,
bien que la victoire ne puisse pas toujours couronner seslouables efforts.

A ta 5e question.-L'expériençe. n'a que, trop fait voir que -les consé-
quences les' plus funestes s'ensuivraient· si chaque école de médecine avait le
privilége d'accorder des diplômes qui donnassent le droit à une licence. Dans les
Etats-Unis, particulièrement, où ce pernicieux système prévaut, et où, si l'on veut, il
se rencontre des médecins aussi éminents qu'en Europe, les charlatans abondent
partout, bien que la plupart soient porteurs de degrés et de diplômes de toute sorte.

L'ambition-des diverses institutions n'est pas tant de procurer aux candidats
plus'd'avantages les unes que. les autres, que de s'attirer à chacne le plus. grand
nombre d'élèves, et par conséquent le plus d'émoluments possibles. Les honoraires
y sont très-minces, l'enseignement presque nul et les diplômes trèq-aiséinetit obtenus
rnmêne par les élèves les plus' incapables. Le premier journal de médecine du
monde, " Tie London Lancet," qe prononce si fortement sur le -sujet, que j'ai cru
devoir en rapporter ici un extrait

" Il restera peu -ou presque point d'espoir d'avancement pour les jeunes gens
' qui commencent à pratiquer la médecine oula chirurgie, tant que les bureaux de

u médecine 'ne comprendront pas qu'il est de leur devoir d'empêcher 'encombre-
" ment de la profession. Ils ne devraient y admueti re que les personnes les mieux
"qualifiées; il 'y aurait alors plus d'encouragement pour les élèves capables, et un
",jour Pon verrait disparaître cette 'foule de charlatans qui entient dans la profes-
"sion par les portes des- colléges.-Londres, 18 septembre 1852."

Comme je l'ai déjà fait voir, il ne devrait y avoir qu'une voie, accessible à tous
Jes-candidats, pour parvenir à la profession;. on ne devrait y admettre que les, per-
sonnes qui se soumettent à un examen publié'; les gradués vraiment capables ne
pourraient qu'y gagner, parcequ'ils auraient là un moyen de faire connaître leur
capacité.

A la 6e guestion.-L'Angleterre 'n'admet. point de réciprocité en mé-'
decine, entre elle et ses ·colonies, ni avec aucun autre pays, si ce n'est à
la suite d'un examen sévère; elle n'a 'pas même égard aux certificats de ses
propres collége. Un M. D.. du collége McGill, non plus qu?uu licencié du
Canada, n'y trouverait de faveur. A l'appui de cet 'avancé, je reproduirai' ici
une couple d'extraits d'un petit ouvrage publié à -Londrs en 1844 ntitulé :
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"An exantination of the laws which relate to the medical profeýsion in .Eng-
land." *A la page 11, l'on trouve le paragraphe qui suit :-- Telle que la loi
existe maintenant, 'il est évident que personne ie peut pratiquer. comme mé4eciW'
à Londres et à la campagne, à la fois, sans avoir obtenu une double licence:
pour cet objet,- si ce n'est les gradués d'Oxford ou de Cambridge,; encore doivent-
ils s'être muni, d'une licence au collége des médecins à Londres." La céLébre
université de Londres même, qui a obtenu sa charte en novembre 18361 (7 Guil-
laume IV) n'a pas le pouvoir de conférer d'autres priviléges à ses gradués, que leô
titres attachés aux degrés 'qu'elle confère. .Elle ne leur donne point licence de pr-
tiquer dans aucun département; elle ne les exempte pas non plus de servir dans lea
jurés, ni d'ét re eonstàbles,. etc., etc., ni d'aucun. des autres devoirs auxquels sont
tenus les autres.habitants des paroisses." (P, 67)-Maintenant,-il doit paraître assez
étrange que dans ce pays l'on prétende à des droits et priviléges dont ne jouit pop
même le pays auquel le collége doit son existence.

A la 7e question.-Le bill du Dr. LaTerrière me paraît bien adapté aux
besoins du pays, et devrait, ce me semble, prévenir plusieurs des abus dont on
s'est plaint si fortement et si fréquemment. 'Son exemption de l'examen -pour 'les"
personnes qui auront servi dans Parmée ou la marine de sa najesté est fondée sur
d'excellentes .rAsons, à mon avis; car il serait bien dûr d'obliger d'anciens praticiens
qui nécessaiirent doivent toujours avoir, oublié beaucoup des minuties de là
science, à répéter les leçons qu'ils ont apprises dans leur jeunesse., S'ils ont été
jugés capables de servir sous la couronne, il est raisonnable de supposer qu'ils.
doivent êtee pareillement compétents à pratiquer dans la, vic privée.

A la 8c question.-ll ne devrait. y avoir qu'une loi dans- les de*ux. pro-.
vinces pour régler la pratique de, la mnédecine il serait aussi à propos- qu'il Wy
eût qu'un seul bureau d'examirateurs qui s'assemblât deux ou trois fois par année
dans l'endroit le plus central de l'une ou l'autre province. Ceci n'aurait -pas seule-
ment l'effet de produire une espéce de système dais les affaires iédicales, de faire
naître la bonne entente entre les merbres de la profession, mais encore de donner
l'élan. vers les recherches médicales, et-aussi de fournir aux 'médecips-la meilleure
occasion possible de se communiquer entre eux leurs vues ,rtictilières sur la
-ratiStique 'médicale, la santé publiquer etc., aussi bien que d'adopter les mesures
de la plus grande importance dans les temps d'épidémies et de inaladies conta
gieuses. Les suggestions qui émaneraient d'un, tel corps seraient naturellement
bien accueillies du gouvernement, ét seràient d'ur avantage immense pour le pays
et la science. médicale.

Réponses du Dr..J. Pratt, de St. Vincent de Paul.

A la' le question.-Je ne vois pas qu'il soit possible de s'assurer des quali.
fications de ceux qui se présentent devant le bureau médical de cette province,
'pour ·être licenciés et pratiquer la médecine, la chlirurgie et Part obstétrique en
cette province, autrement que par un examen. sur toutes «les -branches de Par
médical, et devant un bureau provincial justement composé, de membres des pitte
respectables de la' profession, de tàlent et de savoir.

A la 2e qu»estio.-La loi -qui donne droit à l'obtention d'une licence rar
un certificat du bureau médical pour pratiquer la médecine, et mct à 1%brid
examen devant ce bureau tous ceux qui sont porteurs de lettres de créance, degrq
ou diplòmes obtenus dans toute université ou collége, dans les domaines de ,
majest, n'est pas, selon mon opinion, une garantie suffisane pour parer atux a
et découvrir les déceptions possibles que la loi encourage par tm tel privilége'
à mon ayis, malgré ce que cela pourrait avoir de sévère dans corta ins cas, assez
je pense, plus sûr moyeu de faire cesser ecs abüis et ces déceptiôns, serait d
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poser au buireau médical, par la loi, le droit et l'obligation de faire subir à toutes
ces personnes un examen sur toutes les branches de la professionî médiele.

A la 3c question.-ll n'est pas. à ma connaissance que nonbre (le candidats
aient obitenu des certifieats pour ètre autorisls à pratiquer la míniecinec., eeeue
province, sur la présentation de lettres de créance, saus avoir&les qualifications néces-
saires pour pratiquer cet art, et je ne puis rien dire à ce sujet.

A l !-le quesion.-l ne puis dire combien il y a de colléges et écoles
incorl)orix en cette provlnce, où lon enseigne avec succès les différentes branches
de l'art médcal. Le collége McGill et P'école de imédecine et de chirurgie incorporée
de Mont réalqui enseignent avec succès, sont les seules écoles que je connaisse.

A la 5c ques/ion.-Je ne serais pas encore d'avis de conférer aux pro-
fesseurs (le ces différentes écoles de médecine, le droit de donner à leurs élèves des
lettres de créance pour les mettre a l'abri d'un examen devant le bureau provincial.
Et encore moins de laisser ce p)rivilége aux professeurs de l'une de ces écoles, au
détriment de ceux d'une autre ou des aues s qui le mériteraient.

A la Ge question.-La réciprocité en médecine ne serait pas en faveur du
Canada, et je doute fort qu'un M. 1). du collége McGill ou un licencié de toute école
en médecine, en Canada, aurait le droit, en passant en Angleterre, d'y pratiquer sa
profession,: sans avoir subi au proalable un examen, et fait preuve l de ses qualifi-
cations.

A Ici 7e qnestio.-Je crois que le -projet de. loi propOsé par le Dr. La-
Terrière suffirait pour parer aux abus, aux déceptions dont il a été parlé plus haut, à
la scconde question.

A la 8e q'estion.-Je ne puis pas dlre qu'une loi qui mettrai ,la profession
médicale sur un pied ('égalité dans le Haut et le Bas-Canada, rencontrerait l'ppro-
bation des praticiens en général, et parerait aux difficultés qui d'écouleraient d'une
loi qui n"tflecterait qu'une partie du Canada.

(Traduelion.)

RJponses de R. L. iMcDonel!, écuye, II. D., de Monréal.

A. -a lère question.-Le mode le plus eflectif pour s'assurer des qualifi-
cations de ceux qui veulent pratiquer la médecine, est de les soumettre à un examen
sévère devant dés personnes compétentes.

A la 2e quesilon.-Je suis d'avis que les porteurs de tels certificats,
degrés ou diplò)mes devraient étre.examinés devant le bureau médical provincial,
a moins que l'aspirant ne soit.reconnu comme tellement capable que le bureau ne
juge pas à propos de l'examiner. En pareil cas, le bureau devrait être autorisé-à
dispenser de l'examen.

A la âe qgesion.-Je connais des cas où des personnes ont obtenu une
licence pour .pratiquer la médecine, parceqju'el.les s'étaient présentées 'avec des
degrés de médecins décédés. De semblables imposteurs seraient reconnus au
moyen d'un examen.

A la 4e question.-Les différentes branches de la médecine sont ensei-
gnées avec sees au collége MeGill,ä l'école de médecine de St. Laurent, à Mont-
tréal, à Pécole de médecine de Montréal, et à l'école de médecine de Québec.

A la 5e qiz.stio.-Je suis -opposé au plan de donner aux écoles le· pou-
voir d'exantiner leurs propres élèves dans la vue <le leur accorder des certificats
qui les exemptent de subir un examen devant le bureau provincial; mais si ce
pou voir (tait accordé au collége McGill, je voudrais qu'il fût aussi donné:aux écoles
incorporées, car autrement le collége NIeGill aurait sur les.autres écoles un avan-
tage qu'il n'a droit d'avoir ni par la condition, ni par les talents, ni p.ar les capacités
de ses membres comme lecteurs ; et s'il possédait cet avantage sur les autres écoles
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de la province, il pourrait s'en servir pour s'attirer des élèves; car ceux-ci nécessai-
rement rechercheront de préférence l'institution où le cours d'études est le nioins long,
et où ils pourront plus facilement obtenir des degr(s. De sortè que pour les raisons
que j'ai déjà données, aussi bien que pour maintcnir le caractère et la respectabilité
du collége McGill, je suis d'avis que ce privilége ne devrait pas lui être accordé.

A la 6e ·question.-Un gradué du collége McGill ne serait pas reconnu
comme 1el dans la mère-patrie. Il ne pourrait être nommé chirurgien ni médecin à
aucun hôpital ; il ne serait admis.comme médecin ou chirurgieli ni dans Parmée ni
dans la marine. Les universités et colléges dé la Grande-Bretagne reconnaissent
les lectures dl ivrées au collége McGill, (comme ils reconnaissent aussi celles des
écoles canadiennes incorporées) mais ils ne reconnaissent point le degré du collége
McGill, et on a' tenu compte aux porteurs de ce degré qui ont voulu obtenir les
degrés des institutions de la Grande-Bretagne, des lectures qu'ils avaient suivies,
mais non des degrés qu'ils avaient obtenus au collége McGill.

A la 7e question.-Je pense que le bill du Dr. LaTerrière parera aux abus
dont on se plaint.

A la 8e question.-Je crois qu'une mesure qui placerait la profession
sur un pied.d'égalité dans les deux provinces rencontrerait l'approbation de tout le
corps des médecins. JAi déjà écrit en faveur de ce plan dans le" Canada Medicat
Journal." Je puis mentionner ici que j'ai reçu aujourd'hui même une lettre de
l'éditeur du " Upper Canada Medical Journal," par, laquelle il m'informe, qu'il va
écrire en faveur d'une semblable mesure, et qu'il croit qu'elle donnera beaucoup de
satisfaction dans le Haut-Canada.

Enfin, je ne suis pas d'avis d'exempter de l'examen les médecins ou chirur-
giens à demi-paie, de l'armée ou de la marine, car, dans le moment actuel, les collé-
ges britanniques de chirurgie protestent contre un nouvel arrangement qui va proba-
blement être adopté, pir lequel un diplôme en chirurgie ne devra pas être considéré
comme nécessaire 'pour être admis dans les départements médicaux de l'armée ou-
de la marine.

(Traduction.)

Réponses de Frs- C. T. Arnoldi, écuyer, M. D., de Montréal.

A la 1re question.-Le mode le plus effectif p.ur s'assurer des qualifica-
tions de ceux qui s présentent devant le bureau des médecins de cette pro-
vince pour être licencies à pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique,
est un exanen sailisiai\et impartial de vant.le collége des médecins et clirurgiens du
Bas-Canada, sur toutes les branches de la profession.

A la 2e question.-Ma propre expérience m'a souvent fait observer que la
loi, qui dispense de l'examen tous ceux qui 'ont dbtenu des certificats, degrés et
diplômes d'universités ou colléges des domaines de sa. majesté, n'est pas une
sauvegarde ou une garantie suffisante contre les abus, et un empêchement effectif
des suipeicheries qui résultent de cette dispense qu'accorde la loi. Le meilleur'
moyen, dans mon opinion,, pour mettre une fin à tous ces abus et à toutes ces super-
cheries,' serait de souiimettre la personne désireuse d'obtenir une licence pour prati-
quer la' médecine, la chirurgie t' l'art obstétrique, en cette province, à un examen
impart il, sur toutes les branches de la profession, devant le collége des médecins
et clirurgielns.

A la ""e question.-Je sais d'une manière positive que plusieurs personnes
se. sont pyrsêntées devant le bî1reau provincial des médecins, avec des, degrés
d'universités, sans posséder cepeidant les qualifications requises pour pratiquer.,
l'art médical.

A. 1852.



16 Victori. A ppendice (G. G. G.) A. 1852.

A la 4e question.-Je sais que la. faculté de médecin .dii collége McGill,
l'école française de nédecine de 'Montréal, -l'école de médecine. de St. Laurent
à Montréal et Pécole de médecine 'de Québec existent ; iuais je ne puis dire si
ces écoles ont toutes enseign l'art médical avec succes.

A la, 5e question.-Je suis opposé à ce que l'on donne aux. professeurs
des différentes écoles de médecine le privilége d'accorder à leurs élèves des certifi-
cats, les exemptant de l'exainen devant le bureau piovincial, et mes raisoes sont,'
premièrement.; parce que ce serait annuler les droits et les pouvoirs dg *ollége des
médecins et chirurgies Ilen le rendant parfaitement inutile, et, secondement,parce
que. cela aurait lettfet'd'indliìre les différentes écoles à accorder des certUicats à des
personnes qui. n'auraient pas les qualifications professionnelles suflisantes, et par là,
la haute position qu'oe.npc- miaintenant la profession, serait livrée à d'iguérants char-
latans, et la sAfeta da public serait grandement mise -en danger.

A la .6e qustion.-ll n'existe aucune réciprocité en médecines entre les
différentes parties <le PEmpire Britannique. Un gradué 'du collûge McGill ou
un liceneié d'un'cune école ci Canada, n'a pas le droit de pratiquer la profession
médicale en la Grande-Bretagne, sans avoir subi prKlimin:aireient, n examen, et
avoir donné des preuves de ses qualifications. J'ajouterai que néie un gradué
d'Edimburgh.ne pourrait pas pratiquer à Londres sans s'être soumis, am préalable,
à un examen à la chainbre des apothicaires, -bien plus, le rang de méiecin et de
chirurgien à Londres est considéré comme si élevé que l'on ne rec'onnaît comme

que ceux qui, ont suivi uu cours à Oxford ou à Cambridge, ou an collége de la
Trinité de Dnblin. Je recommande donc, comme un acte de nécesaire et légitimne
réciprocité, que toutes les personnes qui veulent étre licenèiées pour pratiquer la
médecine, la chirurgie et l'art obstétrique en cette pîrovince*, soient sonuses à un
examen, soit que eos personnes possèdent ou non des degrés ou des certificats d'ins-
litutions ayant une charte royale.
. A la 7e question.-J'approuve hautement la première partie (lu bll du docteur
LaTerrière, qui appôrtera un remède, suffisant contre les abus et les superche-
ries en question ; mais je ne puis admettre 'qn'un médecin de larné'e ou de la
marine, à denii-paie, ait droit à plus de considêraton qu'un médeein civilien, qui
mérite autant et souvent plus le crédit et la confiance.

A la 8e q'estion.-Je suis entièrement opposé à ce que la profession médi-
cale soit mise sur îu:î môme pied dans le Haut. et- le Bas-Canada, et que l'on
fasse disparaître pour cet objet, les distinctions entre deux les provinces. D'ahord, la
profession médicale est déjà incorporée dans le Bas-Canada, et elle ne lPest pas
dans le Haut. Même si la profession médicale devenait incorporée dans le Haut-
Canada, il ne faut pas oublier que les institutions m'dicales (le cette.partie de la
province (déjà nombreuses) sont régies par des. lois, règles ct usages differents en
plusieurs points de ceux qui régissent les institutions- ndicales du Bas-Canada.

Réponses du Dr. J. Z. Nault, de Québec.

A lw 1ère question. -Le mode le plus effectif pour s'assurer. des qualifications.
des candidats,' est, à mort avis, un examen devant le bureau médical.

A la 2e questin.-'La loi actuelle n'est certain4ment pas une garantie -suffi-
sante pour parer aux abus, et mua conviction est basée sur iln.e expérience d'un
grand nombre d'atuées, comme membre de' lancieni bureau médical et comme
membre du'collige -aetucl. Le moyen de faire cessor lOs abus etrles déceptions,
serait celui mentionné dans la réponse précédente, c'est-à-dire dc sonmettr'e tous les
porteurs de créance, 'à un examen, si le bureau le jugeait nécessaire.

A la 3e question.-Plusieurs.
A la 4e question.-Quatre : un collége et (eux écoles incorporées ; Montréal,

et.une école i.ncorporée à Québec.
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A la 5e, question.-Nullement. Ce serait créer une compétition entre les éco-
les, qui donnerait indubitablement lieu à encore plus d'abus qu'il n'en existe aujour-
d'hui.

A l6 (e question.-Je ne le crois pas.
A la 7e question-Le projet de loi du Dr. LaTerrière ne me paraît pas suffi-

sant pour rernêdiei aux abus' déjà mentionnés, L'exemption. de l'examen pour
les médecins dans l'armée ou dansla marine de sa majesté, pourrait donner lieu.à
des déceptions, et serait en outre une injustice envers les autres graduês dont l'édu-
cation médicale a été obtenue dans les mermes universités qu'eux, et qui néanmoins
seraient' soumis à un examen. Tous les candidats, sans distinction, devraient être
soumis à un exaimen, à la discrétion du bureau médical.

A la 8e question.-Je le crois avec conviction.

Réponses du Dr. O. Robilaille, de Québec.

A la li're question.-fLe mode le plus effectif pour s'assure· des qualifi.
cations, serait celui de 46rcer par une loi 'tous ceux qui se présentent devant le
bureau médical pour y être licenciés à, pratiquer la médecine, de fournir les certi-
ficats ct'doemuneîts constatant qu'ils ont-étudié le.temps voulu par la loi.

A la 2e question.-Comme membre du bureau médical lors de sa forma-
tion, c'est-à-dire pendant les trois premières années, j'ai été témoin qu'on a
produit devant le dit bureau des diplômes sur lesquels on entretenait des doutes
contre ceux qui lés portaient touchant la période d'années voulues par la loi pour
l'étude (le la médecine ; le serment exigé par la loi ne réquérant du porteur de
diplômes, que (*elni de déclarer qu'il est véritablement le possesseur des dits diplômes.
Je suis d'epinion que la loi telle qu'existante n'est pas une garantie suifisante pour
parer auk. abus et découvrir les déceptions. Pour parer à ces inconvénients le
bureau m'dienI seul devrait avoir le' droit de licencier, nonobstant tout diplôme
obtenu à cet eirt.

A la 3e question.-Je n'ai rien de positif à donner sur la Se question; ainsi je
ne crois pas devoir rapporter les diverses rumeurs sur ce sujet.

A la le question.--Il y a dans le Bas-&Ganada quatre colléges et écoles
de médecine incorporés où l'on enseigne les différentes branches de l'art médical.

A la 5e qu.estion.-Je dois dire sans hésitation que je rie suis pas d'avis
de conférer aux professeurs de ces différentes écoles de médecine, le droit de donner
à leurs élèves des lettres de créance pour les mettre à l'abri d'un examen devant le
bureau provincial. J'entrevois'de tristes abus qui seraient plus funestes à la société
en général qu'à 'la profession médicale. Une concurrence non de science rmais
d'argent s'en suivrait. Le diplôme t la licence de pratiquer seraient une marchandise.
vendue au rabais. .Il serait cert einment dangereux pour la sociétée passer une
telle loi. Quelque chose de semblable a existé dans l'Union Américaine, rmais
reconnue nuisible, et a été rappelée.

k la 6e quesion.-Quand la Grande-Bretagne - accordera aux médecins
coloniaux le droit de pratiquer chez elle, sans avoir au préalable subi un examen,
alors on'devra parler de réciprocité en médecine. ' Mais cela n'existe pas.et n'a
jamais existé ; on doit se protéger en refusant une licence sur diplôme, à moins
qu'on ait fait preuve de capacité en subissant un examen, si le bureau le juge
nécessaire.

A la. 7 question.-Oùi; mais il ne serait pas juste que cette loi n'affec-
tât que le Bas-Canada, vû qu'un médecin licencié du Haut-Canada a le droit de
pratiquer dans le Bas-Canada, tandis que que ce même droit n'existe pas pour ceux
du Bas-Canada.

sa
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A la 8e quesion.-La profession niédicale du Haut-Canada devrait être
incorporée et être placée sur un pied d'égaliié avec le Bas-Canada; sauf qu'il y
aurait deux bureaux distincts qui seuls auraient le pouvoir optionnel d'examiner
dans. les cas douteux.

(Traduction.)
Réponses de George E. Fenwick, écr., M. D,, dc Montréal.

A la 1ère question.-Le moyen le plus effectif pour s'assurer des quali-
fegtions des candidats pour licence pour la pratique de la médecine, de la chirurgie

t art obstétrique en cette province, est un examen devantdes personnes coin-
pétentes, composant le bureau médical.

A la 2e question.-DLzus mon opinion, la loi sur ce sujet est défectueuse
et ne prévient pas·les a)us. Je crois que tout candidat pour licence pour la pratique
de la médecine, de la chirnrgie et de l'art obstétrique en cette province, devrait être
enu de subir un examen devant le bureau médical du collége des médecins et chi-
rurgiens, qu'il possède ou non des certificats, degrés ou diplômes d'une université
ou d'un collége des domaines de sa majesté. Ceux qui ont suivi un cours régulier
dans un collége, ou qui ont obtenu des certificats d'un collége ou d'une université ne
peuvent avoir d'objections à se soumettre à un examen, si toutefois ils ont obtenu
ces certificats avec mérite et honneur.

Cet examen aurait Pecflt d'exclure'de la pratique de notre profession un grand
nombre de ceux qui immigrent annuellement en ce pays, et dont lignorance des
premières notions de la médecine est malheureusement trop connue. Des personnes
de ce caractère se présentent, presque à chaque séance dn bureau du collége des
médecins et chirurgiens, pour obtenir des licences, et.quoique le bureau connaisse
parfaitement leur complete incapacité pour pratiquer la médecine, il est cependant
dans Pimp ~ sibilité de leur refuser des licences, vé qu'ils possèdent des certificats,
diplômes ou degrés dn'quelques universités ou colléges reconnus.

A' la 3e question.-Je crois fermement que plusieurs personnes ont obtenu,
en présentant des certificats des licences pour pratiquer la profession médicule en
cette province, sans posséder tes qualifications requises.

A la 4e question.-Les diverses branches de, la science médicale sont
enseignées avec succès par l'université du collége McGill, lécole de médecine de,
Montréal, l'école de médecine de St. Laurent, à Mpntréal, et l'école de médecine
de Québec.

A la 5e question.-En conférant aux professeurs de ces différentes écoles
le privilége d'acéorder à leurs élèves des certificats leur donnant le droit d'ob-
tenir une' licence provinciale pour pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obsté-
trique, sans examen devant le 'bureau provincial, on diminuerait grandement la
position distinguée qu'occupe maintenant la profession. Mais en même temps, il
est à regretter que quelques écoles possèdent ce privilége en autant qu'il leur donne
une influence indue et un avantage non mérité sur les autres écoles.

A 'la 6e question.-Je sais d'une manière positive qu'un gradué du col.,
lége McGill, ou un licencié d'une école de médecine en Canada, n'a pas le droit de
pratiquer sa profession en Angleterre, sans se soumettre, au préalable, à un examen.
Pour preuve, je citerai'Pexemple de l'un de mes amis, le Dr. Baker, gradué du col-
lége McGill, piratiquant maintenant sa profession- dans le comté de Berkshire, en
Angleterre. Au commencement de sa pratique, en Angleterre, il y a environ deux
ou trois années, il fut menacé de poursuites, et il fut obligé d'aller à Londres, je
crois, subir un examen pour avoir le droit de pratiquer sa profession.

A la 7e question.-Je considère la première partie du bil ci-avant mentionn6,
introduit par le Dr. Laterriè're, comme un remède suffisant, contre les abus et les
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supercheries en question; mais la dernière partie qui donne aux gradués.. de la
Grande-Bretagne, le droit d'obtenir une licence pour pratiquer, sans être tenusx\de
subir un examen devant le collége des médecins et. chirurgiens de cettd province,
aurait, je crois, une influence dangereuse sur la profession en Cainada, en autant que
cela ouvrirait les portes de la profession à tòus ceux qui auront été assez heureux.,
pour se procurer un diplôme ou certificat britannique. Je crois. que toute personne.
qui désire obtenir une licence pour pratiquer l'art médical en Canada, qu'elle pos-
sède.òu non un. certificat, diplôme on degré de quelque université ou collége que ce
soit, doit être tenue de subir un examen devant le bureau des gouverneurs du col-
lége des médecins et chirurgiens; et que cet 'examen ne doit être decordé qu'aux
candidats qui justifièront d'une manière suffisante avoir fait le'temps.d'études requis
par l'acte ineerpoant la profession, passé en 1847.,

A la 8e question.-Je crois quMüne loi mettant la profession médicale sur
ti pied d'égalité dans les deux sections de la provinçe, donnérait satisfaction à
toutle monde, et qu'un collége de médecins et chirurgiens du Canada contribuerait.
beaucoup à placer la profession dans celte position distinguée et honorable qu'elle
occupe dans les autres pays.

(Traduction.)

Réponses de John Mackelcan, écr., M. R. C. S., Londres, de Iamilton.

A la lère questiont;-e mode le plus effectif pour s'assurer des qualifi-
cations des candidats pour licence pour la pratique de la médecine, d, la chirurgie
et de l'art obsiétriqe, est, je crois, un examen vivd voce sur les différentes branches
des connaissances requises, avec de plus, pour l'anatomie, la, dissection de quélques
partie du corps humain, le tout sans Pa'ssistanèe d'aucun livre et notes.

A la 2e qustion.-Je suis d'avis que ceux qui possèdent un degré ou un
diplôme d'une université de la Grande-Bretagne, lui donnan le droit de pratiqier«
dans la mère-patrie, doivent aussi être admis à pratiquer dans une colonie, sans exa-
men subséquent.

. la 3e question.-Je connais plusieurs' jeunes gens possédant des con-
naissances trés-superficielles, tant suir les sujets concernant leur profession que
sur d'autres, et qui craignant de se présenter devant le bureau médical de Toronto
pour. y 6tre examinés, sont allés au collége MeGill, de »Monlréal, y ont- obteius des
certificats et sont revenus pratiquer dans le Haut-Canada comme médecins, au grand
danger du public, et an deshonneur de la profession médicale.

A. la 4e quesfion.-Je n'en connais que deux dans le Haut-Canada
luniversité de Toronto et le..college de la Trinité de Toronto. Je n'ai aucune con
naissance -de celles du Bas-Canada.

A la 5e luestion.-Aucunement.-Les professeurs ont toujours un fai-
ble en faveur de leurs élèves, et comme partie de leur rémuniération coime lec-
teurs provient de ce qui leur est payé. par eux, ils sont exposés à se laisser tenter
d'accorder des certificats sans trop de difficulté, afin de rendre leur école populaire.
Le certificat obtenù dans un collége ou université, ne devrait que donner le droit à
celui qui l'a obtenu d'être examiné devant le bureau médical.

A la.' 7e quesion.-Le bill du Dr. LaTerrièrc me semble défectueux ;
il parait exiger de tous les médecins de la Grande-Bretagne, excepté des médecins
de l'armée et de la marine, la nécessité de subir un nouvel examen, lorsqu'il est
bien connu que l'examen d'un assistant-chirurgien est bien moins sévère et plus
facile que celui d'un médecin civil.

Il semble aussi admettre que le bureau peut accorder un certificat pour -prati-
quer dans le Haut-Canada, quoiqu'il ne le puisse dans le Bas.
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A la 8 questions.-Je crois qu'une loi plaçant la profession médicale sur un
même pied dans les deux sections de la province, donnerait satisfaction générale dans
.le Haut-Canada. Pour confirmer cette opinion, je reférerai aux procédés d'une as-
emblée tîonreulse et respectable de la profession tenue à Toronto dans le cours de
juillet dernier, dans laquelle .il a été résolu, seulement 4 out 5 personnes s'y opposant
de pétitioimer la législature, pendant la présente session, pour un acte semblable à
celui qui incorpore la profession médicale dans le Bas-Canada.

(Traduction.)
(RMponses du Dr. J. Douglas, écuicr, M. R. C., de Quebec.)

A la lire question.--Réponse par écrit aux questions écrites.
A la 2e ques/ion.-ll est difficile de dire quel moyen serait une garantie

sußisante contre les alus et un empêchement 'effectif des superchcries qui ont été
pratiquées dans les bureaux d'examen, sans en même temps commettre des injus-
tices envers des rmessieurs qui ont été régulièrement licenciés.

A la ?e quesl'io.-Je connais plus d'un fait de ce genre.
A la .lP queion.-lls sont, dans mon opinion, trop nombreux pour pouvoir eu-

seigner avec suceVs.
A la ¾e question.-Très-certainement non.
A a &" question.---.on.
A la ;c ques lon.-Non.

la îe question.-Oui.

{Traduci(l.)
(R ponses de A. I David, èrecyer, M. D, de Montréal.)

A le lire question.-Je considère que le mode le plus effectif pour s'assurer
des q(alcations de ceux qui se présentent devant le bureau nédical de cette
province, et un examen impartial et suffisant sur les connaissances professionnelles
des aspirants.

A l 2e question.-Je suis d'avis que la loi qui exempte de l'examen tous
ceux qui sont porteurs de certificats, degrés ou diplômes obtenus dans une uni-
versité ou collége, dans les 'domaines de sa majesté, n'est pas une garantie suffissnte
pour parer aux a bus et découvrir les supercheries possibles que la loi peut occasion-
ner par ce privitûge, et le seul moyen de mettre fin à ces abus et à ces supercheries,
serait un examen avec preuve satisfaisante que le porteur de tel certificat, degré on
diplôme est bien la personne à qui le document a été conféré.

A la 3e quesion.-I est de rumeur publique que nombre de personnes ont
obtenu' nue licence pour pr:atiquer en cette province sans avoir les qualifications
nécessaires, sur la présentation de certificats, qui avaient été obtens frauduleuse-
ment, mais je.n'en sais rien personnellement.

A la 4e Vuestion.-Il y a un collége et trois écoles incorporées en cette pro-
vince, oi l'on enseigne avec succès les différentes branches de 'art médical,
savoir: le collge McGili, l'école de médecine et l'école de St. Laurent à Montréel,
et l'école de inédecine de Québec.

A la 5e question.-Je crois qu'il n'est pas désirable de conférer aux profes-
seurs de ces différentes écoles de médecine, le droit de donner à leurs élèves des
certificats les esemptant d'un examen devant le bureau provincial. A mon avis,
le bureau'provincial devrait être le seul qui aurait le droit d'exanien, et tous les gra-
dués seraient cxaminés par lui. Mais dans le cas où il serait impossible de forcer
les gradués dit collége McGill, de se sdumettre à un examen devant le bureau pro-
vincial, alors, il ne reste dalternative que de mettre toutes les écoles incorporées
sur un mYnême pied avec ce collége, et leur conférant le, pouvoir d'examiner leurs

A. 1852.
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propres él1res et de leur accorder des certificats les exemptant de l'examen devant
le bureau provincial, lorsqu'ils seront jugés qualifiés.

A la 6e question.-A l'égard de la réciprocité en médecine, un médecin da
collége McGili, ou un licencié de toute école de médecine en Canada, n'est pareconnu comme tel en Angleterre, et quelques personnes qui avaient pris un diplôme
(lu collège des chirurgiens, eurent. leurs certificats examinés attentivement mais
les degrés obtenus du collége McGill ne leur furent d'aucun service. Je puis dire
de plus qu'un degré du collége McGill n'est pas reçu comme qualification pour
admniision comme médecin, soit dans le service de ]'armée, soit dans celui de la
marine.

A la 7e question.-Je crois que la première partie du projet de loi du Dr.
LaTerrière suffirait pour parer aux abus et aux supercheries en questiôn; mais
je suis fortement- opposé à ce qu'on exenipte de l'examen les médecins qui ont serri
soit dans l'armée on la marine, comme je suis -aussi opposé à ce que l'on admette,
sans examen, les gradués britanniques, Tous devraient être tenus de se soumettre
à la loi du pays où ils désirent s'établir, et subir un examen devant le bureau pré-
vincial,

A la 8e question.-Je crois qu'une loi qui mettrait la profession médicale
sur un pied d'égalité dans le Haut et le Bas-Canada, rencontrerait lapprobatioà
des médecins pratiquant, et parerait aux difficultés causées par une loi qui n'affect,
qu'une partie de la province, et si' le bureau des examinateurs était élu par lapr-
fession, (comme cela est maintenant dans le Bas-Canada) et s'il i'assemblait after
nativement à Montréal ou-Toronto,.un sentiment de bienveillance naîtrait entre leg.
membres de la profession éloignés maintenant les uns des autres et n'ayant aucune
occasion de se rencontrer-et cela ne contribuerait pas pour peu à élreila position
et la dignité de notre noble profession.

Réponses de P. M. Bardy, ctuyer M. D. de Québec.

A la lère question.-Le mode le plus effectif est d'examiner si les candidats se
sont conformés aux dispositions de la loi, et de leur faire subir un examen régulier
devant le bureau médical de cette province.,

A la 2e question.-La loi qui donne, etc., n'est pas une garantie sufil
sante pour parer aux abus et découvrir les déceptions possibles; et je crois que le
seul moyen d'y remédier, serait d'investir le bureau actuel du, dtoit optionnel d'ex-
aminer, si bon lui semble, les uns et 'es autres.

A la 3e questios.-J'ai connaissance que le Dr. Painchaud a fait, devant le bu.
reau du collége, une motion 4 Peffet d'examiner un jeune homme muni d'un diplôme
du collége McGill, alléguant que cet individu n'avait étudié qu'environ 18 mois, Ot
que néanmoins il reçut sa licence sans subir d'examen.

A la 4e question.a--Dans le Bas-Canada, il y a à Québec une école de médecipe
incorporée et deux -à Montréal, outre le collège McGill qui possède une oharte
royale.

A la 5e question.-Conférer ce droit, serait absurde et-rendrait inutiles, S'» ne
paralysait pas les opérations du bureau médical de la province du Bas-Canada,

A la 6e qestion.-Ignorànt de quelle valeur peut être en Angleterre uri dipl 'e
du collége MoGili, je crois qu'un licencié du bureau de notre collége n'# as su
droit d'y pratiquer sans un examen préalable.

A la 7e questiok.-Le projet de loi proposé par le Dr. LaTerriére, parerait an
abus déjà mentionnés, s'il affeetait également le Haut comme le Bas-Canda.

A la Se queaton.-Je suis d'opinion que la profession médicale, étabt mise ert W
un pied d'égalité, dans le Haut et le Bas-Canada, rencontrerait l'approbation de.

A. 185L
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praticiens ern général, et suffirait pour obvier aux abus qui découleraient d'une loi
qui n'affecterait qu'une partie du Canada.

Réponses de L. L. L. Desaulniers, écuycr, M3. D. d'Yamachiche.

A la 1ère question.-Mon peu de réflexion sur le meilleur.moyen de s'assu-
rer des qualifications de ceux qui se présentent devant le bureau médical, ne me
permet pas, dans le morment présent, de faire aucune suggestion, sur ce point
particulier que, d'ailleurs, les membres du bureau eux-mêmes doivent avoir appro-'
fondi par habitude et par l'expérience qu'ils ont déjà acquise depuis que le bureau
est établi. Cependant je ne peux m'empêcher de dire qu'un des moyens de s'assu-.
rer des connaissances des étudiants serait d'avoir un bureau d'examinateurs com-
posé de médecins complètement désinîtéressés, etc., et non professeurs d'aucune de
nos écoles, et ce, pour les raisons que je donnerai à mes 4e et 5e réponses.

A la 2e qîtestion.-La loi qui met à l'abri d'un examen devant le bureau
médical de ce pays, ceux qui sont porteurs de lettresde créance, degrés ou di-
plômes obtenus dans toute université ou collége dans les domaines de sa 'ma-
jesté, est bièn loin, selon moi, d'être une garantie suffisante pour parer· aux abus
et découvrir les déceptions ; un tel privilége devrait être strictement mis de côté, et
une- loi devrait, en termes les plus énergiques, condamner-cet abus aussi injuste
envers les aspirants canadiens à la piofession, que dangereux *pour la santé et la vie
des particuliers............et en un mot, pourquoi faire à légard des gens d'outre-
mer plus qu'on ne fait à l'égard des élèves de nos écoles; est-ce que la traversée
de l'Océan est une garantie que le diplôme que possède un individu est infaillible-
ment la preuve de~son habileté et de son mérite ?.... ....-. pourquoi donc recevoir
sans examen ces porteurs de diplômes de préférence à nos compatriotes canadiens ?
Je dirai môme plus, et j'ajouterai que, dans tous les cas, s'il fallait admettre, sans
examen, à la pratique, ou un canadien licencié à nos écoles, ou un européen gradué,
dans les domaines de sa majesté, il vaudrait cent fois mieux admettre le canadien,
parceque d'abord nous devons plus de protection aux natifs et à la jeunesse du pays
qu'à des étrangers qui ne nous viennent peut-êtie que parce qu'ils ne peuvent être patro-
nisés chez eux, et ensuite, parce que nos écoles, étant à nos portes, libres à l'examen
de toute la profession, fournies de professeurs dont on connaît et-,à epacité et le
mérite, fréquentées par les jeunes, gens que l'on rencontre tous les jours, avec les-
quels nous vivons, et qu'en conséquence nous examinons et jugeons par avance, il
serait bien moins facile de faire. un -mauvais choix et d'être aussi souvent trompé.

A la 4e et ße question.-Les écoles du collége McGill, de médecine de
Montréal et celle de-Québec .sont, je pense, bien dignes d'être considéré s condie
des écoles où·l'on enseigne avec succès les différentes branches de l'art médial.-
Cependant je crois qu'il est 'dangereux de permettre à ces écoles de donner à leurs
-élèves des lettres de créance pour les mettre à l'abri d'un examen devait le bureau,
parceqte- les professeurs de ces, différentes écoles, émules et jalouses' les unes des
autres, sont naturellement.portés à admettre chacun leurs propres étudiants en plüs
grand nombre possible dans. lintérêt mànme-de -leurs écoles,'car plus il y a facilité,
plusil y a- d?élèveps. -Le même bureau, composé de médecins, non professeurs,
devrait examiner tous lés aspirants,. car element- alors, il y:aura justice égale, et
même chance d'un examen sui les mêmes principes.

A la 6qestion.-Point de réciprocité, selon moi; il est juste qpe les réde-
lins en Angleterre s'assurert du· caractère et des connaissances de nos étnigrés

du Canada, comme il est juste que nous nous assurions des mêmes qualités che:k
leurs émigrés.
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Réponses de J. E. T. Landry, écuyer, médecita de QuWbec.
A la- 1ère question.-Ce seraitjle les soumettre à un examen impartial, comm

cela se pratique aujourd'hui pourla plupart des élèves.
A la 2e question.-La loi actuelle qui met à l'abri d'un examen. tout por&

leur. de lettre de créance, dipline ou degré, nous enlève, ce me·semble, le moyen
de découvrir. les incapacités, puisqu'ell' oblige le bureau provincial à octroyer à tel
porteur de dipl6me ou degré une licence, sur la présentation. de tels documents.

A la 3e question.-Il est à ma connaissance que des porteurs..de diplôrnes b4ri
tanniques ont été mis à l'abri d'un examen sur la présentation de ces documents,
sans .posséder cependant les connaissances requises pour exercer honorablement
pour eux-mêmes, et sans danger pour leurs patients, telle branche de leur profession,
pour laquelle ils avaient obtenu ces diplômes. En entrant dans des détails je crain
drais de trop préciser et par là de faire connaître les individus:

Deplus l'on peut, même en cette province, obtenir un degré sans être pour cela..'
obligé, de se conformer en tous points à la loi qui régit aujourd'hui l'étude et la
pratique de la médecine, quoi4u'on l'exige pour les élèves qui suivent les écolesd
autres que l'université.

A la 4e question.-Quatre.: une université et trois écoles incorporées.-
A l 5e quesioi-Non; ce serait augmenter le mal, et faire du bureau provin-

cial un bureau d'enrégistrement.
A la 6e question.-Je 'ne puis répondre positivement à cette question ; je suis

d'opinion cependant qu'il serait tenu.de faire preuve de capacité devant un bureau
d'examinateurs. ie

- la 7e question.-Je le pense, pourvu que le bill s'étende aux deux provinces.;
car s'il en était, autrement -un élève pourrait avec' un deg-ré ou diplôme aller
dans le Haut-Canada chercher sa licence, et revenirdans le Bias-Canada pratiquer
avec cette licence.

A la Fe qiestio.-Il serait -désirable que la profession médicale, dans le Haut
et le Bas-Canada, fût sur un pied d'égalité, et une loi qui conduirait. ce but
devrait, ce me semble, rencontrer l'approbation des praticiens en général.

(Traduction.)

Réponses de John L. Hall, écuyer, M. D., de Québec.

A la lâte et 2e question -Le mode' le' plus effectif pour s'assurer des quali
fications de ceux qui se présentent devant le bureau médical de cette lrovinc
pour être licenciés à pratiquer la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, et
un examen-; mais pour donner droit à cet examen, on devrait obliger le asp-
rants à fournir un certificat prouvant qu'ils ont fait uni certain cours d'études,én
suivant certaines lectures et la pratique d'un hôpital pendant un temps déietmnin,
soit en ce pays, soit en la Grande-Bretagne, aux Etals-Unis ou ailleurs, pourvu "
les écoles qu'ils aùront suivies, en dehors de -cettre province, soient parmi e
reconnues sous tous les rapports comme égalant les nôtres. Ceux qui préser
seulemnent des certificats, devront subir un examen sur les différentes brandhes poulesquelles ils produiront des certificats,,et être licenciés en conformité, Wils sont t10ú
vés qualifiés. Au contraire, les porteurs de diplômes ou degrés devront obtenir u e
licence pour pratiquer les diverses branches de la profession pour lesquelles ils
ont ainsi obtenu des-diplômes ou degrés, en par eux prétant'les sernti requis.

A la Se quesion.-l est à ma connaissance,, que plusieurs porteurs' d'ik
diplôre, pour la chirurgie surtout, sur la présentation - de ce diplônie, ont4*
licenciés à pratiquer les différentes branches de la profession, sanà posséder
qualifications requises pour cela.
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A la 4e quesion.-Je crois qu'un seul bon collége -ou une école incorporée
suffirait pour toute la province.

A la 5e question -Certainement non.
A la 6e question.-Non.
A la 7e quesfion.-Non.
A la 8e questio.-Oui.

Réponses du Dr. A. Fortier, de Ste. Scolastique.

A la ière questio.-Le mode le- plus effectif pour' s'assurer des qualifia-
tions d'un aspirant à la médecine est, suivant moi, un bon examen devant les
membres d'aucun bureau médiçal incorporé.

A la 2e question.-Une lettre de créance,, des degrés; ou diplômes obtenus
dans aucune université ou 'collége, 'doivent étre une-/gatantie bien · suffisante
pour l'obtention d'une licence. . Les abus ne sont pas plus évitables, devant un
b:aeau où quelquefois le candidat peut se trouver'le jouet du cajprice de ses interro-
gateurs.

A la se question.I-ll peut y avoir des:dupes de part et d'autre.
'A la. 4e guestion.-On compte deux écoles à Montréal, .dont l'une fran-

çaise et l'autre anglaise, puis liPne ' Québec, enseignant dans les' deux langues.
Depuis quelques mois une nouvelle école anglaise est mentionnée à Montréal.

A la 5e question.-Oui,.-certainement, oui, car j'ai toujours irouvé -très-injuste,
que l'on' accordât à' l'étranger ce qui est refusé au national. Le collége McGill
a seul le droit de donner. des diplômes, au lieu que l'institution canadienne qui a
fourni d'ausâi bons élèves, au moins, a au.jusqu'ici le désagrément de voir ses élèves
obligés d'obtenir dès titres. de l'anglais.

A la 6e question.--Je crois que tout licencié ne doit pratiquer que dans la pro-
vince où il a obtenu cette ême. licènce.

A la 7e question.-Loin de croire queJe projet de loi du.Dr. LaTerrière puisse
parer aux abus éxistants dans la 'profession, je pense qu'il en constituera. da-
davantage. Je né', me permettrais pas de le ceàsurer sur les qualifications qu'il;
exige d'un médecin pratiquant, car jamais il ne pourra trôp faire pour mettre à l'abri
la société qui a toujours à souffrir des suggestions de l'ignorance et dés fascinations
dus charlatapisme ; mais je -demanderai lequel des deux ëst'plus préjudiciable à la
société, d'un.médecin qui n'a obtenu sa licence du. bureau qu'avec son diplôme,
(chose que M· LaTerrière blâme) ou des mationes ou bonnes-femmes qui, le plus
souvent, n'ont pas la conscience de ce qu'elles ont à faire dans leur ménage, et se
mêlent avec une effronterie· imperturbable et une ignorance la plus complète, se
mêlent dis-je de pratiquer l'art obstétrique, et entraînent de toute nécéssité des acci-
dents irréparables.

En définitive, je -sais d'opinion, avec tousr mes confrères, je crois, qui pratiquent
à lacampagne, et qui,'comine moi, sont témoins d'abus-sans· nombre qui s'y rencon-
trent qu'aucune personne ne doit ou ne devra à l'avenir pratiquer aucune branche
de la médeoine sans au préalable avoir obtenu une licence ou diplôme qui la qualifié.

Réponses de P. E. Picault,- écuyer, X. D., de Montréal.

A la lère question.-Le présent mode qui consiste 'à soumettre les élèves
à un seul examen me 'parait défectueux, parcequ'il est: impossible aux-. exa-

inateùrs de' sassurer de la capacité 'd'un élève dans un espace de .:temps aussi
court.'. D'ailleurs il est reconnu que les jeunes gens timides, quoique très-capables,
échouent souvent utandis que les plus ignorants qui ne manquent presque jamais
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,de préso fption, s'en tirent plus facilement. Je crois qu'un examen annuel sur le
branchs qui ont fait le sujet d'étude de. l'année, atteindrait plutôt le bot propos,
Le rejtde l'élève à S mois ou à six mois exigerait de celui-ci une plus longue
étude. C'est l'usagé en France où, quoique Pélève puisse termnier ses études en
quatre années, il est rare qu'il puisse se faire recevoir, en moins de cinq et quelque
fois de s ixans. Ce plan a l'avantagé de 'tenirélèveconstamment en halein et di.e
le forcer à étudier. .De' plus, on ne verrait jias comme aujourd'hui des jeunes gsne
se prorener et ne rien faire pendant trois ans, et la quatrième année passèr as
brillant examen à Paide d'une excellente mémoire et d'un réptiteur qui les a exer-
cés, par demande et par réponse, à toutes'les matières de Pexamen.

A la 2e question;-Le seul moyen d'obvier aux inconvénients indiqués dans
la 2e question,. serait de soumettre à un examen devant le bureau, tous lés pr'
teurs de diplômés de l'étranger.

A la Se question.-Je n'ai aucune connaissance personnelle que cela soit
arrivé.

A la 4e uestion-Je ne sais combien il:en existe dans le Haut-Canada,
mais il y en a quatre dans le Bas-Canada.

A la 5e qeestion.-Non,' certainement-; cela entraînerait à des abus graves
qu'il serait trop long d'expliquer ici; mais, si unç université, (le collégé McGiD)
placée au-dessas des lois du pays par 'sa charte -royale, devait continuer
donner des diplômes et exempter les élèves de l'examen devant le bureau proviin.
cial, il vaudrait rMieux, et il serait juste d'accorder le* méme privilége aux autres
écoles de médecine qui possèdent des professeurs aussi bien qualifiés.

A la 6e question.--La. récî'procit6 médicale est' une chimère, au moins pour
longtemps. Les universités européennes n'admettent nos diplômes que comne
certificats d'études.' Ifn' médecin français ne peut. pratiquer en Angleterre saam
sa gratduer selon les lois du pays, et vide Vers4 - Quant à« la réciprocité rnédt.
cale avec les Etats-inis, notre province se trouverait biéntôt inondée de M. D
dont toutes les études se' borneraient, en général, à suivre quel ques lectures ét à
payer les frais du diplôme. J'ai oui dire que les diplômes du collége McGill
étaient reçus dans une uuiversité d'Ecosse, mais ils he le sont ni en Angleterre,ni
en Irlande, ni en France.

A la 7e 'question.-J'approuve-le projet de. loi du Dr. LaTerrière on ceqtil
a pour but de .constituer' sur des bases solides, le bureau du collége des ite
decins et 'chirurgiens, qui deviendrait un véritable bureau d'enrégistrement à
licences, si Pon permettait aux écoles de médecine de graduer leurs élèves. Le
collége 'MeGill devrait comme les autres être soumis à cetté loi. Un:peu d'habli
Jeté de la part des 'gouverneurs du collége des médéians suffirait pour -empêcher les
abus signalés dans la, question No. 2.··" Je vois avec peine que les. sages.femrre
de la campagne paraissent, étre Pobjlet dé la saillieitude du doceur LaTerrière q
ne veut pas qu'on touche à leurs privilèges 'Tristes priléges' qui eonsisteitt à
faire chaque année*un plus ou moins giand 'nombre de victimes parmi les maih
reuses qui se soumnettent à leurs soins.. Je crois qu'on devrait.exiger d'elles au
un examen -devant le bureau eu devant deux on trois médecins .qualliiéi,I
devraient aussi savoir lire et écrire. On objectera vainement que les méde
n'étant pas assez nombreux' dans -les campagnes, les femmes -en côuehe serai
exposées à manquer de soins., Cela n'aurait -pas lieu, car toutes les femmes
'naissent les soins à donner en pareil eas, et.le- rmédecin. nest jamais bien lu
Denos Pétat a tuèi des choqes, s'il y a dans 'une campagne. une femme parfaite
gnornte et sans moyen d'existence, elle se met àage-femme.

Puisqu'il est question de protection pour les M.decins, pourquoi n madde à
on pas Particle de la lo -qui défend à toute personne non beienciée de pratiqer .
médecine, en la rendant plus- facile"à exécuter. Adjourd'hui qor
campagne qui avoisinerit l frontière -se voient privés de leui pratique par de mi
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rables charlatans américains ne possédait aucune espèce de qualifiçation. Je n'ai
pas la'loi séus les yeux, mais on m'assure qu'elle est impraticable. On pense que,
comme pour ceux qui vendent.des liqueurs spiritneuses sans licence, le témoignage
de deux personnes respectables devant tout magistrat devrait être suffisant, ct que
Parnleide devrait être partagée. entre le gouvernement et l'informeur.

A la Se guestion.-Une loi qui mettrait la profession médicale sur un pied
d'égalité dans le Haut et le Bas-Canada rencontrerait certainement l'approbation
générale des praticiens.

'En terminant, je prendrai la liberté, d'ajouter que, dans mon opinion, la.Jégisla-,
ture est beaucoup trop disposêre à aeèorder des actes .d'incorporation pour de nou-
veaux colléges médicaux; la quantité n'augmerde pas la qualité, tant s'en faut
puis il arrive, comme cela a lieu pour tous les colléges de la province, que chaque
école de médecine se -cramponne au ratelier du biudjèt pour obtenir l'aumône de
quelques louis pour payer son :oyer, etc., comme si le public avait quelque intérêt à
cela.

Je 'm'arrêterai ici, monsieur, un sijet aussi vaste exigerait des développemerits
que ne comportent pas les limites d'une lettre. Il serait -bien à désirer que l'on pût
enfiu faire une loi pour régir la médecine, qui eût un peu plus' de stabilité, l'ins-
tabilité des lois entrainant de graves inconvénients.

Réponses du Dr. Ed. Budreau, écuyer, de la Baie St. Paul.
i A la lTre question.-Le mode le plus eflctif serait de soumettre' les aspirants

à la pratique de la médecine, de la chirurgie et de Part obstétrique, aux épreuves
d'un examen minutieux, en conformité aux règles et usages du bureau médical de
cette province.

A la 2e questo.--La .loi qui .donne droit, etc., ne saurait être une garantie
suftisante pour parer aux abus et àux déceptions nombreuses que la loi encou-
rage par un tel. privilége, -car bon, nombre de porteurs de - lettres' de créance,
degrés ou diplômes obtenus dans .toute université ou collége dans les domaines ·de
sa majest ,, ne sont que des ignorants et des imposteurs, capables d'en imposer au
dacieusenent au bureau. médical de cette.j>rovince, par des parchemins franduleu-
sèment acquis au prix d'intrigues et d'argent. Le moyen, suivant Moi, pour obvier
à toute déception et .à tout abus, serait -d faire passer par les épreuves d'un éxamen
du bureau médical de cette province, tout porteur de- lettres de créance, degrés ou
diplômes de quelququniversité ou collége que ce soit, sahis déférence aucune..

A la. 3e question.-J'i gnre.
A la 4e question.-Les colléges et écoles inèorporés des cités de Québc et .de

'Montréal. Je ne puis. faire·mention honorable des' établissements en ce -genre, qui
se :trouvent dans le Haut-Canada, ne les connaissant point.

A la 5e question-Je serais 'd'avis que les porteurs' de lettres dc créance de
ces différenoes écoles de médecine, ne fussent pas à Pabri des règles déjà posées
ci-haut; mais que l'examen à leur' faie subir, fût moins rigoureux, dans lim)pression
où.je suis que les membr.es de la'profession médicale ont les moyeiis de connaitre
les talents et l'aptitude de 1a jeunesse du.pays, 'qui. aspire à faire 'partie du corps
'médical.

A la 6e quesion..-Je ne crois pas qu'un M. D. du collége MeGill ou de.
tomte 'attre école de médecine enti Canada, ait ledr'oit d'aller prati'iuer sà profes-,
sion sur le' domaine du royaume-uni de la Grande-Bretagne; sanis avoir subi au
préalable un examen, et .avoir.fait preuve de ses connaissances; il doit en élre de
'même'dç tous les M. D. du royaume-uni de la Grnde-Bretagne, qu. viennent pra-
tiquer en Canada, nùl ne doit'être admis à la pratique de sa profession, sans avoir',
subi au. préalable 'un' examen devant le bureau médical de cette provirnce, et avoir,
par là-même fait preuve de ies' connaissances.

*22
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La réciprocité en médecine est moralement imnpossible, de. mrne que la co
fiance dans les.poitèurs de parchemins ne saurait être 'réciproque entre les différéaets
colléges ou écoles de médecine, 'à moins d'enoirager, par des égards réprébensi-
bles et ue -faveur condamnable, les tentatives de quelquçs porters de lettres de
créancvs, dgrés ou diplômes obtenus biea sotivenit par des moyens illégitimes de
quelque èollége ou école de médecine mercenaire et vénal. Où serait le salut public
si nous n'avions le bureau médical <le cette province pour .'veiller au. choix des
hommes de l'art qui sont dispersés sur toute la surfae dà'Canada.

A la 7e guesion.---Le projet d loi proposé par le Dr. LaTerrièie. est assez
ample, quoiqu'il ne ,sit pas bien circoiistanci.

r la 8e question.-Je ne .crois pas qu'une 'loi mettant la .profession médicale
pied d'égalité d Haut et le Bas-Canada,. rencontre l'approbàtion:

des praticiens ei ,.p. suite des difficultés qui pourraient découler de lois
affectanit l'une ou l'autre partie du Canada, â. moins toutefois qu'une loi dé l'a legio.
lature nie surminte la répugnance des uns çtd2s autres, eri aplanissant 'tôtes diffi-
cultés, et en accordant à tous les membres de la profession médicale, les mêmes
priviléges et les -mêmes considérations.

Réponses du Dr. L. C. -Cazekeuvee -0 Assomption.
A la' 1ère question.-Je ne connais- pas de mode plus sûr ou plus effecti-.

de constater les qualifications d'un jeùne homme, qu'un examen détaillê et tel
qu'on le fait snbir actuellement.. 'Seulement dans une' occasion sembla
sente, j'ai déjà eu l'hon'ueur de suggérer à un comité de l'honorable chambre, queje
pensé que les aspirants devraient subir 'deux ou mêmes trois examens au.liëu d'un,
en partageant, comme on le trouverait convenable, les différentès branches de l'at
rnédical en deux. ou .rois parties. De cette manière, on pourrait.donnér à. chaque
partie le 'temps .et l'attention convenable et s'assurer des études.de l'aspirant sur
telle branche.; et le jeune homme lui-mêmé y gagnerait; parceque son attention étant
moins partagée il pourrait donner plus d'application à chaque partie, etIsubir ces
examens partiels avec -plus d'assurance.

A la 2e question.-J'ai bien peu 'suivi les procédés des 'bureaux"de méde.
'ciune, je n'ai jamais voulu (pour dés raisons à' moi.particulières) y prendreY'
-aucune- part active ; toutefois je pénse que chaque aspirant.devrait subir un où plri-
sieurs examens détaillés'.et effectifs devant le 'bureau médical. Si chaque 'école
avait le droit d'accorder qn diplôme équivalant à,une licence, il serait à.craindre quç
parmi toutes ces écoles rivales quelqui ne s'efforçàt de rendre -de plus-en plus
faci.le l'obtention de son diplôme,.afin d'attirer chez elle un..'plus grand nombre d'é-
tudiants, et ceci serait un mal qui rctomberait sur la profession et sur le public.

A la Se question;-Je ne connais rien à cet égard.
A la 4e question.-Je n'ai aucune relation avec les écoles de' médecine.· Je crois

qu'il y en a trois à' Montréal, et j'ignore s'il y en a plusieurs à Qué bec ouailleurs.
A la 5e 'question.-Nêgative-pour. les raisons exposées en répondant à-la

seconde question. Le bureau médical devrait être seul autorisé 'à accordèr des.
licences autorisant à pratiquer, (sauf une remarque que je ferai plus loin au 'sujet
du bil).)

A la 6e·queslion'-J'ignore entièrement les lois d'Angleterre à ce sujet.
A la 7e' question.-Je pense que le bill proposé- pourra. suffire, 'au. moins

comme épreuve. Dans la-dernière phrase.du bill,.la négative ne me. paraît de trop.
Est-ce une faute d'impression, oui vent-on réellement les soumettre à l'examen devant
le bureau? Si. c'est le cas, je crois que 'peu de ces mesiieurs voudront subir cette
formalité, et que le pays pourra perdre plusieurs. talents bien supérieure. Néanmoin,

'Nota.l'ar une erreur typographique;es mots "ne pourra" ont été substiués aux mots."pouftrra ei.
d las la copie du bill, transmise iavec la circulaire. J. P.
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comme je ne connais pas de quelle manière les commissions sont accordées dans
l'armée ou dans la-marine, je n'oserais rien décider sur ce sujet.

A la 8e .qlestio.-Je ne sais pas bien sur quel pied est la profession
dans le H aut-Canada. - Mais, je crois en toute hypothèse que la profession étant la
même dans les-deux provinces, devrait être. exactement sur le même pied dans la
Province-Unie.

(Trduction.)
Réponses du Dr. J. B. Johnston, de Sherbrooke.

A la 1ère question.-Le mode le plus effectif pour s'assurer des quali-
fications de ceux qui se pr-sentent devant le bureau médical pour être licenciés
pour pratiquer la médecine, la chirurgie et Part obstétrique en cette province, est,
sans contredit, un exanen sur ces différentes branches, accbmpagné, de la produc-
tion, de la part des candidats, des certificats constatant qu'ils ont ·suivi assidùement
un cours d'études coiiveniable dans. quelque école ou, collége 'pour Pinstruction
-médieale, tel 1q'enjoint par l'acte qui régularise l'étude et la pratique -de la. méde-
cineet dela chirurgie en cette province.
- A la 2e question.-D'après mon expérience, comme: membre du bureau

médical du Bas-Canada, je crois que la loi mainteniant en force qui exempte d'un
examen devant ce:bureau, les porteurs de diplômes ou degrés d'un collége ou d'une
université des domaines de sa majésté, est une 'garantie suffisante contre les abus et
supercheries, excepté peut-être dans les cas d'un porteur d'un diplôme pour la chi-
rurgie seulement, tel que ceux accordés dans les colléges des chirurgiens de Londres,
d'Edimburg et-de Dublin, où l'on étudie spécialement la chirurgie et la pharmacie.
Le bureau médical a obvié à ce mal en soumettant les candidats porteurs d'un
diplôme de chirurgie seuleient, à un examen sur la médecine et l'art obstétrique. La
légalité dé ce 'procédé a été mis en doute, comme étant contraire à la 7e section
de l'acte ei question. Sous ce rapport la loi devrait être amendée.

-A la 3e question.-lJ n'est pas à ma connaissance qu'unctandidat non qualifié
ait obtenu uné.licence pour pratiquer.

'Je prendrai ici occasiorskle signaler, comme un fait à ma connaissance person-
nelle, que plusieurs des dix-sept personnes'qui ont obtenu le droit de pratiquer, sans,
licence, par 'aete' passé dans la dernière session, généralement' connu sous le nom
de " Bil' de M. Sanborn,' sont totalemerit sans éducation médicale ou autre, et
de plus, qu'un d'entre eux au moins, savoir, Richard N. Webber a été refusé devant
le bureau 'médical provincial,' et conséquerment n'aurait pas pu pratiquer la méde-

,eeine et la e îiu rÏie dans le Bas-Canada, avant le 28 juillet 1847, 'époque où l'acte
10 et Il Vig ., p. 26, devint on force, ainsi qu'il est allégué dans Pacte de la dçrî.
nière session, e« .mptant ces personnes des dispositions de l'acte" précité. Le- bill
de M. Sanbomrn met au néant .toute législation sur la médecine, et s'il est-impossible
de le rappeler, on doit au moins prendre soin de me laisser passer à l'avenir aucun acte

'semblable, dispensant nombre d'hommes ignorants des pénalités iniposées par
Pacte 10e.t11 Vie.

A la 4e question.-Les différentes branches de Part médical sont enseignées
avec succès an collége McGill, à l'école de médecine, à Pécole de médecine de.
St. Laurent ,Monitréal, et à l'école de médecine de Québec.

.A la 5e 'question.-Jé. ne 'suis certainement pas d'avis, de conférer aux 'profes-.
seurs de ces différentes écoles de médecine, le droit de donner à tous élèves des
ce'rtificats les exemptant 'd'un examen devant le bureau provincial.

A. la Oe guestion.-En réponse' ì cette 'question, je ne puis rien dire de
positif. Cependant, je crois qu'un gradué du collége McGill, ou. un. licencié 'de

,ette. province, anrait besoin d'obtenir quelqu'autre autorité pour lui donner le droit
epratiquer l'art médical en Angleterre.
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A la 7e qustion.-Je ne crois pas que ld projet de loi introduit devant la
chambre d'assemblée, dans la présente session, par le Dr. LaTerrière, est réclamê
maintenant par les besoins de la profession médicale du Bas-Canada.

A la se questionm--Si le profession médicale jouit dans le Haut-Canada de l1
Mênme protection que dans le Bas, je crois qu'il serait avantagex de réunir la.
profession dans les deux sections de la province par un acte commun.

(Réponses de C. Dansereau, écuyer, M. D., de Vechères.)
'A la lère. quetion.-Je.suis satisfait dés qualificatious telles que demandées prlé bureau des médecins et chirurgiens, qui existe aujourd'hui.
A la 5e question.-Conférer aux, professeurs des différentes écolès de méde.

cine le droit de donner des lettres de créance à .leurs élèves poi les ·mettre à
Pabri d'un examen devant le bureau provincial, serait justice rendue, 'vû qu'une 'de.
ces écoles a ce droit; mais cet acte de justice pourrait être* contrebalancé par cette
considération: ":çà pouriait peut-être changer les-écoles de médeine en.magasins
de diplômes.' Je m'en rapporterais à la décision du législateur.

A* la7 lLquestion.-Je crois qu'il serait mieux d'envoyer le projet de loi du Dr.
LaTerrière aux calendes grecques.

Aux 2e,. Se; 4e, 6e et 8e questions.-Telles que publiées sur le journal Pays.

(Traduction.)

Réponses de l'honorable C. Widmer, M 1., de Toronto.

la 1ère question.-Persoine ne devrait, recevoir une -licence pour prati-,
quer, sans avoir auparavant subi un examén et été trouvé qualifié.

A la 2e questiôn.'-Mais tout appliquant pour une. licence, sur la présen<
tation d'un degré ou diplôme de ·tnédeci4e ou de chirurgie.. d'une université on
collége royal de 'la Grande-Bretagne, donne par là un témoignage suffisant de son
habileté à pratiquer sa profeýss'oh en Canada aussibien qu'en Angleterr.' Aucune
supercherie ou abus ne peut étre pratiqué par ce moyen, 'si Pon 'prend le trouble
nécessaire pour constater 'identité de la personné.

A la 3e question.-Je. n'ai pas 'eu connaissance d'aucun faiï semblable.
'A la 4e questio.-Je ne puis nentionner que celles du, Canada-Ouest 1l y a

maintenant deux universités et une école iheorporée très;effectives.
.A la 5e juestion.-Le dégré de. docteur en, médecine obtenu dans les uniew,.

sités: canadiennes devrait exempter de l'examen devant les bureaux: nédidaun'
Mais j'ai toujours 'été 'd'opinion que personne, si ce n'es gradués èst
doivent obtenir le degré de M. D.

A la 6e question.-- n'y a pas de réciprocité.- Ni le docteur canadien, ni le
'licencié ,.d'un' bureau médical n'a le droit de pratiquer' dans la' Grande-Bretagne.
Mais les certificats d'universités canadiennes y sont.reçus comme constatant.UB
partie des études préparatoires qui (lonnerit à lassistant le· droit à un examen.

A la 7e queation.-Je ne connais 'aucun abus ou superche-ies pratiqués pour
obtenir, une licence.

A la 8e quetlion.---Le loi réglant .la pratique de .la médecine dans le BaJ
Canada, est bien adaptée pour sauvegarder les droits des praticiens et en mexn'
temps la sûreté du public; et je crois que P'extension de semblable dispositions at
Canada-Occidental, serait considérée comme un bienfait par la majorité de la pø.,
fession dans cette partiede la province.

p . " .r
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Réponses de Pierre Beabien, écuyer, M. D., de Montréal.

la 1he qiiesioi.-Le meilleur moyen pour constater les quailifications d'un
candidat à la pratique de la médecine,'est l'examen ou ·les examens devant une
institution reï'ètue par la loi du pouvoir de 'le ou les faire:subir, comme auesi d'exa-
miner les doementas sur leiquels le, candidat s'appuie pour obtenir le droit de
pratiquer la médecine.

la 2e quetLion.--NonI, carc'est souvent irès-difficile, et la·déception ne peut

quelquefis -être évitée que par le moyen1 piécédent.
A la 3e question.--Entre autres cas, il s'en. est présenté lin devant -lancin

bureau des examinateurs de Montréal,.quí a été suivi d'une poursuité où le bureau
àsuccombé..

A la 4e questioA.-Le, collége McGill, l'école de médecine de St. Lâturenti
à Montréal, l'école de médecine de Québec, et celle de .Iédecine e0 de chirurgi'
Montréal, sont les *eules institutions existantes dans le Bas-iCanada. .

A la 5e question.-J'accorderais' à. cés 'écoles le. droit de donner des e >*
de créance a leurs élèves, après au moins quatre années d'étude des difFérentes
branches des· sciences médicales, après la passation de quatre examens sur .ces
différentes branches divisées pour cet objet, comme on le fait dans les écoles
régulières, et la présentati -d'une thèse; et de plus, comme condition essentielle,
j'exigerais que ces écoles eussent à leur service un hôpital où il y aurait au moins
ciiiquante lits, pour la fréquentationi de letas élèves ; a ces condiions, j'accorderais
à ces écoles le droit de donner des diplônics, qui, présentés au gouvîeinemnît exé-
cutif, le'ur fqraient obtenir la permission d'exercer leur état dans la province. Je les
exempterais volontiers de paraître même devant le- collége des cliirurgiens et des
médecins, qui me paraît étre un côrps hétérogène et dont l'existence ie peut pas
durer, parce qu'il ne iemplit·pas la mission donnée à des iñeQtitutions qlui portent ce
norn, qui est de se livrer,.à-l'enseignennt. des .différentes sciences méd.ieale*, et je
ne vois pas que le collége en question ait nulle part rempli ces -fonction;. Il est
bien entendu que les examens dont j'ai parlé plus liaut, devraient avoir toute la pu-
blicité possible.

. Un autre moyen pour maintenir nos écoles de médecine, serait do. les affilier à
une université de leur croyance, où, les élèves, après avoir subi les. examens indi-
qués ci-.dessus; devant léur ecole respective, iraieut subir un cinquième examen et
soutenir leu thèse, et y. prendre le titre de.docteur 'en médecine et -en- chirurgie de
telle université; par ces moyens l'on mettrait la-professio médicale sur tun1 pied de
respectabilité plus efficace que ·par ceux qui sont mis en usage aujourd'hui.

• A la 6e question-Nol,. un licencié ou un gradué d'aucune, de nos écoles de
médecine,* ne pourrait -exercer sa- profession dans le royaume-uni de la Grande-.
Bretagne, 6n ailleurs sur l'ancien continerit, san*s exaineif ou tièse préalables
pour établir ses qualifications devant des juges compétentsý

A la. 7e question.Non, pas plus que eeux.qui l'ont précédé. .11 ne pourrait
atteindre que. quelques-unes de àos institutions mnédicales et nc'toucherait :nulle-
ment -au· collége McGill, dont la char.te vient 'd'ëtre renouvelée tout dernière-
ment.car il probàble-que ceux qui l'ont fait obfenir, ne voàdraient pas la voir.
se briser de suite, pour doner elret-an projet de loi ea questionPour mettre done
nos institut iois-médialfes sur le pied d'égalité dematidée, je leur dennerais le pou.
voir don.t:il est question ci-dessus.

A la' 8e 'qiestion.-Je .crois qu'on pourrait facilement mettre la professioni
médicale sur un pied d'égalité dans le Hant et, le Bas-Canida, par. une loi qui
donnerait à nos iistitutiois.de médecine les mêmes pouvoirs, les rniêmes priviléges,
le mê:e temps d'études pour.les élèves, etc., etc.
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Réponises de Thos. Walter Jones, écuyer, D.,, L. R. C. S. E., dt Môniréal.

A la 1ère question.-P un. examen strict et. impartial devant un bureau
d'examinateurs éoflpl)(.tents.

À la 2e questioa.---Je ne crois pas qu'il existe maintenant une garantie suffi-
sante contre lés abus et les supercheries. La seule garantie existante ést le ser-
ment des aspirants, la plupart inconnus aux membres du bureau des examinateur,
I est arrivérdes cas de supeicheries, dans lesquels les aspirants.prtê.aient le serrnent
requis, et il fat.constaté plus tard qu'ils avaient présenté, les dip16mes ou degrés de
personnes mortes. Je suggère que l'aspirant à -une licence soit tenu de fournir.dem

.recomnandlations et des références à des personnes respectables connues du bureau,
et de plus, qu'il prêtle serment ordinaire.

A la Se question-J'ai nul dire que deus.personnes avaitint- obtenu des-cer-
tificats pour licence, et qu'elles ne )ossé-daient pas les qualifications nécessaires
pour pratiquer la nedecine la chirurgie et l'art obstétrique.

A. la 4e queèstiona-Quaie écoles, Le collége McGill, l'école de médecine de
Québeci lécole de médecine de Montréal, et l'école de médecine de St. Laurent à

e Montréc.
A la 5e questio.-On ne devrait pas conférer à aucune école ou collége le

'droit d'accorder des certificats à leurs élèves, l's exemptant d'e3amen devant le
bureau )proyincia.l. Je recommande que -tous les candidats soient examinés devant
le bureau gc0éral.. Mais si on accorde ce privilége. i quelqu'université ou collége,:
je crois qu'on devrait aussi l'accordet aux écoles inçorporées. Autrement; on donne
aur universités et aux eollégYes un avantage irmnérité sur les.écoles:incorpores

A la 6e qieâtion.-Il n'y a pas de réciproeité. Un M. D. du collége McGill
ou un licencié d'une école, de médecine en Canada, n'est pas reconnu. comme

.?cl cn Ang/eere, et il n'y est pas exempté de l'examen, s'il vent obtenir un diplônie
ou dçgré d'une université on collbge de la Grn'dc-Bretagne oud'Irlande, et il n'eàt
pas considéré, comme qualifié .devant lés bureaux de médeciné de l'armée ou de .la
marine.

A le question. Non. . J'exempterais. de lexamen tous. les M. D. de.
unierits e la Grainde-Bretagnlyie,) »s'ils o'nt dles dilplomïes- de' chirurgiens, et s'ils

n'ont pas.ces dVplômes ils doivent être .examinés sur cette branche. Les portetirs
d'un d iplôimne-du collége.royal des chirurgiens de la Grande'Bretagne et d'Irlande,
doivent êtré examinés sur la méJdecine et Part obstétrique. Les 'licerés de la
chainbre des apothicaires doivent être reçus en autant qu'il s'agit de la Vente de
médecines; les.aepirails devront être examinés slur les autres branches. Les chi
rurgiens de larmée et de.la marine'doivent être. soumis -aux mêmes tègles-que les
autres candidäts, suivant leurs qualifications.

la Se gestion.-Je crois qu'nhe .16i plaçant la profession médicale-surun
m1êîe ied dans le Haut.et.le Bas-Canada, rencontrerait l'approbation de to.us led,
médecins.. Le bureau des examinateurs s'asserrblerait semi-annuellement à T
ronto et à Montréa. Le collége des médecins et chirurgiéns serait .alôrs libre de
toute influence locale, ou de ce'le des universités et écoles, et la profession occupe-
rait la position qui lui convient

Répônses de 3-1 écCulloch, écuyer, M. D., de Montréal.

A la 1ère qiestion.-Je suis d'avis que le nmode le- plus effectif pour saa8
surer des qualifications de ceux qui se présentent devant le bureau rnédical de
cette province pour être licenciés pour pratiquer. la 'médecine, la chirurgie et lia

st
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obstétrique, est un examen par des médecins de la plus haute respectabilité, si les
aspirants ne possèdent pas déjà un degré ou diplôme satisfaisant.

A la 2e question.-Je crois que la loi qui exemple de l'examen les por-
teurs de degrés ou diplômes obtenus d'une université ou collége des domaines de
sa majesté, devrait être considérée comme- une garantie suffisante contre les abus et
les supercheries.

A la 3e quéstiini.-Il n'est pas à ma connaissance qu'un candidat ait obtenu
un certificat pour être licencié commer médecin pratiquant en cette province,
sur la présentation de certificats, sans posséder les qualifications requises et néces-
saires pôur pratiquer.

A la 4e question.-Le collége McGill est la seule institution en cette pro.
vince où 'j'ai-en occasion de m'assurer que les différentes branches de l'art
médical étaient ënseignées avec succès.

A la 5e question,-Je conférerais. seulement aux professeurs des univer-
sités le. privilége d'accorder des certificats à leurs élèves, les exemptant 'de
l'examen devant le bureau provincial.

A la 6e question.-Je ne sais pas quelle est la loi en Angleterre concer-
nant les M. D. du collége MeGill, ou les licenciés d'aucune autre école du Canada,
qui désireraient pratiquer dans ce.pays sans'au préalable subir un examen et donner
des preuves de leurs qualifications. Mais je sais que des certificats d'avoii suivi les
léectures médicajes du collége McGill, sont très-respectés pa- les universités britanni-
ques et sont reçus par elles de la manière la plus favorable possiblë.

A la ·7e ..questin.-Comme je ne connais aucun abus ou supercheries
. commis par les, candidats, je pense que l'essai du Dr. LaTerrière d'amender la loi
existante, ne produirait aucun bien at public et.n'élèverait pas davantage le rang
qu'occupe la profession.

A la 8e queston.-Je crois qu'une. loi mettant la profession médicale sur
un pied d'égalité dans le Haut et le Bas-Canada, est désirable, et rencontrerait
'approbation de tous les praticiens en général.

{(Traduction.)
Réponses du D•. John Anderson, de North George-Town.

A la lère.question.-Mes vues sur le sujet ressortiront de més réponses- aux
questions suivantes.

A la- 2e question.-L'examen spécial que différents bureaux en Angleteire
font subir aux aspirants à des situatione de médecins dans l'armée et la. marine
et à.d'autres emplois, montre assez que les degrés et diplômes 'universiiés et colléges
kn'y sont pas regardés comnde une garantie suffisante dès connaissances médicales des
porteurs, et ôn. ne devrait pas les estimer davantage en ce pays, ou on devrait spé-
cialiser les diplômes que l'on considère comme suffisants ici pour exempter d'un
examen, on tous doivent être astreints à -un exarnen par des personnes nommées pour
cela par*la législature.

A la 3e question.-Mon expérience me fait croire qu'il est du devoir de la légis-
lature d'intervenir pour prévénir les abus existants.

A la 4e question.-Je présume que toutes les corporations eüseignant la
nédecineen cette prôvince, le font avec succès, et je ne connais rien pour me faire:
croîre le contraire.

A la 5equestion.-Je ne crois pas qu'il .oit' avantagéux de conférer à· ceu
qui enseignent l'art médical le priiilége illirrité de donner à leurs élèves le
droit de pratiquer.. Peut-être refuseront-ils des .certificats à ceux qui, soit par une
négligence éxcessive, soit par une incapacité naturelle ont complètement manqué
de profiter de leurs leçons ; mais, dans les circonstances ordinaires,. on ne peut

A 1852.
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s'attendre qu'ils les refuseront à grand nombre de leurs élèves ne possédant pas le.
qualifications requises pour entrèr en pratique. Un examen des aspirantspour une
licence pour pratiquer la médecine, par un bureau composé de personnes qualißées
et entièrement indépendantes -de celles chargées de l'instruction, me paraît essen.
tiel pour s'assurer du travail et de l'études tant de la part des professeurs, que-de celle
des étudiants.

A la 6e question.-Comme je suppose que le bill que l'on se propose d'in
troduire en parlement n'est pas fait dans le but de conférer des priviléges aux
élèves de nos institutions, mais pour s'assurer des práticiens bien qualifiés pour veil.
ler à la santé publique, la question de réciprocité ne me paraît d'aucune utilité prâ.
tique.

A la 7e question.-Par les réponses ci-dessus, on s'apercevra que j'approuve
les dispositions du bill.

A la 8e question -D'après l'union politique, sociale et géographique de
cette province, tout le monde doit voir F inconvénient qui résulte de cette distine-
tion de qualification qu'on requiert pour pratiquer dans une section quelconque de
la province.' Quelquefois il doit arriver que la pratique d'un même médecin se
trouve dans chacune de ces sections. ..Il doit souvent arriver qu'il soit appelé dans'
l'autre section. La profession dans les deux sections est sous. le même contr6le
législatif.. Les intérêts locaux demandent qu'il y ait des écoles de médecine et
des bureaux d'examen séparés, mais le degré de connaissances devrait être le
même, et une licence pour pratiquer devrait être valide pour les deux sections.

( Traduction.)
Réponses de W C. Scott, écuyer, M. D., de Montréal.

A. la 1ère question.-C'est un examen par· des médecins compéterits pour
remplir d'une manière. convenable un devoir eaussi important.. Les aspirants à
une. licence, porteurs d'un degré ou diplôme d'une université ou d'un collége des
domaines de sa majesté, devront avoir le droit, corme il Pont naintenant, d'Ôbtenir
une licence pour pratiquer,'en par eux. prouvant d'une manière satisfaisante au bureau
médical qu'ils ont obtenu ces degrés ou diplômes d'une manière légale.

A la 2e quetion.-A ma connaissance, on n'a jamais Même tenté de coin-
mettre des supercheries. Dans le cas où il s'en commettrait, la loi impose unie
pénalité qui, suivant.moi, est une garantie suffisante contre les abus.

A la Se question:-Avant d'essayer de répondre à cette question, je dois
confesser mon- incapacité d'en comprendre le sens. Si l'on entend inférer que qtel,
que personne, sans avoir suivi les cours nécessaires, a obtenu des degrés ducollégé
McGill; et aussi a subi un examen devant la faculté médicale, je répondrai de la,
manière la plus positive que je n'ai jamais eu connaissance, ni même entendu parler
d'tan fait semblable. Mais, .au- contiaire, je puis citer un fait arrivé if y a envir
quatre ans, où une personne, après avoir obtenu une licence.du bureau médical
avoir ensuite pratiqué la profession pendant un an ou deux, s'est présentée deyant li.
faculté médicale du collége McGill dans la vue d'obtenir un degré, et a été reuvoyé¢i
Ce fait peut contlribuer à prouver que l'examen fait par :'université du collége MeQil
est plus sévère, et' les connaissances exigées plus étendues, que par le butega pis
vincial des médecins.

A la 4e question.-Il ;y en a trois à Montréal il'iniversité du collège MeGil
(par. charte royale) et deux écoles. incorporées. A Québec, il y à aussi ui
école de médecine, et on a dernièrement essayé d'en:établir une à.Berthier.

Le collége MeGill peut suffire pour l'instruction, médicale des élèves o cetti
province, et, d'après l'ancienneté, la réputation et les nonibreux privilégà pos6 W4
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par ce collége, il a toùjours été l'école de médecine du Canada qui a enseigné avec
le plus de succès.

A la 5e questioib.-Certaineiient non, et cela, pour deux raisons: première-
ment, ce serait emiéter:sur les droi.ts du collége des médecins et chirurgiens,
et, secondement, on verrait le même résultat que dans les autres pays où il existe un
grand nombre (e bureaux ayant le droit de licencier, où cela a mis en danger les
Intérèts les plus chers de la société, et adétruit la respectabilité de la profession
médicale.

A la 6e queslio.-J'ai entendu dire qu'un porteur d'un degré du collége
McGill a le droit (le pratiquer toutes les branches de la profession dans tous les
domaines de sa majesté, à 'exceptioii de l'Angleterre, où il peut cependant pratiquçr
comme médecin sans subir un nouvel examen. Il n'y a pas de précédent par
rapport Ïà un licencié.

A /a 7e ques/io.-Je crois le bill du Dr. LaTerrière entièrement inutile.
La dernière partie de la question soumise est, quel serait l'flet (le la passation de ce
bill. A ela, je puis répondre sans hésiter, que l'effet que j'anticipe·est justement
ce que désire le Dr. LaTerrière ,savoir, la dégradation et la flétrissure des universités
britanniques et nonumn-mifent (lu collége McGill, que ce bill a particulièrement en
vue!

A la 3e questio.-Je pense que oui.

{Tradluctiod.)

Répmses de Wn. riglht, écuyer, . D., L. R. C. S. E., de Montréal.

A la 1ère q(uson.-Les aspirants aux licences pour pratiquer la méde-
cine, la chirmrgie et Part obstétrique peuvent se classer -en quatre catégories, ('après
leur, posit ion professionnelle: 1o. Les docteurs en médecine, poriteurs (le degrés
d'universités, dont Penseignement embrasse un cours complet d'études médicales, et
comprend deux cours complets snr chacune des brances de la médecine, à l'excep-
tion de la jurispridence médicale et de la botanique, qui s'enseignent dans un seul
cours qui se donne pendiant quatre hivers consécutifs. Ces universités sont bri-
tanniques. 2o. Les licenciés ou membres des corporations, porteurs de diplômes,
lesquels sont un témoignage honorable de qualifications professionnelles, et donnent
en outre, le droit de pratiquer une braîchie particulière de la médecine. Ces diplô-
mes ne sont obtenus qu'après un cours d'études comparativement aussi considérable
que celui suivi par ceux dc la première.catégorie, et qu'après avoir aussi donné des
preuves suffisantes d'habileté. Tels sont les colléges des chirurgiens d'Edimburg,
Dublin et Londres, ou des médecins, des mêmes lieux et autres,-esquels n'accor-
dent des diplôlcs que pour les branches particulières qu'ils enseignent, soit pour la
médecine, soit pour la chirurge, etc. 3o. Les gradués de colléges, les membres
d'institutions et les porteurs de certificats d'écoles (le médecine, qui n'ont suivi
qu'un cours'd'étndes insuflisant et d'un caractère inférieur à celui (le ceux de la
première calégorie. 4o. Les étudiants qui ne peuvent être considérés comme méde-
cins et -qui ont rempli les dispositions requises par le bureau des licences. Il est
évident que l'on ne doit pas employer le même moyen pour constater les qualifica-
tions des aspirants placés dans ces différentes catégories. Ceux des deux dernières,
doivent subir un examen sur les différentes branches de la science médicale, telle
qu'enseignée - umainternant, après avoir donné les preuves, requises par le bureau,
des études qu'ils ont suivies. Ceux de la seconde catégorie doivent subir un examen
sur les branches de la médecine non comprises dans leurs diplômes, et être exemp-
lés de l'examen pour celles pour lesquelles ils ont obtenu ces diplômes, puisque le,
tribunal qui les leur a accordé, est pour le moins, aussiibon juge de la qualificatiton
des aspiiants que celui qui accorde les licences. Ceux de la première catégorie
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doivent recevoir une licence, après avoir attesté leurs degrés. Un examen serait non_
seulement inutile, mais encore illogique, puisqu'ils n'ont pu recevoir ces degrés quea.
près avoir suivi -des cours plus étendus que ceux exigés par le bureau, et avoir subi ur
examen qui ne diffère de celui du bureau qu'en ce qu'il est plus long et plus cornpré.
lensif, et qu'il embrasse en plus grand nombre de sujets et requiert une investigation
plus minutieuse. Ainsi un M. D. doit d'abord, lors de son examen, donner des-
preuves de ses connaissances classiques et scientifiques; s2o. subir un examen de
vive voix ou par écrit, à volonté, sur toutes les branches de la seience médicale, pQont
lesquelles des cours ont été donnés dans l'niversité où il a étudié; So. donner une
thèse de son propre travail, sur un point desné(lecine. S'il ne donne pas satisfac-
tion sur tous ces sujets, il est renvoyé, tandis qu'un licencié u'est obligé de subirun v
examen que sur les sujets dénommés en la première question, qui ne comprend paio,
toutes les branches telles que, par exemple, la microscopie, l'anatomie Ilysiologiqne
et pathologique, sujets (lui sont enseignés dans les universités, et que l'élève doit.
connaître aussi bien que les autres. Ainsi dIonc,en même temps que Pexamen d'un
gradué est inutile, il est une dégradation, ei ce qu'il le soumet-à une nouvelle
épreuve inférieure à la première, par laquelle il a passé avec honneur et distinction.

le la 2e question-Dans ma réponse précédente, j'ai dit ce que jO croyais
le mode le plus effectif pour constater les qualificti ons des aspirants à unle licence.
provinciale, et, ein parcourant cette réponse, on verra que c'est précisément celui-
adopté maintenant par le bureau médical, et comme je ne crois pas qu'il est pro,
bable qu'n IL mettant en force avec prudence, il puisse en résulter des abus ou des
supercheries, je suis d'avis que la loi actuelle qui donne le droit de recevoir une li
cence du bureau médical, et'exempte de l'examen les porteurs die diplômes d'univer-
sités,' est une garantie suffisante contre les abus et un einpê.chement effectif des su-
percheries que ce privilége peut ocçasionner, et de plus, il est inutile d'essayer à em-
pêcher des abus imaginaires et dont on a.aucun exemple.

A la 3e qu(eston.-Il n'est pas à 'ma connaissance que des candidats, no
possédant pas les qualifications requises, aient obtenu un certificat pour pretiquer la"
médecine, etc., en cette province, sur la présentation de degrés d'uiiversités britan-
niques, je crois que cela est impossible, et de plus, que c'est un fait qu'on n'a pu
prouver, puisque ces candidats n'ont pu être soumis à un examen devant le bureta'
des licences, seul moyen 'de constater ce manque de qualifications. Je sais que:des"
personnes possédant seulement les qualifications décrites, én la troisième catégorie
dans ma première réponse, ont été trouvées, lors de leur examen, indlines de rece.
voir une licence provinciale, vu leur complète incompétence et leur ignorance grcsi.
sière, et ,cest pour cette raison que j'ai jngé à propos de les exclure de la catégoriê
de ceux qui participent aux priviléges des gradués britanniques, et que j'ai cru quils
devaient être soumis à un examen devant le bureau des licences.

A la 4e qucesio-Je crois qu'il y a dans cette province les colléges et
.les écoles incorporées suivantes, savoir: l'université de Toronto, le collége de l>
'Trinité de Toronto, le collège MeGill de Montréal, l'école de médecine de Toronto,,
l'école de médecine de Montréal, l'école de médecine de St., Laurent, l'écolede'rn&
decine de Québec. Il m'est impossible de dire si ces écoles et colléges enseigntet
avec succès, à l'exception 'cependant du collège McGill où Part rnédical est etseigi*.
avec succès.

A la 5e question-Je crois qu'il serait dangereux de conférer aux
fesseurs des écoles de médecine de Toronto, Montréal, St. Laurent et Québec, e pi
vilége d'accorder des certificats à leurs'élèves, les exemptant de P devant l
bureau previncial, parceque cela multiplierait le nombre des bureaux ayant le-
d'accorder des licences, cornme cela existe aux Etats-Unis; et la profession tornberai
ici dans le èméme état de ruine qu'lle l'est dans ce pays, état qui est vu avec peine
par les médecins américaine les plus distingués,,et aussi parceque les élèves suivan
ces écoles pourraient se procurer une licence, sans se soumettre aux dispositons 
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'acte qui incorpore le collége des médecins et chirurgiens du Bas-Canada.
A la 6e quetion.-J'ai maintenant un ami, un M. D. du collége McGill,

pratiqunt sa profession en Angleterre, depuis 1848, et qui n'a jamais subi l'examen
que les bureaux de licence en Angleterre font subir aux élèves et aux praticiens non
qualifiés. Il est notoire qu'on ne peut pratiquer sans autorité en Angleterre sans
s'exposer à encourir des pénalités considérables, que ' on prélève avec rigueur. De-
puis 1847, les collégés des médecins en Angleterre ont considéré les degrés d'uni-
versités britanniques comme une garantie suffisante les justifiant à accorder des li-
eences 'à leurs porteurs et à les recevoir dans leur sein, sans examen subséquent.
Le collége McGil est une université britannique, et sera toujours considéré comme
tel aussi longtemps que le Canada sera une colonie dépendante de la Grande,
Bretagne.

A la 7e question.-Comme je ne connais- pas l'existence d'aucun abus
ou d'aucune supercherie pratiqués au moyen du mode actuel d'obtenir les licences
provinciales, et comme je ne vois aucun inconvénient à ce mode, je crois que le bill
du Dr. LaTerrière est complètement inutile, et par conséquent, je n'ai rien à ré-
poudre à cette partie de la question.

A la Se question.-Je crois que si la profession médicale du Haut-Ca-
nada était mise sur un même. pied que celle du Bas, et y avait la méme protection,
que cela rencontrerait le vou général des médecins, et obvierait aux difficultés ré-
sultant d'une -loi qui n'affecte qu'une partie de la province.

(Traduction.)

Réponses de Wm. Sutherland. écuyer, M. D., de Montréal.

éponse à la 1 ère question.-Ce mode est un examen, soit de vive voix, soit
par écrit, des aspirants aux licences, devant le bureau provincial, avec.de plus la
production de certificats constatant que ces aspirants ont suivi les co;urs requis.

A la 2e question.-Je n'ai point d'exemple qu'un porteur d'un diplôme
ou certificat britannique, ne fût pas' qualifié. Dans mon opinion par conséquent,
la dispense accordée par la loi ne peut occasionner des abus. Ces, abus n'existent
point, et la loi a prévu lès supercheries qui pourraient résulter de la présentation
dé documents faux, en donnant le droit au président d'administrer le sermeut aux
porteurs de degrés ou diplômes. Ainsi je n'ai aucun mode à suggérer pour parer
aux abus et découvrir les supercheries, vû que les premiers n'existent pas, et que,,
quant aux supercheries, la loi y a déjà pourvu efficacement.
· . A la Se question.-Cette question est déjà à peu près répondue dans ma
réponse précédente. Je puis cependant répéter qu'il est impossible que des candidats
non qualifiés aient obtenus dés licences pour-pratiquer. Je ne crois pas que l'on.
puisse citer 'un seul cas qui puisse justifier cet allégué, même aux yeux des critiques
les plus sévères, qui souvent ne sont pas les meilleurs juges et les plus impartiaux.

. Ai a 4e question.-Il y en a trois à Toronto: le collége royal, et le col-
.lége. de la Trinité, ayant des chartes royales, et l'école incorporée de médecine.
Il y en a trois à Montréal l'université du collége McGill, .ayant charte royale :
et l'école de médecine-de Montréal et celle de St. LaurentIoutes deux incorporées,
Il y a une école incorporée àý Québec. 'On peut juger du succès, de l'enseignement
de. ces écoles en constatant le nombre d'élèves qui les suivent; c'est un fait que
votre comité ferait bien de constater. 'Il pourrait en même temps apprendre que
quelques-unes de ces écoles reçoivent du gouvernement, de £25 à £30, pour chaque
élève, et que les autres demandent maintenant de semblables douceurs.

A 'la 5e question.-Certainement non; "parce que Peffet d'une loi sem-
blable serait un encouragement pour établir un grand nombre d'écoles médi-
cales, qui sont déjà trop nombreuses; parceqüe' cette loi rappellerait de fait
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celle.réglant maintenant l'étude de la médecine, loi qui a parfaitement rempli son
but jusqu'ici, à .part quelques imperfections; parceque, d'autre part, le privilége
mintenantaexercé et du ccllg 'Maitenant exercé et possédé depuis longtemps par Puniversité collége McGiß,
n'est pas conféré à se faculté médicale comme professeurs seulement, mais à son
chapitrè et ses convocations, et cela par une autorité qui a accordé ces priviléges à
raison du haut en.eignement donné dans cette institution depuis sa fondation
jusqu'à ce jour; parceque chaque pays, en dispensant l'éducation à ses habitants,
a cependent mis, pour parvenir à une profession, certaines entraves et restrictions,
telles que par exemple la nécessité de suivre pendant un certain temps des lectures,
de se conformer à certaines règles sévères en elles-mêmes, mais cependant ne com-
portant pas une exclusion, d'avoir reçu préliminairement une éducation suffisante,
de subir un examen heureux et de produire des essais et thèses. Tout cela forme
une présomption qui l'élève, après avoir parcouru ces divèrses .épreuves pendant
quatre années, n' a pas acquis un honneur vain et stérile, et il doit obtenir le béné-
fice de l'exemption d'un examen, qu'il a déjà subi dans les différentes phases de ses
études; autrement, en soumettant à un nouvel examen, on ferait une iiputation
injurieuse à l'université, et infligerait une flétrissure professionnelle à l'élève lui-
même, et cela d'autant plus que le bureau n'occupe pas une position académique
aussi élevée que celle d'une université.

A la 6e questîon.-De la manière dont la question est soumise, il ne
peut presque y avoir de parallèle; académiquement parlant, cependant, on peut
répondre, que les universités de la Grande-Bretagne recevraient les certificats d'une
autre université dont les études seraient: égales aux leurs, et par suite, les porteurs
de ces certificats auraient droit aux mêmes droits et priviléges que ceux accordés
aux.universités, soit métropolitaines, soit coloniales.

A la 7e question.-Je ne considère pas la loi introduite comme un
remède, et cela pour les raisons contenues dans mes réponses précédentes, de Plus,
cette question soulève de graves considérations, affectant les institutiong acadé-
miques de ce pays, qui ne doivent pas être (égradées et détruites sous des prétextes
frivoles et imaginaires. Il .est du devoir d'une législature éclairée de favoriser
l'éducation de la jeunesse du pays, d'accorder des subsides pour cette fin, et de plus
d'encourager un ou 'plusieurs établisternents académiques, collégiaux ou universi-
taires, dans lesquels, non seulement on pourra obtenir une éducation classique et
professionnelle, mais encore ces honneurs qui, de temps presqu'immémorial, ont
été conférés aux branches élevées de l'enseignement. Il est de plus dé son devoir,
dans un pays nouveau et pauvre, d'ajouter à ces honneurs quelqu'immunité, qui, en
augmentant les. avantages extrinsèques ne diminueraient en îrien leur valeur et le
degré d'estime qu'ils doivent avoir. Je puis ajouter que le derdier proviso du bill
contient une contradiction palpable, celle de recevoir sans examen les simples chie
rurgiens commissionnés du service de sa majesté, lorsque les diplômes, etc., sont
précisément de la même nature que ceux que la première partie du bill ne recon-
nait pas.

Quant aux suggestions que le comité sollicite, je ne puis que dire, que je con-
sidère le bill non seulement comme inutile, Inais encore comme grandement nui-.
sible aux intérêts les plus chers de la profession, et à ceux de'ses membres qui sont
les moins en état de souffrir ces préjudices. Je regarde ce bill comme ayant pour
but d'enlever les -priviléges du collège McGill, et comme tel, il est au moins inop-,
portun dans un temps où cette institution, après plusieurs années d'efforts, est par-:
venue à s'établir sur une base large et libérale. J'écris avec sincérité et conviction,
non comme avocat, mais pour la respectabilité de la profession. Je ne puis voir,.en
silence, le peu de ses maigres dignités détruites et prostituées, et les seuls honneurs
dont elle jouit en ce pays, (professionnellement parlant) enlevées par un tribunal,
dont la juridiction en cette matière est quelque peu douteuse. Je parle. avec res-
pect ;.mais cependant je dois protester contre le système de soulever des abus hypo-
thétiques dans le seuLbut de condamner et d'infliger des pénalités.

A. 1852.
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A la Se question.-La profession médicale- est maintenant sur un même
pied dans les dieux sections de la province, mais les études ne le sont 'pas eependant;
il n'y a pas u.e loi les réglant comme'dans le Bas.

(Traduction.)

Réponses de A. E, Iolmes, écuyer, M. D., de Iontréal.

A la 1ère 'quesion.-En supposant que l'on réfère aux étudiants, -deux choses
sont nécessaires: 1. la .production. de certificats constatant. que. l'étudiant a
étudié pendant un terips suffisant, et qu'il a eu des facilités pour obtenir les connais-
sances requises; 20. un examen approfondi. Une seule de ces deux choses ne
suffit pas, parceque d'un côté l'étudiant a pu abuser des facilités qu'il a obtenues,
et de l'autre, parceque l'on a souvent recours à des moyens communément appelée
"preparation ", et autres* moyens, pour faire passer son examen à l'étudiant, saris qu'il
possède les qualifications nécessaires.

A la 2e qgestio.-Cette 'question -semble: assumer l'existence d'abus et de
supercheries, assumption que je- suis loin 'd'admettre. La.nature des abus n'est

pas precis&ê de:rnanièÉe à permettre de faire une réponse précise, et je ne puis dire
non plus s.i on entend parler du collége McGill. *Fýi l'abus auquel on réfère est la
présentation de diplômes obtenus d'une manière-·illégale, je crois que le bureau
nédical est aussi en état de prévenir la fraude qu'une cour de justice', et les moyens

jugés suffisants pour cette dernière doivent être considérés de même pour le. bureau.
Dans quelques cas, probablement, les supercleries pourraient être découvertes au
moyen d'un examen. Mais comme je crois qu'exigei un examen des porteurs de
diplômes obtenus bonâ fide, et donnant le droit. de pratiquer en la Grande*-Bretagne,
Îerait impropre. Je ne pense pas, que la possibirgé de découvrir'une fraude qui
soumet celui qui s'en rend coupables à des punitions sévères; autorise à soumettre
à un.nouvel examen de§ personnes de probité, dont les diplômes devraient être eon-
sidérés comme suffisants, à-moins que cependant le bureau ne prétende que l'exarmen
des universités et colléges de la Grande-Bretagne ne doit pas inspirer la même con-
fiance' que celui du bureau' médical de cette province, proposition trop complaisante
et trop arrogante pour être partagée.

A la 3e question.-Je ne connais aucun fait semblable à. ceux auxquels
ont fait allusion, et je suis porté à 'les révoquer en doute, surtout depuis l'ins-,
titution du bureau médical,: par la loi actuellement 'en forée. Si ces faits exis
tent, il, sont une grande objection à la constitution-àctuelle du bureau médical.

'A 'la 4è question.-En comprenant les deux sections de la province, il y
a deux .(peut-être 'trois). universités et.cinq écolês incorporées.

A la 5e question.-Je crois que l'augmentation de. corps. ayant le droit d'ac-
corder des -licences, au-délà de quelques-uns, ,serait' grandenent nuisible -aux
intérêts de la profession en autant. que l'on créérait une 'influence tendarit infaillible-
ment à substituer les facilités de l'examen à ýcelles de linstruction.

En parlant de licencês, jë demande la permission de signaler une. disposition
de la loi aciuelle que je considère comme non seulement inutile mais encore injuste;
cette disposition à trait au. collége McGill. Tous les gradués, tant de la Grande-
Bretagne. que de cette province, sont tenus de présenter leurs degrés.devant le bureau
médial,·'et de les vérifier au moyen de leur serment. Céci est très-juste pour. les
personnes·entièrementiconnues et venant de loin, et prétendant posséder des degrés «
les autorisant à 'pratiquer; mais quelle besoin et quelle% utilité y a-t-il dè forcer des
personees bien, connues, et dozit la réceptior de degrés est 'un fait de :notoriété'
publique, à jurer qu'elles sont les 'personnes mentioniées' dans lEs degrés, et qu'elles
les ont obtenus d'unr manière légitime ? Quel inconvénient y aurait-il' de faire du
degré, lne licence ? Evidemment il ne peut y en avoir pour le publié..
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A l 6e question,-Je crois qu'im 'gradué du collége McGill, en Angle
teire, serait dans la. nême. position qu'un gradué d'Edimburg ou de Dublin ; mais
mes informatiois ne sont pas assez précises, pour que je puisse répondre. affirmative.
ment. Il. n'aurait pas lé droit de distribuer dies médecines, et. un gradué d'Ediuburg
ne l'aurait pas non plus.

. Cette question a évidemment en vue l'amendement à la loi actuelle, proposé
par le Dr. LaTerrière, qui doit soumettre les gradués de la Grande-Bretagne,..(aus'i
bien que les gradués de.cette province), à un nouvel examen; j'ai déjà fait allu,
sion à ce sujet dans ma-réponse seconde, et je puis ajouter., que je ne. crois pas que
cette règle soit nécessaire ou avantageuse ou jusie. -o. Elle n'est pas nécessaire, en
autant que les capacités de l'aspirant sont prouvées par son. diplôme, qui n'est accordé
qu'à ceIx qui possèdent des connaissances médicales, égales et souvent supérieures
à celles que lon peut acquérir en cette province. 2o. Elle n'est 'pas avantageuse,
ni en harmonie avec la politique que lon 'suit à l'égard des immigrés. Si les immi-
grants d'une autre profession sont bienvenus en ce pays, parcequ'ils apportent avec
eux, soit des capitaux,- soit un travail 'productif, -pourquoi les médecins qui
viennent augmenter les connaissances scientifiques, ne seraient4ls pas également
bienvenus. Et 3o., si nous*pernettons aux médecins qui immigrent-en.ce pays, le
droit de s'y établir, pourquoi commettre envers eux l'injustice' de. refuser d'admettre.
des certificats qui seraient jugés suflisants dans la mère-patrie.

A lo 7e quiestion.-ci 'encore on assume sans preuve l'existence d'abus et
de supercheries, et ('après le langage de . la question*,, on peut inférer que les de-
grés du collége Mci dont mis dans la même catégorie que les transatlantiques,.
comme étant'cause d'abus et de supercheries. C'est là une charge tirès-sérieuse,
mais en même temps sans fondement. On m'excusera d'entrer dans quelques dé-
tails. Les abus ou superèhéries doivent être les suivants: ou quelques personnes de
cette province peuvent présenter au bûreau médical des degrés obtenus subreptice-
ment, ce qui est évidemment absurde (ainsi que démontré en ma 5e-réponse ;) ou 2o.,
les degrés peuvent' 'être obtenus d'une manière illégitime, soit en les achetant, où
sans que l'élève ait suivi un cours détudes suffisant; ou So., que les examens dû
collége McGill ne sont pas suffisants. 'Je déclare, domme étant ma sincère convie-
tion,.que les: examens du collége -McGill, en général, sont beaucoup supérieurs à'
ceux du bureau médical.; et je crois que je suis appuyé daus cette' assertion par les -
témoignages des étudiants, généralement, et certainement par la-conduite de Plu-

..sieurs, qui quoique qualifiés pour être éxaminés- au collège McGill, ont préféré
subir l'examen devant le bureau, bien que le faisant, ils se 'rivaient de lhonneur d'un
degré. La.supériorité que -je réclame pour le.collége McGill, ne consiste pas tant sur
les examinateurs pris individuellement, que dans l'ensenble des exarens, et je 'm'ap-
puie en cela sur deux raisOns : Io.- L'examen se compose d'une investigation dans
les connaissances de. l'élève, dans chacune des différentes branches, telles qu'ensei-
'nées, qui sont. au nombre de huit% et par conséquent dure toujours au moins deux
heures, et 2o., l'examen dans chacune des branches, ést: conduit par le professeur
de cette branche, qui est censé être plus au fait que personne.

Maintenant,. dans lés exainens devant 'le bureau, il arrive rarement que l'on
examine'sur toute les branches de la profession'; mais seulement on se contente
d'interroger sur quelques sujets, .le plus souvent-ceux qui sont présumés se rencon-
trer le -plus souvent dans la pratique.

Si donc j'ai établi que l'examen du collége MeGill est supérieur, ou au moine
égal à celui du bureau médical, pourquoi.ne serait-il pas 'considéré comme ayant la
même valeur, et pourquoi un nouvel examen serait-il nécessâire ? Je pense quil
-doit 'paraître évident.à tout, le monde que la raison..n'est pas la protection du public
ou de la prdféssion,,contre des piractiéiens ignorants, laquelle est la sule qui puisse
servir de fondement pour la nécessité d'un examen.

-A la 8e quetiot.-Il serait avantageux qu'un couré d'études suffisant fut adoptm
pour les deux 'sectione de la province .
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l?éponses du Dr. O 7. Bruneau, de l;ntréal.

A la 1ère question.-Un docteur en médecine, ayant reçu- son diplôme dans
une université ou 'collége prot é par la loi, doit nécessairement être le plus
qualifié à pratiquer.

A la 2e question.-Je. pensé que les connaissances médicales acquises par les
élèves des universités et colléges daný. les dornaines de sa majesté, doiven être
suffisantes pour pratiquer, et que la présentation -d'un tel *diplôme. donne une
garantie plus sûre qu'n simple examen devant un bureau d'examinateurs.

A la 3e quèstion.-Je n'ei connais pas.
A la 4e question.-Je considère que les colléges- et écoles incorporées de cette

province, enseignent. avec succès, et que les élèves s'y instruisent.
A la .5e, qu-estion.-'Non,, ùn tel privilé ge accord*é à plusieurs écoùles aurait-

le plus mauvais etfet,. celui de les rendre toutes secondaires et par rivalité et pour
avoir plus d'élèves, ces écoles deviendraient trop indulgentes.

A la 6equestion..-Jè ne sais pas, et ne puis répondre à cette question.
A la 7e question.-Ce projet de bill est essentiellerment mauvais et est de

iature rétrograde.
A,la 8e qestion.-Je crois que ce qui convient au Bas-Canada, le plus souvent

ne convient pas au haut, et:vice vcrsa.

( Traduction.).
Répons de A. Von-Iffland, 'écuyer, M. D., M. R. C. S, Engi., d Beaiport.

A lá 1ère question.-La complélion du- cours enjoint par le 'collége des méde-'
eins et chirurgiens du Bas-Canada, et un examen sur les connaissances scien-
tifques des aspirants, basé sur. le cours d'études .qu'ils ont suivi, -des certificats
qu'ils ont suivi leurs études sans interruption pendant une période de quatre. ans.
chez. un médecin pratiquant ; des preuves qu'ils ont suivi', deux cours de six mois
chaque,- à quelqu'université, collége ou école de. médëcine incorporée, sur' les
branches suivantes de la' science médicale': lanatomie et la physiologie, .l'ariatomie
pratique, la chirurgie, la théorie t 'la pratique de la médecine, l'art obstétrique, et.
les maladies dës fernmes et des enfants. Un cours de six mois pour les institutes,
'de médecine, ln cours de trois mois 'pour la jurisprudence médicale et la botanique;
de plus des pieuves qu'ils ont suivi pehdant au moins -une' ànnée, la 'pratique .d'un
hôpital contenant au moins cinquante malades et sous- la, charge d'au moins deux.
médecins ou chirurgiens, et'qn'ils ont aussi s*ivi deux cours de trois'mois ou un
cours de six mois de médecine clinique, et aussi un semblable cours de .hirurgie'
clue.

A la 2e questi.-J'ai toujours considéré que les porteurs ·de- degrés ou'
diplômes d'universités des domaines' de sa majesté, devraient être exempts de
lexamen devant nos bureaux provinciàux, et je n'ai pas connu, après une. longue

ýexpérience, aucun abus résultant de cette exception de la loi stuelle.
A la 3e question. -Je n'ai pas eu..connaissance que q iques personnes ne

possédant pas les qualifications requises, aient obtenu des certificats'du-bùreau des
gouverneurs du 'collége des médecins et chirurgiens, pour être Iicenciés còmme
médecins en cette province.' Mais je puis dire, qu'avant 'incorporation de la pro-
ession rédi:ale daris le Bas-Canada, des faits semblables sont arrivés, à en juger
par l'ignorance grossière qui 'domine parmi les médecins pratiquant, nonéulement
dans les campagnes, mais. aussi dans les.villes.

A la 4e question.-QuéÏre, y compis le collége McGill incorporé. par; charte
impériale ; et nous pourrions bien en' avoir' une douzaine de plus, 'pour peu
que la législature soit 'disposée à accorder des actes' d'incorporation et de l'aide
pécuniaire.
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A 'la 5e question.-Certainement non. Si un tel privilége etait, par malheur,.
accordé aux professeurs des écoles incorporées, la législature devrait aussi
rappeler l'acte incorporant la profession médicale 'du Bas-Canada. -Le bureau des
gouverneurs du collége des médecins et chirurgiens. deviendrait alors. une institu-
tion bonne seulement'pour enrégistrer les certificats de qualification et remplir des
blancs de licence. Bien plus, un tel privilége ne manquerait pas de ·créer une
compétitioin: active entre les difR-rentes écoles de médecine, compétition qui aurait
assurément pour effbt-de détiire la position élevée de la profession, et exercerait
une influence -uineusè, non seulement pour la 'prôfession, mais je puis ajouter
aussi, pour lhumanité souffrante. Lorsque la réputation d'une école et .les7émo-
lumuents des pror1sseurs dép'endent, non de la qualité de l'éducation dônnée, mais
directement du -nonibre des élèves, ce serait trop exiger de. la nature humaine, que
d'attendre que la dignité de la profession serait élevée, et même soutenue, ei pré-.
sence d'une compétition -constante et animée.
. A la 6e questio,-Je ne crois pas qu'un, médecin du collége McGill, 'ou un

licencié d'un bureau de médecine du Canada, aurait le droit de pratiquer. sa
profession en Angleterre. Même je.ne crois pas qu'un médecin des universités
d'Edimburg et de Dublin aurait ces priviléges en Angleterre.

A la 7e question.-Le bill dn Dr, LaTerrière, s'il devenait loi de cette pro:
vince, sans rern-édier à aucun· des abus on supercheries prétendus, serait une
tentàtive pour -humilier et dégrader les' universités médicales * les plus savantes de
P'Europe; d'ap-ès ce que je connais des soutiments.élevés d'honneur et d'intégrit
politique qui ont toujours 'caractérisé l'anteur du bill, tant en sa vie publique'.qu'en
sa vie privée, je ne puis croire que .telle a. été son intention. - J'ai toujours été d'opi-
nion qu'un seul bureau de',lice)ce serait d'un grand avantage, et par tà dispenserait
du bèsoin de nouvelles lois.

A la Se qu*eslio.- La profession médicale. du Haut-Canada ne pourra acqué-
rir ce degré de respectbilité auquel, elle a droit, et ses intérêts les plus chers,
qui sont aussi ceux du public, ne pourront être mieux gardés, à moins qu'un acte'
'd'incorpo-ation' de la profession, semblable au nôtre, -ne soit accordé par la légis-
lature. - '- '- - ' , --

(Traduction.) »

-ponses de Geo. W. CampbeII écuyer, A. M.,' M. D., de Montéal.

A la lère question.-Je considère le 'système actuel' suivi par le büreau desF
examinateurs 'du collége provincial des médecins et ehirurgiehîs aussi bon-qu'ôn
puisse le désirer, pour s'assurer des qualifications des aspirant à une licence. Les
degrés ou diplômes qu'il confère, ne sont que des certiticats de la. qualification de,
ceux qui en sont les porteurs. Les licenciés des colléges rôyaux'de 'Lndres, d'E-
dimburgou de Dublin, sont examinés 'sur'la pratique-de la médecine et de -'art-
pbsfétrique. et ceux qui n'ont ni:degré ni diplôme, sont tenus de subir un, examen
g lénéral.

-A la 2e questioî.-J'ai ét6, depuis 1839, en relation avec le bureau provineiál
des examinateurs; j'ai' -été 'pendant plusieurs années secrétaire du ci-devant
bureau, je suis meîmbre dù bureau actuel depuis qu'il existe,. et je ne sache pas 'que
personne ait présenté de faux certificats depuis cette période..- Le serment queloA*,
exigd actuellement devrait être, comme .devant -une cour de justice, un remède effi-.
cace contre les abus, et reçu par -le bureau des -examinateurs comne ure preuve -
autlh'ntiqute de tels certificats. 'L'aspirant devrait être tenu de produireç les certifi
cats qui lui sont nécessaires pour obtènir le degré ou diplôme'en question

-A a -se question. -Je crois que l'on trouvera un plus grand nombre. de .médeé
cíns peu eapable- parmi ceux qui ont subi un examen devant le bureau pro:
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vincial, que pariai ceux qui ayant des degrés ou diplômes, ont obtenu licence sans
subir d'examen.

A la 4e et 5equestions.-Je ne puis pailer avec certitude 'du degré de succès
avec lequel on enseigne la médecine dans les autres écoles de cette province
mais je crois qu'elle est bien enseignée dans le collége McGill. Je' crois que le pr'i-
vilége de conférer des certificats ad prtedlum, devrait appartenir exclusivement
aux universités, où lon examine les candidats avec beaucoup plus de sévérité, et
où l'on exige de meilleures qualifications qiue dans les écoles privées.

A la 6e question.-Les universités britanniques oui le 'ême égard. pour les
certificats 'd'études du collége McGill, que pour leurs propres certificats, et je crois
qu'un M. D. du collége MeGill jouirait, dans Wiimporte quelle partie de la Grande-
Bretagne, des mémes priviléges dont peut y jouir un M. D..d'Edimburg. La com-
pagnie des apothicaires de Londres ont le pouvoir d'empêcher toute personne quel-

.conque de, vendre des médecines dans aucune partie de PAngleterre, a inoins qu'elle
ne devienne un licencié de cette compagnie; qelques antrès corporations médicales
possèdent des priviléges.exclusifs dans certaines localités en vertu dle leur charte,
nais je ne pense pas qu'aucun, de ces corps, désirent empêcher aucun individu de

pratiquer, lorsqu'lS le considèreront suffisamment qualifié. La preuve en est dans
le grand nombre de gradués écossais et irlaindais, dont plusieurs jouiseent d'une
grande réputation, que le "London Medical Directory " indique comme pratiquant
dans cette cité, quoique légalement parlant, les licenciés du collége des médecins
seuleinent, aient le droit de pratiquer comme tels dains Londres, ou dans un rayon
de sept milles de là.

A la 7e'quesion.-Je crois que le bill, tel qu'il est à présent, ne- rencontrera
pas l'approbation du 'public et des médecins en général. Je considère l'amende-
ment du Dr. LaTerrière, comme propre à humilier ceux qui -possèdent déjà des cer-
lificats d'une plus haute importance qu'une simple licence du.bureau.

A .la 8e question.-Je ne sa0he pas, qu'il soit survenu des diflicultés -dans
le Haut-Canada, provenant d, c. que la loi affecte cette partie de la province;
les licenciés de' l'une ou de. l'autre, ont le droit'de pratiquer dans les deux provinces.
Je pense que l'acte du Bas-Canada rencontre .P'approbation de la grande rmajorité
des médecins pratiquant du Ilaut-Canada,

.(Traduction.)

Réponses de Js. Sampson, Ecr., M. D., de Kingston.

A la 1ère question.-Je pense que le meilleur moyen de s'assurer des quali-
fications de e•x qui se présentept devant les. bureaux de médecine pour obte-
hir des licences, et qui ne sont pas porteurs de degrés ou diplômes des universités
ou colléges britanniques, serait de les soumettre à un' examen sévère, pour savoir:
Io. Si le.candidat a étudié durant le nombre d'années prescrites; 20. s'il a suivi des
cours en nombre suffisant, et dans une école ou des écoles' en bonne réputation, ce
.qu'il devrait faire voir par ses eertificats ; 3o. si ses -apacités, lors de son examen,
correspondent avée ses çcrtificats, et *sont tellés qu'elles pùissent lui donner droit à
une.licence ad praticandum.

A' la 2.e question..-Je suis d'avis que tout' porteur de bonne 'foi d'un degré
ou' diplôme d'une université ou collége britannique,'. devrait recevoir une
licence du bureau sans examen préalable,.s'il montre évidemment des capacités;
mais dans le cas de doute, quant à l'identité du candidat-,porteur d'un degré ou
diplôme, 1e bureau devrait avoir le droit de.'assujettir.à un examen sévère.

A la Se question.-Je ne puis en réponse à cette quéstion rien dire qui soit
à ma connaissance personnelle.
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A la: 4e question.-Je ne connais pas d'école en cette province où la méde
cine soit mal enseignée.

A la '5e question.-Cormme je l'ai dit -dans rua réponse No. 2, aucun prévi.-
lége découlant d'un semblable degré ou diplôme, ne devrait donner droit à qui
que ce soit de pratiquer sans s'être áu préalable, présenté devant le bureau pour
être examiné.

Ala 6e questio.-J'ignore quelle est laTègle actuellement suivie dans la Grande-.
Bretagne quant à la réciprocité.

A la 7e question.-Jè crois généralement bonnes les dispositions du du bill
ci-haut mentionné.

A la 8e quetion.-Je. pense que les deux sections de la. province devraient.
être réglées par la même loi, et que c'est là l'opinion des médecins pratiquant du
Haut-Canada, généralement.

Réponses du Dr. John Morse, de Chateauguay.

A la 1 ère queàtion.-Le seul moyen de s'assurer des qualifications de
ceux qui veulent obtenir une licence, est de leur faire subir un examen devant des
personnes compétentes et impartiales.

A la. 2e question.-J'ai entendu dire' que des' diplônies et -degrés ont $où-
vent été obtenus frauduleusement. Il est bien certain qu'ils ne sont. pas. totjours
la preuve de ce qu'ils comportent; on ne' devrait y avoir égard qu'après examen de
ceux qui en sont les porteurs.

A la '3e question.-J'ai entendu parler de plusieurs individus comme-:étant
de .vrais charlatants quoiqu'ils eussent des diplômes; un ou deux entre autres
avaient volé les diplômes de personnes décédées, et s'étaient donnés les nom' qu'ils
avaient trouvés sur le parchemin.. Je ne sais- pas si ce qu'on m'a dit à ce sujet est'.
bien vrai.

A la de:question.-Je connais quatre écoles de médecine dans le Bas-Canada..
A la 5e question.-Aucune école de. médecine ne 'devrait avoir le droit

de dotiner des certificats qui. exeiptent de l'examen, car autrement, le pays.se trou-.
vera infesté de charlatans.'

-A ·la 6e qùestion».-L'Angleterre -envoie ses- rnédecins darns' toutes! ses colo-
nies pour y pratiquer comme tels; mais -aucun de ses' colons 'ne pourrait. prati-
quer la médecine chez elle sans y avoir subi au préalable un sévère. examen. -

A la 7e question.-Le bil du Dr. Laterrière est excellent'; il devrait' devenir
loi.

A la S question.-Il en résulterait un grand bien pour tout le monde, s'il n'y
avait qu'un seul bureau d'examinatëurs qui siégeât 'alternativement dans les 'deux
provinices.

Réponses de J. J. P. Robitaille, M. D., de St.' Rock de l'Achkigan.
A la .ère question.-Je suis, d'opinion qu'aucune 'personne ne devra ou-ne

pourra obtenir 'une licence .pour pratiquer la mnédecine, la chirurgie et lart obsté-
trique.dans le Bas-Canada, sans subir un examen devant le bureau provincial 'd
médecine.

A la 2e question.-Qu'aucune 'personne ne. recevra du. bureau provincial
de médueine, une licence' pour pratiquer la médecine, la' chirurgie, et l'art obstê-
trique, etc., dans le' Bas-Canada, sans subir au préalable un examen devant le dit
bureau, et 'quand même la dite personne ou personnes seraient ou seront munis OI
porteurs de 'titres de créance, degrés,, ou' diplômes, obtenus dains n'importe. quelle
université ou collége, ils devraient être, selon moi, tenus de subir un examen devat
le dit bureau.

asI
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A la 3e qiiestio.-Je crois qu'il y a des exelnes où des personnes ont
pratiqué et pratiquent actuelleinent sans avoit les qualifications aequises de lart et
voulues par la loi. If y a, dans presque toutes 'les paroisses, de ces cliarletaus et
prétendus remancieurs, etc., et aussi des personnes qui distribuent et vendent des
remèdes contraires 'à la loi et souvent au détriment des crédules, etc. Il est' temps
qu'on arrête ces abus.

A la 4e question.-Je crois qu'on compte dans le Bas-Canada trois colliges ou
écoles incorporés : deux à Montréal et une'à Québec.

A -la 5e question.--Suivant moi, l'on ne devrait conférer aux professeurs
de ces différentes institutions, le droit de donner à leurs élèves des lettres de créance
pour les mettre à l'abri d'un examen devant le bureau provincial.

A la 6e question.-Quant -ïux réciprocités en. médecine 'avec l'Angle-
terre ou la France, etc.;, je crois devoir m'y opposer, parceque l'émigration est cer-
tainement beaucoup plus.considérable vers l'Amérique que vice versu, et l'on peut
compter 20 conire un.

Je crois qu'une loi qui mettrait la profession médicale sur un pied d'égalité
avec le lIaut.Canada rencontrerait l'approbation .générale de' la faculté, parceque la
réciprocité avec le Haut-Canada en fait de médecine uiôus, serait bien moins préju-
diciable qu'avec la mère-patrie, v.û que les prix sont moins gâtés qu'ici, et que nous
voyons peu de médecins du Haut-Canada venir se fixer dans'le Bag-Canada, etc.

Maintenant, qu'il me, soit permis de faire une autre suggestion à l'égard du bill,
pour ce qui regarde les réclamations des honoraires des médecins, savoir: Que
depuis et. après la passation du présent 'bill, .oiii médecin dAment qualifié pour
pratiquer la médècine, sera pris à: sonl serment pour établir le montant de ses vîites,
la quantité de remèdes et autires services professionnels qui lui sont dus, sans qu'il
soit«obligé de prévenir aucune personne pour prouver les soins susdits, excepté pour
Sétablir et prouver le montant de son compte durant.les dix dernières années au lieu
des cinq dernières, d'après le dernier bill, qui suivront les derniers soins qu'il aura
donnés.

N. B. Voilà 16 ans que je uis cn pratique, et il y a des personnes qui me
doivent depuis .10 et 12 ans, et j'ai été' dans t'obligation d'en poursuivre plusieurs.
Eh bien, les uns plaiddnt prescription et m'obligent de prouver mon compte, chose
'im-possible; 'et d'autres font serment qu'ils ne me doivent pas, et-voilà comme l'on
est payé; et que faire,. c'est la coutume de Paris que l'on suit, et même à la lettre,
dans nos cours. .11 est temps qu'on pioteste contre une loi semblable, il faut un
amendement à cetté clause ou coutume de Paris, car le médecin est sans protection
et surtout les médecins qui sont en pratique depuis ,plus*ieurs années, et qui ont des
crédits arriérés; ainsi il faut espérer que le comité spécial voudra bien prendre en
sa sérieuse considération ces raisons, et fera en sorite qué la classe des médecins
ne sera plus dorenavant sans protection quelconque.

Réponses du Dr. -.Chs. T. Dbé, des T•ois-Pistoles.

A la lère question.-Je ne connais pas d'autre moyen de s'assurer des qua-
lifications d'un, candidat à la- pratique de la médecine, etc., qu'un 'examen
strict et rigoureux de la pa:rt du bureau provincial, et par tous les membrés du ba-
reau présents, et non pas trois ou quatre candidats -examinés à la fois par trois on
quatre différents membres du' bureau.

A la 2e question.--Je ne crois pas que la loi. actuelle soit' une garantie
suffisante contre les abus spécifiés dans cette question, et je suis d'àvis que tout
candidat à lI pratique devrait subir un examen devant le bureau provincial quelques
.soient les.diplômes dont il pourrait être porteur..
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A la 3e çuestion.-Je 'connais peu de médecin*s licenciés sur la seule pré-
sentation dó~lettres de créance, .et ils sont tous qualifiés à pratiquer la médecine
dans toutes ses branches.

A la 4e quetion.-Je ne 'connais que trois -colléges ou 'écoles incorporées
où l'on enseigne-avec succès. la -médecine en cette, province; ce. sont le collége,
McGili, l'école de médecine de Québec et celle de MontréaL
. A la 5e question.--Non, car il est inutile d'avoir un bureau provincial si ce
n'est lias lui qui ,dôit juger eii dernier ressort de. la capacité des candidats..

A la. 6e question.-La- seule réciprocité que je serais disposé à admettre,
est celle de l'examen, car je ne pense pas qu'on perinette jamais en Angleterre
à un M. D. ou un licencié du Canada, de pratiquer sans un examen sévère.

A la 7e question.-Je concours dans les dispositions du projet de loi introduit
par le Dr. LaTerrière, comme pouvant remédier, autant que possible, aux abus dont
on se plaint.

A la 8e. question.--Je ·ne suis pas .d'avis de mettre la profession médicale
sur un pied d'égalité.dans les deux provinces, car je n'ai aucune idée. dudegré'de
confiance que- l'on peut accorder aux institutions médicales du Haut-Canada.

( irâduction.)
i éponses de Arthur Fisher,' écr., M. D., Edimn., L. B. C. S., Edim., de Montréal.

A la 1ère questiàn.-Je suis d'avis 'que le bureau. ne devrait examiner un
candidat que pour s'assurer si ces certificats sont conformes à la loi ; 'ensuite, je
vondrais que tout aspirant à une licence 'ad praticandym fût tenu de produire un
degré en diplôme -de la description qu'en donnerait la loi.'

A la 2e question.-Je crois q.ue la loi telle qu'elle est à présent sévit suffi-
samrment contre les abus qui peuvent exister, et qui sont, à mon avis, bién rares.'
Je considère comme seuls examináteurs compétents les professeurs des différentes
branches qu'ils sont accoutumés à enseigner, chacun dans leui-s départements dans les
détails desquelles on ne doit pas s'attendre que soient'bien préparés -les. praticiens
ordinaires. En effet, il ne manque' pas de cas où des examinateurs de cette der-
nière classe ont repris aux examens des candidats qui étaient*bien mieux ·informés
qu'eux.

A la 3e quesion.-Je ne connais pas cela, mais je crois que mes sugges-
tions en ré onse 'aux questions 1 'et 2, si elles étaient -mises en pratique, prévièn-
draient .sufisamment les abus.

A la 4e question.-Je n'en connai3 que deux, le collége McGill, à Mont-
réal, et le King's College à Toronto,. qui seraient encore plus prospères s'ils n'é-
taient pas entravés par l'existence des écoles inférieures.

A la 5e quesiion.-Je serais très-certainement d'avis de conférer aux pro
fesseurs du collége, McGill et du King's College le privilége mentionné dans cette
question, et* pour le .présent de ne l'accórder qu'à ces seula colléges, parce .que je
crois qu'ils répondent suffisammerit aux besoins du pays ; de. plus, pour les rendre
plus efficaces, je voudrais qu'ils jouissent seuls de la protection du peuple et du gou-
vernement.

A la 6e question.-La charte royale du collége MeGill.équivalant à celles
.de la plupart -des institutions mdicales de la Grande-Bretagne, .jé. pense qu'un
M. D. de ce collège aurait le droit en passant en Angleterre d'y pratiquer sa profës-
sion sans, au préalable, avoir fait preuve de ses capacités.

A la 7e question.-Je' considère le bilI du -Dr. -LaTerrière comme abso
lument inutile, d'atant plus que je ne crois pas à l'existence des abus en question.
De plus, je trdve qu'il est injuste et ridicule de conférer aux médecins- de Parméé
et de la niarine un privilege que le bill refuserait aux gradués et licenciés dei uni-
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versités et coll ges britanniques; j'aurais certainement plus de confiance dans- les
diplômes de ces dernièrs que des premiers.

A la 8e questioù.-Je considère comme peu important qu'il soit passé une
nouvelle loi pour les deux sections -de la province, ou que les praticiens qui ont
une licence pour pratiquer lans une section, aient la liberté de le faire pareillement.
dans Pautre. Je crois que l'une ou l'autre de ces deux dispositions rencontrerait
l'approbation lés membres de la profession et parerait à toutes les difficultés.

(Traduction.)

Réponses deGeorge Herrick, écuyer, M, D., A. B., de Toronto.
A la lère question.-Le mode le plus effectif serait d'obliger les candidats de

produire des certificats attestant qu'ils ont suivi leurs différents·cours dansune école
de médecine établie par la loi ou par charte royale.

A la 2e .-question.----Le bureau médical du Haut-Canada ne peut refuser qui
que ce soit comme candidat, quand. même célui-ci ne produirait point de certi-
ficat attestant qu'il a suivi les différents cours d'une école de médecine. Je suis
d'avis que tous ceux qui produisent des degrés ôu diplômes des ·universités ou col-
léges de la ière-patrie devraient avoir droit à une licenòe pour' pratiquer dans le
Haut ou le Bas-Canada, pourvu qu'ils prouvent l'auheuticité de leurs diplômes.

A la âe question.-Le'bureau dé médecine ne peut refuser comme candidat
qui que ce soit qui se présenteen vertu du présent acte.

A la 4e queston.-Je n'en connais que trois et ceux de Toronto.
A la 5e question.--Je ne voudrais exempter de l'examen que les élèves des

universités qui ont suivi 'un long cours d'études médicales, ce qui devrait être une
garantie suffisante de leur capacité.

A la 6e question.-Je he le crois pas, à moins qu'il ne possède un degré
qui'lui'ait été conféré par une université établie en vertu d'ure charte royale.

A la 7e question.-Je considère le bill comme très-tyrannique.
A la 8e question.-Il n'y a pas de doute q'u' loi qui-placerait la profession

sur un pied d'égalité dans les deux provinces rencontrerait l'approbation générale,
pourvu qu'elle e.efnptât de l'examen les personnes qui possèdent des diplômes
ou degrés des universités ou colléges de la mère-patrie.

(Traduction.)
Réponses de J.onathan Barber, M. R. C. S. L., de Montréal.

A la 1ère questio.-Les meilleurs moyens de s'assurer dés -capacités des
étudiants en, rnédecinie, sont par les examens ordinaires qu'ils subissent devant
les professeurs. · Les devoirs' de chaque professeûr exigent et supposent une pleine.
connaissance des matières qu'il enseigne -dans son département. spécial, ce que l'on,
ne doit pas espèrer de tous les -praticiens en général,. ni même d'aucun médecin
quelconque qui ne donne pas tout sont temps- à l'enséignement. ~ Pour-devenir
familier avec -ce qui est déjà connu, et avée tott-ce qui est nouveau, le professeur.
a des avantages que n a pas celui qui est purement praticien, et conséqueminent est,
A ces égards,. bien supérieur au, praticien. . Celui-ci est-le plus capable de décider
de la capacité des élèves.. Si., l'on pouvait supposer qu'il. ft porté à faioriser
ladmission d'un élè.vc, on, pourrait aussi avoir la même- objection à'faire contre-uri
bureau composé de praticiens.

• A la 2e questio.-Je ne, sache pas qu'il existe de semblables abus ; mais
s'il en existe, je ne connais point de meilleurs moyens de les prévenir que
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ceux que l'on a déjà dans les examens des universités et colléges de la Grande-
Bretagne et de la province, et dans le droit et le devoir de ces institutions de refuser.
des diplômes ou licences aux élèves incapables..

A la 3e question.--Je ne connais pas cela, et je ne pense pas que la chose
soit arrivée.

A la 4e question.-Je ne saurais xépondre correctement à cette quesiion, ne
connaissant que le collége McGill, où je' sais que la médecine est bient enseignée.
Je considère comme un grand mal pour le pays, la multiplication des écoles de:
médecine au-delà de ce qui est nécessaire. N'en avoir que le nombre' strictement
suffisant, serait le moyen de les' avoir meilleures.

Ala 5e question.--Je croirais les diplômes conférés par le susdit- collége et
par d'autres également respectables, une garantie suffisante de 'la capacité des
élèves.

A la Oe- question.ý--4e ne' comprends pas de- que Pon entend par récipro-'
cité en médecine. Je pense qu'un M. D. du collége McGill serait.admis à pratiquer
dans la Grande-Bretagne, parce que ce qui est. considéré comre sûr pour- les sujets'
de sa majesté ici, deyrait l'être pareillement pour ses sujets en, Argleterre.

A la 7e question.--Comme* je l'ai dit plus haut, je. ne sache pas qu'il existe
d'abus auxquels il faille porter remède, mais je pense que conférer' -le privi'.;
lége'de pratiquer en cette province à des médecins de Parmée ou de la marine,
pendant que le même privilégc est refusé aux gradués et aux licenciés des univer-
sités et colléges de la Grande-Bretagne, est une absurdité et une injustice 'atroce'
envers ces derniers.

À la 8e question.-Je crois que l'on devrait permettre à tous les médecins
de pratiquèr indifféremmént dans le Haut ou le Bas-Canada, et qu'une dis-
position législative qui les y autoriserait rencontrérait l'approbation de tout le.corps
(les médecins en généial.

Répouises dt Dr. J. C. Taché, de Rimouski.

A la lre questiùn.-Le seul moyen, dans mon humble opinion, de s,'as-
surer de la qualification; des aspirants à la pratique de la médecine, serait de les
soumettre tous à un examen devant les buieaux provinciaux.

A la 2e questio.-Les instruments 'et diplômes des institutions ou colléges
incorporés ne sont pa, suivant moi, chez ceux qui en sont porteurs, une garan-
iie suffisante de leurs 'capacités.

A 'la Se question.-A-Je ne puis- dire que nombre de candidats 'ont été, admis
sur Pautorité"de tels diplômés, -lesquels candidats ne possédèrent pas les- qua-
lifications requises;' mais il est.. à ma connaissance qu'un candidat porteur d'un
diplôme a été admis à la pratique de la médecine malgré son ignorance totale des
premiers éléments.de la profession.

'A A 4e quetion.-Je ne puis à l'instant dire le nombre des écoles et colléges
incorporés dans la province.

A la 5e question.-ll me semble très-dangereux de donner aux professeurs des
écoles de médecine le droit d'accorder des lettres de créance équivalant à une
licence ad praticandum.

A la 6e que8tion.-Je ne crois pas que nos .élèves puissent être admis sur
certificat dans aucun .pays européen.

A d la 7e question.-Mon .opinion serait' de donner. aux bureaux- de la pko-
'vince seuls, le droiis d'admettre 'à, la pratique.

A la 8e question.-Je ne puis rien dire de lopinion générale des méde-
eins, mais pour ma 'part, je suis décidemment contre l'idée de mettre la profession
médicale sur un pied d'égalité dans le Haut et le Bas.Canada, et j'aimerais mieu
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Iue les médecins ou aspirants de l'une ou.de l'autre'des deux parties de la province
fussent sujets à examen, au cas qu'ils dsirassent pratiquer ailleurs que dans leur
section.; personne ne doit avoir d'objection à l'examen, sous aucune circonstance

-quelconque, si Ce n'est celui (li sent sonl inlcapacité.

{ Traduction.)

Réponses de IHoratio Yates, écuyer, M. D., de Kngston.
A la ère question-Le candidat devrait produire ds certificats attestant qu'il

a suivi au moins deux cours de lectures dans quelque eollége ou école de méde-
eine tenu sur un bon pied. Le bureau devrait être le meilleur juge de la manière
dont l'examen doit être conduit.

- A la 2e question.-Tout aspirant à une licence devrait se présenter devant
le bureau, mais celui qui possède un degré ou, diplôre obtenn dans un col-
lége ou université en renommée, pourrait être ou n'être pas examiné, suivaittaque le
bureau le jugerait à propos. De cette manière celui qui se trouverait fra dik-use-
ment )ossesseur d'un degré pourrait être reconnu.

A la Se question-Je crois que la chose est arrivée. Quelques éco es peu-
vent être dispiosées à accorder des certificats ou degrés aux élèves qui it donné
leur temps, mais qui sont faibles en capacité, par le désir d'augmenter e nombre
de lenrs élèves et de faire voir une longuo liste de gradués.

A la 4e question.-Je ne saurais répondre correctement à cette que lion.
A la 5e question.-Mme réponse qe la d(euxièie.
A la 6e question..-J'en suis- presque certain.
A la 7e uestion.-Je crois bonnes les dispositions du '1, 1, mais je vou-

drais aussi que le bureau eûlt le choix d('accorder une licence a *ès ou sans examen
aux personnes qui ont des diplômes qui les aut orisent à pr. ]quer d:ms la Grande-
Bretagne. -Jesuis d'avis qne les chirurgiens de l'armée de la marine, qui se 'sont
retirés du service honorablement, devraient avoir, com e les chirurgiens à demi-paie
le drøit de pratiquer la imédecine, Ce qui m11e porte a faie cette remarque, c'est que
nous avons parmi nous en Canada lun (es chi 'giens les plus émineuts qui se
trotve dans cette catégorie.

Ptrascs dèlector Peltier, écuyer, I D. E., de ilontré«l.

A la hère question,-En réponse à la première question, je dirai que je
voudrais que l'élève fût muni des qualifications requises actuellement par la lui de
médecine ; en outre, d'au certificat ou diplôme témoignant <le sa capacité à prati-
quer, après avoir subi son examen sur toutes les branches de médecine requises
devant les membres de l'école incorporée, ou collége, où il aurait suivi régulière-
ment ses cours, et que ces examens fussent publics, ý.et que le bureau ,actuel nom-
mât deux ou trois de ses membres, ei dehors des écoles, pour assister au dit exa-
men, avec d-oit d'examiner eux-mênmes.---Je pense que de cette manière, le public
et la société aurait de sudisantes garanties contre les faveurs et même les intrigues.

A la 2e question.-Soumettre, sans exceptions, ' tout porteur de diplômes
étrangers à un examen devaInte bureau.~-S'il est capable, maigré son amour
propre, il s'y soumettra volontiers.-Gar pourquoi accorder à des étrangers des pri-
viéges que nous n'avons point.-Mon opinion bien arrêtée, est qu'en imédcine

tome en toute autre affaire de la vie, il faut se protéger.
A la Se.question.-Je ncpuis rien répondre à cette question, ne sachant absolu-

ment rien de positif à cet égard.
A la 4er uestion.-Nous avons le collége 1cGill, Pécole de'médecine et

-dehirrjg,4Montreal qui professe depuis 1843, avec succès comme l'atteste

A. 1852.
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le grand nombre de ses élèves qui ont été reçus par le bureau, et dont un bon nom.
bre ont reçu le diplôme du collége MeGill, aprés avoir été examinés, soit par leurs
professeurs ou ceux du collége McG ill.-Il y a encore le collége,de Québec dont je,
connais très-peu les iffires; et lécole St. Laurent, qui ne compte encore qu'une
année d'existence.

A /a 5e question.-Certaineirent que oui, pourvu que ces écoles remplissent
exactement en tout point les vues de la loi.

A la 6e question.-Je répondrai que %ton, parceque je le sais -De plus, je sais
qu'à Londres surtout, le porteur d'un diplôme autre qu'un de Londres, serait obligé
de se soumettre à un examen.

A la 7e questioni.-Le projet (le loi du Dr. LaTerrière, tel qu'amendé, n'est
pas mauvais, mais il enlèverali par là aux écoles le pouvoir d'examiner leuts
élèves, dont elles, mieux que tout autre, peuvent reconnaître les capacités, par le
nombre d'années d'études suivies sous leurs yeux.-Cependant je préférerais ce
bill à celui existant maintenant, qui donne des priviléges aux uns et n'en accorde
nullement aux autres.

A la 8e questio.-Il vaut mieux ne s'occuper que de ce qui nous regarde
ici dans le Bas-Canada, ne connaissant pas assez les besoins de la profession dans
le laut-Canada.

(Traduction.)
Réponses de S. C. Seewell,' écuyer, M. D, de"Bylown.

A la 1ère question.-Je n'aime pas que les leòteurs soient examinateurs, et
surtout, que les professeurs ou lecteurs des universités soi:nt examinateurs dans
les bureaux provinciaux ou dans les colléges des médecins et chirurgiens. Dans les
ciréonstances où se trouve actuell,"ment le pays, la chose doit être tolérée jusqu'à ce
que la majorité des membres de la profession soient plus avancés qu'ils ne le sont
aujourd'hui, à moins que le gouvernement ne soit prêt à nommer un bureau d'exa;
1minateurs salariés pour chaque section de la province, composé des médecins les
plus éminents et dont aucun ne serait lecteur.

A la 2e question.-Je pense que tous les certificats, degrés ou diplômes con-
férés par une université ou collège des possessions de sa majesté, sont des docu-
ments auxquels on peut se fier, et qu.i attestent suffisamment de la capacité de ceux
qui en, sont porteurs. La seule manière de les identifier est au moyen de serment
ou de la léclaration de ceux qui en. sont porteurs.

A la Se question.-Lorsque j'étais membre du bureau de médecine, à Montréal,
un candidat produisit de faux certificats d'étude d'un. praticien de 'Assomption.
C'est le seul cas de cette espèce qui soit venu à mna connaissance.

A la 4e quesion.---Je n'en sais rien.
A la 5e question..-Non. Je crois que la pratique de soumettre.tous les' can-

didats à un examen devant le bureau de médecine provincial, aurait l'effet de
former des médecins de la plus haute capacité, pourvu que les examinateurs fùssent,
aussi instruits que les- professeurs, et qu'ils ne fussent pas euximêrnes lecteurs.

A la 6o question.-Non. Nul degré d'une université ne donne droit à qüi
que ce soit de' pratiquer en Angleterre ou en Irlande. Il faut. être membre ôa li4W
eencié d'un des colléges des médecins, des ehirurgiens ou des apothicaires, avaut de
pouvoir y pratiquer légalement.

A la 7e qttesion.-Le bill du Dr.' LaTerrière est défectueux an ce qu'il n0
prescrit point la durée des études et les cours à suivre. Je pense que Pacte que
Pon veut abroger est absurde en ce qu'il prescrit deux cours sur un ai grand b»obre
de sujets. Je voudrais qulil n'y eût que deux couts d'anatorie de six mois, doù'ua
mois d'anatomie pratique en cours de trois ou de six mois, et dix-huit'ïmois d'as is,
tauce à Phôpital. Je n'exigerais qu'un cours pour-chacune des autres brancheso Les
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examens (levraient être publics. Il devrait y avoir dans la loi une disposition pour
la noruination d'iii bureau convenable.

A la 8c quesion.-Je le crois.
Le bill du Dr. LaTerrière devrait permettre indifféremment à tous les chirur-

giens d" l'armée ou de la mari ne, qu'ils soient à demi-paie ou non, de pratiquer la
médecine sans être tenu.; de subir d'examen; car qu'ils soient à deri-paie ou qu'ils
ne le soient pas, cela n'affecte -pas leurs qualifications.

(Traduction.)
. Réponses -de R. P. Ioward, écupir, M. D., L. B. C. S. E., de Mont(réa?.

A la lère questin.-Examiner sévèrement les aspirants à une licence, sur
les diverses 'branches de la médecine etde la chirurgie qui sont maintenant
enseignées dans la province, devant un bureau médiçal compétent,

A la 2e question.-La loi qui exempte de l'examen tous ceux qui sont por-
teurs de certificats, degrés ou diplômes, obtenus des colléges et universités- dans
les-possessions (le sa majesté, n'est pas, à mon avis, une garantie suffisante contre
les abus et les supercheries dont on se plaint. Pour faire disparaître ces abus, le
bureau devrait soumettre tous les aspirants à une licence pour pratiquer la méde-
cine, la chirurgie et l'art obstétrique en cette province, à lexamen dont j'ai parlé
dans nia premiere réponse, sans en excepter les chirurgiens à demi-paie de l'ar-
mée ou de la marine.

A la Se quetion.--Des gens de la profession font courir le bruit et croient
que plusieurs personnes ont produit devant le bureau médical des certificats
qui les exemptaient de l'examen, et leur donnaient droit à une licence pour prati-
quer la médecine, sans pourtant avoir les qualifications nécessaires. N'ayant pas
l'honneur de faire partie du buréau médical, je ne puis rien dire qui soit de ma
connaissance personnelle.

A la 4e question.-Quatre, savoir, le collége McGill, l'école de Montréal, l'école
St. Laurent à Montréal, et l'école de Québec, à Québec.

A la 5e question.-Non.-Les élèves de chaque école ou collége devraient
être examinés par le bureau médical. De cette manière, la rnême mesure
de connaissances médicales existerait pour tous les élèves, et nulle école n'ayant
des priviléges exclusifs,, chacune s'efforcerait d'avoir le plus grand nombre d'étu-
diants en se procurant les professeurs les plus habiles; et il n'y aurait de motif pour
aucune d'admettre à la profession des personnes qui ne seraient pas paifaitement
qualifiées, ce qui aurait lieu si. toutes les écoles avaient.le droit d'examiner leurs
propres élèves.

A la 6e question -Un M. D. d'une université canadienne, non plus qu'un
licencié d'une école médicale du Canada, n'aurait le droit d'exercer sa pro-
fession en Angleterre comme praticien dans toutes les branches de la médecine,
(comme -la chose a lieu en Canada) sans se soumettre à -un examen devant le
bureau -de la compagnie des apothicaires. Pour pratiquer purement oomme méde-
ein, il aurait à obtenir le diplôme icollége des médecins de Londres,.ou de Puni-
versité d'Oxford ou de Cambridge, ce qu'il n'aurait pas le droit de faire sans se
soumettre à un examen, et, dans le cas des universités, sans en outre suivre des,
cours. Et bien qu'il -pourrait pratiquer la chirurgie sans le diplôme du collége des -
chirurgens, cependant, des actes du parlement ont déclaré qu'il était essentiel que
les personnes fussent membres du -coll6ge des chirurgiens (privilége qu'on n'obtient
qu'en se.sôumettant à lexdhnen) avant de pouvoir être éligibles à certaines charges
publiques .ea:rapport avec la profession médicale, tels que les nominations auxi
plâces dans les prisons, les maisons de correction, les hôpitaux ou infirmeriës
Pâ1'rmée, P'ordonnance, la marine on autres sernblables.-
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A la 7e quiestio.-Je suggérerais que la clause du bill du Dr. LaTerrière
qui exempte de l'examen les' médecins et chirurgiens à demi-paie de Par-
inée et de la marine, fût retranchée. Le bill alors remédierait suffisamment aux
abus en question, et à part des bons résultats qu'on' en attend, j'espérerais qu'à
l'avenir, il n'y aurait que les personnes qui se sentiraient capables de subir 'un bon
examen qui viendraient des écoles de la Grande-Bretagne et d'Irlande s'établir au
milieu de nous.

A la 8e question.-Oui. Lès. arguments qui 's'appliquent à.cette province, s'ap,
pliquent également au Haut-Canada. Un collége de médecins- et chirurgiens
pour le Canada, qui réglerait l'étude de la médecine par tout le pays,' et dont le
bureau des examinateurs s'assemblerait tous les six' mois à Toronto et à Montréal,
alternativement, serait un bienfait pour toute la province et pour, les médecins en
particulier.

Réponses de l. Thibault, écr., lf P., de St. Ttomas.

A la 1ère question.-,Je crois suffisamment effectives les 1le et 12e sections
de l'acte 10 et Il Victoria, chap. 26, intitulé, acte pour incorporer les membres de
la profession médicale dans le Bas-Canada, et régler l'étude et la pratique de la
médecine et de la chirurgie en icelui,-du 28 juillet 1847.

A la 2e question.-Non, cette garantie est insuffisante ; il vaut mieux que tous
subissent un examen devant le bureau provincial,' et ce, indistinctement.

A la 3e question .-. Pas à ma connaissance personnelle, mais je crois indubita-
blement que cela a eu lieu.

A la' 4e question.-L'école de médecine de Montréal et celle de Québec,
me sont connues particulièrement; on y enseigne avec' beaucoup de succès;
je ne doute point que le collège McGill soit dans le même cas, mais je n'ai
point eu occasion de le fréquenter, et je n'en puis rien dire'; il en est ainsi. pour de
bons établissements qui peuvent exister dans le Ilaut-Canada: je ne les connais
point.

A la 5e question.-Même réponse qu'à la seconde.
A la 6e question.-Je ne le crois pas.
A la 7e question.-Je crois le projet de'loi proposé par M. le docteur LaTerrière',

suffisant.
A la 8e question.-Je le crois.

Rcéponses du Dr. C. Sabourin, Longueuil.

A "la 1ère question,-Le bureaû d'examinateurs devrait être composé de dix-
huit membres pour chacun des districts de Montréal et de Québec dont dix forme-
raient un quorum.

L'examen 'devrait être public et subi devant tout le bureau, et non devant
une fraction des membres du dit bureau.

Il est injuste de ne donner à lélève que trois examinateurs sur trente-six qui
constituent le bureau provincial.

Il est à ma connaissance que des abus ont été commis.
Pour obvier, à cet état de choses deux bureaux seraient nécessaires, l'un à Mont-

réal l'autre..à Québec, puisque ces deux villes possèdent des écoles médicales incor-
porées.

On ne pourrait pas alléguer alors que c'est faute de temps qu'on est obligé de
faire ces sous-divisions; ce serait de plus un moyen de mieux connaltre les qualifi-

A. 1852.
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cations de l'élève, obligé d'étre examiné par un plus grand nombre, et il y aurait
aussi plis d'impartialité.

A la 2e quesio.-ll est très-difficile de- s'assurer de la qualification d'un
porteur de diplôme-; il vient sur' la réputation dont jouit l'université,· ou école
incorporée qui a -confié ce. diplôme. Mieux voudrait peut-être faire- subir un exa-
men à tout porteur-de diplômes. Nous serions le seul pays où cette garantie. ne
serait pas exigée. On lexige en Europe et dans toutes les universités ou éecoles
britataniques.

D'un autre côté une uiversié ou école incorporée dont l'enseignement est com-
plet, et qui a fait preuve d'ètre parfaitement. qualifiée, est bien: aussi propre qu'un
bureau médical à juger des connaissaces miédicales d'an élève.; nais dans linté-
rêt de la, professioi médicale, afin d'empécher toute -rivalité, que Fun ou l'autre
mode fût adopté, d'obliger .indistinctement toutes personnes'à se présenter devant
un des dits bureaux, ou qe les institutions incorporées aient le' même privilége, qe
leurs lettres de créance, ou« diplômes, soient reconnus par les bureaux donnat-rdroit
à une licence ad practicandw. Afin d'empêcher.le favoritisme de la part des uni-
versités ou écoles kicorporées, il pourrait y avoir des examinateurs agrégés, prhis
en dehors des école;et nommés par l'exécütif, qui suivraient les examens conjointe-
ment avec les professeurs des écoles: cette pratique est suivie à Paris -et dans la
plupart des universités ainéricaines.

A la 3e question.-Pour empêcher le favoritisme, il faut mâtre toutes les insti-
tutions médicales qualifiées- sur le même pied d'égalité ; l'élève dans ce cas ne
comptant pas sur le favoritisme des- professeurs et l faveur qu'aurait une institu-
tion lilus qu'une autre, de voir son diplôme préféré par le bureau provincial, tra-
vaillera4 - se qualifier, vû ga'il n'attend aucune protection., la loi concernant l'en-
seignement n'étant qu'une..

A la 4e question.-Je connais le collége- McGill, dont on parle: très-favo-
:rableinent, l'école de médecine et de chirurgie de Montréal, dont je puis parler
sciernnient pour avoir assisté fréquemment aux cours. des divers professeurs, et.je
puis dire que l'éducation médicale y est des plus complète et qu'elle jouit d'une
réputation des plus méritée. Je sais que Québec a une école de médecine. incor-
porce.

A la 5e guestion.-En répondant affirmativement à votre cinquième ques-
tion, je dois faire observer .à votre honurgble comité, que e ;pouvoir devrait
être restreint afin d'empêcher lobtention d'un diplôm6 on lttre de- créance trop
facilement et sans garantie pour la société. Uhe école française et anglaise'devraient
seules avoir ce droit. C'est un des moyens de rendre léducation nédicale uniformie
et soignée.

A la 6e question.-Je sais q'iun diplôme du collége MéGill, on un licencié

de toute école de médecine en Canada, ne peut pratiquer en Angleterre sans avoir
subi au préalab!e un examen et fait preuve là de ses qualifications.

' la -7e geestion. -Je ne crois pas le· projet. du' Dr. LaTerrière' suffisant
pour parer aux abus ; en .voulant référer à ma première question, votre honorable
comité trouvera les moyens que j'expose pour arriver à un projet de loi plus effeçtif.

A la 8e.uiiestion.-Il 'y aurait' de grands inconvénients a nettre la profession
médicale sur un pied. d'égalité eitre les deux provinces.

Je ne puis laisser passer' l'occasion sans suggérer encore à votre honorable
Comité la 9e section de la 10e et- lie .Victoria, chap. 26. Çette clause demande
des amendements, en ce qu'elle ne défend pas la vente 'de drogues médicales où
médecines patentées et que tout les magasinsd'épiceries et autres vendent aujourd'bui
inpunérment. Je 'puis citer et donner des affidavits qu'il en résulte de grands rmal-
heurs pour là sociétée J'y ai rencontré même" un cas d'empoisonnement, 'du sul-
phate de. zinc ayant été vendo pour du sulphate 'de soude ; d'amender aussi, la Se
clause des réglements du collége des médecins. et chirurgiens, en n'exigeant des
cônnaissances que dans lune ou dans l'autre langue.
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Réponses du Dr. S F. F.McMahon, de Ste. Rose.

A la 1ère question.-Je crois les études recommandées par la dixième et
onzieme Victoria, suffisantes; mais je n'aime pas que l'on oblige les canadiens
français à l'étude de l'anglais; lon peut être bon médecin sans savoir l'anglais.
D'ailleurs l'on édudie. généralement mieux de bon gré que de force. J'aimerai
qu'aux examens les demandes fussent écrites, et qu'on donnât un temps raisonnable
aux élèves pour y répondre "de même, en présence des examinateurs. Cela, je crois,
couperait court à tout soupçon de rigorisme ou de favoritisme.

A la 2e question.- Je ne puis croire qu'un homme capable craigne un
examen, pour peu qu'il s'y attende ; par conséquent je ne saurai jamais comprendr
qu'elle honte il peut y avoir à être examiné ; je ne puis rien voir d'humiliant en cela.
pour personne, si ce n'est pour celui qui muni d'un diplôme obtenu à prix d'argent,
se trouverait là, incapable de répondre.

A la Se question.-Je n'er connais personnellement aucun.
A la 4e question.-Je connais un collége et trois écoles incorporés dans' le 'Ba-

Canada. Je crois que les différentes branches de l'art médical y sont enseignées
avec un succès à peu près égal.

A la 5e question.-Mais je ne serais nullement d'avis de conférer aux
professeurs de ces différentes écoles le droit de donner à leurs, élèves des lettres de
créance pour les mettre à l'abri d'un examen devant le bureau- provincial. . Un tel
droit ferait naître, je crois, entre ces différentes institutions une compétition telle
que l'on verrait bientôt surgir un grand nombre de médecins dépourvus des con-
naissances' nécessaires à' leur état.

A la 6e question.-Je ne crois pas à la réciprocité en médecine;, ce serait,
à mon avis, se jouer de la santé et de la vie humaine que d'admettre ce principe
Chaque climat doit avoir ses médecins. Ni les M. D., ni les licenciés du Canada
ne seraient admis à pratiquer en Angleterre sans un examen préalable.

'A la 7e question.-J'ai confiance dans le bon résultat du projet de loi proposé
par le Dr. LaTerrière.

u A la Se question.-Je crois que les 'praticiens en général approuveraient
une tell loi, pourvu qu'il y eût un bureau d'examinateurs dans chaque grande ville,
et que tous les membres, de 'la profession, sans exception, fissent partie de la corpo
ration du collége des medecins.

Réponses du Dr. Philippe Wells, de Québec.

A la première, seconde et cinquième question, je repondrai collectivement que
l'examen devant le bureau provincial est le mode le plus effectif de s'assurer
des qualifications des candidats, et, dans mon humble opinion, le seul propre à parer
aux abus que la loi actuelle pourrait favoriser ; que, pour les raisons que je viens
d'énoncer, je ne serais pas d'avis de conférer aux colléges 'ou écoles de médecine
aucun privilége qui mit leurs élèves à l'abri d'un examen devant le bureau provincial,
mais de laisser la chose à la discrétion des examinateurs.

A la troisième question, je dois répondre dans la négative.
Il m'est tout à fait impossible de fournir aucun détail sur l'enseignerrient des

écoles de médecine encette province, n'ayant jamais été en rapport avec aucune
d'elles.

'Je suis sous Pimpression que les diplômes du collége McGill et les licences
provinciales sont de nulle valeur en Angleterre.

Je pense humblement que le projet de loi du Dr. LaTertière siflirait pour paer
aux abus.et déceptions auxquels il est fait allusion dans la circulaire.

Je ne connais pas lesprit de la profession sur une loi qui affecterait les deux
provinces, mais je ne sais pas quel inconvénient il pourrait en résulter.
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Réponses de J. G. Bibaud, écuyer, M. D., de Monréal.
A' la 1&e guestion.--L'examen des candidats qui ont suivi le cours d'études

que la loi.exige d'eux, par un corps'médical impartial et désintéressé de sa nature
ou devenu telpar sa responsabilité envers 'la société, me parait le mode effectif de
'assurer de, leurs qualfications.

A la 2e question.-Je« prie messieurs du comité de vouloir bien se rappeller
qu'il y a deux .bureaux licegciant. dans cette province ;' premièrement, le collége
McGill, oà tous -les élèves :du Haut' comme du Bas-Canada peuvent se rendre;
dont les examens se font à huis-clo8, et qui par conséquent est le- seul juge des
qualifications des candidats pour diplôme et pour licence tout à la fois-; et secondement
le'bureau du collége des médecins et chirurgiens du Bas-Caiada, 'dont les examens
se font. en public pour 'les candidats qui n'ont pas été gradués par les professeurs d#
collége McGill, qui eux, reçoivent une licence, sans exanen, du. bureau provinciah
Ceci posé, comment le publie pourrait-il aujourd'hui avoir des garanties , indistine-
tement, sur la valeur des qualifications de ceux qui se présentent, devant le bureau
médical pour être licenciés ? Il n'en a pas. .Et je ne vois que deux moyens de
remédier à cet abus: retrancher ou étendre à tous les priviléges et les pouvoirs ac-
cordés à une seule institution de cette 'province,-ou contraindre les gradués du
*ôollége McGill à subir l'examen du bureau, comme les candidats de toute autre ins-
titution'médicale incorporée, ou bien accorder àces dernières le privilége'du collége
McGilL 'Mais alors pour assurer l'impartialité par-le respect 4û à l'opinion et aux
intérêta de la société, je pense qu'on devrait exiger de toutes qu'elles -fissent leurs
examens publies..

Quant à ce qui regarde les gradués de quelqùe' collége que ce soit, dans les autres
domaines. de sa majesté, en leur accordant de 'semblables priviléges, je ne crois pas
quil -soit possible de découvrir les déceptions qui pourraient se commettre, parceque,
d'une part, le public canadîen ne peut pas être témoin de Plimpartialité de. ces colk
léges étrangers, et que de l'autre, le bureau d'examinateurs 'n'a pas. le droit d'exiger
d'eux la preuve irrécusable de leurs, qualifications, un examen satisfaisant sur les
différentes branches de la médecine. Mais j'ajouterai une autre raison, qui doit
avoir son poids dans l'esprit de législateurs, puisqu'elle est conforme aux principes.
du droit le mieux établi par lés légistes, à savoir,: que la loi doit protection égale
au développement des talents et de l'intelligence de chacun des membres de 'la'
société qu'elle régit et qu'elle doit a fortiori refuser aux étrangers des immunités ou
des faveurs qu'elle refuse à ses propres membres.

A la 3e queestion.--Je ne sais rien d'assez positif pour me permettre de
répondre à,cette question.c

A lM 4e question.-Je ne connais bien que le collég McGill et Pécole de
médecine de Montréal, qui enseignent avec succès. Cette 'dernière depuis 1843.
Le nombre des élèves du Bas-Canada qui ont étudié à cette école, a toujours dépassé'
eelui du collége McGill, que les haut-canadiens fréquentent davantage.

A la 5e .question.--J'ai toujours maintenu qu'il -y avait injustice à laisser
aux colléges, étrangers, et' au collége McGill seulement, l'exemption' de l'exa-
men du bureau provincial., Les restrictions qui pèsert enonséquence sur les
autres écoles de- médecine, paralysent les efforts, éteignent J'érnulation qui s'en
stivrait s'il n'y avait d'autres 'distinctions parmi nous que celle des talents et des
capacités.

A la 6e questio.-J'affirme positivement que lespèce .de réciprocité dont
on veut parler ici, n'a jamais existé. Les diplômes .du collége McGill ne sont
pas' reconnus en Angleterre, et ses gradués sont obligés de se soumettre à un
examen pour y pratiquer leur profession. Par conséquent lors même qu'on recon-
naitrait par la loi les certificats 'de nos écoles, je ne vois aucune bonne raison d'ac-
corder4cette faveur à ceux qui nous la réfusent.
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A la 7e question.-Le projet de loi du Dr. LaTerrière, tel qu'il a été âmendé,
serait préférable à Pétat de choses actuel, parcequ'il met .sur un.pied d'éga-
lité les colléges du pays et les colléges de la Grande-Bretagne. Cependant, dans

"Pintérêt, et pour Pimportance de nos institutions médicales, je préférerais qu'on
étendit à toutes le droit de donner à leurs élèves des:ettres de créance pourvu que
les examens fussent publics.

A la Se question.-Je ne crois pas qu'une loi uniforre pour les deux' sec-
'tions de, la province, puisse fonctionner avec avantage. Je ne connais pas bien,,
les intéréts de la profession dans le Haut-Canada, mais un seul bureau" pour toute
a province me paraît contraire à ceux des médecins de» nos campagnes. Chaque

section, suivant-moi, doit conserver la direction de ses propres affaires.

Béponses du Dr. Baillargeo», Québec. .

-A a ,1re guestion.-Un examen rigoureux sur la médecine, la chirurgie,
l'art obstétrique, etc., est le .moyen le plus sûr de , pouvoir -sassurer des qualill-
cations de ceux qui se présentent devant le bureau médical.

.A la 2e question.-Le moyen de faire, cesser les abus et d'éviter les dé"-
ceptions, est dobliger, par une loi, tous ceux qui sont porteurs de créances,
degrés, etc., à subir,. sans distinction, un examen devant le bureau médical, qui
sera seul revetu du pouvoir d'accorder dés licences.

A la Se question -Je ne puis citer aucun cas.
A la 4e question.-Je connais les écoles de Québec, de Montréal, et le collège

de McGilI.
A - la 6e questin.-Je ne suis pas d'avis de conférer aux professeurs de

ces différentes écoles le droit de- donner des degrés, qui mettraient leurs, élèves à
l'abri d'un examen devant le bureau médical.

A la 6e quetion.-Je ne pense pas qu'un M. D. du collége McGill serait
admis à pratiquer en Angleterre, sans avoir préalablement subi un examen et fait
preuve de capagité.

A la 7e question-Je suis d'opinion que le projet de loi de M. le Dr. LaTer-
rière suffirait pour prévenir le., abus, et mettrait la profession sur un pied plus
.respectable, en empêchant un certain nombre d'avanturiers, souvent dépourvus des
qualités requises, à venir se fixer au milieu de nous.

A la Se question.-ll'est bien prnbable.qu'une loi qui mettrait la profession sur
un même pied, dans toute la province, rencontrerait Papprobation générale.

Réponses du Dr. F. Duquet, de Ste. Luce.

A la 1ère question.-Le mode le plus effectif, suivant moi, pour s'assurer
des qualifications d'un candidat à la pratique de la médecine, etc., ei-ait, 10. un
certificat d'un cours d'études classiques complet; 2o. un certificat de quatre annes
d'études sous un médecin pratiquant la médecine, etc.; So.. un certificat' que ce
même candidat a suivi- deux cours complets de lectures dans un -des colléges'. de
médecine; ·tel que le collége McGill, l'école de médecine de Montréal, eic.

A la 2e question.-La loi qui donne droit à Pobtention d'une 'licence par
un certificat du bureau médical, -n'est pas, d'après mon humble opinion, une
garantie suffisante pour faire disparaître les abus que la loi existante.semble tutori-
ser, le seul moyen par le bureau de faire cesser ces abus serait dl'exiger du candi..
dat, qu'il subirait un examen devant le buretu provincial 'de cette érovince.

A la Se* question.-J'ai souvent entendu dire que nombre de candidata
avaient obtenU des certificats pour pratiquer la médecine, etc.,, et que ceux qui leur"
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avaient délivré ces certificats, s'étaient aperçus, mais trop 'tard, qu'ils avaient été
trompés; pourtant je ne connais rien de positif par moi-même .sur ée sujet.

A lq 4 guoestion.--Je ne sais pas au juste combien il y a de colléges incor-'
porés dans cette, province, seulement,. je sais- que Pécole de médecine de Mont-
réal et le collége McGill sont deux institutions incorporées'; et que les jeunes gens
qui se. dévouent à la science médicale, reçoivent dans ces deux institutions, Pédu-
cation nécessaire à cette science.
. A la· 5e question.-Noii; quant à moi, je ne serais pas d'avis de conférer
aux professeurs de ces difféents. colléges de médecine le droit d'accorder à
leurs 'élèves, des licences pour pratiquer la médecine, etc., ce qui les exempterait
de subir un autre examen devant le bureau provincial.

A la 6e quest' .- Je :ne pense pas qu'un M. 'D. du collége McGill, ou
tout autre lice e d'aucune école* de*médecine en cette province, eût le droit de
pratiquer me médecin en Angleterre,. sans qu'on exigeât de lui qu'il subit un
nouve xamen.

. A la 7e question.-Je crois que le projet de loi proposé par le Dr. LaTer-
fièrç serait suffisant'pour parer aux abus, et rencontrerait l'approbation générale des
médecins dé cette province.

A la Se question.-Je crois que cette loi serait bien vue par tous les membres
de la profession 'médicale.

Réponse du Dr. A. Tho. Mickaud, Kamouraska.

A la 1ère qùestion.-Suivant mon humble opinion, le mode le plus effectif pour
s'assurer des qualifications requises des aspirants à la pratique de lamédecine, etc.,
serait de les soumettre 'tous indistinctemènt. à un. examen public, par devant lé
bureau provincial d'examinateurs.

A la 2e question.-La loi qui met à l'abri d'un tel examen tout' candidat porteur
de lettres de créance, degrés ou diplômes, obtenu dans toute 'université ou collége
dans, les domaines de. sa majesté, n'est pas une garantie suffisante pour parer
aux abus et découvrir les déceptions possibles; et le moyen le plus efficace de pré-
venir ces abus, serait de rappeler la clause de la loi qui.encourage tel privilège,
d'adopter le mode -mentionné dans la première réponse.

A la Se question.-Il est très-probable' que parmi les candidats admis
pratiquer. la 'médecine en cette province, sur la 'seule présentation de lettres

de créance, quelques-uns manquaient des' qualifications nécessaires 'pour pratiquer
cet art. Et il est à ma connaissance que des candidats, porteurs' de' diplômes sur
une seule ou deux branches de la médecine, obligés de subir un examen sur les
autres branches, ont prouvé dans le cours. de cet examen qu'ils 'ne possédaient pas
même les connaissances requises sur la partie de l'art mentionné dans:leurs diplô-
tmes. . Entre autre cas, je prendrai la liberté d'en citer 'un. 'Ala dernière séance du
bureau, tenue à Montréal, en mai dernier, un candidat se présente avec un diplôme
de chirurgien apothicaie, le diplômé était en règle, le porteur ayant prouvé être sien.
Le bureau donna crédit au diplôme,. et le' candidat dut subir un examen partiel par
devant un comité composé de quatre examinateurs. Dans le cours de cet examen,
le comité avait déjà constaté le manque de connaissances de l'aspirant,^ sur toutes les
branches à explorer, lorsqu'un des membres, qui. ne s'était pas trouvé à l'ouverture
de la séance et n'avait eu connaissance ni du diplôme ni du crédit accordé par le
bureau, posa quelques questions -sur les premiers principes de lachirurgie que le
candidats ne put résougdre. L'attention' du comité fut éveillée par ce pur hasard, et
des questions sur l'anatomie, la chirurgie et la physiologie, furent successiverïent

-,posées au candidat, qui prouva son ignorance complète des notions ' les plus indis-
'Pensables à un gradué en chirurgie.
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A Ia 4e quiestion.-Je ne connais que trois collèges et. écoles incorporés
dans cette partie de la province, où l'on eiseigne avec beaucoup de succès. certaines
branches de l'art médical.

4 la 5e qiestîon.-Jè ne serais pas d'avis de conférer aux professeurs de
ces différentes écoles, le droit de donner à leurs rélèves, des lettres de créance,- qui
les mettraient à l'abri d'un examen devant le buieau provincial.

A la 6é question.-Quand oh parle de -rée procité en muédecine, je ne crois
pas qu'un .f. D. du collége McGill, ou un licencié de toute. autre école en
médecine, en Canada, aurait le droit, en passant en Aôgleterre, d'y pratiquer sa pro-.
fession, sans avoir subi au préalable un examen, et s'être conformé aux règles éta.-
blies dans les didérentes institutiôns de cette nature., dans les Iles Britanniques. Le.
collége McGill a pu.obtenir certains priviléges à l'université d'Edimburg, mais je
doute que ce droit accordé aux M. D. du collége McGill s'étende. à toute
P'Écosse.

A la 7e 'qiestion.-Le projet de loi proposé par le Dr. LaTerrière. est cer-
tainement suffisant pour. parer.aux abus cités plus, haut,: cependant, pour le ren-
dre encore plus efficace, je prendrai respectueusernent la liberté de suggérer à votre
comité l'expédience qu'il y aurait de limiter par la loi le nombre d'examinateurs.
que chaque école de médecine aurait droit d'élire pour la formation di bureau pro-
vincial.

A la 8e question.-Je crois qu'une .loi qui rnettrait, la profession médicale
sur un pied d'égalité dans le Haut et Bas-Canada, rencontrerait' l'approbation
générale; mais je. ne saurais dire jusqu'à quel point elle parerait aux difficultés
qui découleraient d'une loi-qui n'affecterait qu'une partie du Canada.

( Traduction.)-
Réponses de Geo. D. Gibb, écuyer, M. D., de Montréal.

A la le're question.-Le meilleur et seul moyen de s'assurer des qnalifi-
cations des aspirants à une licence, serait de les soumettre tous, sans distinction,
à un examen sévère sur toutes les branches de la profession.

A la 2e question.--Je considère que la loi qui confère le droit de recevoir
une licence du bureau médical, et. qui exempte de Pexamen ceux qui sont por-
teurs de certificats, de degrés ou diplômes' obtenus d'une université ou. collége, n'est
pas nue. garantie suffisante contre les, abus. . Le seul moyën de parçr à ces abus
serait de soumettre les candidats à l'examen.

A la 3e question.-Il est à ma connaissance que des personnes, qui ne possé-
daient pas les qualifications nécessaires, ont obtenu licence pour pratiquer la mé-
deeine.

A la 4e questio.-Je connais la faculté médicale du collége MýfcGill, l'é
cole médicale française de Montréal, l'école St.. Laurent, à -Montréal, et l'école
de médecine de Québec, qui toutes, je crois, enseignent la médecine avec succès.

A l 5e qluestion.-Je suis, d'avis qu'il ne faudrait point coifàrer.-.aux profes-
seurs des différentes écoles le privilége d'accorder des certificats à leurs élèves,.
parceque les inconvénients qui en résulteraient, seraient plus grands que ceux aux-.
quels on vent remédier.

A la 6e question.-Je puis donner comme un fait positif, et comme une
iose qui m'est arrivée à moi-même, à Dublin,- que le degré de M. D.. du collége

McGill, que je possédais, ne m'a pas donné 'le droit d'exercer ma profession dans
la Grande-Bretagne, sans subir un autre examen; et en Irlande, on m'a obligé de
suivre une série de cours de lectures, et d'assister à l'hôpital pendant six mois,'avant
d'être admis à passer à l'examen, qui fut un examen public et qui dura deux jours
De plus, avec les autres degrés que j'avais obtenus :e Irlande, il ne -ie- fut pas
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permi d'exercer ma profession en 'Angleterre, sans subir un autre examen et payer
d'autres honoraires.

A la 7e' 'questio.-Je suis. parfaitement content de la première partie du
bill du Dr. LaTerrière, mais pas de la dernière, car je ne considère les médecins ou
chirurgiens d6 l'armée ou de la marine nullement plus capables que les autres
ndividus qui.possèdent quelquefois dI bien meilleurs certificats qu'eux. C'est un

fait bien connu, que beaucoup de chirurgiens de l'armée où de la marine ne possèdent
qu'un diplôme en chirurgie seulement, tandisque la majorité des autres médecins
possèdent un grand nombre de diplômes.

A lSe question.-Je .considère plus -avantageux pour les deux sections de
la province, que chacune ait séparément un collége de médecins et chirurgiens,
vu que leurs intérêts sont partagés. Je. suis opposé à une loi qui réuniraitles
membres de la profession de toute la province en, un seul corps, car une semblable
loi produirait la désunion et la discorde parmi les membres de cette profession.

Réponees de J. B. M3eilleur, écuyer, M. D., et àutres.

Au président du comité spécial.

MONsIEUR,

A une, assemblée de médecins -et chirurgiens de Montréal, tenue le 24 du cou-
rant, il a été résolu de répondre en la manière suivante aux questions soumises aux
différents membres de la profession médicale.

Nous soussignés, médecins et chirurgiens de Montréal, avons l'honneur de ré
pondre à votre comité.

A la lère question.-Que nous croyons, 'dans lintérêt de la profession, et
pour la dignité de l'enseignement de la médecine, que ceux qui seraient porteurs
d'un certificat ou diplôme, d'uric école ou collége de médecine incorporé en cette
province, devraient être 'exemptés de subir un examen devant le bureau provincial
de médecine pour obtenir leur licence.

4 la 2e question.-Nous pensons que cette loi crée des priviléges qui sont
nuisibles aux intérêts de la majorité 'de la profession, que cette loi devrait avoir
une application plus générale, et que les institutions enseignantes qui ont fait preuve
de iualifications, devraient jouir des mômes priviléges.

*A la 3e question.-Nous ne pouvons rien répondre de positif à votre comité.
A la 4e question.-INous -avons l'honneur de mentionner l'école de médecine

et de chirurgie de Montréal, comme ayant donné régulièrement des cours de.
lectures sur les différentes branehes de la médecine, depuis 184ô, et qui a été incor-
porée en 1845; et comme témoignage du succès de son enseignement, vous trouvez
ci-inclus un extrait des minutes de cette' école. Au nombre de ces institutions, sé
trouve le collége McGill, à Montréal; de plus, il y a l'école de St., Laurent, qui a
obtenu son acte d'incorporation l'année dernière, et l'école de médecine et de chirur-
gie de Québec que vous connaissez.
. A la 5e qustion.-Nous' répondrons à votre comité, que nous pensons que

les écoles de médecine qui, par ui enseignement régulier, ont prouvé leur qua-
lification 'à enseigner toutes les branches de la médecine telle que voulue par 'la loi,
devraient avoir le droit de donner à leurs élèves des lettres de créance' pour les mettre
à l'abri d'un examen devant le. bureau provincial.

A la Oe question.-Nous répondrons à votre comité, que nous sommes soun
l'impression qu'il ne serait .point permis à aucun licencié, ni gradué du' Canada
de 'pratiquer en. Angleterre, sans avoir subi un examen.

A la 7e question.-Én réponse à yotre comité, nous crôyöns que, le bill de
médecine,:, en amendement, proposé par le' Dr. LaTerrière, ne saurait remédier
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aux abus dont se plaint la profession, et nous croyons. qu'un bill qui'aurait pour but
de faire apprécier l'enseignement de la médecine, rendrait la loi plus effective.

A la 8e question.-Nous avons l'honneur de répondre à votre. comité, qu'une
loi de médecine ne pourrait être applicable aux deux provinces, sans qu'il en résultât
de grands inconvénients.

Le tout néanmoins humblement' soumis:

J. B. MEILLEZUR, M. D.
B. H. CHARLEBOIS, M. D.
P. A. C. MUNRO, M. D.
HECTOR PELTIER, M. D.
J. N. WILSCAM, M. D.
E. ROBILLARD, M. D.
B. GLOBENSKY, M.. D.
L. BOYER, M. D.,
THO. E. 'ODET 'ORSONNENS, M. D.
Dr. J. H. L. RICHELIEU,
J. EMERY CODERRE, M. D.
E. H. TRUDEL,,M. D.
A. E.. REGNIER
Dr. W. D'ESCHAMBAULT,
LOUIS GIARD.

Montréal, 25 septembre 1852.

Extrait des régistres de lécole de médecine et chirurgie de' Montréal

Les élèves en médecine qui ont suivi les cours de lectures de cette. institution,'
fondée en 1843 et incorporée en 1845, sont au nombre de 275.

De' ce, nombre, 82 'on été admis à la pratique de la médecine, 68 après avoir
subi leur examen devant le bureau p-ovincial, et 14 devant le collége McGill, les uns
examinés par les professeurs. de la susdite école, et les autres par les professeurs du
collége M'Gill, en vertu d'un arrangement conclu entre l'école et le collége MeGill,
mais rompu depuis par ce dernier'lors de la demande. que fit l'école de rmédecine et
chirurgie, en 1850, à la législature, de lui accorder de donner à ses élèves un certificat
qui fût reçu par le bureau provincial, sans que le'porteur fût tenu de subir un nouvel
examen.

(Signé,) P. A. C. MUNRO, M. D. Président.
LOUIS BOYER, M. D. Secrétaire.

Montréal. 24 septembre 1852.

Réponses du Dr. T. Boutillier, de St. Hyacinthe.

J'ai toujours considéré les priviléges accordés à une école 'médicale, tandis
qu'on les refusait aux autres, comme une dispensation injuste des faveurs de .lauto-
rité, et comme tendant à créer des sentiments de désaffection et d'antipathie entre
les membres de la profession médicale, et à dégrader la profession elle-même aux
yeux de la société.

Ce que la société doit désirer n'est pas que l'école de médecine du collége
McGill, ou celle de Montréal, ait le droit, l'une à l'exclusion de l'autre, de donner à
leurs élèves le privilége de pratiquer la médecine; son intérêt, au contraire, doit lui
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faire exiger que toutes les écoles Médicales du pays soient sur un pied, d'égalité,
c'est-à-dire, également copétentes à .enseigner. et soumises à un contrôle qui rende
l'abus impossible. Or, le privilége dont jouit aujourd'hui le collége MeGill, et que
réclame les autres écoles médicales, celui d'octroyer des diplômes qui équivalent à
une licence,- ad practicandurn, rend nulles la surveillance et P'autorité du collége des
médecins, 'quela loi- a constitué' comme la protection de la société et le juge 'de la
qualification .des aspirants à Is pratique de la médecine.

En faisant ces remarques je désire que l'on comprenne que je ne suis mû par
aucune prévention contre les membres de la faculté médicale du collége McGill.,
Tout au contraire, je sais qu'on' ne peut être mieux qualifié que ses professeurs pour
enséigner des élèves, mais il n'est que 'juste aussi d'avancer que les messieurs qui,
professent dans les autres écoles sont également qualifiés, et'qu'ils onfun titre fonde
àla prétention d'être mis, par la loi, sur un pied d'égalité avec leurs 'confrères du
collége McGill, comme ils le sont en réalité par l'opinion publique."

Je ne pense pas qu'après .mure réflexion, les -amis du collége McGill insisteront'
sur la continuation d'un privilége légal et exclusif, que l'université de l'institution et
le mérite reconnu de ses pr-ofêsseurs,· doivent rendre inutile. Je crois qu'ils sentiront'
que l'apparence seule d'un monopole attaché 'à cette institution, et maintenu par la
loi, pourrait plutôt lui nuire que lui être utile, parcequ'elle aurait une' couleur trop
prononcée des anciens systènes 'de protection que l'action et le génie refusent aujour-
d'hui de reconnaître comme. des auxiliaires.

Je n'ai aucun fait pour constater l'incomjpétencedes candidats porteurs de lettres de
créance, etc., et 'non obligés à subir un examen devant ' le bureau du collége provin-
cial. L'immunité même de ces candidats qui les soustrait à un examen devant le
bureau, met ses membres hors d'état de pouvoir, répondre à la question faite à ce
sujet par-le comité. Mais le doute qu'exprime la question est plus que sufilsant
pour faire comprendre et évaluer l'intérêt qu'ont- les professeurs, lçs élèves et la so-
ciété d'insister sur la nécessité de l'intervention d'un 'bureau d'examinateurs indé-
pendant des écoles de médecine.

Je ne prétends pas néanmoins que les messieurs des écoles doivent être exclus
du bureau. Je crois même qu'il conviendrait que chaque écoles y eût ses repré-
sentants et que ces représentants devraient être pris parmi ses professeurs, parcequ'il
est'à supposer qu'ils ne parviennent à leurs hautes' fonctions que par dès talents et
un mérite reconnus, et 'que d'ailleurs leurs rapports avec les éléves ainsi que leur
habitude d'enseigner doivent les rendre éminemment propres à examiner les candi-
dats. Je considère donc que l'aggrégation'de quelques professeurs de chaque école
au collége des médecins, serait de haute importance.

En résumé, je dois dire que je pensé qu'il conviendrait de statuer que toute
école de médecine incorporée devrait avoir le droit de donner des diplômes à ses
élèves, lesquels diplômes seraient un titre honoraire, ' auquel l'école qui Paurait oc-
troyé donnerait le crédit de sa réputation. Mais pour que ces diplômes soient dû-
ment appréciés, il faut que la société ait le moyen de. s'assurer qu'ils n'ont été oc-
troyés qu'en faveur de la science et de la capacité de l'élève. Or, l'examen -du can-
didat devant .le« bureau provincial, placé par la majorité 'de ses membres en. dehors
des écoles et au-dessus des motif que, justeMent ou injustement, on pourrait.attribuer
à des écoles militantes, anéantirait tous les doutes et donnerait àla société la garantie
et l'assurance que les membres de la profession médicale 'méritent sa confiance.

56
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Réponses de Jos. Marmette, Ecr., M. D. de Montmagny.

A la lère question.-Le mode le plus effectif pour s'assurer des qualifications de
ceux qui se présentent devant le bureau médical du Bas-Canada, .pour être 'licen--
ciés -à la pratique de la médecine, etc., serait de soumettre à l'examen tous. ceux
qui se présentent devant le bureau pour en obtenir 'une licence ;

A la 2e question.-La loi qixi donne droit à l'obtention d'une licence à tout por-
teur de diplôme ou degré obtenu dans. une université ou collége, dans les domaines
de sa majesté, n'est pas, d'après mon humble opinion comme membre du bureau
médical en cette province, une garantie suffisane pour parer aux abus qui peuvent se
commettre par un tel prtivilége ; le moyen de prévenir ces abus serait, à mon avis,
de soumettre tous les candidats à, un examen régulier par devant le bureau médi-
cal les candidats devant étre également soumis à toutes les exigences 'de la loi :
il s'est déjà élevé des difficultes devant le bureau médical sur ce que- des porte'rs
de diplômes ne s'étaient pas conformés à la loi quant au temps de la durée de leurs
études.

A· la 3e question.-Je ne puis dire qu'il soit à ma connaissance que des can-.
didats aient obtenu des licences de pratiquer sur la présentation de diplômes, sans
qu'ils fussent qualifiés ; parceque ces messieurs m'étaiênt entièrement inconnus, et
que je n'avais aucun moyen de connaître s'ils étaient' capables ou non, et vu qu'ils
'étaient exemptés de l'examen.

A la 4e question.-le crois qu'il y a six écoles et colléges incorporés en cette
province, où lon enseigne les différentes branches de l'art médical.

A, la 5e question,-Je ne serais pas d'avis de conférer à toutes ces écoles le
droit de donner à leurs élèves- dès lettres de créance pour les mettre à Pabri d'un
examen devant le bureau médical ; autrement l'on ne serait pas longtemps sans se
plaindre ; la rivalité entre toutes ces ecoles, serait cause d'un grand nombre d'abus,;
l'on serait à qui mieux- mieux coulant lors des examens que l'on ferait 'subir à ses
propres élèves, et cela dans 'espérance d'attirer le plus grand nombre d'élèves.
Si la législature jugeait à propos d'établir des écoles privilégiées, je serais d'avis
que le 'nombre devrait en être restreint à -quatre au plus pour le Bas-Canada ; dleux
à Québec, dont une française et l'autre anglaise; deux à Montréal, dont aussi
'une anglaise et l'autre française ; je ne vois pas pourquoi lon ne- pourrait pas être,

gradué et obtenir des privilèges par le moyen des deux langues en. usage, ilfest
notoire que pour être médecin danà ce pays, il faut avoir suivi, quelquefois impaifaite-
ment, un cours 'anglais, ce qui est d'un grand désavantage pour la population cana-
dienne-française.

A4 la 6e guestin.,J'ignore si un M. D. du collége M Gill ou un licencié de toute
'école cañadienne a droit de pratiquer en Angleterre; je crois que les licenciés du
collége des médecins et 'chirurgiens du B. C. n'en ont pas le droit. 'Quant à la
réciprocité en médecine, .je pensé que si elle pouvait nous être utile ça ne serait
qu'avec les:provinces britanniques américàines; cependant, j'hésiterais pour le.
moment à me prononcer sur. cette question, car, à mon avis, fnous avons encorè
besoin de protection.

A la 7e:question.>Le projet de loi proposé par M. le docteur LaTerrière. sùffi-
rait pour parer aux abus dont il est question; j'observýrai cependant que je ne serais'*
pas d'opinion d'admettre sans examen aucune personne qui aurait 'servi dans Par
rnée ou la marine de sa mâjesté, comme il y-est pourvu par le susdit projet, à moins
qu'elle produise un diplôme d'une université ou collége britanniques,

A la 8e guestion.-J'ignore si une loi qui mettrait la profession médicale sur un
pied d'égalité dans le Haut et le Bas-Canada rencontrerait P'apprôbation dés prati-.
ciens en général ; je remarquerai cependant que les écoles du Haut ie devraient pas
étre plus lvorisées que celle du Bas-Canada, de manière 'que si le' bill du Dr. La
Terrière devenait loi, il faudrait soumettre lès porteurs de diplômes' des écoles du
Haut-Canada à un examen pou l'obtention d'une licence dans lé Bas-Canada,
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HOTEL DE VILLE,
QudBeEc, 13 octobre 1852.

MoNsiuR,-J'ai l'honneur, par ordre du bureau des gouverneurs du collège
des médecins et chirurgiens du Bas-Canada, de vous transmettre pour Pinformation
du comité de l'assemblée législative, nommé pour prendre en considération un cer-
tain bill pour amender la loi relative à la pratique de la médecine, de la chirurgie
et de l'art obstétrique, dans le Bas-Canada, un rapport qui a été agréé sur la division
suivante:

Pour Contre:
Drs. Chamberlin, Drs. Bardy,c Foster, " David,

c Von liflaud, " Weilbrenner,
" Holmes, " Tétu,
" Russell, . Peltier,
" Hall, " Marrette,
" Marsden, . Bibaud,
" Gilmour, " Boutillier,
" Sutherland, " Valois et
" Brigham, " Jackson,-0.
" Campbell et
" Fowlor.--12.

P. M. BARDY, M. D.,
Secrétaire E. M. et C., B. C.

RAPPORT.

Le comité nommé pour prendre en considération la circulaire de l'assemblée
législative du 20 septembre 1852, ci-annexée, a l'honneur de faire rapport comme
suit

Ce comité ayant pris connaissance de la circulaire qui a été adressée à divers
membres de la profession médicale par le comité spécial nommé pour faire rapport
sur le bill pour amender la loi relative â la pratique de la médecine, de la chirurgie
et de P'art obstétrique dans le Bas-Canada, laquelle circulaire contient certaines
-questions fondées sur la supposition que certains abus sont résultés de la loi main-
tenant existante, qui incorpore la profession médicale dans le Bas-Canada, et
auxquels on veut remédier par le dit bill, et ayant, comme administratent de cette
loiimûrement examiné la portée d'une pareille supposition, il passe les résolutions
suivantes:

1. Résolu,-Que ce bureau (qui est l'unique institution dans le Bas-Canada qui
accorde des licences) ne connaît pas depuis qu'il est en opération, un seul cas où
un individu ait obtenu liêence pour pratiquer la médecihe sans posséder les quali-
fications nécessaires, Etablies par un examen impartial ou par des certi6cats asser-
mentés, ni un seul cas où un candidat ait produit devant lui des certificats falsifiés.

2, Rsin,-Que ce bureau, tandis qu'il a toujours tchu de remuir fidèlement
les nomrenxecebureautd onéreux devoirs qui lui sont imposés, ne peut voir vent
ford regret qu'on lui reproche, dans la dite circulaire, d'avoir mal administré la loi
qui règle la profession, reproche qui réfléchit sur son aptitude à remplir ses devoirs,
quand on l'envisage d'une façon, et sur sa probité, quand on l'envisage de Paut
et qu'il n'a certainement pas mérité.

P. M. BARDY, M. D.
Sec. E. M. et C., B. C.



16 Victori. Appendice (G. G. G.) A. 1852.

Réponses du Dr. F. Pillet, de Ste. Geneviève.

La meilleure qualification qu'un jeune homme puisse apporter pour subir son.
examen, est cinq années de pratique à un hôpital, ainsi qu'à un hospice de mater-
nité, outre les cours, etc., c'est à môn avis indispensable. Tous porieurs de diplôme
doivent subir un examen devant un bureau provincial. Il ne peut pas donner'
aux bureaux le droit d'accorder des lettres de créance pour mettre à l'abri d'un
examei.

La réciprocité ei médecine exposerait les différents bureaux à admettre à la
pratique des porteurs de diplôme qui ne seraient aucunement qualifiés.

Pour faciliter la découverte des individus pratiquant sans avoir subi un examen
devant un bureau de cette province, il serait nécessaire d'obliger chaque secrétaire',
de bureau de. tenir une liste des médecins de çe pays ou de cette province, àfin
de donner à la première notification, tous renseigdements requis pour faire connattre
tels et tels individus soupçonnés ne pas avoir subi d'examens.

Il serait à désirer que la profession médicale fût sur un pied d'égalité dans les
deux provinces.

TaoIs-RIVIEREs, S otobre 1852.
MoNsiEUR,-Les réponses que j'aurais à faire aux questions qui nous sont sou-.

mises dans ce moment, par le comité spécial, seraient à peu près les mêmes que
celles qui se trouvent inserées dans le Pays du 29 septembre dernier.

Je suis un des signataires de la requête de 1849, demandant le rappel de Pacte
stupide 10 et 11 Vie., chap. 96, et j'ai toujours considéré que le bill -existant ne
répondait nullement aux besoins de la prof'ession. Je ferai remarquer à votre comité"
que la clause du bill qui exclut du droit de vote à l'élection des gouverneurs, celui
ou ceux des médecins qui n'ont' pas le moyen de verser dans la poche du secrétaire
Arnoldi la somme de dix piastres, est considéré comme absurde par la plupart
des médecins de la campagne.

Je demeure,
Votre dévoué serviteur,

F. M. TURCOTTE, M. D.

A la lère question.-Je dirai simplement que je ne puis vous suggérer de mod'
plus effectif que celui qui existe actuellement, savoir: que ceux qui aspirent'à Pétu'
de la médecine sont obligés (en vertu d'un acte en force depuis cinq ou six an)>
de donner un certificat d'au moins cinq années d'tdårdes clasques, de subir un exaMen
devant le bureau provincial sur les mathématiques, les bes-lettres, le lats#, et de
puis 1850, sur l'anglais; 2o. dans le cas où ils sont admis à l'étude dela mdeine,
leur cours doit être (toujours en vertu du même acte) de quatre années consécutige
à l'expiration desquelles ils subissent de nouveau, devant le même bureau protiiuoie4'
un examen rigoureux sur les différentes branches rnédicales. Je pense que ce mode
Présente un champ assez vaste pour qu'il soit toujours facile aux nembres duburea%
de s'assurer des qualificatious des aspirants à la pratique de la, médecine de la
chirurgie et de l'art obstétrique.

A la 2e questson.-Je crois que le projet de loi proposé par le Dr. LaTerrière
suffiriait pour parer aux abus et déceptions, dont elle fait méntion.

A la 4e, 5e et 6e question-Je répondrai négativement.
A la Se question.-Je pense que la huitième devra 'rencontrer Papprobation de

praticiens, en général.
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Pour ce qui a rapport au nombre de colléges ou écoles incorporées dans cette
province, je n'en compte que trois, deux à Montréal et un à Québec.

Réponses de E. Laterte, ecuier, M. D.. de Yam2achiche.

Après mûre réflexion, il m'a semblé qu'il ne .devrait y avoir qu'un bureau
pour examiner les candidats et leur. donner une licence de pratiquer les différentes
branches de la profession médicale. Que chaque collége incorporé ait le privi-
lége de conférer des degrés honorifiques à ceux de leurs élèves qui paraîtront les
avoir mérités; cela est bien, il faut couronner le travail et le mérite. Mais il est
certain qu'il y a dans ces colléges un orgueil à qui aura un plus, grand nombre de
médecins sortis de leur école; ce sont autant d'amis qui les recommandent-et il
n'y a pas de doute que si ces degrés honorifiques n'équivalent pas à une licence pour
pratiquer la profession, il sera de l'intérêt des colléges de ne conférer: ces. degrés
qu'à ceux qui les auront bien mérités.

Je ne.puis voir pourquoi un diplôme ou lettre de créance obtenu hors de la
province doive plutôt qualifier à pratiquer la médecine, la. chirurgie et l'art obsté-
trique, sans examendu bureau provincial, que les degrés obtenus en cette province.

Je crois que la réciprocitéen médecine serait un très-mauvais système. Pour.
l'avantage de l'humanité, il faut que chacun fasse preuve de ses qualifications.

Je pense que le projét de loi proposé par le Dr., LaTerrière suffira pour parer
aux abus mentionnés dans la seconde question de votre missive, et je ne vois rien
de mieux à proposer.

Je ne crois pas qu'une loi qui mettrait la profession iédicale sur un pied d'éga-
lité dans le flaut et le Bas-Canada, ne rencontre l'approb'î-ion. de ses membres, ni
qu'elle leur soit d'un bien grand avantage.

(Traduction.)
(Réponses de T. Crawford, écuyer, M. D., de Montréal.)

Le seul moyen de s'assurer des qualifications les candidats, serait de les
soumet(fe à un sévère examen devant un tribunal compétent et d'exiger la preuve
(par' des certificats) qu'ils ont fait des études suffisamment, longues.; Je suis
d'opinion qu'il est rare <le rencontrer des examinateurs compétents, sice n'est
parmi les professeurs des écoles de médecine et des branches qui, se rapportent à la
médecine. 'Je. suis de plus d'opinion que plusieurs des membres du bureau
médical provincial- soît incompétents comme examinateurs aussi bien que pour
juger des capacités d'une personne possédant une bonne éducation médicale, et que
ceci aura lieu tant que ce corps sera choisi plutôt pour représenter chaque section de
la province, que pour les talent -ties capacités, et en outre, que ce choix se fait
souvent par espritde parti. Je suis -bien certain que 'exame.n par le bureau de
médecine est loin d'ètre aussi srict que celui fait par l'université du collége McGill,
et qu'il ne pourra jamais être aussi sévère, pour la raison que j'ai donnée plus haut,
et parcequ'on -le croit inutile. Je suis d'avis que ce serait humiliant pour les gradués
des universités de les soumettre à un examen devant le bureau de médecine,
en même temps que 'c ,erait une insulte pour les universités, et que cette pratique
aurait Peffet de décourager ceux qui auraient pour ambition d'obtenir les degrés les
plus élevés de la profession. J'admettrais sans hésiter les diplômes des universités
britanniques, sur le serment-du porteur qu'il les a honorablement obtenus : et je con-
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sidérais son serment une garantie aussi ample· contre la déception et la fraude qu'on
le considère dans une cour de justice. Je reconnaîtrais tous les colléges et écoles
incorporées en cette. province comme compétents pour enseigner la médecine, puis-
que la loi les considère tels, et je limiterais leurs pouvoirs, et priviléges à ceux dont
ils jouissent déjà en vertu de la l'oi, Je voudrais une seule loi pour les deux pro-
vinces. Je ne vois pas qu'un médecin ou chirurgien de l'armée ou de la marine
à demi-paie doive avoir plus de droit à une licence pour pratiquer la médecine,
que le porteur d'un diplôme ou d'un degré,. ot que l'officier médical qui s'est retiré
du sêvice, bien qu'il ne soit pas à demi-paie. Si donc les degrés et diplômes sont
considérés comme ils doivent l'être, ce proviso devient inutile. Je ne connais point
d'abus ou de fraudes que la loi actuelle existante ne puisse prévenir aussi efli-
cacement que le bill proposé par le Dr. LaTerrière, lequel contient des dispositions
qui, à mon avis, prêtent à des objections.

Réponses de J. Emery Coderre, Ecr., M. D. ,de Môntréal.

Au président du comité spécial nommé pour prendre en considération le bill pour'
amender la loi relative à la médèdine, etc.

MorfsIER,-En réponse à.votre comité, je me permettrai de vous adresser les
amendements que j'avais préparés; comme suggestion à la 2e et 7e questions adres-
sées aux membres de la profession. Le mnoment est des plus opportun pour vous defaire adopter des amendements qui modifieraient la loi de médecine, de mnanière àrendre justice au corps de la profession. Les médecins qui demandaient, en 1849,par des requêtes, à la législature le rappel de cette loi, vous seront reconnaissant des
efforts que voual.5taijes -pour amender une loi qui est des plus défectueuses. La cor-respondance des médecins qui avait été mise devant le comité de la chàmbre d'alors
prouverait, et appuierait cette, assertion si elle n'eût pas été détruite. dans l'incendie
du palais législatif; mais je me permettrai de vous référer au greffier de votrecomité M. Leprohon, qui a eupar devers lui cette correspondance, pour plus de ren-
seignements à ce sujet.

Les quelques amendements que j'avais préparés, ci-inclus, avec les suggestions
des médecins' canadiens de cette ville, je crois, vous fourniraient le moyen d'amen-
der la loi relative à la médecine, de manière à remédier aux 'abus dont se plaint laprofession, et vous rencontreriez lappui des médecins canadiens qui forment lagrande majorité des praticiens.

De plus, en appelant tous les médecins à faire partie de l'organisation du col-
lége des médecinset chirurgiens sans avoir à payer $10 d'entrée, et -en établissant
deux bureaux d'examinateurs, lun à Québec et l'autre à Montréal, vous auriezencore l'approbation de cette même majorité. Chacun sait que ni la 'loi ni les régle-ments du. collége,' etc., n'assignent la manière que cet argent devra être employé, et
pour -quelle fin ?

Cet argent, est donc versé entre les mains d'un trésorier, pour être déposé dansune banque' d'épargne, en vertu d'un réglement, comme vous pouvez vous en cou-vaincre par le. réglement du collége des médecins et chirurgiens, etc. Si cet argent,ne doit profiter qu'à celui qui én est le dépositaire,, pourquoi faire payer aux nem-bres de la profession des sommes d'argent qui finiront par en former une considérable
Les dépenses de voyages des gouverneurs ne leur sont remboursées qu'à même

les fonds provenant seulement des candidats, 'd'après le IXe article des susdits régle-ments, il n'est donc que raisonnable et juste d'éparger à ceux qui ont déjà fait de
grandes dépenses 'pour étudier 'et obtenir leur profession, des déboursés qui nesauraient leur être profitables en aucune manière quelconque. Jespère que ces
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quelques considérations suffiront pour vous engager à faire amender l'acte du collége
des médecins d'une manière conforme aux vues qui sont exprimées.

Acte pour amender l'acte qui incorpore les membres de la profession médicale dans
le Bas-Canada et autre acte qui a rapport à icelui.

Afin de prévenir tout doute qui -pourrait s'élever. sur le droit des médecins et
chirurgiens membres du collége des médecins et. chirurgiens du Bas-Canada, en
vertu de l'acte passé en les années 10e et 1le Vie., chap. 26, du règne de sa majesté,
pour incorporer la dite profession; et un autre acte passé. dans la 12e année Vie.,
chap. 52 du règne 'de sa majesté, pour amender le susdit acte, "Il est par le
présent statué et déclaré que tous les médecins et chirurgiens admis à la pratique
de la médecine avant et .depuis la passation des susdits actes, sont par le-présent
membres du collége des médecins etchirurgiens du Bas-Canada, et s'assemblé-
ront dans les villes de Québec et de Montréal respectivement un mois après la pas-
sation du présent acte pour élire à la majorité des voix un bureau d'examinateurs
(nommés gouverneurs) pour chacune de ces villes, et dont la réélection se fera tous
les deux ans, le 1er mardi du mois de mai, nonobstant toute loi ou disposition d'acte
ou de réglement à ce contraire, ainsi que tous: ceux qui seront admis à la pratique
de la médecine sous le présent acte jouiront de tous les droits des membres du col-
lége des médecins et chirurgiens du Bas-Canada.

II. Il est statué que Particle IV de l'acte ·10 et Il Vie., chap. 26, et l'article
Il de l'acte 12 Vie., chap. 52, sont rappelés; et il, est statué que les affaires du
susdit collège seront conduites par deux bureaux d'examinateurs siégeant dans les
villes de Québec et de Mlontréal; que chacun des dits bureaux sera composé de 24
membres élus par la profession, savoir : le bureau de Québec sera composé comme
suit: 18 rmembres devront être nommés par les médecins résident dans la ville et
le district de Québec, 4 par les médecins du district des Trois-Iivières, et 2 par les
médecins du district .de Gaspé; le bureau de Montréal sera formé. de la manière
suivante: 18 membres devront être nommés par les médecins résident dans la ville
et le district de Montréal, et 6 par les iMédecins du -district. St. François et de la
ville de Sherbrook.'

III. Il est statué que l'article V de l'acte 10 et 11 Vie., chap. 26, est rappelé;
et il est statué que les dits bureaux d'examinateurs sont constitués en bureaux pro-
vinciaux de médecine; qu'ils s'assembleront au .moins deux fois par année dans
les 'villes de Québec et de Montréal, les ler mardis des mois de mai et de novembre
de chaque année, en la manière mentionnée par un réglement, pour les examens des
candidats à la pratique ou à ladmission'de l'étude de la médecine; que 7 membres
de chaque bureau formeront un quorum pour les examens et les transactions des
affaires des dits bureaux dans leur localités respectives, et auront le pouvoir de donner
les licences provinciales telles que voulu par lacte 12 Vie., chap. 52, nonobstant
toute loi à ce contraire.

IV. Il est statué qu'après la passation du présent acte tout aspirant à él'tude de
la médecine devra connaître ou la langue française ou la langue anglaise, sans qu'il
soit tenu de posséder les deux langues, tel que voulu par le 1le article de l'acte 10
et ie Vie., chap. ; que tout élève, sujet de cette province, qui, après avoir été
admis.à l'étude de la médecine, aura suivi des cours de lectures tels que voulu par
cet acte dans aucune université, école ou collége de médecine incorporés par une loi
de la législature, où ces institutions se trouvent établies, auia droit à un examen pour
sa licence devant l'un des bureaux d'examinateurs du collége des médecins et chi-
rurgiens du Bas-Canada, nonobstant toute loi à ce contraire.

62
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(Traduction.)
MoNiRtAL' 25 septembre 1852.

MONsIEUR,--J'ai reçu hier votre circulaire contenant huit questions auxquelles on
demande des réponses qui doivent être soumises au comité spécial auquel a été
renvoyé le bill du Dr. LaTerrière pour amender la loi actuelle relative à la profession
des niédecins en cette province. Je remarque que les questions 2 et 7 sont basées
sur l'existence supposée de " certains abus.et fraudes," provenant de l'opération de
la loi existante.. • Comme la circulaire ne mentionne :pas la. nature de ces. abus et
fraudes, auriez-vous la bonté. d'informer les messieurs du comité que je désirerais
avoir toutes les informations possibles qui pussent me permettre de donner des
réponses satisfaisantes; je vous transmettrai ensuite ces réponses sans délai.

Je suis, monsieur,
-Votre obéissant serviteur,

A. HALL, M. D.

M. 'J. P. Leprohon,
Greffier de comité.

LAcADi, 29 septembre 1852.

Mosnuin,-J'ai Phonneur d'accuser la réception de votre circulaire en date
du 20 courant.

Ayant depuis quatre 'années, et pour cause de maladie,. cessé d'exercer les.
devoirs de notre profession, je nte sens bien peu qualifié, et ai beaucoup de répu-
gnance a donner des informations qu'un si grand nombre de mes confrères sont si
en état de fournir beaucoup mieux que moi.

Néanmoins, pour me rendre 'an désir du comité, je prendrai la liberté 'de dire
en peu de mots, de quelle manière je crois que l'on pourrait remédier en cette pro-
vince aux abus sans nombre de la professior inédicale, que Pon peut appeler å Juste
titre, ". question de-vie ou de mort." n

Je crois donc que le seul moyen de s'assurer de la qualification d'un candidat à
la médecine serait, après avoir réglé le mode d?études, de ne point accepter de
diplômes des universités, soit de la- Grande-Bretagne ou des Etats-Unis, mais de
faire dans tous les cas, subir un :examen rigoureux, et en même, temps libéral,
devant un bureancomposé de médecins éclairés, libres et indépendants, parmi les-
quels, il ne devrait'y avoir aucun professeur d'écoles de médecine que le éandidat
aurait fréquentée, car il est bien constate, et -lexpérience nous l'a rialheureusement
prouvé, que des médecins munis d'un diplôme des univeisités en question, et qui
sont'venus pratiquer à la campagne surtout, ne possédaient ni les qualifications, ni
la moralité requises pour s'acquitter dignement d'une profession si délicate.

Comment ses prétendus médecins étaient-ils parvenus à se procurer un diplôme P
était-ce par faveur, par protection, oàùpar des'moyens pécuniaires ?je l'ignoré.

Je suis donc d'avis qué la loi qui donne droit à l'obtention d'une licence par un
oertificat'd'un bureau médical, est vicieuse, et devrait de suite être améndée.

Deux ècoles de médecine seulement existent dans le district de Montréal, celle
du collége McGill, et-lécolefite canadienne.

Je né crois pas qu'un médecin muni d'un diplôme d'une de nos écoles de
médecine, et qui irait en Angleterre, serait autorisé à pratiquer la médecine, sans
au préalable avoir subi l'examen usité.
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Enfin, la profession raédicale mise sur un pied d'égalité, dans le Haut et le
jBas-Cginada, rencontrerait mon entière approbation, et je ne vois que ce seul moyen
d'obvier aux difficultés actuelles.

Voici donic, les seules et humbles informations que je suis en état de donner,
et je prie le comité de médecine, de vouloir ne les prendre que .pour- ce qu'elles
valent, et ai l'honneur d'être,'

Monsieur,

Votre humble serviteur,

Di. TIMOLEON QUESNEL.
J. P. Leprohon, éèuyer,

Greffiei du comité de médecine.

Rèpnaseà du Dr. A. Fournier, de St. Pierre les Becquets.

Je suis d'opinion que tous ceux qui désirent pratiquer la médecine,; la chirurgie,
etc., éte., devraient au préalable, subir un examen, à la satisfaction du bureau des
examinateurs, vu que c'est le seul moyen de parer aux-abus et découvrir les décep-
tions eneouragés par la loi qui dispense d'un examen tous ceux qui sont porteurs de
lettres de créance, degrés ou diplômes, obtenus dans toute université ou collége,.
dans les domaines de sa majesté.

Réponses du Dr H. M. Déchéne de St. Paschale Kamouraska.

Sans répondre catégoriquement à chacune des questions, je dirai seulement que
je concours avec. plaisir dans la mesure énoncée dans le bill du Dr. LaTerrière,
quant à la partie qui suit: " Aucune personne ne recevra, après la passation de cet'
" acte; une licence du bpreau provincial de médecine pour pratiquer la médecine, la
"chirurgie ou l'art obstétrique dans le. Bas-Canada, si elle n'a, au préalable,-subi up.
" exmen devant le dit bureau et obtenu un certificat de qualification." Mais.quant
à l'autreaçsetion du même paragraphe de ce -bill, qui regarde les sages-femmes, où il
" est dit : ' Pourvu toujours -que rien dans cet acte ne s'appliquera aux femmes qui

.4" pratiquent Part obstétrique dans le Bas-Canada, etc.-," je serais d'opinion et j'insis.
terais, avëc beaucoup d'autres médecins de ces localités, que ce comité pourvût à des
moyens sûrs pour prévenir de nombreux accidents.qui ont lieu très-souvent, à la con-
naissance des médecins, par l'inhabilité- des femmes dans l'art des accouchementà.
Pourquoi n'intercalerions-nous pas dans le bill proposé pour l'avantage de.l'humanité
et des médecins ce qui.suit: " Qu'il soit statué que-danstoutes les paroisses et towships
du Bas-Canada où il y. a un on plusieurs médecin srésident, qui pratiquet, le personnes.
du sexe seront tenues, après la passation de cet acte, comme dans- les villes de Montréal,
de Trois-Rivières» et de Québèc, de se présenter devant le bureau provincial de médecine,
et de s'y faire licencier pour pratiquer l'art obstétrique, sous la pénalité pourvue dans la-
10e Vict., ch. 26." Cependant, s'il nétait pas possible d'obtenir cette faveùr pour le
Bas-Canada, du moins ne pourrait-on pas l'obtenir pour le district de Kamouraska, g
encore pour le comté de Kamouraska, seulement? parceque, dans.ce comté surtout,
il y a des abus criants dont on se plaint avec raisons et -certes, je ne -connais aucun.
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PENITENTIAIRE PROVINCIAL
ÉTATS des AFFAIRES du PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, pour Pannée
expirée le 30 septembre 1851; soumis pour l'information de l'Assemblée
Législative.

Par ordre,''

A. N. MORIN,

Secrétaire.
BUREAU DU SË.R]ÉTAIRE,

Québec, 29 octobre 1852.

PÉNITENTIAIRE PROVINÇIAL,
KINGSTON, 5 novembre 1851.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre, en ma qualité de préfet du
Pénitentiaire Provincial, mon rapport des criminels maintenant détenus dans
cettë maison, et divers renseignements sur d'autres sujets qui se rattachent au.
Pénitentiaire. .

J'ai aussi transmis par le bateau-à-vapeur kle la malle qui part de Kingston
le 6 courant au matin, une botte contenant· les rapports annuels de tous les
officiers de l'institution, comme aussi les montants des recettes et des dépenses,
rapports qu'on trouvera, j'espère; satisfaisants.

Je prends la liberté de vous assurer, pòur l'information de Son Excellence le
Gouverneur Général, que j'ai donné à l'institution toute mon attention et tous
mes. soins, et j'ai le plaisir de voir que dans beaucoup de -cas mes efforts auprès
des détenus ont eu des résultats bienfaisants. Mais je regreite d'avoir à dire que
la cupidité et l'impatience des contre-maîtres employés par les entrepreneurs
m'ont donné beaucoup de trouble et de malaise.

.Jai lhonneur d'être, Monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

D). . MACDONELL,
Préfet, Pénitentiaire Provincial.

L'Honorable A. N. Mom,
Secrétaire Provincial, Québec.
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Aux INsPZCTEURs du P]NIENTIAIRM PROVINÇIAL de la PRoVINcE du CANADA.

Méssieur,-J'ai l'honneur de transmettre, pour votre information, les rapports
suivants sur les affaires générales en rapport avec le pénitentiaire provincial,
pour l'année expirée. le 30 septembre 1851.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant seviteur,

Pénitentiaire proyincial,,
1er novembre 1851,

D. E. MACDONELL,
Préfet, Pénitentiaire Provincial.

ETATS GÉNÉRAUX DEs DÉTENUS ET DES, PRISONNIERS MILITAIRES.

Détenus (civils) et prisonn'ers militaires dans le pénitentiaire, le 1er jour d'octobre 1850.....
Dëtenus du .sexe masculin, admis du ler octobre 1850, au 30 septembre 1851, inclusi-

vement ...................... ...........................
Do du sexe féminin do do do do ...

Prisonniers militaires do do do do.

Détenue libérés après expiration de leur sentence, durant le temps susdit.......... 89
Do graciés........... 9

Tué accidentellement.... ........................................... 1
Tué par un autre détenu... ......... .................................. 1
Mort. à l'hôpital................ .................................. 1
Prisonniers militaires libérés. ........... ............................ 163

Total restant dans le pénitentiaire, le 30 septembre 1851..............

896

1.14
14

178

702

Les quatre cent trente-huit Détenus (civils) et Prisonniers Militaires, sont
divisés comme suit:

Détenus du sexe masculin..............351
Do du sexe féminin:..........-......... . 40

Prisnniers miliaires................................................... ... 47

438

Les Détenus reçus- entre le ler octobre 1850, et le 30 septembre 1851, inclusi-
vement, sont des Districts et Comtés suivants:

District de Québec .................... 12
do Montréal .......... ....... 31
do. Trois-Riviéres ............. 2

Comté de Leeds...................... 4
do FrontenaC....................... 7

do lHastings........ .......... 8
do Carlton ............ 2
do Prince-Edouard ............... 2
do Northumberland............ 3
do Haldimand%................... 1
do York.............. ...... 26

Comté de Lincoîn................
do Wentworth'...............
d- Simoe . ..........

do Middlesex................
do Oxford ;..... .......

do Essex..................
do Kent...................

Nombre total de détenus de la province
admis durant le temnps susdit. .

9
14
1
9
*1

128
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Les Détenus admis durant l'année expirée le 30 septembre 1851, avaient été
convaincus des crimes suivants

Meurtre, 3: incendiat, 5; viol, 2 ......... 10 Pur aoir fait circuler un billet forgé, 1
Assaut avec intention de meurtro; vol avec 1 asunit avvc inentionde viol, 1..2

effraction, 7....8 ifVrl sarrilége, p air .ué une vache, 1. 
Homicide, 1 ; coup de feu avec intention dc 1Vol( anrx, 3; bris deni'on, 1.

tuer, 2. . t t3 fVol dans une nviqon habitee, I....(101 .~.,... . . ... ... .... .... . 1 1 3
Félonie, 4; bigamie, 3 ; fiw, 4.......... 11IVol s'r la perso . 2...................2
Vol, 4; vol (le cheval, 19; vol de Inotï 25 1Pour avoir obteu des arcli ndis sous d
Assaut pour estropier, 1; larcin, N. 1;x prstvec n...................2

Les Détenus admis durant I'a nd x expirée le' 30 septembre 1851, sont natifs

des Pays ,,,uivants.

'a-nda ..................... 36 M104*71113 .......................... t1

Voldman unemai.o.habi¿e,...... ...

flaut-Canada . 26, 'iemagss.............. ........... :Vo sr...a .ers... .................
Assa.t pu s. .......... 7 f. .1e . . .

Les Détenus admis durant l'année xpire le 30 septembre 1851, appartienfent
aux lénorinat ions religieuses suivantes, cepté sept qui ni 'prQfessent
aucune religionx savoir:

Eglise a nl err. .................... 3 fEat is .......................... 4
Eglise Cath iiqe .oaine............. 50 " oint de reliaio ............... ........ 7
Mthodistes .............................
presbyterir........................... 7 18

H {128

LEntre le daernoe tbre 185'eet le 30 septembre 1851, asur le ombre de 128 é-
tenus admis dans mlatblinseent, il n'y e avait que huit qui y a paient déjà été

* envoyés en' vertu de sentences prononcées contre eux antérieurement. C'est une.
amuélioration sur les annes précédentes.

Pour ce qui regarde la discipline de l'institutio n , j i é beauoup de
trouble et dlinquiétude, par suite d5 la liberté que prennent les contre-maîtres
des entrepreneurs d'introduire elandestinement du tabac pour le donner aux
détenus. Le tabac étant un article prohibé dans Linstitution, les détenus, en
général, risquent d'être punis pour sen procurer. Les contre-matres des entre-
preneurs en donnent aux détenus afin de les engager à faire plus d'ouvrage

oqu'ils nesont obligés d'en faire d'après les règles de institution.
je tis diquaved certitude qu'une grande partie -des punitions mentionnées

dans e rapport suivant sont occasionnées -par l'introduction et la distribution
clandestine du tabac. En pretierd'lieuu aundétenu découvert avec du tbax est
considéré comme ayant violé les rgles dejinstitution,; ensuite viet le danger
d'aéener l'officier en contact avec le détenu pour lui ôter cet article si haute-
te.ment apprécié.

Il rnest agrable cependant de pouvoir dire qu'en génér l les détenussont
qu'ilsa nts et résignés ; plusieurs même d'entre eux déploient un esprit indus-

J e patience bien digne d'un meilleur sort.' Piuelers des punitions les

danse e rpotsiatsn ccsone a itoucine adrbto

e
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moins sévères sont infligées par suite des rapports de la sentinelle et des gar-
diens, pour des fautes triviales conmmises par les plus jeunes des détenus, et qui,
quoique légères en elles-tnêmes, doivent cependant être réprimées, afin de main-
tenir la régularité et le*silence qui doivent être observées dans des institutions
de ce genre.

Quoique la majorité des détenus se conduisent bien, je suis pourtant d'opinion
qu'on doit continuer à faire observer une discipline sévère; mais je n'ignore pas
non plus qu'on peut faire beaucoup par la persuation et une attention constante
aux dispositions des détenus.

R APPonT des PUNITIONs 1NFLIGÉEs dans le PÉNITENTIAInE POVINcriAL, entre
le ler octobre 1850 et le 30 septembre 1851, inclusivement.

MOIS.

Octobre 1850..
Novembre do
Décembre do
Janvier 1851..
Février do
Mars do ..
Avril do .
Mai do
Juin do
Juillet do
Août do..
Septembre do

I

Nombre de détenus du sexe masculin,
punis au pain et à l'eau.

1. 2. 3. 4.

3. | 5 94 59g
... 77 89 23
6 32 104 27

il 108 116 46
9 36 97 16
I I 49 123 67

101 12 137 60.
5 27 134 58
7 26 164 261

10 36 1141 26
10-J 22 137 69

7 62 138 29

Il 9
8 ..
6 5
8 11
2 2

17 I

-910
1 13

71 5P

8. 9..

..l .
1

..* ..

Cellu-

Jles .
. -

noires.

22
23
14
3*2
13
~22
83
58
53
22.
52
46

Purizi du fouet.

Nombre" No. de
de - Coupsdalle cha

punitions. que cas

Point.

1

3
4
il

-. 5
4

Point.
do

Point.
24,
36

36'
.96
102
42

148
102

Point.
.do.

Noibre

~d'ithmes

punis.

o t
4

e i

t-

La santé des détenus a été très-bonne, n'y ayant eu qu'un seul décès poir
cause de maladie-durant les derniers douze mois.

Mais je ne saurais passer sous silence les circonstances de la mort accidentelle
du détenu Mark Long, tué en venant en contact avec la machine de la forge, et
de celle du letenu William Mitchell, qui fut tué par suite de l'imprudence du
détenu Patrick Connelly, qui fut acquitté lors de son procès, pour homicide
(manslaughter); parce qu'il parût au jury que son action n'était qu'un acte d'-
tourderie commis pendant que son gardien avait le dos tourné à lui. L'homme sur-
véutquelques jours àsablessure, qui n'avait pas d'abord été supsée dangerense

Après avoir donné tous les renseignements nécessaires relativernent aux dé-
tenus, il est de mon devoir de faire rapport de l'état général de li'nstitution.

Les ttois pi-isons destinées aux détenus du sexe masculin sont encore dans un
état incomplet elles ont été faites pour être solides et durables, et aussitôt qu'une
des bâtisses fut un peu avancée, l'autre fut entreprise, ce qui était le moyen de
laisser beaucoup d'ouvrage à terminer plus tard.

Un fait qui rérite sérieusement I'altention, c'est que le toit des quatre ailes
de la prison a été couvert en bardeaux ;ý ces tofts forinant une surface étendue-
m'ont causé beaucoup d'ingniétude, parce qu'une seule étincelle pourrait occa.
sionner la destruction de-tout Pédifice ; tandis que 'si le toit étaiten ferblane, le
danger serait grandement diminué. . M'is comne l'achèvement dc ces édifices
doit .bientôt faire l'objet de l'attention des inspecteurs, on' en viendra,; j'espére,
aprèg avoir mûrerment considéré le' sujet, à la détermination de 'termiter les ha
tisses en question, en les mettant à l'abri des, accidens.

> Îý1
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Le travail des détenus ayant été loué à des entrepreneurs, il en est résulté une
économie pour le gouvernement dans le maintien de l'institution, mais je regrette
d'avoir à dire que George Brown, de la cité de Kingston, qui avait lou,é le travail
des tailleurs de cette institution, a failli. J'ai fait annoncer sans délai que le tra-
vail de oes hommesétait encore à louer, ,lmais je n'ai pas encore reçu d'offres ni
de soumissions.

Les ouvrages auxquels on a travaillé durant l'année expirée le 30 septembre
1851, ont été, d'abord la vaste bàtisse destinée à contenir des places de culte,.
une salle à dîner, enisine, place pour faire le lavage, avec de vastes -caves et gre-
niers. On -a aussi entrepris et complété, dirant la période susdite, un égoût
considérable di e.ôtéouiest;de la cour de la prison; de fait, quoiqu'une majorité
les détenus aient été employés par des entrepreneurs, on a fait néamoins des

progrès satisfaisans dans les ouvrages de l'institution. -
Je me suis appliqué à diriger l'établissement avec la plus stricte économie,

mais la paie nécessaire des divers officiers et Papproviionnement des détenus,
forment des items considérables de dépense.

J'ai Phonneur de faire rapport que le 19 mai dernier, les prisonniers militaires
ont été mis sous .les ordres et la discipline dei leurs projires officiers, 'commne il
avait été convenu auparavant entre les inspecteurs et le gouvernement: provincial
aussi bien que les autorités militaires, et' c'est avec plaisir que je déclare que je
suis d'opinion, quw pour ce qi rcgarde le transport <les prisonniers, tout paraît
bien aller.

Je siuis, Messieurs, satsrier
Votre hmnible et obéissant serviteur,

1). Æ. MACDONELL,
l>ÉNITENTIAI RE 'IROVINCIAL, Préfet, Pénit. Prov.

· 1er nlovembhre 1851.

lIsTE DEs RAPPORTS DU PeN1TExTrArRE. pour l'année expirant le 30 septemîbre
1851 et transmris au gouvernement le 4 novembre 1851, savoir'.-

A.-Liste des déteubsyeçs sdans I. pénitentiaire durant l'année expirée le S3
septenbre 1851.

B.-Liste des détenus libérés du pénitentiaire durant l'année expirée le 30 sep-
tembre 1851.

C.-Liste des détenus restant an pénitentiaire le 30 septembre 1851.
).-Liste des prisonniers militaires reçus dans le pénitentiaire durant Pannée

expirée le 30 septembre 1851. n l
E.-Liste, des prisonniers militaire's libérés du pénitentiaire durant l'année ex-

pirée le 30 septembre 1851.
F'.-Liste des prisonniers militaires restant au pénitentiaire le 30 septembre 1851.
G.-Etat indiquant le nombre de jours que les détenus ont travaillé durant l'an-

née expirée le 30 septunibre 1851. -
1H.-Inventaire des biens et effets appartenaüit à la province, et se trouvant. dansle pénitentiaire provincial, le ler octobre 1851.
U.-Rapport indiquant la manière dont les détenus étaient employés, 30 sept. 1851.
K.-Compte général des déboursés faits durant l'année.
L.-Compte général des recettes et des dépenses* durant lannée expirée le 30

.septembre 18d51.
M.-Rapport sur les travaux des bâtisses pendant Pannév 1850-51.
N.-Rapport du chapelain protestant,' 1er octobre 1851.

O..-Rapport.du chapelain catholique, .1er octobre 1851.
P.-Rapport du chirrgien.
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LISTE des DÊTENUS libérés

· · NOMS.

Willian lMcAlister ....
George Tooth.......
Michael loary........
Samuel Brown....
Court]. Travers....
William Davis........
Léon Derome.....
John Harris.......
David Foster.......
Eleazer Davis ........
lenry Purdy........
Peter Daunie..... ....
JosephChristmas......
Charles Green........
William M. Everingham
Joseph Parker'.......
Asel Annis........
Ephiran Nickerson...
Joseph Paul........
John McGrath........
John Hil .............
Roswell Johnson......
William Vanzant......
David Mordin........
James Green........
Aaron Sweet........
George Crandell.
Elmore Crandell.......
Terence Hunt.
*Henry Johnstone......
Sidney Mott.........
'Margaret Burgoyne .
Rangom Morrson.
Benjamin Groat.......
Robert Smith.......
Thomas Welsh.
John Grant........
Jacques St. Jean......

Jo .McKenon.. ....
Richard Lane ........
James Howard........

. Jaines C. O'Neil..

John Carroll........
Thomas Birchall.
Abi1l$omers...
Elisa Rodes.......
George Spiers.......
Bridget Cain .......
James Woodcock.....
William Forsyth.
John Rdss.........
Pierre Simard.......
Thomas Simard.
Peter McDonald.
John Gilchrist . .

Age. Taille.

571
9

10
Il 1
10

6.

8.

1j

3
7
8
6
8

9
0
'6

.4

Comnplexion.

Claire...
Foncée.
Basanée ...
Noire ...... ,
Claire.......
Foncée......

do
Vermeille....
Foncée.
do ... "/..

Claire.......
Foncée...
do ......

Frele .......
Foncée......

do : ......
Pâle ........
Claire.......
Mulâtre
Claire.......
do .......

Foncée.....
Vermeille...
Foncée....

do.
do.

Claire..
do .......

Pâle........
do ....

Claire ......
do ..

do......,.
Fleurie.

do .......
Claire.......
do ........

Yeux.:

Gris ...
Bruns clairs..

do
do

Gris ........
Bruns clairs..

do
Gris ........
Bruns clairs..
Gris ... ....
do ........
do ........

Bruns clairs..
Gris.
Bleus ....
Gris ........
Bruns clairs..
Gris ........
Bruns clairs..
Gris ........
do .
do.......
do ........

Bruns clairs..
Bleus'.......
do ........

Gris....
do ........
do .,,b....
do ........

Bleus ..
do ........
do.......

Bruns clairs..
Blena .... .
Gris .........
do.......

SPâle.......Bruns.
5 10 do.........Gris
5 71 Claire ...... 'do.......
5. 9 Aulâtie........ ....
5 1> Foncée. '..Gris.

5 61 Claire. do.......
5 ''6 do .. Bruns clairs..
5 54- Foncée.. Foncé ..
5. 7 Rousse. B... leus.
ô 84Foncée.....' do ........
5 . Claire....... Bruns clairs..
5 7 Basanée. Bruns.......
5 5 Claire....... Gris ........
5 7. Vermeille.... Bruns....--.
5 34 Foncée.... do........
54 1. do...'do .
5' 81 IVermeille. .... Bruns clairs.
ô il Claire ....... Bleus..

Cheveux.

Gris ........
Bruns.......

do .......
Noirs .......
Bruns.... ...
Noirs .......
Brens. .
do s......
do
do.
do.......
do.......dodo........

Châtains
Bruns.......

do ......
do.......

Clairs.......
Noirs .......
Bruns.......
do.......
do........
do
do .......
do .......
do
do.......
do.......

Noirs .......
do .......

Bruns.......
do .......

Légers......
Bruns.......
do........
do.......
do.......

Noird.
Gris.
Bruns...

Bruns.......

do.......
do.

Foncés...
Bruns....
do.......

Rouges .....
Noirs ......
Bruns..,.
do.......
'do.....
do .......
do.......
do

A. 1852.

d. B.PÉNI-

District.

Gore.........1
Montréal ....
Midland ......

do
Gore........
Home.
Québec .......
Brock.......
do .........
do .........
do .........
do .......

Midland ......
Niagara.

do
Home.......
Niagara ..«
Newcastle.
Midland.
Ouest.......
do .......

Hdoe.
Ho.e ......
do........
do.......

Newcastle.....
Home.........

do ........
Outaouais.
Home.......
Johnstown ....
Montréal......
Brock.........
Gore........
do........
do........

Simcoe.
Montréal.
do ......
do ...
do.

Québec.

do
Home.......
Midland.
Johnstown .
Gore.......
Talbot- .... ..
Midland ...
Outapuais ..
Québec...
do
do ..

Wellington .
Dalhoubie.

16 Victorne. Appendice (r.I.1.)

TENTIAIRE, durant l'année finissant le 30 septembre 1851.

CRIiME. Quand condané. T

Incendiat . .9 octobre 1843.. 17 a
larcin..........130 do do .. 7

do ............ Vôjapvier 1844..7
do ............ do do - do .. 7

Sodomie...n.......3nvembre 1843.. 7
Larcin..........26 jaivier. 1844.. 7
Vol' ,...........19 juillet do .7
Vol avec effraction. . 12 octobre do .. G

do .. do.d2 do..6'
do .. do do do..'6

Complot........... do. d d-dé 6
do ............ do do do 16

Vol de cheval.. .. 24 -do . do-.
Larcin............29 mâî 1845.. 6
larcin et faux .'... . do do do
Vol avec effraction.. 7 avril' do
Larcin..........16 setembre do..
Vol de cheval •.0.... .0 o tobre do..
do do 2.......23aril du
do' do .7M..do.7m
do do........9 'tdo d
do do ...... do do do
Irein...........6 juin do.7

do...........do dod
........... do do do

Vol e cheval . .-. . .. do do
Larcin............ler j iillet do.ô
do........... do do (.";

Homicide.,.......-.19 o tobre'do '1
Vol de cheval ... 4. -4 nembre d.'4
Larcin..........26 aril - do .. 4

do............ 12 jnvier do 4.
Feux ........... 12. ai do.4
Larcin ....... 8 ctobre do
'do............do do(1 do
dod...........do do do

Vol de-cheval. 21 'do do. 2 d
Larcin.........25 do do 3

do........... do. do do'3
do o't'do do.1

'do' ... . .. do do do. 3
Circulation -d.argent .

contrefait'... ddo o.3
1arcin .,... .... don' do là
Ilomicide.........2 do do 3
Larcin.......... novembre do 3

do'...... d do do..3
Vol de mouton. 2 do.2do 3
larcin. ....... 2 do'do

do .......... janvier
do ........ do do

Vol avec efraction. -1 février '•o

Félonie ..... d. . do do
do' '..,... d do 'do

Viol .... .'.... . î novemnbre 1847..
Larcin ....... ..... avril '1848.13

dJr. 6

é.ré. Remarques.erme.

nnées.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
de
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do-
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Quand libé

9 octobre
30 'do
5 janvier

do do
3 novembre

26 janvier
19 juillet
12 octnbre
do .do
do do
do do
do do
24 do
29 ,nmai
do do

7 avril
16 septembre
30 octobre
23 avril
7 mai
9 - do
do do
2 janvier
6 juin'.

do do
5 , do

1er juillet
do do
19octobre
4 novemtre

26 avril
12 janvier
12 mai'
8. octobre

ido do
do do
21 do·
25 do

do do
do do
do do

30 do
do do
27 do
19 âovembre
do 'do
n3. do --
20 do

7 janvie'r
'5 doe
10 février'
do do'
dn -do

t16 novembre
8 avril

A. 1852.

1850. .
do

1851..'
do

1850..
1851.
do ...

1850..
do
do ..
do
dodò ..

1851..
do
do';.
do

1850..
1851..

'do
do.
do
do ..

do
do
do
do

-1850..
do

1851.
do
do

'1850..
do
do
do
do
do
do
do

do.
do.
do..
do..
do
d10..

du
185..
do ..
'do ..
do..
do.'. .

1'850..
'1851.-

Sentence expirée.
do do
do do,
do do.
do do
do do
do ' do
dn do
do do
du do
.do do
do do
do do
do do
do do
do do
do 'do
do .do

do ^ do
do do
do do

Gracie.
Sentence expirée.

do 11e
do do
do .do
do do
do do
do do
do do.
do du
do do
do do
do du
.do - do
do do
do 'do
do do

do do

do do
de do
do do'

da .do

o' do,do Ado
do do

; .1 'o dodo -dodo- dôo
do, do
do do,
do -do

dodû
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PÉNXITEN TIAIRE, etc.---(Continuation.)

N O3)lS Ag'1. Taille. Con'exion. Ynx. :Cheveux. ij District.

Ytichard Pan.. .. . 5 8 CMir.......i11rin....... Bruns....... Dlnhousie .
James Keegan........17,5 4 do..i..lçt.. 5 ...... do......... Huron.

Patrick Gilgn . ,3 5 lo...... ....... Newcastle.
John Stewart.... 5 9 Gris o.......fone.......
Edward leausoei,. 12 5 d ....... Bruns .. .Lgeru ....... lontréal
Michal flailiga . 17 5 2. 5 Frnis ....... :iIlns ....... Bruns.. do.........
David Gordon......... 21I 5 8 Clair ....... BrunscI4îr.. d ... ·. do ........
William C. Tate . 0 9 d ........ o........do ......
Lyman Jones.. . 12 à f o . . runeainr.. dod........ do......
.'acob Price ......... 9 5 8 PMe. .... BIes . do ........ Niagatra.......
Thomas .Rai.........2 5 ,3 Ban......do .d...do ....
Jlriae T .. ;... t 2 5 1 Foncé. Nor . . oncés. Montrn.

Bretu .......... 23 .5 (i l('ir ... ... 1lnS . .. aira(.......do.......
Margaret mith . .2f5 . Brns clairs.. Forcs...... do........
Thonias Pennrder ... 2 r.. .. ruIs........do..........do........
.'hlomîas. Mcuin .... . i 60 5 6 'o . I.. Bleu .î...Gri . .. jTrois-Rivièrea...
.îean P'etit.......|18 5 4~ IPae........ do ... ,.....IFencès.... do
Robert H. Monrofe. 1 5 9 -Foucé... Brun d..ilo.........ohnstown...,.

John Hou e .n... . 19 5 3 JPa.......Do' . ........ Gore ........
fL.-Vi iKü Iiik. . 5 8. 'lair ....... Gris....... rulins.......Brock.........
William H1ayes ... 19 do ....... Bes. Dalhouisie

ihoma Wheele ,... 35 5 .do....... r ... I.Cri .. 1.OM.......
Mark Lodng..........4. .5 .ra. ....... d.. ... .. Bu .. do ........
Orrin Ray ........... 23 5 74 Pale...:.....dri........,Noirs ... . do ........
Annlrvine .... 21 5 34 Claii'. Gria.....,...Cbâatins .... Midland.......
Alexander John;......36 .5 9 Noir .... ,...iNoii...oirs......Johnstown.....
William Brown.......30 5 ô R4oux ...... Bln. Bruns. Newcase
Êoniface Vanîdal......0 26 h Ple........ uns1.cair;..Foncs..Quebec .
.l1staeche Chaltier..... 19 5 71. Frmcé ...... do.........Montra1......
.ohn-McFee.,.........3.. )5 f Frai. Brn. do........ do ........
.Iphn lannmoid......26 h0 !air.......ru.cirs.. run....... Qubec.
John Kirk.*....... ... 25 b 7.. do.......Cris ........ do........ Montréal'.
Bernard Forsbee. .... .. 24 .5 11!f do .. '...... do.........1dland.
.oseph Benover.'... 16 5 5 (do ....... Bleu s........do.........Montréal ......
Gionzagne luval..28 à 7 Roux . Gris....... do........Trois.Rivières
JroseplO3Brien....... 18 5 1 Clair...... o........Fon .... \idand.
GeorgelHenderson... .24 5 Frai .. ... B s.......liruns...... do ....
W illiam Mitclell...... 22 .5 I1 Cair do ........ Lgers ...... do
Paul Dpuis.... ........ do........Montréal.

Ambroise Brinelle...25 5 8: do... ... Gris.......Bru ...... Leed........
Jôseph Brusnelle... . 34 -5 5 4Fored.......do.........Foncés.......do........
Isaac-Pardy ...... .21 6 O Frais........ do"'........Bruns......Montréal......
Joseph Dohbbin . ...... 20 5 1.1 Roux....... Bruns fonc.. Roix .. l.ed.....
Alexander Hig-on.....16 :ir . Blege.. enworth
JarPd F..Blanchard.... ............ Frnçois..
Neil McAlier 265 5 Foc ...... Bleus . . . newcasle.

P1NITENTIAIRE PROVINCIAL
lerotobre 1851.

CRI M E.

Larcin........
Assaut pour commet-

tre felonie.
Larci........

do'...........
do

Vol avec effrrction..
Larcin..........

du . ,.. ... ....
Vol de gênisse .-....
Larcin..........
Bestialite......- -. ••.

Larcin ............
do-...........--

Vol sur la personne.
do :1 do

Vol d'une vache....
do. d'un mouton .

Obt. d'effets sous
faux prétextes

Féloiñie ..........
do- .....

Décli. d'arme à fou
avec int. de meurt.

Homicide involont..
Larcin.........
Assaut pour viol...
Larcin.........
Félonie..........
Larcin.........

do...........
do.........
dodo ..... ..

Larc. et vol av. effrac
Vol de jument....
Vol avec effraction.
Vol de cheval.....
Larcin .........

.do ...........
I!omicide involoat.

.Lar.in .........
Déc4ar. d'arme à feù

av. int. de meurtrI
* arcin.........

.o'
Vol":..........
Larcin.........

do . .-...

Félonie et incendia
Larcin........

A ppendire ... )

LISTE de's DÉTENUS bérés du

Date de la sentence. Terme. Quand libéré. Remarques.

8 avril 1848.A 3 annéees 8 avril 1851.. Sentence expirée.

6 dé do- . do 6 do' do.. do do
'do do do. 3 do ido do do. .. do, do
13 mars du .. 3 do. 13 mars- do .. du do
11 janvier do .. I 3 do 1i janvier do .. du do

do - do..I3do do.dodoo.. do
I2 - doà..I 3 do 12 do do.. do do
19 mare do .. 3 do 19mars do.. da do

15 fevriei do .. 3 do 15 février do .. :do . do
7avril g do... 3 do 7 avril do du du

:1 do do.. 3do 14 do , do.: do
1'janvier . do .. 3 do 1 janvier do .. do do
14 du do .- 3 do 14 do 'do .. do do
29 avril do'....3 du 29 avril do .. do du
do d (do..j3do do do ' do..do . do

17.janvici do..'3. do T7 janvier do.. do do
1 fevrier do ... 3' do 1février du. . do do

29 avril ado .. 3 do 29 avril do .. do do .
du do do.. 3 dû do do do.. do do

.10 mai do ., 3 do ru mai du .. du do

.11 do do '.J 7do 24 du do .. Gracié.
6 juin do .. 3 do 6 juin . do .. Sentence expirée.

do do do .. 3 do '31 janvier - do .: Tûé par la machine.
do do do .. 3 do x6 juin do . Sentence expirée.

'6 juillet do .. 3 do 6 juillet do .. do do

.7 do do...3do 7 do do.. do do
5 do do. 3 do .5 do do .. do' do.

10 do do.. 3 do . to do.. do. do.

.11" do do.. 3 do L do.' do.. do do
14 do do3'.. do 14' .da.. do'.'. do. do

.10 août 'du .. 3 do 10 août do .. do do'

.14 do . d...'3 do 14 do do.. do do
.2 novembre 1842.. 14 do 21 février do .. Gracié.
14 août 1848.. 3 do 14.août do .. Sentence expirée.
18 juillet do .. -3 do 1& juillet do .. do do.
29 septembre do . 3 do 29 septembre do .. do do.

.do do do.,·3 do do do do.. do. do

.do do do ... 3 'do' 6marà do .. Dëcde.

e. 21 octobre do .. 3 do 25 juin do .. Gracié.

.27 avril 1850.. 3 do 23 do · do .. d-

.do do ' do... 3 do do 'do do... do
.l 4 octobré .dé..14 do 6 août do.... do

27 avril do .. 3 do 23'juin? do,. do.
S7janvier do .. ô do 13 septembre do ., do

t. 29 août 1844.. 14 do 19 do 'do .. Décédé.
5 juillet 1848.. 3 do - juillet 'do .. Sentence expirée

D. £. MCDONEi L4
Préffet, dnie. ProV. '
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D.
LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES reçus dans le PÉNITENTIAIRE,

durant l'année expirée le 30 août 1851.

QUAND REÇUS.-

- I

octobre
do
do
do
do

- do
do
do
do
do
do
do
do
do

novembre
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
de
do
do
do
do

decembre
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

janvier
do
do
do
do
do
do
do
do

QNAND

CONDAMNES.

2
do
3
7

do,
do,

8

la

1o

29
30
do
do,
do'
7

do
do
do
16
do
do
20
do

25
de
28
30

si

18
26
168
19
24
26
27
do
do
do
4

do
'7

14
16
28
25
30
81

1850
do
do
do
do
do
do
dd
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
'do

do
do
do
do
do
do
do
.do

Edward Keenan..........
Edmund Aylesburg.........
William Rogers ...........
David Hawkes .... ,.......
Joseph Reid...............
William Everett...........
George Midgley ...........
James Trotter..........
Cadwalder Pugh........
William Shields .........
Thomas Gangh.........
Joseph Williams...........
William Martin............
James Welsh............ .
Alexander Cormack........
Bernard Guigan ...........
John Wood ...........
David Webster ............
Valentine Wilson.......
Thomas Harper............
Richard Starmere........
Thomas Garven.........
James Dysart..........
James O Brien..........
James Tyrell...........
Henry Pellet ..........
Henry Vos&............
Patrick Carbury..........
John Fallowfeld.........
Joseph Hastings...........
John Crummer ..........
Edward Seath..........
John Meyes.... ... .....
Robert Jeary...........
Roderick McGreger.........
John Geddes ...........
William Lne .............
Richard Taylor.........
William Pratt..........
Charles let...........
Thomas Nov...........
William Yòung..........
Thomas Snspo....-.....--
John Lanihit ............
Henry Pellett .... ... .
John Johnson...........
William Johnson ........
Valentine Pilmer. .........
Samuel Tribe...........

1 octobre
do do

3 do
5 septembre6 do

do do
7 octobre

10 do
9 do ..

25 do
28 do
26 do
15 do
21 do

7 novembre
13 do

do do
do do
do do.
14 do
do do
do do
20 do
do do
21 do
7 do
9 do

28 do
27 do
6 décembre

13 do
Il do
171 dy
19 do
23 do
26 de
27 do
do do.
26 do
do do
4 janvier

dg do'
7 do

14 do
15 do
28 do
24 do
29 do
do 'do

18501.
do
do
do .
do
do
do
do
do
do.
do
do .
do
do .
do.
do
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do
do
do
do .
do.
do ..
do ..
do ..
do .
do

dedo
do..

do

do..ds81..

do

do .
dodo ..
do ..
do .-
do ..

., y ».

·

TERME.

. Trente jours.

.168 do

. 351' 'do

. Deux ans.

. do

. do'

. Quarante-deux jours.

. Trente do

. 336 jours.

. Quatre mois.

. Six, do
Un an.

. Deux ans.

. 336 jours.

. 74 jours.

. Cinquante-deux jours
Quatre-vingt' do
Vingt 'do

. Quarante-deux do

. Quatorze do
Trente do
Vingt do
Quarante-deux do

do do
. Quarante do
.Quarante-deux do

do do
do do

112 do
104 do
Quarante do
168 do
Quarante-.den do
Ci:uante-oinq do
;Q rante.deux do

do do
†[ rt4aûit do
Quaraat-deux do
Viig<t do

de de
do dedo - doT1ente do

Quarante-deux do
$ix mois.
41 jours.
Trente jours.

db6 do
dû dô



16 Victorio. A ppendice (.LL) A. 1859d

LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES reçus dans le
'etc.-(Continuatidn.)

PÉNITENTIAIRE,

QUAND REÇUS.

- 8 février9
do- do.
do do
11. do.
15 do

6 mars
11 do
15 do
19 do
22 do
do do
25 do
26 do

3 avril
5 do

do do
do do
do do
do do

9 do
do do
do 'do
do do
Il do
12 do
15 do.
do do
16 do
do do
do do
do do
2 mai

do do
5 do

15 do
16 do,
23 do
24 do
28 do
2 juin

do do
do do

6 do
do do
do do
7 do

do do
do do
do do
10 do
13 do
17 do
21 do
do do
do do

1851
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
de

5

Richard Brown...........
John White .............
Charles Martin ........
John Johnson.......
William Weir ...........
John Donaldson..........
Samuel Heasman ........
Samuel Goddirige........
Edward G. Pritchard......
Philip Grimes .........
Roderick McGregor ......
Denis Vercher...........
David McRoberts.........
Robert Burman.......
John Ferguson...........
Robert Fleming..........
John Everard.........
Isaac Cates..........
James O'Brien........
Edward Paterson.......
George Lamb.........
George Collins........
Edward Kennor..........
Richard Ball ............
Joseph Elcock...........
John Williams ..........
William Moore .........
Donald Mustard .........
John Riggett...........
John Austin.............
William Young.......... i
William Punt.........
Stewart Glass........
Charles-Butt .........
William Pratt........
James Maloney ..........
William 1ill .........
Henry McCaffery......
John Bell.............
James Dikie ............
William Hill.........
James McNee.........
Thomas Battle........
Henry Clifford.......... <
William Weir........ 
Alexander McLean...
John Gravatt........
John Mayes ...........
Simon anon...........
Angus McDonald. .
Hlugh Shaw...........t.J1
Thomas Conroy..........
John Nelson .............
William Hope ...........
Edmund Paterson .......

. QUAND

CONDAM N É S.

février
do
do
do
do

mars
do
do
do
do
do
do
do
do

avril
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

mai
do
do

avril
mai

do
do
do
do

avril
juin

do
do
do.
do
do
do,

mai
juin

do
do
do
do

.1851
do
do
do
do
do
'do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do

T E R M E'.

Quaranteideux
do

jours.
do

168.
Six mois.
Quarante-deux do
Trente do
Qùatre-vingt-quatre do
Quarante-deux > do
Quatre-vingt-quatre do
Quarante.deux do

do do
112 do-
Quatre-vingt-quatre do
Quarante-deux do
Trente do
Vingt, do
Trente do

do do
Quarante-deux' do

do -do
Trente do
Quarante-deux do

-do do
Cinquante-six do
Quarante do
Quatre-vingt-quatre do
Trente do
Vingt do
Quarante-deux do
112 - ' do
168 do
Vingt-huit do
Quarante-deux do

do do
do ' do

Deux ans.
Trente jours.
Un an.
Quarante-deux jours.

do do
Cinquante-six do
Quatre-vingt-quatre do
Trente do
Quarante-deux do

do do
Vingt do
Vingt-huit do
Q(iarante-deux do

do do
Quatre-vingt-quatre do

do do
112 do
Vingt do

do do
Quarante-deux do
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LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES reçus dans
etc.-( Continuat ion.)

le PÉNITENTIÂIRE,

QUAND REÇUS.

21
23
24
do
do
do
26.
4

do
do

5
7

.30

19
do
do
do
22
28
31
*1

do
4

d5
do

do
9

do
do
do
14
16
do
20
do
23
do
de
24
26
do
do
do
28
30
do
do
4

do

do
.5

juin
do
do,
do

.do-.
do
do -

juillet
do -
do
do
do-
do
do
do
do

.do
do.
do.
do
do
do

goût
do
do
do
do

do'do"do
do
do-
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

gs tembre

do
* do
do,

1851
do
do
do
do
do
do'
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

.do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do.
do
do
do

'dodo

do
do
do
dode,

N OM S.

John Ross...........
Charles Hough .........
Christ Riggs .... . .. ...
John Thompson ........
William Hardman.......
Thomas Murray. ...... .
William Gibson .......
Thomas Finn.........
William Thomas - .
Michael Dowley Z ........
Thomas Harper.......
Thoras Shields.......
James.fanlon ...........
Thomas Fidler. ........
Thomas Fox ......... ..
Samuel Moore-........
John Monroe.........
Edmund Alesbury.
Stephen Clint .........
John Brown..........
Alexander Cormick.......
William Silcock..........
Richard Wright .........
Robert Stophen . ... ,... .
George Cox .............
Henry March ...
Joseph Osbam .........
Edward Seath ........
Strode Curtis......... .
James Rench........
Patrick McGuire.......
Robert Dore..........
Isac Madely.........
John Ferguson. .
William Kimble ........
William Ironfield........
William Birkett. ........
John Harrold..........
James"Warrener.......
Richard Reading......
William Shields........ j..
James Cook ...
John Bell............
James Smith ...........
Jàmes Pay.............
Andrew Kerr............
Williams Brown..........
John io...........
Gerge, wick ........
Samuel Hlogger..........
James Styleà ............
Patrick Carbury :........
ThomaaChambers.
John Waterson........
John S4wart.........

-QUAND

CONDAMNÉS.

juin 1851
do do
do dû
do do
do do
do do
do do

juillet .do
do do

juin do
do do

juillet do
do do

juin do
juillet. do

do do
do do.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

août do
juillet do
août do

do do
do do'
do do
do do
do do
do do

·do do
joillet do
août do

do do
do do
do. do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

-do do
do do
do do.

septembre do
do d*
do do6

août .do,
septemire do

TERME.

Trente-cinq jours.
Trente do
Quarante-deux do'

do do
112 'do
Quatre-vingt-quatre do
Trente do -

do'' do
Quarante-deux ' do
Quatre mois.
Deux ans.
Quarante-deux jourm.

do . • do
Quatre-vingt-quatro do
730 . . do
Quarante-deux do

do . - 'do
do do
do do

Quatre-vingt-quatre do
168 heures.
Vingt-huit jours.
Trente ' do
Qurante-deux do
Deux ans.
Vingt jours,
1336 do
Quarante-deux do

do do
Trente do
Quarante-deux do
'do do

do' do
do. do
do do

386 de
Quarante-deux do
Cinuante-six do
Quarante-deux do
Quatre mois.
Six . do.
Quatre-vingt-deuxjours.
Quarante-deux do

do do
do do

Quatre-inlgt-quatre do
Quarante-eux -do

do . - do
do , do

Vingt-un do
Trentae do
Quarante-deux do>
Trente do
168 ' do
quarante-deux' ido
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LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES reçus dans le P1ÉNITENTIAIE,
ete.MC(ontinuation.)

QUAND
QUANDREÇUS. NOMS. . TERME.

eONDAMNE.

1 septembreGorge t se 1851 . Quarante-deux jouri.
do do do .. John Reed...........9 do .. Quatrevingtquatr.
10 do de .. JohnRigget..........6 do do .168 do
il do do Heu tcher .'1. dO do .Vingt.un do
do do PhilipGriwcs..... do du do 2Qd0autdm de
12 do do Alexatder Wilson.. 1.2 do do .rente ab
18 do - do Richard 13 do do Quarante-deux db
do 'do do JohnWildon 16, . do Cinquante-six do
20 do do .emnad McCOL.. .19 do do « Vingtobait 4Ô
22 do do WilliamRagan......do do do Treize do
do do do John Keeler....... 18 do do Quarnüt"eut do
23 do, do ThomuChe........ 20- do 'do' Cinquatemiz do
25 do do $tephenUrch......... à4 do du Vingt-huit d
26 do do JamesMahoney.......25 do do Quitor. do
do do AlexanderLi ehoy ...... do do.." do Vingt-huit di
do · do do EdwardKeenan.......do do do Quîkntedoux dé
do do do .. JAndrew Dunlop......... do do Deux a...
27, do do .. Patry Fletghe ....... 25 do do Cet douze jor.
30 do do .. George Silvester.......19 do do Vingt-huit jor&.

D. E. M.CDONELL
Préf.e. Pénitentiaire PWovindal.o

der octobre 181.

LISTE. des PRgi0NNIËR5 MILITAIRES libéréis du* P±NIltEq.tT1AlIrt
dournt l'année finissant le 30 septembre 1851.

N oms. TER ME. LCheyne. . . ..

John e Wherter........
Thomas Forrister........
Andrew O'Neil..........
Ricbard Jones.... .......
Joseph Burnett..........
Thonas Cotton.............
Aaron Shelduck.............
Alexander Rusell,........
WilliancMooney.........
Jôseph Osborne ......

jours'......
do ...

do.......
do.
do ..........
do........
do ....

do ...

do'.......
do ........

16 octobre
do do
26 novembre
27 décembre
4 janvier.

,29 db..'
1$ notembre
27 do
do do
'26 . do

1850
do
do
do

18651.
do:..

1850
do
do
do''..

Transporté ailleurs
Transporté ail'eurd

Transporté dileur.

..
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LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES libérés du. PÉNITENTIAIRE,

etc N(Continuation.

NOM S. TE R ME. LIBÉRÉS. .REMARQUES.

James Bden............112j
William wana.............112
John MDermot. .......... S
John Eillot .............. Do
Henry Lee................do
Donald McCarthy.......... .do
Robert Thompson............do
William Joliffe .............. Troù
James Hanlon..............Qua
John Purcell................Dom
John Reed................do
William Berkley...........84 j
William Vineer ............ do
John Saunder...............40
John Geddea...83
James' Berry....
John Johnston .. 42
Wlliam Weir............do'
Johni Jones.-... ý..........168
Charles Read .............. 42
Strode Curtis ......... .. . .30'
Edwird, Keenan ........... do
Edound Aylesbury ......... d 168
Williami Rogers. ... -ý.......35i,
George Midgely ........... 42
James Trotter...a......o30
.Cadwalder Pugh .... .. 336
James Walsh .............. 336
William .Qua
Thomas Gough.......Six
Alexander Cormack........74 jo
Blernard MoGurgan.....52
John WomW .......... d0
Dhd Webster .. .......... 20
Valentin Wilson ... ....... 42
Thode Cuarper ........... 14"

ichard Staresmer......... 30
Thomas Garvin ..........

Jiames Rogr.............

Thomas Brlan............do
James Trer............4

lenry Pellett...........
.11enry Vos...... do
Patrick Carbury .............. do
John Feilowleld.......... 112
T h Hasting..........'4
Job.umner ....Cra.........
E&4hvard Selth 168
John"blayes..............142
Robert MJeay ............. 5
'BRodeick MoGregor ... .... 42
John Geddes.............. do
William 0ue... .. . .. 28
Richard Taylor.. 42
William Bratt......... J20,

do .
do.......ol ..........

do..
do ........
do.

tre do ........
e'do ........

du.......
dr ........

do.........
do.........
do.........
do ... .....
do.........
do........
do ... ......
do , ...........

do .........
do.........
do.........
do .......
do .........
do. .........
do ...........
tremois .......

do .......
ours .........

do .......
do .........
do ...........
do ....
do .........
do.........
do.........
do.........
do ...........
do.........
do.........
do..........
do.........
do.........
do .........
do. ..........
do ... .......
do.........
do,.........
do. ........
do ...........
do ......
do ...........

17 octobre
do do
19 'décembre
12 avril-
do do
29 janvier
do . do'
2 octobre

20 do
29 janvier
12 avril
16 octobre
5 novembre,
7 octobre

19 novembre
24 octobre
15 do
16 do
23. février
28.octobre
19 do
29 do"
16 mars
27 décembre
16 novembre
.7 do
8 septembre

20 - do
12 février,
12 avril
18 janvier

3' do
30 'do
1er décembre
3 do

26 novembre
12 décembre
2 do

29 do
do do'
do do
17 do
19 do
7 janvier

17 mars
19 do
22 janvier
26 tuai
26 janvier
22 do-
1er février
5 'do

23 janvier
'5 février

13 janvier

1850
do
do
do
do
do
do,
do
do

1851
do
do
do
do
do
do
do
do

1851
1850
do
do'

'1851
1850
do.
do

1851
do
do
do
do
do
do

1850
do
do
-do
do
do
do
do
do
do

1851
do
do
do
do
do
do
do
do
do.

'do
do

Transporté ailleurs.
Transporté ailleurs.
Transporté ailleurs.
Transporté ailleurs..

Transporté ailleurs.
Transporté ailleurs.

Transporté ailleurs.

Transporté ailleurs.
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LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES libérés du PÉNITENTIAIRE,
etc.-{Continuation.)

NOMS. TERME. LIBÉRÉS. RErdARQUES.

Charles Butt...........
Thomas.New ...........
William Young .........
John Johnston. ............
Thomas Snap ..............
John La hian..........
Henry et........
William Johnson........
Valentine Pilmer ............
SamuelTribe...........
Richard Brown..........

.John White.... ........
Charles Martin..............
John Johnison...............
William Weir..........
John Donaldson.........
Samuel Heaseman.......
Samuël Godderidge.......
Edward G. Pritchard......
Philip Grimes . ...........
Roderick McGregor..........
Denis Verche. ;....
David McRoberts.........
Robert Burman.........
John 'erguo..........
Rober Fleming .......
John Fverard...........
Isaaà Cotes ............
James O'Brian . .........
Edward Peterson.... ....
George' Lamb...............
George Couine..........
Edward Keenan .........
Richard Bal..........
Joseph Elcock ...............
Joseyi, Wilcop4..........
William bioor.......
Donald Mustasd.............
John Riggett...........
John Austin ...........
William Young .........
William Punt..........
Stewart Glass............
Charles But..............
William Pratt..........
James Maloney.
William H111.. ....
Henry McCaffbry............
John Bel.........
James Dickie...........

-William hi1...........
James McNee..........
Thomas Battle ..........
Henry Cliford ............
William Weir...............

42 jours........
do
do ........

83 jours ........
80 do .......
42 do .......
Six mois.... ...
80 jours..........

do . ......
dou.. ..

42 jours..........
do u• .......

168 .jours......
Six.mois ..........
42. jours .......
84 do .........
84 do .......
42 do ..........
84 do ..........
42 do ..........
do do........
112 jours.........
84 do,.......
42 do .........
30 do........
20 do........
80 do-.......
do do ..........
42 do........
do .do ........
80 do........
42 do .......
do do .........
Sdo........

40 do........
84 do.......
80 do .........
2 do........
42 .do.
112 do.........

8 do........
48 do ..........
42 do........
do. do ...

do do........
Deou ans......
80 jours.......
Un an.........
42 jours...........
do ......
56 'do........
84 'do........
80 do .........
48 do - ......
do do .........

5 fébrier
13 do-
do . o

4 do
23 do
30 juin
21 février
26 do
do do
19 mars
do de
23 mai
i - de

27 mars
4 avril

28 mai
17 avril
23 mal
23 avril
i mai
9 juillet
i mai
4 do

80 avril
22 do
s mai

do do
15 do
do do
i do

17 do
18 do
I do

20 do
i do

12 do
8 do'

2b do
l1 août
18 juin
26 mai
23 do
12 do
24 juin
18 do
21 do
18 'do
7 juillet
3 do
7 do
9 do
4 do

1Û de
.8 do

1851 ..
do
do'..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dp
do-
do'
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do..
do
do
do
do.
do
do..
do..

do..1
do
do
do..
do
do
do
do
do.
do
do
do
do,
do.
do
do
do
do.
do .
do

Transporté ailleurs.

Trnsporté ailleurs.
do do

Tran.1orté ailleurs.

Transporté aileoà.

Transporté alleurs.

Transport aieurs.

Transporté ailleurs.

Transporté aileur.

Transporté ailleurs.

Transporté ailleurs.

Transporté ailleurs.

Transporté aulleurs.
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LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES libérés du PÉNITENTIAIRE,
ete.-(Continuation.)

NOMS. TERME. LIBÉRÉS. REMARQUES.

Alexander McLean ..........
John Gravatt.............
Joh Mayes ..................
Simon Cannon ...........
Angus McDonald.......
Hugh Shaw .......
Thomas Conroy..........
John Nelson.............
William Ulope...............
Edward Patterson ...........
John Rosa....... .......
Charles Hough...........
Chris. Riggs................
John Thonpoon.. ........
Thomas Murray..........
William Gibson ........ ..
Thomas Finn., ..............
Willtam Thomas ............
Thomas Shields.............
James Hanlon -...........
Samuel Moore...........
Thomas Fidler ..............
John Monroe......
Edward Alesbury............
Steven Clout......... ..
Alexander Cormack..........
William Silcock ..........
Richard Wright .............
Robert Steven...........
George Cox............
EdwardSeath. ...........
Strode Curtis.............
James Rouche...........

SPatruick McGuire .........
Robert Dore ..............
Isaac Madely ..... :......
John-Fo 5son............
William mble..........
William Berkett..........
Samuel Hogan..........
Thomas Chambera.........
Henry'Fletcher.......
William Ragan............

20 jours........,..
28 do ..........
42 do........
do do ...........
84 do.........
do do
112do.........
ý20 do.........
do, do
42 do
35 do.........
30 do........
42 do
do do.......
84 do
30 do........
do do
42 do.........
do do. ..........
dodo..........
do do..........
84 do..........
42 do...........
do do........
do do.....
168 heures...
28 jours........
30 do.........
4 .do .....
2 do.........
42 do.........
do do ........
30 do ..........
42 do ..........
do do.........
do do.........
do do.........
do do .......
do do.........
21 do .........
20 do.........
21 do ......
13 do ..........

25juin 1851
3 juillet do

17 do do
27 juin do
14 août do
2 septembre do

26 do do
'9 juillet do

do do do
31 do do
25 do do
il do do.
31 do do
4 août do

13 septembre do
24 juillet. do

1 août do
13 do do
14 do do
16 do do
26 do dg
20 septembre do
28 août . do
30 do do
do. do do

4 do do
27 do do
26 do do
8 septembre do
1août do

15 septembre do
do j do do

a do do
17. do do
do do do
19 do do
23 do do
22 do do
29 do do
19 do do
30 do do
23 do do
30 do do

D. ;E. MACDONELL,
Préfet, Pénit. Prov.

P.NITENTIAMRE PROVINCIAL,
1er octobre 1851.
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Fe
LISTE des PRISONNIERS MILITAIRES restant aux PÉNITENTIAIRE

le 30 septembre 185f.

QUAND REÇU

20 août
3 septembre
7 octobre

do do
do do
Sô do
Si do
4 juillet
5 do

11 do*
22 do
4 août
ô do

16 do
do do
29· do
23 do
do do
do do-
24. do
26 do
do, do
do do
do- do
28, do
30, do
do do

4 aeptembre
do do
do do

5 do
8 do

10 jo
do do
il, do.
12' do
18 do
do do·
do, do
23 do
do do
25 do
29 do
do do
do do
do do
27 do
30 do

185
do
do'
do
do.
do
do

1851
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do*
do
do
.do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

.do'
do
do
do
do
do
do'
do.
do

S. I NOMS.

.William Porter..........
James Harwood..........
David Hawkes...........
James Rad.............
William Everett..........

.. Joseph William ..........

.. William Martin .......
.William Herdsman ......
Michael Dowling.......
Joseph Harper.......
Thomas Fox. ......
John Brown .............
George Cox

. Joseph Osborn........
William Ironfield.......
John Harrold· .... ....
Joseph Warriner .........
Richard Reading......
William Shields......
John Cook..........
John Bell . .........

.. James 8nth.........

.. James P ..........
Andrew Frr ........
William Brown .......

.. John Hope..........
.George wick.......

John Styles.........
Patrick Carbury .........

.. John Waterson .......
John Stewart ............
George Ruston......
John Read..........
John i tt ..........

.PhillipGnmes . ....
'Alexander Wilson ...
Richard York........
John Wilson.........
Berna.rdMcGill.......
John·Keeler .:....
RobertCheyné.......

.Joseph Uýrch .......
James Mahonhy......
Abram Littleboy......
Edward Keenan......
Andrew Dunlop......
Patrick Tighe........

.George Silvester .......

QUAND
TERME.

CONDAMNES.

2Q août 1851
21. do do
ô septembre do

do do do-
do' dé do
26 octobre do.
15 do do
19 juin do
26 do do
27 do Oio
2 juillet do

17 do do
15' do do'
7 do do

25 do do
16 août do
22 do do
21do do
do do do
23 do do
27 do do
22 do 'do
23 do do
do do do
26 do do
28 do do

do.do gldo

do do do

20aot do
3 septembre do
4 do do
9 o do'
6 do. do

10 do do
12 do 'do
13 do do
16 do ' do
19 do do
18, do "'do
20 do do
24 'do do
25 do do
do do ,do
do do 'do
d5 do do.
25 do do
29 do do

715 jours
730 do
Deux aus
do 'do
do' do

Un do.
Deux do
112 jours.
Quatre mois.
Deux ans.
730 jours
84 jours.
Deux ans.
336 jours.
do . do .

Cinquante-six jours.
Quarante-deux jours.
Quatre mois.
Six do
Quatre-v jours.
Quarante-dux do

do do
do de

84 -do
Quarante-deux do

do - do
do do

Trente jourd do
Quarante-deux do
168 . dO
Quarante-deux do

do do
84 do
168 do
Quarante deux do
Trente -do
Quarante-deux do
Cinquapte-six do
Vingt-huit jurs.
Quarante-deando
Cinquante-six do
Vingt-huit do
Quatorze do
Vingt-huit do
Quarante-deux do
Deux ans.
112 jours.
Vingt-huit jours.

D. .&. MACDONELL,
PÉNITENTiArRE PROVINCIAL, Préfe, Pinitentiaire Provincil.

1er octobre 1851.
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G..
ÉTAT indiquant le nombre de JOURS que les DÉTENUS ont TRAVAILLÉ

durant l'année expirée le 30 septembre 1851.

Jours. Jours.

Tailleurs de pierre, Briquetierset Maçons..... .............................. 9463
Charpentiers Tonneliers et Peintres ....................................... 4223
Couturières..................... ........................... .......... \6393

OUVRIERS LOUÉS.

Cordonniers .............. 24654
Meubliers .................................................. 13953
Tailleurs ........................................................ 13000.
Forgerons ................................................... 14577
Couturières.... ........................................... 3055

69239
Travailleurs attachés à l'appentis pour tailler la pierre................. 6778

do do à la cour et à la carrière. ..................... 10094
do do à la cuisine........ .................... 7285

24157
Soldats avantle 19 mai 1851................... ...... ................ 4483

Total .............................................. 117958

D. E. MACDONELL,

Préfet, Pénitentiaire Provincal.

PfNITENTIAIRE PROVINCIAL,

1er octobre 1851.



163 eitôrioe A1859.

ÉTAT des EFFETS de la PROVINCE trouvés dans le PÉNITENTIAIRE
PROVINCIAL, le 1er octobre 1851.

EFFETo DANS L'TELIER DES CHARPENTIERS. AcJrTiTS. PrrENmqTIRE.

. . d. 04 .à4.

Total.,................................. 3046 191,5 39'7 5 •-5

(Pour les détails de l'inventairè, voir l'anglais.)

PfiNITENTIAIRE' PRovInclI,,

1er octobre 1851.

Donald £. MacDonell, préfet, et Francis Biekerton, secrétaire du pénitentiaire
provincial; font respectivement serment que le tableau: général ci-dessus des
déboursés du pénitentiaire provincial pour lannée terminée le' ler octobre 1851,
est correct et vrai à tous égards, au meilleur de leur connaissance.

D. ., MACDONELL,.,
F.. BICKERTON.

Assermenté devant moi, à Kingston,
le Se jour de novembre 1851.

W.Wu.son J.P.
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RAPPORT indiquant la MANIÈRE dont les DÉTENUS ont été EMPLO-

YÊS dans le PÉNITENTIAIRE, 30 septembre 1851.

Tailleurs de pierre, maçons, ete ......... 15 Couturières..................... 24
Charpemiers ......................... 14 Barbiers ...................... 1

h Cuisiniers .......... 1
OUVRtIERS LOGÉS. Travailleurs (en général)............ 76

Malades .......................... 21
Cordonniers ................... 90
Meubliers ....................... 45
Forgerons En.to.t.............. 891
Tailleurs ......................... 41 I
Couturières .................. ,. . 10 I MIilitaires........................ 48

239

D, £E. MACDONELL,
Préfet, Pénitentiaire Prorincial.

PéNITENTIAIRs PROVINCIAL,
1er octobre .1851.

K.
COMPTE GeNÉRAL des DÉBOURSÉS du PÉNITENTIAIRE PROVIN.

CIAL, -durant l'année expirée le 30 septembre 1851,

DMATE. No. A QUI PAYÉ. POUR QUOI. M O NTAN T.

octobre 1850 .
do do..,
do 'do .
do do .
do· do,..
do do..
do: do..
do do..
do do'..
do do ..
do do..
do do..
do do.
do -do...
do do...
do, do..
do do..
do do'..
do do..
do do..

C. Vosburg.......
E. P. Ross ....
" Chronicle & News"..
John Campbell..
Iusac Hope ....
A. Conway........
J. D. Bryce et Cie....
Thomas Welsh.......
Benjamin 'Groat
R. Smith.........
Thomas Welsh.....
W; McAllister.
Révérend M. 1togers..
Joln Gleeson......
Peter Duncan.
D. Foster............
Ellen Davis..........
John Harris..........
Heûry Purdy .......
Afred Purdy .........

Lait .................
Raccommodage de sonliens..
Annonces .................
Ùochons ........ ......
Briques'... .. ......
Pour soins-donnés.......
Hardes .......

Frais de voyage ...........
do do .........

.do do '......... .
Argent remis........
Frais de voyage........
~Salaire................
Four' &cbaux..........
frais de voyage...........
j do do ..........

do do..........
do do
do' do..........

Boyaux de pompe .........

0
9
5
3-

97
o

89-

102

0o

0
1'

10
2
0o
o

s.
14
14
6
6

12
13
7

15
15
15
6
4

.8
. 4
17
17
17

17

3
4

do
do
5
7.

do
do
do
do
do
do
do
9

10
do
do
do
do
14

-« ...... *.- -1- r-



16 Victoria~. Appeadice (.I.) A IR~

COMPTE GÊNÉRAL des DÉBOURSÉS du PËNITENTIAIRE PROVIN-
CIAL, etc.-(Continuation.)

A QUI PAYÉ.

19 octobre
do do
23 do
24 do
25 do
26 do
do do
do do
28 do
29 do
do do
do- do
d' » do-
30' do
do do
2 novembre

do do
do do'
do de
4 do
5 do

do do

7 do,
do do
do de
do do
9 do

12 do
13 do
15 do
M do -
18 do
do do
22 do&
23 do
25 do
27 de
do do.
5 décembre

do- do
7 do
9 JO

1l do
do do
Is de
do do
do do .
14 do
do do
16. do

do io,

POURQUOI.

1850
'do
do
do
do
do
do
do
d8
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
'do
dâ
do

do'

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dé
do
do
do
do
do
do
do
do
do'
do
do
do.
do
do
do
do

do

D A T E. MONTANT.

21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
86
37
38
39
40
41
42
à
87

88
89

91
92
98
94

905

96
97
98

100

101
102
103
104
1051

1016
1081
109
110

112
113
11,4

.116
à

156

Terence Hunt......
John Grant........
Joseph Christmas......
Jean St. John.......
John McKeon.......
Richard Lane ;.
Thouias Burchall.
IJames Howard.
IJohn Gleeson .......
Ephraim Nickerson
Johàt Carrow ......
CharlesO'el.....
George Tooth..
Calvié.et Cie ........
Jamea Morton.......
Martin 'Keely. .

R. Deacon.........
H. Johngon
H. Johnson........
E. P. Rose.........
C. Hoborough.......

Oticiers, etc ..

eVosburgs........
James Snith .........
John McCaulay.
Mary O'Neil.......
John oward........
Charles Travis...
William Keith ...
P. McDonald.
Mary Porter ........
Ela Rhodes. ........
Abarg. Summers ......
George Spears .......
Burua de l'Argus " .
Bureau de "Herald"..

asmes Baker... ....
Patrick McGorgan.....
Révérend M. Rogr...
Bridget Cain...........

aobVosburg ....
EP.Ros.......
John MoMichael.
Contingents. .......
Mary Porter .....-.....
A agus MoDonell .......
Angts mDoneil .
Thomias Warham....
Donald 'McDonald ... :.
Mary O'Neil.. .....

Offieiers.... ......

Frais de voyage ........
do' do ' .......
do do ..........
do do ..........
do' do ....... ..
do do........
do . du ..........do, do
do do ... ... ....

Four à chaux.........
Frais de vog........

dd .........
do- do'........

.do do .....
Bois ......... ........
-Aile, whiskey, etc ........
Bois................
Frais de-port..........
Pour copier....
Frais de voyage .. ..
Façon de souhier .....
Papeterie............

Paie pour sept. et octobre.'.

lI.it........... .

do . . . . .. .. .
Soins .. .........
Pain
Frais de voyage ........

Frais de voyage ........
Chaussons............
Frais de'voyage ... 4 ......
do do, ......
do' do.........

Annonces . .........
do • ..... .....

Chaussons .............
Pierre à batir............
[ivres pour la bibliothèque
Frais de voyage........
Lait...................
Souliers.............
Chaussons ...........
Frais de port..........
Chausson............
Frgis de viyage......

............
do ....... ..

Soins dinà...

Pie pour novembre.

0
o
0.C
O
0'
00

22
'50
0
2
4
0

32
1

034

0

.9

4

0

1
0

2
2
3
9
6

0

1.

2.
1

22

s..
12,
15
.10
15
15.
15
12
15
0

10
ô
0

15.M

2
11
14
14
12
6

1

Il19
18
0

19
15

15

10.
10
15
4
a
0

18
6

15
l
19
16
4
3

10
1

6·

10

d.
6

*0
o

5
.0
o

3
3
3
8
6
6
0

7
9
o
o0

-4
o
0

-..

6
e

10
I1

0 .
--



16 Victorie. Appendice (I.I.L) A. 1852.

COMPTE GÉNÉRAL des DÉBOURSÉS du PÉÑITENTIAIRÉ PROVIN-
CIAL, etc.-(Continuatioia.)

17 décembre 1850.
19 do do ...
do do do..
24 do do'..
.do do' do .
do' do' do
27 do do
do do do
do do do..
do do do
do do do
do do do..
28 do "do'
do do do
do do do
do do do
do do do..
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do do
do do d .
do do 'do ..
do do do
do do do
do do, do

'.30 do do
do do do
do' do do
do do do .
do do do .
do do do ..
do do do'..
do. do . do'

2 janvier 1851

dg do. do .
do do do
do do do.
do do do...
do do do..

3 do do.
.dg do do

d. do do'
do do do.
4 do do..

do do do
do do do
do do . d ..

A QUI P>AYf. POURQUJOI. .

157 F. Delphie .... .... ..
158 Arimour et Cie . .. ...
159 J. D. Bryce...........
160 George Biown ........
161 Révérend H. Mulkins..
162 D. Carson.........
163 Dykes et Cie.......
164 Robert Carson ........
165 E. W. Palmer ........
166 Haines, Fôstei et Cie...
167 Elizabeth MeGill......
168 Robert Allen... ......
1.69 Arthur Charon .......
170 William Atkins.
171 John Matthew.......
172 Mark Hermiston ......
173 Frederick George......
174 -A. et D. Shaw ......
171 Brown et Harty .. I
176 Maison d'industrie .....
177 Edwin Charon .... ...
178 Williaip Anglln.
179 William Ford. . .
180 C.-MBcMXüllen.....
181 W. McCraken .
182 M. L. Fahey..........
183 James Hickey.........
184 Holiand Brothers... ..
185 Thomas Pidgeon.......
186 Editeur du " Whig '....
187 Martin Keely.......
188 Samuel Morley.
189 Edward Revell.
190 Joseph Bruce... .
191 Charles Brent.......
192 John Watkins et Cie...
193 Terence McGahron
1941William Wilson...
195 McDonald et Cie.
'196

2381
239 William Atkins .......
2401 William Vanzant.
241 William Forayth.......
242 Samuel Brown......
243 Michael Hoary.......
244 NI. Mulkins......
245 W. Craig et Cie.
246 Mme. Vosburg.......
247 William Patterson.....
248 Richard Mlurray,.
249 James Woodcock ......
250 E. P. Rosi.........
251 W. Perry et Cie..

Gages...............
Pasterie............
Hardes...............
'do . .........

Salaire..............
Huile ..... .... .......
Couvertes............
Sou..................f
Médecine............
Hardes..............
Savon et chandelle.....
Epiceries ..............
Ferbia:ne..............
Gages. ...... ..

do.
Laine filée............
Hardes ...............

do
Chaussons ..........
Fônte...............
Bois..................
Cuir ................
Peignes ........ ........

Chaussons .... .........
Couvertes......
Poëles .......
Bois................
Annonces..,...........F
Cochons .............
Ferronnerie ...........
Sable ...................
Epiceries ............
IPeinture, etc..... ......
Ferronnerie...........
Tirer des pierr. de la carrière
Hardes ............ ..
Fraiï de justice........ ...

'Paie pour décembre,.

rGages................
IFrais de voyage .

do do
do' do
do . de ..........

Livres pour la 'bibliothèque: .
Bois de corde..........
Lait .. '......,...

Fourrage .............
Gages................
Frais de voyage........
Souliers'............
Drap et flanelle........

[MONTANT.

5'
7

121
45
10
43
21
1

29
44
34
8
0
4
9
g
3
4

10
1

45
6

13.
2
1
4
2

21
142

0
5
.7
48

0

6
210
269

35
48

307

1

0

3
363
'0
31
5

8
228

s. d.
5 0.

10 2
5 1

14 10
8 .4
8 il

19 1 _
0 0
9 8

15 #1
97
3 0

15 0

7. 6
7 6
2 6
8 .

199
0 3
9 ý3

10 3
4 'O'
8 0

il à

Io ô

6 i0
16 0"'.
10 0
9 0
610O

16 0F
16 10
89 0

1 0
151013 4

-
17 41 0

10 O
10 O
13 4.
2 9

-7 Il.
15- 6

117 4



16 Victôrio. A pendice <..1) . A. I451 i

COMPTE GÉN"RAL des DÉBOURSÉS du PÉNITENTIAIRE PROVIN'
CIAL, etc.-(Connut<on.)

DATE . No., A QUI PAYÉ. POUIRQUOI. MONTANT..

4 janvier 1851.. 252C. MeMichai. . .......... O 17 4
do do do .. 53 Ellen Ilarvey. do,''. . 6 '

10 do do 254 Mary Burgoine......Frais de v 15 Q
do do do .. 255EdwardBodlier.......do d 15
do do do .. 25Michael Içals...... do do. . 1 O
do do do ... Tboney..........do do O 15
do do do .. 258 ri Bure.........do do o 1
do do do .. 259D. rdon..do do 0 15 e
do do do .. 260S.etW.Stevenson.. ]oIS.9 16 9
do do do .. 261 Fonderie d'Ontario. Fonte. .. 14
do do do .. 262 John FraserF...........2 12 4
do do do .. 263RobertDeacon.......Fraisde'port.......... a 9 6
do do do .. 264 My Chaus4ons............... i I
do do- do 265 M.. r YNeil.Soins................. . o
16 do do .26Thovia McClure Fraisdevoyage.1 8 1
18 do do 267 Jhn Carthers ........ .......... 26 18 8
do do do .. 268 TerrenceMGahron.... Tirer deetr. dla carrière 16 15 à
du do do .. 269 Jôhn Bren..... Rationa....1441
do do do .. 270 .etW.Brede .. .. 1 -
do do -do .. W. Davis.......Fraiadevoyage 12 .6
do do do .. 272 ICornwaU Freeholder". Annonces.....Voir No. M.
do do do .. 273 William Papetere... .......... l'y 1
do do do .. 274JohnPetit de o . .. O 17 9
5 février do 2115 Burea-de & l'Argus".. Annonces........... .15 5

do do do .. s1Mary Porter O
do do do .. 217C.Vosburg.lait
do do do .. 2118VP.
do do do .. 29 Henry Patteson. Annonces......... 10 4
do do do,.. 280 yNeîlo......................... 

~281
7 do do . à Officiera, Paie pour janvier.. . 13 1l

do. do do .. 324 homasSimard. Frais de voyage 1 '
do do do.. 3bPiorre8îmard......do do o
do do do .. 33llJohnRose ..... . I '
do do do .. 397 John Coward..... Pain,,hôpital.. ... 1à Io!
14 do do 28Lyaauoes...... raisdevoyge 15 O

15do do .. 2 ................ 2 O
18 do ',do ... 800.L DIcMIel. Chaussons
do do do .. 381loiephParker.........'do 10 S 10
21 do do ..- 832BernrdForsee.. Fraisdeyag o o
do do do -.. 883P.M5cRkniara.......Casquettes... . . I 1 o
25 do do .. PoLckPorcel. . Creuseruno'fos . . , &
J mars do .. 33 ElIer bdcGarvey....... Chaussons. 10' O

do do do.. 86ElizaWarhù....avag............
8 do do .. 0.P. 85 4 l

do do do .. 8380.Voeburg......Lait 4 4
5 do'. do .. 339 gèrteir.........Chaussn.............. a *

do do' do .. 840EtlenMcGaýey. 'do 0 4

Ç 341do do do . Paie pout fEiwmr. 9.l

do do do .. $4MaryO'Nel.do 8 G McMcL. .....Chandèlles

Io8 Elle cavy...24 Mr'....



6 VictoriS. Appeudice (1..I) A. 1852.

COMPTE GÉNÉRAL des DÉBOURSÉS du PÉNITENTIAIRE PROVIN-
CIAL, etc.-(Continuation.)

1) A T E - POURQUOI.

10
do
do
do
do
do
do
do,
31

4
do
do
do
do
do

do
do
do

do

de
do
10
do
do
15
do
de

de
do
dodo
do

de5do

de
do
40

do

do

dedo

di

mars
do
do
do'
do
do
do
do
do

avril
do
do
do
do
do'
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do

mai
do

dedo'
do.
du
do

de

do
.de
do
do
de
do
do
de

1851..
do
do
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do..
do.. .
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do..
do
do
do'..
do
do
do
do
do
,do
do
do
do
do

do

do..
do
do
do
do ..
do
do.
do

No. A QUI PAYÉ.

386 John Stewart ..........
3871C.11. Linter ..........
388 George Andrews....
389 Michael Heath.......
390 W. C. Tait...........
391 C. McMichael...
3ü2 Maison d'industrie.
393 John McRea..........
394 Bureau de "l'Argus"..
395 C. Vosburg ...........
396 E. P., Ross..........
397 E. Warham..........
398 Mary Porter ........
399 James Parker.........
400 Jacob Price..... ....
401 Patrick Oilgunn.......
402 Jamnis Kergher........
403 Richard Paul .......
404 Jthn Gilchrist.
405>

à a5 Officiers...........
448
449 Mary O'Neil .
450 E.R. Fabre..........
451 Robert Deacon.
452 Bureau du " Herald"..-
453 Thomas Rain .........
454 Michael Heath .......
455 Joaoph Paul ..........
456 Sidney Mott ..........
457 Mary Smith...........
458 John House..........
459 R. Monroe.. .. .. ....
460 Thomas Penwarder..
461 William Atkins.......
462 Eliza Warhs.m.
4631C, Vosburg ..........
464 fôhn McGrath ..

465IJohn Hill ........-
466 Rowsell Johnson......
467IE. P. Ross............
468lGeorge Browu.........
469 Mary O'Neil ..........
470
à Officiers. ...

514 L. VanBuskin,......
515 R. Momrson .........
516 C. McMichael.........
517 James Fraser......
518 GreBrown.......
519P. C,*n.......
520 William s....
521JElizabeth McGifll. .

Frais de voyage......
Creuser une fosse......
Valeur de cochons.......
Bois....................
Frais de voyage.......
Chaussons ..... 6........

do ............
Bois .............. . ....
Annonces..... ........
Hôpital, lait............
Souliers .................
Lavage .................
Chaussons............
,Frais de voyage ......

de do.........
do do........do dodo do ..........
do do
do do .........

Paie pour. mars..........

Soins . ...
Livres pour la Bibliothèque.
Frais de port.............
Annonces...........
Frais de voyage ..........
Barreau d'échelle......
Frais de voyage ......

-do do........
do do........

,do do........
do do ......
do do........

Four a chaux ...........
Lavage. ...........
Lait ......... ..........
prais de voyage ..........

dodo ...........'do do,
dodo o ........ e

Souliers .... ...........
Contingents;.........
Soins ...... .......

Paie pour april.......

Frais de voyage.........
do do

Chaussons............
Chandelles ..............
Hardess..............
Pierre à bâtir...........
Contingents.............
Savon et chandelles.

1 MONTAN'T.

£ s. d.
0 12 6
0 7 6

13 16» 6
0 15 0
0 17 4
3 14 3

18 0 0
I 2 9
0 15 10

18 15 6
3 13 8
1 3 '40 12 6
0 15 0
0 1«0. 0
0 17 6
0 12 6
0 12 6

315. 13 10

-1 O co
13 0

30
1 3 4
0 15 0
3 10 0

-0 10 o
0 30 0
0 15 0
0 15 0
0 10 0
1 8 6
1 0 0
3 18 0
I 1 4
0 15 0
1 o
1 0 10

25 18 j
150 0

1 0
34 19 10

65 15 JI

.150 0 0



16 Victorie. -ppendiee (LI.) l'suI.

COMPTF GÉNÉRAL des DÉ8OURSÉS du PÉNITENTIAIRE 'PROVfi-
CIAL, etc.-(Continuation.)

A QUI PAYÉ.

23
24
26
27
28
do
do
3

do
à

do
do
do
do
do

'7

do
do
lo
14
23
25
26
27
30
do
2

do

do,
do
4

do
do
5

do
do
do
do

do

do10
de
40
do
do
17

POUCUOI.

mai
do
do
do
do
do
do

juin
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

juillet

do

do
do
do
do
dé
di

ldo
'de
,dé
db
do
dû
de

~do
de
dø
do

^do
do

DATE.

1851
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do 
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do

dode,do
do
do
do
do

do
do
do
do
dodo

No.I

52
521
524
525
526
527
528
529
530
531
532
533
5aà4
s53
536
531
à

580
581
582
583
584
585
586
587
588
589
590
591
592
à

636
637
638
639

64364d8
44
546

049
050
651
652
6583
054
655
056
657
068

C. Hoborough......
William H s.
D. et J, ........
Elisa Warham . .
Charles Green .......
William Everingham ...
Thomas Newton ......
Allan MoPherson ......
C. Vosburgh ........
Aaron Street..........
Owen Réa ..........
D. Warden.........
Joseph Green.......
Thômas Wheeler.
E. P. Ros ..... .

Officiers.............

Mary O'Neil .......
J. et. W. Stevenson..
John Cowayd.........
Bureau de " l'Argus"...
Josph-Dobbin.........
Paul Dopuis ..........
AlIan et ses cautions
Terrence MoUabron....
George Cranidell...
Elmore Urandelù.....
Pidgeon.et Cie"......

Oficiers ......

lisi Wara:n .....
J. Mc. ... ....
William Craig......
S. W. Palmier......
"BrookyJle Beorder "..
talMcAlier ....

Alexnder Jk,. a...

C. *Ju.. .....M. ae..........

LEPZase m........
NMe .. a...

Carrékuhera ......

G. Mtî*lkMàoc...

A. Moôi ........

B. Va........
a. 0htir ........... a

Müedec ....d. 0

0. Duval .......

Papeterie...........
Frais- de voae..........
Livres pour bbliothèque..
Lag..............

do . . . .
Harnais .................
Boia... ...........
Lait ........ ......
Frais de yage.......

do do ........
do do
do do

Soulers.. .......

Paie pour mai ........

Soins ........ .....
Ameublenient .........
Pain................
Annonces.... .......
Frais de

do
Fourragé.... ......
Tirer des pierrede la carrière
Frais de

do do .

Bois .......

Paie pour juin.

Lavage...
Louage de chevaux ..

do do ' ..
Uvres pour la bibliothèque.
Annonces... ..
FraIs do oga ....

do d
do de

Prois ... .... W.

SóuIiers ........... ..
Soins:................
Huile ... ............

Fraisade g...

do de ..
Savon eChandelida....
Coobpma,............
Chaumsn....,,. ..
frais devoyago .... ,.....

MONTANT.

£ s.- d.
6g .d6

0 12 6
15 '7 Q
41 41 .6
0 15 Q
0 15 0
0 is 0

10 10 I
1 714
0 10 #
0 12 6
0 àS

e o

0 19
87 5 6

14 15

1 0 O
7 0 1

- 10

2 il

015.0
14 10 b

1720 0,
0 12

0 402

94 il

810 19 3

4 S 1
s 11
S 14 e

20 0 0

oO 18
q 0 0

0

30
o 39

I 19

01 04

20 o

O 15 o



Appendice (U.T.) A. 1852.

COMPTE GENÉRAL des DÉBOURSÉS du PÉNITENTIAIRE PROVIN-
CIAL, etc.-(Continuation.)

DATE.

17 juillet 1851
do do do
do do. do
do do do
do do do
do do do .
do do do

4 août do

do do do

do do do6 do do
do do do..
do do do
7 do do

do ;do do
do do do
9 do do

do do do..
do do do,.
do do do
do do do
do do do.
do do do
27. do do
do do do
do do do..
do do do .
do ,do do .

1 septembre do

do do do
do do do..

2 do do
3 do do..

do do do
do do do
do. do do
do do do
6 do do..
9 do do..

1» do do..
13 do do
do do do
15 do do ..
do "do. do ..
18 do do
19 do do
22 do - do.
do do do..
do do do
25 do. do
do do do

659
660
661
662
663
664
665
666
667

à
711
712
713
714
715
716
717
718
719
720
721
722
723
724
725
726
727
728
729
730
731
à.

775
776
777
778
779
780
781
782
783
784
785
786
787
788
789
790
791
792
7931
794
>7951796
7971

A QUI PAYÉ,. POURQUOI.

L. Irvine........... Frais de voyages.......
Capitaine Knight .. Chaussons, etc .........
"Chronicle & News ".. Annonces............
Deykes et Cie ......... Hardes .
Robert Deacon........ Frais de port.
Thomas Kavanna... Four à chaux
Kennedy et Cie.......MitaiDes
Eliza Warham........Lavage.......

Officiers............ pour juillet.

E. P. Ross..........S
C. Vosburgh........L ait.
Robert Allan..........Chandele. .
Isaac Pardy...........Frais de voyage
J. et S. W. Stevenson.. Rayons de bibliothèque
John Duff'............ Papeterie.
James Creighton....IRegisres.....
Ambroise Brunelle.....
Joseph Brunelle ........ do
John Hammond...... do do
George McMabon . Bois de corde
John Kirk............Frais de vrae::
Joseph Bonyer ........ do
Mary O'Neil.........
J. D. Bryce et Cie.....Hardes
Johnson Day..........Briques
Samuel Tait .......... Gages
A. Mclntosh..........Charyage
W. H. Perry..........Laine filée.

Officiers..... Paie pour .o.t

Edward Revel.......Sable à.......
Jese Joseph........Lavge...Plats d'étin ......
Edward Boyle.. Rations ..........
E. P. Rose..........Souliers.............
John Watk ....... Ferronnerie ........
MM. Voburgh.... Laite................
Eliza Brown ...... l..........
Donald MPPhail. Gage . .......
John Camnpbell....Tieds pierr.d dla carrière,
William Warere..............
P. Pùrsll ......... Creuserunefosse
Thoas Kever ....... Son........
Mary Burnsrasse...........
Alexander Higo. Frais de o ........
Asel Annis......... do ,d .....
Brown et Hardy. Hardes . .
P. C. Murdock ....... Savon et chandelle .
Perry et Cie........ ...............
O.G. sune fosse.......
Michael Keating.. Charroyage...........
R. . Horeey. ...... Fablanterie .........
Mary O'Neil . Soins...

JohnWatkns.... ..

MONTANT.

£ s. d.
1 0. 0
3 -2 0
6 14 8.

45 16 0
2 2 0
1 0 0
0 15 0
4 8 10

327 0 8

37 17 4
0 18 7
3 15 9.
0 15 0
7 10 0
8 5 7
3 0 0

.0 15 .0
0 15 0
*1 0 O

362 -15 a
0 15 O
0 15 O
I 0 0

81 0 0
75 0 0
2 1e 6
0 7 6
2 12 6.

313 4 7

2 10 0
181 6- 0*

1570 0 0
17 6 9
74 0 4
' 19' 4

.4 8 4
2. 14 e

64 1 2
2 19 , 4
0 5 0
0 13 8
0 14 0
0 15 0
0 15 -0

58 10 7
16 10 8

209 8 9
0.7 6
0 (3 9
0 10 -0
1 0 0

16 -ývictoriS. .



16 Victorioe. Appendice (LU.) A 182

COMPTE GÉNÉRAL des DÉBOURSÉS faits pour le PÉNIT19NTIAIRE
PROVINCIAL, etc.-(Continuation.)

DATE. . O A QUI Py. POURQUOI. Il__mour
26 septen. 1851
27 do de
do do do
30' do do.
do do do

\do do do

Abraham Smith..... b
Geor Henderson....
Jose O'Brien.......
Compte de dépense....
Au préfet.. .......
Edward Boyle........

Poids ètampés.............
Frais de voyge.........

Do o......
Divers comptes.........
Salaire...............
Compte de rations.......

*1
Pt N'rENTIAIIRE PROVINrCIAL,

1er octobre 1851.

Don Æ. MacDonell, préfet, et Francis Bickerton, secrêtaire du péni*
tentiaire,jeit séparément que le. "Compte général des déboursés faits au
pénitentiaire p 'cial, durant l'année expirée le 30 septembre 1851," est çorrect
et exact sous to les rapports, au meilleur de leur connaissauce et croyance.

(Signé,) D. . MACDONELL,
F. BICKERTON.

Assermentés'devant oi à Kingston,
le 3me jour novembre 1851.

(Sign,) W. WILSON, J. P.

'''A

COMPTE GÉNÉRAL des RECETTES et DÉPENSES, durant l'année
expirée 1 30 septembre 1851.

N..-Ce document n'a pas é1é mis devant l'Asemblée Légisative

8

I .
05
o .10
o 10
0 18

514 6
17 .19

122821 10

d.
0
0
0
2
o
8

8



16 Vietoriæe. Appendice (1.1.1.) A 1S2.

M.
RAPPORT sur les TRAVAUX des »ATISSES EXÉCUTÉS durant lannée 1851,

au PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, KINGSTON, HAUT-OANADA, in-
diquant le progrès des divers ouvrages, savoir:-

Depuis mon dernier rapport' annuel, en date du 10 décembre 1850, la nouvelle
salle à dîner et les mûrs de la chapelle ont étó faits depuis le plancher de l'étage
supérieur jusqu'à la hauteur projetée, y compris les pignôns, etc., faisaýnt 361 toises
de maçomiere, sans compter les mûrs en dernier lieu mentionnés. Il a été fait
beaucoup d'autre ouvrage, tel que-

Piliers de pierre de taille, en dedans de la bâtisse.
Corniche -do . en dehors do
Escaliers do do do
Egoûts do do do
Toîture do do do
Planchers do do do
Fenêtres, chassis, jalousies do
Arches etc., etc.

En addition à l'ouvrage ci-dessus mentionné, on a exécuté une entreprise con-
sidérable,-on a creusé et construit. un egoût common du côté ouest de la cour du
Pénitentiaire. La longueur du dit égoût est de 540 pieds, ce qui fait 220 toises de
maçpnnerie, et 4,320verges de terre et de roc creusés.

Il a été exécuté aussi une quantité d'autre ouvrage, telque creusement et pavage
de la cour, réparation -générale des bâtiments du pénitentiaire, altération de l'aile
sud, prison militaire, etc., etc.

Le tout, néanmoins, respectueusemenrsomis.
EDWARtD HORSEY.

1er. novembre 1851.

Au préfet et aux inspecteurs du
pénitentiaire provincial.

* .. . N .;

BUREAU du CHAPELAIN, 1ER oCTOBRE 1851.

Av BUEAU DEs.INsPECTEURS DU PJENITENTIAIRE PROVINCIAL.
Messieurs,-J'ai l'honneur de mettre devant vous le rapport suivant pour l'année

expirant le 30 septembre 1851, sur l'état moral et religieux des détenus placés sous
rma surveillance. . Ma nomination à cette charge porte la date du 24 octobre 1850.;
et les arrangements pour me mettre en état d'en remplir personnellement les fone-
tions ne furent pas complétés. avant le 20 novembre 1850,-de sorte que le temps
pendant lequel j'ai rempli personnellement les fonctions de chapelain est de dix
mois.

Le nombre total des détenus qui ontété sous mes soins durant l'année dernière est
de 357, dont 49 étaient des détenus militaires, et le 19 mai dernier ils furent trans-
portes à la prison militaire. Le nombre de. détenug actuellerient sous mes soins
dans la prison est de 243.

Pour l'amélioration morale et religieuse de ces détenus, on a employé les moyens
suivants:-
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I. OFFrCEs PUBLICS RELGIEUx.--En ertra»t en fonction, je trouvai qu'il ''
avait eu jusqu'alors qWun office le dinanche, et un autre durant la semaine. Con-
sidérant ce nombre insuffisant, j'en instituai bientôt deux autres. A présent il y.
deux offices complets le dimanche, et deux autres durant la -semaine. . A ces off-
ces r'évangile du Christ a été prêché avec clatté et zèle, et les grandes. doctrines
cardinales et les devoirs de la *religion ont été mis constamment sous.les yeux des
auditeurs. Les 'dtenus ont inyarablement écouté avec attention et sollicitude les
instructions qui leur étaient données, et plusieurs ont déclaré avec émotion qu'ils
en avaient. retiré des avantages, et ont exprimé le désir de mener à l'avenir une
nouvelle vie.

2. LIvREs FOURNIS DANS LES CELLULEs.-Durant 'lannée j'ai fait des démar4
ches pour que chaque cellule fût fournie d'une Bible de la version cômmune,-et
aussi pour que chaque détenu, qui enr manifesterait le désir, eût un Nouveau Tes-
tament et la prière commune do l'église d'Angleterre. Plusieurs prisonniers Ont
demande, et je crois que la chose tendrait à leur amélioration, qu'on.leur donnàt à
chacun dieux un petit livre d'hymnes, et qu'il y eût dans chaque cellule une arith-
métique, une ardoise et' un crayon.

3.et mLIo'ràà UE.-. y a maintenant dans la.bibliothèque 470volumes, grands
et petits. Chaque p-isonniersous rna surveillance reçoit un livre. de cette -biblio
thèque tous les jeudis matin, lorsqu'il rapporte le livre qu'il' a reçu la semaine pré-
cédente. Les détenus ont ainsi à leur portée les moyens d'acquérir beaucoup d'ins-
truction. Ces livres sont touis strictement moraux, instructifs et religieux. Ils sont
reçus et lus avec eattention, et je crois. avec' profit pour plusieurs. Le' soin qu'en
prennent les prisonniers se plouve par le fait que quoiqe j'aie tenu.une liste hebdo-
madaire.des livres donnés et rapportés, durant l'année, pas un volume n'aété perdu!

4. L'aco;E.--Une école bien conduite par:'un instituteur capable pourrait être
regardée avec raison comme essentielle à l'amélioration morale et intellectuelle dei
prisonniers. Toute- défectueuse que soit celle qui existe actuellement, elle *a ce-
pendant produit de grands avantages pour' plusieurs. L'école n'est ouverte néan-
moins que quatre jours par semaine, et alors seulement pendant une demi-heure
chaque fois. Environ 80 durant l'année ont reçu des leçons à cette école, et 15 y
ont appris à lire. Il y a aussi 'une petite classe composée de cinq des'plus jeunes.
détenus, qui reçoit-des leçons chaque jour de l'un des prisonniers, et qui réussit bien,
les élèves pouvant lire maintenant avec facilité dans le Nouveau Testament.

5. LsTTaEs.-Durant les derniers dix mois, j'ai écrit 150 lettres pour les détênus'
à leurs amis. La correspondance entre eux et leurs amis, si elle est judicieusement
conduite, est, j'en suis persuadé, un moyen très-utile et très.salutaire d'amélioration.
Une lettre de conseil, d'affection ou de sympathie d'un père, d'une mère, ou autrq
proche parent a souvent produit un effet puissant et irrésistible; et des prisonniers
qqi semblaient prêter à peine l'oreille à des discours.publics ou des conseils privés,,'
sont fondus én pleurs à la lecture d'une lettre affectueuse de quelques a=ie bien-
aimés. ' '

6. ENTiEvUEs AVEC.LEs PRIsoNNIras.-Les prisonniers qui le désiraient.ont
en de fréquentes entrevues avec les chapelains--quelques-un0 d'eux presque chaque
our. Ces entrevues ont été très nombreuses, et j'aï l'espoir qu'elles ont été profta-
bles aux Mteius, r'étant toujours efforcêde leur faire comprendre la nécessité vi-
tale de la religion, du repentir devant Dieu, et d'une conduite bien'veillanteet fràache
à.pégard de leurs semblables.

7. Les cas d'emprisonnement solitaire pour contravention n'ont pas étéinombrenx.
Ces détenus ont été régulièreaent visitéset admonestés, et quelquefois, 'avec succs
et avantage.

S8. Lus >uaps.-.--aes détenus malades ont été visités chaqie jour durant l'an
née par le chapelkin; les hôpitaux ont été fournis de biblesm et d'autres livresse
pamphlets. Ces visites avaient pour but d'imprimer dans l'esprit des malades lim-
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portance d'être constamment prépa·é -à la moit, la folie et le danger de laisser au
jour de la maladie et à- l'heure de la mort les grandes affaires de Péternité. A ces
visites la parole de Dieu leur a été lue. et expliquée, et ils se sont souvent joints à
mes prières, avec toutes les apparences de la pénitence et de la ferveur, pour deman-
der la bénédiction de Dieu.

9. TEMP1ÉRANC.-Observant dans mes entrevues avec les détenus que dans la
plupart des cas ils avaient été conduits au crime par l'ivrognerie, je me suis.efforcé
de leur en faire voir le danger. Les prisonniers qui ont laissé la.prison, à une seule
exception près, promirent de. s'abstenir à l'avenir de -toutes -liqueurs faites. J'ai
le bonheur de pouvoir dire que je n'ai entendu parler que d'un petit normbre de cas
où cette promesse a été violée après la sortie de prison ; et, dans-quelque-uns, j'ai
connu avec certitude que cet engagement avait rendu un service essentiel à ces
malheureux au milieu des tentations et des tentateurs de ce monde. La somme de
vices, de crimes et de misère produite dans cette province par -l'intempérance offre
un spectacle bien triste!

Tels sont les moyens généraux employés durant -l'année dernière pour l'amelio-
ration, morâle des prisonniers; et quoiqu'il n'ait pas été -fait autant qûe l'aurait
désiré et espéré le chapelain, cependant, il -à l'espoir que son travail n'a pas été
infructueux. Ça été une année de paix pour l'institution ; les détenus ontjoui, en
général, d'une excellente santé, et l'esprit de douceur et d'indulgence règne de plus
-en plus dans sa régie et dans tous ses départements. Puisse Dieu, dans-sa Provi-
dence, répandre sur ces victimes du crime et du péché l'esprit du christianisme, et
leur montrer la voie du salut!

Il -y a plusieurs sujets d'une haute. importance pour l'amélioration morale et
ravantage des personnes qui ont attiré 'une grande pa-tie de mon attention, et qui
sont mis à effet dans les prisons les mieux conduites. Je prends donc la liberté
d'appeler l'attention des inspecteurs sur les sujets suivants :-10. Commé de toute
importance, une école sur un bon pied. 2o. 'Une école le dimanche, aussitôt que
l'admettra la discipline de la prison. 3o. Des prières joùrnalières. Je crois essentiel
au bien-être moral et.religieux des détenus, qu'ils puissent chaque jour se réunir
en famille pour adorer Dieu. Il est à espérer, si nous désirons réellement leur
amélioration, qu'on leur accorde chaque jour un' temps suffisant pour une pratique
aussi essentielle. Leur terme d'emprisonnement est de bien peu d'avantage pour
eux on pour la société, si on ne les réforme pas pendant qu'ils sont ici; et quelle
réforme peut-on espérer, si on leur refuse les moyens -de s'améliorer? • Le principal
objet de cette institution est de réformer les criminels confiés à.sa charge. Un tel
objet est -noble et honorable, il mérite le plus grand éloge, il est digne -d'un pays
chrétien.' C'est la belle distinction des prisons de notre temps, que tout en empé-
chant les vicieux et les criminels de se rendre coupables de nouvelles offenses
contre la 'société, leur principal objet est de les réformer, 'de ramener le pécheur»des
voies de riniquité. A côté de cet objet sublime et chrétien, tous les autres, quel-

'quimportants quils soient, paraissent insignifiants. En vue de ce grand objet,
j'espère sincèrement qu'on fera des dispositions pour permettre aux prisonniers de se
réunir chaque jour, matin et soir, comme une famille chrétienne, pour adorer Dieu;
qu'auuie considération pécuniaire ou d'économie mal entendue ne dérobera à ces
malheureux êtres humains le temps suffisant pour leur prière quotidienne, qui est'
assurément le meilleur promoteur de la discipline ; Péconomie véritable pour le
temps et l'éternité ;. et la-meilleure préparation au travail quotidien et au repos de'

'la nuit. 4o. Les détenus perdent un temps précieux durant les longues soirées d'au-
tomne et d'hiver, faute de lumière pour 'lire dans leurs cellules. Ils sont souvent
enfermés.sous clef dans leurs cellules avant six- heures du soir. 'A huit heures et
demi ils se couchent, de sorte que .chaque -prisonnier perd complètemënt deux
heures et demi par jour; Quinze heures se perdent ainsi toutes les semainés pour
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chaque détenu*. On gaspille de cette manière plus, de temps qu'on en consacre
durant la semaine et le tdimanche à ramélioration morale et intellectuelle. des
prisonniers. Quinze.heures chaque'sémaine pour les détenus sous ma surveillance
for·ment 3,645 heures, ou envirQ diix jours par semaine; et en six nois équivaut à
une perte. totale -de seize jours pour chaque détenu, et pour tous les prisonniers
une perte de 3,888. jours de vingt-quatre heures chacun ! Cette perte de'ternps
énorme pourrait être sauvée; et rendue profitable 'à leur 'éducation et à leur amélio-
ration religieuse, en éclairant pendant deux heures et demie chaque soir durantles
longues nuits d'automne. et d'hiver. 5. Les détenus ne prennent maintenant aucune
part extérieure au -service public; ils ne-se lèvent, ni ne s'agenouillent, ni.no se
tiennent debout,ils.demeurent assis durant tout-le temps de l'office. Extérieurement,.
ils ne se joignent point aux prières, il ne leur"est pas permis de chanter-en un
mot il leur est défendu de faire aucun acte extérieur d'adoration religieuse. Cela
est-il raisonnable ou conséquent? Cette pratique est-elle chrétienne, est-elle con-
forme aux écritures ? N'est-ce pas s'attendre à l'amélioration, et-en même temps
refuser 'les moyens de l'obtenir ? N'est-ce pas en contradiction avec -la nature dai
culte religieux qui -suppose chaque personne libre de se joindre aux exercices
communs ? Dans la plupart des prisons, ce privilége est accordé aux prisonniers:
même dans les prisons militaires il n'est pas refusé. Ne pourrait-on pas adoucir
un. peu cette sévérité? Ne pourrait-on pas au moins permettre aux détenus de
s'unir ait chant des psaumes et des hymnes 7. 6o. Je crois que si d'après certaines
règles établies à ce; effet on permettait au préfet de souffrir des entrevues de temps
à autre entre les détenus et leurs 'parents, les prisonniers en éprouveraient dessen-
timents salutaires. Cette coutume -est adoptée dans d'autres pénitentiaires, et je suis
persuadé qu'aucun détenu ne redendrait d'une telle entrevue sans en ressentir du
bien-sans être plus soumis, plus résigné,-ét mieux préparé à s'acquitter de ses
devoirs. '7. Il 'est grandement désirable que l'on mette fin à. la distribution de
tout article défendu' parmi les détenus n'importe d'où ils viennent, soit dans la vue
de les stimuler au -travail, soit pour d'autres fins. Cette pratique doit rendre presque
vains tous les' efforts du chapelain auprès des détenus. Les leçons de moraie et de
religion données le dimanche ne peuvent avoir que peu de poids, si les détenus sont
de fait, quoique clandestinement, encouragés durant la semaine à violer 'les règles
de la prison, à tromper les autorités, et à pratiquer la fraude, le mensonge, l'astuce
et le vol. Cette pratique clandestine empêche lé détenus de se défaire de leur
habitude de vices et de crimes. Il serait mieux pour les autorités de la prison de
permettre l'article prohibé que de laisser corrompre les détenusi par des hommes
sans principes, et, de voir ainsi' frustrer le but de linstitution, de voir. les détenus
stimulés une journée awdelà de leur force, dénoncés et punis le jour suivant,
parce q'ils n'ont pas pu faire la même somme d'ouvrage.

Je désire, en terminant, offrir mes remerciments à mon prédécesseur le révérend
R. V. Rogers, pour l'assistance et les conseils' qu'ils. m'a donnés lorsque j'entrai
dans lexercice de mes.fonctions ; à la société auxiliatrice de la bible de' Kîngeton,
pour un don de vingt bibles pour les détenus sortant de prison; à tous les officiers
de la prison pour leur attention et leur empressement constant à m'assister dans
mes efforts pour lamélioration des détenus ; aux inspecteurs, pour entre autres
choses, le .don libéral en argent qu'ils ont fait pour acheter des livres pour les.
prisonniers 'placés sous rna surveillance; et au Dieu tôut-puissant,à qui noqs.
devons recourir pour le succès de nos efforts!

J'annexe aussi à la présente des tableaux statistiqùes relatifs aux prisonniers
confiés à mes soins*-

.Pai lhonneur d'être, messieurs.
Votre obéissant serviteur,

HANNIBAL MULKINS, 
Chapelain.
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BUREAU du CHAPELAIN 1er OCTOBREE 1851.

TA.BLtUX STATtSTÎQUES DES DÉTENUSSOUS MES soINS D4NS La PENITENTIAIRE
PROVIeNCIAL.

I. LIEUx DE NAIsscE.-Angleterie, 52; Irlande, 63; Ecosse, 19; Etats-Unis,
34; Pays de Galles, 1; Allemagne, 4; Nouvelle-Ecosse, 2; Haut-Canada, 50;
Bas-Canada, 8 ;-Total, 243.

H. RELiGION.-Eglise d'Angleterre, 16; Presbytériens, 28; Méthodistes,- 34;
Baptistes, 8; Unitairiens, 1; Congrégationalistes, 1; ne professant aucune religion,
$ ;-Total, 243.

111. MARlS oU woi MAaris.-Mariés, 78; Veufs ou veuves, 18; Non mariés,
147.;-Total, 243.

IV. RAcEs,--Race Eiropéenne ou -3lanche, 208; Africaine ou Noire, 29; In-
dienne on Rouge, 6 ;-Total, 243.

V. AGE.-Entre.10 et 20 ans,à40; Entre 20 et 30 ans, 99; Entre 30 et 40 ans,
58; Entre 40 et 50 ans, 30; Entre 50 et 60'ans, 10 ; Entre 60 et 70 ans, 5; Entre
70 et 80 ans, 1:;-Total, 243.

VI. OccuPAraoNs.-Journaliers, 155; Servants de tables, 1; Jardiniers, 1;
Tonneliers, 2 ; Fabricants de paniers, 1 ; Charpentiers, 15; Peintres, 1 ; Droguistes,

;Menniaiers, 1; Cordonniers, 14; Marins, 1; Orfèvre, 3; Boulangers, 2; Dra-
piers, 1; Ingénieurs, 3; Bouchers, 3; Cuisiniers, 1; Instituteurs, 3; Briquetiers,.
1; Chapeliers, 1; Savonniers, 1; Ferblantiers, 2; Médecins, 1; Tailleurs de pierre,
2; Ouvrier en cuivre, 1; Forgerons, 6; Tailleurs, 3; Fabricants de bas et chaus-
sons, 1; Meubliers, 1;ý Fabricants de brosses, I ; Barbiers, 1; Arpenteurs, 1; Im-
primeurs, 1 ; Selliers, 1"; Maçons, 1; Fabricants de voiles de vaisseaux, 1;Char.

pëntiers de navires, 1;-Total, 243.
VII CRIMEs.-Crimes contre la pérsonne,-Menrtre, 15; Viol, 11; Assaut avec

intention de meurtre, 4; Assaut avec intention de viol, 3; Décharge d'arme à feu
avec intention de tuer, 3; Hcmicide, involontaire 3.; Assaut, 3; ßigamie,2.. .. 2.
Crimes contre la.propriété.--Incendiat, 13 ; Félonie,12; Larin, 88j Effraction et Lar-
ein, 1; Vol, 4; Faux, 16; Vol avec effraction, 10.; Vol, 8;' Vol de cèeval, 29 ; Vol de
rncmton, 1 ; Vol-sacrilége, 2; Vol.d'animaux, 1; Larcin*et incendiat, 1 ; Effraction,
et vol, 4; Vol de cheval et effraction, J ; Faux et vol de cheval, 1:; Parjureet faux,
1 ;-Circulation de billets torgés, 1; Recèlement d'effets volés, 1 ; Obtention de nar-
chandises, 'sous de faux prétextes; 2......3. Crimea contre nature.-Bestialité,
j ;-é-Total, 343-

VIII. SSNTENCE.-Pour la vie, 26; 20 ans,1; ,s, 12; 11 ans, 1;. 9 ans, 5;
.10 ans, 3; 8 ans, 20; 7 ans, 19;. 6 ans, 3; 5 ans, 6; 4 ans, 22; 3 ans, 108; 2
ans, 5. Le nombre moyen d'années pour chaque détenu non emprisonne poq la vie
est de 41 ans. Le nombre total d'années 1043.

IX. EMIiRpsoNN11;MJNTs.-Premier emprisonnement, 225; Second èmprisonne,
ment,.14; Troisième emprisonnement, 4 ;-Total,. 243.

X. EDUCATIoN.-.-Défectueuse.
XI. AnMssroes T TRaSPOaTs AILLEUR.-Admissions, 77; Transportés à la

prSon militaire, 49; Libérés, sentence expirée, 19 ;,Decedés, 2; Pardoanés, 3;-

HANNIBAL MULKINS,
Chapelain.
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KtNGSTON, 31 octobre, 1851.
Messieurs,-Comnme mon rapport de l'année dernière a é à supprimé par les ins-

pecteurs d'slots, à cause de quelques expressions qu'ils regardaient comme une cen-
sure de leur conduite, et ne çonnaissant pas par les .. tains de qui ce rapport doit
passer, je crois devoir le faire aussi succinct que possible. Je prendrai donc sim-
plement la liberté de déclarer qu'en général je suis satisfait de la conduite des dé.
ténus que je spis chargé 'de diriger. La. grande majorité d'entre eux se coñforment
strictement à leurs devoirs religieux, et chez plusieurs il y a une amélioration visi-
ble. Tous les détenus montrent un grand désir de s'améliorer par la lecture, mais
le nombre limité. de livres à la disposition du chapelain est tout-à-fait insuffisant.
Je ne puis clore ces quelques remarques sans revenir sur la convenance d'avoir une
matrone catholique. . Il sera impossible pour le chapelain de consarer une grande
partie de son temps à l'instruction des détenus du"sexe féminin; et il devient par
conséquent nécessaire qu'une des matrones appartienne à son église, afin de le
remplacer dans l'enseignement des prières et du catéchisme aux détenus catholi-
ques du sexe féminin.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très'obéissant serviteur,

ANGUS MACDONELL,
Aux inspecteurs duG.

Pénîtentiaire provincial,
Kingston.

Messieurs,-Dans mon dernier rapport annuel,' j'es la satisfaction 'de pouvoir
dire que durant l'année précédente les détenus avaient en général joui d'une santé
parfaite; qu'aucune maladie épidémique n'avait visité le pénitentiaire durant ce
temps, et c'est avec- beaucoup de plaisir que je puis aujourd'hui répéter la même
chose concernant la santé générale des prisonniers durant l'intervalle qu'embrasse
le présent rapport.

n verra par le rapport de: l'hôpital qu'uticas de choléra est enregistré, mais cette
mortalité, quoique provenant, suivant toutes les. apparences, du choléra asiati'ne,
fat la seule causée par l'apparition de ce fléau destructeur, nous considérons avoiq
été épargnés d'une manière toute spéciale,si l'on fait attention an dangerqui eista4
par suite de Pencombrement de personnes que éontient le bàtiment.

bans la cité de Kingston et ses environs, on suppose qu'environ :0 mottältés
causées par cette maladie eurent lieu durant la dernière partie de Pete dernier. 2

Dans mon rapport de 1849, j'ei attiré vôtre attenton sur les cas dé folie, on de
dérangements -d esprit alors existant dans la prison, et je me suis' efforcé de faire
cornprendre les désavantages qu'offrent cette prispn pour les détents qui àont:fiLgéade @ette manière, par suite du manque de moyens qui permettent I'applica*Ln d
traitement convenable à cette classe de maladie, et il parait maintehait que Is :l-
gisliture s'est occupe de ce sujet, et:que le- dernier acte du, pénitntiaire contient
des dipositions pour transporter, moyennant certaines conditions, les déienus alié-
nés à lasile provincial des aliénés.

La liee ci-annetée de- ces détenus fera voir que la prison renferme maintnant 8
individus atteints de cette afifiction, et il est grandement à desirer que ces- rmalheu-
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reux puissent être transportés ailleurs avant la clôture de la navigation du lac;
car autrement il faudra qu'ils restent encore plusieurs mois dans la position où ils
sont aujourd'hui.

En comparant les mortalités de la prisonpour des causes naturelles, avec le noma
bre des personnes qui habitent la prison (presque 400) on trouve que la proportion
des décès au nombre moyen des détenus pendant chaque jour de 'année, est d'en-
viron un quart par cent, et elle est réduite à un cinquième par cent si on la compare
avec le nombre de tous les individus qui habitèrent la prison durant lannée;' ce qui
en comptant 396 qui y demeuraient le 30 septembre 1850, et 128 (sans comp-
ter les prisonniers militaires,) admis depuis, donnera un total de 5e4.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre tres-obéissant serviteur,

JAS. SAlWPSON, M.D.,
Chirurgien P.P.

Pénitentiaire provincial,
1er octobre 1851.

AUx INSPECTEURs 'du PENITENTIAIRE PROVINCIAL.

LiSTE des C.is-traités hors de lHôpital, Pénitentiaire Provincial,
octobre 1850, au 30 septembre 1851.

depuis le ler

IdALADIES. Nomb. NALADIES. Nomh.

Abcès...........................10 Mal d'yeux2
Ulcères....................... 17 Blessures...........9
Brûlures. (doigts) ....... Fôlie................. 5
Catarhe.............28 Lumbago........,..........
Rhume ................ ........... Nausées..... ..... ...... 13
Condylomata....................... 1 Névralgie..................... 4
Contusions.................... 7 Orchite........... 1 1
Constipation........................ Descente de .......
Diarrée ...... ............ 32 ....................
Dysurie. ...................... 2 aapmoi.........2
Ectema.. ......................... o
Maux d'oreille........... .. i Ruasm...................
Epilepsie............ ........ 1 Prostration mentale .. i
Symptomes de fièvre...............2..................
Gonorrhe.......................... 4 Scrofule........2
Gastralgie......................... .......................... 3
Grippe...... .................. Mal de gorge. ..................
Hœmaturie.... .... al à la ..................

te.................. Mal à la'jarbe. ........ 1
S .................... Syhilis ......................... 1

Hémorroïdes... ................. 7 Vertigo............................ 9
Indigestion.... .- 13 Varicelle.....................
Fièvre intermitente.................. Panaris..........................2
Inflammation des yeux.......... .... 4 Blessures (diverses, légères, accidentelles) 12
. D dela.main.......... .... 1

deslesjou.es... ... ... ... ......Dô ~ ~ ~ ~ Fde. .. . . . ....ai .............. 1 .1.........

!AS. SAMPSON, M. D.,

S Nëv algie ..... ..... ..... ..... .
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LIsTE des CAs traités dans l'Hôpital du Pénitentiaire Provincial, depuis le 1er

octobre 1850, jusqu'au 80 septembre 1851.

Res.ant le Restant le
MALADIES. 30 sept. Admis. Libérds. Morts. 30 sept.

1850. 1851.

Abcès ............................................ 2
Asthme ........................................ 2 2
Bronchite...................................................... . ........ ...............
Charbon...............,........................................ 1
Catarrhe................................................ 13 4
Contusions ......................................................... .2 2 .............. ......
Accidens...................................................2............ 2
Choléra................................................ ... ..........
Diarrhée............................................. 3 4
Débilité............ .. ................................ .
Dyssenterie................................... ... ...........
Mal de matrice.................................... ........................
Erysipèle........... ........................................... 2 2
Fracture (bras droit)..... .......... 1 .
Fièvre,..,............................................. ............... 7.6......

Go s tr 1 1 ........
Affection de la tête .......... ................ 2 2 ................
Hédmorrholdes ............................................... ........
Folie ......................................... 2 2 ........
Mal à la cornée de l'oeil ................................ 1i ...... .......

Do à la tète .................................... i. ........ i ....... .......

Do au dos, ............................. ............... i 1 1*..............
Fièvre intermittente ................. ............... ........ 2 2
Infloimmation deï poumons................. ................ i 1i

Do des yeux............................. - *****»* 3 3 ..... 4...........
Limosis (appétit vorace et déréglé) ............. ........ i ... ... .......
Lumbago .............. ... .. ............~...... 3 3 .......................
Orchite .................................... .............. .........
Accouchement ...................................... ...... i ...... ... ....
Frénésie .... i................................ .............. .-i.............
Fleurodynie ....................................... i. ........ . ...... 6......
Rhumatisme................................... 3 2 ........... ~....* i

-Foulure........................ .................... 1 ........ 1 ......

Sciatique .......................................
Scrofule . ............ i.............0.................1 ... ....... 6........... i1
Mal de gorge ............. t.................. ......... 6 ......
Brtilure au pied et &. la main.'............. ............. 1 ........ i ..........

Do au pied.............. ...................... 1............. ....
,rumeur du genoux.......................... .... 1 ... ....
Blessures à la main.......................... ..............

'Do à la cuise ............... .. ........ .. ......i.......
Do à la tète ................................... ........ i ..... . .......
Do au menton ...................... ...... .......... .......

Total ........................... 6 73 Ge' 38

2 _________
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Décès, du ler octobre 1850, au 30 octobre 1851.

NOM Age MALADIE. Admis. Décédés.

Mark LQng........ 43 Croyé à mort par la roue'd'un engin
on ac.ivié ............... ,........... . ..................... 31 janvier 1851..

William Mitchell. 26 Blessure à la tète infligée par un
autre détenu.................. 28 février 18 1 6 mars d0 ... 7

Jbred Blanchard... 47 JFièvre..............>......................... 15 septem. do ... 19 septem. do .. 5

LIsT, des DÉTENUS ALIÉNÊS, durant l'année.

NOM Age ESPECES E MALA-RV 0 m.. ge DES.REMARQUES.

John Jones...........43 Démence ............ JLibre dans khbpital
Williani Walker........39 Manie.............. Enfermé dans hôpital ...................
Rote Bradley...............8 Do............... Do do
James Brown.........41 Do................Méchant et enfermé dans a cellule.
Christian Geintner.........24 Do do 'do.
William Shutts....... 31 Do............ Tentative périodique d suicide .e .meurtre.
James L. Sicles............0 Do. ............ Manie.
James -Shelton ............. 50 Dérangeen do epi.. Dagement périodiques de lespri «noffensif
Bridget Cain......... 22 Du do Envoy asile des aliéné novembre detnier.
Tholns Penwarden. . 25 Esprit troublé................ Litbéré, terme d'empristnna men. expiré.

JAS. SAMPSON, M. O.,-

39 Mnie.................a. EnermédanCl'hpita..........
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RAPPORT DES INSPECTEURS DU PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL.

A Son Excellence le très Honorable JAMEs, CQMTE D'ELGIN ET KINCARDIirE, C. G',
Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A YoTREr EXCELLENCE,-

Nous, les présents inspecteurs, n'avons été que très-peu de temps en office, notre
nomination oyant eu lieu en vertu de l'acte 14 et 15 Victoria' chap. 2, venu en
opération le 1er jour d'octobre 1851.

On ne saurait prétendre que nous puissions connaître exactement comment fonc-
tionneront les,àffaires de l'institution en vertu du nouvel acte, l'expérience étant le
seul juge en cette matière.

Il serait donc teméraire de notre part de nous prononcer sur des sujets à l'égard
desquels des hommes de capacité et d'expérience ont exprimé des opinions diffé-
rentes.

* Nous nous bornerons donc, dans notre rappoit, à ce qui est arrivé depuis le pre-
mier jour d'octobre, et à quelques autres sujets qui ont-attire notre attention.

En conformité d'une partie de la 12e clause, nous vous transmettons copie dos
rapports du préfet, des chapelains et du médecin, depuiis le 1er octobre, jusqu'au 31
décembre, aussi un certain nombre de rapports, listes et états, conformément à
l'acte, marqués, D, E, F, O, GG, H, I' J, K, , M, et O.

Le préfet, dans son rapport, donne une liste des punitions depuis le 1er octobre
jusqu'au 31 décembre, et en examinantIle livfe des punitions, nous trouvons que le
p réfet a été guidé par des sentiments d'huma ité dans l'exercice de ses devoirs pour
le maintien de la discipline de la prison.

il n'y a que pour les choses très-graves qu'il a recours aux châtiments corporels.
Nous cherchous maintenant des moyens pour ariéter l'introduction da tabac, parmi
les'détenus, dont le préfet se plaint avec raison.

Le préfet a annoncé dans les journaux de province et dans quelques journaux-
des Etats-Unis, que le travail des tailleurs pa ni les detenus serait loué à des entre-
preneurs, inais il n'a jusqu'à présent. reçu.a cune offre, ce qui est une perte pour
l'institution, vu que ces détenus sont impropres à faire aucune autre ouvrage requis
par l'institution,

Nous avons beaucoup de plaisir à attirer .l'attention de votre excellence sur le
rapport du révérend B. Muilkins. chapelain protestan . .

Il est évident qu'il a mis la main à l'ouvre, et ous espérons que ses travaux
produiront beaucoup de bien, lorsqu'on aura parac evé les édifices destinés aux
servicà divin, à des« ehambres d'école., ele. -A prése t, il n'a que la salle- à diner
qui lui serve de maison de culte. Il y a eu un terpps où les exercices du matin et
du soir, à l'ouverture et à la clôture de la prison, tel que requis par la loi, n'ont
pa enlieu par suite de ce que les catholiques et les protestants se trouvaient pele-
méle dans les difTérents ailes de la prison.

Les inspecteurs prièrent les chapelains de s'entendre stur un'mode de célébrer les
offices de tmanière à se conformer aux dispositions de l'acte, et de ne réciter que
lées prières auxquelles pourraient se joindre tous les chrétiens, vu qu'il était impos.
sible- de faire sortir les prisonniers de leurs cellules sans nuire aux intérêts pécu-
niaires de rinstitutiÔn et à la discipline de la prison. Nots devons dire, sei justice
pour un des chapelains, qu'il a toujours' rontré un grand désir de mettre à eftet
cette disposition de l'acte.

Nous afrons maintenant quelque raison de croire que les exercices du matin-et du
soir se feront chaque-jour dans l'une et l'autre des'ailes de la prieono, les chUpelaîilis
oliciatalternativement dans chacune des. ailes.
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Nous prendrons la liberté d'attirer plus particulièrement l'attention de votre
excellence sur le tableaunstatistique qui se trouve dans le rapport de M. Mulkins,
sous le titre de " Etat social des jeunes détenus," parce que .nous nòus proposons
dans une partie, subséquente de ce rapport d'exposer à votre excellence la nécessité
de faire quelque chose pour la malheureuse jeunesse qui débute dans la vie par le
crime et le vice. :,

En appelant l'attention de votre excellence sur le rapport du révérend Angus
McDonell, chapelain catholique. romain, nous regrettons qu'il ne contienne pas
autant de-statistiques que nous l'aurions désiré. Mais sa capacité bien conue et
sa connaissance. des besoins de la prison, nous font espérer un rapport plus satis-
faisant.

Dans le rapport du chirurgien, il est fait spécialement allusion au manque de
logement ccnvenable et suffisant pour les malades ;-inconvénient qui toutefois ne
saurait' durer longtemps, puisque les femmes détenues laisseront l'hôpital avant peu,
comme il est dit plus, bas. Mais il est à propos d'observer que les patients dans
l'hôpital temporaire n'ont pas souffert dans leur santé par suite du local actuel, qui
à la vérité manquait de.commodité.

Les inspecteurs sont entièrement satisfaits de l'habileté et de l'humanite déployées
par le médecin de la prison dans le traitement de ses malades. Ils regrettent cepen-
dant qu'ils n'ait pas fait d'observations explicatives ou statistiques pour éclaircir les
causes et la nature des divers cas -de -folie chez les aliénés qui ont été transférés à
l'asile à Toronto; n'y ayant jamais eu d'injonction à, cet effet.

Le bureau est convaincu que l'aberration mentale n'a pas etý son origine dans la
discipline ou autres causes existant dans le pénitentiaire même, quoiqu'il soit tout-
à-fait possible que la téndance et la prédisposition à la folie chez ces malheureux
se soient développées jusqu'à un certain point par suite de l'isolement et de l'abandon
nécessaires de leurs anciennes liaisons et de leur genre de vie ordinaire. Un des
détenus avait subi son procès pour meurtre et avait été convaincu ; mais, après
examen, il 'fut prouvé qu'à l'époque où il commit l'acte, il n'était pas compos
mentis. il fut par conséquent envoyé au pénitentiaire ; il continua à être paisible
et inoffensif, mais peu à peu ses hallucinations devinrent'plus frappantes, et il est
probable qu'il a maintenant perdu irrévocablement la raison. Les autres cas parais-,
sent être des personnes naturellement faibles d'esprit, faciles -à troubler et se plon-
geant par conséquent sans îéflexion'dans Perreur et le crime-classe d'individus
qu'on pourrait considérer comme affectés d'avance de folie, bien que ces symptômes
ne se déclarent que plus tard. 'A l'avenir, le médecin fera spécialement attention
aux cas de cette nature, et il tàchera de découvrir les causes et la nature de l'infir-
mité de chaque patient, soit qu'elle provienne 'de prédisposition héréditaire, d'acci-
dent ou de blessures, de souffrance et de privation, ou du " vice solitaire,--source
féconde de maladie mentale et physique, plus spécialement dans les prisons et les
lieux de refuge.

11 est satisfaisant d'avoir à constater' que l'état sanitaire du pénitentiaire est et a
été aussi parfait que possible, la prison n'ayant été visitée par aucune fièvre,
dysseriterie, ou autre maladie épidémique, et grâce, soit à la, localité, soit à la diète
on aux arrangemerits'hygiéniques, il n'y eut pas un seul cas de choléra dans l'ins-
titution durant l'été dernier, tandis que ce terrible fléau ravageait dans le voisinage
immédiat, et emporta plus de soixante victimes; mais, preuve que l'influence
épidémique prévalait ici, comme ailleurs, c'est qu'il y eût plusieurs cas de diarrhée,
'et même quelques-uns des.symptômes avant-coureur du choléra lui-même, mais les
mesures judicieuses qn'on employa empêchèrent les ravages de la maladie.

Cependant, il est du devoir des inspecteurs de déclarer que tout vastes ét tout
commodes que soient les bâtiments qui composent le pénitentiaire, ils paraissert
fort défectueux sous le rapport de la ventilation, à l'exception du nouvel hôpital et
de la iouivelle salle à diner qu'on est actuellement à construire et qui sera bientôt
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achevée. Dans cette dernière bâtisse le mode de ventilation paraît très-ingénieux
et extrêmement bien adapte; et tout vrai qu'il soit que la santé de l'établissement
a été bonne, cependant, dans les temps de maladie, et au moment où on s'y attendra
le moins, ce défaut de ventilation pourra être un mal sérieux. Et on ne devrait
pas oublier que les malheureux habitants de ces institutions n'ont pas pour obtenir'
la secrétion et la cirçulation du :sang, les occasions que possèdent les personnes
libres, par- lexercice et une foule d'autres moyens. Au lieu de cela, leur vie eat
complétement monotone, leur seul exercice en plein air consiste en une courte
promenade ou marche militaire en allant et venant dans leur cellule; leur vêtement
est entièrement de laine; il est fort et épais, et il imbibe promptement les exhalaisons
de la peau et des poumons, qu'il ne laisse évaporer que très imparfaitemeit, et ils
aspirent continuellement Pair ainsi déchargé, dont la pureté naturelle se trouve
par là bientôt détruit; c'est ce qui est bien-facile à voir après que les détenus sont
enfermés dans leurs cellules; peu d'heure après, l'odeur se fait sentir, comme les
inspecteurs ont pu s'en convaincre,, en faisant leur tournée le soir ddns les diferents
quartiers de l'établissement. On ne devrait jamais perdre de vue les avantages d'un
atmosphère pur sur Peconomie animale.

Dans la vue de mettre à effet toutes les -mesures hygiéniques demandées dans les
établissements de ce genre les inspecteurs verront, sous le plus court délai, à ce
que les détenus puissent se laver le corps et se baigner, et ils feront -adopter aussi
d'autres mesures contribuant à leur santé et .à leur bien-etre, tant moral que
physique.,

Votre exeellence verra par létat du passif et de lactif de l'institution que le 31
déceinbre l'établissement devait la somme de £2,953 129. 8d.' et qu'il lui était dû,
tant en bonnes qu'en mauvaises dettes la somme de £1,053 lés. 5d.: laissant lne
balance de £1,899 13s. 3d. contre .l'institution, pour le paiement de -laquelle la
somme de £41 12s& 5d. était en caisse en argent, aussi la somme de, £1,000 ac,
cordée par la législature pour -1851, et reçue depuis; pareillement, une autre
somme de £767 19s. id., avancée par le gouvernement pour couvrir eerlains items
non-estimés pour Pannée dertière. Après avoir employé ces diverses sommés à

ayer les dettes de lanne -dernière, il y aura encore une: balance de £90 1s. 4d.,
equel nontant devrait être avancé à compte des affaires de Pannée passe, vu que

le défaut du contrat des tailleurs a occasionné un grand déficit dans le montant au.
quel avait été estimé le revenu de 1851; ce qui n avait pu, comme de raison, être
préyu & Pepoqtie où fut faite l'estimation.

Avant de faire notre estimation pour lannée courante, nous avons examiné les
besoins les plus pressants de l'institution, et nous avons trouvé qu'il y aurait plus
d'améliorations à faite que nous ne pourrions en faire en un an, avec les restrie.-
tions imposées par l'acte: d'ici là nous désirerions que totites les dettes de,'l'an»é.
dernière fussent liquidées, tel -qu'il est dit plus haut.

A présent il y a un grand nombre d'hommes employés à, achever la nouvelle,
salleç& dîner qui contiendra 750 personnes.-, La chapelle protestante, la chambre
d'école, la cuisine, et la place pour laver, sont toutes en voie d'achèvement.

Actuellement l'hopita[ sert de prison pour les femmes, ce qui n'est pas un grabd
inconvénient aujourd'hui vu Pétat salubre de l'instittion. Mais dans le cas otù inm-
épidémie éclaterait, le dé?ant d'hôpital aurait des résultats désastreux.

Votre excelltice verra donc la nécessité d'avoir, soits le plus court délai posdible,
un appartement séparé pour les femmes. Nous avons par conséquent dcidê de
convertir la salle à diner actuelle enune prison.pour les femmès, aussitôt qùe Ji
nouveéle salle à diner pôutra servi. - Il y a d'gtres appartements 4dpghaot
peuvent être prepares comme chambre de travail, salle à dner, chamdsre
troues et hopitul des femmes.

Il y a une autre granide amélioration dont le besoin se fit ýievivrìt âetir
'est Pachèvement d latte ouest de la prison-parce qu'il ny a Pas tts q i i*
cellles d'inoccupées à îfsent: ceci vient en partie de ce que la moiti de ifth
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sul a été réservée pôur les prisonniers militaires. Il faudra donc, aussitôt quela
saison le pernettra, préparer immédiatement des cellules, parce qu'on peut supposer-
avec raison qu'elles seront immédiatement requises, spécialement si Ton entreprend
les trayaux publics projetés dans la- province. Nous avons donc fait entrer dans
notre estimation les frais de complétion d'un nombre suffisantde cellules pourfaire
face aux bespins qui pourront survenir.

Enettant cet emière estimation devant voire excellence, nous nous sommes
guidés en grande partie sur les dépenses inévitables de l'an née dernière,- tels que
salaires des officiers, rations, hardes, etc. Mais lorsque nous en sommes venus à
fire l'estimation des améliorationg projetées, nous ne savions comment procéder,
les dépenses nécessaires·se montant à £1,400, sans compter le travail des détenus,
et les, matériaux que nous avions sous les mains.

L'octroi annuel nous restreint à £6,000: nous n'avons donc mis qu".i01 7q.
101., pour l'achat des matériaux à bâtir, c'est-à-dire, Ç498 2s. 2d. de moins que
la somme qui nous semblait requise.

Malgré cela nous nous efforcerons de continuer les travauxi en ayanit soin d'ob-
server là plus stricte économie dans chaque département.

Nous avons omis l'inventaire des biens et effets et leur éyaluation, comme la chose
avait été faite le 30 septembre dernier, vu qu'il ne pouvait y avoir une grande dif-
férence le 31 décembre.

L'acte nous fait un devoir spécial de faire connaître à votre excellence les effets
nouveaux de la discipline sur les détenus et le fonctionnement des lois criminelles
et du système pénal de la province.

Le peu de rapports que nous avons eus avec cette institution nous imposerait
peut-être la convenance de ne rien dire encore de sa discipline. Cependant, nous
ne pouvons nous empêcher de dire que d'après ce que nous avons pu voir, le pré-
fêt se' conduit avec une fermeté et une justice qui commandent le respect, en même
temps que son humanité mérite toute notre approbation.

Nous avons fréquemment assisté au service divin, le.dimanche, et nous avons
observé avec plaisir'le maintien et l'attention des détenus, et nous anticipons de
bons résultats, si toutes lés prescriptions de l'acte sont mises à effet.

En appelant l'attention de votre excellence sur les lois crirrinelles de la province,
sans poser la ligne exacte de démarcalion entre les crimes qui deviaient envoyer an
pénitentiaire ou à la 'prison comme lieù de châtiment, nous tâcherons de donner'
sur la question notre opinion, en nous appuyant sur des faits et l'observation.

Le pénitentiaire a deux grands objets en vue, savoir: le châtiment et la réforme.
Comme lieu de châtiment, le pénitentiaire est regardé comme' beaucoup plus

affreux que la prison, conséquemment, si la crainte d'un châtiment plus, sévère a
l'effet d'éloigner du crime, celle du pénitentiaire doit remplir cet objet.

lÉn second lieu, si l'esprit de l'acte est.bien interprété, on fera tout ce qui peut se
faire dans une institufion de ce genre pour réformer les détenus, sous le rapport de
la morale, de la religion et de l'industrie.

De l'autre Côté, les emprisonnements. dans nos prisons communes sont regardés
par les criminels comme une affaire assez indifférente, parce que là ils peuvent se
livrer sans gêne au langage le plus profane, former des liaisons et faire des projets
èriminels pour l'aveiir; Ils contractent des habitudes·d'oisiveté, de jeu, et dans beau-
coup de cas,.d'ivrognerie, et deviennent un fardeau à la société en consommant,
sans rien produire. Après ces remarques nous avons cru convenable d'attirer l'at-
tention de votre excellence sur ce que nous regarderions comme une grande amé-
lioration A apporter à notre système pénal nous voulons parler d'un changement
dans les lois qui permettrait aux juges d'envoyer, à leur discrétion, les criminels au
pénitentiaire pour les crimes qui, en veitu des lois actuelles, sont 'punis par l'empri-
sonnement dans nos pnsons communes.

1il arrive très-souvent que des magistrats humains condamnent des. délinquants,
specialemnent parmi 10s jeunes gons, pour une premièro offense, à 'passer quelque
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ientps dans la prison commune, lorsqu'en réalité il serait plis heureux de les
envoyer au pénitentiaire pour un temps sutisant pour leur permettre d'apprendre à
lire et à rçfléchir. et d'apprendre un métièr.

Alors il pourrait y avoir quelque espoir de les réformer et d'en faire des membres
utiles à la société,.mais nous re croyons pas que jamais nos prisons n'aient réformé
personne, tout au contraire.

Il est possible que le pénitentiaire provincial devienne égal dans tous ses dépar-
tements à n'importe quelle. autre institution semblable dans le monde, mais il est
impossible de lui faire accomplir tous les objets auxquels il a été destiné.

Car ici nous trouvons de tout jeunes enfants associés avec la lie de la société, des*
hommes qui ont passé toute leur vie dans le crime.

Il est vrai que les règles de la prison prohibent toute relation entre les détenus,
mais il est également vrai que cette r4gl. est fréqueinnient violée,, spécialeinent par
les jeunes détenus.',

Il existe peu d'espoir d'opérer chez ces enfants une réforme complète, lorsqu'ils
sont en contact avec tant de .criminels,' spécialement s'ils ont été initiés à toutes
sortes de vices cômme -ils le sont dans nos prisons, communes où il -n'y a aucune
classification des prisonniers.

Un novice dans le crime est placé avec le criminel le plus dépravé, même avec
le meurtrier.

Nous prenons 'donc respectueùsement la liberté d'appeler l'attention de votre;
excellence sur la nécessité d'avoir 'une prison ou maison d'industrie pour la réforme
des jeunes délinquants,' des deux sexes, en les élevant et leur donnant des habi-
tudes industrieusesmorales et religieuser.

,En référant à tous les tableaux statistiques des criminels, y compris celui de
notre chapelain, il paraît que la grande majorité avaient perdu leur père et mère,
ou l'un d'eux, ou avaient laissé le toît paternel dans leur jeunesse, ce qui découvre
la cause première d leur état actuel.

Ne serait-il. pas mieux alors de dépenser un peu d'argent pour réformer ces ir for-
tunés,. avant qu'ils se soient endurcis dans le crime que de dépenser de si forts
montants pour découvrir et punir alternativement les criminels durant tout le cours
'de leur vie naturelle, s'ils ne portent pas de bonne heure leur tête sur l'échafaud.

Que l'économiste fasse une estimation du coût de dix différents èmprisonnements
et procèsd'un coupable de petit larcin. Probablement que le quart de ces malheu-
reux, aVec un sytème convenable, seraient devenus d'excellents membres de la
société.

Nous savons bien que pour compléter et soutenir une institution de ce genre,suivant les besoins croissants de cette grande province, il faudrait une somme
considérable d'argent; cependant, nous considérons qu'en 'prévenant le crime, la
province y gagnerait, rnéme sous le rapport pécuniaire. Au point de vue moral le
bienfait d'une institution de ce genre serait immense. p

Nous désirons respectueusement mettre sous les yeux de votre excellence la
position du détenu une fois libéré: c'est peut-être le moment le plus critique de sa
vie, et la société est profondément intéressée à cette question : suivant qu'elle sera
résolue, il deviendra un bon membre de la société Ou il retombera dans ses ancien-
nes habitudes, et redeviendra un fléau pour la société.

Dans les pays peuplés où l'on ne se procure·le travail que difficilement, le dàtentu
libéré est souvent ramené à son ancienne voie du crime par suite de besoin.' En
Canada, la même cause n'existe pas, pourvu que le détenu soit libéré durant la
saison de la navigation, et qu'il puisse se rendre dans quelque partie du pays oû il
n'est pas connu et commencer une nouvelle, vie sans être aucunement noté pour
son crime.

La 42e clause de l'acte pourvoit humainement à ce qu'aucun détenu ne soit
forcé de quitter le pénitentiaire durant les mois de l'hiver; mais lorsque nous con-
sidérons le caractè'e des détenus, gens peu adonnés à la réflexion, et qui ne regar-
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dent l'emprisonnement que comme-un châtiment sévère-on peut conclure non sans.
raisons qu'à part les cas de maladie, il arrivera rarement, si jamais il ,arrive qu'on
prenne avantage de la cause ci-dessus mentionnée.

Pour les raisons qui.viennent d'être déduites, nous prenons respectueusement la.
liberté d'attirer l'attention de votre excellence sur le sujet, afin qù'il puisse être
statué que 'toutes sentences expireront à une saison de l'année favoiable pour la
navigation, de manière que les hommes de métier et les journaliers puissent se
procurer immédiatement du travail.

Si votre excellence le-juge à propos, peut-être serait-il'possible d'atteindre ce but
en attirant suil ce sujet l'attention des divers juges et recorders de la province.

Si ces suggestions obtiennent l'approbation de votre excellence et si elles sont
mises' à effet à l'avenir, l'intérêt pécuniaire de l'institution pourra bien en être quel-
que peu affecté, par suite de ce que les détenus seront libérées à un temps de l'année
où leur travail est très-précieux, mais en somme nous considérons que sous le point
de vue pécuniaire ce serait un grand avantage pour la 'province.

Quant à l'avantage moral et industriel du détenu, en supposant qu'il obtint
immédiatement de lemploi après' sa sortie, il ne saurait y avoir de doute,

le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
WD. NELSON, M. D.9
ANDREW DICKSON,

Inspecteurs, Penitentiaire Provincial.

PËNITENTIA IRE PROVINCIAL,
10 février 1852.

Aux INSPECTEURs DU PENITENTIAItE PROVINCIAL DU CAIqADA.

RAPPORT du PRÉFET pour la. période commençant.le 1er octobre' et-se
terminant le 31 décembre 1851, inclusivehent.

Lors de mon dernier rapport, c'est-à-dire le 30 septembre dernier, époque fixée
par Pacte de 1846 pour faire les divers rapports, il y avait dans linstitution:

Détenus du sexe masculn........................ ................................ 351
*Do du sexe féminin................. ---.. --. -- ..... ..... ............................... 40

Prisonniers militaires.............................-...-.......................... 47

Total dans le périitentiaire, le 30 septembre 1851............................. 438

P-isonniers criminels civih et prisonniers militaires reçus dans le pénitentiaire, du 1er octobre
au 31 déembre 1851, incluswement.

Dtenus du sexe maselin........ .........................-......-...........
Do du sexe féminin......... .......... ............................ .--...-.-............. 2

Priorniers militaires.....................................-.. ..... ..... ..... 53.

Total..... .............. .......... .. ...... . . ................. 541

Porté en l'autre part...... ................. ,.................. 541
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Rapporté de l'a4tre part................................................................ 544
Depuis le premier octobre jusqu'au 31 décembre 1851, inclusivement, les détenus et prisonniers

suivants furent libérés du pénitentiaire
Détenus du sexe masculin, sentence expirée........................................................... 12.

Do féminin, do ................. .......................... 3'
Détenus du sexe masculin, graciés.......... ...................................................... 2

Do . féminin, décédée........................................................................ i
Prisonnier militaires libérés................................................................................ 68
Aliénés envoy4s à l'asile.................................................................................... 7

93

Total restant dans le pénitentiaire le 31 décembre 1851....................................... 448

Les détenus reçus. dans le pénitentiaire, depuis le 1er octobre jusqu'au, 31 dé-
cembre 1851, inclusivement, venaient des districts et comtés suivants:-

District de Québec, 2; District de Montréal,8..
District de St. François.... ................
Comtés de Lincoln et Welland..................
Comtés de Lanark et Renfrew.....................
Comtés de.Wentworth et Halton...................
Comté d'1iastings....................................
Comtés de Frontenac, Lennox et Addington....
Comtés dé Peterborough et Victoria ........
Comtés de Northumberland et Durham.

-10.
2
2
1i

13
1'

.2
1
3

Comtés de 'Prescott et Russell......................
Comté d'Haldimand.....................
Comté de Norfolk....... .........
Comtés de Middlesex et Elgin... .........
Comté de: Kent .......................................
Comté d'York,-4; 'Comté d'Oxford, 1.............
Comtés de Stortmont, Dundes et Glengairy.......

Total........................ .. :

Les cinquantes prisonniers susdits avaient été convaincus des crimes suivants

Meurtre, 1 ; homicide involontairo, 1..............
Viol, 1; Coup dep oignàrd ........... .
Décharge d'arme bfeu avec intention de tuer, 1;

Assaut pour viol, 2 .... ................
Félonie, 2; Bigamie, 2............................
Vol,4; Effraction,2.................................
Faux, 1 ; Circulation d'un faux billet, .....
Vol de cheval, 3; Vol de bestiaux, 3; Sous-

traction, 1i......... ............... ,........

Argent obtenu sous'de faux prétextes, 1; Vol'.
dans une maison habitée, - ............

Marchandises obtenues sous de*fautx prétrxtes
et faux, 1 .........................

Circulatinn 'd'argent. contrefait, 1 ; Larcin,

9 Total

Ces cinquante détenus se disent membres des dénominations religieuses suivan-
-tes, à lPexception de deux qui ne professent aucune religion:

Catholiques romaine......................... 21 Baptistes. ..... ............................. 3
Eglis d'Angleterre.................................... 15 Ne professant aucune religion......... -21
Méthodistes...... ........................... 6
Presbytériens........................... 3 Total ................................ 50

Les dits cinquante détenus reçus entre le ler octobre et le à1. décembre 18b1,
inclusivement, sont natifs des pays suivants.

Angleterre ................. ........ 2 1 Ptsts.Unis........................ 
Irlande .. ;.....,....................................... 20 NoaveauBrswick..............
Bas.Canada........... .............. 14 deNoaveau Brunswic.............................. lHaut;Canada............... ........ ................. 7

Total ................. ................. 0

I.
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Sur les -cinquante détenus suselits reçus d -rt les derniers trois mois, quatre
ho.Ims subis>nt- leur deuxi:n emrisonnement, un son troisième, ei une
femme subit soir second emriomL mrii.

TAiLEÀu- des PIUNýTISS lifligt2ées durant les derniers trois mois.

1 Noabrec dce repaq en pain et h itNotnb*e t de Fouets.
eun par ciuque pni n.détentions

M o dan % l a , lNombre de Nombre de

1 2. 3 4. i 5. I6. elhIe somn- d6tenus fouet pour
bre. punis. chaque

punition. O

Octobre 1651............ 19 3a 143 47 18i 5 45 . Aucun. Aucun. 2
N.v ubr o . ........... 12 15 82 79 24 15 38 1 . 40 .
Dècenbre do ............. .7 22 61 146 21 14 26 2. 12 et 36 .

Toa... .....38 67 286 272 63 34 109 3 86 coups enjj 2
Li . tour.

Les deux détenus dans les fers assistent à leur travail ordinaire.

La paix et le bon ordre général qui doivent régner dans des institutions comme
celle-ci, est un sujet bien digne de réflexion, et qui.se rattaché aux punitions enre-
gistrées dans le tableau qui précède. En appelant votre attention sur ce sujet
je-suis etnvainen qu'il est de la plus haute impo tance, et j'ai l'espoir que vous
appuierez mes efforts pour le maintien du bon ordre: je me flatte aussi qu'en exa-
minant es punitions et les canses pour lesquelles elles furent infligées, on ne les
trouvera- ni excessives ni cruelles.

Dans le système de travail en commnn qui est en vigueur dans cette institution,
il faut étudiuCr les moyens de tenir le détenu constaniment occupé de manière à
l'empcher de: parler et.de communiquer par signe, etc. Je suis d'opinion qu'on
ne sau·ait atteindre ce but que par l'attention la plus constante-de la part du gar-
dien, et par les impressions faites de temps à autre sur *l'esprit des détenus par les
avis et les -exhortations. . Sans doute que le maintien du bon ordre dépend beau..
coup Ides gardiens et des gardes, et je suis persuadé qu'une viggance constante de
leur part peut faire plus que les punitions.

Dutrant la· dernière année j'ai en beaucouip d'efforts à faire pour empêcher l'intro-
duction lu tibac dans cette institution ;-on introduiit ainsi du tabaè dans la vue
d'obtenir une plus grande proportion d'ouvrage qne les entrepreneurs ne peuvent
en espérer des détenus, suirant les règles de l'institution. - Je crois pouvoir attri-
buer à ce mal-une forte partie des punitions qui ont eu lieu durant l'année dernière.
Cette introduction a l'effet der mettre les gardiens et les gardes. constamment en con-
tact avec les détenus, d'exciter ces derniers à1a tromperio et à la défiance, et de faire
naître chez eux un sentiment d'hostilité envers les officiers de l'iristitution en gé-

*néral.
Je suis-heureux de pouvoir dire qu'une partie dès détenus sont entièrementà l'a-

bri de l'imputation précédente; ceux-là déploient une calme-résignation à leur position,
et passent le temps satisfâits d'eux-mêmes. et à la grande .satisfaction de ceux qui
sont préposés à leur. surveillance. Une grande proportion des punitions aun pain et
à l'eausont infligées pour des offenses mineures, et aux plus jeunes d'entre les dè-
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tenus. Les détentions dans la cellule sombre sont généralement infligées pour in-
subordinations dans les prisvrs, impertinence envers les gardes et les garuiens, et
pour n'avoir ps fait une qanuté sutlisanite d'ouvrage. On n'a recours aux puni-
tions corporelles · ue pour les acres outrageux; la violence envers les gardes et les
gardiens, ou la violence exercée par un détenu contre un autre détenu, la destruc.
tion malicieuse d'eflets par le détenu, le.refus de travailler,..lorsque les moyens de
persuation ·ont échoué, ainsi que pour mauvaisé conduite en générai.

Des trois ras de punition corporelle nientionnés dans ce rapport, l'un est pour
destruction inalhcieus.3e des matériaux sur lesquels il travaillait, et une tentative de
violence envers sou gardien, et les deux autres étaien.t pour violence entre deux dé-
tenus.

Le trivail exécuté par les détenus dans cette institution þeut sé diviser (-n trois
classes, savoir:-

l. Le travail productif, exécuté par les•'détenus pour des entrepreneurs, en vertu
de contrats avec le préfôt. du pénitentiane, à un chelin et, six deniers par jour pour
chaque détenu.

20. Le travail exécuté par les détenus dans Pérection des bâtiments de l'instituý
tion, et la préparation de la pierre à cette effet; ce travail est précieux pour le pu-
blic, et il faudra continuer à l'employer jusqu'à ce que la prison soit achevé.

30. Le travail improductif, mais cependant indispensable, comme l'ouvrage de
la cuisine et de la salle à dîner, le nettoyage continuel des prisons, le lavage des
har'des, et le travail constant dans la cour. Je vous ferai connaître la distribution
dcs détenus employés à ceS diverses occupations.

La faillite de M. lrown, qui avait contracté avec cette institution pour le travail
des tailleurs détenus, a nui au revenu de l'institution ; cette circonstance, et divers
paiements qu'il a fallu faire à méme les fonds de l'institution, et qu'on n'avait pas
prévus en faisant l'estimation pour l'année dernière, ont contribué à augmenter
nos dépenses; cependant, je puis vous assurer qu'on transigent les afiXires générales
de l'institution on n'a pas perdu de vue les considérations d'économie.

Je suis obligé d'appeler votre attention sur la nécessité dachever les Lâtisses de
la prison; cela est d'autant plus nécessaire que dans le cas d'une augmentation'
dans le nombre des-déienus, nous n'aurions pas de cellules pour eux, 110 cellules
dans l'aile' sud: de la prison'ayant été reservées pour une prison militaire.

Je prendrai aussi la liberté de rappeler aux -inspecteurs que l'édifice splendide
construit pour servir d'hôpital a été converti en prison pour les détenus du sexe fé-
minin; il est de la plus grande importance que cet édifice soit auissitôt que pos-
-sible approprié à sa destination primitive, car.il ne faut pas attendre au moment
même ou, nous' aurons besoin d'un hôpital pour aviser aux moyens d'en avoir un.

Je crois pouvoir dire avec certitude qu'aussitôt que la nouvelle bâtisse actuelle-
ment en voie de construction pourra être occupée comme salle à.diner, cuisine, etc.,
on trouveig assez de place dans l'aile notd des bâtiments de'la prison principale
pour la formation d'une prison pour les femmes; où elles pourront être entièrement
séparées des détenus du sexe masculin.

Il est satisfaisant de voir que les détenus en général jouissent d'une santé par-
faite, ce qu'on peut attribuer à la situation de la prison aussi bien qu'au soin et à
l'attention déployés par le département médical du pénitentiaire.

Vous remarquerez qu'en rendant compte du nombre des détenus, je fais voir que
depuis mon dernier rapport, six détenus du sexe masculin, et un du sexe féminin
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ont été envoyés à Pasile des aliénés à Toronto; ceci a été un grand soulagement
pour l'institution.

Je suis, Messieurs,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

(Signé,) D. Æ. MACDONELL,
Préfet, pénitentiaire provincial.

Pénitentiaire provincial,
12janvier 1852.

PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL,
BUREAU DU CHAPELAIN PROTESTANT, ler janvier 1852.

Aux liNsPECTEURs DU PÉNITENTIAIRE PROVIiCIAL.
Messieurs,-J'ai l'honneur de soumettre au bureau des -inspecteurs un rapport

supplémentaire. sur l'état. moral et religieux des détenus.sous mes soins durant les
derniers trois mois, depuis le 1er octobre jusqu'au 31 décembre, inclusivement.

A la date de mon dernier rapport' annuel il y avait dans la prison 243 détenus
protestants; il y en a maintenant 255, ce qui fait une augmentation de 12.,

J'ai peu de-chose'à ajouter à mon rapport annuel, ayant exposé dans ce rapport ce
que je croyais nécessaire poûr rendre plus.effectif notre cours (d'instruction morale
et religieuse. On suit aujourd'hui la même marche que l'on suivait alors, et, autant
que le permettent les arrangements de linstitutiori on s'est fidèlement conformé aux
exigences de la loi,' et on a.eu recoprs à tous les moyens susceptibles- de procurer
l'amélioration oirale des prisonniers.

Ayant'maintenant conversé librement avec tous les détenus, je puis parler avec
certitude de l'effet de notre discipline morale sur l'esprit des prisonniers. J'ai beau-
coup de plaisir à exprimer ma conviction qu'un grand nombre' de détenus retirent
les plus grands avantages de leur emprisonnement, sous le rapport de l'éducation,
de.la morale et de la religion.

Sur les 255 qui sont sous mes soins, 69 ónt appris à lire en prison, et plusieurs
autres se sont beaucoup améliorés; 20 qui ignoraient totalement le décalogue, ont
,été instruits de ses préceptes ; 200 reconnaissent leur offense, et déclarent que leur
emprisonnement, au lieu d'être' pour eux un malheur, leur a été d'un bienfait
inestimable.* Beaucoup d!entre eux mhanifestent tous les signes extérieurs du
repentir, avouant leur détermination de se réformer et de mener à l'avenir une vie
nouvelle. Leur attention aux offices publics, leur assiduité à lire de bons livres,
les progrès qu'ont- faits plusieurs d'entre eux dans la lecture, le désir d'apprendre
montré par d'autres, la candeur avec laquelle ils ont répondu -aux diverses questions
que je leur ai adressées, leur contrition apparente, l'aven fait par une grande ma-
jorité de leur culpabilité, -sont quelques-uns des fruits de cet. esprit meilleur qui
.règne ou qui paraît régner parmi eux.

Ordinairement la' bénédiction de Dieu accompagne les·ouvres .méritoires, lors-
qu'og emploie des noyens justes et droits. J'espère donc que nos efforts pour l'édu-"
cationporale et religieuse de ces malheureux accompliront l'objet 'que se propose
l'ind. ion en éclairant ceux qui gémissent dans.les ténébres, et-ën instruisant les
ignorants,,en réclamant pour la société quelques-uns de ses membres qui en avaiert
été éloignes temporairement-et en répandant en quelque 'sorte sur chacun d'eux la
lumière spirituellc.
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Ce n'est peut-être pas à moi à solliciter tne attention particulière de votre part.
aux tableaux statistiques qui accornpagnent ce. rapport. Je les crois cependant.
d'une grande importance pour la province en ce qu'ils peuvent aideraux habitants
a se former de justes idées du caractère, île l'histoire et des besoins dès détenus, et
de la mission véritablement évangélique de cette institution.

Combien de fois n'arrive-t-il, pas que les habitants de cette prison sont vus par la
société avec des sentiments- de terreur, comme s'ils étaient la peste de la.société, ne
méritant que fa haine de leurs semblables et le châtiment dè leurs crimes. Mais
lorsque nous voyons dans ces statistiques combien d'entre eux furent laissés orphe-
lins dès leur plus tendre enfance, combien par de, malheureuses circonstances
furent sépaiés ·dQ, leurs parents, et restèrent ainsi sans guide dans le* monde ;
combien n'avaient aucun moyen de subsistance et se trouvèrent combattus par
l'affreuse alternative de voler ou de mourir de faim; combien à qui l'oh n'enseigna
jamais rien, pas même la loi morale; combien totalement ou partiellement incapa.
bIles de lire; combien furent.élevés dans 'lirréligion, entoures d'exemples vicieux;
combien furent conduits au crime par l'ignorance et l'intempérance, combien ne
reçurent,jamais de leurs parents d'autre éducation que l'exemple du crime et du
vice-orsque, dis-je, nous voyons tôut cela, l'indignation qui bouillonne dans le
sein de la société ne devrait-elle pas faire place' à la pitié ? La première question,
au lieu d'être, comment punirons-nous, ne dev'ait-elle pas être, comment ramène'
rons-nous le pécheur de la voie. de l'erreur'? et comment, lorsque cessera l'action
miséricordieuse de la prison, sera-t-il protégé contre le danger de sa première
position et contre les tentations qui le portent 'au crime ?

L'humanité requiert qu'il soit fait 'quelque chose' pour ces infortunés lorsqu'ils
laissent la prison. Aujourd'hui, s'il leur arrive de tomber de nouveau dans le'
crime, on les méprise, on les fuit, ils 'sorit hués sans pitié. C'est l'époque pour ces
malheureux de leur convalescence morale, et il faut un grand soin et un traitement
délicat pour prévenir -une rechute. Mais ils n'ont personne pour leur tendre une
main amie, pour les regarder d'un oil de pitié, personne pour leur faire entendre la
doue voix d'un cœur comptissant-ils n'ont aucun lieu de -refuge,. aucun asile de
charité, aucune maison pour les recevoir. -Leurs parents, s'ils en ont,";les rencon-
trent.avec un coeur glacial--les étrangers'les repoussent avec dureté,-ainsi aban
donnés, sans -4mi, sans abri, sans argent, le découragement s'empare d'eux, et il
faut presque un miracle- pour les, sauver de la destruction.

Ne pourrait-on pas 'faire quelque chose? N'y a-t-il pas assez de chrétiens en
Canada pour leur procurer ce qui leur manque-un refuge! une maison de travail
où ils pourraient aller et être traités charitablement ? un asile où ils recevraient des
consolations, des forces et 'du courage-quelque arche d'espérance et dé charité
pour les abriter quelque temps et les mettre en garde contre les dangers.qu'ils
auront à -rencontrer dans le monde. Un établissement de ce genre devrait avoir
pour base la sympathie chrétienne pour les malheureux; il devrait être supporté
par un amour chrétien pour leur bien-être. Une fois sortis de prison ils seraient
mis immédiatement sous la double influence de la bonté huimaine' et de la charité
chrétienne, et l'ouvre commencée serait consomméë sous le regard.de la providence,
à leur avantage et à celui de la société en général.

Je suis convaincu que la boité est toute-puissante. sur le cœur-humain, et'qu'elle
est l'agent le plus eIcace et le plus actif pour ramener à la religion,' et j'ai observé
avec plaisir son effet sur un grand nombre de détenus. A un. regard de bienvéil-
lancej'ai vu. des visages tristes rayonner de joie et sourire-à un met affectuen,
j'ai vu des poitrines mascdlines se soulever et' des pleurs mouiller les paupièreide'.
ces hotnmes à. écorce rude-une expressior de 'sympathie fait palpiter leurs cSurs
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d'émotions et de reconnaissance, et semble être pour eux un oasis au milieu de leurs
souffrances et de leurs pêchés. Il me serait impossible d'exprimer.la sensibilité de
ces détenus au plus petit acte de bienveillance. Combien de fois leur figure semble
s'illuniner, lorsque leur cour est touché par des paroles de sympathie, et que leur
bouche semble exprimer des tiansports de reconnaissance et d'amour. Je suis
convaincu, d'après mes rapporls avec les détenus, que la'discipline douce et
judicieuse que l'on suit à présent produit un effet salutaire sur leurs sentiments, et
rapportera par degré les fruits les plus abondants et les plus heureux.

Sans doute qu'il a déjà été fait beaucoup, sans doute que l'on continue à faire en-
core beaucoup. Durant les mois d'automne et·d'hiver, après que les détenus sont en-
ferniés pour la nuit, il y a trois heures pendant lesquels ils pourraient lire, si les ailes
de la prison étaient éclairées: comme c'est aujourd'hui, ces trois heures chaque soir
sont entièrement perdues pour le détenu,; cette coutume existe depuis dix-sept ans.
Le détenu déclare que c'est là les plus tristes moments de sou emprisonnement. Se
promenant en long et eu large dans leurs étroits cellules pendant trois heures
chaque nuit, sans lumière poir pouvoir lire, sans rien pour éloigrier leur esprit de
la réflexion sur le passé, le présent et le futur, l'ennui qu'ils éprouvent ressemble
presque au désespoir, et c'est la partie la plus amère de leur peine.· Ce pourrait
être le temps le plus précieux pour leur éducation et leur amélioration morale, si
on leur procurait de la lumière.

Il a été fait bien· peu jusqu'à présent pour établir une bibliothèque convenable
pour cette institution; sur les £ 100,000 dépensés -pour cette prison, pas plus de
cent louis ont; été appropriés pour la bibliothèque durant les dix-sept années de son
existence.

Je prends aussi la liberté de soumettre les tableaux statistiques suivants, relati-
vement aux détenussous mes soins.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) HANNIBAL MULKINS,
·Chapelain protestant.

I. RAcÉs.-Sauvages, 7; Africain, 25; Européens, 223.-Total, 255.
Il. LIEUX DE NAISSNCE.-Ile, de Wight, 1,; Galles, 1 • Nouvelle-Ecosse, 1 ;

Allemagne, 4; Ecoqse, 19,; Etats-Unis,. 37; Angleterre, 40; Bas-Canada, 4;
Haut-Canada, 64 ; Irlande, 74.-Total, 225.

111 RELIioNs.-Uiitairiens, 1; Point de religion, 8 J3aptistes,,9; Presbyté-
riens, 31; Mthodistes,-41; Eglise d'Angleterre, 165.-T otal 255.·

IV. CRtMEs.-1. Contre lpropriété.-Larcin, 89; Effraction et larcin, 1.; Larcin
et incendiat, 1 ; Vol, 4'; Effraction et vol, 1 ; Effraction, .l ; Faux,. 15; Faux et
parjure, 1 ; Félonie, 11; Obtention de marchandises par fraude et faux, 2 ; Faux
billet, 1-;. Vol de cheval et faux, 1 ; Volàvec violeuce, 1; Obtention d'argent sous
de faux prétextes, 1; Vol sur la.personne, 1; Vol dans des maisons, 3 ; Vol d'argent
1 ; Vol de blé, 2; Vol de couvertes, 1; Vol dans une église, 2.; Vol de mouton, 1 ;
Vol de bestiaux, .1 ; Vol de cheval, 3; Vol de cheval et bris de boutique, 1; Sous-
traction frauduleuse,. i, Argent.contrefait, 1-205 C .. 2. Crimes-contre la personne.
-Meurtre, 13; Homicide, 4 Coup de poignard avec inteution de tuer ou de faire
un mal grave, 7.; Assaut avec .intention de tuer, 3;' Decharge d'arme à feu par
malie 3; Assaut, pour estropier ·1; Viol, lu; Assaut avec .intention de viol, 4;
Bigame, 4-49....3. Crimes contre nature.--Bestialité, 1.-Total, 255.

V. TERMEs DE SENTENCE.-POtlr la vie, 26 ; pour 20 aus, 1; pour 14 ans, Z,
pour 1l ct 10 ans, 2; potr 9 ans, 5 pour 8 ans, 2; pour 7 ans, 20; pour 6 ana
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2; pour 5 ans, 36; pour 4 ans, 24; pour 3 an%, 119; pour 2 ans, 8.-Nombre total
dannées 1031, à part les termes pour la vie, 4j'années pour chaque prisonnier.

VI. AGss DES irrENUs A L'ÉPOQUE DE LEUR sENTENcE.-20 anis et au-dessous,
46; entre 20 et 30 àns, 112; entre 30 et 40 ans, 53; .entre 40 et 50 ans, 30 entre
50 et 60 ans, 9 ; entre 60 et 70 ans, 4; au-dessus de 70-ans, .-- Tótal, 255.

VIU. OCCUPATIONS AVANT LA CoNvICioN.-Journlaliers,. 173; Serviteurs, 1
Meuniers, 1; Ingénieurs, 1; Selliers, 1; Maçons, 1 ; Briquetiers, 1; Tourneurs, ;
Fabricants de valises, 1; Fabricants de brosses, 2; Charpentiers. 22; .Drognistès,
2; Cordonniers, 8; Matelots, 1 ; Jardiniers, 1 ; Barbiers, 2; Meubliers, -1; Fer-
blantiers, 2; Ouvriers en cuivre, 1; Tailleurs, 3; Forgerons, 7; *Médecin, 1; Tail-
leur de pierre, 1 ; Voilier, 1 ; Ouvriers en argent, 2;- Boulangers, 2; Drapiers,- 1 ;
Bouchers,- 2; Instituteurs, 2; Chapeliers, 1; Peintres, 2; Charpentiers de navires,
2:-.Total 255.

VIII. A DN ISsIoN,-Reçus. dans, la prison, 29 ; inexactitude dans les rapports
annuels, 1 ;-30; augmentation 12.

IX. TaANsPoaTS'AILLEUtRs.-Transportes à l'asile des aliénés, 6; sentence
expirée, 10; Gràcié.,.1; Décédé, 1 ;-Total, 18.

X. RuEMParsoNVNEMENTs.-Voir XVIi.-Prernier emprisonnement, 225; second,
15.; troisième, 15;-Total 255.

XL ETAT SOCIAL DES JEÙNEs DÉTENU.-Orphçlins, 33; privés de l'un de
leurs parents, 60; partis de chez leurs parents dans le jeune âge, .122; 90 Wavaient
aucun moyen de support; 77 seulement avaient tn genre d'occupatiôn; 16 étaient
nés dans l'esclavage.

XII. MARIàS Où NON MA RIE.-Mariés, 109; Veufs et venves, 24; ,séparés de
leurs femmes, 29; avec une famille, 93; non-mariés., 122ý

XI1. 1 4UCArioN.-77 ne pouvaient pas -lire; 119 .ne pouvaent pas. écrire;.
159 ne connaissaient rien des chiffres; .103 n'avaient* jamais assisté à une école;
118 n'étaient instruits qu'en partie; 46 avaient une éducation ordinaire'; 49 avaient
des parents sans.éducation; 57 avaient Un dédain pour l'acquisition des connais-
sances; 4 avaient reçu une éducation classi4ue; 2 avaient éte au collége-; et 69
avaient appris a lire en prison.

XIV. STATISTQUsER MORALEs-20 ignoraient les dix commandements; 174
faisaient usage d'un langage profane'; 34 avaient des parents immoraux; 56
avaient des 'parents qui se servaient habituellement d'un langage profane; .27
avaient des parents qui étaiert sévères et durs; 93 etaient des joueurs; 164 faisaient
usage de tabac.; 180 n'observaient pas le joùr du dimanche; et 146. avaient un
tempérament 'dur et violent.

XV. STATIsTIQUES .RLIGIUEs.-116 assistaient régulièrement an. Service
Divin; 127 de temps à autre; 12 jamais; *58 n'appartenaient à aucune, église;
128 avaient des parents irréligieux; 86 avaient des parents qui negligeaient les offices
divins; 125 avaient des .parents qui ne priaient pas en famille;, 186 avaient dé
bons-parents; 169 avaient des parents qui assistaient aux exercice religieux en pu-
blie et en famille.

XVI. STATIsTIqUE D TSMPnANCE-l 09 étaient des ivrognes 149 étaient sous
linfluence des liqueurs enivrantës lorsqu'ils commirent le cinme; 150 etaient des
buvteurs immodérés;, 103 des buveurs modérés; 67 avaient des parents iniemp~-
rants;. 20 s'abstenaient totalement de boissons spiritueuses, et I1 étaient membres
de sociétés de tempérance.

XVIL :$ATUTrms mIVERas.-.-200 reconnaisseflt leur culpabilité'; 55 se diseit-
innoçents; 153 déclarent que leur-emprisonnement leur a été utile; 50 pensent
qi'il leur a nui Sous le rapport moral i les autres ne sauraient dire quelle iniuence
il aiene.

XVIII. Ra===asoz==mer.-4 étaiênt emprisonnés pour la troisième fois; 17
pour la seconde; 21 en tout; I durant le dernier trimestre: 255.

XIX. $Exus.-235 du sexe nascclin, et20 du sexe feminin.
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B.B.
K11GSToN, -24 février 1852.

Messieurs,-I)ans ce rapport sur les détenus confiés à mes soins, je n'ai que. peu
de choses à dire. Leur nombre est à peu. près le même qu'à l'époque de mon der-
nier rapport, c'est-à-dire, de 140 à 150, y compris les. femmes. De 'fait, leur nom-
bre a. été à peu près le même -durant les quatre dernières années; à quelques excep--
tions près, leur conduite morale est satisfaisante: chez quelques-uns même elle est
bien 'meilleure que je ne -pouvais avoir droit de l'attendre. C'est parmi les femmes
qu'on trouve les caractères les plus violents et les plus indomptables, quelques-unes
d'elles sont maintenant dans le pénitentiaire pour la .seconde et même pour la troi-
sième fois: quant à celles-là, quoiqu'elles.puissent par -fois montrer du 'repentir, il
est.à peu près impossible qu'elles puissent s'améliorer d'une manière permanente.

Parmi les détenus du sexe masculin, plusieurs montrent une volonté sincère d'ob-
server leurs devoirs religieux, et quelques-uns même s'en acqujittent, d'une manière
édifiante. Environ deux tiers des détenus peuvent lire, quoique plusieurs d'entre
eux, très-imparfaitement. Un petit -nombre ont reçu ce ,qu'on peut appeler
une bonne éducation, et je 'regrette de dire que les crimes dont ils ont été con.
vaincus sont d'une nature très grae, tels que le faux, l'incendiat, etc.

Parmi la population 'canadienne française, le nombre des détenus n'a jamais ex-
cédé cinquante à la fois; plusieurs d'entre eux avaient vécu longtemps dans les
Etats-Unis ou le Haut-Canadâ, les autres viennent des villes de Québec et de
Montreal. Un très-petit nombre de gens dés paroisses de, campagnes sont parmi
les.détenis, et les crimes qu'ils ont à expier.sont généralement très-légers compa-
rés à ceux des autres détenus. Tous ceux qui peuvent -lire reçoivent un Nouveau-
Testament et un livre de prières. Le nombre d'exemplaires de la bible de- Douay
est de beaucoup trop limité; une douzaine d'exemplaires pourraient suffire, au moins
pendant quelque-temps. En' procurer un exemplaire à chaque détenu serait trop
dispendieux. 'Il n'y a pas assez d'autres livresi si l'on considère le nombre de per-'
sonnes capables de lire.- Si l'on pouvait engager la législature à approprier un.
somme annuelle 'poir l'achat de livres à lusage des détenus, rien dans mon opi-
nion ne serait plus propre à améliorer leur condition morale.

Je demeure, Messieurs, avec le plus grand respect,
Votre très-humble et 'très-obéissatit serviteur.

(Sign,) ANGUS MACDONELL, V.G

Aux inspecteurs du '

Pénitentiaire provincial, Kingston.'

PrriTNTIîAxa PRQVJNCIAL, 1er janvier 1852.

L'acte ch. 2, 'de la dernière session du parlement provin.ial ayant changé l'opo-
q ue de l'expiratiôn de la période annuelle, et l'ayant fixée au 31« décemsbre, au letd
du 30septembre; et ayant été requis par votre bureau de fourni uit rapport sanitaire
conprenantles deiniers trois rmois, afin de clore l'année'1851, je dois dire que la
prison a continué à jouir. de son état de salubrité ordinaire dirtant toute ette
période de temps.
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On verra par le rapport de l'hepital qu'il y a' eu un décès dans le'cours deé
derniers trois mois ; c'est 'celui d'une femme qui avait longtems souffert d'une
maladie maligne et douloureuse.

On rermarquera par le rapport que sept détenus aliénés,' en vertu de l'acte ci'
dessus mentionné, ont été envoyés à l'Asile Provincial des aliénés, mesure qui
a eu l'effet d'ôter beaucoup d'inquiétude à ceux qui étaient chargés d'en avoir
soin, aussi bien que d'améliorer l'état des malheureux.

Je transmets commej'ai fait jusqu'à présent,. deux rapports, savoir: Un des cas
traités hors de l'hôpital, un autre, des cas traités dans l'hôpital; et par rapport à
ces derniers, je regrette d'avoir à dire que les malades n'ont pas le logement et la
commodité qu'ils devraient avoir, les inspecteurs ayant trouvé nécessaire d'appro-.
prier l'hôpital nouvellement bâti 'comme prison' pour les femmes détenues.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

Au BunuCAU DES INSPECTEURS

nu PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL.

JAS., SAMPSON, M. 1).
Chriurgien, Pénitentiaire Provincial.

LIsTE des CAs traités.en dehors de l'hôpital du Pénitentiaire Provincial, du
ler·octobre au 31 décembre 1850.

MALADIES. . Nomb. MALADIES. -Nmbr

I - -I I II

Abcès.............D l
Brûlures...................... y'f........... .
Clous .. . Névralgie..................
Catarrhe ...................... 3N auoes.. .Ob. .....
Contusi0.s.................... 2 r .
To ...... ............... '1 Rhumatis.......................
Dysurle......................... 2 Ruaim
Diarrhée. ..........................................
Maux d'oreille.......2 Mal de Gorge ...... .........
Gripp................... . .....
M de tte. ...... pi. ...............
Hémorrbodes...............5 i . . .
Indi ' ion......'.........---e-l- ....- '

Déchirures (lègères) ..... ...........
pouceD e.lan . ..é.......,.

*Quatre envoyés. Pu'aile des. Aliénés à'Toroato, lé 2 décembre 1851, et un libéré.
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LIsTE des CAS traités dans 'hôpita, du Pénitentiaire Provincial, du 1er octobre
au 31 décembre 1851, inclusivement.

Demeurant Demeurant
MAL A D IE. le 30 Admis. Libérés. Décès. le 31

septembre décembre
1851. 1851.

Bronchite ........................ I . .
Contusions (au pied)............................. .......... ......
Toux ......................... .......... I ...........
Cancer au sein .................... 1. .........................
Débilité ........................ .......... ..........
Diarrhée .................. ............ ..........Epilepsie .......... ...... 1
Fièvre ............. .................... .......... 1
Folie ......................... 3 .......... ........... ..........
Genoux enflammé................. ......... 1 .......... .........
Indigestion............................... ..........
Jaunisse....................... .......... 2 1 .......
Pleurésie (chronique).............. .......... 2 1 1
Rhumatisme (aigu,) .............. .......... 1 ....... ......
Scrofule ......................... 1 .............
Pied échaudé ............................. .......... ..........
Syphilis.................... ......... ....
Tumeur au genoux.......
Stricture de l'urètre ......... .... ............ 1.......................
Blessures infigées par un détenu

aliéné ......... .......... ......... I- 1i .....

Total ............... 8 16 10 1 7

Décès du ler oclobre au 31 décembre 1851.

N O M. Age.1 MiALA-DIE. Admis. Décès. 4

Cancer au ein .... 17 janvier 1850. 18 novembre 1852.. 806

Envoyé à l'Asile des Aliénés de Toronto 1e 22 décemíbre 1851.



* . . r

16 Victoroe. Appendice (.IL) A. I852%

o &0
-o4C IDop :È z

E

-w

o

4>

c'>

4>

:'à

. . . --. x.

.... .4...

• o* Q 0. . .

000 >a a0~ ~ 0

Hi

ÎÉ.

0e

. . .. 4 ..

f

~ji
22-- -

Éli a



6 Victorie. Appendice (1.1.) . A. 1852.

J1'

ce

-0 go10

cri gm c. Ë*. .

4)p-I ~ »

GCIO

o

r1

UA

z
E-s

oe

oe



16 VictorE. . Appendice.J.) A. I8~2.

- E.
LisTE des'DÉTENUs MoRTS dans le PiunTENrAwr, entre le 1er octobre et le 31

décembre 1851.

No. NO M. Age. OCCUPATION. CRIM E. COIMTI.

2890 Esther Brandage 31 ............. Larcin .... York.......

PÉNITENTIAIRE PROVIcAL,
31 décembre 1851.

F.
LIsTE des DiTENos Gncîgs, entre le ler octobre et le 31 décenbre 1851.

No. NOMS. Age. OçcUPATIos. C R IME. DIS'TRIÇT.

798 Thomas McPherson... 25 Ingnieur . Faux .............. York . ....
28371 Louis Bourgeois. 31 Commiuj... Vol das.une Maison .. .... Qubeo......

PlêITENTr AIRE POVrUWCIAL,
31 décembre 1851.

G.
LrnsT des D*TurNos Lin*ans da P6JEruNAiR, entre le ler octobre et le »U

décembre 1861.

N O .. Agé. Occu-ATOS. c Tt I M E . ou
~ i NOM~Dh18____T.

1784111 H.l. Montgomery

Ana Anderson.
John Pery......
Fnae B. AWe.2.
lon Boucher .
Charos Tuffli.

Fabricant de
moulin .....

ingénieur.....

Jouralier.
do ...

Faux...............

Larcin ...............
Faux...............

oL.............
do ................
do.....·............

Johnstown.

Québls.
Negsg@t.
ilonre.

4do
do~

so011
9849
31856
9860
m861
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LIsTE des DÉTENUs LIRÉ'És-du PÉNITETTIAIRE, etc.-(Continuation.)

NOM S.

James Higgins.
James Dendan .......
Eli Brakenbridge .....
Patrick Murray....
Denis Sullivan ......
Mary Ann Lavery ....
William Wells .......
ý1ary 1tunns.........
Hiram Doty..........

OCCUPATous.

Journalier .....
Cordonnier ....
Cuisinier .......
Journalier ....

do .....

Journalier ...
......... ...

Journalier .....

COMTÉ
CRIMES. ou

DISTRICT.

Larcin ............... Home.
do ................ 'do

Recel d'eftets volés ....... do
Larcin. ............... Montréal.

do ................. . do
do .................. Midland.
do ................ Niagara.
do ................ I Home.
do ................ Gore.

PÉZNITENTIAIRE PROVINCIAL,

31 décembre 1851.,

G.G.
LIsTE des DÉTENUS ALIÉNs qui furent envoyés du PÉITENTIAIRE à l'Asile

des Aliénés, Haut-Canada, par Warrant de Son Excellence le Gouverneur.
Général, du 1er octobre au 31 décembre 1851.

I CXMTÉ -No. NOMS. jAge. OCcUPATIONS. CRIMES. ou
DISTRICT.

482 James Brown ........ 41 Journalier. Viol........ . . estern.
2386 John Jones ........... 43 BriquetierMeurtre.Montréal.
2564 Christian Geintner 24 Jouralir d..... .......... Niagara.
2669 Rose Bradley ...... 58.............larcin............ Home.
2922 William Walker......38 Arpenteur. élonie..............Wentwor
3o39 William Shutto ...... Crdonnier .... Meurtre Montréal
3046 James Jo Seei. 88 nstituteur .... Vol de cheval.......... Kent.

31 décembre 1851.

1~

2362
2363
2364
2372
2374
2385
2391
2528
2338
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Il.

TABLEAU des PRIsoNNIERS dans le PNitITENTIAIRE, depuis le ler octobre

jusqu'au 31 décembre 1851 inclusivement.

Nombre total des prisonniers dans le Pénitentiaire le 80 septembre 1851 .. ........ 48
Détenus et prisonniers militaires re dans le Pénitentiaire entre le 1er octobre et le 31

décemb '1851, inclusivement-
Détenus du sexe masculin ............ ....................... ............ 48

do du sexe féminin......... .................................. ....... 2
Prisonniers militaires .................... .......... ...... .

Depuis-le 1er octobre jusqu'au 31 décembre 1851 inclusivement, les détenus et prisonniers
militaires suivants ont été libérés du Pénitentiaire-

Détenus du sexe masculin, sentence.expirée......................... 12
do do féminin do . ........ 3

Détenus du sexe masculin, graciés ...... .......................... 2
do do féminin, décédées ....... 4

Prisonniers militaires libérés ..................................... 68
Aliénés envoyés à l'asile.....................

Total, restant dans le Pénitentiaire le 31 décembre 1851.......... 448

Le nombre reçu des prisonniers durant l'année, est-Civils..... .... ..... 402
do do do do -Militaires......................... 35

Les Détenus reçs das le Pénitenttaike entre le r looctobre e dM abs
1851, inclusivement, avait été qondamnés dans Districts, et
Comtés suivants

. ............

do St ..............
C sd tFrsoi...........

Comtés dé Ion etHalduiaand........
do LanarketBnfree.......
de WeUtwo etatten....

Comté de atings.................
Comtés de FmWenac, rano et Adding-

ton .......
Comté de Peterborough............
Comtés de -Northumberland et Durhum.

Comu"s d d et Fg......

ComtédeKet .................

do (ord
Comtés de StXe"td .

Total..............

r4.~

2
i

h-I
*1

50
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Offenses dont furent 'convaincus les 50 prisonniers susdits.

Meurtre ............................ Faux billet ......................
Homicide Vd cheval ..... ...............
Viol.....do d'animaux ....................
Coup de poignard avec intention de faire un -I(>bt. d'effets faussement et faux...

mal grave. .................... 2 Vol dans une maison habité
Coup de fqu avec intention de tuer........ 1 Obt. 'argent faux prétextes.............I
Assaut pour viol........,........... 2 isoustracion ... 
Félonie............... .. 2 Argentcontrefait

B~aie..................2 Larc.in............. ...... 19,
........................... 4

do avec effraction ................... 2
Faux .......... a ............... Total...............

Les 50 détenus reçus dans l'intervalle mentionn professent ap artenir aux
dénominations religieuses suivantes, à lexception de deuxqui ne
professentO aucune religion.

Catholiques Riomdins ........ ........ 22 Baptistes .......... ............. 3
Eglise d'Angleterre .......... ...... 14 jSans religion.......................... 2
Methodistes ........................ 6
Presbytériens .3 j Total .... 40

Covr'aa pmsses entre le ter octobre et le Si décembre 1381 pour le TavTai.
des Dàrtme&

il 'a dm pae Mdu contrtjt te 2awlt des Détean durant 5interO.Ue
extre le ter octobre et-le si deè e1851.

Pixanxu:ra1 erove 1851,

SI décembre 1851:
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£TAT des RECETTES et des DÉPENSES du

£ Is.d.d £ . £ s.d.
1 octobre 1851. Balance d'argent en caisse........ .. 129 18 3

31 décembre do .. Octroi du.gouvernement (de 1851)
No. 23, octobre 1851.·..... ...... .... .. 700 0 0

do do do .. Argent avancé par la banque
commerciale .............. ...... .. 856 7 4

do do do .. Argent pour les prisonniers mili-
taire ................................... .. 222 15 5

Argent reçu del'appentis à la pierr.............9199
do de l'atelier de cordonnier. ...... 1.. .à 30
do de la boutique de charpen-

tier....................... .. 76
do de la chambre des matrones 2 5 0
do pour rente ............. ...... .. .. 4 7 6

.do de diverses sources . .. 05.5

TRAvAIL PAR CONTRAT.

Cordonniers......... 552 6 3
Forgerons.................325 0 0
Meubliers............. 255 13 8
Tailleurs................... 26 14 2

115914 1, .
S- 1178 12 3

3087__33

16 Victorio. Appendice (I.1.1.) A. 1852.

PÉNITÉNTIAIRÈ PROVINCIAL, 4n 4er octobre au 31décembre 1851.

31 décembre,851-.Il

do do, do

£ s.d. s.d. £ d.

Montant des débôursëa pour salaires,
matériaux à. bâtir, etc., tel que
mentionné dans le rapport.tnar-
qu-.................... ...... .. 3046 0 10

iBalance d'argente.n"caiésse....... . .... .. 4i11 6

SOMMAIRE- DES PAIEMENTs SUSDITS.

Salaires-officiers, etc..........
Matériaux.à bâtir.............
Ameublement, outils...........
H pital... ..................
Huile, savon et changelle........
Bois de corde................
Hardes et linge de lit. ......
Provisions................. ....
Ecurie ... ................

L4vage....................
Dépenses contingentes

PAYs POUR LES DÂTENUs.

Pour transporter sept détenus à P'a-
sile des aliénés ............ ,.

Frais de voyage..................
Allaitement et soin d'un enfant d.une

détenue...............

271
'101

4'

1102
217
16
8

17
60

360
1072
30
13
2

43

3046

3087
- - -. . . ,, . . Il I

Appendice (I.I.1.)
. 1
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L.
ÉTAT du MONTANT dû à des entrepreueurs, artisans ou officiers du péoi-

tentiaire, par le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, le 31 décembre
1851.

-A QUI DU.

John Watkins et Cie..........
J. D. Bryce et-Cie'......,.....
William'Ford.............
William Breden ........
E. W. Pahuer .. . ......

do
Haines Foster et Cie .....
Deykes et Cie..........
William Perry et Cie.........
William Wilson... ..

Joseph Bruce ..............
Chronicle & News".........

Holland Brothers ...............
Frederick George...........
James Watt ...................
Johnson Day...............
Brown et Harty,........
McNee etWadell...........
Patrick C. Murdock.............
James Baker................
John Duff ................
Charles Brent. .........
Pidgeon et Anglin...........
John Carruthers ................
Ecbert Allen...............
JhnFraser..................
James Morton..............
,Bureau du." Herald " .........
Martin Rourke ..............
John Campbell..............
James Craighton................
James Hickey..................
Sharp et Cie ...................
Rodk. McGillis...............
John Miller et Cie...........
J. S. Drennan..................
George Wilkinson...........
John Coward...................
JamesEccles.............. .
Bureau de "l'Argus ".........
Banque commerciale .........
Officiers de l'établissement.

POURQUOI D-Ù.

Ferronnerie .....................
Hardes .........................
Cuir..............................
Rations .............
Mtdicamens............................
Papeterie ........................
Hardes et literie...................

do do.
do do ........................
do do ...........

Vin, etc ............................
Annonces....................
'Ferronnerie...........................
Laine filée.............................
Chaux ................................
Briques .... ..........................
Hardes et litterie..................

do do ................... ...
Savon et chandelles.....................
Couteaux, fourchettes, etc.............
Papeterie..............................
Peinture, etc........ .............
Bois ...............
Huile ...... ....................
Fourrage....
Ferronnerie ...... ,.....................
Bois de corde et autres .... ,.............
Annonces .............................
Fourrage.........................
Travailler à la carrière..............
Blancs imprimés..................
Tissu de laine......................
Etoffe et flanelle .......................
Corde de cable .........
Chandelles .......................
Laine filée. ......................
Epiceries .............
Pain peur l'hôpital .................
Bois de corde ................
Annonces............ ............
Argent avancé.. ...................
Balance de salaires.....................

MONTANT.

£ s . d1.
79. 10 10
731 14- 2
14 '3 5

191 5 0
31 16. 1

I . 9
43 17 8
25 2 8.
88 7 8
69 5 9
12 0 3
1 Il 0
2 9 0
1 17 9
'1 16 0

108 ·19 0
105 15 0

15 1 2
,11 17 Il

6 il 0
4 9 '2
4 18 9'

82 19 4
29 12 6
27 Il 5
96 1 9
38 14 11
2 15 5
2 1 2

24 10 1
3 , 0
8 10 6

155 13 6
.98 9 O

3 18 1
2 15 0
7 18 7
4 4 2

115 7 7
2 8 4

856 '7 4
554 6 0

2953* 12 8
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ÉTAT das DETTES due# par divers enPÉNITENTIMRE, I densm .185.

PAR QUI Dû. POUXQUOI DI. MONTANT.

J. et 8. W. Stevenson........... Travail des détenus..................1,
George Brown ................. do do ...................... 312 il
SteventRo~s.............do do. ..................
Elore P.loss........ ...... do. do . ........ 1
Corporation do Kingston ....... Pierre concassée ..................... 10
James opkirk..............Travail et matérianux......... ..........
John Counter..................Echifibr de: l'étoupe.......... .......
EVequeG Caulin............ Ouvag de charpentier, etc .............
Acoimp.entrles mains d'un avocat..... ............ .......... ..... 6
H. Smith, senior.............Lavage........................... a î
F. A. Harser................ Onvrage de charpentler .. ... ....... 6
Jospph Meagher... . irre concasée..................... ... 6 
S Morey et Çe............. Ovrage de charpentier. ... .9 8
William Paterson... Ouvrage de forgeron .............. S 6
Diyers petits Comptes.............. ....... .. . 1 10

£ l0s 19 8

31 décemibxe 185,2.

N. Rre.Ce'document- 'a, pas, été- »M "dt >A n elée Lêgielative.

D.tBO1JRS'Sfait's au PÉNITENTIAIRE, diipuis, lié ter, octobre jus9qu'it SI

-DATE@ No. Aqui PAY&. Pou1aquoi-0 De f Q &N

812 11 3:

1 octobre
do do
.4 dq

do do
do de
do de

1851..
do..

db..
do ..
do
do.;

.46
41
48
49

Andrew Wilson....
Mme VoehMrg..

Salaire d offira...

Hiram Dtys........
E.P. Ros.........
H. Montgomery.... foap deoes.......

s. d
506

1 01

9 17 Ïo

o 15,0,

O 10 0
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PDÉBOURSÉS faits au PÉNITENTIAIRE, etc.--(Continuation.)

D A T E., POURQUOI DO.

9 octobre
10 do
13 do
do do
15 do
do- do
16 do
20 do
24 do
25 do
28 do
29 do
do do
30 do
do do
do do
31 do

i novembre
do do
do do
do do
do do

3 do
4' do
6 do
7 do

10 do

il do

do do'
12 do
14 do
22 do
do do.
24 do
do do
do do
25- do
do do
28 do

1 décembre
do do
2 do
3 do
4 do

do do

do' do
5 ·do

do do
10 do
do do
12 de

1851..
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do

do
do

No. A QUI PAYÉ.

50 Jesse Joseph .........
51 Daniel Periy ........
52 Eliza Bowden.......
.53 F. B. Allen.... ......

- 54 James Hickey.
55 John Coward.......
06 Jane Kearns........
,57 John Perry..........
58 Allen etCie........
59 William Wilson......
60 Propriétaire du " Globe".
61 Denis Sullivan......
62 Patrick Murray........
63 Ann Anderson.........
64 Thomas Donoghue .. -
65 John Watkins et Cie.....
66 C. McMichael.......
67 James Darden ........
68 Charles Tiffin .........
69 C. Brackenbridge ......
70 John Bouchei.......
71 James Higgins......
72 C. Vosburg.........
73 Alexander Fraser .....
74 E. P. Rosa.........
75 John Rowe.........

.76 Eliza Rowden.......

à Paie des officièrs..
120
121 Johnson Day ..........
222 D. B. Jenkins ......
123 John Carruthers .......
124 Richard Cunningham...
125 Mary Porter...........
126 M. A. Davey .. .......

. 127 William Welis .....
128 E. H. Hardy ..........
129 C. H. Linton ..........
130 Louis Borçnouh.......
131 Ann Barmiston ........
132 Thomas McPherson....
183 Eliza Bowden....
134 George Vanhor.
135 E.P. ss............
136 Mary Mann........

à Paie des officiers....
181.
182 Edw Burke......
183 C. Vosburgh ........
184 Dépenses de transpot de
185 William Grade ....
186Sharps et Cie.......
187 C.MbcMillan.........

Couvrir en ferblanc.
Laind filée............
Lavage .......
Frais de voyage........
Laine filée............
Hôpital .........
Soins...............
Frais de voyage ..........
Foutrage.. ...........
Hardes ......... .....
Annonces ............
Frais de voyage..........

do do .........
do do ..........

Gages ................
Ferronnerie..............
Chaussons4..............
Frais de voyage..........

do do
do do
do do ......
do do ..........

Lait .................
Chaux..............
Ouvrage de cordonnerie....
Gages ................
Lavage..............

Paie pour octobre.......

Briques .............
Brosses .................
Huile...............
Brosses .........
Chaussons .............
Frais de voyage ..........

do , do .........
Chaussons ..............
Creuser une fosse......
Frais de voyage......
Soins ...............
Frais de voyage........
Lava ................
Charbon.............
Ouvrage de cordonnerie....
Frais de voyage.........

Pdir novebre..........

Sable -à batir.............
[Lait....................
détenus à Vasiler......
Farine..............
toflb...................

Paniers au pain ....

MONTAN'T.

£6 s.ld.
99 4 0

4 6 8
0 12 6
3 17 2

1 2 6

0 15 7
25 6- 3
25 2 17
.3 3 3
0 15 0
0 15 0
- 2 6
2 17 9'

41. 2 il
2 12 0
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 19 6
1 3' 3
4 *7 0

13 7 8
5 2 4
4 8 10

3Q7 2 9

100 0 0
S 26

17 10 0

0 15 0>
3 a il
0 10 0

1à0

1 0 0
1 2 6
0 12 6
4 -6 8
9 16 2
6 16 2
O 12 6

310 4 6

28 15 o
0 19 8

907 Il 6
0 15 O

26 f10 0
0 8
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ÉTAT des DÉBOURSÉS faits pour le PÉNIIENTIAIRE, etc.--(Continuation.)

A QUI PAYÉ.

Johnm Campbel ........
Edward Boy........
Alèxanider Frijr...:
James Eceles .........
Barth Moxan......
Bureau du « Herald"..
William C-ormer......
Préfet...............

POURQUOI.

Travailler à la carrière....
Rations .......
Eau de chaux........
Bois de corde.........
Soins ...... ........
Annonces ...............
Gages .. .........
Salaire...............

MONTANT.

£ Î.d.
64 4 8

1070 18 .9
3 16

50 00
1 2
2 16 l

161 6 8

3046 0 10

PhNTENTIAIRE PROvICA
31 décembre 1851.

o.
ÈXPOSÉ indiquant les DIFFÉRENS EMPLOIS des DÉTENUS dans Je

PÉNITENTIAIRE, le 31 décembre 1851.

Tailleurs de pierre, maçons, etc.........27 Couturières............. . 4
Charpentiers ...... 15 Barbier ................. 1
Tailleurs ....................... ...... 25 Cuisinier.....................i

Journaliers.............. .. li
TRAVAIL DES DÉTENUS SOUS ma..... 1

CONTRAT.-

Cordonniers.................... 100 48
Meubliers................... . 45
Forgerons ·· · · · · ·........ •50 

--

Couturières ................... 10 ~.............8-- 205 Militares.............m

PerUNrirMIrU Pao0VScIAL,
31 décembre 1861.

D A T E. No.

décembre
do
do
de
do
do
do
do

1851..
do..
do
do
do
do
do
do ..
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REP0 N S E
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur-

général en date du 4 courant, priant son excellence de faire mettre
devant la chambre "Copie du dernier rapport annuel, et de .tous
"rapports faits pendant la présente année ou l'année dernière par les
"inspecteurs du pénitentiaire provincial, ou aucun d'eux..

Par ordre,

A, N. MORIN,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRITAIRE PROVINCI.L

Québec, 5 avril 1853.

PTITENTIAIRE, PROVINCIAL,
KINGsTON, lOfévrier 1853.

MONsIEUR,-Veuillez mettre devant son excellencç 'le gouverneur général
les documents qui accompagnent la présente, et qùi comprennent le, rapport
annuel, des in3pecteurs du péniteniaire .provineial ainsi que les rapports de tous
les autres officiers de l'institution, avec un exposé de l'état de l'établissement
tant sous le rapport pécuniaire que sous les autres rapports, ainsi que certains
plans,explicatifsde la nature et de l'étendue des batiments et de leurs dépendances.

Nous avions été trop peu de temps en office lorsque nous fûmes appelés
l'année dernière, en vertu du statut, à faire notre rapport annuel, pour pouvoir
entrer aussi minutieusement que nous' Paurions désiré dans tous les détails et
circonstances se rattachant à ce vaste établissement; nous nous flattons néanmoins
que le rapport actuel des opérations de l'année dernière satisfera son excellence.

Nous avons 'honneur d'être, monsieur,
Vos irès-obéissants serviteurs,

WOLFRED NELSON, M. D.
ANDREW DICKSON,,

Inspecteurs, pénitentiaire provincial.
L'honorable A. N. Morin,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

Les documents mentionnés dans le rapport des inspecteurs, et qui accom-
pagnent ce rapport, sont les suivants, savoir:-

Marqué.... ..A.-Le rapport du préfet.
" B.-Les rapports des chapelains.

C.--Le rapport du médecin.
D.--Liste des détenus admis dans l'institution.

A. 1858.
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E.-Liste des détenus morts durant l'année'
graciés "

G.- "libérés à l'expiration de leur sentence.
GG.- " • " envoyés à 'asile des aliénés.

H.--Tableau des prisonniers détenus dans le pénitentiaire.
".-Etat relatif au travail par contrat.
J.-Bilan des aflires du pénitentiaire.
K.-Balance.en argent pour Pannée.

KK.-Déboursés.
" L et LL.-Dettes et créances du pénitentiaire.

MM.-Inventaire des biens et effets de la province.
N.-Estimation de la somme requise pour 1853.
O.-Comment les détenus ont été employés.

Etats non exigés par le statd.
P.-Précis des dépenses pendant l'année 1852.

."Q.-Travaux de construction.
R.-Rapports du constructeur, de la matrone et du maire

d'école.
S.-Aussi une boîte de ferblanc contenant des plats et dessins.

% A son excellence le très honorable JA M Es, COMTE D'ELGIN ET K I NCARDItNE, chevalier
du très-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur général de I'Amé-
rique -Britannique du Nord, et capitaine générl et gouverneur en ch<f des
provinces du Canada, de la Nouvedle-Ecosse, du Nouvean-Brunswick, et de
l'île du Prince-Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAIsE À VOTRE EXCELLENCE,

Le rapport de Wolfred Nelson, M. D., et d'Andrew D>ickson, écuyers, ins-
pecteurs du. pénitentiaire provincial de la province du Canada,
ExPosE HVMB3LEM]ENT:

Que conformément aux prescriptions de Pacte de la 14e et 15e Vic., eh. 2, Sec.
12, les inspecteuís du périitentiaire provincial ont l'honneur de mettre devant son
excellence le gouiverneur général, leur rapport sur l'état du pénitentiaire durant
l'année expirée le 31 décembre 1852.

C'est avec le plus grand plaisir que les inspecteurs peuvent assurer à son
excellence qu'à peu d'exceptions près, les atfaires du pénitentiaire ont progressé
de la manière la plus satisfesante, et sil ne survient point d'évènement fàcheux
ou imprévu, les inspecteurs ont tout lieu de se flatter que les affaires de linsti.
tution continueront à prospérer, non seulement sous le rapport péeniaire, mais
aussi sous le rapport des avantages qui doivent résulter d'une bonne discipline,
laquelle tout ei chàtiant les coupables tend aussi à corriger, réformer, et élever
le caractère de ces infortunés. détenus, qui malgré toute l'indulgence dont on
pourra faire preuve à leur égard, n'en quitteront pas moins Pinstitution avec tne
crainte salutaire d'y être renfermés de nouveau.

C'est avec beaucoup de satisfaction que les inspecteurs peuvent rendre
témoignage à lPattention et ah zèle infatigables que déploie constaminicnt le préfet
dans l'exercice de sa charge. Tout en s'acquittant à la lettre des devoirs qui lui
sont prescrits parla loi, il montre un tendre intérêt pour le bien-être et le bonheur
des personnes confiées à ses soins. Strict, sans trop de sévérité; bon, -sans
faiblesse; toujours prêt à écouter toutes demandes raisonnahles, tout-en rejetant
les plaintes frivoles et non fondées, il·s'acquiert non seulement le respect mais
l'affection, si on peut employer cette expression, de tous ceux sur lesquels il
exerce un contrôle, qu'ils soient officiers, serviteurs ou prisonniers.
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Les inspecteurs sont également. heureux de pouvoir dire que le dévoument
des chapelains, et le zèle ardent qu'ils montrent constamment pour lamélioration.
morale, et religieuse de leurs troupeaux respectifs, méritent une entière appro-
bation. *Les -détenus s'adressent à eux comme à des amis pleins de bonté et
d'indulgence qu'il savent avoir profondément à cour le bonheur et le bien-être
des prisonniers. Les entrevues particulièrès des chapelains avec ces infortunés
produient les plus heureux résultats. lis viennent par là au fait des dispositions,
des habitudes, de la coud uite. passée, et des projets le ces personnes, qu'il serait
pour tout autre impossible de connaître. Ils sont les. dépositaires 'de secrets
ignor's du reste des hommes. Dans leur sein ces malheureux épanchent avec
la plus grande franchise et la plus entière confiance, leurs craintes et leurs espé-
rances; et sans divulguer ce qui leur' est confié avec toute la liberté que reclame
le caractère sacré dont ils sont revêtus, ces révérends messieurs acquièrent des
renseignements et une connaissance du caractère des individus qu'ils peuvent
faire servir de la manière la plus utile pour la régie de l'institution, ainsi que
pour le bien des individus eux-mêmes. Ils se font toujours un devoir de commu-
niquer avec les amis des prisonniers, lorsqu'ils en sont priés, ils agissent en_
quelque sorte comme médiateurs entre les détenus et leurs amis dans la vue de
leur procurer une bonne reception à leur sortie du pénitentiaire, ou même d'ob-
tenir à l'avance quelque emploi pour eux, afin qu'ils ne soient pas obligés d'aller
de place en place pour trouver les moyens de gagner leur subsistance ; car une
des principales causes- pour lesquelles tant de détenus libérés retombent dans
leur, anciennes habitudes d'oisiveté et de vagabondage, c'est le manque d'emploi
et des moyens de se procurer les choses nécessaires à la vie. Il est vrai que
cette correspondance n'ajoute pas peu aux devoirs déjà nombreux des chapelains,
mais les.révérends messieurs s'en acquittent avec zèle et bonne volonté. On a déjà
(les témoignages par écrit des bons résultats qu'a produits cette coutume dans
d'antres institutions du mêmè genre:

"A moins qu'il n'y ait quelque moyen satisfesant· de 'disposer des détenus
" lorsqu'ils sont libérés, les dépenses faites par le gouvernement pour tâcher 'de
"les réformer, en mettant à exécution la sentence prononcée contre. eux, seront,
"dans beaucoùp de cas, parfaitement inutiles."' (Rapport sur les prisons pour
1850, Angleterre.)

Il a été donné des ordres pour qu'au décès de chaque prisonnier le chapelain
en informé. immédiatement ses parents ou amis, si leur résidence est connue,
en leur fesant part des circonstances çle sa mort, et d'autres détails relatifs à son
emprisonnement, afin que ses amis puissent savoir comment il a vécu et dans
quelle disposition il est mort: il doit les informer aussi si le défunt a laissé des
effets qui lui' appartenaient. . Celte' pratique n'est pas seulement juste, elle est
encore propre à convaincre le public qu'on a égard aux sentiments 'des familles
aussi bien qu'à ceux de la société.

On avait pensé qu'il serait plus commode pour les chapelains eux-mêmes et
pour les détenus que les prières fussent dites alternativemeint par les chapelains,
exercice qu'on ne pouvait considérer comme particulier à une secteplutôt qu'à
une autre. L'essai en a été fait, mais le résultat n'a pas été satisfaisant.; et afin
d'éviter de paraître vouloir s'immiscer dans les affaires de conscience, on a jugé
plus à propos de laisser chacun de cés messieurs prendre soin de ses propres
ouailles; car les inspecteurs sont bien résolus d'abolir toutes pratiques qui poum
raient tant soit peu choquer les opinions religieuses des personnes des diverse
croyances. ' Et tout en regrettant que 'les devoirs des révérends messieurs soien
rendus par là plus ardus, les heures nécessairement réservées au travail conti-
nueront néanmoins à être les mêmes.

Les inspecteurs se font une règle d'assister au service. divin durant leurs
visites au pénitentiaire, et ils éprouvent beaucoup de plaisir à dire que. l'attitude
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et le comportement des prisonniers leur ont toujours paru exemplaires, chacun
d'eux paraissant dévouer toute son attention aux exercices religieux.

Le médecin est très ponctuel,. et réussit bien dans son traitement des
malades; il montre en toute occasion une grande anxiété pour leur guérison, et
eeux-ci s'adressent à lui avec confiance et respect. Le livre des malades est
très'bien tenu, et quoique l'hôpital soit fort mal situé, la maison a été tenue
très-proprement et en bon ordre. N'y ayant point de place pour enfermer les
femmes détenues, et le noinbre des malades étant comparativement petit, lc
vaste bâtiment neuf destiné à servir d'hôpital a été pour le moment converti en
prison des femmes. On a donné ordre de- faire garder le silence ici comme
ailleurs, afin que les principes sur lesquels est fondée la discipline, soient obser-
vés en toute occasion; mais on donne des livres à celles qui sont capables de lire,
tant. pour leur amusement que pour leur instruction.

Peu de temps après que les inspecteurs eurent commencé l'exercice de leurs
fonctions, ils furent frappés du peu de moyens qu'il y avait d'aérer les salles, et
ils suggerèrent de faire plusieurs ventilateurs particulièrement au plafond de
l'aile sud qui sert de dortoir à cent dix prisonniers. Mais en fesant la ronde des
mêmes salles à une heure avancée de la nuit dans leur visite de novembre, ils
trouvèrent l'air épais et trop renfermé, sp'eialenent. vers le cinquième ou der-
nier rang de cellules; on fit percer trois trous de plus, et depuis, la chambre est
bien aérée et parfaitement salubre.

On peut maintenant affirmer en toûte confiance que l'état hygiénique de cette
institution peut. soutenir favorablement la comparaison avec celui <le n'importe
quelle autre institution du même genre.

Les autres officiers comprennent aussiPimportanee de,* charges qu'ils ont à
remplir; et les inspecteurs ont pareillement lieu d'être satisfaits (le l'exactitude
et du zèle avec lesquels le secrétaire s'acquitte de ses devoirs. Ce monsieur a
agi depuis plusieurs.années comme secrétaire du pénitentiaire et mérite certaine-
ment la mention la plus flatteüse, et peut-être ne serait-il pas hors de propos de
'dire ici que sa rémunération ne semble pas proportionnée il l'importapuce de la
tâche qui lui est dévolue.

il serait injuste aussi le ne pas mentionner dans les termes les plus flatteurs
les efforts ,énergiquès de l'instituteur pour instruire les jeunes détenus parmi
lesquels s'en trouvent quelques-uns qui ont fait des, progrès surprenants dans les
premiers rudiments d'une éducation utile et pratique. Plusieurs hommes déjà
âgés ont manifesté le désir d'apprendre à lire et à écrire, et ý'appliqnenit à étu-
dier avec ardeur après leurs heures de travail, et leur progrès est très-satistesant;
le rapport de Pinstituteur sera lu avec beaucoup d'intérêt.

Mais tout en désirant que l'éducation se répande parmi toutes les classes de
la société, parmi -les enfants pauvres et vagabonds 'aussi bien que parmi ceux
des riches, les 'inspecteurs ne voudraient pas conseiller de donner aux jeunes
enfants détenns-dans le pénitentiaire plus que la connaissance des premiers éle-
rments d'une éducation commune, qui pût les metire en état par la suite de
gagner leur vie et administrer avantageusement leurs propres affaires, qui leur

procurât aussi quelqes jouissances intellectuelles lorsqu'ils ne sont pas adonnés
aux travaux plus sérieux de Pindustrie -et de l'agriculture, états de la vie aux-
quels on attache génalement une importance assez modeste, mais qui.n'en sont
pas moins les plus utiles à la-société; états où se font, il est vrai, peu de grandes
fortunes, mais qui procurent néaimoins à l'homme industrieux tontes les néces-
sités de la vie, assez souvent des jouissances, et quelquefois le luxe et Pabon-
dance. Mais il arrive trop souvent qu'un jeune homme après avoir aequis une
certaine teinture des connaissances, et avoir appris un peu plus qu'il ne fallait
pour les besoins ordinaires de la vie, visé à une position plus, élevée. Il faut
qu'il devienne un homme de profession, ou un marchand! et qu'il contribue à
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augmenter le personnel de ces carrières déjà· trop encombrées! L'éducation
qu'on devrait donner dans toutes les institutions charitables et les prisons:devrait
être telle qu'ôi vient de dire, afin -d'empêcher chez ces personnes des désirs trop
ambitieux. Les vues du chapelain catholique exprimées dans son rapport sont
bien dignes d'attention.

" Il ne parait exister aucun doute que leffet d'une trop grande culture de
l'esprit en fait de connaissances profanes, loin d'être favorable au bonheur des
enfants, leur serait préjudiciable."-Rapporl sur les prisons 1$50,

"Je suis décidement d'opinion qu'il y a plus d'éducation scolaire et beau-
" coup moins de travail qu'il n'en faudrait. Lorsqu'un 'enfant a acquis une cer-
" taine instruction qui lui procure les connaissances. convenables à son état, et
" le mette en état <le se perfectionner lui-même ensuite, l'éducation scolaire
" devrait jusqu'à un certain point faire place au travail et à quelque exercice
" industriel, aceompagnés seulement de l'instruction morale et religieuse."-
Colonel Jebb, 1849.

" Il n'y a pas besoin d'instruire les enfants détenus, à moins qu'on ne leur
" destine quelque emploi après leur mise en liberté."

Le chapelain protestant est en faveur de l'école du dimanche, telle qu'elle
est actuellenent conduite dans le pénitentiaire, mais tout disposés que soient
les inspecteurs à respecter l'opinion des chapelains dans tout ce qui concerne
l'éducation séculière et plus spécialement l'éducation religieuse, ils ne sauraient
cependant approuver la méthode actuellement en opération. L'acte déclare que
l'édole du dimanche est pour l'instruction religieuse des détenus, mais il n'est
mentionné nulle part que les instituteurs devront être pris parmi les détenus eux-
mêmes. Quand même la chose y serait stipulée, les inspecteurs se crôiraient
tenus de faire comprendre l'inconvenance d'une telle mesure. il est bien vrai
qu'il y a plusieurs des prisonniers qui. sont des hommes, instruits, rmais ils doi-
vent par là même être regardés comme- plus coupables que ceux qui n'ont pas
d'instruction, plus coupables que ceux dont l'éducation domestique n'a' proba-
blement pas'été aussi bonne, et dont les facultés. morales ont certainement été
moins cultivées. Comment ne pas regarder comme une anomalie, que- des
hommes comme ceuxlà soient choisis'pour expliquer aux autres les lois de Dieu!
eux qui non seulement ont outragé les lois humaines, mais qui n'ont fait auun
cas des dons du Tout-Puissant! de tels hommes seront choisis pour discourir
sur l'infinie beauté, pour expliquer les préceptes, et dívelopper les sacrés rys-
tères de l'Ecriture Sainte ! n'est-ce pas une chose étrange ? Il est bien vrai que
le pasteur est avec le troupeau, qu'il, est assisté par le maître d'école, et que les
gardiens et les gardes sont présents, mais malgré cela, il leur est impossible,
avec-tout ledr zèle et toute leur vigilance de surveiller attentivement ce qui se
passe dans plus de trente places différentesr; des instituteurs aussi rusés pepvent
aisément se concerter et comploter avec leurs écoliers sans se faire découvrir.
Le chapelain catholique ainsi que le préfet né partagent pas à cet égard l'opinion,
du chapelain protestant.

Une autre objection fatale, et qui ne doit pas échapper, c'est que ce mode
d'instruction est en contradiction directe avec le système de discipline suivi dans
la prison, lequel consiste dans le silence le plus absolu, et lisolement des déte-
nus;. cette règle qu'on leur dit être impérative et inviolable, est enfreinte par les
premiers officiers de linstitution! Les détenus peuvent bien se dire après cela
qu'il n'y a pas tant de mal à se parler les uns les autres. On veria par la cin
quième résolution dit comité spécial mentionné plus loin que ce 'sujet fia pas'
échappé à Pattention- des membres du parlement britannique.

"5. Que lorsqu'il est nécessaire de réunir, les prisonniers dans un même
"C 14a durant les heures de travail, diinstruction et des exercices religieux, des
"moyens efficaces- devraient être pris pour empêcher tout rapport entre cet
"prisonniers."
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Les rédacteurs de lacte s'attendaient sans doute que quelques-uns des pieux
et bienveillants citoyens de Kingston offriraient leurs services comme instituteurs,
le dimaicle ; et leur intention n'était pas que les prisonniers servissent eux-mêmes
d'instituteurs; mais pour nne raison ou pour une autre, probablement parceque
ce sujet n'a jamais été mentionné publiquement, bien peu de personnes ont ofTert
leur assistance. A ce propos néanmoins, les inspecteurs ont beaucoup de plaisir
à mentionner qu'une dame de Kingston, distinguée par sa position dans la société,
et par sa piété et ses dispositions philantropiques, visite la prison des femmes
tous les samedis après-midi, et donne son aide à la matrone pour enseigner à lire
et à écrire à ces infortunées ; lesqnelles, on doit le dire en justice, saluent de tout
leur coeur l'arrivée de cette excellente daine qu'elles regardent comme un ange
tutélaire. Oh ! qu'il serait à souhaiter qu'une conduite comine celle-là devint à
la mode! En attendant qn'on puisse se procurer des instituteurs convenables
pour mettre à effet les vues qui ont préside 5 l'établissement- de. cette école, il
serait peut-être mieux de se borner au chant des pscanmies. Les chapelains pour-
raient facilement former un ehour (le -manière à empêcher toute communication
personielle entre les chanteurs. On pourrait esperer un excellent résultat d'une
musique vocale de ce genre. Elle est éminemment propre à adoucir et dompter
les natures trop violentes, à mener à d'utiles réflexions, et à faire naître dans les
eurs de nobles aspirations. Cet exercice ferait aussi diversion à la monotonie

de la prison ; au lieu le redouter ce teins enuyeux du. dimanche qu'il passe
presqu'en entier à ne rien faire, le prisonnier saluerait avec plaisir le retour de
l'heure où ses sens moraux se raviveraient dans ces saints exercices. Qu'il soit
biën compris que cette suggestion est faite non seulement pareequîe les inspecteurs
sont convaincus des avantages qui en résulteraient, mais aussi parce qu'aux
Etats-Unis et même en Angleterre, ce système a produit les meilleurs résultats,
et qu'ainsi cette -pratique ne serait pas sans précédent.

" Les lundis et samedis soir, les hommes qi peuvent chanter s'assemblent
"pour s'exercer an chant des hymnes qui doivent être chantés aux offices de la

semaine et du dimanche.'" Rapport de l ison de Portland pour 1850, p. 69.)
Quant aux officiers subalternes en générl, il n'existe aucun motif de iécon-

tentement contre eux. Plusieurs d'entre eux servent dans la prison depuis nom-
bre d'années, et,, à bien peu d'exceptions près, tous se sont montrés dignes de la
confiance qu'on reposait en enx, et méritent bien certaincînent le salaire qui leur
est alloué. Deux cependant, parmi cette classe d'employés, ont été congédiés
l'année dernière; l'un y avait été introduit avec les meilleures recommandations,
et avait été engagé à la suggestion des derniers inspecteurs; mais c'était un hypo-
crite consommé, et il a prouvé (le la manière la moins équivoque, qu'il était abso-
Jument indigne de la bonne opinion qu'on avait eue de lui. Après une investi-
gation minutiense, sa culjpabilité ne devint que trop certaine, et il fut ignomi-
nieusement chassé. L'autre, un garde du mur, employé depuis longteins, à été
aussi destitué pour actes d'insubordination ouverte et d'indécence. A l'exception
de très-)eii d'antres cas d'une nature' peu importante, on a tout lieu d'êtrè satisfait
de la manière dont tous les employés se sont acquittés de leurs devoirs, et (le
l'mlérèt qu'ils prennent au suecs de l'établissement.

Les inspecteurs se considèrent tenus d'appuyer les remarques faites par le
préfet relativement à la distinction établie dans l'acte du péniteniaire entre les
surveillants et les gardiens dont les devoirs sont identiquement les mèmes, égale-
ment difficiles à remplir, et assujettis à la même responsabilité. Il est alloué
£112 10s. aux surveillants, tandis que les gardiens ne reçoivent que £90. Les
salaires devraient être les mêmes, et ,cette distnction injuste, abolie, Les inspec-
leurs ignorent que la législature ou le 'gouvernement exécutif aient eu l'intention
de réduire les salaires de ceux qui étaient en office au moment où Pacte fut passé,
mais confornément,à la lettre de la loi, la réduction a été faite. La chose a été
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mise sous les yeux de son excellence le gouverneur général, mais il ne parait pas
y avoir eujusqu'aujourd'hui de mesure adoptée à cet égard, et en conséquence les
inspect2urs prennent respectueusement la liberté d'attirer encore une fois l'atten-
tion de son excellence sur ce sujet qui n'est pas sans importance pour les parties
intéressées, non plus que pour le bien de l'institution.

Les inspecteurs ne sauraient non plus s'empêcher; d'exprimer leur approba-
tion du zèle déployé par la matrone pour l'amélioration des fémmes, détenues-
classe de personnes difficiles à gouverner, promptes à soupçonner et à s'irriter,
se considèrant souvent 'comme provoquées, sans la moindre cause, et toujours
prêtes à faire usage d'un langage ollensant. Le plus parfait accord devrait
règner entre la matrone et son assistante ; ni l'une ni l'autre ne doit chercher à
s'arroger l'autorité, mais elles doivent s'unir toutes deux pour coopérer de tout
leur pouvoir à la réforme des personnes confiées à leur soin.

La nouvelle prison des femmes, lorsqu'elle sera finie, et ce sera bientôt,
tiendra les femmes détenues entièrement séquestrées des autres parties de l'établis-
sement ; de cette manière on empêchera facilement les conversations et cornmuni-
cations de tous genres. Aucun des employés ne sera admis dans cette prison, et
parmi les officiers de l'institution personne ne pourra parler aux prisonnières,
excepté en présenceo de la matrone ou de son assistante. On pourra maintenir
ainsi une réclusion parfaite et absolue. Les remarques du chapelain catholique
sur l'importance d'avoir une matrone professant la religion catholique, paraissent
justes et à propos. La société et les prisonniers eux-mêmes doivent aimer que
les sentimnens religieux de chaque individu soient scrupuleusement respectés, et
les inspecteurs sont déterminés à mettre eri ouvre la plus grande vigilanee pour
empêcher toute tentative de prosélytisme dans l'établissement. Si on l'essayait
une fois il serait pris des mesures assez efficaces pour en empêcher le renouvel-
lement, au moins de la part des mêmes personnes.

Les rapports du préfet, des chapelains, du médecin et des autres fonction-
naires, qu'on trouvera plus loin, sont si complets qu'il serait superflu d'entrer ici
dans des détails minutieux sur les sujets qui y sont traités.

Le dessin des bâtisses que nous envoyens en même tems que ce rapport, fera
voir à son exeellençe qu'il a fallu dépenser une immense somme d'argent pour
mettre le pénitentiaite dans l'état où il est aujourd'hui. On a tout lieu de croire
qu'avant peu cette grande institution pourra être comparée sous tous les rapports
avec n'importe quelle autre institution du même genre sur le condinent; et les
inspecteurs regardent comme vraie la remarque faite par l'ingénieur et l'architecte
qui inspectèrent et évaluèrent là propriété en 1848, par ordre des deniers ins-
pecteurs, que "l'ouvrage dans toute l'étendue de la prison est extrêmement solide
et qu'on ne' saurait trouver rien de mieux, pour la force et la durée, sur lé con-
tinent de l'Amérique du Nord ni même en Angleterre."

Les inspecteurs, ne sachant pas qu'il ait jamais, été fait de dessin ou plan du
pénitentiaire et de ses dépendances, ont jugé à propos de demander à l'architecte
-d'en faire un. Ce plan sera, nous espérons, non seulement très-intéressant, mais
excessivement utile; il montre de la manière la plus frappante, le travail immense
fait en excavations, terrassements, nivellements, et constructions, tandis que le
coûtdes égoûts et conduits doit avoir été considérable, puisqu'il a fallu, pour
les construire, creuser dans le roe vif.

La vaste muraille qui pour la' qualité de l'ouvrage et ses dimensions est
quelque chose de très rare en son, genre, est bâtie si solidement qu'elle aurait,
presque pu. défier les coups du temps si seulement on avait eu le soin de faire
une simple gouttière en dessous de l'extrémité des pierres formant le chaperon
ou larmier de la muraille, lesquelles sont d'une seule pièce, traversant toute .la
muraille, attachées fermemñent ensemble avec des liens de fer-et de plonb, et
projettant huit pouces au-dessus de la muraille': cette gouttière aurait Pu être
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faite de manière à pouvoir envoyer tomber la pluie à une distance suffisante pour
l'mpêcher de détériorer la maçonnerie; mais au lieu de cela, l'eau qui tombe
sur le haut du mur s'écoule par les bords et tombe goutte à goutte le long de la
muraille, s'infiltrant entre les pierres, et dégradant le mortier; il en résulte que
chaque année ou tous les deux ans- il faut° réparer la muraille et recouvrir les
deux côtés d'ur nouvel enduit, ce qui òcasionne quelque dépense et beaucoup
de troyble. Mais aussitôt qu'on aura termiiné les travaux les plus pressants, il
faudra prendre des moyens pour rémédier à un manque de précaution qui
menace ainsi la solidité et la durée d'une construction aussi coûteuse.

Tons les" toits en bardeaux ont reçu une couche de chaux et de sel, pour leur
servir de protection non seulement contre les intempéries, mais aussi contre le
feu; ce procédé qui est très facile et cote peu, spra répété tous les printemps,
parecqu'en durcissant le bois, il le rend presque incombustible. Les biments
sont tenus en bon ordre, moyennant une somme comparativement minime.

Confdrmément au 8e paragraphe de la 12e section de l'acte, les 'inspecteurs
ont fait évaluer par deux hommes compétents la propriété mobilière et immobi-
lière du pénitentiaire ; ils basèrent leur estimation siir. l'évaluation faite en 1847;
après un examen soigné et minutieux du pénitentiaire ·et de ses dépendances,
et de tous les travaux qui ont été faits depuis cette époque. Ces messieurs ont
déclaré que l'ouvrage entiér ne pouvait avoir coûté plus de £113,998 18s. 9d., bien
que la somme dépensée se montat à £182,271, s. 11d., y compris l'estimation du
travail des déteius,qui fut probablement dans le principe établie, à un chiffre trop
élevé.

Après cette évaluation, les inspecteurs n'ont pas cru à propos de revenir sur
la même affaire, parce qu'une nouvelle inspection aurait oncasionné des dépenses
considérables et inutiles.' Les inspecteurs ne prétendent pas non plus contester
l'exactitude de l'évaluation faite par des hommes à ce connaissants, de beaucoup
d'expérience, jouissant d'une bonne réputation, et parfaitement désintéressés.

L'évaluation de 1848, disons £113,998 8s. 91., sera considérée comme-
exacte, et à ce chiffre seront ajoutées les dépe ses faites chaque année en cons-
truct ions et améliorations nouvelles c'est là,dj ns notre opinion, le seul moyen.
de calculer exactement la valeur réelle de la pmpriété. 'Les inspecteurs prennent
la liberté de dire ici, qu'on prend toutes les précautions pour que l'argent ne soit
dépensé qu'avec la plus stricte économie.

Malgré les frais immenses encourus pour cet établissement, on aura moins
lieu de les -regretter si la remarque suivante du Col. Jebb est, bien fondée, et
parmi ceux qui sont au fait des avantages que procurent les institutions de ce
genre, personn.e n'en contestera la vérité.

"Lorsque le gouvernement en établissant des prisons pour les 'criminels, a
en vue quelque objet important pour la sûreté de la propriété du pays, les

'" dépenses pour cet objet sont par le Dfait diminuées."
En fesant le tour des salles, et en allant de cellule en cellule, à une heure

avancée de la nuit, les inspecteurs ont vu fréquemment des détenus chercher à
lire à la clarté (lui pénétrait par les barreaux des cellules. Un grand nombre de
ces'malhîebreux ont une passion pour la lecture, les tins pour s'amuser et passer
le temps, mais le plus grand nombi-e pour ajouter au peu de connaissances qu'ils
possèdent déjà. Pour leur faciliter les moyens de s'instruire, et de passer plus
agréablement les heures ennnyeuses des longues soirées d'hiver, l'introduction
du gaz serait gran4ement à désirer. L'esprit et le corps eri profiteraient égale-
ment, et cela contribuerait sans doute considérablement à prévenir ces habitudes
solitaires si funestes, qui énervent le corps, et abrutissent l'esprit de leurs mal-
heureuses vietimes. .Il ne faudrait pas une forte somme ·pour cette amélioration ;
£50 ou £60 par année suffiraient probablerrient pour payer le gaz qu'on y con-
sommerait. La petite compagnie de trois particuliers q'ûi a élevé l'Asile de
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Beauport, fabrique le gaz nécessaire à Cet établissement qui, contient moins de.
deux cents détenus, et trouve que c'est une épargne. Dans la 'prison de l'Etat
d'olbio, le gaz a été introduit, et les salles sont éclairées par trois cents becs de
gaz, moyennant une somme de moins de trois piastres par nuit. On fibrique le
gaz avec les graisses de la cuisine. 'On a promis aux inspecteursdes'détails sur
le coût de Pusine à gaz de l'Asile de Beauport ; ils- taclheront aussi de consta-
ter ce que coûterait l'éclairage à l'huile,"et-aussitôt, qu'ils seront en possession
des données suffisantes, ils les transmettront pour, être soumises a son excellence
le gouverneur général, ne doutant pas que son excellence ne -periette de tout
cœur l'adoption de mesures qui proiettont de tant contribuer au bonheur et à
l'amélioration d'un si grand nombre de détenus. 1l- peit être à propos de remar-
quer ici que -tous les olleiers des grandes prisons des Etats-Unis, considèrent
'introduction du gaz comme ni objet essentiel à la santé, au comfort et à Pamé-

lioration des prisonniers. On verra aussi par les rapports qui suivent, que le
préfet, les chapelains et le niaîtire d'école lu pénitentiaire envisagent la chose
sous le même point ale vue.

Le comité spécial de la chambre des communes sur la dliseipline les pri-
sons, en Angleterre, était si pinétré de l'importance de l'éclairage au gaz pour
procurer aux prisonniers les moyens de s'instruire, que dans une série de résolu-
tions passées le 29 juillet, la 20e contenait ce qui suit

Qu'à l'égard desquelques-uns des détails mis devant lui concernant la dis-
" eipline, ce comité recommande qu'il soit adopté des mesures pour éclairer
"toutes les ~cellules de la prison, excepté les cellules destinées 'à enfermer ceux

qui enfreignent les règles de la prison, et qu'aucun prisonnier ne soit laissé
" dans les ténèbres plus que le maximum du temps nécessaire au repos, c'est
" à dire, huit heures."

En fesant observer les règlei'qui constituent la discipline de' l'institution, le
préfet, se conduit avec humanité, quoiqu'avec ponctualité et fermeté ; et tout en
s'eolbrcant de corriger et réformer le prisonnier, l'institution ne perd rien de 'sa
nature pénale, et elle aura, on l'espère, un efiet tel qu'à l'avenir les. récidives
'eront assez rares; résultat qu'on pourra attribuer autant, à une amélioration
dans les mours des prisonniers, qu'à la crainte qu'ils auront d'une instititution
où on les aura surveillés de si près, où l'on obtient par la force ce qu'on ne peut
obtenir par la raison, et où la ruse et les stratagèmes ne sauraient être de mise.

Les punitions n'ont pas été d'une grande sévérité, et on y a eu .assez raye-
ment recours, comparativement parlant, les 'prisonniers étant évidemment con-
vaincus que leur mauvaise conduite est la seule cause du châtiment qui leur
est infligé. On met tout en usage pour les engager à s'améliorer et à se réformer,
et on doit <lire que ces efforts ne sont pas sans succès. . Les inspecteurs, d'après
leur propre expérience, peuvent corroborer les sentiments exprimés dans la 19e
résolution du comité spécial de la chambre des communes déjà mentionne:

" Que le comité partage l'opinion de quelques-uns des témoins les plus ex-
périmentés qu'il a examinés lorsqu'ils disent qu'une. grande majorité des

"prisonniers sont susceptibles de recevoir toutes les impressions qui influent s.ur la
conduite des autres hommes, et que par conséquent on devrait adopter un

" système d'encouragement à la bonne conduite et s'efforcer d'inspirer des sen-
"timents de respect de soi-même, de confiance en soi, et d'espérance dans
" l'avenir, comme on l'a fait dans quelqes-uns de nos plus grands établisse-
" ments, autant qu'il sera possible sans ôter à l'institution ce caractère pénal
"essentiel à tout système d'enprisonnement."

Tout en ne perdant pas de vue le criie lui-même et le jugement qu'il s'est
attiré, que les autoiltés se rapellent que c'est à des être humains -qu'elles ont à
faire, qu'elles ont d'un côté la se.curité de la société, et de l'autre les devoirs de
l'humanité, qu'elles doivent également respecter. La réforme du-criminel lui
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épargne ainsi qu'à la société, beaucoup d'angoisse, parce que s'il n'est pas
dompté, il retourne dans le inonde pour commettre de iouvelles déprédations, se
rendre plus malheureux encore, et occasionner une nouvclle dépense au pays

Lord Stanley, dans une dépêche du mois de novembre 1852, dit:
Entretenir constamment chez le prisonnier un epoir vifiant et une crainte

salutaire, depuis.le conmmencenent jusqu'au terme de sa punition,·nous parait
" être une partie indispensable de la discipline à laquelle il devrait être as-
" sujttti.'

Plus loni il remarque
La bonne conduite devrait en dMfinitive avoir un effet favorable, lorsque

" là question d'accorder un pardon sera prète à être décidée."
Le gouverneur Reed, des Bermudes, dans une dépèche à lord Grey, en date

du 4 février 1846, remarque:
" Sous le système actuel, l'homme n'est que dékgradé et puni, sans qu'il lui

" reste un seul espoir de pouvoir hâter le moment où il sortira de son état
" ignomineux."

Le,8 mars 1816, il s'exprime ainsi-
" Il n'existe point d'espoir pour le détenu, ni d'encouragement à une bonne

coaidiite et à l'industrie ; c'est là un grief contre lequel les détenus eux-niêmes
' se sont exprimés ouvertement."

La seule classifieatin qu'on pourrait faire devrait être basée sur la bonne
conduite seulement, ce qu'on indiquerait par des marques portées sur l'habit ; en
Angleterre on a adopté à cet etfet trois degrés; le troisième, pour les premières
margues de bonne conduite ; une perséverance régulière mène à une promotion
au seconid dégré, et une coitinuation de bonne conduite fait obtenir le premier
dégré. Le chapelain de la prison de Portland observe

" J'ai lieu de croire que le système des marques y fonctionne avec beaucoup'
d'effet, et qu'il est un puissant encouragement à une'bonne conduite?"

" Privez un prisonnier de l'espérance pendant un certain temps, et nulle
" forme de discipline n'aura d'efliet favorable sûr son caractère, et ne fera autre
" chose que le rendre un homme dangereux."-Lieut. Col. Jebb.'

Les inspecteurs ont beaucoup de plaisir à citer ici un autre témoignage en
leur faveur, pris d'un document français, dont voici un extrait:

" M. de Persigny, ministre (e l'intérieur, vient de« décider que deux- ptix,
consistant en livrets de la caisse d'épargne, seront accordés, au nom de l'admi-
nistration dans chacun des établissements d'éducation correctionnelle dirigés

. par l'état, aux jeunes détenus qui auront été jugés les plus dignes de cette ré-
'compense."

Les inspecteurs ne peuvent qu'approuver de tout cœur la détermination et la
pratique adoptées par son excellence le gouverneur général de leur soumettre les
demandes de pardons qui lui sont faites, parce que la clémence royale ne devrait
être exere'!o qu'envers les prisonniers dnt la conduite dans le pénitentiaire
aura été (les plus exemplaires. Ce pardon devrait être la récompense -de la
bonne conduite, et on devrait exiger autant que possible,. avant de l'accorder, le
repentir du· passé, et la détermination d'éviter le crime à l'avenir. Le pardon
ne devrait pas non plus être accordé aux détenus récemment condamnés, parce
qu'il-est désirable que leur séjour soit assez long pour produire une crainte
salutaire, et leur donner le temps d'apprendre un métier, et ce terme ne devrait
jamais être de moins de deux ans. Le détenu s'en retournerait alors se mêler à
la société, non seulement avec un métier utile, mais.avec un meilleur caractère.
On pourrait adopter une échelle, afin d'établir 'une certaine proportion entre la
longueur de la sentence et le temps auquel le pardon pourrait être accordé. -Nul
ne devrait être gracié, à moins d'avoir passé par les trois différentes marques ou
dégrés dont nous' avons parlé plus haut. . De cette manière le pardon aurait
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leffet le plus salutaire sur les individus, et il empêcherait aussi le pénitentiaire
d'être trop encombré. ,l y a aussi une autre considération qu'on ne doit pas
perdre de vue; c'est le fait bien établi, qu'après qu'une personne, a passé plu-
sieurs annéeq en prison, elle devient aflibl,e tant d'esprit que de corps ; elle est
renvoyée dans le monde sans être capable de gagner sa vie, et il faut qu'elle
retourne a son ancien genre de vie, ou qu'elle mendie ; en un mot4 qu'elle soit à
charge à la sociétLé. I n'est pas à supposer que. les rédacteurs des lois crimi-
nelles aient eu ce résultat en vue. Mais si Pon accorde le pardon au détenu
qui le mérite, la longueur de la sentence pourra avoir un 'bon effit; il appré-
ciera plus cette indulgence, et avant une occasioni d'abréger sa sentence, il fera
plus d'efforts pour lobtenir. Si ce principe était une fois établi, il pourrait
résulher beaucoup de bien dès sentences de longue durée ; il n'y aurait que les
êtres méchants et incorrigibles qui souffriraient, et ce serait justice. Ces sen-

.timents sont ceux d'écrivaints éminens, et d'autorités irréfragablos', en matière
de.prisons, tant.en Europé qu'en Amérique.

Les inspecteurs sont d'opinion q'un (les moyens de .prévenir le crime .et
d'opérer une réforme chez un grand nombre de prisonniers,.serait d'enfermer dans
des cellules s2parées ceux qui entrent dans nos prisons communes, et de leur
procurer quelgne travail, dont le revenu serait pour eux s'ils étaient declarés
innocens. Ceci aurait 'eIiet *non-seuleme·nt de préserver l'innocent de toute
souillure, mais d'accohtumer le coupable.à une -plus longue incarcration dans
la prison on le pénitentiaire. Cette suggestion mérite peut-étre jusqu'à un cert-
tain point l'attention (le la législature. La prison devrait êfre régie de manière
à être comme la première place d'arrêt du prisonnier, jusqu'à ce qu'il ait subi
son procès et reçu son verdlict ; elle devrait être comme le vestibule d'entrée à
de plus grandes institutions où se trouvent d'amples moyens de mettre à eflft les
intentions de la loi, et qui promettent autant de succès qu'on peut raisonnable-
ment en attendre de leur emploi ; la prison commune devrait préparer à mie autre
plus complète, pour ce qui regarde le châtiment, et la réforme du criminel, et sa
réhabilitation, si ses actes vicieux n 'ont pas nécessité de le tenir pour toujours
sequestré du monde.

Pour qu'il pût s'établir un certain esprit de corps parmi les serviteurs de
l'établissement, et, en quelque sorte, ajouter du poids à l'autorité qui leur est
confiée, et aussi pour qu'on pût les reconnaître en toute occasion, on pense que
les gardiens et les gardes. devraient porter un certain uniforme, à peu près comme
celui que poitent les hommes de police, c'est-à-dire un surtout noir avec des bou-
tons blancs, un chapeau avec une bande large et une boucle, ou une petite co-
carde ; ceci ne coûterait que peu de chose, et si la police peut se procurer un
uiiiiorne, les employés du pénitentiaire qui sont mieux. payés, et qui doivent
vraisemblablement conserver léurs emplois plus longtemps, devraient pouvoir faire
la même close.

Rapport ßn»ancier.
Dépenses suivant le bilan pour 1852,......................£13,154 16 9

Dettes de l'institution le 31 décembre 1852 .................. £3,303 1 4

Sommes dues à l'institution le 31 décembre 1852,............ £902 11 4
Argent-en caisse, ............ ............................ 138 17 0
Octroi législatif pour 1852 reçu depuis ..................... 1,400 .0 0

Total............ £2,441 8 1

Pour faire 'face à une dette de £3,303 1s. 4d., montrant une balance contre
l'institution le,31 décembre 1852, de £861 12s. 7d.

A. 1853.
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Le 'bilan P montre le profit et la perte strictement limités à l'année 1858.

Dépense depuis le 31 décembre 1837, jusqu'à décembre 1852,.. £11,79010 9

Recettes provenant des travaux, sans compter ce qui a' été fait
. pour l'institution durant le mê,ne temps,...............£6,099 10 3

Octroi législatif pour 1852,. 6,000 0 0

Total,........... £12,099 10 3
* .fontrant un excédant de £308 19s. 6d. des recettes sur les

dépenses.
. La différence entre le bilan des dépenses et le bilan strictement limité aux

opérations de 1852 vient en. partie de transactions sur lesquelles les inspecteurs
n'ont point de contrôle ; comme le paiement d'arrérages à des o(liciere, etc.

. Une autre cause de la différence est le montant de fonds ou matériaux en
main (voir le rapport de l'évaluateur.) ,

Pour l'information de votre excellence nous avons fait préparer à l'architecte
ou maître. constiricteur un tableau, marqué Q, montrant le nôitant exact de ma-
téria. eil)ioyés iour la constriution des divers bâtiments et pour les autres tra-
vaux faits en 1852, et aussi le montant exact du travail des détenus pour les
mêmes ouvrages.

Montant les matériaux ................................. £1931 18 6
Nombre de jours,, à 1s. Gd. par jour ......................... 2563 1 9

£4495 Il 3

L'architecte a fait une estimation (marquée R) des bâtiments et
· travaux, au plus bas prix, et elle s'élève à ................. £5439 18 .3

Supposant cette estimation correcie, on verra que la propriété.im-
mobilière de la prisoi -a augmenté d'une valeur de ......... £5439 18 9

Contre l'octroi légisiatif de......... 6000 0 0

Fesant voir par là une perte pour la province de........ ....... £560 1 3

seulement, par la transaction de l'année 1852, pour ce qui regarde les dépenses
contingentes..

En prenant le coût total des travaux de l'année 1852, par le travail des dé-
tenus, au taux de Is. 6d. par jour, on n'aura qu'un défiqit de £1503 19s. 9d.

Les inspecteurs savent parfaitement bien que ceitaines personnes sont sous
l'impression que les affaires pécuniaires de cette institution ne sont pas adminis-
trées avec la même économie que dans. les institutions semblables de la répu-
blique voisine. Nous prendrons donc la liberté de faire quelques remarques sar
ce <ui s'est passé dans cette institution depuis que nous sommes en office. Du-
rant l'année 1852, les deux inspecteurs, ou l'un deux, ont visité cette prison cent
trente fois, et cest avec connaissance et certitude qu'ils peuvent dire qu'ils ont
toujours fait observer la. plus stricte économie dans tous les dé-partements. L'in-
dustrie des détenus ne saurait être surpassêe, la chose a été. remarquée avec
étonnement par tous les visiteurs. S'il existe quelque différence, ce n'ést- donc
pas au manque d'économie ou d'industrie qu'on doit' s'en prendre.

On doit dire d'abord que l'institution n'existe que depuis peu, que les bâti-
ments et, leurs dépendances occasionnent.de grandes dépenses qui font toujours
partie des dépenses annuelles die l'institution, au lieu d'être payées par un octroi
spécial comme la chose se pratique dans quelques-uns des Etats-Unis.
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Dans le mois de juillet 1S54, le contrat pour les cordnniers expire, muais les
derniers inspecteurs, ponr quelque raison qu'on ignore, d, lors de leur derière
assemblée en avril 1851, renouvelé leur contrat avec le mième entrepreneu pouir
cinq ans, à' comIencer depuis l'expiration du piremier àon:rd qui à cette époque
avait encore trois années à courir, et sans lotiner à ccl etdht aucun avis public.

Il est vrai qu'il devra être donné trois deniers de plus par jouraà cent einquatnte
détems lorsque le. nouveau contrt viendra en operation, mais il est également
vrai qu'un chelin et neuf deniers par jour est. un prix trop, modique lorsque le
prix payé par le même entrepreneur pour la même classe de travailleurs daws la
prion d'état d'Auburn, était, et est encore de trois chelins et trois deniers et demi
par jour. Il faudra attendre plusieurs a.nées avant la fin de ce contrat. Dans
la prison d'Auburn il n'y a pas de femmes pani les détenus. ' Dans le péni-
tentiaire provincial ou tient sur pied un vaste et (ispendieux établissemen qui
'ne produit presque rien e conséquence de la santé faible et maladive de pl.usieurs
de ces infortunées lors de leur entrée. )ans la prison d'Auburn un seul chapelain
suffit ; par l'acte dn parlement le pénitiîentiaire provincial doit en avoir deux. A
A uburn on reçoit d(es visiteurs un montant considérable ; ici la loi ne le permet
Pas.

Ce qui occasionne beaucoup de dépenses dans cette institution, c'est qu'il
y a un si grand nombre de détenus à vie ou pour un temps eonisidérable, qu'il faut
un* nombre additionnel de ardes pour 'les empêcher (le s'évader, et aussi pour
'empêcher les coiversationls, les complots, etc. Dans l'état de New-York, où il y
a 1714 prisonniers, ou n'a que 39 prisonniers à vie, tandis que dans le pénitent-
tiaire provincial, sur qùutrc cents prisonniers il y en a quarante-huit qui sont
condamnés pour la vie.

Dans la prison d'Auburn le iirix moyen payé pour chaque détonn engagé
par contrat est dun peu plus de deux chelins et trois deniers, par jour. )ans le
pénitentiaire provincial le prix donné aux détenus les plus capables de travailler
est un clins et six deniers.

A t Aburn, le revenu d travail de 771 détenus, à deux chelins et trois
deniers par jour, s'éleverait pour une année à £27,148 1s. .9d., tandis qu le
travail de quatre cenis détenus nu pénitcnîtiaire provincial, à. u chelin et six
deniers par jour, ne produirait que £9390, ce qui ne fait qu'un pemu plus que le
tiers du revenu de la prison d'Auburii, tandis que la dilférence dan.s les frais d'ad-
ministration est coiparativeimlent de peu de chose.

Les inspecteurs ont choisi la prison d'état d'Auburn pour la mettre en
parallèle avec le punitentiaire wpovincial,.parcequ'elle est génîmlement regardée
comuimle une prison modele, pour ce qui regarde la partie fiscale ou financière.

En justice pour nous-mmnes nous avons mis les faits gui précèdent sous les
yeux de son exellence, pour montrer (le si.ette instittu o .ne .peut subvenir
à ses propres dépenses, la faute.n'en doit pas être imputée aux inspecteurs actuels
qui ont fait tout ce qu'ils ont pu 'pour obtenir ce résultat.

On verra par les tableaux 4 et R, qu'il a été fait beaucoup d'ouvrage (uralnt
l'année dernière, ouvrage ext rinencut solide et durable, et -doit pin nc pouvait
se dispenser. La nouvèlle salle à diner, la-cuisinie, la cave, la buanderie, sont
rmaintenant finieset prètes à servir. ' La nouveile tour, avec le letiér de garde,
et l'ajouté fait au mur de garde, sont aussi terminés'et ei usage. L chapelle
protestante, pour les détenus des deux sexes, la chiprbre (li chapelain, et la
salle d'école sont finies, mais, He sont pas, encore occupées, lauîte de meubles.
L'aile ouest sera bientôt prèle pour la réception des déteuis ; elle contient cent
trente-cinq cellules' A préseuît on est obligé de tenir vingt dles détenus dans un
dortoir temporaire. Plusieurs excavations coûteuses ont,été faites pour pratiquer
des égoûts dans le roc' vif. Le dômîrge fait par le feu l'hiver dernier a été
reparu; des appentis ont aussi été élevés pour 'usage du militaire, etc., etc.

- " 13



16 Victorle. Appendice (1. I. I.).

Pour cette année on propose de compléter la prison des femnies avec la cour
et les diiff"rents bureaux qui y sont attachés; aussi, l'ailé ouest, pour la réception
immédiate des détenus; vu qu'il y a actuellement vingt détenus de logts très
inconurodnent dans une partie du bàtiment principal qui n'est pas destinée à
faire (es dortoirs. ·On proiose aussi de prolonger le quai et d'enclore la cour
du préfet, etc.

On verra d'nc par l'estimation pour l'année courante qu'il faudra avoir. du
gouvernement la somme totale de £6000, pour pouvoir continuer les travaux
nécessaires. Il est mé me douteuix si cette somme sera sullisante, parce qu'on
verra parr l'estimation que le prix payé pour les rations seules est fixé à £674 9s.
1*d. de plus que par le contrat de l'année dernière, et que. le prix du bois de
chauffiage et du fourrage a aussi augmenté.

1,e préfet a été chargé par l'ordre de votre excellence de payer des arrérages
de salaires à deux des ofliciers. On suggère done respectueusement qu'il soit
fait un octroi spécial pour l'objet mentionné, dans l'estimation de l'année cou-
ranlte.

WOIFRED NELSON, M. D.,
iNDREýW DICKSON. Inspeteus.

M. Diekson a signé, tout en ne partageant pas. les opinions exprimées dans
certaines parties du rapl)ort:-Voir appendice.

Pnitent iaire provincial, 10février 1853.

A son e:cee/lence Ife frès-honorale .IA MEs CoM TPE DE LG I N ÊT K 1NCA R DINE, cheralier
dit tirÎès-ancü<-n et très-noble ordre du chardiyr, gouverne«r général de l'Ainé-
riquew Hi.t 'llni<e du Nord, 't capiline gén/ér<d et gouerneurn chef des
prociures (i tada, de t Noeell-Erosse- du Noeu-Briick et-de
1'Ile du PrinceIdouard, et vice-airai 'ii-elles, etc., etc., etc.

Qu'IL Pf.JIAsiE A VOTURE E.XCELILE NC,

Le soussigné, un des inspecteurs du pénitentiaire provincial; prend re.pec-
tueusement la liLberté d'attirer 'iittention de voire excellence sur certains sujets
muent uonn's dans le rapport des inspecteurs pour 1852, qu'il considérait, au
momtent et avant de signr ee rapport, sous un antre point le vue q ne son col-
lègue, pour llusieirs raisons. C'était le·désir de. son collègue (le dresser tout
le rappori,-excepté ce (ui se rapportait aux alfiures financières de l'institution
dont lut chargé le sossigué, et que son collègue reçut avée beaucoup d'éloge.
Mais ce demier crut de son devoir de faire entrer dans la partie du rapport qu'il
s'était réservte, plusieurs >observations auxquelles le sou igné ne put conscien-
cieusemn lit ouscrire, et comine son collègue- les croyait absolument essentielles
au tapport et demandées par-le public, le soussigné a. cru devoir à votre excenl-
leie, et au pays, d'siger les raisons qui l'obligent à dliflfrer d'avec son col.
lègut. sur des sujets qi ne -sont pas simplement théorétiques, mais quirenfer-
ment es prinlipes importiants et pratiques, principes súr lesquels reposent Pédu-
cation et W biin-étrie rmtoral du pénitentiaire provincial.

Le premier pass'ge (lu rauport sur lequel il y eut différence d'opinion chez
les inspecteurs est ceIni-ci: " mais. il arrive 1rop souvent qu'un jeune homme
après avoir appris un pei plis qu'il ne fallait pour les besoins ordînaires de la
vie, vise a une position, pis élevée. "Il faut qu'il devienne.un homne (le profls.
sion onlun marchand! et qu'il contribué à augienter le personnel de ces car-
r* ières déja trop encornbrées! L'éducation qu'îoî devrait donner dans toutes les
institutions chariïables et les, prisons devrait étre telle quûù vient de dire, afin
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d'empêcher chez ces personnes des désirs trop ambitieux. Les vues du chapelain
catholique exprimées dans son rapport sont bien dignes d'attention."

Les vues du chapelain cat olique ainsi adoptees par le rapport, et qui sont
Opposées même à l'instruction superficielle donnée aux détenus dans le péniten-
tiaire provincial sont exprimées ainsi.-" Des personnes qu'honorent leurs senti-
ments d'humanité, mais sur le jugement desquelles je ne puis' me reposer à cet
égard, désireraient voir le pénitentiaire converti en véritable, académie, et les
détenus, au lieu d'être enployés à un travail dur, adonnés à l'étude des arts et
des sciences.. Il est certainement bon de traiter les détenus avec toute la
douceur et toute la bonté compatibles avec une stricte conformité aux règlements
de l'institution, de leur montrer, la plus grande attention dans leurs maladies, et'
de leur procurer tout ce dont ils ont besoin, mais tout ce qui ira au-délà, loin de les
réformer ne servira, dans mon opinion, qu'à leur faire croire que c'est à leurs
crimes qu'ils doivent les jouissances de leur nouvelle position, et à les porter,
une fois hors du pénitentiaire, à commettre de nouveaux crimes. Je ne suis pas
convaincu que même l'instruction bornée que reco.vent màintenant quelques-uns
des détenus n'ait pas jusqu'à un artain.point ce résultat "

Il est vrai que ces sertimen.ts étaient généralement reçus il'y a cent ou.deux
cents ans, et il est possible que même dans notre siècle des hommes bons et
religieux aient partagé les mêmes opinions: mais il est également vrai que la
majorité des hommes intelligen'ts les ont depuis longtemps abandonnées, et
qu'elles: repugnent aux idées des hommes éclairés de toutes les classes dans
ce pays.

Si ces remarques du chapelain catholique'sont fondées, tout le système
d'instruction adopté dans le pénitentiaire, et " même l'instruction bornée donnée
aux détenus " devraient être: abolis. Mais, loin que l'instruction qu'on y -donne
soit propre à les porter à de nouveaux crimes, elle est une preuve très-forte du
contraire; sur les qilatoi;ze détenus ramenés en' prison durant l'année dernière,
il n'y en avait pas un seul d'intelligent ou d'instruit.

Loin encore que l'éducation bornée donnée dans cette institution soit propre
à porter aux crimes, le préfet fait le rapport le plus favorable de l'école. et de ses
bons effets. Le rapport. de l'instituteur est d'un bout à Pautre un témoignage
de l'éducation defectueuse des détenus et des heureux résultats de l'école; et le.
chapelain protestant fait dans son rapport les remarques suivantes relativement
à Péducatiorn défectueuse les détenus:

"Les faits suivants font voir combien il était urgent d'avoir un instituteur
compétent: sur 271 détenus protestakits, 67 n'avaient jamais assisté à une école
avant d'être admis dans la prison; 64 ignoraient entièrement Palphabet ; 0 ne
-pouvaient écrire leur noms; sur ceux qui .prétendaient savoir lire plusieurs ne
pouvaient épeler les mots les plus comiiuns ; d'autres ne pouvaient lire une
phrase correctement; et le plus grand.nornbre ignoraient le véritable sens des
mots et la connaissance exacte des choses ; '76 ignoraient entièrement leur devoir
envers Dieu ; et 97 ne connaissaient*pas le décalogue."

Lorsqu:on voit que la grande majorité des détenus ont été élevés dans 'une
ignorance presque barbare, ne serait-ce- pas une cruauté qne de les priver de
l"' éducation bornée," que l'humanité d'une législature chrétienne a bien voulu
leur procurer dans cette institution ?

A l'égard done des remarques mentionnées plus haut, l soussigné croit de.
son devoir de difllérer d'opinion avec son collègue:

Premièrement-Parce qu'il n'y a aucune nécessité d'introduire ces senti-
ments dans un rapport annuel. Si les principes généraux sur hsquels cette
institution devrait être basée, avaient besoin d'être expliqués, pour la gouveine
des législateurs, alors Popinion <les inspecteurs sur- les sujets de cette nature
pourrait avoir quelque poids; mais tel n'est pas le cas; ces principO ont 'dèjà

A. 1853.



16 Victorio. Appendice (I. 1. I.) A. 1853.

été posés et établis parune commission nommée pour cet objet par le gouverne-
ment, qui en a adopté les saggestions. Voir le 2e rapport des commissaires,
page 281.

Serondement-Parceque les statistiques des crimes sur toute l'étendue du
continent ne font pas voir qu'une bonne éducation produit le vice, mais an con-
traire, que les vices )roviennent, dans la presque totalité des cas, non d'une trop
grande culture des theiîItdés hinmaiIes, non d'un excès d'éducation, mais plutôt
d'un manque dinsritetioi convenable. Un trop grand désir d'acquérir des con-
* naissances ne paraît pas avoir été la cause des crimes dont se sont.rendus cou-
pables les divers dtenus du pénitentiaire provincial ; le tableau suivant pris (lu.
rapport du chapelain prolestaiit donnera une idée assez juste de la cause de leurs
crimes déplorables.

TMxEAU , montrant l'ignorance grossiere des détenus lors de leur
emp)risunnement:

Détenus entièrem-fent ignorants de l'alphabet,.......64
16tenus qui ie pouvaient lire-qu'un peu.......... 57
Délenus qui ne pouvaient pas du tout écrire,....... 90.
Détenus ignorant entient Parithmétique....... 138
Dée14nus qui n'avaient jamais C.té à Ple........ 67
Détenus ayant reçu une b>onne education anglaise, . 3
Détenus ayant reçu une eduati ion classique, ...... 1
Détenus qui av.aient appris les inathîinamtiques..... 1-

Le rapport du chîapelain caltholique offre les m'mes résultats. Sur le nom-
bre total des détenus entholique environ les trois-quarts penet lire passable-

enit, environ la ioiti Peiveit eerire plus ou moins, mais pas plus d'une dou,
zaile l'ont ce ga'on peut appeler une bonne éducation.

On voit pn r le rapport de la prison d'Auburn pour1852, que sur 771 détenus,
deux seulement avaientreçu une éduteationi classiquîe ;- 40 avaient recu une 'du-
cation commnlue ;- .0 pouva:ent simpleent lire et écrire ; 90 pouvaient lire, et
138 ne poivaielit pas lire (u1 tout

Le suriiniendant du p1nitenîtiaire du comté d'Albany, institution admirable-
ment bien condute, nous présente (les stai ktiiques à p :u près semblables

EDUcATION.
Peuvent lire et écrire ...................... 200
Peuvent lire seulement,....................127
Ne peuvent ni lire ni écrire.................165
Instruits,..............i....................
Oi-it reçu une éducation classique,............ i

Sur une msse: d témoiltnaes (u')n rPourrait citer, il silit de raplotter
l'état statistique suivant, tiré du rapport tr la prison de la Cité de New-York
pour 1851

Ne pouvant pas lire, ..................... 68
Poivant lire seulement,..................186
Pouvant. lire et écrirev.......................
Instruits,...............................23
Ayant une éd7ation classique.............

Le soussigné en présentant son rapport préliminaire sur les prisons.du Haut-
Canada n'a pu donner (le statist iques detaillées sur le sujet de Péducation, parce
que les livres, avaient été dans beaucoup de, cas, tenus d'une manière défectueuse
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par les geoliers ; niais les faits que j'ai pu recueillir m'ont fait voir que sur le
nombre total des personnes emprisonnées dans les diverses prisons du haut-
Canada en 1851,

476 ne pouvaient ni lire ni écrire,
768 pouvaient lire et écrire un peu,

84 pouvaient lire et écrire bien, et
3 avaient reçu une éducation supérieure.

Troisièrne-memt-Parceque des remarques de cette nature auraient l'effet de
donner.à votre excellence, et au pays en général, une opinion défavorable du
dégré d'instruction donnée aux détenus dans cette institution, et si ces sugges-
tions étaient adoptées, ces malheureux se trouveraient privés des avantages qu'ils
possedent maintenant sous ce rapport, et dans ce cas, leur emprisonnement, loin
de les réformer, les démoraliéerait et les abrutirait. Le soussigné doit dire que
linstruction donnée dans cette institution est extrêmement commune, et .ne
saurait être comparée à l'éducation donnée dîçns les écoles commuties du pays;
on n'y enseigfe qe les simples rudiments de 'aiglais et du français. Il s'en
faut cdonc de beaucoup que l'institution soit I une véritable académie des arts et
des sciences," p)uisqu'au contraire, elle ne fait que prcicurer àux détenus, et cela
en autant senlement cue- le permettent les règlements et les intérêts pécuniaires
de la prison, les moyens d'obtenir ce que la société aurait dû leur:assurer depuis
longtemps-les élements d'une éducation utile.

Enfin, il est évident que lignoranée, qui est toujours arrogante, imprudente,
étourdie, qui ne prévoit jamais les conséquences, a été da cause le crimes in-
nombrables dans la société. On pourrait.aussi fair remarquer que les détenus
qui possèdent la plus grande somme d'éducation dans le pénitentiaire ne peuvent
en général que lire et écrire. Dans l'opinion du sonssigne, lire et écrire n'est
pas ce qu'on peut appeler éducation, ce n'est qu'un moyen d'acquérir l'éducation.
On peut comparer cela aux instruments du laboureur, lesquels. sont très-néces-
saires en agriculture, mais ne sont pas l!agriculture elle-même. Le soussigné
est d'opinion qu'on ne devrait pas seulement apprendre à lire et à ·écrire dans
la prison, mais qu'on devrait donner aux facultés intellectuelles et morales un
eZercice suffisant pour mettre les détenus en état de penser, réfléchir,-et raisonner
par eux-mêmes, recherchr et étudier les causes et les eflets, et agir comme des
êtres pensants, et enfin une instruction qui leur ferait comprendre leurs devoirs
envers Dieu etla société, et leur donnerait des idées justes sur la morale et la
religion, les-plus importants de tous les sujets. En les habituant ainsi à penser,
et en fesant naître dans leur esprit des idées utiles, les-détenus seront en état de
devenir de meilleurs membres de la société, et d'être plus utiles dans léurs
métiers ou occupations, parceque dans l'âge où nous"vivons l'intelligence est
utile dans tous les états de la vie; ils seraient en état d'obtenir plus facilément
de.leml)loi, et conséquemment moins exposés à retomber dans le crime, et par
là.faire encourir de nouvelles dépenses au pays.

Une autre partie du rapport à laquelle le soussigné ne peut souscrire, est
celle-qui se rapporte à l'école du dimanche. Les seules objections alléguées par
son collègue contre l'école du dimanche, consistent premièrement, dans lanomalie
de choisir des instituteurs parmi les détenus; et secondement dans la prétendue
infraction de la discipline de la prison commise par ces instituteurs en parlant à
ceux qu'ils instruisent. Le soussigné admet qu'il. peut paraître anomal et incon-
venant d'employer un détenu pour en instruire un autre ; mais cette anomalie
est plus apparente que réelle; La leçon pour l'école du dimanche, parmi les
protestans, est toujours expliquée au long aux détenus par le chapelain ; "de sorte
que les instituteurs n'ont qu'à répéter à leurs classes ce qui a déjà été-expliqué,
à écouter leurs classes respectives réciter les passages des écritures qti ont été
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appris par cour durant la semaine, et à leur faire épeler enspite les mots les plus
difficiles. On n'a jarmais demandé à ces insl iiilers d'expligner. les doctrines
contenues dans la leçon ; cette tûehe est remplie par le ebpelain ; leur devoir
est plus particulièrenment de fiaire épeler, lire, et faire connaître là géographie
des places mentionnées, etc. Si les instituteurs ont en des disecnssions avec
leurs classes, les cas sont .très rares, etentièrement opposés à l'esprit (le l'école,
et l'officier qui en était témoin airait dû y Mettre fin. Le chapelainr protestant
et le maître d'école informent le sonssigné, que les disclssions enlire Finstituteur
détenu et sa classe ont été dAfendaes, et gue chaque fuis q'elles ont lieu, elles
sont arrêtées immédiatement, et que les instituteurs ont ordre d'éviter les points
sur lesquels il ponntait.s'elever des controverses; et on peut aussi ajouter qu'on
ne résolut de prendre des instituteurs parrni les détenus gne lorsqne le chapelain
se fût adressé à toutes les princilpales denomiinations religieuses de la citépour
avoir desinstituteurs, sans pouvoir en obtenir; ce fut après cela, qu'avec la
permissin des inspecteurs, Pécole (lu dimanche futétablie et des deîius choi-
sis comme instituteurs..

En supposant que le soussigné pût en général partager les vues de son col-
lègue, il ne pourrait certainement pas adopter celles (lu chaielain catholique qui
sont Citées en termes d'approbation dans le rapport, et qui vont à recomminiander la
discontinuation de lcole du dimanz'he. Il emp)loie cette phrase en parlant de
son école du dimanelie; " Je suis très enclin à la croire pire qn'inutile et le
plus tôt elle sera abolie le mieux ce sera."

Cette recoinuandation ne peut eîtainement venir de ce que les instituteurs
sont choisis parmi les détenus, puisque le sossipu. a souvent cii le plaisir de
voir le chapelain catholique emtener avec li plusienrs jeunes gens qu'il em-
ployait-ia donner des instructions danis l'école, se dispiisant par là d'emiîploycer
des détenns pour expliquer les leçons aux autres détetiis.

Le s.mssign admet volontiers qu'il serait très désirable d'avoir d'autres
instituteurs qle des (ltenns, et u'tine exhortation on ii avis ne pet avoir dans
la boncie d'ii condamné le poids qu'elle aurait dans celle d'unec aut re personne
eeendant -une vérité énmoncéOe par n déten,'est ne aussigrande vérité que si

elle étaift eprimle:par le-chialpelain luiinm. Le but priincipal des rédacteurs
de Paete'en insruntl eete cialue pour une école de d manche sous le c Iotrole du
chapelain protestant, était de donner aux déten-u la connaissanc des saintes
écritnres et cot oljet bienveîilant serait enticrement fi ustre, si (ee ecomma-
dation dialIlir P'ée de dÎii manche était mise u effet. l Par lppoit à la seconde
objectiti faite a e o:e du dimanche, cest-à-dire, I infraction des r les i
crivent le silence, le souIssigné ,omet les remarques suivantes: il a assisté sou-
vent à lécole diu dmanche dans J'ancienne salle à dîiner, et il n'a jamais pu
déconvrir une seule fois un d tepîn conversanu t avec iu autire sur drau res -ujets
que celani de la eçon ; cepenidanit il ne doute pas qu'il n'y eût plus ou iuoins de.
conuvelation pami iles dItenu . Il eudlle imme imapossible de mleraler un
si al inmbre de personnes dans ine m hé wIne, t de pouvoir les eimpeler
toutaLi de cnveraer cnsemble ; et ce semi, peut- tre le lieu de dire que depuis
que 1écale di dim: n<:;ehea se tet dai n la Inu\elle salle a diner, qun i est beaucoup
plus sacin'se que lanel('d-lmi , na jris.encore lus e précaution poua Jmpé-
cherlhes c'nvmlio.;s, on pouir les dcolivrir h6rin'elles ont lien.

Coniîe le local est paruit x, l(' siLs oit t0 p ces à nue emide distance
les uns de. a:r 's. les d 'temuIs ne sont pas ns'i i, < s (giS (taient, et on a
f tit faire iire c :ndes <t gardiens #' sites <X-a\ iron cinq pieds &d _lant, de
s rte q i ils p'vt m tr. en vor tous les d lenUs, et cn ma/me h aos X' chape-
Iadp *r:at le i:nt pr: :, ePntiuurw wmn:.co>ua:niunent- au
mi:en-es <Las-ses. De cel e ma nièe il serait prg e iînipe,'sible pour les, déte-
uus de pairler sans lte dènvens, quand mile ils vudraent le faire.
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Toutefois, le soussigné est persuadé qu'il y a moins de co versation entre
les détenus lorsqu'ils 'assisient à l'école du dimanche, que lorsqu'ils sont réunis
pour quelque autre objet, à l'exception du service divin. La raison en est sans
doute que plusieurs désirent apprendre- à lire, que d'autres sont pénétrés de
sentiments religieux, et que, plusieurs autres veulent étudier 'écriture sainte.;
en outre, le chapelain et le maître d'école ont beaucoup d'influence sur ces infor-
tunés, parce. que toutes leurs rencontres avec eux n'ont lieu que dans un but
chrétien ; et qu'aussi chez certains détenus la reconnaissance seule les engage à
se bign conduire; d'autres sont mus par la crainte que l'école du dimanche ne
soit abolie, et qu'ils ne soient enfermés ensuite comme ils étaient autrefois
durant toute la journée du dimanche dans leurs sombres cellules.

Les places où les conversations ont lieu le plus facilement sont la cour, les
boutiques, la salle à diner, les cellules, et durant les écoles de la semaine et du
dimanche; C'est dans ces dernières qu'il y en a le moins, bien qu'il y 'en ait
assez peu aussi dans les autres places. Les faits suivants font voir dans quels
lieux les détenus se parlent le plus souvent. Sur un grand nombre de questions
posées aux détenus lors de leur sortie de prison,.est celle-ci:--

13. Est-il à votre connaissance que les détenus se soient parlés durant les
écoles?

A cette question,' les détenus ibérés depuis le mois de mai dernier ont fait
les réponses suivantes

Aucune conversation durant l'école...................... 36
Ne peuvent pas (lire............... ............. 23
Admettent qu'il y a un peu de converstion.............. .. 21

A la question No. 14, pour savoir où les 9étenus se parlent généralement le
plus souvent, ils ont donné les réponses suiva tes

Dans la salle à diner..................................... 3.1
Dans les boutiqes................................ ....... 25
Danis les cellules.................. ................... 14
Durant Pécole du dimanche...... ...................... 8

Ces faits d'inontreraient q'il n'y a durant lécole du dimancle, que la
dixième partie (le' la conversation qui a lieu dans les autres places, et que par
conséquent, Cette ,violation dis règles de discipline nî'e-t pas une raison suffisante
pour abolir Pécole. Oit pourrait auissi faire remarquer que le préfet, le chape-
lain protestant et Pinstituteur, dans leurs rapports, parlent favorablement de
l'école du dinanclhe.

Le préfet dit:-
"Il peut se fire quelquefois, que les détenus, tant durant l'école du

dimanche que dans la salle à diier, prennent occasion (le parler, 'et gie tout en
paraissait lire dans leur.s livres, cert:diins d'entre eux se livrent à des conversa-
tions Vec leurs voisini ; mais en g cnhral Ces r --es sont .déconverte, et de fait
je n'ai aucn donie que le.- détenus ré1lécîhis n'alpprécient le trouble qu'on se
donne pour leur procurer 'instrnietion morale et sécière.

Le chapelain protestant, en 'irlanut de l'école du di manche, fait les' remar-
ques suivantes " La seconde anêioration est l'éiablisement d'une école du
dinanceir qui. se tient toits les dimanches, pendant une hen re on deux. Les
détenus solit divises en trente-eing classes de qatre ti huit chaunre faute d'ins-
tituteurs da dehors, le'; d'-toun les m'nieux qialifi s ont ite emplloyé comme ins-
tituteurs, eT ils se ent n g.u-m ncquiti tts (le lenrs tn-he arec linînen poureux
et avea an pour lrs anes. Duranut 'écoe du dimnu-h, la condito des
détenni a étuifolrm&îenit bouno, ils se tîontrent rconiiias di )rivilége
qui leur est.accordé. On les instruit clique dimanhe sur un chapitre de la
bible, et ils ont ainsi étudié un tiers du nouveau testament.
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L'instituteur Qbserve: "J'assiste aussi' ,Wthapelfin protestant durant l'école
du dimanche, qu'on a lieu de regarder comme une source de beaucoup de bien,
et comme contribuant à la santé età l'amélioration morale des prisonniers."

Le soussigné croit donc qu'il est évident qu'il n'existe aucune. objection
rai''onnable à l'instruction dopnnée aux détenus 'dans cette prison,.et qu'il n'y a
aucune raison, pour que la législature change les dispositions qui subsistent
aujourd'hui; il croit de plus que l'objet de cette institution est de donner aux
malheureux détenus autant d'instruction morale, religieuse, et intellectuelle que
le permettent les règles dé la prison et les rigueurs de la loi, que ces détenus
soient destinés à retourner encore dans la société ou qu'ils doivent passer le reste
de leurs jours dans un isolement perpétuel.

Il y a aussi plusieurs questions 'de moindie, importance sur lesquelles
le soussigné diffère d'opinion avec son collègue, mais' auxquelles. il ne croit
pas nécessaire d'appeler Pattention spéciale de son excellence, et il demande
simplement la permission d'ajouter que..dans sdn opinion les inspecteurs ne
devraient faire entrer dans leur rapport que les sujets qu'ifrsenvisagent tous deux
sous le même point de vue.- Son collègue a suggéré que les objections du sous-
signé fussent attachées au rapport, pour qu'elles fussent publiées en même temps,
sanls interrompre les affaires de l'institution.

Le.tout respectueusement- soumis.

ANDREW DICKSON,
Inspecteur du pénitentiaire provincial.

Pénitentiaire provincial,
9 février 1853.

Aux inspecteurs du pénitentiairé provincial de la province du Canada.

Rapport de Donald N. MacDonell, préfet de la dite institution, pour l'année
écoulée entre le ler janvier et le 31 décembre 1852, inclusivement.

Liste générale des' détenus restant dans le pénitentiaire le 31 décembre
1851, y compris ceux qui ont été admis dèpuis cette époque jusqu'au 31 décem-
bre 1852, ainsi que les prisonniers militaires. Aussi, le nombre de détenus dont
la sentence a expiré ei 1852, le nombre de ceux qui sont morts, de ceux qui ont
été graciés, et de ceux qui ont été envoyés à 'asile provincial des aliénés à
Toronto, et le nombre des prisonniers militaires transportés ailleurs et libérés à
l'expiration de leur sentence.

Détenus du sexe masculin, restant dans le pénitentiaire,
le 31 décembre.1851 ........................ 381

Do du sexe féminin, do .......................... ... '37
'Prisonniers, militaires, do ............ ............ 30

448
Détenus 'du sexe masculin reçus dans le Pénitentiaire

durant l'année 1852 ......... .......................... 125
Do du sexe féminin do ....................... 13

Prisonnieis militaires' do ................................ 7
-763

Nombre total de détenus et de prisonniers militaires, comprenant
ceux qui étaient dans le pénitentiaire le 31 décembre 1851,
aussi bien que ceux qui furent reçus dans 'l'institution
durant l'année 1852, comme -il est mentionné' plus haut.
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Liste des détenus et des prisonniers militaires libérés après l'expiration
de leur sentence, graciés, morts, ou envoyés à l'asile des aliénés à
Toronto.

Détenus du sexe masculin libérés, à l'expiration de leur
sentence ............. ..................... .. 70

Do du sexe féminin do ........................ 5
Détenus du sexe masculin morts ........................... 4

Do du sexe féminin do...... ....... i
Détenus du sexe masculin envoyés à l'asile des aliénés 2

Do* du sexe féminin do · do do S
'Détenus du sexe masculin graciés...... .............. 19

Do du sexe féminin do ........................ S
Prisonniers militaires libérês après expiration de-sen-

tence et transportés ailleurs ............................ 193
-300

Nombre total dans le pénitentiaire le 31 décembre 1852 463

Sur ce nombre de 463 détenus et prisonniers militaires, il y a 447 détenus,
ce qui donne une augmentation de 29 sur le nombre qui restait dans le péniten-
tiaire à l'époque correspondante de l'année 1851..

Les détenus, admis en 1852, venaient des comtés et districts suivants.
District de Québec..................... ............. 7.... .......
Montréal .................................... 27
G aspé ... ........... ........................... . . ........ 2
Trois-Rivières ....... . ........... ............... ,...... ..
St. François ........... .... ,................... .................. .1
Stormont, Dundas, et Glengary ............... ........... ..
Leeds et Grenville . . .... . ............. 5.................
Frontenac, Lennox,, et Addington ............. ...... ..
Lenark et Renfrew ................................ 3
Hastings .............. .......................... 6
Carleton ........................................ 5
Prescott et Russel ........... 2
Prince-Edward................ ................... 2
York, Ontario, et Peel... ..................... ........ il
-Peterborough 'et Victoria ..... ,.................................. i
Wentworth, Halton, et Brant........................ 18
Lincoln et Welland...... 5
We'llington, Waterloo, et Gray .................... .......... 2
Oxford ......................................... 6
Huron, Perth, et Bruce .. . ........................... 2
Kent .................. ........................ .
M iddlesex et Elgin................................................ 4
Essex et Lambton ................................. 51
Northumberland et Durham................. 9

Total...............138
les 138 détenus admis durant l'année 1852 ont déclaré, a leur entrée dans le

pénitentiaire, qu'ils 'étaient des religions suivantes:

De l'église d'Angleterre..eà0...o ...... a ............. a 045
De l'église 'Catholique Romaine.........ëa'a........... o60
De la foi Presbytérienne ou église d'Ecosse......... f1
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De l'église Méthoc
De l'église Baptis
Ne professant auc

iste......................... ... 18
te...............................3
une religion.. ...... 1

Total .... .............. ......... 138

Crimes dont furent convaincus les 138 détenus envoyés au pénitentiaire durant
l'année 1852:

Meurtre.......................................... 8
Homicide ..................................... 4
Viol ............... ..... ..... ......... .... ......
Incendiat......................................... 4
Assaut avec un poignard....,;........ ...............
Pour avoir mutilé et poignardé...... .
Intention de meurtre....... ........................
Assaut pour commettre félonie et meurtre..............I

,Décharge d'arme à feu avec intention de tuer...........1
Assaut avec intention de faire des blessures graves......
Décharge d'arme à-feu avec intention de blessergrièvement 1
Blessures graves...................................
Bigamie ............. .......... ............
Effraction et vol ..................................
Félonie . ....................... ............... 14
Vol.................... . .......................
Assaut ........... ..........

Faux............... ............................. 5
Vol de cheval ................................
Vol de bestiaux...................... .. ..... . 3
Vol d'un bouf ............. .
Vol de 'moutons..................................
Vol sur la.personne........ .... ............. ... 4
Vol d'argent dans une boutique......................2
Vol dans une maison habitée......... ...............
Pour avoir obtenu des gages sous de faux prétextes.....
Recel d'effets volés .......... ........ ..... ........ .
Bris de prison................................. .
Délit simple (misdemeanor)......................
Bris de mag.sin..... ................ ...... 1....
Larcin etdéstruction de lettres............ .
Larcin....... . . . . . . .4

'Sur ce nombre de 138 détenus, 'huit ont été convaincus de meurtre, et con-
damnés à ,être pendùs, mais leurs sentences ont été commuées e .n emprisonne-
ment pour~ la vie dans cette institution,. ain~si que deux autres pour le'crime de
'viol et un pour fel'onie,, ce qui augmiente -de onze le, nombre des condamnés à
vie.

Crimes pour lesquels les détenus restant dans le pénitentiaire, le 31 décembre
1852, ont été condamnés:

Meurtre.................. .. .27
Homicide........... M.............
Viol .....................................
Sodomie .................................. 1

212
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Ineendiat .... .. ....... ... .. ....... 15
Coup de poignard avec intenton de meurtre............ 1
Blessures avec iptention de meurtre................... 1
Décharge d'arme à feu do......................3
Assaut avec do. ......... .... .... .. 2
Assaut avec intention de meutre et homicide.......... 1
Assaut avec intention de félonie et de meurtre ...........
Intention de meurtre................................1
Assaut avec intention de viol....................... 4
Coup de poignard.................................

Do avec intention de faire des blessures graves 2
Décharge d'arme à feu avec do do 2
Blessures avec intention de faire un mal grave...........
Mutilation et coup de poignard...........
Intention de faire des blessures graves................
Décharge d'arme à feu pour estropier ............. ..
Sacrilége ............................
Bestialité ........................................ 2
Enlèvement ...................................... i
Bigamie................................. .......
Effraction pour vol.......................... ..... 23
Effraction et vol...............3
Félonie .......... ...... .................... 28
Vol de chemin........ ...............................
Vol .......... .......... .......... .......... 10
Vol avec violence........... .................... ..
Effraction et lárcin.......... ........... ...........
Assaut.. .... . ........ 2
Bris de pl4son.... ........ .......................
Vol de cheval, et assaut avec i tention de viol.... .......
Vol de cheval............. .................. 34
Faux.................... ....................
Parjure etfaux...................................
Vol de cheval etfaux...............................
Bris de maison........ ...... .............. ......
Bris de maison et vol en icelle.......... .............
Effraction dans un magasin ..........................
.Vol d'une vache.................. ............. .
Vol de bufs ... .......... ...... ........ ...... .... 4
Vol d'animaux.... .... ........ ........ ....... .... 7
Vol de cheval et bris de boutique.... .... ...... .. à
Vol de moutons.... .... ...... ... ............... ... 4
Vol dans une église.... ...... ..................... 2
Vol.dans une maison habitée.............. .......... 3
Vol·d'argent dans une boutique.......... ............
Vol dans une boutique...................... ...
Vol dans un magasin...........................
Vol sur la personne ............. .................. 8
Faux billets.....................................3
Faire circuler de largent contrefait.... .............. .
Pour avoir obtenu des gages sous de faux prétextes.... .
Soustraction frauduleuse.... ............. ...... .....
Obtention d'argent sous de faux prétextes ......... 2

Do de marchandises, do., et faux.........
»0 do, de. 1
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Reeel d'effets volés.. I
Pour avoir tué une vache.. i
Larcin et destruction de lettres....................... 1
Larcin et ineendiat............................... 1
Larcin.......... .............................. 172
Assaut pour estropier.............................

Nombre total de détenus............ 447
Soldats, pour offenses. contre la discipline militaire..... 16

463

Age des prisonniers détenus dans le pénitentiaire'provincial le 31 lécembre 1852.

Entre 12 et 16 ans..... ........................ .. .... 27
do 16 et 20 ans ........ ................................. 71
do 20 et 35 ans....................................... 239
do 35 et 75 ans,................................................ 110

447

Nomnbre des détenus qui avaient déjà subi l'emprisonnement dans le pénitentiaire
provincial.

Détenus du sexe masculin subissant leur second empri-
sonerment, ................ ............. 29

do du sexe, féminin - do ............................. 7
do du sexe masculin. subissant leur Se emprisonne-

ment .
do. du sexe féminin do .............................. 2
do du sexe masculin subissant leur 4e enmprison'ie-

ment,................... ...... ................ 2
do du sexe, féminin . do . .............. .............. i
do du sexe masculin subissant un 5e emnirisonnement, 1

N4ombre total de détenus subissant plus qu'un premier-
emprisonnement, ........... 50

Religion des prisonniers détenus dans le pénitentiaire provincial le
31 décembre 1852.

Eglise d'Angleterre, .............................. 16
Eglise.catholique romaine,.........................17;
Méthodistes,................... ................... ..... .S
Presbytériens............ .....................
Baptistes,... ....... ..........................
Unitériens,....................................... 1-
Ne professant aucune religion ....................

Total ............... 47

'Termes d'emprisonnement auxquels sont condamnés ces 447 détenus:
-Pour 2 ans,........... ............ ............. 2.

Pour 3 ans, ..................................... 3
Pour 4 ans.....................................
Pour 5.ans, ...................................
Pour 6 ans,.....................................

Pour 7 ans,...................... ....... 2

A. 1853.
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. Pour 9 ans, .. . ..... ...
Pour 10 ans, ... . 9
Pour 11 as......................................
Pour 14 ars,.................................
Pour 17 ans,.. ......... .................. 1

Pour 20 ans,..................................
Pour la vie,... ..... . ..... ......... .... . 48

Total............ 447
Les prisonniers détenus dans le pénitentiaire le 31 décembre 1852, étaient natifs

des pays suivans
Angleterre, .... .............................. 57
Ecosse, ..................................... 17
Irlande ........... . .......................... 151
France .. ................................... 2
Allemagne ................................... 4
Suisse........ ............................ 1
Indes Occidentales................................ 2
Etat-Unis ................................... 45
Canadiens du Haut et du Bas-Canada.............. 163
Nouveau-Brunswick................................ 2
le St. Jean.;.................................
Ite de Wight..... .. ... ... ............ ............ 1
Ile du Prince-Edouard ............ ............... 1

Total........................ 447
Sous le rapport des races, les détenus peuvent être classés comme suit:

Blancs ............................. ....... ....................... 409
'Sauvages indigènes...;........................... 9
Nègres et Mulâtres... 29

Total.............. 447
Détenus,r mariés ou non-maiés.

Mariés ...................... 156

Non.mariés .......... ...................... . 262
Veufs et Veuves........... .................. 29

Total........ .... '. 447

Nombre de détenus ayant quelque pecupation à 1 époque de leur condamnation
et nombre de détenus n'en ayant pas. é

Avec desoccupations .......................... 146
Sans ocupation... ......................... 301

Total............... 447

Sur la discipline du pénitentiaire provincial.
En fesant rapport sur cette branche importante de l'administration des pri-

sons, je dois dire que dans mon opinion c'est là la chose la plus importante qui.se
rattache à l'institution, c'est la base sur laquelle 'repose la conduite des détenus,'
et c'est d'elle aussi que dépend le travail qui sera -exécuté par 1'entremise de
l'institution.

A. 1853.
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La discipline pénitentiaire exige l'attention la plus constante, et beaucoup
de patience et de fermeté de la part de loiFiéier. chargé de la régie de Pinstitu-
tion.

En général, d'après ce que-j'ai' pu voir journellement en-fesant observer la,
discipline pénitentiaire, je me suis convaincu qu'en cherchant à maintenir l'ordre

la ron porté, (particulièrement les officiers subalternes,) à mettre
trop'de confiance dans une disciplinecoërcitive, tandis que des avis donnés avec
fermeté et bienveillance peuvent avoir dans beaucoup de cas un eflèt ptus salu-
taire. Il est bien vrai qu'un certain nombre de détenus pourraient prendre avan-
tage de ce 'que je pourrais appeler une discipline fondée sur des principes d'hn-
manité, mais m11on expérience m'a convaincu que le raisonnement, les réflexions,
ont, chez la majorité des détenus, 'effet de les rendre plus soumis aux 'rèales et
plus attentifs à leurs occupations.

La discipline des prisons a subi de grands changemens depuis quelques
années; on semble maintenant, -en fesant mettre à exécution les condamnations
à l'emprisonnenent et au travailforcé, avoir recours à un système de discipline
pénitentiaire, eoërcitive, mais en même tems humaine. On prend un grand soin
de la santé du détenu, on l'instruit tant sous le rapport de la morale que des
connaissances profanes, et on le met autant.que possible au fait d'un métier avec
lequel il puisse vivre honnêtement, une fois sorti de sa prison. Il est vrai que cei
systême exige plus d'attentio'i et plus de trouble. de la part des officiers de l'insti-
tution que si lancienne discipline sévère étaiten force. Toutefois, je ne saurais
vous cacher un instant que je suis fermement d'opinion que tout officier chargé
de surveiller un pénitentiaire devrait avoir d'amples pouvoirs pour punir linsu-
bordination.; je répèterai-done ce que j'ai déjà dit, qu'une autorité forte est né-
cessaire dans un pénitentiaire, le seul danger qu'il y ait consistant deus Pabus
qu'on en peut faire.

Pendant que j'en suis sur le -sujet de la discipline, il est important quej'exprime aux inspecteurs de cette institution ma- reconnaissance de la confiance
qu'ils ont bien voulu reposer en moi pour mettre à effet cette partie essentielle
de J'administration du 'pénitentiaire ; et je prendrai occasion de 'leur assurer que
mniÔ plus grand désir a tonjours été de mettre à effet'. leurs instructions pleines,
d'humanité, en observant attentivément les dispositions des détenus et leur con-
duite générale.

On troUvera plus bas un tableau des punitions infligées durant P'année 1852,
et je suis leureux de pouvoir dire que, quoiqu'il y ait une augmentation dans le
nombre des détenus, les punitions corporelles sont moins nombreuses qu'en 1851,
ainsi que les coups de fouet qui ont été donnés, en fesant exception du cas d'un
malheureux détenu qui avait fait une attaque désespérée sur son gardien dans
l'intention de lui ôter la vie, et qui l'avait blessé dans plusieurs endroits avec
un coûteau de cordonnier. Ce détenu étant un être vicieux et abruti, qui subis-
sait alors son deuxième emprisonnement dans le pénitentiaire, je. pensai qu'il
était propre à faire un exemple, et je lui infligeai une punition assez forte pour
ôter aux autres détenus'toute idée de faire de semblables tentatives à. l'avenir. A
légard du nombre d'emprisôunenents dans la cellule obscure, je prendrai la
liberté de dire qu'en général ces emprisonnements sont de courte durée, ne
durant guère plus d'une nuit avec trois ou eiuatre repas au pain et à. l'eau, de
sorte que dans un petit nombre de cas ces punitions sont absolument identiques
avec les punitions au pain et à l'eau.

En parlant de la conduite générale des détenus, on pourrait les classer de la
tranière suivante: 1. Ceux qui se montrent* parfaitement:soumisaux règles de
Pinstitution, qui sont industrieux, obéissants et attentifs aux exhortations de leur
chapelain, dont les noms ne paraissent que rarement daps les régistres des puni-
tions, et qui, en un mot, montrent cette dispositioù à l'ordre qui doit leur concilier
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le· bon vouloir des officiers de la prison. La 2de classe se compose de la
classe irréfléchie des détenus qui montrent une répugnance pour le travail, et
qui sont sujets à enfreindre fréquemment les règles.de l'institutien ; ces détenus
quoique non vicieux, servent à grossir le chiflre des punitions, et nuisent à
l'établissement de celle discipline qu'il serait si désirable et si nécessaire de
faire observer dans les institutions comme celle-ci. Les jeunes détenus peuvent
être rangés dans cette classe. La 3e classe se compose des détenus'vicieux et-
intraitables ; ces homrmes ne veulent. pas travailler, ils cherchent à causer du
trouble et feignent d'être malades pour éviter d?être astreints, aux règlements;
en un mot, ce sont ces détenus envers lesquels il faut employer -la discipline
coercitive; toûtefois, il est satisfesant de pouvoir dire que cette classe de détenus
n'est pas nombreuse.

Tableau des punitions infligées aux détenus dans le pénitentiaire provincial du
Canada pendant l'année 1852:

Nombre de repas au pain et à l'eau à chaque punition.

1 2 3( 4 Ô 6 8 9  10

Janvier .......... 7 28 64 76 20 20 .... .... .. .... 22 14 .......
Février ........... 9 - 25 44 128 38 7 .... .... .... .... 71 '40 1 30
Mars............. .21 16 56 110 59 10 ................. 2 33 2 64
Avril........... 4 28 45 122 40 14... 1... 9 27........
Mai .............. 15 23 29 97 35 13 ... .... .... .... 28 18 2 42
Juin ............. 13 34 44 72 32 lu .... .... 2 .... 25 25 3 100
Juillet ........... 36 43 46 103 36 9 .... ............. 93 33 1 40
Août ............ 25 42 59 82 8 2 ................ 37 33 3 54
Septem.re..,......12 31 77 78 46 10 .............. 135 13 1 18
Octobre ........... 4 30 41 64 38 21.. . ... . 7 27 233
Novembre....... 17 32 52 96 37 . 3 .... .... .... ... 69 25 ..... ....
Décembre ........ 9 27 78 91 51 7.... ... .-... .... 50 39 .... ....

Total.. 172 359 635' 1120 440 126 4 1 3 1 614 336 15 381

Remarques.
Les punition& indiquées sous la désignation de nuits sans lit et cellule noire

sont presque géneralement comprises 'dans le même rapport pour lequel tant
de repas au pain et à l'eau onit été ordonnés, suivant la nature du rapport etla
conduite du détenu. La cellule· noire est 'aussi une punition par elle-même,
pour refus de travailler, aussi bien que pour ne pas faire une quantité suffisante
d'ouvrage, et pour infractions de la discipline. Les coups de fouet sont infligés
pour actes de violence et pour infraction. des règles les plus importantes de dis-
cipline. 'Il y a de temps à -autre' un ou deux détenus dans' les fers. Outre ces
punitions, trois des jeunes détenus ont été houssinés.

Le dégré de sévérité de la punition est d'une grande importance ; le tempé-
rament ^des détenus, aussi bien que leur constitution doivent être pris en consi-
dération, mais il est bien évident qu'un pénitentiaire 'ne saurait être gouverné
sans un bon système de punitions.

Il y a aussi des :cas, assez rares il est vrai, 'où il ·est absolument, nécessaire
d'attacher une·chaine à la jambe de certains détenus; je citerai, par exemple,
le cas du détenu nègre, William Jones. Ce malheureux fut autrefois 'prison-



16 Victorioe. Appendice (I. I. I.)

nier dans le pénitentiaire d'Auburn, état de Newyork, où on voit qu'il a subi
diverses punitions, mais étant d'un. caractère déterminé à tout, il réussit à faire
croire aux officiers de la prison qu'il était devenu fou, et on l'envoya.à l'hospice
des aliénés; ayant réussi à tromper ses surveillants, il s'échappa de l'asile et
vint en Canada où il ne fut pas longtemps sans.commencer ses déprédations, et
il fut condamné à être pendu, mais sa sentence fut commuée en emprisonne-
ment pour la vie dans le pénitentiaire. C'est un homme fort et très actif, mais
paresseux, vicieux et dangereux. J'ai été obligé le lui infliger des châtiments
corporels pour ses divers actes d'opposition déterminéé aux' règles de l'institu-
tion, et de le faire enchaîner tant pour le punir que pour l'empêcher de se livrer,
à de nouvelles brutalités. La chaîne est une punition à laquele il ne faudrait
avoir recours que. dons les cas de violences commises par des détenus, et d'une
mauvaise conduite constante. Je suis heureux de pouvoir dire que, malgré
l'augmentation du nombre des détenus, il y a eu moins de punitions corporelles
cette année que durant l'année précédente.

Rapport sur les travaux de construction.

Les travaux de construction cette année ont été très considérables, aussi
bien que les.réparations faites aux, divers, bâtiments de l'institution. Dans le
nouveau bâtiment dont la construction a été ordonnée par le dernier bureau
d'inspecteurs, est comprise une spacieuse salle à diner, dont le plafond est
supporté par dix colonnes en fer; une chapelle pour les détenus protestants, une
chambre d'école, une cuisine et une buanderie, avec d'immenses salles au-des-
sous'du rez-de-chaussée. Tout les travaux intérieurs de ce vaste bâtiment ont
été terminés- durant l'année, savoir: les grandes arches qui supportent le plafond
en pierre de la salle à diner, aussi bien que celle qui supporte. le plafond en
pierre de la cuisine et de la buanderie, y compris les divers passages. Tout
l'ouvrage de charpente, y compris le plafond supérieur de ce bâtiment a. aussi
été achevé durant la saison actuelle. Par ordre des inspecteurs de cette institu-
tion, une tour très-solide a 'été élevée du côté nord de la loge ouest. En même
temps on a élevé la muraille d'enceinte ouest, et on a fait un vaste sentier qui
s'étend depuis le coin sud de la loge ouest jusque vis-à-vis la salle à dineri;
par ce moyen la sentinelle de la loge ouest voit très bien les détenus qui vont et
viennent de la salle à diner. Les divers conduits de ce bâtiment qui mènent à
l'égout situé à louest, ont été finis cette année, et. les divers murs de.séparation

.sont presque terminés.
On a aussi avancé considérablement la confection de cet ouviage si difficile,

savoir: -le prolongement du principal égoût.du côté ouest de 'l'hôpital, juscu'à
l'aile nord du principal bâtiment de la prison où la salle des femmes détenues
est actuellement en voie de confection.

Le mur du cenitë et trois des arches de l'aile ouest du principal bâtiment de
la prison, ont été élevés durant l'année; l'excavation qu'il a fallu faire pour la
construction de* ce mur a été un ouvrage d'une grande difficulté, et très pénible
pour les détenus par suite 'de l'eau qui nuisait continuellement au progrès des
travaux.

Les bâtiments extérieurs occupés maintenant par les officiers de la prison
nilitaire ont été réparés; on a aussi érigé un nouvel appentis à l'usage des pri-

sonniers militaires détenus dans le pénitentiaire. Le plafond central. des ateliers
que lengin à vapeur de la boutique des rheubliers avait fait prendre en' feu, a
aussi été 'réparé temporairement, et il petit être bon de remarquer, que tant que
cet engin à vapeur restera dans la position qu'il occupe aujourd'hui, je ne crois
pas devoir recommander d'autre amélioration à ce plafond.
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Pour la confection de ces travaux indispensables, je regrette d'avoir à dire,
que la quantité de matériaux qu'on a employés a nécessité une dépense beau-
coup plus forte que le montant de l'appropriation annuelle. Mais le besoin (l'es-
pace en conséquence de l'augmentation du nombre des detenus, ne nous laissait
aucune alternative. Il était important aussi que la nouvelle salle à diner fût
occupée sans délai, .vu qu'on avait résolu de convertir lancieine salle en prison
pour les femmes, afin de tenir cette classe de détenàus plus. isolée, et moins expo-
sée qu'elle ne l'est- actuellemenit, et lorsqu'on aura eflctué ce changement dési-
table, ce splendide édifice construit pour servir d'hôpital, pourra être employé à
sa destination~primitive.

Pendant que j'en suis sur ce sujet, je prendrai la liberté de dire, que quoique
l'hôpital fût une prison très confortable.pour n'importe quelle classe (le détenus,
il était loin d'offrit les moyens de mettre à effet le dégré 'de discipline auquel
doit être assujettie une partie des femmes détenues. Permettez-moi de vous
faire remarquer que dans tout ce bâtiment il n'y a pas une seule place isolée
pour enfermer les détenues lorsqu'elles sont punies, à l'exception d'une cabane
temporaire dans un coin du bâtiment, et que, lorsqu'il fallait nécessairement
transporter une femme ailleurs, on la conduisait d'un bâtiment à l'autre, ce qui
nuisait beaucoup à la diacipline de la prison. La position de la prison des
femmes actuellement en voie de confection, empêchera ces. malheureuses d'être
observées, et contribuera beaucoup à maintenir la discipline.

L'ouvrage fait par les détenus durant l'année, pourrait être classé de la
manière suivante:

Travail productif sous contract.
Nombre de jours sous contrat pour travail de cordonnier,.. '. 33644
Nombre de jours sous contrat pour travail de rmeublier,... . 13511
Nombre de jours sous contrat pour travail de forgeron.. .... 16189
Nombre de jours de femmes employées à coudre des souliers, 3428

Travail des détenus employés à la carrière ou dans la cour.
Nombre de jours,........... ....................... 11679
Travail à la cuisine, nombre de.jours.... .............. .. 8142

Travail des tailleurs de pierre et des maçons.
Tailleurs de pierre et maçons employés par M. Farquahar,

nombrede jours,............................. ..... 4820
Tailleurs de pierre, etc., employés par M. Gleeson, nombre

de jours.................................. 7049

Travailleurs attachés aux tailleurs de pierre et aux maçons.
Nombre de jours à la bande de M. Farquahar, ............ 3129
Nombre de jours à la bande de M. Gleeson,-............. .. 2485

Charpentiers et tailleurs.
Nombre de jours des charpentiers,....... .... ...... ...... 4395
Nombre de jours des tailleurs,. . . .. 3538

Femmes détenues d l'ou e ordinaire.
Nombre de jours,................................... 6820
Prisonniers militaies employés à casser de la pierre, dépecer de

l'étoupe, et à l'exercice de la prion militaire, et à l'excavation.
Nombre de jours,............................ ........ 8931

Il estsatisfesant de pouvoir dire que,.quoique l'institution ait été privée du
revenu du travail des détenus employés comme tailleurs par suite de la faillite
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de l'entrepreneur Vannée dernière, cependant les revenus du travail des détenus
·pour 1anInée excèderont un peu, lorsqu'ils seront paycs le revenu, de l'année
1851. Le prix pour le travail des détenus maintenant sons contrat sera loin de
faire face a nos dépenses, mais je suis d'o)iiJoin que l'expérience qui a été acquise
et la preuve qu'on a que les entrepreneurs font maintenant de bonnes affaires,
aura l'effet de faire obtenir pour les contrats subséquents plus qu'un chelin et six
deniers par jour pour chaque détenu. Je crois de mon devoir de .vous.faire re-
marquer que tant que les bâtisses de la prison resteront inachevées "comme elles
sont àl présent, il faudra retenir un nombre considérable de détenus pour conti-
nuer les travaux afin de procurer du logement pour les détenus qui viendront
plus tard, et empêcher les bûtisses de se détériorer par l'effet de I'intempérie des
saisons. Il est important aussi qu'il soit connu qu'on va manquer d'ateliers pour
le travail sous contrat aussi bien que pour les ouvrages de l'institution; ce-
pendant, après la dépense considérable faite durant l'année pour l'achat de
materieiux, je reconmanderai seulement P'achevement de la prison des femmes
et de la Cour, ainsi que des travaux à Pouest du principal bâtiment de la'prison,
et les préparatifs qu'on pourra faire sans déboursés pour l'érection d'ateliers.

Je p 'rend la iberté de vous faire observer que les détenus envoyés ici pour
peu de temî1ps, par exemp)le, deux ans, sont en général privés de l'avantage d'ap-
prendre un métier, parceque les entrepreneurs regardent ce temps comme trop
court pour leur avantage, aussi b-ien que pour celui du déteniu ; les détenus trop
jeunes sont aussi désavantageux pour l'institution à moins qu'ils ne soient. en-
yoyés pour plus (le deux oi-trois ais. Il est vrai que les jeunes détenus ont
depuis pen lavantage d'être instruits par un instituteur conpétont, et quelques-
uns d'eux ont fait (les p)rogrès extraordinaires, mais la manière dont ils seront
rejetés at niilieu du monde sans personne pour les guider leur présente une bien.
triste perspective.

Le iravail des détenus le 31 décembre 1852, ou plutôt leur distribution
généraleà cette époque était comume suit

Nombre de détenus dans la boutique des cordonniers,.......118
Nombre de détenus dans la boutique des iTieubliers...... .. 47
Nain bre de détenis.dans la bontique des forgerons,..........68
T iljors de pierre et maçons travaillantpour le pénitentiaire, 33
(u hpen tiers travaillant pour le pénitentiaire........... 13
ilieurs travaillant pour le péwientiaire,.................

jfo mmes de carrière travaillant pour le pénitentiaire...... 4
Trvilleu rs cornamns,...... .... ........ .............. 192

Coiturières travaillant sous contrat et pour le pénitentiaire,..
aUrbier, .... ...............................

',il;in de.......... .. ... **......*..........17

Total..............4,17

b'' noutes<~"nériuxdes (IlQl)e1u-(ýeS et des rtèc(ttt'5 tic l'inflitntioii pourVlan-
7î1Y 'amis se 'olit sol iiti -.; les principaux itemis oùi les (lél)cflses ont excéd6'1 le

ý,e l'prop)riati'On sont les matériauxi-- ;IbiAtir, le contrat des rfatiows et le"
illo01ilaflt )!1'iOtx <fiie<rsi le salairel (le i'arcluiiectc. n'avant pzts, été' com1pris dans

l'siri l.e lc:, tg;tudeseýi; l '-ayanit ééaa jinbre ýde 219, tandis (que l'a1)pro-
n'avamit (té'« f-,itle que p)oir 28$.

Je ats em reux de pouvoir dire qti' la santo' des détemnu, a, été gnrlmn
bonnei o~ si1 lions 0l~ îjit'tii c-ei !ait iiIiïombrct ,'nr u ont jîllirîes "et

1e 1 L 11 ci que, plu., i1 lé , tmp as il y a lieu (le s éiie

de -cet élat le coepuisýque sieulieent troisý foemies et qutatre hommes sont
moùrts tdurant 'uée
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C'est aussi une douce satisfaction de pouvoir dire que 'institution a été à
l'abri d'accidens graves, particulièrement lorsqu'on songe à la hauteur des bâtisses
sur lesquelles un grand nombre d'entre eux ont été employés à travailler, et aux
machines dont on se sert dans les boutiques des mieubliers, des forgeronis, et des
colliers de chevaux.

Sur les écoles.

Je suis heureux de pouvoir assurer aux inspecteurs que M. Gardiner, 'le
ioaître d'école choisi par eux en vertu (le la section 13e de l'acte du péniteitiaire,
est tout-à-fait à la hauteur de sa mission; il est attentif, et on voit évidemment
qu'il prend intérêt à son occupation. Je suis porté à regarder la nomination
d'un instituteur comme une disposition bien judicieuse, particulièrement pour
les jeunes détenus; plusieurs de ces jeunes délinquants ont fait de grands pro-
grès, et, on peut raisonnablement supposer que sur le nombie il s'en trouvera qui
profiteront de l'instruction qu'ils auront reçue.

Il peut se faire quelquefois que les détenus tant durant l'école du diman-
che que dans la salle à diner prennent occasion de parler, et que tout en parais-
sant lire dans lenrs livres, certains d'entre eux se livrent à.des conversations avec
leurs.voisins; mais en général ces ruses sont découvertes, et, de fait, je n'ai
aucun donte que les détenus n'apprécient le trouble qu'on se donne pour leur
procurer l'instruction morale et séculière. Pendant que j'en suis sur ce sujet je
prendrai la liberté d'attirer votre attention sur limportance de faire éclairer la
prison avec le gaz; ce serait le moyen de débarrasser le détenu de bien des
heures d'ennui durant les mois d'hiver, parequ'il pourrait lire alors pour passer
le teins.

J'ai encore sujet de regretter l'introduction du tabac dans la prison par les
contre-maîtres des -entrepreneurs qui ont loué le travail ces détenus. Afin de
donner moyen aux officiers de l'institution d'a'ir efficacement à cet ég-trd, la 36e
clause de lacte du pénitentiaire devrait être amendée de manière à permettre de
renvoyer sommairement du pénitentiaire tous individus employés par les entre-

preneurs, et autrest qui seraient convaincus (levant le préfet d'avoir enfreint les
règles die l'institution. Je crois important (le vous mentionner la distiietion qui
existe entre- les surveillants et les gardiens. Le-devoir du gardien est asst.urénent
aussi ardu qe celui du surveillant ; ce·ci,est très pénible pour des homines qui
ont rempli fidèlement leurs dev>irs pendant nombre d'aninées. Me perncttra-t-
on d'attirer de nouveau l'attention.du gouvernement sur ce sujet.

Je suis, messieurs,
Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) D. A. MA CDONEL L,
Préfet,, Pénitentiaire provincial.,

Pénitentiaire provincial.
25 janvier 1853.

B

Aux inspecteurs du pénitentiaire provincial.

-nEssiEuRs,-Confornémnent à la loi du pays et aux règles de celte institl-
tion, je vous envoie mon rapport annuel des détenus catlioliques du pniteitiaire
provincial, avec imes vues sur les, moyens qui, dans mon opinion, pourraient con-
tribuer à leur amélioration iorale ; mais avant d'en venir là, je pense qu'on ne
trouvera pis mal-ù-propos que je dise 'quelques 'mots de la mmanière dont je remk-
plis les devoirs qui me sont imposés en mua qualité de -chapelain catholique.
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Tous les jours de la semaine, excepté le dimanche et lesjours de fête, je dis
les prières du matin et du soir pour les détenus, hdrsque la prison s'ouvre et lors-
qu'elle se.ferme; une journée, pour ceux qui sont dansune aile, et le jour suivant
pour ceux qui sont dans l'autre aile. . Comme il n'existe aucune séparation entre
les détenus catholiques et protestans dans les ailes, et comme il faut qu'ils soient
'tous présens à ces prières, j'avais dès le principe, messieurs, comme "vous devez
vous le rappeler, la plus fbrie objection à remplir de cette manière cette partie
de'mes fonctions: Premiètement, parecque je suis couvaimcu que cela est contre
la lettre et l'intention de la loi qui statue qu'à Pouverture et à la clôture de la
prison, chacun les chapelains dira les prières pour les détenus qui seront sous
sa direction spirituelle ; et secondeinent, parceque je sais par expérience que Po-
bligation. où sont les détenuiis catholiques d'écouter les prières protestantes cause
chez eux des murmures et (lu mécontentement, et je suppose que d'après le même
principe les détenus protestans ont (le la répugnance à écouter les prières catho-
liques. En outre,je ne suis pas certain que cette espèce de compulsion ne soit
pas opposée à cette parfaite liberté de conscience si fermement garantie à tous les
habitans 'de ce libre et heureux pays, ·même aux individus les plus dégradés. et
les plts misérables. Je sais qu'on a prétendu qu'il y avait des objections plausi-
bles à changer le système actuel ;* mais je prends respectueusement la*liberté de
dire que ces objections sont loin de me' paraître 'conclusives ou insurm6n-'
tables, surtout depuis que les nouvelles cellules de Paile ouest ont été achevées,
puisqu'on a assez d'espace maintenant pour pouvoir sans beaucoup d'inconvé-
nient séparer dans les ailes les détenus. catholiques (les détenus protestans'; et
cela, sans causer plus de trouble aux gardiens et aux gardes. Le 'dinianche, la
messe se dit à 9h. A. M.; après la mrersse il y a un sermon ou une instruction en
anglais qui dure jusque vers 10)h. L'après-midi on <lit les prières à 14h., après
les prièries, il y a une instruction en français, suivie (le l'école du dinanche qui
dure jusqu'à trois heures. Quant à l'école, du dimanche, ses résultats jusqu'à
présent n'ont pu que m'en donner. une bien pauvre.opinion; bien plus, je suis
enclin à -croire qu'elle est.pire qu'inutilé, et que le plus tôt elle sera abolie le mieux
ce sera. Les détenus durant les heures d'école se trouvant mêlés et rapprochés
les uns des autres, et les instituteurs étant, faute d'autres, choisis parmi les déte-
nus eux-mêmes, ils ont par là des moyens de communiqer entre eux, tels qu'il
est absolument imnpossible pour les gardes de les découvrir, et-il est souvent venu
à ma connaissance qu'ils saisissaient cette occasion pour entretenir des conversa-
tions sur les sujets les plus immoraux. Les jours de fête, le service du matin se,
célèbre à la méme heure et de la même manière que le dimanche. Chaque jour
je visite ceux qui sont à 'hôpital et ceux qui sont enfermés dans leurs cellules, et
aussi ceux qui sont dans les cellules obscures, quand la.chose m'est rapportée.
Je donne aussi une instruction d'une demi-heure tous les mercredis et jeudis; le
mereredi aux femmes, et lé jeudi aux homueý et aux femmes. J'emploie géné-
ralement- tous les après-midi pendant quatre jours par semairie à écouter la con-
fession ou'administrer les secours spirituel' à ceux qui le demandent.

Ecorx.-Je visite fréquemment l'école, et je donne volontiers ma part d'éloge'
au maître d'école pour son attention et son assiduité, et pour le progrès qu'ont
fait le petit nombre de ceux qui assistent régulièrement à ses leçons, considérant
tous les désavantages qu'il a rencontrés depuis que son école est ouverte. Des
personnes qu'honorent leurs sentiments d'humanité, mais sur le jugement des-
quelles je ne puis me reposèr à cet égard désireraient voir le pénitentiaire con-
verti en véritable académie, et les détenus, nu lieu ('être employés à uni travail.
forcé, adonnés à l'étude des arts et des sciences. Il est certainément bon de
traiter les détenus avec toute la douceur et toute. la bonté dompatibles avec une
stricte conformité aux règlements-de l'institution, de leur montrer la plus grande

-attentioi dans leurs maladies, et de leur procurer tout ce dont ils ont besoin, mais
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tout ce-qui ira au-delà, loin de les réformer, ne servira, dans mon opinion, qu'à
leur faire croire que é'est à leurs crimes qu'ils doivent les jouissances de leur
nouvelle position, et à les porter, une fois sorti du pénitentiaire, à commettre.de
nouveaux crimes. Je ne suis pas convaincu que même l'instrpction bornée que
reçoivent maintenant quelques-uns des détenus n'ait pas jusqu'à un certain.
point ce résultat, car il est bien connu que quelques-uns de ceux qui assistaient.
régulièrement à l'école se sont, à1 la veille d'être libérés du pénitentiaire, vantés
à leurs compagnons qu'ils reviendraient bientôt, afin, "disaient-iLs, de compléter
leur éducation. Il serait dangereux aussi, à cause de l'effet que cela produirait.
sur la masse du peuple, qu'il fût connu au-dehors que la condition des détenus
(à part la privation de la liberté) est meilleure que. celle de la majorité des
enfants d'honnêtes. et industrieux cultivateurs dans plqpieurs parties du pays, et
qu'ils ont plus de moyens qu'eux d'acquérir des-corinaissances. Quant à être
mieux nourris et mieux vêtus, ceux qui connaissent quelque chose de l'état du
pays n'en douteront pas un instant.. Le grand objet qu'on ne devrait jamais
perdre de vue.· c'est de faire sentii. fortement à tous les détenus, tant par des
paroles que par des actes, qu'ils subissent un châtiment sévère pour une offense
commise contre la société, et de leur faire. subir ce châtiment. de telle 'manière
que s'il ne les réforme' pas moralement, au moins il leur inspire une': crainte
salutaire qui les mette en garde contre'. leurs penchants, et détourne les aûtres
des crimes de même nature. Cela sera presque impossible tant que la sensi-
blerie de nos réformateurs des lois pénitentiaires sera toujours prête 'à obéir aux
clameurs insensées des ignorants directeurs d'une presse ignorante, toujours dis-.
posée à épouser la cause du.eriminel aux dépens de la société; c'est à cela que
j'attribue en grande partie l'accroissement des crimes, durant les quelques der-'
nières années, et en particulier du. crime- de ' meurtre dans cette province. 'En
parlant ainsi, je suis loin le pi-étendre qu'on doive user de cruauté envers les
détenus, ni qu'on doive fermer, même aux plus. grands coupables, l'espoir d'ob-
tenir un jour la pitié du gouvernement ; car personne n'est, plus convaincu que
moi du bon effet qu'exerce sur les détenus l'idée qu'ils peuvent, par leur bonne
conduite, abréger le terme de leur sentence, et améliorer leur condition ; combien
'de pauvres détenus n'ai-je pas vus durant les huit dernières années, sortir pour
ainsi dire de Pabîme du désespoir, et 'se raviver à cette seule idée consolante!
Cependant je regretterais de voir donner cet espoir aux détenus qui n'ont été
condamnés que pour peu de temps, à' moins qu'il ne vînt à la connaissance du.
gouvernlement des circonstances qui porteraient à croire qu'il n'y a eu aucune
proportion entre la sentence et l'offense ; je regretterais aussi qu'on étendit cet
espoir à ceux qui sont coupablkes du crime de meurtre volontaire et prémédité, si
l'on décidait qu'il ne dût plus y avoir d'exécutions dans ce pays. Dans ce cas,
<ue le châtiment soit tel qu'une commutation de sentence ne soit plus regardée.'
commne un pardon ; autrement, à ern juger par le passé, en peu d'années le péni-
tentiaire provincial deviendra trop petit 'pour conten'r cette seule. classe, de
criminels. Il est triste de songer, que,' pendant que les dlx anées précédentes
n'avaient fourni que quatre meurtriers catholiques au pénitentiaire, il y en a eu
six l'année dernière, et je crois que c'est à peu près la même chose chez les
détenus protestants. Sur ce point, quoique je partage presque entièrement'
l'opinion de l'auteur d'un excellent rapport sur la discipline pénitentiaire' publié.
récemmient'dans cette province, je ne puis venir tout-à-fait à la mênie conclusion,
ni penser que la vie du:meurtrier doive être épargnée parceque le Tout-Puissant
a épargné celle de Caïn le premier meurtrier et le premier fratricide. 'Ce crime
fut commis à la naissance du monde, et il est. difficile .de supposer que le .Tout
Puissant pût-ordonner à un père affligé de devenir'Pexécuteur de son seul fils
vivant. Toutefois le meurtrier n'échappa pas au châtiment, et si le Tout-Puis.
sant aujourd'hui imprimait en caractèresineffaçables le erime du rmeurtrier sur
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son front, s'il lerepoussait tout tremblant et le condamnait à chercher sa vie loin
de* la société de ses semblabes, et le rendait un exemple d'horreur aux généra-
tions futures, j'admettrais alors la convenance de ne pas enfermer le meurtrier
pour, le reste de ses jours dans une 'cellule obscure, mais de lui permettre de
rôder sur la terre : mais puisque tel n'est pas le cas, je dis qu'il meure celui qui
a fait mourir son senblable!

Asile pour les jeunes délinquants.

On.a beaucoup écrit sur- ce sujet depuis quelques années. Il a été émis
des opinions bien diverses sur la manière d'administrer ces institutions, mais il
reste.encore à établir de quel avantage elles pruvent être pour la société, et avec
quel succès on pourrait y réformer les jeunes délinquants et prévenir., le crime.
Des écrivains ont élevé jusqu'aux nues ces sortes d'institutions 'qu'ils oit jugées
d'après la connaissance imparfaite que.leur en avait donnée une visite faite. à la
1hâte et sans soin, par l'apparence extérieuré,-et même d'après les renseigne-.
ments obtenus dès directe.urs de ces institutions qui n'ont , ga'rde de faire con-
naître les choses sous leur vrai jour, et dont le témoignage doit tout. au moins
être un peu suspect. Que ces directeurs soient des hommes d'honneur et d'in-
tégrité, dévouant jusqu?à un certain point leur temps à l'instruction (les enfants
qui leur sont confiés, je l'admets %olontiers, mais travailler jour et nuit, avec'
courage et gaieté de cœur à la, réforme inorale de jeunes délinquants est une
ouvre de charité, qu'on ne peut guère attendre (le personnes à gages. , Si donc
ceux qui, par leur état,- n'attendent que de Dieu seul la récompense de leur tra-
vaux, de leur sollicitude et' de leurs ve:lles, si les hommes dont la candeur et
la véracité ne sauraient être mises en doute même par les plus 'grands ennemis
de leur foi, ont, après dix, douze et quinze ans d'expérience, été fdrcés, de.
déclarer les larmes aux yeux que toutes leurs tentatives pour la réforme de ces
personnes avaient échoué, ne devons-nous pas réfléchir avant d'en venir, par
une législation trop'précipitée, à établir dans cette province ces pepinières de
crimes., D'un autre côté, le pénitentiaire n'est certainement pas ma;ntenant un
lieu de détention convenable pour cette classe de criminels.. Quelle réforme
peut-on attendre d'enfantsqui ont pour compagnons de lotis les jours des meur-
triers, des débauchés, des voleurs et des filous, des pécheurs endurcis, quï ont
vieilli dans le crime, et des nègres nés esclaves et. élevés par conséquent.sans
aucune' einte de rmorale ou de religion ? On' peut élever les mêmes objections,
peut-être même de plus fortes, contre l'usage de. les enferiner dans les prisons
communes. de la province, si l'on ne fait pas un changement coinplet dans le
gouvernement de ces institutions; et quand même,. les jeunes délinquants.
seraient entil ment séparés des autres prisonniers ils seraient encore ex-
posés à l'influencé corruptrice de leur contact les uns avec les- autres; car
il est- bien connu que. la majorité de ces jeunes délinquants ont été &extrême-
ment précoces dans le crime, .et plus d'un enfani comparativemeat innocent à'
son entrée dans la prison a, après quelques 'années ou quelques mois d'ernpri-
sonnement, été renvoyé au milieu de la société, initié à tous les actes de vilai-
nie, et aussi avancé 'dans 'la connaissance de tous les crimes que les plas criminels
de ses compagnons -de prison. Il s'agit donc de savoir ce qu'on devra -faire de
ces malheureux ? Seront-ils laissés dans la. soe iété pour servir 'de fléa, et être
la honte et la disgrâce d'un peuple civilisé ? Certainement non. Qu'on essaie
donc le système des ferines-modèles, avec isolement absolu durant le jour et
durant:la nuit, sous la surveillance de personnes morales et vertueuses, et qu'une
partie raisonhable de leur temps soit consacrée à leur éducation et à leur instruc-
tion religieuse; tout en se donnant garde d'en 'faire des savants. 'On pourrait.
conimender avec, deux fetmes-modèles, lune dans le Haut-Canada pour les
détenus protestants, et l'autre dans le Bas-Canada où pourraient être envoyés
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les détenus catholiques. L'instruction morale et religieuse des jeunes détenus
catholiques pourrait être mise entre les mains des. Frères de la Doctrine Chré-
tienne,, dont l'admirable système d'éducation s'étend déjà sur une grande partie.
de l'Europe, et mérite aussi la reconnaissance de plusieurs parties du'Nouveau-
Monde. Sous la direction des Frères on pourrait nourrir quelque espoir que ces
jeunes délinquants, après avoir acquis des. habitudes de travail et d'industrie,
pussent devenir des hommes. honnêtes et religieux. Cette suggestion me mène à.
dire quelques mots d'une autre classe de détenues dont la direction a toujours
fait naîire les plus grandes difficultés dans le pénitentiaire provincial, etJe crois
aussi, dans toutes les prisons où il s'en trouve: je°veux parler des femmes.
Malheureusement la majorité de ces femmes sont des prostituées, qui après de
longues annéés. passées -dans le vice et le crime, sont comptement ruinées de
corps et d'esprit, et n'ont d'autre penchant que la satisfaction dg leurs viles pas-
sions. Sur des.personnes ainsi disposées, le langage le plus "'fort, les discours
les plus pathétiques ne sauraient avoir qu'un efet 'passager, particulièrement
avec la discipline pénitentiaire que nous suivons actuellemet. D'abord, elles
ont.trop de facilité pou- communiquer les uns avec les autres, et er second lieu
elleà n'ont jamais eu de matrone douée des talents ou des qualités nécessaires pour
bien remplir cette situation. Pour pouvoir inspirer aux détenues un respect qui les
porte à des. habitudes d'imitation, une matrone devi'ait non seulement être reli-
gieuse, mais être en même temps d'une. grande prudence et de beaucoup de,
jugement: traitant toutes les détenues avec impartialité et justice, 'n'ayant
jamais de favorites parmi elles, et ne laissant jamais' écqapper un mot injurieux
pour la religion. d'aucune des détenues, ni un' mot de reproche pour leur con-
duite passée.' Elle devrait aussi se rappeler que linstruction religieuse ne con-
siste pas dans d'interminables citations de textes de l'Ecriture, s'appliquant
assez rarement, ni en discours à la brasse, dans des moments. où elle sait très-
bien que les détenues sont peu disposées à écouter ses harangues et à en, profi-
ter; ni en leur fesant entrer malgré elles dans les oreilles de niaises histoirës, de
conversions opérées par la lecture des Ecritures, histoires tirées de tract8 jusigni-
fiants dont la lecture devient de nos jours la nourriture spirituelle du. croyant.
C'était'dans la vue de réprimer cette funeste manie, cause de tant de trouble et

'de désordres dans la prison des femmes, que tant dans mes 'rapports annuels qüe
dans des 'communications privées aux divers inspecteurs, je me suis montré si per-
sévérant et si zélé dans mes efforts pòur les convaincre de la convenance, et même
de la nécessité d'avoir une matrone catholique; je vous suis reconnaissant, mes-
sieurs, d'avoir accédé à ma prière, la seule demande de cette nature que j'aie-jamais
faite, bien que l'éditeur sans principe d'une sale guenille de Kingston m'ait récem-
ment représenté comme .employant mon influence pour empêcher que personne
autre 'qu'un catholique ,ne fût nommé à une situation dans le pénitentiaire.
Les femmes détenues n'ont.pas seulement trop'de facilité de communication entre.
elles, comme je l'ai dit tout-à-lheure, mais en dépit de toute la vigilance exer-
cée à leur égard, elles trouvent quelquefois le moyen de communiquer par lettres
aved quelques-uns des détenus. du sexe' masculin,- et elles sont si adroites et si'.
rusées pour cela qu'on ne. saurait trouver de* moyen pour les en empêcher à moins.
que la partie du pénitentiaire où elles sont. détenues ne fût complètément séparée
du reste de la'cour par une muraille élevée ;. et tant que 'cela continuera'à durer,
il sera inutile d'attendre d'elles aucune .réforme durable ' j'irai. rmêe plus loin,
et je' dirai que je doute même qu'une telle mesure pût effectuer l'objet qu'on a
en vue. 'Ne serait-il pas dans ce cas, digne de -votre attention de suggérer'au
gouvernement la possibilité de faire quelque arrangement avec les -Souis-de lW
Providence à Montréal. pour l'admission des détenues eatholiques. Là .elles
seraient traitées avec une bonté 'maternelle,' surveillées avec -la plus grande vigi-
lance, et elles auraient en outre constamrment sous les yeux des exemples de
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charité et de religion. Une autre cause constante de trouble parmi les femmes
vient de la disposition méchante et réfraciaire de quatre ou cinq d'entreelles;
on devrait prendre des mesures pour les séparer entièrement du reste des déte-
nues; sans cela nulle vigilance humaine ne pourra maintenir l'ordre parmi elles.

Un autre point dont on n beaucoup parlé dernièrement, est la privation de
lusage du tabac. . Ceux qui ont traité ce sujet, se -sont appuyés sur des théories
plutôt que sur une eonnaissance pratique de la chose.' Du moment qu'un indi-
vidau comnmetun crime dont il a à répondre devant les lóis de son pays', il'doit se
préparer aux conséquences. Il devrait savoir qu'une condamnation au péniten-
tiaire pour un certain nombre d'années, n'est pas un voyage de plaisir fait . aux
dépens de sa très-gracieuse majesté, et qu'au lieu d'être traité comme un gen-
tieman dont on doit satisfaire les besoins>et les habitudes dépravées, il est con-
.damné à un travail dur et à la privation de beaucoup de choses qu'il considérait
auparavant comme du superflu,' mais du superflu nécessaire. Si Pon n'agit. pas
ainsi, le châtiment devient inutile et*la réforme impossible. La véritable ques-
tion nest donc pas de savoir si les détenus devraient,être privés de l'usage du
tabac, mais si, considérant la fragilité humaine la chose est possible. . Nous
savons qu'à une époque où l'administration *du pénitentiaire était beaucoupplus
relacliée qu'elle ne l'est maintenant, quelques-uns des gardes fesaient aux dépens
du pénitentiaire un trafic fort lucratif en approvisionnant les détenus de tabac;
les hommes employés à charrier les' pierres et les matériaux pour la cour du péni-
tentiaire, se servirent aussi presque ouvertement du même système ; el de eette
manière, plusieurs centaines de louis furent annuellement volés à l'institution
pour quelques livres de tabac fournies secrètement par des.employés malhonnêtes
à ces misérables détenus qui fürent fréquemment chatiés avec ýbarbarie pour avoir
été découverts en possession d'une petite quantité de' cet article favori, sur les
rapports de ces mêmes personnes qui leur avaient procuré les moyens de satis-
faire ainsi partiellément leur appétit dépravé. Grâce 'à la vigilance du présent
préfet,. cette pratique a .en grande partie cessé'd'exister;. muais pouï dire qu'elle
est entièreinent abolie, c'est ce que je n'oserais faire. Les détenus ont les
moyens d'être approvisionnés plus abondamment que jamais, par l'entremise des
entrepreneurs et de leurs employés. La raison alléguée par ces derniers, pour
cette infraction des. règles du pénitentiaire, est que s'ils -ne leur procurent pas
eux-mêmes du tabac, ils les voleront pour $'en procurer. Lorsqu'ils ont du
tabac ils trompent et mentent afin de le cacher; lorsqu'ils n'en ont pas ils pra-
tiquent le vol pour en obtenir. S'il devient donc de toute iripossibilité morale
d'empêcherl'introduction du tabac parmi les détenus, ne serait-il pas mieux,
pour prévenir de plus grands maux, de leur 'en donner chaque semaine une cer-
laine quantité ? Je le crois.

Je ne puis quitter ce sujet, nessieurs, sans dire quelques mots de la nourri-
tare des détenus considérée sousle point -de vue moral, laissant aux hommes de-
l'art à examiner quel. effet peut avoir sur leur santé le régime actuel, lequel, si
on en juge par. le petit nombre de mortalités qui ont eu lieu, ne saurait être
regardé comtee préjudiciable. Mais on devrait prendre en considération que

a plus d'un tiers des détenus sont catholiques, et que 'suivant les préceptes de leur
église, auxquels ils sont tenus d'obéir, l'usage de la viande leur est défendu à
certains jours de là semaine, et en certaines saisons.de l'année. Durant le temps
quils sont détenus dans le pénitentiàire, Ps ne peuvent se conformer à ce corn-
mandement sans affaiblir leur constitution, et se mettre hors d!état de travailler,
parceque, s'ils ne mangent pas de viande tous les jours de la semaine, ils n'ont
rien autre chose que du pain et de, l'eau.' Cette violation compulsoire et éons-
tante des préceptes de leur église Vient peu à peu à leui faire croire que puisqu'on
leur 'a permis pendant si.longtemps de ne pas' suivre la règle, ils peuvent 'pour
toujours en 'être dispensés; ils laissent le pénitentiaire avec ces notionserronées
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la violation de ce précepte les mène bientôt à la violation d'un autre, jusqu'à ce,
qu'ils finissent par ne plus s'imposer aucune restreinte; catholiques seulement
de nom, ils ne vivent que pour satisfaire les plus mauvaises passions; ils retour-
nent bientôt à leurs pratiques malhonnêtes, et après avoir- mené pendant quelques
semaines ou quelques mois une vie dissipée, vagabonde ou libertine, il sont
repris et renvoyés au pénitentiaire, moins réformés qu'ils n'étaient la première
fois; c'est le cas pour les neuf-dixiènes-de tous ceux qui sont renvoyés au péni-
tentiaire, et d'après leur propre aveu, la prinçipale.cause de.leurs nouveaux crimes
a été l'obligation où on les a mis d'abord d'enfreindre les préceptes de leur reli-
gion. En considérant la chose sous ce point de vue, ne serait-il pas juste, humain,
et chrétien de fournir du poisson aux catholiques les jours oùl'usage de la viande,
leur est défendu, d'autant plus. qu'on pourrait, je crois, le faire sans beaucoup de'
trouble ou de frais additionnels pour l'institution?

Une autre question que je prends la liberté de mettre devant vous, messieurs,
c'est la situation anomale du clhapelain catholique, dont la chargè depuis la pas-
sation de la dernière loi' du'pénitentiaire, n'est pas censée exister légalement, mais
n'est pour ainsi dire que tolérée. L'honorable M. Price, l'auteur supposé de 'e
système impraticable, n'en est pourtant pas.e, véritable auteur, comme. la chose
est bien connue. Il doit son origine à un homme qui s'est montré indigne de la
confiance qu'avaient reposée en lui les membres d'une adniinistration qui a cessé
d'exister ; un homme qui avait tôujours le mot de. reforme à la bouche, 'mais qui
en pratique, éiait up tyran. Je passe' sut les autres défauts de. cette loi qui
peuvent susciter de fôrtes objeetions et qui viennent 'évidermment d'un homme à.
théories plutôt que d'un législateur pratique, et j'en viens à' deux clauses parti-
culières qui, pour ce qui me regarde, font toute. la difficulté, je veux parler 'de.
celles qui pourvoient à la nomination d'un chapelain catholique et qui prescrivent
le serment que devront prêter tous les officiers du pénitentiaire. . Ces.clauses ont
étéinsérées dans le bill, d abord, par haine contre la religion catholique, et en-
suite par haine-contre moi-même en particulier; le rédacteur de la loi sachant
bien q'aucun p-être consciencieux ne 'consentirait jamais à recevoir sa nomma-
tion-du gouverneur général sans égard à l'autorité spirituelle, et qu'il ne consen-
irait jamais à prêter un serment qui l'obligerait.à agir comme délateur à l'égard

'des détenus. D'u moment que les dispositions de.ce bill virrent à ma oonnais-
sance, je les fis reunarquer à tous les' membres de l'administration qui tous, à
l'exception de M. Price, reconinurent candidement qu'elles étaient sujettes à
objection, et qu'elles devaient être amendées. Pendant tout'ce temps M. Price
fut absolument inaccessible ; néanmoins, après avoir cherché pendant trois jours
le moment de lui parler, je pus enfin réussir. 'Mr. Price,. après s'être assuré 'de
l'opinion de ses collègues, et de la détermination des membres du Bas-Canada'
de voter contre le bill, dit que comme la session tirait à sa fin, il avait. résolu
de. retirer son bill, et*me promit du ton le plus solennel et le plus .maint qu'il. ne
le'. présenterait jamais de nouveau.sans s'entendre avec moi-sur les amendenents
nécessaires. 'Me reposant trop implicitement sur la candeur de M. Price,' et ne
croyant pas qu'un homme d'honneur pût violer un engagement qu'il avait pris
en présence de plusieurs témoins, j'attendis avec patience pour voir quel serait
le resultat. Au commencement de la sessòn suivante, n'ayant rien appris de
M. Price, j'écrivis à M. Armstrong, le priant de m'envoyer un exemplaire du bill
du moment. qu'il serait présenté devant la chambre.- Deux jours après, je reçus
de .M. Armstrong une dépêche télégraphique 'm'informant que le bill avait subi
sa première lecture sans amendement. Je montai immédiatement à Toronto, et
parlai'à plusieurs membres de, Padministration qui me parurent surpris de cette,

'nouvelke. .e m'adressai alôrs au présent 'secrétaire provincial, .lhonorable'M.
Morin, qui eut la bonté- de dresser les amendements.nécessaires. J'1lai ensuit
voir M. Price, qui, en présence de deux ou trois me' bres de la chambre, se chargea
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des amendements en question et s'engagea à les faire passer. Tout cela est à la
connaissance des membres de l'administration actuelle, et je ne prends lh -liberté
de mettre ainsi sous vos yeux la manière malhonnête dorit on m'a joué à deux re-
prises, que pour vous engager g employer votre influence auprès de Padninis-
tration pour que dans-le cas où il deviendrait nécessaire d'introduire un nouveau
bill du pénitentiaire, on puisse faire disparaître les disposiions "que je 'viens de
vous mentionner.

De la conduite rcigicuse des détenus catholiques.

Quant aux femmes qui, avant d'étre envoyées au pénitentiaire, avaient mené
une vie de prostitution, et je regrette de dire ·que cette classe est nombreuse, il y
a peu de chose à dire relativement à leurs sentiments religieux. Quelquefois,
jugeant seulement par l'apparence extérieure et leur conduite générale, une per-
sonne sans expérience serait portée à s'en foimer une opinion favorable. Mlais,
malheumeusement, si on en juge par la conduite de la 'majorité d'entre elles du
moment qu'elles sont libérées da pénitentiaire, on serait' porté ·à penser que la
continence qu'elles ont pratiquée venait plutôt de l'impossibilité pour elles de
faire autrement, que d'un changement réel dans leurs dispositions. Il peut y
avoir et il y a des exceptions a ceite règle, mais le nombre en est si petit; qu'il
ne vaut guère la peine de les 'mentionner. Parmi les.autres femmes. détenues,
plusieurs sont malheureuses plutôt que vicieuses. Quelques-unes sont des émi-
grées des hospices d'Irlande,quiété ont débarquées sur nos rivages, sans un ami ou
un parent pour les recevoir, et sans un denier pour subsister. 'Elles n'ont pas été
élevées dans des habitudes de propreté et d'industrie. Comme servantes, elles
sont pendant longtemps inutiles; et pourtant, les histoires qu'on leur a contées
sur la facilité de gagner de forts gages dans ce pays,.leur donnent des idées si
folles, qu'elles ne se contentent pas de recevoir même -au-delà de ce que valent
leurs services. Après avoir passé quelques jours à chercher un abri, de la nour-
riture et de l'emploi, allant de porte en porte, elles se trouvent' dans' un état de
dénúiment complet; la nécessité les force de commettre quelque petit larcin, et

pour cela (probablement leur première offense) elles sont envoyées dans une de
nos prisons communes où pendant des mois entiers elles sont obligées de vivre
en contact continuel avec les êtres le"$ plus dépravés. Dans toutes les grandes
villes, ily a un certain nombre d'avocats irréligieux et libertins, colporieurs de
leurs coniseils légaux et de leur assistance dans nos prisons, qui prennent sous
leur protection un certain nombre de ces jeunes femmes ignorantes et sans expé-
rience, et qui les séduisent ensuite. On ne devrait jamais permettre à ces
monstres à figure humaine de parler à ces femmes, excepté eti présence de té-
moins respectables. Ce cas n'est pas imaginaire ;'il arrive plus souvent que ne
le pense le publie, quelquefois avec la connivance des geoliers,- d'autres. fois par
suitç de leur indifférence. Il y.aurait encore espoir de sauver ces malheureuses,
mais le défaut de classification parmi les détenues rend cela difficile. On pour-,
r a me répondre que cette classification n'est guère' -nécessaire, puisque par la loi
et' les réglements du pénitentiaire elles sontcondamnées à un silence perpétuel.
Telle est la loi, mais le fait, quel est-il? En réalité, la loi devient presque une
lettre-morte par rapport aux femmes détenues; un fait qu'on ne peut nier, c'est

qu'avant d'avoir passé un mois dans le pénitentiüire, chacune d'elles est au
fait de la vie de ses compagnes aussi bien que s'il leur était permis de commu-
niquer les unes avec les autres sans la moindre restreinte.- Il y a une autre sorte
de femmes détenues; ce sont celles qui ont eu le malheur d'avoir été unies à des
maris dissipés et ivrognes, ,et après 'avoir longtemps résisté au' mauvais ex-
emple qu'elles avaient'sous les yeux, ont enfin succombé à la tentation, et dans
un moment d'ivresse, ont comn'is quelque petit larcin, pour lequel elles ontété
envoyées au pénitentiaire. Celles-ci encore peuvent être sauvées, mais lors-

-38
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q1'elles retournent à leurs.malheureux gites, ayant à endurer les mêmes ian-
vais traitements de la part de leurs maris, elles sont pluis sujettes à retomber dans
le jcrime. Il y a rmaintenant environ vingt femmes catholiques détenues dans le
pêitentiaire ; sur ce nombre, deux y sont pour la troisième fois, quatre pour la
deýixième fois, et les autres pour la première fois ; deux seulement sont d'origine
fraiç aise, 'une est de couleur, et toutes les a.utres sont irlandaises ou d'o-igine'
irladaise. Sur le notbre total, une a été convaincue d'incendiat, une de cru-
aut -envers un enfant de son mari, et les autres de , différentes sortes'de larcin;
unelest condamnée à deux ans de travaux forcés dans le péiitèntiaire,. et toutes
les autres à trois ans. Le nombre total des détenus catholiques, de l'un et-l'autre
sexeý est de 176, dont deux sont natifs. d'Angleterre, .81 :d'Irlandé, deux d'Alle-
magne, deux de France, un des Indes Occidendales, un du Nouveau-Brunswick,
deux de l'île du Prince-Edouard, cinq des Etats-Unis, 73 du Bas-Oanada, et 7
du Haut-Canada. Sur les 73 nés dans le Bas-Canada, 60 sont d'origine fran-
çaise, dont 14 ont été condamnés' dans le, Haut-Canada, et neuf autres avaient
passe quelques années, soit dans le Haut-Canada ou les Etat-Unis, ce qui ne
laisse que 37 qui n'avaient jamais quitté le Bas-Canada, il>u un -sur chaque dix-
sept mille huit cents ânes de la population d'extraction française de cette
province." Voici la statistique des crimes dont obt été convaincus les catho-
liques actuellement. détenus dans le pénitentiaire: douze pour. meurtre, un
pour tentative de mentre, ún pour décharge d'arme à feu, avec intention -de
meurtre, un pour. blessures avec intention de meurtre, un pour assaut avec
intention de félonie et meurtre, un pour blessures avec infèntion d'estropier, un
pour décharge d'aràie à feu auùssi avec intention d'estropier, deux pour intention
de faire un mal grave, un poùr mutilation et coup de poignard, six pour iol,
un pour assaut avec intention de viol, deux pour, assaut, trois pour homocideï
cinq pour incendiat, un pour sodomie, un pour bestialité, un pour sacrilége, un
pour enlèvement, un pour bigamie ; effraction pour vol, 8, félonie 9, vol de grand
chemin 1, vol 5, bris de maison 2, bris de maison et 'vol en icelle 1, vol dans
une maison habitée 1, vol sur la personne 7, vol de. chevaux 5, 'vol de bestiaux
7, vol de mouton 1, pour avoir tué une .vache 1, vol dans une boutique Si pour
avoir obtenu 'des marchandises sous de faux prétextes 1, pour avoir obtenu -de,
l'argent sous de faux prétextes .1, pour avoir forgé des billets 2, larcin 78. Sur
les 12 convaincus de meurtre, huit sont d'origine irlandaise et.quatre d'origine
française, dontun était né et avait été élevé :dans le Haut-Canada; sur les six'
coupables de viol, trois sont d'extraction française, et les trois autres sont irlan-
dais ; le' détenu coupable de bestialité est un canadien-français qui demeurait
depuis vingt ans dans le Haut-Canada ; celui qui a été convaincu de sodomie
est irlandais. Sny les 8 'coupables d'effration pour vol, cinq sont irlandais et
trois d'origine. française ; sur les 9.coupables de félonie, trois. sont irlandais,
deux d'origine irladdaise, nés dans les Etats-Unis;un est natif de France, et trois
sont'd'origine française, dont un est né et a été èleié dans le Haut-Canada ; le
détenu coupable de .ol de grand chemin est 'un irlandais;- les cinq détenus cou-
pables de vol sont irlandais ; sur les. 7 coupables de vol sur la personne, cinq
sont d'origine française, et deux sont irlandais; sur les:,cinq coupables de voF
de chevaux, -un est irlndai,- et 4 sont d'origine française, du Bas-Canada; sur
les 7 coupables de vol d'ariimaux, 4 sont irlandais et 3 sont canadiens-français;
delui qui -est coupable de vol de mouton est un' canadien-français cel qui .
été convaincu de biganmie est aussi un canadien-français -et. celui qui a ét6
condamné pour enlèvement est un irlandais; celui qui est- eoupable 'd'avoir. tuéê
une:vache est un canadien-français. Sur les deui coupables de faux, 'un est
irlandais, et l'autre cana-ien français. -Sur les 5 coupables. d'incendiat, 4 sont
irlandais, et un d'origine française, né dans les Etats-Unis ; sur les trois cou-
.pables.d'homicide; 2 sont irlandais et un est Allemand; ceux qui ont ét. con
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vainçus de tentative de meurtre, décharge d'arme à feu avec intention de
meurtre, blessures avec intention (le meu-r-re,.assaut avec intention de félornie et
meurtre, décharge d'arne à feu avec intention, 'estropier, blessures av'ec inten-
tion d'estropier, rnutilation et coUps (le poignard,et de sacrilège, sont tous irlan-
dais ou d'origine irlandaise. La peisoinie coupable d'intention de faire un mal
grave, est une femme d'omigine angai se, et est née dais le Haut-Canada. Les
deux détenus coupables de bris de maison, sont irlandais, et celui qui est cou-
pable de bris <le maison et' vol en icelle est un' canadin d'origine française,
les trois condamnés pour vol dans une bout ique sont canadiens-français, etcelui
qui a volé dans une 'maison habitée, est né ins le laut-Canada de parens irlan-
dais. Sur les 78 coupables de larcin, 39 sont'd'Irhode, in d<ingleterre, un des
Indes Occidentales, un de la Suisse, un du Nouvea-Brunswick, un de. France,
un de l'île du Prince-Edouard, et les atres du -Bas-Canada. Sur les 33 du
Bas-Canada, 25. sont d'origine fra'nçaise, un est sauvage, et les autres sont de
parents Irlandais., Sur le nombre total de détenus catholiques, environ
les 'trois-quarts peuvent lire passableinent, la moitié peuvent écrire plus ou
moins, mais pas plus d'une demi-douzaline ont reçu ce qu'dn peut appeler une
bonne éducation. La perte des plens avant Page de raison, les mnauvaises com-
pagnies, des habitudes d'ivrognerie, et la négligence des devoirs religieux,
ont .été les )rinlelile.s causes des crimes pour lesquels ces détenus ont été
condamnés. On sera peut-ètre étonné de voir que la grande majorité des détenus
catholiques sont ou Irlandais o <[origine Irlandaise' tandis gne 'les Irlandais
catholiques ne forment guère plus d'un quart de toute la population du Canada;
mais cela ne pourra surpredre que l'1bserva1er spe'rficiel,.et ne dcira pas faire
conclure qu'il existe plus (le disposition naturelle au vice chez le penjile Irlandais
qué chez tout autre peuple; pour la v Irtu, .lonnèteté et Pabstience du crime,
les cahivateurs Irlandais dt pays peuvent être comrsparés aux cultivateurs.anglais
ou écoàsais, et les irlandaises sont regardées g.inraleinent comme plus vertueuses
que les femmes de n'imporie quelle autre nation. Il faut prendie en considéra-
tion l'éducation qu'ont regne les irlandais dans leur bas âge; .pendant (les siècles
ils ont été persécutés et foulés aux pieds sur la terre (le leur naissance, leurs an-
cêtres se sont vus ravir leurs propriét.s, et il n'y a pas bien longtems encore que
c'était un crime caital pour un irlaimdais de tenir une école élémentaire--'igno-
rance et a pauvreté ! tel etait lhéritage que l'Irlandais laissait à ses enfans, mêlé
d'une boimne dose de haine contre ces prsécntenrs. Mettez toute* autre nation
du :ionde dans la position qu'ont oetupèees irlandais durant les trois derniers
siècles, etje suis convaincu q'u'apirès cette épreuve, elle. ne-sera pas de moiti.-
aussi vertueuse q-e le sont les irlandais; on ne doit pas non plus juger du carac-
tère irlandais, d'après celui des émigrés qui viennent dans ce pays, ni d'après

.les récits mensongers de la presse anglaise en générai. La grand majorité des
å irlandais qui ont choisi le Canada pour leur patrie adoptive, arrivent ici sans
_argent; pendant pl-sieurs années,. il leur faut-chercher de l'emploi sur les·tra-
vaux 'publics, -pour se procurer les moyens de .subsister ; les grandes réunions
d'hommes de toutes sortes et de tontes dispositions n'ont jamais été la meilleure
école de moralité, et il faut être au-dessus'du commun des homrnes pour que -cet
état de choses n'ait pas un mauvais effet sur la conduite.: Parmi 'ceux qui tia-
vaillent dans les mines <le là Californie il y a peu d'irlandais, ét cependant si
nous en croyons les nouvelles qui nous viennent tons les jours de ce pays, il s'y
commet plus de crime dans une -semaine qu'ici dans une -année. On me dira
qu'ici, dans ce pays libre les irlandais jouissent des mêmes avantages que les
autres 'émigrés, nais, généralemeit parlant, ce n'est pas le cas. Bien peu
d'émigrés Allemands arrivent dans ce pays sans posséder.quelques centaines de ;
piastres ou de louis ;'un grand uombre d'entre'eux, du moment qu'ils se décident.
à émigrer au Canada ou aux Etats-Unis, envoient des agens pour faire choix de
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vastes étendues de terre où bon nombre d'érnigrants du même endroit viennent
s'établir ensemble. A leur arrivée ils savent ou se diriger, et ils ont les moyens
non seulement de payer pour la terre, mais d'avoir des instrumens agricoles, et
des anirmaux, et aussi de supporter leurs farrilles pendant deuxou trois ans. Les.
prerniers éuropéens qui s'établirent ici après la conquête, reçurent en don d'im-
menies étendues, de terre qui les mirent en état d'établir plus tard leurs enfans et

· leurs petits -enfans; parmi ceux-là il n'y avait point ou presque point dirlandais.
Les premiers émigrés irlandais qui vinrent en Canada furent ceux qu'amena feu
M. Peter Robinson, et tout le monde sait que, loin d'être des hommes choisis, ils,
étaient pour la plupart des individus de la pire espèce, et dont les habitans du
sud de l'Irlande voulaient se débarrasser. Avec tous les-avantages imaginables,"
des personnes comme celles-là ne pouvaient réussir; mais le rnalheur fut que,
par leurs habitudes d'indolence et de dissipation, ils furent la cause qu'on se
forma une idée peu favorable de toute la nation irlaindaise; ce piéjugé fut porté
si loin que j'ai connu un certain juge dans l'esprit duquel la qnalité d'irlandais
et surtout de catholique romain irlandais, était une preuve suffisante de culpa-

·bilité. 'Ainsi, que le pauvre paddy, comme autrefois Esope, vît beaucoup d'oi-
seaux ou qu'il n'ei vît que peu, qu'ils lui parussent à droite ou à ganche, il était sûr
de s'en retourner fouetté de verges. Je suis très-satisfait de la conduite d'un
grand nombre des détenus du sexe masculin, lesquels par l'attention qu'ils mettent
a s'acquitter de leurs devoirs religieux, font espérer qu'un grand changemt
s'est opéré en eux; J'en ai connu qui, de leur .propre mouvement et sans sug-
gestion de ma part, se sont infligé des rigueurs corporelles telfes que ce)Ils qu'on
raconte des anciens anachorètes de lEgypte ou de la Lybie ; d'autres sonit vécu
au pain et à l'éau durant tout le -carême, et quelques- àutres ont, duranI tout ce,
tems, couché sur le plancher nu. J'en ai connu d'autres qui devant moi, expri-
rnaient, les larmes aux yeux, la reconnaissance qu'ils devaient à Dieu pour avoir
permis que leurs crimes devinssent publics, qu'ils fussent punis, et separes ainsi
pendant un certains tems des compagnons dont 'les mauvais exemples avaient
eu sur eux un si funeste effet, et des tentations-auxquelles ils ne se sentaient pas
la force de résister. Je ne prétends pas dire que tous les détenuw partagent ces
sentimens; il y en a quelques-uns que vous prendriez pour les descendants en
droite ligne du mauvaià larron, des hommes qui sont sourds à tous les bons avis,
qui sont un scandale pour les autres, et qui, lorsqu'ils ont quelque espoir de. n'être
pas découverts exercent sur une petite échelle leur ancieri métier de brigandage,
au détriment du pénitentiaire et.des entrépreneurs. 'Ceci se fait par 1rentremise
de quelques-uns des détenus employés dans la cour ou les environsq'iui se con-
certent avec quelques-uns de ceux qui travaillent dans lcs'atelierq, 'el qui dispo-
sent des outils et autres articles qu'ils trouvent sous leurs mains en faveur des
personnes qui charrient des pierres, du bois, et du sable dans la cour.

Croyez-moi, messieurs,
Avec beaucoup de, respect,

Votre très-obéissant serviteur,
ANGUS MeDONNEL, C. C. P. P.

A ANDREW DIcgsoN et WoLFRED NILsoN, M. D., écuyer, tinspeciur8 du pén-
tentiaire provincial.

Rapport. MEssrEEns,-J'ai l'honneur de vous présenter, le rapport annuel
suivant sur l'état moral\ et l'amélioration des détenus sous mes soins durant
l'année expirée le 31 décembre 1852.
Nombre ] Ala, clôturé de Pannée dernière, il y avait 253 dItenus. protes-tants; depuis cette époque il en a été admis -79; 332 ont par cons-
q1tent reçu plus ou moins d'insttuction durant l'année, et 271 restent encore sous
ma garde. -
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Causes des Les caises qui ont conduit tant de personies aux crime sont dans
ernes, quelques cas P'ignorance des parents; dans d'autres cas l'ignorance
crasse dans laquelle ces malheureux out été élevés; chez d'autres, le défaut absolu
de toute connaissance (le Dieu, des devoirs cnvers- lui, et des justes réclamations.
cue la société a droit d'exercer sur eux ; et dans la grande majorité des cas
l'existence d'habitudes pernicieuses et vcieuses contractes dans le jeune âge
et spécialement lusage des boissons enivrantes. En considérant les tableaux
annexés à ce rapport on trouvera nombre de faits à l'appui de cette conclusion,
et (lui prouvent que " pour lâme être sans instruction n'est pas bon,"
Classiication Les 271 détenus sous ma surveillance pastorale, peuvent être
des détenus. .divisés en deux classes ; la première classe comprendra un petit
nombre d'hommes très-mal disposés, qui semblent ne vouloir ni se réformer ni
voir les autres se réforner. On ne saurait nourrir l'espoir dle corriger ces mal-
heureux, bienl qu'en même temps il soit probable qu'une bonté perséverante à
leur égard, et l'instruction, trouveront de P'écho dans leurs cours et produiront
des fruits. La seconde classe comprend une très grande majorité ·des détenus.
Leurs offenses sont moins graves ; ils sont bien disposés, se conduisent comme
il faut, se montrent avides d'instruction, et emploient tous les moyens possibles
pour se réformer. Ceux-là donnent les meilleures espérances, et on peut se
flatter que le système d'instruction établi dans cette prison pIroduira d'année en
année des résultats cde plus en plus satisfeanis.
Moyens de ré Les principaux moyens employés pour opérer la réforme des
forme, détenus ont été les suivants Mattia et soir tout le long de l'année,
on a dit la prière avec eux, ils ont été constamment pourvus de bibles et autres
ouvrages religieux; chaque semaine les détenus ont eu chacun un livre de la
bibliotlhèque-; quatre offices ont été célébrés, et quatre instructions données,
durant chaque semaine; environ quatre cents' lettres ont été écrites pour les
détenus à leurs amis-; chaque dimanchie, on célèbre deux oflices publics, on fait
deux sermons, et une école du dimanche se tient pendant une ou deux .heures,
les malades et les réfractaires ont été visités chaque jour par le chapelain qui a
en avec eux des entretiens sérieux ; il a aussi parlé à tous les détenus sous ses
soins, individuellement, sur des sujets religieux, trois fois durant 'année et plus
souvent pour une grande partie d'entre eux ; -es visites à la prison ont été

-géner'alement de trois fois par jour, et il a dévoué de quatre à huit heures par
jour à l'acconìplisse ment des devoirs de sa charge.
Probabilité Il est très diflicile de connaître jusqu'à quel point on a pu opérerd'une rnne- une r forme chez les détenus durant l'année au moyen de la disci-
pline morale dela prison; cette tache serait presque impossible sous n'importe
quelles circonÀfunces; et la difliculté est assurément beaucoup plus grande
Iorsqu'on a à faire à une classe de personnes qui ont iniérêl à paraître se réformer,
et contre lesquelles il faut se tenir constamment en garde, de peur d'en concevoir
une opinion trop favorable. Convaincu néanmoins de la perfectibilité de lesprit
humain, même dans les cas de dépravation manifeste ; ayant foi dans la puis-
sance d'i esprit d'humanité et de bienveillance pour élever l'être déchu jusqu'à
lui faire aimer la vertu, et sachant que dans tous les âges, l'esprit de charité du
christianisme a réussi à ramener à la raison et à la religion· des hommes qui
s'achemenaient dans le sentierde la perdition, il n'y a pas lieu à se décourager
parceque notre attente ne se sera.pas réalisée, et qu'on n'aura pas obtenu d'abord
tout le succès qu'on es)érait.
Preuve d'amé- Parmi les indices 'de réforme, peuvent être mentionnés les faits

oaen.. suivants: durant l'année il y a en un désir manifeste et toujours
croissanît pour l'acquisition de l'instfietion et des connaissances, et plus d'ardetur
pour l'étude ; les détenus qui avaient quelque argent lont dépensé pour se pro-
curer des livres ii les, tandis que d'autrés ont- écrit à leurs amis et se sont pro-
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curé de l'argent pour le même objet, et de cette manière les détenus ont affecté
à l'achat de bons livres la somme de cinqante piestres ; dans un atelier plusieurs
détenus fesaient en neuf heures le traail de dix heures, même durant l'été,'afln
de pouvoir assister le soir à l'école pendant une heure ; ces détenus ont fait des
progrès remarquables dans la lecture, l'écriture, l'arithmétique et la grammaire;
durant l'année les détenus ont conversé avec moi sur des matières religieuses.
beaucoup plus 'souvent qu'ils ne fesaient auparavant; leurs lettres, au nombre de
pres de quatre cents, indiquent souvent deS idées sérieuses et réfléchies. . A
lêcole qui se tient dans la salle à diner l'avidité qu'ils -montrent fait vraiment
plaisir à voir; les leçons pour l'école du dimanche sont invariablement étudiées
avec soin; et ils font de fréquentes instances pour avoir des livres contenant
des notes explicatives des saintes écritures ; ils me font à tout instant 'des ques-
lions sur les écritures et la religion, qui .montrent qu'ils s'occuppnt attentivement
du sujet; et, définitivement, les détenus, pendant tous les ollices ,elJgieux, ont uni-
formément montré le plus grand respect, etont écouté les sermons avec l'atten-
tion la plus soutenue. Je pourrais de plus mentionner que 25 détenus ont
demandé le baptême chrétien, et qu'après examen, et un cours régulier d'instruc-
lion, ils ont. été baptisés dans la foi du Christ. Le lord évéque de Toronto à
visité la prison durant l'été, et un grand nombre des détenus, appartenant à
l'église angliéane, à leur propre sollicitation, ont été confirmés par lui. Aucun
détenu appartenant à une autre dénomination n'aparticipé à ce rit, des règle-
ments sages et judicieux défendant tout prosélytisme dans l'institution.
Détenus li- Il a é;é impossible de surveiller tous les. détenus qui ont été

libérés durant l'année dernière, quoiqu'on se sd! donné tout le trou-
ble possible à cet effet, plusieurs ont fait espérer qu'ils se conduiraient à l'avenir
comme de meilleurs membres de la société. La ýconduhie des détenus après
leur libération est le seul moyen de juger de la réforme que leur emprisonnement
a opérée chez eux. Les récidives n'ont pas été nombreuses,; elles ne se montent
qu'à trois par cent, ce qui est une proportion moins forte qu'elle n'a été jusqu'à'
présent. Par suite du préjugé qui existe dans le voisinage, 1rès-peu de prison-
niers peuvent à leur sortie trouver de l'emploi dans la cité -ou les environs. Un
d'eux cependant, homme de couleur, a obtenu une bonne situation à Kingston,
s'est bien conduit, et a gagné quinze piastres par mois. Un autre est devenu
instituteur d'une école commune et est fort respecté. Un troisième exeree,son
métier avec avantage, et communie régulièrement dans une des églises de la
cité, tandis qu'un autre'occupe une bonne position dans la cité de New-York.
De tous ceux qui ont été graciés à la recommendation des inspecteurs, après un
long emprisonnement et une conduite méritoire, aucun n'a récidivéi tous parais-
sent se, bien conduire. Dejix restent dans un comté avoisinant; deux résident
dans la qité, et obtiennent tQus deux de bons gages, Pun comme maçon, l'autre
comme Jardinier.

L'exercice de la. prérogative royale est à la fois humain et judicieux, parce-
qu'elle porte le malheureux qui veut obtenir son pardon à le mériter par sa bonne
conduite, parce. qu'il lui fait songer sérieusement à la réforme, et le fait recourir
à cette divine assistance qui peut -seule changer les ceurs; tandisque sur les
trois qui ont été graciés au moyen d'autres recommandatiôns, un a déjà été
emprisonné de nouveau.
P rièes de Trois importantes améliorations ont été faites durant lannéepour
chaque jour l'avantage moral des détenus. La première est la prière da matin ét
du soir, dite par les chapelaine alternativement dans les ailes de la prison avant
Pouverture et la fermeture des portes. Cet arrangement, a créé un grand mécon-
tentement parmi les détenus protestants, et a donné lieu à des sentiments côn-
traires à la religion h a toutefois exercé une bonne influence, et"i les détenus.
pouvaient sp réunir deux fois par jour avec leur chapelain, Parrangement serait

'A. 185$3.
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infiniment meilleur. Ou, s'ils pouvaient même. une fôis par jour se réuriir pour
la prière, ce serait une -amélioration, puisqu'ils -pourraient prier ensemble une
fois par jour, tandis qu'aujourd'hui ils nc se réunissent, qu'une fois tous les deux,
jours.
Ecole du La seconde amélioration est l'établissement d'une -école du di-
dimanche. manche qui se tient tous les dimanches pendant une .heure ou deux.
Les détenus sont'divisés en 35 classes, de quatre à huit détenus 'chacune. 'Faute
d'autres instituteurs, les détenus, les plus còmpétents. ont été employés pour
enseigner, et ils se sont acquittés de leur devoir avec honneur pour eux et utilité
pour les autres.' Durant l'école du dimanche, les détenus se sont uniformément
bien conduits, et ils se montrent reconnaissants du privilége qui leur est accordé.
Ils apprennent chaque dimàncle un chapitre de la bible, et ils ont étudié ainsi
un tiers du nouveau testament.
Ecole ,La troisième 'amélioration est l'établissemennt d'une bonne école,

'sire. amlioratioi dont on avait depuis longtems besoin, et qui constitue l'élé-
ment le )lis iïinportant'dans le progrès disciplinairé de l'année. Les faits sui-
vans feront voir la nécessité qu'il y avait d'avoir un bon maître d'école; de tous
les d.étenus protestans, 69 n'avaient jamais assisté à une école, avant leur admis-
sion dans la prison; 64 ignoraient entièrement l'alphabet; 90 ne pouvaient écrire
leurs noms, 138 ne connaissaient rien de l'arithmétique; sur ceux qui préten-
daient, savoir lire, plusieurs ne pouvaient épeler les mots les plus cornmuns,
d'autres ne pouvaient lire une phrase correctement, tandis qu'une grande partie
d'entré eux ignoraient le sens réel des mots, et 'n'avaient pas d'idée exacte des
'choses, 76 ne connaissaient pas leurs devoirs envers Dieu, et 97 ignoraient le
décalogue. Ces faits et d'autres qu'on trouvera dans les tableaux prouvent suffi-
samenéut la nécessité urgente d'un bon instituteur. On peut dire qu'il n'y a qu'un
seul détenu bien instruit dans la prison. L'instituteur,.M. Gardiner, s'est dévoué
avec énergie, attention et constance à ses fonctions, et avec un zèle qui montre
qu'il 'comprend toute l'importance de son 'emploi. Déjà, l'instruction qui a été
inculquée a produit des résultats bienfaisants. Plusieurs détenus qui ne con-
naissaient rien des nombres sont maintenant très avancés, et d'autres font des
progrès sensibles ; d'autres détenus ont acquis une connaissance générale de la
glographie, et plusieurs même possèdent déjà une connaissance exacte de la
grammairc; d'autres ont appris à écrire ; 87 ont appris à lire, et 212 ont fait des
progrès coisidérables dans la lecture, et dans l'acquisition les connaissances en
général; de. sorte qu'à leur sortie du 'pénitentiaire plusieurs seront en état de
remplir (tes situations auxquelles ils n'auraient pas aspiré auparavant. Le's résul-
tats qu'on a obtenus ne prouvent' pas seulement l'utilité de l'école, ils font voir
aussi que notre institution peut se vanter de progresser à légal de n'importe
quelle autre institution du même genre dans le monde.
nteinerques On peut dire en géneral qu'il règne' maintenant un meilleur esprit

parmi les détenus. J'ai tout récemment parlé à 'chacun de ceux que
j'ai sous mes soins; et je trouve qu'en général leurs sentimens sont beaucoup
Meimieurs meilleurs. En assistant.à l'examen des détenus, préalablement à leur libé-

ration, j'ai pu observer chez le plus grand nombre la même disposition..
Les détenus eux-mêmes m'ont souvent fait remafquer le-contraste que préseite
l'état actuel du pénitentiaire comparé à celui qul existait auparavant. Ce 'meil,
leur esprit vient en grande partie' de l'humanité avec laquelle ils sont traités,
spécialement par les officiers supérieurs. Les prisonniers sont indubitablement
Les détenus 'reconnaissants de plusieurs améliorations qui ont été introduites dans le

°conlsants, cours des' dernières années, et en particulier de l'établissement des
écoles de la semaine et du dimanche.' Les détenus se convainquent de plus en-
plus qu'on désire les traler avec douceur et charité, et que l'institution n'a en vue
que leur bien-être.- Plusieurs 'remercient la providence -de Dieu de les avoir
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arrêtés dans leur carrière d'iniquités, et de les avoir envoyés dans cette prison,
parcequ'ils voient qu'ils en sortiront avec les royéns de s'acquitter beaucoup
mieux de leur rôle dans le monde, tant sous le rapport de leur intérêt matériel
que sous celui de leur bien éternel.
Besoinde En terminant, je prendrai respectueusement la liberté de solliciter
xeine~r.ea l'attention des inspecteurs sur certains sujets irnportans liés intimement

au progrès de l'éducation. et à l'amélioration morale des détenus. Les livres que
nous avons maintenant sont en trop petit nombre ; depuis que le pénitentiaire
existe, on n'a dépensé que £30 pour la bibliothèque des détenus.protesIans. Ce
qu'il faudrait c'est une bibliothèque de livres utiles adaptés à toutes les dénomi.
nations religieuses, sur l'éducation, lhistoire, les sciences et la morale.
Tabac. L'introduction du tabac et la distribution qu'on. en fait parmi les
détenus, ont une tendance pernicieuse et démoralisatrice, parce qu'elles entre-
tiennent d'année. en année les prisonniers qui en reçoivent dans leurs habitudes
de tromperie, de mensonge, de vol, et qu'elles leur font violer sans cesse les
règles de la prison; car ils sont encouragés. à persister dans eleur pratiques par
des hommes vils qui, plus corrompus que les prisonniers eux-mêmes, non seule-'.
ment enfreignent les- réglements qu'ils ont promis solennellement d'Ôbserver,'.
mais portent encore les détenus à imiter leur exemple. - Je suis heureux de dire'
que je ne crois pas qu'un seul officierde la prison soit coupable d'Ùne telle dépra:
vation; c'est dans les boutiques des entrepreneurs qu'on trouve' les vrais con-
pables. Voir la note A. à la fin de ce rapport.
Lumière. L'éclairage des ailes de la prison de manière à Permettre aux
détenus de pouvoir lire le soir, contribuerait beaucoup à leur progrès, en leur
donnant au-moins deux heures, chaque jour pendant six mois de Pannée, pour
lire et étudier, cela rendrait les travaux de l'instituteur beaucoup plus profitables,
et dans le cas de désobéissance le détenu pourrait être sévèrement puni, par'la
privation de lumière dans sa cellule, et en le laissant dans les ténèbres, tandis
que les r4ttres jouiraient de la récompense de leur bonne conduite.
Appendice. Je soumets aussi Pappendice suivant, contenant plusivurs tableaux
statistiqües importants relativement aux détenus qui sont sous mes soins•.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) HANNIBAL MULKINS,
Chlapelai n'protestant.,.

Pénitentiaire provincial,
Bureau du chapelain protestant,

31 décembre 1852.
NoTz A.-J'étais e.doute si cette-allusion à l'influence démoralisatrice du tabac clandestineinent dis-

tribué par les détenus, tombait sous majuridiction; mais considérant sa tendance pernicieuse et dCmora-
lisatrice sur les prisonniers qui par là deviennent de plus en plus dépravés, bien loin de se réformer, j'ai
cru de mon devoir d'appeler l'attention des inspecteurs sur le sujet; cette explication. sera, j'epière, une
apologie suffisante.

1'
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.PPENDICE.

Contenant dimportants tableaux de statistiques relatives aux détenus protestants
enfermés dans le pénitentiaire provincial.

TABLEAU I. M ofirat les libérations, décès et déplacements durant l'année:

Libérés par expiration de sentence ............... ........... 40
Graciés ....... .......... ..... .... . .0. ....... 12
Transportés à l'asile ..... ........ .......... ............... 4
Décès ............................... 4
Passé à la chapelle catholique..... .....................

Total........ .... 61

TABLEAU IL. Montrant les admissions et l'augmentation durant l'année

Emprisonnement pour la première fois.......................76
Récidives,....... ....... .......................... ...... 2
Reçu de la chapelle catholique .............................. 1

Total............ 79

Augymentation .... 18

TABLU III.. Montrant les désavantages de la position des détenus- dans
leur jeune âge, provenant de l'ignorance et de Pimmoralité de leurs parents:

Avaient des parents sans aucune éducation............ ........ 73
Avaient des parents qui n'assistaient jamais ou presque jamais à

P'office divin .................................... 68
Avaient des parents habituellement irreligieux ................. 63
Avaient des parents qui ne fesaient jamais la prière en famille ... 126
Avaient des parents qui ne lisaient ou n'expliquaient jamais les

écritures à leurs familles ........................... 97
Avaient des parents qui é!aient très sevère . ........ 40
Avaient des parents qui fesaient usage d'un langage grossier..... 69

,Avaient des parents qui'buvaient avec excès ........ 55

TABLEAU -IV. Montrant la pauvreté précoce des détenus:

Détenus dont les pères moururent lorsqu'ils étaient au-dessous de
20 ans.... ..... ................................ 80

Détenus dont les mères moururent avant*qu'ils eussent atteint l'âge
de 20 ans ......................................... 71

Détenus laissés dans la misère à un age t-ès tendre............ 173
Détenus qui n'avåient point de métier ni aucuns moyens de vivre. 156
Détenus qui avaient laissé le, domnicile paternel dains:leur jeunesse. 180

TAm.EAU V. Montrant l'ignorance grossière des détenus à l'époque de leur
emprisonnement:

Détenus entièrement ignorants de l'àlphabet............. ...... 64
Détenus pouvant lire un peu .... e... ....... ................. 57
Détenus le pouvant lire.du totit...................... ...... 90
Détenus ignorant entièrement l'Arithmétique ........ ........... 138
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Détenus qii n'avaient jamais été à l'école .................... 67
Détenus ayant reçu.une bonne éducation anglaise ............. 3
Détenus ayant reçu une éducation classique ... ..... .

Détenus connaissant les mathématiques..................... 1

e'

TABLEAU VI. Montrant le manque d'éducation morale des détenus, au temps
de leur emprisonnement:

Détenus qui ignoraient entièrement leur devoir envers Dieu...... .76
Détenus qui n'avaient jamais appris les dix commandemeits..... 97
Détenus qui ne les avaient jamais lus .... ....... 87
Détenus qui n'avaient aucune idée d'un être suprême ........... '65
Détenus qui ignoraient la signification des mots de rédempteur,

rédemption, sauveur, éternité, etc..... .. 69
Détenus qui n'avaient jamais lu un mot de la bible............. 87.

TABLEAU VII. Montrant les habitudes intempérantes des détenus:

Ivrognes......... ............... ..................... 163
Intempérants, buvant de temps à autre avec excès.... .......... 78
Buveurs modérés.................................... .... 30
Avaient bu iinm dérément au moment où ils avaient commis le

crime ...... ...... .... ......... .......... ,@* 138

TABLEAU VIII. Montrant les habitudes vicieuses et pernicieuses des déte-
tenus,, contractées dans le bas âge:

Profanaient le jour du dimanche ........ ......... ... ....... 164
Se servaient d'un langage profane, juraient, blasphémaient....... 170
Négligeaient le ncule divin;.............. .......... .... ..... 128
Négligeaient de lire la bible ...... ...... ...... ............ 135
Se laissant aller à.une humeur violonte.. .. ...... . 171
Fesaient un grand usage de tabac................ 163
Etaient habitués à jouer ................. ................ 106
Buvaient immodérement.................. ...... 197

TABLEAU IX. Montrant l'état social et autres rapports dans lesquels vivaient
les détenus:

Ne 's'étaient jamais mariés............................... 16
Veufs ou veuves ............ -....... 30
Mariés....................... ............................... 117
Mariés plus d'une fois ........... 25
Avaient des familles ............. , ..................... 115
Avaientdes liaisons illicites ......... 1
Détenus mariés qui s'étaient séparés .......... .......... 37
Avaient deux femmes. .................... 4

TAnLEAU X. Montrant dive-s faits relatifs aux détonns.

Avaient un métier ........................ 115
Nés dans l'esclavage ...... . . . . :.............
Reconnaissant leur crime ................. ........... 161
Nombre d'enfants qui ont des parents dans eette prison... ....... . 375

%'
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TABLEAU XI. Montrant l'âge comparatif des détenus:

Au-dessous de 20 ans ......... . 44
Au-dessous de 30 ans .................................... 106
Au-dessous de 40 ans ............ .......... .............. 73
Au-dessous de '50 ans ... ....... ... ....... .............. 34
Au-dessous de 60'ans......................,.......... 10
Au-dessous.de 70 ans ...... ............................................. 3
Au-dessous de 80 ans;........................................................ 2

Total............ ..... 271

TABLEAU XII. Montrant le terme de la sentence de tous les détenus:

Pour la vie ........................... .........................
Pour 20 ans ........................... ...............
Pour 17 ans ........................................................... .....
Pour 14 ans ....... .............................. ............
Pour Il ans ........................... ................. ..
Pour .10 ans ..........................................
P our 9 ans .....................................................................
Pour 8 ans ............................. ..............
Pour 7 ans.......... ................ .................
Pour6ans ................ ..........

Pour 5 ans ................................................ ................
Pour 4 ans .. ............... ........................................
Pour 3 ans ..................... ........................
Pour 2 ans .... ..............................................................

1
1
7
1
6
5

20
6

,34
28

123
il

Indépendaniment des sentences pour la vie, le temps de la sentence de
chaque détenu est en moyenne de près de quatre ans et demi; et le total des
années de réclusion auxquells 'ils sont condamnées de '1108.

En mettant les sentences des prisonniers à vie à 22' àns chacun, la moyenne
sera de près de 10i années pour chaque détenu, et les' années se monteront en
total à 2802. En Angleterre, je crois que 22 ans équivalent à une 'sentence à vie.

TABLEAU XIII. Montrant dans quels pays sont n's les détenus.:

Nés' dans les Indes Occidentales .......................... 1
Nés dans l'île de Wight ......................................... ..
Nés dans le Nouveau-Brunswick..........
Nés dans le Bas-Cana......... 15
Nés e cse 'Nés'dans l'e eWight.................. ..... ............... 4..' ds n s A letN ee un w c ..... ,.................
Nés*dans le as-Canada ....... .. 40............ 
Nés en Ecossde..... ........................Nsdans lesEasUi.........

en Anleae........................ .....................
dns e lle uaTnoa l ...........

21

48-

A. 1853.
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TABLEAU XIV. Montrant des différentes dénominations religieuses aux-
.,quelles appartiennent les âétenus:

Unitériens....................................... ...............
Baptistes ................................ .........
Presbytériens ..........................

N'appartenant à aucune dénomination..................... .
Métiodistes ............. ........................... 50
Anglicans ................ ........................ 160

Total............ 371

TABLEA&U XV. Montrant les différents crimes et le nombre de chacun d'eux:

1. Crimes contre la personne.
Meurtre,........................4...............,.................1l5
Assaut avec intention de meurtre .................. .......... .
Assaut avec intention de meurtre ethomicile.................
Assaut pour estropier ................... ......................
Homicide .......................................... 7
Coup de poignard ........ .............................
Coup de poignard avec intention de tuer .......................... ..... 2
Coup de poignard avec intention de faire un mal grave..........
Décharge d'atme à feu avec intention de tuer....... ............ 2
Décharge d'arme à feu avec intention de faire un mal grave ...
Viol .............................................. 9
Assaut avec intention de viol .................. ..... 3
Assaut avec intention d'enlever....... ... ...............

Vol d'homme *. . . . . . . . . . 2

'2. Crimes contre, la propriété.
Incendiait......... .......... ........ le
Larcine ...... .................. ................
Vol'de cbeval . . . . . ....... 2
Effractionetilarcin:........... . ..........
Effraction.......... ........... ........ ........... 5
Effraction..etvol................... ... .
Fauxni ........... .... ............. 16

Parjure.et félonie ..... ......... ... ........... i
Faux .illets .......
Faux et vol de cheval ................ ........

* Obtentio, d'argent sous çle faux prétextes~ .. .............. ..

'Vol sur la personne ........ ...... 0...............
Vol dans. un magailn....... ............... à0.4..........i
Vôl. ................... ......
Vol de moutons .......................
Vol*avec vi* olence -.... . ... .... . . . 1
Larcin et incendiat ...............................
Vol dansunemiason ........................
Vol d'un cheval. hon:gre- * * , . ... .1.

Vol et'bris de boutique,..... .. p9990 ge eeet 0 Pl,*go........... 049b;qu do

3> * '
t, . .7
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Vol dans une église ....... ............................. 2
V ol anim a k ...................... .......................... ............ 4
Vol de boeufs ............... ,....... ......... ... 1
Obtention d'effets'sous.de faux lirétextes ei faux 1
Soustraction fraudu'leuse ...... ............................... ..... 1
Circulation d'argent contrefait..................... .......... 1
Bris de magasin ........... .......................... ... 1
Larcin et destructioi de letfres . 1
B ris de prison ............. ................................................... 1
Pour.avoir obtenii garant*e sous de faux prtextes................... .. 1
Recel de niarchaies volés..... ..... .... ............. 1

3. Crimes con/re na/ure.

Bestialit ................................................ 1

Total.................. 271

TA.BLEAU XVI. Montrant les occupations des détenus antérieurement à leur
emprisonnetieit

Servant de table .................
Peintre... ........ ..................
A édecin.............................
Charpentier de. navire.......
Fabricant de brosses........ .....
Imprimeur ........................
Teneur de livres ...............
Graveur ..............................
Sellier ............ ..............
Briquetier ............ ..............
Toureur .......... ..............
Droguiste .................
Meunier ........................
Corroyçur
Fabricant de fusils ..............
Commis ........................
Tailleurs ..

Bàrbiers................ ......
Meubliers

1 Fa brica uts debas et chaussons 2
S Bone ers .................... .. 2

1Taille(s de pierre ............ 4
i Forgerons ....... ................ 1
I............. 2
1 M arins. .............. 6

1..ituteurs ................ ,.... 3
i B la ger ..................... 2
1 Orfevres ........................... 3 .
1 Fabricants de paniers ......... 2
S o u l iers........................
SVoitmier ................ 2
1 Cordonniers............... 13
I Chiarpeniers ................ 16
1 Journraliers.........,.....1741 . · ............

3 Total................271

TABLEAU XVII. Montrant en quelle année expireroot 'les sentences des
détenus:

En 185$................... 60 En 1862....... ............ 5
En 1853 ............ ............. 72 En 1863........... ...... ....
En 1865...................... 59 . En 1866....
Er 1856 ......... .... 17 'En 1869...........;........ ..... 1
En 1857........ ........ 9 En 1870. ................. .. 1
En 1858................ 9 Sentences àvie.. ......... 27
En 1859............... 4
En 1860. ............... .. 5 Total.......... 271
En 1861 ................ 1
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TA BLEAU XVIII. Montrant la race à laquelle appartiennent les divers dé.,
tenus:

A la race européenne ou blanche ......... ....................... 233
A la race indienine ou américaine ........................................ 12
A la race africaine ou nègre .............. .............. 26

Total......... - .271

TAB.Au XIX. Montrant le nombre de détenus apparterant aux diverses.
églises protestantes respectivement, et la proportion de criminels fournis par les
diverses congrégations:

Nombre -de
Eghsea. embres.

F.lise d'Angleterre..........
Pr. by1érien:s.. ............
MeuAodIstes ........ .. ..... ,
baptistes..................
Unitériens ...............
Luthériens.. ........ 12,089
Congrégationalistes ... :..11,614

Quakres . ... .... ...... 7,460
Chrétiens de la bible:... 5,712
Eglise curétiennie. . ... 4,093
Adventistes. .......... 2,032
Piotestnits........... 12,208
Disciples.......... .2,064
Juifs .............. 3511
Menonistes et Tunkers 8,230
Universalistes,...... 6,134
Morm[ous.. ........... 259
Autres croyances . .21,639
Puint de religion -... ........

Tutal....

263,592
187,687
318,821
49,816

1,183*•.

94,104

49,104

981,189

Détenus.

169
30
50

Point.

10

271

No. de personnes pour
chaque détenu.

détenu sur 1,580
Do . 6,258
Do 6,376
Do 4,529
Do 1,183

Point.

1 détenu sur 5,000

1 détenu sur 3,620

TABLEAU XX. Etat comparatif des crimes commis par les différentes.races
du Canada:

Race Population. Criminels. Nombre de personnes
pour chaque détenu. -

Européens ou blancs ....... 969,189 233 1 déten sur 4,155
Indiens ou américains........ 4,000 12 L 1 Do 330
Africains ou nègres ....... 8,000 26 -1 Do 300

Total-... .981,189 271 . .,620

A WOILRED NELsoN, M. D., et ANDIEW DIcsoN, écuers, in5peciura-ds.

MÉSsIEURS,-Par les tableaux ci-joints, des maladies qui ont été traitées dans
le pénitentiaire 'durant l'année dernière, on verra qu'il y a.eu cinq décès durant
cet èspace de temps. Le trait principal. de chacune de ces maladies se trouve
dans la colonne qui a pour titre " maladie -lors de l'admission." Le développ
-ment subséquent de la maladie et le caractère anatomique démontré par l'auo
aie, se voient dans la colonne intitulée " cause du décès."

-La moyenne quotidienne des détenus durant l'année a été de 414, et la prq..

* SI.

A. 1858.

I
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portion des décès sur ce nombre a été de 1l par cent; mais si on prend le nombre
entier des détenus qui ont habité la prison dans cet espace de temps, lequel
s'élève à 519, les décès .1ne se monteront pas à un par cent.

Quoique la liste des patients traités en dehors de l'hôpital, comme on peut
evoir par le tableau qui porte ce titre,. excède de -239 celle de l'année dernière,

cependant, quant à ce qui regarde la santé générale de la prison, nous avons été
aussi exempts que durant les années précédeites des maladies de nature épidé-
mique. Le catarrhe, maladie qui a été si commune' dans le voisinage, a régné
à deux différentes fois l'année dernière parmi les détenus,. et a fourni, comme il
appert par l'état ci-joint, 289 'sujets pour traitement médical, et a par conséquent
contribué considérablement à grossir la liste.

Comme la chose'arriera toujours dans les établissements où le travail est
considéré comme ùm châtiment, on aura constamment recours à· divers moyens,
et en particulier, à celui de feindre la maladie, .dans le but de se reposer quel-
que temps, et en censéquence le médecin de s'assurer d'abord s'il y a vraiment
maladie; et le rapport fait chaque matin au préfet par le médecin fait voir' sous
le titre de " non admis ;" un nombre considérable de rmaladies feintes. Il ést
donc évident que le pénitentiaire perdrait .un travail précieux, et qu'en même
temps liinposteur atteindrait son but, si le médecin ne les soumettait pas àcet
examen 'rigoureux.

On verra par les tableaux que cinq détenus affligés de folie ont été trans-
portés à l'asile provincial des aliénés, et qu'il en reste encore un qui devra y
"être 'transporté. Le cas de ce détenu (qui èst du Bas-Canada) dont la peine a
été commuée en emprisonnement .pour la vie dans le pénitentiaire, offre cette
circonstance assez rare, que, durant 27 jours successifs depuis son admission, il.
a refusé toute nourriture, ne prenant durant tout ce. temps qu'environ. une cho-
pine d'eau et un demi-onze de sel par jour, et cependant, après cette abstinence
a laquelle il se soumit sous -prétexte d'un voeu, il reprit son régime ordinaire,
n'ayant perdu que très-peu de force et conservant à peu près la même apparence
extérieure.

Une maladie étrange à laquelle j'ai donné le nôm d' " Echimosis," a fait son
apparition dans la prison durant les derniers mois de l'été, elle consistait en une
extravasation sanguinolente très-étendue généralement à la partie postérieure et
inférieure de la.cuisse et au mollet,, présentant l'apparence d'une forte contusion,
et généralement accompagnée de dépôts entre les membranes profondes, causant
beaucoup d'enflure et.de douleur; chez deux des patients, des taches pourprées
se déclarèrent, et les gencives *devinrent spongieuses, et chez un autre il y eut
hémorrhagie nasale. On pourrait aussi faire remarquer qu'une disposition héma-
tique a semblé- exister jusqu'à un certain point ici, quelquefois avec 'les appa-
rences, que j'ai 'déjà. mentionnéés, 'd'autrefois avec -hémorrhagie de divrses
sources.

La maladie est' nouvelle pour moi 'et pour d'autres médecins ici, et on ne
peut lui assigner de causé, ni atmosphérique ni autre.

Ce rapport étant le ·16e rapport sanitaire annuel que je .vous présente, il n'est
pas·à supposer que '.aie maintenant aucune observation d'un intérêt particulier
à vous soumettre. Je ne saurais cependant terminer sans exprimer la satisfac-
tion que j'ai de pouvoir-espérer occuper bientôt l'h.ôpital nouveau désiré depuis
si longtemps, et qui, depuis' sa cormplétion, a servi de prison aux femmes déte-'
nues.

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES SAMPSON, M. D.,
'Médecin, pénitentiaire 'provincial.

Pénitentiaire provincial,
10 ianvier· 1853..
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RAPPORT des cas de maladies traités dans l'hôpital du pénitentiaire provincial
'depuis le 1er janvier au' 31 décembre 1852.

Rsatle. Ad* écé- IRestant leMaladie. 31 dée. 1851. Admis. Renvoyés. dé 3 é t8

Abcès................... 2 . 1
Asthme.................. .2 2
Anasarque................ 1 .... 1
Bronchite, chronique . 1 . ..
Brûlure par la chaux 1 i
Vomissement bilieux ..... 1 1
Catarrhe . .. ..... 20 19 1
Toux, chronique ............ 7 6 ..
Condylomate'-........... ... 1 1
Contusion (au doigt).. .... 1
Dysenterie ................ 3 3
Diarrhée.................. 1 1
Mal au genoux ..... ..... 1
Dysurie.................. .. 1
Epilepsie ................ 1 1
Eelymosis...............• .... 7 7'
Erysipèles ............... . 4 2 .. 2
Fievre.................. . 1 .... 1
Hémorrhoides ............ .1 1
Mal de tête, (intermittente) . 1 1
Jaunisse ................. 1 1 1 1
Folie, (feinte)........... J 1
«Folie................. ... 3 3

Do. intermittente.... . .2 2
Mal à la jambe .......... 1 1
Mal au dos ............. .. 1
Indigestion ... . ... -

Inflammation au genoux ...
à l'eil.... .... 2 2

Pleurésie, aigue.......... .... 3 3
Do. chronique i 1 2

Palpitation.............. .... 1 1
Accouchement ........... .... 1,. 1
Rhumatisme, aigue . ... 8 8

Do. chronique . .... 1 1
Scrofule ................ . 1 1 .. 

Foulure de la jambe . ... i i
- au genoux .... i i

Syphilis ............ . -..

* Spasmes...'............ .... i i
Brûlure, (étendue)...... ...
Mal de gorge...;.......... .... 6 6
Scorbut ................ .,... 1 1
Maladie de l'urètre ....... ....

Ulcère*à la jambe........ ..... 4 3 .. 1
Incision d'une blessure .... i .... ..

Total.... 7 103 96'. 5 9

*Transporté à l'asile des aliénés r onto.
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Décès depuis le 1er janvier jusq'au 31 décembre 1851.

Maladie.

Lors de
Nom. • du dée. Admis. Décdés.

, 1 Matulle étendlue-John I r.......5 lJanmsse . 2 ls re de1851. 23 féy VS . 95
me ...............

Wii2iam Kneeshaw 2 Caturrho . . c..........7 jany 1852. 8 fév 1851 23

Suppuration Con.
George Gréen. . 15 f Abcès .. -. ~ 26 'fév. 185,2. 21 août 1852, 1-715~ A bcs . . nibe du 'thorax ............

Margaret Lnftus.. . lEpilcpie *îc~a cva . Jit SQ 3jillef S2 5
E pi psie. . acf au Cerveau ........1 ule 18 ? 3j t18 4

George Gilderoy. . 1Asoîqne. g4-nérale.23judlut P*). 31 juiet 1852. 9

T&B¶EAu Ïles cas Irait-, en dehors (le lhôpital dti pénitenitiaire, depuis le 1er
janvier jusq7'aujan185. fév.1

Ma26i fév.br 1852di. No2maût 85 .7

6bcès 6 liflamrii 23tjui 15e..3.....82..3
Ascarides .......... 2 Blessures (dieerscS). . .
Uleères...... .. .. 18ý Do liiiiellies............. If
Brûlure...'......................t "Folie............. 3
Bronchmite, chronîqu gnéu1~On.
Bron.océl........
Toux.................
Catarrhe.....................220 Ni.
Colique.. .... ...... ......... 4
Constipao........ . . . 4î.
Co''tusiaous . 5 ....... ........
Débilité . . ........ .......
Dysecnterie.. .................. 37,
Diarrhée....... .......... 38 -.....

Dyflflie.................. ..... 3 V ld<~ ...-........ I 9
i Wu de l'urètriet r......

Ezn............... Srfif......
-pil dp-rie...................2 7 uou 5

~ l '~rile................... Ilýe ... a e........
Glnds..................... 3 le un pi .

10 .

La xeorintîueum.................... au cû.............
Ma fym-de têt ..52 F 111L .... ....... 4

Diarrée 38

MElzem ........................ .1

leè1sie .umorale.................. i Total.... 53
IEdigestion ..... ............. 4

Deux on . été ,asile dos aliéiués, To1o6to.
Un reutM dans la paiadon.
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A WoLFE D NELSOx, M ., et ANDREW DIcxsoNi, écuyers, inspteceUrs di péni-
tenfiâire provincial, etc., etc.

ESSEURs 'ai l'honneur le mettre devant vous un rapport tir l'état où
j'ai trouvé Péducation des prisoiniers d'enus dans le pnitentiaire a Plépoque de
ma nomination à la place d'iustituted dans cette établissement, sur les devoirs
que j'ai en à reniplir depuis la da de' ma noriiination jusqu'au 31 décembre
1852, sur le progrès qu'ont fait les prisonniers, etc., etje l'accompagnerai de quel
ques observationîs.

Pren<miè en/, conformnérntit aux instmetions que j'avais reçues, je suis
entré dans lexetcice de miesf lueions le dix de mai dernier. Les premiers jours
furnt passs à observer une méthode d'instruction mutuelle en opération parmi
les prisonniers, et à exaini 'er les livres en usage, et je trouvai que le tout était
fort imparfait et ne pouva4 produire de bien réel, parcequ'il y avait dans chaque
classe autant (le livres d fférens qu'il y avait cde personnes, et.plusieurs institu.
teurs cherchaient a instruire -les autres, lorsqu'en réalité ils n'avaient point ou
presque point d'instruction eux-mêmes.

Il est impossible-de s'aitendre à des progrès, sans un système bien établi; et
la conséquence fut qu'il régnait parmi les détenus une ignorance tele que per-
sonne ne voudrait le croiré sans lavoirs vu de ses yeux. Ma première idée fut
donc de réorg:miser îel classes, de' separer ceux qui pouvaielt lire un peu de ceux
-qui ne fesaient qu'épeler, et de les diviser ensuite par classe ; aussi de classifier
ceux qui épelaient, suivant la capacité le chacun d'eux.

Je demandai -ensuite une série uniforme de livres de classe qui me furent
accordés; et bientôt j'eus le plaisir de remarquer un changement visible.

La première chose que je fis ensuite, conformément aux instructions qui m'a-
vaient été adressées, fut de former une classe quotidienne, con.sistant en quinze
enfans'ou environ, le nombre pouvant·en varier suivant les circonstances ; quel-
ques-uns d'eux pouvaient lire u peu, quelques .autres savaient l'alphabet, et
d'autres ne savaient rien du tout.

Durant l'été, j'iémenais cette classe à 6 heures tous les matins (excepté le.
dimanche) -ausboul de l'aile ouest de la prison, où je leur fesais l'école jusqu'à
ce que la cloebe sonnat, à huit heures, heure à laquelle les détenus devaient aller
déjeuner; la classe se rendait alors à la salle à diner, où je restais -jusqu'à. la
fin du repas, qui dure généralemént une demi-heure : je passais la demi-:heure
suivante, c'est-à-dire jusqu'à neuf heures, à- donner ou faire donner des leçons
aux classes composées des détenus qui désiraient s'instruire.

Le nombre des classes auxquelles on enseigne dans la salle à diner est de
32, de qiatie à six personnes baeune ; environ la cinquième partie se compose
de canadietnsJraurçais qui reçoivent des leçons dans la langue française ; les
autres parlent lPanglaiîs et sont instruits dans cette langue.

J'allais ensuite déjeuner et je retournais à.midi faire l'école et surveiller les
leçons donn&es aux diverses ehisses, durant une demi-heure après diner, absolu,
ment de la même manière que le malin, et je continuais jusqu'à 1 heure P. M.;
mais les mercredis et samedis, jour où les hommes se rasaient, je fesais choix
d'une classe d'enfans qui ne reçoivent pas. de leçons avec la classe quotidienne,
parcequ'ils sont engagés pour les entrepreneurs, et je me rendais.avec eux au
bout de l'aile ouest de la prison ôi je leur enseignais à épeler, lire, écrire, Parith-
métique, le français, etc. durant la demi-heure employée par les hommes le
matin à se raser, et la même chose à midi.

A une heure, la classe quotidienne reprenait ses études et continuait jusqu'à
trois; les branches enseigné.es étaient la lectu re, l'écriture; l'arithmétique, la
grammaire antglaise, la géographie et le français. Les progrès de cette classe
dépassèrent mon attente; quelquesuns ont vu toute l'arithmétique et la plupart
des. autres sont dans les' règles avancées, comme les proportions, les règles de
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pratiques, etc. Il y en a quelques-uns qui n'ont pas autant de talens que d'autres
pour le calcul, et:qui n'ont pu par conséquent suivre ces dérniers; cependant, il
est remarquable que ceux-là excellent'généralement dans quelque.autre branche.
Tous les élèves de cette classe lisent bien, ont une bonne écriture, chiffrenttextrê-
mement bien pour. le temps qu'ils ont étudié, et possèdent une bonne connais-
sance .de la grammaire anglaise et' de la géographie, que j'enseignais par dia-
grammes, etc., sur la planche noire, parceque nous n'avons ni grammaires ni
cartes.

A 41 heures P. M., j'allais aux ateliers des forgerons et des selliers, où je
rassemblais tous les hommes qui avaient fini leur tâche, au nombre de 10 à 12,
et je les amenais à notre chambre d'école ordinaire (quoiqu'à vrai dire elle 'ne
mérite guère le litre de chambre d'école); .et nous restions là jusqu'à ce que la
cloche sonnât pour rassembler les détenus afin de les envoyer à leurs cellules
pour le nuit., J'nseignais à ces hommes Pappellation. des lettres;, la lecture,
Pécriture, Parithmétique, le français, etc., et Pintérêt qu'ils prenaient à apprendre
était véritablement' encourageant pour moi; en peu de temps tous purent lire pas-
sablement bien, et avoir une assez bonne main pour écrire; tous paraissaient
apprécier avec reconnaissance l'occasion qu'ils.avaient de se perfectionner, et les
effoits qu'on fesait pour leur inculquer -uùecertaine instruction.

Aussitôt que les hommes sont dans leurs cellules, et que les prières se lisent,
je commence à donner des leçons à ceux qui sont les moins avancés, et qui n'ont
pu finir leur tâche assez vite pôur se joindre à la classe des foigeions à 5 heures;
et afin de rendre plus efficace l'instruction dés cellules, j'en prenas.trois rangées
chaque soir,ce qui me prend de une heure à une heure et demie, suivant le nombre
d'hommes sans instruction qui s'y trouvent; jusqu'à ce que j'aie passé ioutes les.
rangées de la prison successivémént.

Ce dernier devoir de l'instituteur est peut-être le.plus difficile pour lui, iMais
ce n'est pas, celui qui produit le moins de bien. C'est ici qu'il rencontre cet
esprit déchaîné, qui, quoique renfermé dans le silence d-amatin a soir et du soir
au matin, ne reste pas inactif, mais médite fréquemment des plans pour faire du
mal. C'est ici qu'il voit la rage, de la bête féroce, demandant vengeance contre
des torts réels ou imaginaires. En s'approchant d'un autre, il l'aperçoit baigné
de laimes ; un' peu plus loin il a à répondre.à des.questions qui lui sont faites le
plus souvent dans une langue étrangère; et la confiance avec laquelle ces instrue-
titions seront reçues dépend entièrement. de- la -manière dont il se conduit 'dans
ces diverses circonstances. Il faut donc pour que l'instituteur réussisse qu'il fasse
preuve de discernement et de jugement, qu'il montre beaucoup de sympathie et
de -bonté, qu'il possède une 'bonne connaissance de la nature humaine, et qu'il'
soit bien au fait des langues anglaise et française.;. et si. je 'me permettais, mes-
sieurs, de juger de mon succès par Pavidité. avec laquelle tous les détenus, vieux
comme jeunes, ignorants comme instruits, catholiques comme protestants, s':idres-
sent à moi pour se procurer l'instruction et les connaissances dont ils ont besoin,:
je pourrais me flatter 'aur moins que-rnes efforts pour mettre à effet les vues philan-
tropiques du° gouvernement pour l'instruction des créatures malheureuses' et
ignorantes condamnées à subir un châtiment rigoureux, n'ont pas été sans succès.

J'assiste aussi le chapelain protestant à l'école du dimanche qui sera,
on espère, la source de beaucoup de bien, et contribuera à la santé morale et
physique des détenus. Le chapelain catholique, n'a jamais requis mes services
le dimanche.

Telle est, messieurs, la manière dont j'ai employé chdque jour de' mon
temps, depuis que j'ai eu l'honneur d'être nommé à la situation que je remplis
actuellement; excepté que, depuis le commencement de Phiver, les jours étant
devenus plus courts, j'ai.été obligé de discontinuer pour un temps les classes.
du matin dans la salle à diner, -. ' ien que la classe des forgerons, à 5h. P. M.

' 0 1
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On a intention de recommencer l'enseignement du matin dans la salle à diner
le dix janvier 1853.

Les obstacles que j'ai eu à surmonter depuis que j'ai commencé à énseigner.
dans cette inslitution ont beaucoup retardé les progrès de l'éducation parrmi lei
détenus; le principal était le manque d'une chambre d'écale 'convenable où
j'aurais pu adopter un siy tème d'enseignement, ce qui est moralement impos-
sible dans un coin d'une aile de prison, et en présehce d'un nombre de détenus
occupés à travailler; un autre obstacle est le défaut de lumière pour permettre
aux détenus de lire après être rentrés dans leurs éellules, où. ils pourraient par
ce moyen passer au moins trois heures à lire et à étudier, ce qui ne pourrait man-
quer certainement d'améliorer leur condition intelleciuelle e#.morale,

Cependant, en dépit de ces obstacles, je me réjouis de pouvoir dire que sur
un iiombre considérable d'individus qui à l'époque ou l'école fut établie étaient
totalement ignorants, il n'y a, à l'heure qu'il est, guère plus de 15 à 20 détenus
qui ne peuvent pas lire, la plus grande partie de ceux-là sont venus récemment
et font bien, si on considère le peu d'avantage qu'ils ont eu pour étudier durant
les mois de l'hiver'.

Avant de terminer ce rapport, messieurs, je dois vous adresser au nom des
détenus, à vous et au préfet mes plus sincères remercirnents, pour le vif intérêt
que vous avez pris à leur éducation et à leur avancement ; et j'espère que votre
zèle si remarquable sera couronné de succès. Mes remerciments sont dûs aussi
au révérend vicaire général, et au préfet, M., Mulkins, qui ont secondé mes
humbles travaux d'une manière digne de leur mission divine; et les prisonniers
eux-mêmes considèrent les efforts qu'on fait pôur les instruire, comme un des
plus grands bienfaits qui puissent être conférés au genre humain.

Puissent-ils continuer à apprécier les avantages qui leur sonts offerts pour
opérer leur salut, se réformer, et pouvoir se mêler à la société de leur semblables,
sans être dangereux pour ceux au milieu desquels ils auront à passer leur vie.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très-obéissant et très-dévoué serviteur.

(Signé,) JAMES T. GARDINER.
Pénitentiaire provincial,

31 décembre 1852.

A WoLFnEDt NELSON, M. D., et ANDREW DtcKsoN, écuyers, inspecteurs du péni-
tentiaire provincial.

MEssîiURs,-J ai l'honneur de mettre devant vous le rapport suivant relatif
aux femmes détenus sous rua surveillance, durant l'année expirée le 31 dé-
cembre 1852.

Sur le nombre de détenues que j'ai eu à surveiller durant cet espace de temps,
une est morte, trois ont été transportées à l'asile des aliénés, tròis ont reçu le
pardon royal, et cinq ont été libérées, après expiration de leur sentence. Il en
est donc sorti douze durant l'année; le nombre de détenues admises duradt le
même espace de temps a été de treize., Il y en a- maintenant en tout 88, ce qui
fait une de plus que l'année dernière. Ces détenues ont été employées assidu-
ment durant l'année, et j'ai beaucoup de plaisir à déclarer que la généralité
d'entre elles ont toujours été bien disposées à travailler; et se sont aequittées.de,
leurs devoirs avec soumission. De 10 à 14 'd'entre elles oùt été enployées à
border pour l'entrepreneur, dans la boutique de cordonnerie,; les jours d'ôuvrage
qu'ils ont donnés se montent à 3,417, Les autres détenues ont été employées
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à faire des s caleçons, des fournitures de lit, à tricoter des chaussons,
et à r parer des liades à l'usage des déienns, et à thire'la cuisine, à laver, etc.
Ces diverses occupations leur oit p)roeutré de l'emploi tout le long de l'aniinée.

Leur santé -a. été généralement bonne, et .elles se sont améliorées de beau-
coup, tant polr l'apparenuce et les qmnières que dans leur conduite ; il faut
cependant en except. r quelques-unes qui iont mttontré de mauvaises disposirions et
une grande dépravation.. I est à regretter que le nanqde de" chambres ne per-
rmette pas de séparer ces femimes des autres détenues. Une autre cause du
manqne de bonne di.scipline, est le dfaut d'une bonne mnatr-mne assistante, et le
changement constant qu'on .en lait; il en est Ïésuflé une indiuence vicieuse qui a
'fait beauconp de tort. .Nombre de détenues qui sans cela auraient été paisibles,
sont'devenues ingouvernables. On pourrait,je crois assigner à cette cause le
norn bre de punitions qui ont été infligées, et qui a'été beaucoup coisidé-
rable qu'on ne pouvait raisonnablement s'y alendr e @t les elforts constants
qui avaient été faits pour opérer une réforme chez elles.

Parmi les moyens employés pour leur amélioration moraile,je puis Mention-
nerqu'elles ot à la prière du matin et du soir. toi le long de Pannée.
Chaque Jour elles out lu des parties des Saiîtes-Ecritures, et elles ont aussi as-
sisté à trois ofFices publics durant la semaine, et il y avait généralement une
instruction par semaine, spécialement pour Jes femmes. Je dois aussi mention-
ner qoe Mad. R. Cartwright a.depuis plusieurs années dévoué généralement une
heure par semaine, lous les samedis, soUs la direction du chapelain protestant, à
enseigner la bible à une clas e de détenues protestantes. . Cette instruction calé-
chistique et familière parait avoir été appréciée par quelques-unes et avoir un
bon ellet. On leur procure des bibles et des tracts;. les livres de la bibliothèque
qu'elle peuvent aussi se procurer chaque semaine, ont été pour elles une source
d'avanîages. D)urant les longs jours d'été, avant et après les heures de. travail,.
elles ont beaucoup de temps pour lire et étudier. Elles ont pu ainsi acquerir
beaucoup de connaissances 'utiles; elles sont souvent veirmes ù moi, me fesan
des remarques sur ce qu'elles avaient lues, et demandant des explications sur ce
qui leur paraissait le pns.dilficile. Ce qui prouve Fintérét qu'elles preunent à
leur réforme, c'est que plusieurs 'd'entre ellesapprenaent par cœur des passages
de la bible, des pseaumes et des hymnes, noi par obéissance, mais de leur propre
mouvement. Les connaissances qu'elles acquièrent ainsi leur sera, il faut espé-
ler, d'un grand avantage, pour elle, et peut-être pour d'autres avec qui elles
poirý'ront venir en- contact. Quelques-unes qui n'avaieut aucne instrucion, ont
appris·à lire, et d'autres se 'sont perfectionnées, et toutes S'appliqueni à apprendre
et à étudier.

Un <er fruits I r-ogr "tu'e!!es ont fit et que j'oj enoup de piisir à
cons>tie'r, c'ens? qu'e'Jo p!is 'ég:rd qn'auparavanut pour fa r ce qui est
suv: !t rnoi -l'n: aIngrL' fvora;le. Comme preuve de ce qej viens de dire,
je puis ijevi'mar dem des détenues après avoir deriièene yde
me tromper, sent vennes p:ms u'aussi:ôt auròs cofedsser leur faute et me deman-
der pardor, n d:iant et la vé.rité, incident dont je n'ayais jamais été
témoin auparavant ans la- prison

En passant Fannée en revue, je crois q'il n'y a pas lieu de se décourager.

J'ai Phoncr d'étre,
Messieur's,

Votre trèrs Iumble servante,

(Signé,) UL[A COX,

Secrétaire provincial,
31 décembre 1852.

16 Vcoi.
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Aux inspecteurs du pénitentiaire provincial

ME-sIEURs,--Je vous adresse un rapport des divers travaux exécutés au
pénélentiaire provincial depuis mes derniers rapports a(Iels, n date de
novembre 1851. Les lettres A. B.·C., renvoyent au plan de la cour, et mlîontrent la,
situation et Pétendue des travaux. lesquels' sont coloriés en rouge pour pouvoir y
recourir plu$ faicilen.ent. ·On a aussi Pélevati.on, ete., des principales construc-
tions en dedans des murs, ce qui pouirra·donner une meilleure idée des trIvpux,

A.-Prison principale, aile -ouest. L'avenue ('inspeciion a été faite en
briques; et pour les fondations il a fallu en certains endroits erenser jusqu'à dix-
huit: pieds. Les arches de deux avenues ont été construites, et chaque extrémnité
a été entourée d'une épaisse charpente, avec des treillis enfor ponr laisser pas-
ser l'air et la lumière. On a exécuté aussi beaucoup d'ouvrage de maçonnerie.
sur les arches des cellules, pour garder plus siremnîent les détenus.

B.-excavation de l'aire, des conduits, des fondations des murs, aussi
l'excavation et Pempierrement. de la cour autour de la salle à diner, avec la cons-
truction et la complétion des dits murs et conduiis, aussi la construction de deux
escaliers en pierre.

C.-Nonvelle salle:à diner,' chapelle, école, etc; Des. arches en brique ont
été construites sur toutes l'étendue du soubassement, sur des piliers solides en

pierre de taille. L'étage inférieur de.la cuisine, et la buande'ie adjoignante ont
aussi été voutés 'en pierre, et on a achevé les plafonds pour la cave et les·voutes.
La maçonnerie des plafonds en pierre pour la salle 4è diner, la cuisine, la buan-
derie, les avenues d'inspection, et l'entrée couverte pour se rendre à la. chapeèlle,
le tout cimenté de chaux, et exécuté très solidement. Trois escaliers en fer ont
aussi été faits, un avec des rainures et balustres en fer, avec croisées et treillis
enfer ouvragé, des portes en fer avec .serrures éonvenables, coloiiies en fonte
dans la salle à diner, carvelles enfoncées dans les solives en chêne supportant le
plafond de-la chapelle, latter et plâtrer le second et le premier étage en entier,
tout· Pouvrage de charpente, consistant en plafonds de la chapelle, fenétres,
portes, bordures, toiture de la buanderie, cuisine, et entrée.à la 0etapelle, toute
la voûte des arches du soubassèment, les appareils en fonte et en fer ouvragé
pour la cuisine et la bianderie les poser, glacer les murs el peinturer l'édifice de
manière à la laisser dans un état complet, à l'exception des planchers (lu soubasse-
ment et de l'aile.

D..-Excavation et fondement de la tour de garde à la loge ouest, qui a été
enfoncée à vingt pieds de profondeur, pour qu'elle fût assise solidement. Va-
chèvement de la dite tour comprend fenêtres, portes, planchers et treillis, le tout
.fait en briques; et couvert en plomb.. Le sentier de garde a', été èontinue tòut
au tour de la loge ouest, appuyé sur des goussets en fer, avec marches de pierre,
raitnures et balustres en fer tout autour.

E. L'excavation et la· reconstruction du conduit depuis t'aile nord de la pri-
son principale jusqu'à l'égout commun, avec travaux d'empierrement et çie rein-
plissage.

F Indique une.profonde excavation dans le roc, et la confection d'un prin-
cipal égout, s'étendant depuis le côté nord-est du nouvel hôpital jusqu'à la prison
des femmes.

G. Charpente solide, érigée pour exercerle militaire;. aussi, la construction
d'un sentier de garde.

H. Réparations faites à la toiture des ateliers rieufs, endommagés par le feu,
le 25 février 18 2; les dalles des ailes sud et ouest étant recouvertes en tôle.

I., Quartiers.militaires, sans murs de séparation; réparation coriplète.
Tous les ouvrages ci-dessus mentionnés sont exécutés de la manière la plus

solide, beaucoup mieux que ne le sont en général les ouvrages faits par contrat ;
et si l'on considère le- nombre de détenus employés, détenus qui sont le rebut de
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la prison, on verra que les travaùx cette année ont été plus considérables que les
années précédentes. Il a été donné un -état condensé du coût des matériaux, et
du montant du travail nécessité par lexécution des ouvrages, la journée de 'cha-
qué détenu, étant estimée à 1s. 6d.,- et ce 'qui suit est la valeur de l'ouvrage exé-
cuté pour les divers travaux, à part les réparations générales, les entrepreneurs,
etc., et le tout nontre une balance. en faveur de l'institution de £944 18s. 51d,
pour 'iannée.

A.-Prisori principale, aile ouest,........
B.-Murs d'aire et excavation,. . .....
*.-Salle a diner, chapelle, cuisine, etc.,.....
D.-Toinr, 'et léyat ion des niurs,.........
E.-Excavation, et construction du grand égout,
F.-Excavation pans le roc, et .. ......

G.---Batiment pour le militaire,:etc., ... . ..
W-Nouveaux ateliers, c,.
1. -Quartiers militaires, sans murs, ... *.....

Pierre'de taille, etc. ëe.,1 venduie,......
lY. 'do en main, taillée durant l'année,

1178
510

2289
308

9
386
•96
60

.54
471
74

s.
,13
2.

14
17

7
0

10
5

10.
7,

d.
3
7
2
9
0
7
0
0
0
0,
6

Valeur totale, suivant estimation,
Do. matériaux et travail,'

Pénitentiaire provincial,
iJanvier 1853.

.. ... £5439 18 9
:4495 - S2'

Balance........£944 18 51

(Signé,) EDWARD JORSEY.
Maître Constructeur,
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D..
LISTE des détenus reçus dans le pénitentiaire provincial durant l'année expirant

le 31 décembre 1852.

3275
3276
3277
3279

3286
3314
3315
3316
3317
3318
3319
3320
33.21
3322
3323
3324
3325
3326
332'?
3328
3329
333>
3331
3332
333
3334
3335
3336
333-7
3338
3339
3340
3341
3342
4843

3344
8345
3346
3347
3348
38349
850

8351
8352
8353

8854
8355
33856
8857

835$8359
8860
8361
8362
8863
8364
8865.

Pays. Etat.Nom.

Agustus Johnson,
Eliza Nolan,
Charles -Dumaine,
Miehl. Glensay,

Patk. Clifford,
Thos. Sharp,
Mich. Harris,
Geolge Johnson,
Jock Legear,
Thomas Welsh,
Charles Dam on,
William Humlhreys,
Jas. McIlhenny,
James Brown, «
Corn. Carr,
Miehl. Mitehell,
Catherine C0rcorn.
Thomas MeKay,
Henry Hilkock,
Daul. Smlith,
Jàue Grantield,
Elh. Dibble,
Thîe. Jho. Cooper,
William Mercer,
Charles Sheldon,
Abram Dowman,
John Robins"on,
Charles Tiffany,
George Fowler,
Walter McVicher,
David Norton,
Mary. Burgoyne,
James VaughUn,
Louis Laforest,
Martin Healy,
Robt. Hetherington,

James Moore,
George Warren,
Laurent Lapoint,
Louis Theberge,
Jacques Blouiu,
Mary Campbell
John Steen,

Andrew Merville,
Miehl. Belanger,
Percé Faubin,

Paul Fillion,.
James Andergon,
Benj. Harris,
William. Harris,.
William McAlisten
Egerton Huntly,
James Hyatt,
Robert Morrivon,
Robert Simpson,
Robert Tool,.
Aaron Martindale;
Ann Harrison,

34
38,

25

30
2122
19
22
18
22

40
42
30
59
16
24
26
24
33
18
19
45
26
35
16

43
34
'27
30
36'
14
56
34.
21

16
31
22
22
40
37.
23

24
65
34

47.
29
17
20
71
23
22
29
87
60
19
24.

Canada Ouest, Journalier,
Irlande,
France, Tonnelier,
Irlande, Journalier,

. do. do.
Angleterre, Tailleur,.
Canada Ouest, do
Angleterre, do.
Canada Est, Journalier,
Irlande, do.
Etat-Unis, Meublie.,
Irlande, Forgeron,

do. Tait.de pierre,
Canada Ouest, Charpentier,
Irlande, Journalier,
Canada Ouest, do.
Irlande,
Ecosse, Journalier,
Irlande, do.'
Angleterre, .do.
Canada,
Canada Ouest, do.
Angleterre, do.
Ecossé,.,, do.
Etats-Unis, do.
CanadaOuest, do.
Irlande, do.
Etat-Unis, do.
Irlande, do.
Ecosse, Forgeron,
CanadaOuest, Cordonnier,
Irlande,

:do. Journalier,
Canada Est, ý do.
Irlande, Tail. de pierre.

do. Journalier,

-'da. • -do.
do. Briquetier,

Canada Est, Journalier,
do. do.
do. do.

Irlande,
do. Cordonnier,

do. Journalier,
Canada Est, do.

do. Cordonnier,

do.: Journalier,
Ecosse; - do.
Canada Ouest, Fab. de fùsils.

. do. Journalier,
Etats-Unis, Charpentier,
Canada Quest, Journalier.
Etats-Uis; - 'do.-
Canada Ouest, Charpentier,
Angleterre, . Cordonnier,
Irlande, Jou ier,
Canada Est Tourneur
Irlande, .' .

de lettre,
Meurtre,
Viol,
Vol d'argent di

boutique,
do.

Délit simple,
Larcin,

do.
Incendiat,
Vol de cheval,
Vol :de mouton,
Faux,
Effraction,
Mieurtre, .
Vol de cheval,
Larin,

a une

do.

.A 1853.

Crimes.

Vol de cheval,
Larcin,

do.
Aider a faire un nal

grave,
Meurtre,
Larcin,

do.
do.
do.

Effraction.
Larein,
Homicide,

do.

do.
'do.

Vol d'animaux,
Vol de boufs,
Vol de cheval,
Larcin,
Félonie,
1 do.
Larcin,

do.
Vol d'animaux,
Bris de maison,
Faux,
Larcin,
Homicide,
Larcin,

do.
Effraction,
Assaut,
Coup de poignard, etc.,
Décharge d'arme à feu
pour faire un mal grave

Larcin,
Effraction,

'do.
Vol de bSuf,
Incendiat, '
Larcin et destruction

Comté ou District.

Hastings.
do.

Frontevae.

Lanark.
Wentworth.

do.
. Frontenae.,

do.
Carleton.

.Hastings.
Frontsenae.
Leeds et Grenville,

do.
do.
do,

York.
do.
do.
do.
do.
do.

Oxford.
do.
do.

Lanark.
Lincoln.

do.
Northumberland.

do.'
do.

-do.
Montréal.

do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.

Quêbee.
do.

Cai-lton.

do.
Montréal.

do.

Preseott.
do.

Frontenae.
Oxford.

do.
Élastings.
Huron, &e.
Ként, &e.
Yo-k, &c.

do.
Lanark.
Frotena

do.
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LI.STE des dtenls, etc.-(COnlinualion.)

Noms. .

3MXlfretd '13B. cnzie'.
-32671 F:mk Baker,

33i68- Ili'zim F-imi,
3 I6 T.:. CaXpell,

'F7 l T l mab 3 %eCm,
471i W -i\ho îeeil,

id liu-y oon

3ui Wl'ain 1 Wooi igt,

38701ahiip by,

â377 Jelm 1. ' iloe,

3$jS 1<pl loltb%îîoud

181 'J,.iii 1. Mlillitte.

Slu s rer

3 i N.-eio TIollier,

34,ýt .o CnitMhie,

3 1 W u ci ly,
S:.9 ol-in: Sith,

geGeorge Sîeeny,
o FJ.iues M-t ee,

3:î.o ihalt" Sel by,
3h3 t'ete i Chrboneau,
3<.0 tSamueîîol 11<-o'wn,
31., S.u o u: Smoeldes,
33;94;.J.,o Falkioer, .

3-11 lvn i Gori,

3:il 'h. II. W.IMrper,
41<o< W<illh.u 4 C.onnior,
31<0 lomn Lnefi, .

31 John d, l- *lwr<t-onî,
31-:: -oz i iobei toou,

341 l.un'-.C4 'arke,
3422 Ch. A ieo,
34.o; Johnîî -Cline,.

-3i ThIlîos. McColy,
3 4«S',John Swan,

31409 John0 Foly,

3H11 Johln Keainéy,

i112 James Fr. Smîlit,

343 os. Chabonînea.
341-A delt'ue N<omand,

3415lJames -Porter,
34161 <oon G¤ivtel,
3417 Thios. WVych,-

3-4l8 Dav id Gormey

341 9 Iliramt W. Moore,
3420 EdIw. Shoephlerd,
3421 ylvester' Howard,
342Thomas Ryley, .

18 Etats-Unis,
41 do.21l Can.iolOuest
19. Etaits-Unis,

29 do.
39do.

24 Ise lu P.-E.
49 France,
57 Irlade,

28 Ecosse,

18 Canada Est,
26 do.

44 Irlande,
31 Allemagne,

29 Angleterre,
12 Irlaude,

25 Canada Est,
;6 Ecosse,
17 . Cjada Est,
151 Iande,

Tailleur, .

do..
do.do.

,itido.

do.
do. -

Blriqhitier,
Journalier,

. do.
Cordonnier,

Teneur de liv.

Journalier,

Instituteur,
Meublier,
Jourialier,

do. -

Char'pentier,
Corroyeur,
Commis, •

]Journalier;

Crimses

Fiîlonio,'
do.

Lato-in, -

dlo.

F.lonie,
Vi ol,

et Comté. Etat.

19Angleterre, J'oouodier,
19 1l-,de, Forgeron,

<23 d. do.

104n ' <Irnde, .Journai<lier,
: do. ' Fogron,
2:3 Canam:d aOuest. Joour'u:dlier.
16 - d. Charoîpeutier,
22 Amdeto'rre, Imprîlimeui'tr,
21 î Canaua Ouestl Joura.lier,

'22 d. d.

47 ' elai:nde.., Trail. d pierre e
19 Angleierre, Journalier,

18 Catnada Es.t, Journalier,
D0 di<. Menuisier,
25-) IrInie. .lTail. de pierre

'22 CIn.>>hi Et, - Journalier,
1I4 do. . Ch:rpentier;

21; An-terre, Tailleur,
4o Irhodîre,

e Angle'terr'e, Jour-naâlcer,
t1 Irlimde, '1do. •
>4 do. do.

C25 CauadaOuest, eler,
I do. Journalier,.
22 Canada Est, doe>.

17 dog. . . do, -
3;7 El-tats-Uniis, dIo,.

18 1Canald Est, Jahr'dier,
)G rd<.1 Ije, B lher
12-: • do. Journ-1alier,

Lasrciu,

Vol sur la personne,
do, d

La-in,
do.

Vol de mouton,
Uomljicide-,
Faux,
Vol ode cheval,
Larein,

do0.
lo.

Faux,
lineendiaire,
L:orein,

o>.

Assaut, avec inten
de mneurtre,

Boris de prison,
-Vol dauia ,
Coup de pùignuard,,

ti1u

Félonie,
dIo.

• do.
do. . -

do.
Larein,
Félonie,
Coup de poignard avec

intention de meurtre,
Obtent. de fausses

garanties,
Vol sur la pers6nne,
Blessure pour infliger

un mal grave,
Larcin,

do. . - -

Recel d'effets volés,
Larcin sur' la' per-

sonne,
Bigamie, .
Incendit, -

Larcin,-
.do.-

Comté ou District.

Wentworth, etc.
do.

oo.
do.
do.

I nstinugs.
P4 iuee- Edward.
Linocohí.

do. '

Carl eton.
Moutréal.

'do.

do.

do.
do0.

do.
Oxford.
Leeds, etc.
letesrborough.
P'rinee-Edward.
Iluron.
Frontenac.

do.
dIo..

Northumberland.
d .

York..

Car-lton.
Ha1:sti-ngs.
WVellinîgt<n.
Middlesex.

Northumberland.
do.

Essex.
do.
do.
do.
do.

Gospé.
do.

Montréal.

do.
do.

. do.
do.
do.
do.

do. - -

do.
'do.

Stormont.
Québee.

A. 1853.

Intention de meurtre,
La i ci ii,

Vol dans une mais
habitée.

Assaut, Vie. 4 et 5,
Larein, -
do.

Veol dle cheval,.
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Liste des détenus etc Continu/on.)

No. Nous. e Comlté. Etat. CrioleS. C<înot,. ou dist et.

34123 j.Joîsephi Gagnon, - 27 Canada Est, Jouru:dier, Larein, Quebee.
3424 Jlm Duffy, 1 . do. • do do. do.
3125 Moise T:.pin,. 17 do. Servant do. d
34)26 Jen B. Couhone do. JIo. do.

342 Jt e Tilloitsou, 23 Canada Ouest, Cordnnier, d >. do.
34,29 Tos ChlÎke, do.' . Chai petier, IF.ux,
3-13 Daniel MCarty, 48 Irilade, Journa.ier, 0I :aetion, fhi.
3131 .Iln Singer; 47 C Lia a Ouest, do. Elonie, d
3 12 Tios lc. BI'r, 51 hlinde, dod. iid. do.
3 113 Lewis istme, 24 OCanaida Ouest, do. Htiide, do.
34.3 tl Ilen Cooper, 26 Irhbude, Larein, do.

445 Mary bby, , 20 ý do. d..
34301 Eza Youw;, l: Ang-terr . Félîde, do.
343i7 Williai HIInry 34 Canada Est,- Voiitanier, L rvin, Frontenao.
3438 Th.s. siereen, 48 do. Journalier, Mèem-tre, Tr s-Rivières.
3439 1>din Cible, 30o Etats-Unis, do. do. taint 1rnoe is.
344i ,John Leven; 2 anada Ouest, do. Lïn cim, Northumberland
3441 Lawrenee leuretty, 6i triande, do. . Mew tre, .rntenae.
.3442 El. Warren, - o ludes Oeèid., do. L.iiu Lin.h
844:1>Sulorn Crow, 128 CanadaOuest, Io. dplid Vex
3444 ilugh Menuon 49 [elude, do. dd. .
34 15 Johil Kelly. 25 di. Maçon, d_(Io.

D. ? M A CDO L ,Piéfet, P. PP

Pénitentiaire provincial,
31 décembre 185".

E.

LISTE des détenus qui sont inorts dans le pénitentiaire prainial durant l'année
expirant le 31 décembre 1853.

No. Nom. Age. Eta. Crimes. Comté ou district.

2512 William Raushan, 19- Cordonnier, 1Larein,
28041éorge Green, I1 Journalier, Meartre,
2871 Mary Lofters, InendiatSine.
.2877 John Hoover, 51 Forgeron, Larcin,
3206 George Gilderoy, 61 Journalier, do. Norfîîk.

D. ZE. MACDONELLY
Préfet, pénitentiaire provincial.

Pénitentiaire provincial,
31 décembre 1853.

63
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F.

LisTE des détenus graciés durant lannée expirant'le 31 décembre 1852.

No. Nom. . ÂAge. Etat. Crimes., Comté où district.

460 Williamnsr 19IJournalier, aIncrnnoiat
481 Williaîm Welsh, .... 21 o. Efi

35 iram aynes. iol Do.
804LH ugh Cameron, .. '. Jardinir, .Meurtre, .Motréal.

1616IJohnson B. Smith, .. 41 Droguiste, . neendiat. Tabot.
1927 William Caldwell,.. 27tCba'pcnterdenav Lai.

1928 Ignace Mrqis JoUruer, D.
'2047 O'eorge Raudles;, .. .5 o sI..........oe
2006 Toucih. Provost,.......do. La.i. .Mu.tréal.
2672 George Rowîtntree. . 32 '.eendiat.
2708! Anable- Loumqucdoe, 24) Meunier, lutent de faire un malgrave Québec.
2770 ikidget Quinlan, . .Lai.
2790 Jesse Tillotson, .... 21 Jouralier, do. Wtworth.
2888Mary Labrek, . .York,
2897 H'enri Hartel, . . . Sellier, - . do Trois-Rivières.
2904 Paul 'Credet;.. 36 Journalier, ol ('un cheval. .. ontréal.
293 Joseph Car.r , 9 . ebir b.i«293 1 1 eh artier, . 9Mnle,.,.Otîrch.suus de faux prét. Qsébee.ý

3061 John Dawsn.. 1) Jour.a.ier, Larin, .York.
1639j Elizabeth Gould,. . 4 elocne.
16001 Louis Lapointe, . .28 Maçon, . Rccel d'effets Volés, 3 ontréal.
2111 Geotge Ferguson, .4 ournaiier, Bthurst.
2971 Jsep c1 Joullurnli, e2r4 do. . Vol d'un chevalncend.atWntw,..th.

D. jE. MACDONELL,
'Préfet du pénitentiaire provincial.

Pénit7ntiaire provincial,
1 décembre 1852.

LIsTE ds détenus libéréns du.pénitentiaire provincial sur expiration de sentence
durant Jannée expirée le 31décembre 1852

NÔ. Nom, Age] Etk Crimes. Comté ou district Remarques.,

Urialh Maule,
Perce Charboneau,
Heury Parlan,
Jean Couvellon,
John S. Carver.
Patrick Martin,
Solomnon Erwood;
Charles Cummings,
William Prosser,
Thomas Horrey,
Edward Ryan, -

IÉ55 Henry Ilaferty,
j859 Thomas.Corner,
1865 William Rand,
1903 Aaron Roberts,'
1904lJohn Rowlands,

Journalier,
do.
do.

Formier,
Charpentier,
Journalier ,
Peintre,
Journalier,

do.
do.

Charpentier,

Journalier,
do.
do. ..
do..
do.

Larcin;,
do.

ncaendiat,
Larcin,
Vol,
Viol,
Larcin,
Fél. et Larcin
Vol d'un chev
Faux,' ,
Vol dans un
magasin,•

do. ..
Ass, maliciel
lucendiat, -
Larcin, -

-do. .

Londion.
Québec.
Montréal.
Trois-Rivières.
Gore.

do.
Montiéal.

, Saint François.
Johnstown.

do.

Montréal.
do.

Gore.
Brock.
Montréal.

' do.

.A. 1853.

1265
1279
1287
1306
1359
1360
1381
1417
1841
18438
1854
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LisTE des détenus, etc.-(Continuaion.)
1! 1 1 a Mil

1972 John Simpson,.
2044 George McKilpen.
21821 William Alexander,
2254 Benj. Stanton
2418 Willinm Ayres,'
24461Jainaès McKerma,
2447 David Connor,
2448 Thomas Wright,
2450 Andrew Farrell,
2451 j'John Clarke,
2452. Daniel Molloy,-
2483 Morris Coleman..
2495,Charles Masterton,
2496:Joseph Johnson,
9497 John Johnsop;
2498 Robert Thompson,
2511 George Stafford,
2516 Michel Burns,
2621 William Hart, -
2622 Jules, Dechamp,
2524 William Ainslie,
2525 John W.-Gabbart,
2528 John Griflin,
,2í3! Patrick Connolly,
2532 Jean B. Nantel.
2533 François Lapointe,
2534 Jean Lapoiite,
2535 Jose h Pi qet,
2536 Hendriek eiring,.
2537 William Anderson,
2538 ThomasPearse,
2539 tdward Weir,
2540 Mary Holly,
2541 Miret Charlèsï
2547 Oliver Roblin, .
2592 I ln Malony,
2593 George Riley,
2595 4ary Glennon,
2596 Eliza McDonald,
2646 Robert Hastings,
2650 Robert Johuson,.
2653 John McCauley,

2654 Benj.Babeoek.
2655ISamuel McConkey,
2659 Charles.Beekwith,
2665 Ephro Dupenso,
2666 George Delaour,
26.67 Jean B. Allard,
2668.James Humphrey,
2669Joseph Matthews,
2670 Cyrell.St. Jean,
2671nOnes. Jolicour,
2677 William'Bretton,
26791Jamesz Scott,
2689 Matthew Stenson,
2695 Susan Maison,
2788 William Crosby,
2942 R iram Ames,
835.5 James Anderson,

2

3<
21
21
27

42

21
41

25
36
2'
2'

19

2

41
25
20
2

26

21
22
25

26
28

20

22

"Bû25

20

41
.19
16
23
69
i2
16
18
19
22
21
21.
31
14

2
8
3
t

3

Marin,
Journalier,
Charpentier,
Journalier,

Do .
Tail. de pierre
Journalier,,

Do
Do
Do
Do

Cordonnier,
Journalier,'

Do
Do
Do

Do
Charpentier,
Chapelier, ..
dordonnier;
Journalier, '

Do
Tail. de pierre
Journalier,

Do
Do
Do
Do-
Do •

Do.

Tail, de pierre
Journalier,

- Do
Mouleur,

Tail. de pierre
Journalier,

iFon. encuivre,

Journalier,
Do
Do

Journslier,
Do

SDo
Charpentier,
Journalier,

Do
Do
Do

Tailleur,

Journalier,. •
Do
Do «

Larcin,
Vol de cheval
Vol de cheval hongre et félo
Vo de cheval,
Larcin,
Vol dàns une boutique,

.Do
Coup.de poignard,
Vol dans une boutique,

Do
Effraction,
Larcin,.
Vol d'argent,
Vol de bled,

Do
Vol de couvertes,
Larcin,

Do
Faux,
Vol de cheval,
Larcin, ,
Vol de cheval,
Félonie,
Larcin,

Do.
Assaut avec intention de
- mal grave,

Vol d'un chevalhongre,
Do * Do

Vol d'une jument,
Obtent. des marchandises sous
Larcin, [p

Do
Do.

Vol de cheval,
Larcin,;

Do
Do
Do

Vol de cbeval,
Larcin,
Obtenir de marehandises sous

prétextes,
Félonie,

Do
'Do

Larcin, .
Do
Do

Do
Do

Vol de cheval,
Effraction,.
Larein, -

Do
Do

Félonie .
Délit sipile,

Pénitentiaire Provincial,
$1 décembre, .1852.

-Johnstown
Gore.

e, Montreal.
Victoria.
Johnstown
Québee.

Do.
Do.
Do.
Do.
Do,

Midland,
Gore.

Do
Do
Do

Mialland.
Do.

Johntown
Do.

Niagara.

Dalhousie.
Montréal.

Do.
raire un Do.

Do.
Do.

DPo.
de faux lo.

rétextes, Do.
Do.
Do.

Broek.
Gore.

Do.
Niaga.

Do
,Johnstown.

.Gore,
de faux

Victoria.
Do.

Outaouais.
Montréal.

Do.
Do.

Do.
.Home.

Do.
Midland.
WentworthL

Do - -
Prine-Edward.
Frontens.

D..,t. MACDÏONELL,
P. P.-P.
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G. G.

IasTE des détenus qui ont été par Warrant du gouverneur général envoyés à l'asile
'des aliénés à Toronfo, durant l'année expirée le 31 décembre 1852.

No. Nom. Age. Etat. Crime. Comté un district.

936 Grace Marks, 16 Meurtre .............. Home.
28001 Jacob Young>.... 32 Charpentier, .. Faux ........... York.
3061 Bridget Maony.. 46 Larcin .... .., Do
2357 Ann Little ....... 25 Homicide . . . ........ Home.
3336 George Fowler 34, Journalier..... Larcin .............. Noribumbeiland.

D. Æ. MACDONELL.
Pénitentiaire provincial,

31 décembre 1852.

H..
TatEAu des prisonniers détenus dans le pénitentiaire entre le 1er janvier et la

31 décembre 1852.
Nombre total de prisonniers restant dans le pénitentiaire le 31 dé-

cembre 1851 ..................................... 448
Détenus du sexe maseuliinreçus durant l'année 1852....... .... 125
Détenus du sexe féminin do ................. 13
Prisonniers militaires, do .................. 177 315

763
Ont été- libérés, sur expiration de sentence, hommes,70

Do. do. femmes, 5
Do. sont morts, hommeal ....... 4,
Do. ' do. femmes, ..........

Ont été envoyés à l'asile des aliénés, homme,............2
Do. do. femme, s............. 3

Ont été graciés, hommes............. 19
Do; femmes-..............

Ont'éte libérés, après expiration de sentence, etc., militaires.........193 800

Total restant dans. le pénitentiaire le 31 décembre 1852, ...... 463
Savoir: hommes, 409,

femmes; .38, 463.
militaires, 16,

'Moyenne totale4 1es prisonniers durant l'année, civils, 413,
militaires, 25.

D. A. MACDONELL, P. P. P.
Pénitentiaire provincial,

31 décembre 1852.

L
ETAT des contrats pour le travail des détenus passés durant l'année dernieè,

moritrant la nature, les termes, et la durée d'iceux.
Il i'a ét6 passé aucun 'contrat.

Pénitentiaire provincial,.
SI décembre 1852.
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Br.A.N des affaires du pénitentiaire provincial du ler octobre 1851 âu 31 décetnbre
Dt. 1852. Av.

1851. S s. d. 1852. *84
1er oct. Argent en caisse . 129 78 3 31 dec.4.

1852. Compte dcl etu . 1
31 dec. ho. rega du gouvernement provincial .,. 8767 19 6 Can, de t ttarbosi

Do. de la caisse mihtair8..... 699 0 3 Materisu* de construction, bardes
Do. des ateliers 7 ... .. 1 r ons, écurie 714 S
Vente d'un porc ... ..,e... ... e33 10.1 .

Dettes de institutin ... .... .. 303 1 4es t
Materiaus en main, let octobte 1851 ... 7019 4 10141
AHorsey et Culs, evaluation des biens.
· fonds en 1848, non tnentionnée aupar*- raes Ins d ... 0i

vant dans les rapports annuels .. 113998 18 9 .
A Thibodo et Covèrdale, évaluation eni m 11 1

182 .. ......... 21648 9 6 Main 31 de 6315 1
Baance en fvet dernstitution .. ,. 6812 5 i13647

£170155 3 -7 ilîei

D. .. MACDONELL P. P. P.
Pénitentiaire provinciald

BIArecettes et d'épenses du pénitentiaire provincial pour Il'anirée expireý la.
avn 31h décenbre 1852. hAr.b

erjanv. Balance de rannéederière...... 41 12 31 dc. Montant de omptes tuisnure

182. Octroi 1éqislsf de 1851 ......1000 '0 L tsà 903, srvant, abécue .u,
-ID dec. Avance leg-8itive-e 8.1 761 le 6 . W -K. .. . 13134 as 9

Octroi législatif de 1852............430« 0 Argentu tàalàbdque denu ... 'as y i
Rqeu pour ies prisonniers militaires .... 478 U*0 Iaase esin UAlJtA-........ ue 17 0.

entre dcr, £ances$um de itituto . a 021

AArg u de l'appentis.as . . ., 3
larpietre.... ... 329 1 3 .. ag.

Do. delaboutiquêdescharp. 518 3 0...... ....83 .9 7
Do. do. des tailleurs...- 109 1 5 Savon, chandlet uie .DO1N 9 P 2
Do. do. des forgerons.. u3 Il pénitncttiirntes ponca19 2 1

12Do.delaeh.dela atroue. boisetcharbon 68714 -
Do. Burrenté 1 13 3 Trr.denrnstr. à.la.. p.i. 203310 2
De. du four àcba*x .. 9 8 8 Hudesde orps etde lt. 1348 1 6
Do. pour étoupe 18 .413 5 Meub10et0mis ... 170 0e 9
Do. pour cables r0o ne 16 Pr molio... ...... 1200
Do. plur diversartcle ... 21910 . .......... 1719 a
Do. deur trauisouscontrarp9.9 3 4 etUve . 35 4 d

- 6530 133 siç .106a 1 0

Do. do des orgerns., 3 0 1
.~~~ Do. dekr la3 'h. del4arn..

Dopurente .. ,1 1 3.10 « 8 l

£141501ur cables.,,, -0 13 5

Pénitentiaire provincial.
31 décernbre1852.

D. E. MAODONELL, P. P. P.

A. 1858.
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K2.

Com:TE des déboursés du péiitenîiaire provincial durant l'année finissant le 31
décembre 1852.

A qui payé. Pouýrquoi.

1852.
janvier..

Date.

A, 1858,

rNo.

2
3.
4
5
6'
7
8
9

10

11
12

56É7

:14-
15
16
to
56
57

64

59
60
61
62
63
64
65'
66
67
68
69
70
71
72
73
74
75
76

78
79
80
81
82
83
84
85
86
87
88
89
90
91
92
93

95.

Pièce justi-
ficative.

5 cc
6 " .
9 "c .

12 "

14 "4

'20 " .

20 " .

22 " .
21 " ..
26 " .
27 " .
29 "

31
4 février ..

9-

10 ' ..

11 ". .

12 " ..

13 "'...

14 "

Peter Ringwood.............Gages............
Samuel Tait................Gages
Joseph Chartier.............Frais de oy
Ton. Provost........... ...
William Ayres.................. ditt .

James Watt............. M......
E. P. Ross...............Ouvrage dcordonnier
Sharps et Cie. .............. Etoife et flanelle.
Patrick Connolly...............Frais de voyage.
J. B.'Nantell ................. di
Mr@. Vosburgh............... Lait .............
Patrick. Quinn..............Gages
John X1cDonIell....Bois.............
Pierre Charboneau............rais de voyage.
Thomas ow Gage............

Salaires de s officiers. Pour décembre ...

Nee et Cielardes ...........
Joi lyFr........ is de corde......
Argus Qle........Annonces
W. Pey et C ....... .Etoffe et flanelle.....
John Coward............ Pain blanc.........
Robert Deacon. . .. Frai.de port ........
R. ................ Cble..............
Johuson De........Biiques.....
P. C. Murdoch..............Svon et fandelles....
George Brown...............Façp de vardes ......

EP. Ils'..... . Façon de souliers

dit to .. .

Mjs. hoCbarkL............. it..............
s ..voyage......

Daniel Connor......ditto .
James ditto ..
A. Fareilo........... . .......... ditt .
D. Mallory ................... .dilte ..
Thomas Wright................. ditte o

A o......... ........ Argent restitué .......
Dr. Nelson .............. Salaire ...........

o . .. ..... ...... :... . itto .......
Andrew Dickson..... ...... ... ditto.dp........

D. l.................. ditto...........
A. MeDonely............ Saire .piste.....
W. Anderson ............... Frais de voyagel. . .
John aio......... .... d ......
Francis Lapoit .. ... .... ditto ....
Edward Ryan.. ................. ditto

enr agerty. .. .......... . ido ....
Her K ering............... ditto ......
JOh Clonvillon.........;......n
Joseph Paque............... .ditto
A.ny Farl.................. .ditto ..
William Alexander.............. ditte ...
A. Laigudoc................. ditto .

dward C o.Sable bti......
oo .............

Mary Portern..... ......... Chaussons........
John Campbell.............jTravaii à la carrièr.

. Montant.

1 19 4
- 2 16 '0

1 0 0
.0 15 0

0 10 0
1 16 0
7 2 6

155 13 6
0 15 0
0 15 0
0 18 7
5 8 4
4 1 3
1 0 0
0 7 0

366' 11 10

-15, 1 2
12 15, 0
2 8 4

88 7 8
4 4 2
2 14 9

98 19 0
- 75 0 '0'

*11 17'11
155 f3 0
37 13 5

1 5 0

1 0 0

1 8 4

1 0 0
1 0 0

-1 0 0
1 0 0
2 5 0

58 0177
3 6 8

58 17 7
33· 6 8
2 10 0
0 1$ 0
0 15 0
0 15 0
0 15 0
0 15 -0
0 15 0

-0~15 0
0 )5 -0
0 15 0

- 0 15 0
1 0 ,0
7 10 0

. 316 0
1 14 8

2410 1
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ComrrE des déboursés du pénitentiaire provincial, durant l'année finissant le
31 décembre 1852.--(Continuation.)

Date. Pices jus- A qui payé. Pourquoi.
tificatives.

1852.

14 février

16 " *

17 "

18 ."
19 "

20 d

S2avril

3 < .

6 " .

No.
96.
fo

140
141
142
143
144,
145
146
147
148
149
150
151
152
153
154
155
156
157
158
to

200-
201
202
*203

205
,206
207
208
209

.210
*211

• 212
213
214
215
216
217-
218
219.
220
221
222'
223
224
225
226
te
269
270
271'
272
273
274
275
276

Salaires des officiers, etc.

ridget Quinlan. ..........
James Creighton............
Charles Brent........
C. H. Lenter...............
Ross et Stevenson .....
William Wilson.....
Rullen et Cie..............
Matthew Rourke............
J. D. Bryce et Cie.........
Michael Bürke.. .
John Watkins et Ce ......
Jose ph Bruce..............
William Angler.
Holland et frères.
Amable Renshaw...
Ignace Marquis.............
Hugh Cameron.............

Salaires des officers etc.

'llen Hickey.............
E. P. Ross. ....

Joseph Langworthl...........
Thomas Howell...
Mrs. Vosburgh,.............
Géorge Andrews
W. Counier...............
James Eccles.
Deykes et Cie.............
M. Kéely.................
C. H. Lenter.. .
E. W. Palmer.
E. W. Palmer....
ThoutasBurke.............
Mrs.Chace..........
Alexander Renshorn.........
A. Fraser... . ......
James McCarthy............
John Campbell.............
Joseph Longwith...........
George Brown...........
Henry Martel..
O'Reilly et Cie....
Mrs. Vosburgh
Le préfet..... .........

Paie des officiers

illen McPherson............
Tinothy Coleman...........
A. Ainslie.........
Edward Revell...........
John Fraser.................. .
S. Scobel ..............
Humes et Cie .............

Pour janvier ....

Frais de voyage .....
Pièces justificatives...
Peintures, etc ......
Pour une fosse .......
Ouvrage de forgeron ..
Hardes ..............
Fourrage .....
Son .................
Toile noire...........
Surv. le foin à chanvre
Ferronnerie .........
Vin, etc ..........
Bois .......... , ....
Ferronnerie........
Bois.............
Frais de voyage .

dito .....

Pour février..........

Chaussons........
Façon de souliers.
Bois.............
Gages................
Lait.............
Fourrage
Gages ............
Bois de corde ........
Hardes-. ........
Cochons...........
Fosse ............
Papeterie.........
Médicamens .........
Chaux vive.......
Salaire...........
Bois ................
Mortier .............
Gages ..............
Travail de carrière. ...
Bois . ........
Dépenses contingentes
Frais de voyage ......
Dresser un contrat.....
Lait ............
Salaire ....... ....

Pour mars........

Bois .......
Frais de voyage ......

dito .
Sable ...............
Ferronnerie........
Lattes...........
Hardes..........

£ s. d.

340 15 3

0 15 0
3 0 0
4 18. 9
0.7 6

531 16 0
29 8 9
30 2 1,
2 1 2

.61 810
1 4 0

33 6 1
2 0 3

32 19 4
2 9 0
3 19 0
1 0 0
0 15 0

331 7 Il

8 10
20 15
10 2
5 12
1 il

15-0
2 3

50. 0
12 8
6 5
0 7
1 3

31 16
1 8
4 14,

.5 2
5 8

10 0
18 12
7 1

35 -0
0 15
7 10
1 7

125 0

336 10

39 7
0 10
0 15

.15 0
96 10
2 5

43 17

6
10
1

ý0.4
0

0

9
1
0
4
0

~0
0
2
0
0
0.
0

6
0
-O

0
0

1
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Courre des déboursés du pénitentiaire provincial durant l'année finissant le 31
décembre, 1852.-(Continuation.)

Date.

1852
1852.

6 avril

7 ci

Pièces jus
tificatives.

No.
277
278
279
280
281
282
283
284
285
286
287
288
289
290
291
292
293
294
295
296
297
298
299
300
301
302

304
305..
306
307
308
309
310
311
312
313
314
315'
316
317.
318
319
320
321
322

à
364
365
866
367
368
369
370
371
372
373
374

12
13
14
15
16

20

22

23

24 "

3 mai .

A qui payé.

P. S. Murdoch.............
E. P. Ross... .............
James Eccles, ..............
John .Dff... ..........
Johnson Day..................
Herald Office..............
W. Cournur......... ..
R. McCormick .................
William Crosby............
John Carruther ...............
Joseph Johnson..............
John Johnson..............
Robert Thompson...........
tharles Masterton...........

James Wilson.................
William Ryan. .....
William Breden...
S. T. Drennan.............
John Campbell..,...............
Mrs. Moxon...................
John Gabbart..............

Do ..................
Edward Weir...........
Uriah Maule..............
M. Keely..................
Michael Burns. ............
J. Duchanp.........
S. Stafford.............. .
William Hart..................
Charles Monnett..............
Mary Molly ...............
George Raventree;..........
J. & E. Wandell............
William Prosser............
Thomas Heney................
1Mary Porter...................
Jesse Tillotson........ .......
Globe Office. ...............
Edward Weir......... .......
J. B. Smith.,...............
John Watkins et Cie.......
Johnson Day..............
Duchamp et Cie............
George Andrews............
S. S&obell.................

Paie des officiers

rown et Harty.
P. C. Murdoch.............
E.P.Ros....... .....
John Griffin...............
Post Office........
John Coward ... . ..
W. Robson.......... .
Alexander Fraser.
M. Keely...........
Thomas Corner..........

Pourquoi.

Savon et chandelles...
Façon de sonliers . .. .
Bois de corde .......
Papeterie' .........
Briques ...........
Annonces ..........
Gages ..............
Aider au fe .........
Frais de voyage.
Huiles .... .. ... ..
Frais de voyage.

dito
dito ......
dito

Gages:..............
Travail..............
Rations..............
Laine filée.............
Travail de carrière.
Soins à des malades
Argent remis.......
Frais de voyages ...

dito ......
dito ......

Vache à lait .........
Frais de voyage ......

dito
dito .....
dito
dito .
dito .
dito,

Travail........
Frais de voyage.

dito
Chaussons.....
Frais de voyage..
Annonces.......
Travail..........
Frais de voyage ...
Ferronnerie ........
Briques ............
Travail...........
Fourrage..........
Lattes ..............

Pour avril .........

Hardes
Chandelles........
Façon de souliers'.....
Frais de voyage.
Frais de port.........
Pain blanc........
Gages............
Ratissoires .........

Frais de voyage..

Montant.

£ s. d.
14 14 7
8 18 6

50 0 0
4 9 2

66 9 0
1 12 0
1 2 9

15 14 2
ô 15 0

29 12 6
0 15 0
0 15 0
o 15 0
o 15 0
1 16 9
2 1Ô 0

417 9 3
3 5 4

300 8
4 10 0
0 16 3-
0 15 0
0 15 0
0 17 6
5 0 0
0 10 0
0 15 0
0 10 0
0 10 0
0 15 0
-0 15 0
0 12 6
1 1 0
0 10 0
0 10 0
1 1 .8
0 15 0
4 15 4

0 15 0
46 5 9
60 & 0
4 11 10

-18 19r 5,
2 2 5

819 5 0

105 15 0
22 19 8
48 la 0
0 12 6

6 7 1
6 4 e
0 8- 0
7 .6 6
0 15 0

Appendice, (1. 1. l)



Id Victorhe.' Appendice (1. I. 1.)

COPTa des déboursés du pénitentiaire provincial durant l'année fmissnant le 31
décèmbre 1852.- (Continuation.)

Piècets. Aqpy. MDate. tificatives. A qui payé. jPouruoi. ,Montant.,
1&52.

7 mnai..
11 M1

No.
375
376
377
378
379
380
381
382
383
384
385
386
387
388
389
390-
391
à

436
437
438
439
440
441
442
443
444'
445
446
447
448,
449
450
451
452
453
454
455
456
457
458
459
460,
461
462
463
464
465
466
467
468
à

$14
515$16
517

419

Oliver Roblin..............
William Hand..............
John Rankin...................
John Dawson.................
W.Schobell................
John Campbell...,.. ......
William Breden.............
Bureau de l'Argus...........
Richard Gibson............
Mrs. Moxon...............
S. Scobeli.....................
Dr. Nelson. ................. ....
Andrew Dickson...............
WVitlbam Cournur.............
Thomas MeKeever..............
Chronicle and News

Palo des officiers

Thomas Cavanagh..............
Patrick Quin..................
Edward Roveâl.................
E. P. Ros. ... ..............
W . Schalan....................
John Dawson..............
Benj. Stanton...........
W. Welsh....... ..........
Hiram Haynes,.............. .
William Farnsworth..........
G. H, Wilkinison ..............
John Campbell.................
William Breden....... ......
William Anglin..............:.
William Wilson................
F. T.George .................
John Miller et Cie...........
James Baker. . ...............
Williatu McCraken. . ............
Mrs. Moxon...............
S. Hamilton................
Deykes et Cie..............
Bryce et Cte..............
James Eccles,..............
JamesCreighton................
D. llagerty ..................
M. Keely.................
C. Babeck ................
William Fo...............
Le pré'et .... ..... ...... ..
Le député préfet ...............

Paie des officiers.

E P.IRosa.................
Paul Credit... .............
Susai Mason...............
Gege ley.............

hte arien..............

Frais de voyage ......
dîitto ..

Gages............
Voitirage ...........

ditto...........
Travail de carrière...
Rations...........
Annonces ..........-
Voiturage ...........
Soins à des malades...
Lattes ..............
Salaires...........
Salaires ...... ;......
Gages............
Son..............
Annonces ....

Pour mai........

Surveillerle fourà chaux
Dépense au feu .... '
Salle..,... ....
Façon de souliers..
Charroyage ..........
Frais de voyage.

ditto
ditto .
ditto
ditto

Epiceries.........
Travail de carrière. .. -

Rations ............
Bois ................
Hardes...........
Laine filée, .......
Cha'adelles ..........
Couteaux et fourchettes
Chaussons........ . .
Soins aux malades..
Fonte'...........
Hiardess......
Hardes.............
Bois de corde......
Piècesjustificatives ...
Usage du cheval.
Dépenses.......
Lattes .......
Cuir....... ..
Salaire, ..........
galaire ........

Pour juin....-.-

Faeon de souliers.
Frais de voage..

ditto
ditto
ditto

£
0
0

-4
4

16
234

3
5
1*
2

50
100

0

1

2

138

0
4

2

0.

0

7

ßJ
26
39

.3:

21

91
15
12

100
3
0
4
2

14
125

343

7
0o
o
0o
9

la

A. 1858.

15,
15

1er juillt...

6 4 ...

d..
6
6
3
3
6
6
-8
2
1

6-
6'
'0

6
5

4

o
o
6
1
o
6
o
6
6
Q
7
6,
7
5
o
9
1
o
0
6

11
3
4
o
0
0
0
0
o0
0
o

6'

o
0
o
0o
o
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-K.

CoMPTE des déboursés du pénitentiaire provincial durant Pannée finissant le 31
décembre. 1852.-( Continuation.)

,Date. Pièces jus-, L Iu Py.M
tDate tive. A qui payé. .Pourquoi. Montant.

1ti icatives.

1852. No.
520
521
522
#23
524
525
526
627
528
529
530
531
532
533
534
535
536-
537
538.
539
540
541
542
1à

588
589
590
591
592
593
594
595
596
597
598
599
600
601
602
603
604
605
606
607
608
609
610
611
612
613
614
615
616
617
618
619

John Maloney..............
John S. Carver.............
William Breden ..... ..........
George Andrews ............
Edwin Chown..............
Aaron Roberts ................
John Rowlands............
Eliza McDonald............
Mary .Glennon......... .....
Henry Smith... .. ........
S. Erwood.....................
James 'Waller .............
John Campbell.............
James Linton ...............
P. MeNamanan......... ....
Mrs. Moxon...............
R. MeDonahl ..............
P.' Purcell..
Inson Day................
P st Office...................
Compte des contingents.........
Edward Revell.. ..........

Paie des officiers.

Eliza 'Gould...................
Joseph McCallum..............
C. H. Lenter...............
George Bendle.. ......
Thomas Glover............
Andrew Dickson. ... .... ..... .
Dr. Nelsoï................
R L. Innis................;
D. Charlton................
Richard Nursey............
William Allen...........
Peter Quinn ........... ......
Richard Robinson ..............
Mr. Moxon. . ................
Timothy Chambers.........
James Eceles. .................
S. Hamilion et Cie .............
D. Charlton...............
William Breden.............
P. C. Murdoch. .. .....
John )uff ....................
John Fraser................
William. Patterson............
Deykes et Cie..............
John Wathers et Cie............
John Car-uthers;............
Hollauà Brothers............
C. H. Lenter...............
E. P. Roas....... ...... ....
Charles Cummings..............
R. Jackson..................

Frais de voyage.
. ditto

Rations..........
Fourrage ..........
Poële..............
Frais de- voyage ......

ditto
ditto
ditto

Salaire ............
Frais de voyage ......
Lait.............
'ravail de carrière....
Hardes:..........
Peigmies ..........
Soins à des malades...
Bois..............
Fo>sse.............
Briques ..........
Frais de port.......
Divers objet
Sable ............

Pour juillet ........

Frais de voyage.
,ditto

Fosse... ,...........
Frais de voyage ..... .
Bois.............
Salaire ...........
Salaire ............
Bois.............
Bois.............
Gages...............
Réparation de ponts
Gages...............
Gages....... ......
Soins aux malades...
Bois.........
Bois de corde ........
Fonte............
Bois ..
Rations..........
Savon, etc ...........
Pawterie ........
Ferronnerie .......
Wis de corde......
Hardes.............
Ferronnerie.......
Huiles ............
Ferronnerie .........
Fosse............
Façon de souliers.....
Frais de voyage ...
Blosses, etc .......

A. 1853.

"6 9 ..

" 10...
"* 13...

'* 14...
4 19...
" 20...
" 21...

4 24...

" 31...

Aug. 4...

" 7...

" 14...
* 16...
" 16...
" 17...

"~ 18..

" 21...

' 23...
" 24...

" 25...

£ s.
o 15
0 15

282 10
19 13
1 15
0'10
0 10
0 15

.0 15
700 0

0 15
I 17

44 12
6 12
1 2
1 2,
3 15
0 6

28 14
2 5
1 7

20 0

353 19

0 12
-0 15

O« 7
0 15
0 12

100 0
150 0

1 10-
6' 8
1 11.
0 7
.2 7
2 3
1 ,2

-3 9
225 03e 5

6 4
381 il

12 2
9 4

39 16
41 Il
13 17
25 15
16 16
2 3
0 7

.44 7
0 17

26 0

3.
6
0
5
0
9

6
0

4
4
0
0o
O

4
6
2
9
6
1
O

11
2
3
3
3
4
3
4

10
6
7
6

10



el,
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K.'
Comur des déboursés du pénitentiaire provincial, durant P'année finissant-le 31

décembre 1852.-(Continuation.)

Date. .tificatives.'

1852.

sept.
,

16 ".

17

80

4 oct.

6, "

8 " ..
9 " .

12

18 "~ ...

No.
6-20

666
667
668
669
670
471
672
613
674
675
676

-677
678
679
680
681
682
683
684
'685

730
731
732,
733
734
735
736
731
738
739
140
741
742
7,43
744
745

.746
747
748
749.
750
751
752'
753.
754
755
756
757
758
659
76Ô
762
733

A qui payé.

Paie des officiers.

Charles loborough..........
E. P. Ross.... ...........
M. A. Orme....... .......
John Miller et Cie..........
William Anglin .............
E. Il.Hardy...............
John Coward:..............
William Caldwell............
Thomas- Cavanah;........... 
George- Andrews........
John Campbell... .......
G. M. Wilkinson ............
John Carrùthers............
M. Mulkins................
Mrs. Moxon...................
Mary Porter.................
Samuel Wright.............
Le préfet..................

'Paie des officiers.

Edward Rovell.............
E. P. Rosé..................
Ross et Cie................
John Simpson.................
R.' Hastings ...............
S. Hamilton et Cie...........
P. Mogrogen..............
William Patterson............
John McColley................
Robert Johnson.............
A. McDonell..............
North American................
M. Keely.................
JD. Bryce et Cie...........
James Waller..............
William Breden.'.....
James Hicky...............
Brown et Harty '........:,......
John Watkins et Cie........-
Hiram, Corner..............
Argus Ollice ..........
John' Fraser,...............
Josepb Bruce..............-
James Baker...............
MèNee et Cie........ .

Chartes Beckwith ........
Sanqel McCorke...........
Benjànni Babcoc ...
John Duif..............
.Johns Campbell......... .... ,
E. W. Palmer..............

ditto
James Ecclc..a. ........

Pourquoi.

Pour août.

Papeterie ........
Façon de souliers.
Son...........
Chandelles..
lois..........

Chaqaons ..
Pain blanc .......
Frais de voyage .. .
Surveiller k fourà çh
Fourrage .......
Travait de carrière..
Fpiceries ........
Huile..........
Salaire.........
Soins aux malades
Chaussons .......
Laine filée . .....
Salaire

Pour septembre ...

Sable ....... ....
Façon de souliers..
Ouvrage en fer..
Frais de voyage

ditto
Fonte .........
Pierre.
Bois de corde.
Frais de voyage ...

ditto
Pour copier . .....
Annonces ........
Frais de voyage . .
Hardes ........
Lait.........-
Rations .....

Hardes.
lardes ........ .
Ferronnerie .......
Laine filée.
Annonces.......
Ferronnerie .......
Epicries ........
Peignes ..........
Laine filée, etc ....
Frais de voyage

-ditto'.
i ditto

Papetérie .. ....
Pierre-de carrière
Médecine&, etc.
Pâpeterie ...
Bois de corde ....

Montant.

... 4919 8

...
9 1710...
3 15 0.... 2.

0 10 4
4 .8-11.0.

aux 1 00
9. 915 4

.. 1 '

'112 6
2 à81I

125 0 8

... 349 1

817 ô
.12. 0
153 85

. . 6

0 139'
55 4 7

3015 0*
0 15'0

015,0

34 88'

A65-13 Il

57 -% 0

...

2 12 0

0 10-0;
318a 4

... 4

22-7 0
15

.09.8.
...

A 18584
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COMPTE des déboursés du pénitentiaire provincial, durant .l'année finissant le 31
décembre 1852.-(Continuation.)

Date.

1852.
.19 oct,

20
22 ".
23 %S

"

"'

25 "

28 "

29 "

30

2 nov.

5 '4

8 " .
13 "
19 "i
20 " .
22"

'24 ""

4 déc.

Pièces jus-
tificatives.

No.
764'
765
766
'67
'168
769
771
772
773
774
775
776
777
778
779
780
781
à,

824
825
826
827
828
829

*8301,
831
832
833
834
835
836.
837
838
839
840
841
842
843
à

888
889
890
891
892
893'
"894
895
896i
897
898
899

-900
901,
902
903

Provincial Penitentiarj
31st December, 1

A qui payé. Pourquoi. Montant.

£ s.d.
Mary Hawthor............. Chausons ...... 1...I 14 6
Mary Lumbrick ............. Frais de voyage ...... 12 9
Mrs. Moxon ................ Soins aux malades .... 1 .4 0
ep. Dufre ............ Frais de voyage ...... 0 15 0''
Jean Bullard .................. ditto ........ 0 15 0
Onim Jelicon................. ditto ........ 0 15 0
G. Dalacour.................. ditto 0 15 7
Post Office . ..... Frais de port......... 2 19 '
Michael Assatstine............ Flanelle............. 30 9 4
Joseph Matthews............ Frais de voyage ...... 0 15 0
Cyrell St. Jean............... itto. ........ 015 0
J. Huinphreys .......... ditto 0 15 0
Deykes et Cie............. .. Hardes . .... 13 0
Mrs. Betry ................. Salaire .... ........ 3 17 10
1). Branopn................... Rênes.............. 0 5 0
J. Farquhar ................. Pour.les aliénées.......7 I 1

Paie des officiers ........... Pour octobre ........ 34, 17 3-

Thomas Cavanna ............ Four à chaux ........ 1 2 0
James Scott ................ Frais de voyage ...... 12 6
William Britton................ ditto ........ 12 6'
George Ferguson................ditto ........ 15 O
Louis Lapointe ....... ditto .......... 15 0
E. P. et A. Ross ............... Façon de souliers .... 44 1 2

ditto . . Ouvrage en fer ...... 15 4 Il
D. McIntôsh ................... Fret .........-....... 7 il 0
Andrew Dickson.............Salaire 100 0 0
John Campbell' ..... ..... Pierre............... 43 Il 10
Ancaster. W. C. C.............. Flanelle ............. 96 6 0
Dr. Nelson ................. Salaire .............. 100. 0 0
G. MeKelpin ............... Frais de voyage....... 0 15 .0
Hiram Ames ........ ditto ........ 0 10 0
Matthew Stinson.............. ditto 0 10 0
C. Kelly.................... Salaire,............ 5 15 4
R. 1cCormick .............. Balai .......... 0....' 4 "t
William Patterson............... Moiue .............. 38 11 10

Paie des officiers ........... Pour novembre ...... 897 4 4

William Breden ............. Rations ............. 2 10 "0
George Andrews'...:..... . Fourrage ............ 7 6 8
The Herald ................ Annonces............. I 12. 4
E. P. et A. Ross ............. Façon de souliers'.... 10 .0 6
John Coward .................. Pa ... ............. 1 14 11
Johnson Day .................. Briques ............. 125 8 0
John Campbell ..... Travail de carrière. 47 6.11
P C. Murdock.............. avon............. 22 1 5
Ancaster W. C. C............Flanelle.......... . 35 19. 5
R. J. Janes et Cie............... Bois ................ 2 17 '
E. P. Ross ............... Façon de souliers .. . 31 4 -7
Jamer.McIlroy............. .Gages... ..... 3 9 '?
D..McKay ................. .ditto ....... 3 12 8
E. Revell ................ Sablé .............. '10 2 6
Le piéfet ........ Salaire .............. 125 0 0

£13164 16 9

rD. .E. MACDONELL, P. P. P.
852.

.. P



16 Victorie. Appendice (I. I. I.)

L.
SoMMEs dues par le pénitentiaire provincial à des officiers, éntrepreneurs, arti-

sans et autres,.le 31 décembre 1852.

A qui dû.

John Watkins et Cie.,...........
J. D. Bryce et Cie,........................
William Ford,................
W illiam Bredon,.....,... .................
E. W. Palmer,............. ...

D o ............ ,..... .........
Deykes et Cie,....................
Perry, Gillivary, et Cie..........
W illiam W illson,...........................
E. P. Ross et Cie,.......................

Do. ...... ..........
John Campbell,................
Johnson Day,........................
Samuel Morley et Cie,..... ......
MeNee et Waddell,.............
John Duff,........................
William Anglem,..............
James Morton,............................
John Carruthers,.......................

Pourquoi. Mo

Ferronnerie.,.......... ......... 51
Hardes, etc. .. ................. 18
Cuir......................................... il
Rations ................................... 982
Papeterie ............................... 7
Médicaments........................... 13
Hardes . ................
Etoffe d laine .................. 18
Hardes.. .......... 23
Façon de souliers ........................ 40
Ouvrage en fer .................. 10
Travail de carrière ...... 4. .1
Briques ................. 19
Ferronnerie ..................... 4
Chaussons ................................. 11
Papeterie ......... ....... 12
Bois ..................................... 68
Bois et bois de corde ................ 5
Mortier ......... ......... .o.....8

ntant.

s. d.
15· 3
9 2
2 il

15 1
6 '6
8 1

19 9
4. 0

14 9
8 6
3 2

.1 3
12 '
3 6
1 6

19 il
17 0

5 10
3 1

George Marriot,........... Bo... ........ 4 12 1
James Creighton,......................Blancs decompte etc ........... 3 O
James Hickey,..é......... ardes..... ..................... 13 16 10
George Andrews,........... .... Fourrage................ .... 30 1
William MeCraken,....... ............... Chaussons....................3 il
T. Hamilton et Cie,.....................Fonte............ ...... 132 15 1
Edwin Chorra...................Do.... ....................... 7 1
Brown and Harty,.. ................... ardes ..... .............. 166 , 1 7
John Fraser,,..... .................. Ferronnerie...................157 3 1
William Patterson,..............Bois de corde.................. 208 8-4
The Ancaster, W.-C. Company,.... Flanelle............... ........ 47 9 2
Kingston Company, (Gas).... , Briques ...................... 2 il 3
W. J. Goodeve,.......................Hardes........................3 17
John Carruthers,...... ........... Huile et chandelle............. 69 18
P. C. Murdock..................Savonet chandees...............17 17 6
Henry Armstrong,....... ...... Pelles ....
Abram Foster,........................Rations....... ............... 272 2

Do. ......................... ,...Epiccries 014 3
G. W. Wilkinson,...................... . 9
John Wyley,.......................Fourrage............ ....... 10 1 8
iolmes & Steevenson,................ Fonte ....................... I 4 8 7
Officers, gardiens,- e ............ Salaires pour décembre...........555 7 5

Moins, suivCnt état, marqué (L L a) ................. ..... £2441 .8 9
..... it..............................................861 12 7

£3303 1 3

Pénitentiaire provincial,
31 décembre 1852.

D. B. MACDONELL, P. P. P.

A. 1853.
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L. L.

CRtEANCEs diverses du pénitentiaire provincial le 31 décembre 1852.

Débiteurs.

T. W. licUonald........ .........
Macpherson et Crane,........... ...
Mrs. .R. Cartwright,................
Mrs. Cruikshanks,..............
Dr. Stewart,..................
William Patterson,.........................
James lopkirk,............................
Corporation de Kingston, ........
James Morton,.. .................
William Breden,...............
J. et S.. W. Stevenson,.... ..... .........

Pourquoi dû.

Pierre de taille ... ..................
-Do. de rebut,... ............
Do. concassée................
Do. do .................
Do. do .. ......

Cable ...... .................
Divers articles .................
Fossoyeu r a.................
Pierre à bâtir, etc.. ............. ...
Porc frais .......................
Travail -des détenus......................

Montant;

£s. d.
2 15 · 7

15 15 0
1 4 O

1 1 0
3 15 0

78 5 5
53 19 6
12 4 8
57 2 .8

118 18 7
E. P. et 'Ross, boutique de cordonnier Do. do. ............... 239 13 3

Do. de forgeron.............. Do. do, ..................... 127 19 9
Do. do .. Vieux outils .............................. Il 10 0

Mr. Sheriff Waddell, ....... Pierre à bâtir ................ 40 19 2
W. Welsh,................... Rente de paturage.......,......... 1 0 0
Holmes & Stevenson,............ Ouvrage de.charpentier, etc............ 19 4 7
John Counter,............................. Etoupe.. ......... 16 10 10
T. Morley & Co, ,......... . Ouvrage de charpentiers,............... 2 3- 2
William McCraken,............ . Ouvrage de tailleur~.................... 30. 17 8
Rev. Mr. Anderson,.............. Pierre à bâtir,....... ........... . 50 0
Jmes Stewart,...........,................. D o. do. ............................. 22 19 5
George Stewart,. . ....................... Ouvrage de tailleur ..................... 8 8 9
Robert Cunningham, .................... Ouvrage de la matrone.................. 2 18 0
William Wilson................ Boutique de tailleur ..................... 16 13 0
Benjamin Seymour,............... Pierre de taille....... 1 12 6
Jeremiah Maighar,....... ....... Gravois ... .... .................... 2 19 0
Divers petit compte, ........................................... O 13 3

'Todd,................. Cuvettes ................ 66

£902 11 9
Balance due par le'gouvernement sur l'octroi pour 1852... £1400 0 0
Argent en caisse,.......................................... ......... 138 17 0

£1538 17 0

Porté à l'état des dettes, marqué L.,................. ........... £2441 8 9

D. E. MACDONELL, P. P. P.
Pénitentiaire provincial,

31 décembre 1852.
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M.

PBacis des biens mobiliers du pénitentiaire provincial le 31. décembre. 1852.

Achetés. .Faits au
pénitentiaire.

£ s.. £ s. de
Département de l'hôpital, ................ 17 10 7

militaire .............................. 79 18 4 167 C 0
des hardes ................. .... 3- 15 -Di

" du linge de lit.......................................... 157 16 6 lis 810
des'matrones .......................................... A217 8 175 711
de l'arsenal .. . ................... 178'176 17 6
de l'écurie ........................ ....... ......... 6010 O 66163
des charpentiers et des tonneliers, .... ..... 85 9
des peintres ............... 31 9 10 2
des orfèv ............... O 9 6
des meubliers ............ .... .. 6616 6
des tailleurs . ..... 413 8 4 6.
des cordonniers ..... ... 9 4 5 20 3 8
des provisions .............. . 81 3 5
de la corderie ............... 6 2 3314 9
de la cuisine ............... 2641 7 276 311

" des forgerons ............... 149 429 7
des maçons et des tailleurs de pierre............... 2. 1 O 1527 14 4j
des livres protestants ............. 6
des livres catholiques .......... 2G 17 O

Pompe et boyaux No. 1 ............................ 308 0 0 .
Cinq autres, .......................... . . . ............ .. ........
Divers objects,.........................................0 4414 O
Bureau du préfet.........................................)bIo 19 à 0

" du secrétaire .......................... ....... 2018 9 15 3 O
Petites constructions en dehors des muùrs...................... I 595 0 0

24 2 19 8 475 I 1

M.

Patcis de la valeur des constructions en dedans des murs du pénitentiaire, et de
tous conduiti, 'excavations et tois autres travaux qué ce soit, depuis le 31
décembre 1847,jusqu18u 31 décembre 1862,telle qu0établir par des pe1sonn½e
au s3ervice"de l'institution.

s. d
Salle à diner, chapelle, cuisine, buanderie, -aires, etc ., 7695' 148
Tour à la loge ouest,- élevation- d i mur d'enceinte,,.......... ...* e 281, 4.0
Nivelage de la cour., et construction duectrne, en arrière" de. la

s.alle à d.ner,. . .. ....... .. .... 8013 6
Ouvrage fait àl'aile oue;t,..,......................... 0 0a as 00 s, .0 781 199
Assèehent du four,. s..........................*b *t* e-....450 -19 0.
Pompe orl'atelier est, 9 *0ê** e6a00l ea0a00è0 lO9066êO 272 i
Fondere. ....... e6*0......0a..41 8 368 4 o
Hôpital, avec égouts,.....................................09 9S7 1
Ovreécutédanesca,,s, @se 9 .4104 3 8

.81 1Si 1 5 2

A. 18~3.
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Appentis militaire ..... .......... .... ... .............. . 94 10 0
Peinturage du toit des ateliers, loges, et éreotion de la grosse cloche, 109 7 0
Nivelage des diverses parties de la cour, excavation et confection

d'égouts, ........... ............................. 310 15 0
Echelles,.........................*..................... 30 0 0
Bâtiment pour la cendre et cuve pour icelle,........ . ...... 25 15 0
Ouvrage fait dans l'aile sud pour les militaires,.... ....... 55 8 9

£21648 9 6
Effets mobiliers achetés, .... ... ..... g£2012 19 8 -

" faits dans le pénitentiaire,... 4756 I 6
6769, 1 2

Omis dans le hangar, acheté,............ ....... 119 9 5
Terre,. 100. acres, plus ou moins........... ............... 2000 0 0

dans le Gore on côté ouest ....... ................... 75 0 0

£30612 0 1
Nous, les examinateurs soussignés, certifions par le présent que l'évalua-

tion qui précède, est au meilleur de notre jugement, exacte et. correcte.

(Signé,) A. THIBODO,
W. COVERDALE

Assermentés devant moi,
à Kingston, le 11 février 1853.

(Signé,) War. FoRD, JR. J. P.

Je certifie que ce qui précède est une copie correcte.

F. BicKERTON, Secrétaire, P. P.

A. 1853.
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N.

FsTIMATIo# de la somme requise pour l'ntretien du pénitentiaire provincial
durant l'année, 1853.

Salaires. £ _s. d. a.. d
2 inspecteurs .. . ....................... ......... . 800 0 O
1 préfet ......... .......... ............. 500 "0
1 député préfet.... .. ...................... ......... 200 O 0
1 secrétaire'.................................. 175 0
2 chapelains .................. :.......................... 500 .0 0
1 médecins......... . ................................... 200 0 O
1 maître d'école........................................ 150 0
1 commis de la cuisine .......................... 125 O0 0
1matrone..................... . 0 0
1 assistante matrone ........................... 50 0 O
1 maitre, constructeur... ................. 2 0 . 0..
5 -surveillante à £112 10i ... 1.................... 562. 10. O_
3 gardiens à£90 .................. .......... 270 O 0

30 gardes, à £ 65 .......................... *.....1950 0 o
0757 10 0

Provision-OP combustible, etc.
169,000 rations....... ........... t .. 3427 .18 6

1,500 cordes i ....... ................. 871 10 10
400m inots de charbon......................7 0 O

Articles e c.i.i.e.. . . . .. .
12 douz. plats de ferblanc à £ 2 s ................ 6 O O
15 douz. assiette à 7s. 6d. ; 15 doz. tasses, à ... 9 7 6

2 douz. couteaux et fourchettes'et 6 douz. cuiller. 4 17doz sairs e;1 ulir,à1.6 1 1

8 grandes cuillers de ferbie, 19 
2 grands vases,à 7s.6d... ........... ........ 15
3 douz. rasoirs, à 24s ...... 3 12 0
2doz blanchissoirs,à75s... ...................... 7 10

20 . 6
HôpitaL.

Médicaments, provisions, e....... 56 0 0
20 O O

^Meubles die prison.
75 taies de lit à 41 ........................ 15
4000 bottes de paille, à ..... ..................... 14 Il 8

180 paires de couvertes, a 1is. 6d. ........... 103 10
50 grosses covçrtes, à 3s....................... 7 10 0

15 dserviettes, à 1d....... 6 ................. 5 12 6
80 peignes, à de.eba. .................... 1 0 10

Huile, chandelles et saivon .
120 brs. chande1les à 61d........... ..... 32 10 0

3 dou . raoirs a 2 s............... .............. 3 1 0

40 dbo .lsavon, à 3d. ......................... 50 0
*30 gallons huile d'olive, à.5s. 6dw.... .. 8 5 O
600 galons hle de loup- arin,sà 4e......... 100 0 0

190,15. O
Outils pour les détenus ..................................... .1 .
Livres de bureau et paeterie .......................... ....... 25
Fraissde voyagerdes déens ............................ 80 Q1_0
Hades po r les détenus................................. 150 O O

15 0 0

14 11 8



16 Victorioe. Appendice (I. I. I.) A 1853.

ESTIMATION de la somme requis pour le pénitentiaire provincial, etc.-(Contin.)

S. a. d.
163 Habillements d'hiver, à 26s. 6d ............... 215 19
75 do d'été, à 15s. ...................... 54 5

400 chemises de flanelle, a,7s. 6d. .................. 15L» 0 0
300 paires de caleçons, à 6s. ... ...................
425 do souliers, à 6s. 3d ....................... 16 3
410, do chaussons, à Is. 3d ...................... 25 12 6
200 mouchoirs de poche, à 6d ......................... 2 10 0
200 paires bretelles, à 4d................... ... 3 6 8
150 casquettes et stocks; à ls. 8d. .............. 12 

1000 verges de coton, à 6d. ............................. 25 0 0
'15. paires de pahtoufles, à 3à.'D9d............14 1 3

728 1 2
Ecurie.6~1

800 minots d'avoine, à Is. 8d.00...............
12 tonneaux de foin, à 65s..39 0 0

320 bottes de paille, à lî....................... , 2 8
- 108 1 

Matériaux de construrtiop.
Bois, fer et pierre, Tinpl *ates, serrures, pentures,.

grilles de porte, vitres, briques, chaux, etc., etc.................. 746 19 6

8Moins, montant à tr. reçu s .ivant estimation.: . 123.0.0
Travail par contrat ....... ,...... ........... 500 0
3Autorités militaires .......... .............. ..... 30 o o
Pierr et articles divers, brqe, x............. .00 . .

Arrérages de salaires à ôtre payés à des officiers pa £600010 -

ordre du gouvernementtrt .. .................... 282 6 6

Pénitentiaire provincial., 1er janvier 1853.
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vincial, rmontrant le nombre d'ouvriers et de journaliers dans chaque dépar-
détenus étant supposés recevoir is. 6d, par jour,-chacun d'eux sous son

Quantité de piere.

9 po. I7 po. ô po.
112 ets.1 et6,

de . e p de
,. t. . I lt.

'1473
846

1309
1435
1137

737
378

1782
2185
1238
327

1056

2594
2803
2130
3797
1738
1984
1288
2364-
906

1338
3933
624

li 10½

... ...

... ...

23 30
6 3213&

13 13
75 .

Montant

de

pierre.

£ s. .
18 12 2¾
10 9 4
12 12 4j
21 18 0
13 0 il
3111 6

61 2 4

49. 0
39 8 2
44 il 3
25 2 5

j 344155
276
285
315
178
M

'340
291
369
484

.

1478
700*

1434
1710
1740
1068

930
2020
1746
2184
2904

i

400
187149

500

10331
4300

2000
3200

31500
89000
-6.7009

...

- 10
215
175

75
60

.4

6
I
7-

4

1250
25250
18250
5000
42&0

Montant

de

chaux,sable,.tc,

£ . d.
342 0 .S

10 O 1
2310 10
42 1 10
2418 Q
10 17 1

. 18 18 3
25 6. *
69 13

175 6 6
,145 4 0

7 7565 13903 25454 89* 106 J £333 15 6 3193 17914 395000 2 15 1050 55000 £885 17 9

Peintres, vitriers, etc.

~ £ d.Ad.

600 12 . ... .. ... .. . ... . ... ... ... ... .. . ... . ... ... .. 42,1,
. -. . 6 s ;. .. .. .. . . . ... ... ... ... .. ... ... ... ... ... ... ... ... .. ... .. 2 13 6¾

... ... ... ... ... ... -... ... ... ... ... ... 600 ... ... ... ... ... ... - ... . .. ... ... ... 13 .. . 10422 100 10 0
.. .. ... . . ... ... ... .. ... 27.. .. ... ... ..... ... ... .. 100 ... .. . 637 44 17 ',

100 ... ... ... ... ... ... ... ... . ... . ... 4 61000 . 1... 
... . .. 3 45 ... ... ... ... 45... ... ... ... 2025 532 a ... ... ... ... ... .. . . . n 1... ... ... 3 40 ... ... . ... O 4 . . .. ... ... ... 10818 102 01 4

... ... ... . ... ... .. 4 ... 300 ... 2 ... ... ... ... ... ... . ... .. ... 7 10 g

... 10 36 ... 1 ... 800 .. , ... ... 2 . ... ... 9 ... ... ... .. . . . ... 2 .04 24 2525 142 8 10,

... ... 10, ... 12 257 783 2. ... 1 3.. . 32........... ... ... ... ... ....... 31330 ........ . .. ... ... ... 00... .. .. .. ... ... ... . . .. ... , .1ïi IW 140T...............1241-0... I109*1 .14310 6

... ... 25 .. ..... ... .. 20

3010 861 18 18 1142 783 810 1 5 182124 2800 4 15,2 25 3212 4 6100011001320042432231* £712 5 3*

Montant total dépensé en matériaux
Moetant total du travail comme e-deUm,

£1931- 18 6
£2553 I 0.

êDWARD HORSEY,.
Mattre constructeur.
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MONTRÉAL, 26 février 1853.

MoNsaUR,-Je suis dans la pénible nécessité de faire quelques remarques
sur l' " Appendice" que mon collegue a cru de son devoir de faire rédiger pour
mettre à lasuite du rapport'annuel des' inspecteurs (lu pénitentiaire provincial
pour Pannée dernière, et je.vous prie de les mettre sous les yeux de son excel-
lence, à l'appui de la positioni que je me suis cru justifiable (le prendre, spéciale-
ment à l'égard des écoles du dimanche.

Je me rendis au pénitentiaire le 29 janvier dernier, et je n'en partis que le.
soir du 9 février ; pendant tout ce temps, je fus en communication constante avec
mon collègue, auquel je. fis part (les vues que j'avais intention d'exposer dans
notre rapport annuel, vues i 'il ne me parut pas partager en tous points, ét il me
dit qu'il ferait- quelques "courtes remarques " et me les enverrait aveë le rapport
et les autres documents; je' signai la partie du rapport qu'il avait rédigée, intitulée,
"rapport financier": et (lui traitait des affaires financières de linstitution;
j'étais satisfait de l'exactitude des chiffres, niais je ne l'étais pas autant de la
disposition 'des items, et de quelques-unes de sesréflexions. Ces documents
néanmoins ne me sont parvenus que le. soir du 21 courant. En. parcourant ce
qu'il dit de mes vues relativement aux écoles du dimanche, et (les scrupules
"consciencieux" qu'il éprouve à l'égard de certainés autres matières traitées
dans le rapport, je me.suis convainen que ce serait une perte. de temps, que de
lui mentionner les changements que j'aurais désiré faire à son "-rapportfinancier,"
qu'il regardait sans doute comme lucide et parfait.

Ceci expliquera, j'espère, à la satisfaction de son excellence, pourqpuoi mon
nom se trouve au bas-d'ui document que je n'approuve pas en entier ; .j'annexe à
la présenite un état des affairés .monétaires de l'institution, fait au.. moyen des
pièces justificatives et des docunmenîts qui m'ont été envoyés avec le rapport, tel
que je. les comprends, et je me Ilatte qu'il obtiendra l'approbation de son excel-
lence.

Je me crois cependant tenu 'de faire quelques observations sur la disserta-
tion le mon collègue concernant les écoles du dimanche, et je prends res-
pectueisement la liberté -d'àssurer à votre excellence que je 'ne suis mû par
aucun motif de jalousie ni de susceptibilité personnelle, mais seulement par le
désir d'employer mes fiaibles moyens à Pavancement et au suiccès de l'importante
institution dont son escellence a bien voulu me nommer un des inspecteurs.

Mon collègue "l a cru devoir à votre excellence et au pays" de différer
d'avec moi,. " sur des sujets qui ne sont pas simplement'théorétiques," mais
qui se rattachent en particulier aux écoles du dimanche, .et il est.entré dans
une longue discussion du sujet. . Je suis loin de vouloir insinuer que mon col-
lègue ait désiré intentionnellement donner une fausse interprétation à mes senti-
ments et à mon langage; cependant, je ne puis rm'empêcher de faire remarquer
que pour soutenir sa position, il a traité la question non-seulement de l'instruc-
tion séculière, mais de l'éducation en général, et qu'il a été bien au-delà des
murs du pénitentiaire.' Il semble aussi vouloir donner â entendre que cette ins-
titution devrait être:convertie en une académie, où on pourrait recevoir " une
bonne éducation," perdant de-vue le fait qu'elle est établie dans un but péhal,
c'est-à-dire, dans le but de punir, et réformer les criminels, eni exerçant sur eux
un contrôle salutaire, et par là assurer autant que possible la tranquillité, les
biens,,et la vie'de tous les membres de la société.

Si on adoptait le système d'éducation et d'instruction qu'il semble invoquer,
il n'y a aucundoute qu'avant peu on serait témoin du spectacle étonnant d'une
certaine classe d'habitants fesant de leurs enfants -des criminels, dans la vue de
Jeur procurer gratuitement l'éducation dans le pénitentiaire, lorsqu'ils ne pour-
raient pas la leur procurer de quelque autre maniere. Bien plus, cela poufrait
jusqu'à un certain point effacer dans l'esprit de ces personnes tout principe de
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droiture, et détruire cette, soll citude que les parents ressentent plus ou rmoins
pour le bien-être futur de leurs.enfants. Ceci détruirait probablement-le carac-
tère pénal du pénitentiaire ; on ne le regarderait plus avec -effroi, loin de là, on
lé rechercherait de préférence comme place de refuge, où on pourrait recevoir
une bonne éducation pour rien, et comme un asile où les gens sont bien nourris,
bien traités,. ne travaillent que modérément, et apprennent ernmême temps quel-
que métier utile.

L'éducation que je désire de tout mon- cSur voir inculquer à tous les prison-
niers, et aux enfants pauvres, vagabonds et criminels, est d'un caractère purement
utile, non comme mon collègue me le fait dirc, pour les empêcher de chercher
à s'instruire d'avantage, mais une éducation qui ne favoriserait pas chez eux des
idées d'ambition. qu'ils ne pourraient satisfaire, mais qui leur donnerait les
moyens de devenir des artisans ou des cultivateurs respectables, et d'utiles
membres de la société.

Cette opinion, je suis heureux de le dire, est celle de plusieurs des écrivains
européens les plus éminents et les plus savants sur ces matières, et en particulier
du colonel Jebb, probablement la premièré autorité vivante .sur les questions de
cette nature, nonobstant les idées et l'expérience de mon collègue à ce con-
traires.

Mon collègue remarque avec justesse que lire et écrire ne sont pas l'éduca-
tion," maisil doit-savoir qu'avec la clef des connaissances, nombre d'hommes'
ont acquis une célébrité littéraire, des richesses, et -une position dans 'le monde.
Il remarque avec'une égale vérité que l'ignorance est mère de la présomption,"
etc., mais (bien qu'il-existe certainement des preuves frappantes de la -vérité de
cette -maxime) cela n'est pas invariablement le cas, car nous voyons fréquemment
des enfans de parens pauvres, dont l'éducation domestique est excellente; nous
les trouvons civils, obéissants et aimables, et tout l'opposé de ceux que nous ren-
controns quelquefois, qui ayant appris à lire et à écrire, mais ayant été mal
"élevés,"- sont désobéissants, présomptueux et arrogants.

'A l'appui du principe qu'il voudrait établir, il cite des-statistiques qui tendent
à démontrer qu'il y a beaucoup moins d'emprisonnements parmi.les- gens "bien
instruits" que parmi ceux qui sont absolument privés d'éducation, sans consi-
dérer que le nombre des ignorans dépasse de beaucoup celui des personnes-
instruites, dans le monde entier, et spécialement en Canada; et aussi que la
plupart de ceux qui ont reçu quelque chose -de plus qu'une éducation ordinaire
ont en outre l'avantage d'avoir été bien élevés; les impressions qu'ils ont reçues
dans leurs jeunesse et leurs 'habitudes sociales les portent à tenir une conduite -
respectable; c'est là une des grandes raisons qui font qu'il y a moins de crimes
chez une classe que chez l'autre, et qu'un homme instruit qui devient- criminel
est d'autant plus coupable qu'il ne peut alléguer d'excuse pour atténuer -son
crime. Mon collègue ne considère pas non plus que le criminel instruit a presque
toujours une profession ou un état qui lui-donne les moyens de subsister lorsqu'il
retourne dans le monde ' son éducation générale lui procurera en outre les moyens
de gagner sa- vie honnêtement et avec -facilité, comparativement parlant, sans
compter qu'il a ordinairement des parens et amis qui ont à,coeur sa réforme et
son bien-être, qui secondent ses efforts et l'aident à se placer convenablement dans
la société; s'il souffre; après sa libération, il doit s'en prendre à lui-mme; il
n'en est pas ainsi du détenu pauvre et .nécessiteux ; étranger le plus souvent, il
n'a point d'amis pour le secourir, il ne peut vivre du travail de ses- rains'; sou-
vent il laisse sa prison affaibli de corps et d'esprit par -un long emprisonnement,
il est regardé partout avec défiance, à sa vue on fronce les sourcils, il a beau sol-
lieiter du travail on lui tourne le dos, et il n'est guère pour lui d'autre'alternative
que de retourner en prison en se rendant coupable d'un'nouveau crime, ou de
mourir de faim sur le bord du chemin,



16 Victori. Appendice (I. 1. I.) A. 1853.

Une plus sérieuse considération de la question aurait eus, j'en suis persuadé,
l'effet de. rendre mon collègue moins dogmatique, et s'il ne s'était pas.senti
embarrassé, je suis également certain qu'il n'aur it pas éprouvé les scrupules
de conscience qui le travaillent maintenant, ou du moins il se serait borné aux
quelques " courtes remarques " qu'il avait promises en signant le rapport.

Mon collègue affirme qu' " il n'a jamais pu découvrir une seule*fois un
détenu conversant avec un autre sur d'autres sujets que celui de la leçon; cepen-
dant, il ne doute pas qu'il n'y eût plus ou moins de conversation à l'école du
dimanche." Il avance aussi qu'on n'a jamais demandé aux instituteurs (choisis
parmi les détenus) d'expliquer les doctrines contenues dans la leçon du
diManche,"

N'est-ce pas là admettre indirectement que l'explication a lieu? et ne pour-
rait-on pas tirer la même induction de la phrase suivante "une vérité énoncée
par un détenu est une aussi grande vérité que si elle était exprimée par le cha-
pelain lui-même." S'il fallait des témoignages plus positifs, on pourrait avoir
ceux des gardes et des gardiens; plusieurs d'entre eux m'ont assuré qu'il y a de
fréquentes conversations parmi les détenus durant l'école du dimanche, et c'est
ce que mon collègue admet avec assez de répugnance à la page 11 de sa disser-
tation.

" Les places où les conversations ont lieu le plus facilement sont la cour,
etc., etc., e durant les écoles de la semaine et du dimanche." J'affirme sans
crainte d'être contredit avoir entendu un détenu qu'on me dit être un homme
d'éducation et de beaucoup de connaissances, expliquer une certaine partie des
Ecritures Saintes de manière à exciter mon étonnement et mon indignation, et
je me suis demandé comment un tel homme avait pu être. choisi pour enseigner
la religion à d'autres hommes. Il prétendait que les évènements terribles qui
accompagnèrent le crucifiement et la mort du Sauveur, provenaient d'un trem-
blement de terre ou autres causes naturelles, et non d'un pouvoir surnaturel et
divin." C'était expliquer "l Ecriture Sainte," par une vengeance.

La tentative que fait mon collègue pour inférer de mon opposition à la
méthode d'enseignement par des détenus suivie aujourd'hui que je suis opposé à
l'école du dimanche et à Pléducation cri général (je suppose q'on ·entend dans
l'institution seulement) est, pour (lire le moins, extrêmement forcée, et donne
fortement à croire qu'on a quelque chose en vue qui s'accorde peu avec lharmo-
nie et la bonne entente qui devraient régner dans tous les établissements publics.
C'est ce qui est rendu plus manifeste encore par la remarque suivante qui trahit
chez l'auteur un désir captieux de trouver à redire.-" Il n'y a pas de nécessité
"d'introduire de telles questions dans un rapport annuel."

Or, cette phrase ainsi que plusieurs autres, montrent qu'il' ciiste quelque
part une idée très-imparfaite des devoirs quont à remplir les inspecteurs du
pénitentiaire. C'est ce qu'on peut voir en lisant le dernier paragraphe de la
section XII de lacte du pénitentiaire, 14 et 15 Victoria, chap. 2, savoir:

" Et le dit rapport annuel des inspecteurs référera aux faits remarquables
" présentés dans. ces div#ers documents; indiquera le progrès ou l'état rétro.
"grade de l'institution dans ses différents départements, et leurs causes proba-

bles : " et appuiera spécialement sur /es efets morata de la discipline.sur les
"détenus, et le succès'général de l'institution en ce qui regarde ses objets plus
"élevés ; et il sera du devoir des dits inspecteurs de signaler à l'attention du
"gouverneur général tous les faits qui seront venus à leur connaissance rela-
"tivement au fonctionnement des lois criminelles et du système pénal de la pro-

"vince, on toute injustice ou inégalité que leur expérience Jour fera remarquer,
avec toutes les suggestions pour leur amélioration, ou généralerinent pour 'pré-

"venir les crimes et réformer les criminels, qu'ils jugeront nécessaires et oppor-
le tunes."
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Il y a certains autres passages dans le document sous considération, que je
n ai pas intention de commenter, de peur de donner à croire au public qu'il
pourrait exister dans l'institution un certain esprit -de secte ou de parti qui ten-
drait à détruire l'union si éminemment nécessaire entre les officiers, et cette
unité d'action si importante dans tous les grands établissements, disposition que,
pour ma part, tant que je serai lié au pénitentiaire, je chercherai par tous les
moyens qui seront en mon pouvoir à prévenir et faire dispara-tre.

Dès la première page, mon collègue déclare qu'il diffère d'avec moi pour
¶plusieurs raisons " et ailleurs, que le rapport contient " plusieurs observations
auxquelles il ne peut consciencieuement souscrire ;" et à la dernière page, il pré-
tend qu' " il y a aussi plusieurs questions de moindre importance, sur lesquelles
il diflère d'avec son collègue ;" de sorte qu'à la fin du chapitre les " plusieurs
raisons " ne se rapportent qu'à des questions de " moindre -importance." Si ces
expressions n'étaient pas inconsidérées et telles qu'on n'en devrait jamais trouver
dans un document officiel, il était rigoureusement du devoir de l'inspecteur d'en-
trer dans des détails sur ces," questions" qui occupaient si sérieusement sa
conscience, afin de la soulager du poids qui l'accablait, et d'apporter un correc-
tif aux erreurs et aux crimes qui font le sujet de ses scrupules. Son indulgence
toutefois, je dois le dire, a du moins un avantage, c'est d'épargner le trouble et
les frais d'examiner un volume in-folio d'une grosseur plus qu'ordinaire, si cha-
cune des dites " questions " devait occuper autant de pages qu'en occupe le sujet
si simple de l'école du dimanche.

On me permettra d'observer, avec toute la déférence possible, mais en même
temps avec franchise, que les inspecteurs devraient se tenir absolument à part de
tous les autres officiers du pénitentiaire, et ne- pas se constituer eux-mêmes partie
du .pouvoir exécutif de l'institution-ils ne devraient pas s'identifier avec ce qui
se passe à chaque jour et à chaque heure dans l'établissement, puisque ce
serait par là empiéter sur les attributions du préfet, donner à croire que cet
officier n'est pas à la hauteur de sa mission, et lui enlever la responsabilité qui
lui est sagement imposée par la loi, et dont il doit rendre compte aux inspecteurs.
Comment les inspecteurs pourraient-ils lui demander compte de sa conduite, s'ils
avaienif usurpé ses fonctions? Au contraire, il est à désirer que, n'importe sous
quelles circonstances, ni l'un i. l'autre des inspecteurs ne fasse rien qui puisse
donner le plus léger prétexte possible au soupçon, ou donner lieu'de se plaindre,
de sa trop grande intimité avec certain des fonctionnaires, de sa tendance à favo-
riser des opinions religieuses plutôt que d'autres, ou à vouloir diriger à sa guise
toutes les affaires de l'institution.

Les rédacteurs de !'acte du pénitentiaire, qui étaient parfaitement au fait
du sujet, ont jugé désirable, et avec raison aussi, que les visites des inspecteurs
ne ne fissent qu'à certaines époques, en leur laissant toutefois.le droit d'entrer
dans le pénitentiaire aussi souvent qu'ils le jugeraient à propos-mais ils n'ont
certainement jamais pu avoir intention, en leur laissant cette latitude, d'encôu-
rager les inspecteurs à faire des visites journalières, et à donner à leur mission
un caractère d'intrusion ou d'intervention officielle.

Par cette disposition judicieuse on préviendrait toute familiarité indue,, et
la visite des inspecteurs engagerait naturellement les officiers à être plus soigneux,
et à voir en eux des hommes qui viennent en qualité de surintendaits pour exa-
miner tout ce qui s'est passé depuis leur dernière visite,:n'étant liés en rien à ce
qui s'est fait dans l'intervalle, et préparés à voir les choses telles qu'elles sont
tandis que si lun des inspecteurs était constammant sur les lieux, la part qu'il
prendrait chaque jour aux affaires de linstitution l'empêcherait d'être impartial
et désintéressé, comme il devraitl'tre De cette manière il n'y aurait de facto
qu'un seul inspecteur qui, dans le cas où il se trouverait quelque chose à censurer
serait de suite en butte à lopposition de son collègue. De fait si cbtte pratique
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s'établisstit, il n'y aurait aucune nécessité d'avoir deux inspecteurs, puisque l'un
d'eux pourrait être préfet-en-chef, ayant le préfet actuel et .son député pour aux-
iliaires; et où seraient alors les officiers surintendants?

Je prends la liberté de répéter, sans rien cacher de mes sentiments, qqe. je
regrette d'être dans la désagréable nécessité de faire qqelques commentaires sur
l'écrit qui a été produitau nom de mon collègpe, pour. lequel je désire nourrir
tous les sentiments de considération et d'estime; -mais je considère que'je devais,
en justice pour mes plus intimes convictions, faire ce que j'ai fait, puisqu'il est
du devoir de tout officier public d'énoncer avec déférence et franchise son opinion
sur les matières qui se rattachenrà sa mission, sans s'occuper de ce qui peut
en résulter pour lui personnellement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

WOLFRED NELSON,
lspecteur.

Précis mentionné dans la lettre précéente.
A Pégard. de la partie du rapport relative aux affaires financières, c'est-à-

dire aux comptes de lannée 1852, et iptitulé, "rapport financier," j'ai' déjà' -dit
que je ne considérais pas cet état.comme suffisarrnient lucide, et que les divers
iteins ne me paraissaient pas, arrangés. comme ils devaient l'être, quoique je
fusse certain de l'exactitude des chiffreset des calculs. Je ferai done simple-
ment remarquer que parmi les comptes, et états généraux qui accompagnent le.
rapport se trouvent deux comptes séparés: l'un indiquant le rnontant des recettes
et des dépenses faites durant l'année, sans égard aux sommes reçues ou payées
à compte de l'argent dû* ou des dettes faites.durant l'année 1852, ce. compte est
narqué P. D'après cet état il.parait que le chifire exact des dépenses entre le

1er janvier et le'31 décembre 1852, est de ............ .. £l1,790 10 9
Et que le total des récettes pour l'anqee, y comprià les octrois ete.,

a'été de .;. . ............ ... . £12,099 10 6
Excédant des recettes sur les dépenses,...... 308 16 9

£12,099 10 6 £12,099 10 6

L'autre compte ou bilan est marqué K, et indique le montant total des som-
mes de toutes sortes -reçues et payées pour le compte de- l'institution, durant
l'année 1852.

Le montant total des dépenses, d'après les corziptes paraiêtr e £13,154 16 9
Et le montant des récettes durant le même espace de temps ·com-

pris la balance en caisse, le lerjanvier 1852,de £14i1 1 1
Montant déclaré avoir été remis à la banque com-

merciale ................................ . 856 7 4
Balance en caisse,.......................... . . 138 17 0

14,150. 1 1 £14,150 1 1

D'après uif état, aussi annexé aux comptes et pièces jlustificatives, indi-
quant- les dépenses faites pour chaque détenu durant l'année. 1852, il parait' que
toutes dépenses réunies, 413 ont coûté £24 2s. 3d. chacun, fesant .une somme
total de ...................... .......... .... .......... £9958 - 8 0

A. 1853,
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De l'autre côté, en examinaut le second folio du même bilan, on
verra que la somme gagnée par les 413 détenus durant. le
même espace be temps, à Is. 6d. par jour (disons 118,839
jours,). à été de ......................... £8912 15 .

Ou (£21 11s. 7d. chacun.).
Montant une différenee entre le'gain etle coût de- 1045 13 0

£9958 8 0 £958 8 0

On voit par ce précis que la- différence entre le montant reçu pour le travail
des détenus et le montant payé pour leur entretien n'est que de £1045 13s. Od.;
cela suffit pour nous convaincre qu'aussitôt qu'on '.pourra obtenir une rémunéra-
tion raisonnable pour le travail des détenus,. le pénitentiaire provincial pourra se
supporter lui-même, même en n'exigeant qu'un travail, modéré de- la part des
détenus, et en leur procurant une nourriture saine et abondante.

Six sous de pls par jour pour chaqué détenu, c'est-à-dire, Is. 9d; au lieu
de Is.' 6d., suffiraient pour subvenir aux dépenses totales des détenus, et laisse-
raient une balance de £400 qu'on pourrait employer de la manière qu'on juge,-
rait la plus avantageuse'à l'institution..

Durant l'été prochain, 'ceux des détenus qui n'ont pas de métier et qui ne
seront pas employés au quai, à l'achèvement de la prison des femmes et de la
cour du préfet, seront occupés' à niveler le terrain et à préparer les sites d'ate-
liersnouveaux qui deviendront indubitablement nécessaires d'ici à un' ou deux
ans; et il n'est pas peu satisfesant de pouvoir dire qu'on pourra construire de no-'
velles boutiques à beaucoup moins de frais que celles qui sont déjà construites.
Et son excellence peut*être assurée que la plus stricte économie sera' observée
en toutes choses, autant que le permettront la sûreté et le bien-être de' l'institu-
tion.

Les recommandations de nos prédécesseurs ne seront pas, non plus pérdues
de vue, et comme il est mentionné dans' là VII section de l'acte,-il est absolu,
ment nécessaire de tenir une certaine classe de prisonniers ' seuls et séparés,".
non seulement pour leur bien et leur réforme,' mais*aussi pour l'avantage de ceux
qui habitent le pénitentiaire.

WOLFRED NELSON,.
Inspecteur.

Montréal, 26 février 1853.,

KINGSTON, 10 mars 1853.
MONSlUR, 'honneur de 'vous envoyer avec la présente, un rapport sur.

les maisons de réforme pour les jeunes délinquants.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

ANDREW DICKSON,
Inspecteur des prisons, et .. P. P.

Haut-Canada.
L'Hon. A. N. Morin,

Secrétaire proviricial,
Québec,

Bas-Canada.
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A son excellence le très-honorable J3AMEs, comte dElgim et Kincardine, chevalier
du très-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur-général de l'Amérique
Britannique du nord, capitaine-général et gouverneur-enwchef des provinces
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, et du Nouveau-Brunswick, et de l'lle du
Prince-Edouard, vice-amiral, etc., etc., etc.

Qu'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

L'inspeceur des prisons pour le Haut-Canada; dans son ratpport prélimi-
naire, n'a fait que jeter un coup-d'oil sur le sujet, se réservant d'y revenir après
mûre délibération. Les prisons communes et.ies prisons de comté dans le Haut-
Canada. sont défectueuses sous tant de rapports, que sa visite, toute précipitée
qu'elle fût, lPa .onvaincu que leir- effet sur les jeunes personnes doit être perni-
cieux et. même ruineux, et que dans neuf cas sur dix, le jeune délinquant, 'qu'il
soit coupable ou innocerit lors de' son emprisonnement, doit laisser la prison plus
familiatisé avec le crime et tous les actes de vilainie qu'il ne l'était avant d'y
entrer, doit avoir moins d'intérêt au bien-être de la société, moins d'effroi pour
la prison, moins de respect pour les lois divines ei'humaines, et beaucoup plus
de détermination au mal. Ce résultat provient de ce qu'on ne se donne pas le
trouble de séparer les jeunes délinquants des vieux criminels, de,,l'influence
-corruptrice qu'exerce un.scélérat consommé sur un jeune prévenu, et du défaut
presque absolu de moyens de régénération.· Privé de tous rapports avec ses
parents ou ses amis vertueux, déjà dégradé à ses propres yeux, raillé et plaint
alternativement par ses dévanciers dans le crime, aujourd'hui exalté par.quelque
histoire de profits rapides acquis par la fraude, demain ému par le récit des
périls et des exploits de quelque enfant héroïque de l'iniquité, persuadé ensuite,
d'après ce qu'on lui dit, que des centaines d'entre; les premiers citoyens sont
plus coupables que lui, et prive én même temps* de toute instruetion, souvent
même de toute idée de morale et de religion; est-il étonnant que,, le jeune.trans-
gresseur .des lois quitte la prison plus corrompu qu'il n'y était entré,- et deux -fois
plus initié au crime qu'il ne l'était auparavant? La conviction de l'inspecteur
à cet égard a pour s'appuyer 4e témoignage des prisonniers libérés du· péniten-
tiaire provincial, qui én réponsé à la question " si les personnes emprisonnées
dans la prison commune pour la première fois, en sortent meilleures ou pires,"
répondent presque uniformément " pires." Puisqu'il est beaucoup mieux et
beaucoup plus facile de prévenir le mal que de le guérir, et que l'instruction et
l'éducation d'une jeune persoine -coûte bien moins cher que les poursuites et les
coidamnations réitérées ; puisque le bien-être de -la société demande 4u'on.
détruise le crime à la première apparition, plutôt. que d'attendre pour avoir à
l'étouffer lorsqu'il sera dans toute sa vigueur, époque où le résultat sera plus que
dòuteux; puisqu'il est de l'esprit du christianisme de bien élever la jeunesse, et

. que tout sujet britannique doit regarder cela comme un droit de naissance, je
veux dire, une instruction solide en ce qui est essentiel pour former le bon citoyen
et faire le bonheur de lhomme comme être pensant, il semble absolument néces.
saire d'adopter aujourd'hui quelque mesure,. pour arrêter le crime chez la jeu-
nesse, et. pour régénérer les enfants déchus, au lieu de les exposer à la corrup-
tion, et de les punir ensuiteý pour s'être laissés entraîner-à cette-mauvaisse influ-:
ence, et par·ià exposer les intérêts de toute la société.

L'inspecteur s'étant occupé du.sujet d'une manière particulière, et étant sous
limpression que le gouvernement devra bientôt y mettre la main,' croit de son
devoir d'exposer ses vues, sous les titres suivans

1. Jeunes délinquants;
. l. Fins principales d'une institution pour leur réforme;
1IL. Le genre d'établissement qu'il faudrait pour leur régénératioi.

A. 1853.
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.Les personnes pour lesquelles devrait être faite cette disposition humaine et
nécessaire, sont ce .qu'il faut bien considérer d'abord. .
Jeunes ddiu- Car il faut bien se mettre en tête, que ce n est pas pour le vété-
quants. ran enduici dans le crime, pour celui qui a perdu tout respect pour
les droits d'autrui, qui'est vicieux malgré l'expérience et criminel en dépit des
lois, pdiur celui qui non seulement, est perdu lui-même, mais qui 'a perdu et
cherche encore à perdre les autres; pour celui en-un mot, qui ne fait aucun cas
de ses semblables, qui envahit leurs droits, viole impunément leur propriété et
souille leurs moeurs ; ce. n'est pas pour celui-là que doit être établi une institu-
tion de ce genre;. mais pour ceux qui souvent sont plus ou rnins faibles d'es-
prit, qui ont été abandonnés par leurs parents, dont plusieurs sont restés orphe-
-lins dès le bas âge, ou sont devenus les victimes d'hommes mal-intentionnés,
pour 'ceux qui quelquefois n'ont reçu d'autre instruction qué celle du crime et
de la fraude ; et pour d'autres qui ayant des parents intempérans, ou rencontrant
chaque jour des occasions de danger, 'ou qui par leur' extrême pauvreté, et leur
méchanceté innée,doivent être enfermés et instruits; pour ceux qui n'ont aucun état
civil, et doivent, tant dans leur propre intérêt que dans celui de -la société, être
pris en soin et protégés;' pour ceux-là et pour d'autres, la société doit adopter
des mesures pour les sauvegarder, les instruire, les bien élever, et 'les mettre
dans la bonne voie.,
Classe de dé- On peut voir d'après cela qu'il y a plusieurs classës de jeunesuants. personnes dont l'état ne saurait impunément négliger le soin et les
intérêts. Dans les vieux. pays où la population est plus dense qu'en Canada,
on peut avoir des établissements séparés -pour ces -diverses classes. Ce sera

'aussi'le cas dans ce pays plus tard, et peut-être à une époque qui n'est pas très-
éloignée. En attendant, Pétâblissement que propose l'inspecteur' remplira ce

.but, jusqu'à e que la province ait pourvu à la fondation d'autres établissements..
Dé fait, pour ce qui regarde ces sortes d'institutions, il est beaucoup plus sage
de 'ne pas anticiper, mais de ne les établir que lorsqu'il y a des signes évidents
et irrésistibles de leur nécessité.

Le nombre'denfantâ ou de jeunes personnes qui ont besoin .d'un 'lieu de
refuge, d'instruction et d'isolement pour être à l'abri des tentations et des dangers
du monde, et spécialement des dangers auxquels est exposée la' jeunesse dans
les villes populeuses, ést beaucoup plus, grand qu'on ne l'imagine. . Lorsqu'on
voit le nombre de délinquants au-dessous de vingt ans, détenus dans le péniten-
tiaire provincial et les prisons, le grand nombre de crimes 'qui échappent au
châtiment, le nombre d'enfants vagabonds, fainéants, ignorants, querelleurs,
obstinés, et intempérants, -le grand nombre de pauvres qui doivént voler on
mourir-de fain ;.et le nombre de jeunes personnes, spécialement parmi les jeunes
femmes, qui devraient être mises à l'abri dè la ruine avant qu'il soit trop tard: :et
lorsqu'on ajoute que d'ici à plusieurs années, les. travaux publics du Canada
vont inonder ce pays d'une multitude d'émigrants pris parmi les classes pauvres
et démoralisées, il. est inbonstestable que 'le nombre .auquél il faudra pourvoir, si
on veut sauver la société,.sera très-considérable.
Nombre. Lenombre total des délinquants dans la maison de refuge de New-York
depuis 1824 a été de 5318 ou 253 en moyénne par année, et le 1er janvier 1852,
il y en avait 407 ; dans la maison'de refuge de South Boston, le nombre total
n'est pas loin de 100 ;' à l'institution dite State Far;m Behool de Westboro, dès la
seconde année de son existence, il y avait 800 jeunes gens, et en 1851, - on en
comptait 324; la maison -de refuge de Philadelphie en comptait 173. Le nombre
moyen enfermé dans la maison de refuge d'Edinbourg est de quelque: chose de
-plus; il n'est pas loin. de 800.

91' -

A. 1853.
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Le tableau suivant donne une bonne idée du nornbre moyen et annuel de
détenus dans cinq maisons de refuge :

Norçbre dans les maisons de refuge.

NOMS DES MAISONS.

R~

Ecole de réforme de l'état lu MNasnelusetts, à Westboro'............... 23 310 116 311

Maison de réforme de South Boston................................ 61 59 60 30

Maison le refuge de New-York........ ................ ............ 335 338 '846 303

Maison le refuge de Roehester, N. Y................................. 4

Maison <Je refuge, Philadelphie, pour 'les blanes....................... 109 34 217 198

Tot4d..... .................. ..... 665 941 798 842

A en juger par ces faits et beaucoup d'autres, il ne saurait existei de doute
sur l'urgence d'une maison de réforme. 'Mais si nous jetons les yeux sur Pinsti-
tution bienveillante et disciplinaire de l'état de New-York, dont la population a
plus d'analogie avec la nôtre que celle d'aucun autre état de Punion, nous en
venons.à des conclusions qui devraient réieiller tout ce que nous avons d'énergie,
pour nous faire sauver de la corruption du crime et de la ruine nos enfants et
les enfants qui viennent chercher une patrie- sur notre sol.

Nombre depersonnet
enfermées en 1b50,

A la prison de Singsing,............................318
A la prison d'Auburn,.... .. ..... ••..... .e98

A la prison de Clinton,.. . 42
Au pénitentiaire du comté d'Albany,.... .............. 627
Dans les prisons des le, 2e et 3e arrondissements de la

cité de New-Yoik,...... .......... ...... ...... ... )21799
A la maison d'industrie...... ................. ..... 637
A la maison de fuge,...... ........................ 397
A la maison des pauvres,.............. ..... 2983
Au pénitentiaire de la city de New-York,..............3450

Total... .............. 2944
Nombre d'emi Ces tableaux font voir d'un cété un état de choses alarmant
dns diverses soUs le rapport du vice, du vagabondage, du paupérisme et du crime,

"institutions de et de l'autre côté des'efforts incessans pour sauver. les.délinquants
New-York. et rnettre la société-à l'abri de leur'déprédations.

Dans cette vaste armée' de fainéants, de vagabonds, de vicieux et de crimi-
nels, il vaut la peine dé remarquer. dans quelle proportion se troUve la classe
juvénile.
Nombre au: A. Sinsing 84 sur 280, ou près d'un tiers, ont moins de 20
dessous de 20 ans.

aan.
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A Auburn 85 sur 771, ou près d'un huitième ont moins de 20 ans.
A Clinton, 35 sur 113, ou près d'un tiers, ont-moins de 20 ans.
Dans ta maison d'industrie de New-York, 35 sur 1, ou un dix-septième

ont moins de 20 ans.
En supposant que I sur 20 dans les autres institutions ait moins de. 20

ans. il-y auirait dans New-York seul'ment plus de 1500 jeiiies délinquants, et il
s'en faut de beaucoup que toutes les institutions aient.été mentionnées.
Nombre da.tns Le nombre de détenus au-dessous de 20 ans dans le peniteitiaire
le péntfi i-etd10.Cs

re est de 10. Ces délinquants sont associés à toutes sortes de crimi-
nels, aux plus grands scélérats, aux meurtriers, etc. Ils ont empri-

sonnés pour dé légères offenses, et géuiéralement pour assez peu 'de tems, et bien
qu'exposés à la corruption, le silence qui s'observe rigoureusemert, et les moyens
le réforme qu'on y emploie, doivent cependant contribuer à les rendre meilleurs';
mais combien n'eût-il pas mieux valu avoir tout d'abord une maison de réforme
où ils auraient pu être détenus et être réclamés plus tard?

J'ai déjà dit que les em)risonnemens dans les prisonq d'arrondissements de'
New-York, en 1851, avaient été de 21,792. A propos du noirbre de jeunes dé-
linquants qui en font partie, le préfet fait la remarque suivante:

" Le fait -surprenant que plus d'un quart (5444) du nombre de personnes
"emprisonnées, et que presque la moitié de celles qui sont accusées d'offeises
" légèrës contre la personne et la propriété, n'ont pas atteint l'âge de 21 ans,'doit
'" faire comprendre la nécessité d'adopter quelque mesure pour arrêter les progrès
" de ces cadets du crime, avant qu'ils ne s'enrôlent irrévocablement dans les rangs
" de l'armée qui s'achemine vers la porte de la prison d'état et le pied de J'écha-
" faud."

Il n'y a probablement pas un seul township en Canada qui ne pft fournir un
ou deux jeunes délinquants qui auraient besoin d'être détenus et réformés dans
une institution dont le but serait dé les éclairer, les purifier, et leur donner l'édu-
cation convenable à leur condition, -et de les initier à la pratique de quelque in-
dustrie ou aux travaux de l'agriculture, en leur inculquant les connaissances
nécessairesq et en.les ,habituant à une vie iégulière et active ; la réclusion, l'étude,
l'éducation morale, et des habitudes d'industrie en feraient dans l'espace d'un an
ou deux, d'utiles et honnêtes citoyens.. Il y a incontestablerment une bien plus
grande proportion de crimes parmila jeunesse que chez aucune autre classe de la
société.' L'époque de la puberté montre évidemment une plus grande tendance
au crime qu'aucune autre époque de la vie; ce qui provient du développement.
des passions aussi bien que du défaut de culture. intellectuelle et morale.
Criminels en En.Angleterre, la proportion des criminels, en prenant toute la

Angleterre. population, est de 10 par cent, entre 16 et 20 ans; de 15 par ceit'
entre 20 et 50: entre'17 et 21 ans, il n'y a qu'un criminel sur 252; de 41 à '50,
il n'y a qu'un seul criminel sur 841; et au-dessus de 60 ans, que I sur 2391-
Chambers.'
Criminels en 'En Canada il n'a pas moyen de connaître le nombre précis de

Canada. ' criminels au-dessous de 21 ans, mais il y en a 103 dans le péniten-
fiaire. Ils ne peuvent étre aussi nombreux dans un nouveau pays, parcequ'ils y
trouvent moins de tentations .au crime. La proportion des criminels dans le
pénitentiaire provincial est de 18' sur 4500 habitants; et en supposant que 80
par cent soient au-dessous de 21 ans; il y'auta 1 jeune délineiuant par 1800'âmes.

Les observations qu'on a faites.depuis plusieurs années dans la mèr'epatiié.
relativement à l'âge des délinquants,' ont' amené à des résultats' frappants par
leur uniformité, comine on peut voir par les tableaux suivants, compilé6spendant
trois années'successives, en donnaùt la proportion centésimale à chaqué période
de la vie, en Ecosse.

l3 .
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1836. 1837. 1838. Différence.

Adessosde 2ans, ........... .........- 58 0-32
De 12 à 16,.......................9-71 9-72 9-92 0-2

17 a% 20..............29-63ý 29-23 29413 02
22'àa 30,...........9 a*' 0 0...... 31-4 31-74 31-74 0.-50

1" -1à 40,...................14-43 14-56 14-75 0-32
" 41 à 50,....... . *..........'6-75 Ù-65 7-02 0-37

51 a% 60,.....................3-33 3-24 3-00 0-33
An-dessua de 60,....... . ..... .1-40 1-55 1-58 .18
nconnu ........................ 2-08 1-79 1-78 0-30

Total,.......100-00 100-00100-

Proportion Ainsi, il parait que durant les années 1836, 1837 'et 1838, 40k'
des jeunes Qdi- cetdsc
minels ýen An- par cnde riminels eu Angleterre n'avaient pas atteint l'âge .de
gleterre. 21 ,ans. Et il. n'existe -auqune raison de supposer que là proportion

ait changé depuis, ou .qu'elle ditrere matériellemnent dans les autres
pays. Dans cette province, autant. qu'on peut le constater, èl~est comme suit:

En 1850,.90; en 1851, 98; en 1852, 103. Ce qui fait enmoyenne jeune
délinquant sur trois criminels, ou 3 par cent.

Il y a certainement des Jeuzpes gens de diverses classsqi sans être crimi-
nels, devraient être envoyés dans quelque institution de réom.Ce serait un
*abri pour-celui qui se trouve sans protecteur .'et 'sans domicile ; un refùge pour le
*malheureux abandonné ; un hospice pour l'orphelin; une maison de travail pour
le fainéant et le vagabond ; une- maison de correction pour le coupable ; une
maison* de protection pour l'innocent et'!indigent; une ,école p~our l'ignorant, un,
temple pour l'homme sans'religion, un asile pour lé misérable', une maison de*

*réforme pour le criminel ;'et pour tous une plface d'amélioration industrielle et'
agricole.
* Il faut pourvoir au sort de ýces infortunés, sans quoi la société 'deviendra 'dé-

moralisée et rétrogradera; 'c'est 'une opinion, qui prend chaque'jour plus de con-o
sistance, parmi nous. On ne peut nier que, la grande armée des' criminels dans le
monde ne -se recrute de jour en J our parmi ces diveïrses 'classes de la famille hu-
maine, Les habitans de la république voisine, spécialement dans les* EMats du
milieu et du nord' comprennent si bien l'importance qu'il y a pour'eux de préser-
ver, la société des- dangers. dont la. menacent ees classesf de -malheureux, que des
i8tiitutions pour les réformer, s'élèvent comme par magie, dans 'toutes leurs

grandes villes. Ils comprennent, comme -nous devriotis le comprendre* aussi, que
ce mial gigantesque doit -être .abattu. dès sa -naissance, que ce monstre. doit, être
étranglé avant qu'il ait acquis de la vigueur; qu'il faut s'emparer de la jeunesse
et la façonner au bien, au lieu de la lasernir, pour'être lie fléau de la société,
et que la chose doit être faite dès aujourd'hui tandis qu'elle peut l'être, et avant
.que le crime' ait miné sourdement les fondemens de l'ordre, et que tout soit prêt
à faire explosion. -Il. est. mi lle fois *Plus aisé de prévenir la maladie' que de la
guérir.
Autres classes E Fn excaminant le tableau qui suit on verra qu'il existe des, classes

onao1- nombreuses qu'on ne sauraitguère aplrcriminelles, masqui
lek s'n approchent avcrpdte au bien-être deqelsla soif.à

* our son propre avantage, devrait s'intérese. ,Le tableau est com-
pilé des rapports des prisons dui 1er, du. 2d, et du Se. arrondissement de- New-

1-4 15M-8 08
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York, pour 1851. On doit ajouter qu'il ne comprend pas les prisonniers enfermés
pour des offenses plus graves, dont le nombre s'élève en tout à 21,792.

Prison du
3earrondis- Second. Premier.

eernent.

Abandon ................. .................... 25 14
Enlèvement,.... .. . ...... ............... ..... 1
Apprentis désobéissants,......... ............... .14......... 50
Conduite déréglée,... ........................... 817 '885 1241
Pour tenir des maisons déréglées,...................... 1
Méfait malicieux,.................. .................. .4 56 26
Intempérance, ................. 1218 369 6109
Vagabondage,....................................................... ...... .8116
Petit larcin, ................................... ............... 2406
Vente de livres obscènes,..... ............ ......... ........... 7
Fraud e,.......... ... .... ....... . .. . ................ ......

Bâtard6se6

Les classes qui devront retirer le plus d'avantages d'une maison pour Wa
réforme des jeunes délinquants se voient principalement dans le tableau.suivant,

M i de documens relatifs à l'école'de réforme de l'état. du Massacéhusettes- teun
àWstboro.

15. Antérieure-I Total.
meçnt.

Pour l........ 41 119 160
Entêtement,.,... ......... ...... .... 47 J110 157,
Oisif et déréglée....................... 3 20 23
Vagabondage, .......................... 6 23 29
Bris de boutique et vol,.......... 17 20
Bris de maison etv"4 ........... .. ......... 4 4
Vl avec effraction . ......... .............. 1 2-
Bris de boutiqueavec intention de vol prn i 1 2
Friponnerie.......... ........... 2 7 9
Vente de livres obscènes à o r m t................... P...c.... 2 2
Intempérance,.
Méfait malicieux,........ .............. 1 13 14

Asstee...................................2

1 22Déerond ..........................

Breis eotiqu et.. vo.., ......... ....

En ekaminant ces tableaux on ne peut s'emp4cher de remarquer qu'une très,
grande partie de ceux q.ide..ent être déenus dans des maisons de r.for..
se compose de jeunes f tns fainéants, intempérants, v.. .ieuxibertins, malins,
qureideurs et têtue, qui infectent toutes lé sociétés, qoi ont chez eux t... les
éléients du crime, et dont pluieur sont e bonne heure initis aux vices et
toutes les pratiques c' iels

41'
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La plupart sont emprisoinés pour entêtement, désobéissance à leurs parents,
vagabondage et autres fautes semblables. Dans l'école de réforme de Westboro,
il y a 15-1 détenus, dont 29 pour vagabondage. Dans les prisons d'arrondisse-
ment, il y a 1241 déîenuspoor conduite déréglée ; 3116 pour vagabondage et 6109
pour intempérance. Ce sont là les éléments qui ( 'moralisent la société, et il faut y
porter remède, si on veut que l'hone progresse ei civilisation et en vertu.

Il n'est pas sans intérêt (le connaître le nbre de délinquants auxquels on
inculque eti(elletient (les leconis de sagcsse et de vertu, et de bonnes habitudes,
dansd quelques-unes ds iaisons de réforme des Etats-Unis.

E (ole de réfarmo (e Westburo............... .. 310 321 17 108 43 is 33Mais(n de re, Philadel phie...... ........ 1% 1 213 419J6 ) .) 1 1. h>2 1 à 56 5) 14
1 do p i es pel'snlnei de CCUle>lP

Phifiphlie,................................... 118 r9 l - 9 2
Maison de r , ............... 1 5 2 50

Il ne conviendrait pa. de laisser ce sujet sans parler ('ie autre classe de
jennes personnes qui demande une attentio ispéciale, paregn' elle est à la fois
la-pluîs misérable; la plus à plaindre, et la cause de la plûs grande deroralisa-
tion, je veuix parler des jeunes filles. Elles sont nombreuses dans tous les pays,
spécialement dans les grandes villes. Elles deviennent souvent dépravées a in
age très-tendre et sont fréquemment les victimes de la séduction. Orgueil,
vanité, arîmour de l'argent, paresse, manvaise éducation, néghgeneede parents,
orphliinage, intemp'rariee, besoin e.xtrme, telles sont les princilales causes de
la dépravat:on païi cette classe de jeunes personnes.

Jeunes Délinruants.

Il reste encore plusieurs considérations à faire sur ce sujet ; entre autres la
probabilité de leur iéforme, la necessité dine maison de refuge pour eux, et le
terme qui devrait étre fixé pour leur détention.

Amélioration.

Anitration. Avant d'employer des fonds publics à cet effet, il n'est que juste
de se demander-Est-il probable que la société doive en retirer des avantages?
ourserait-ce une dépense inutile? L'économie publiqueetla cbarité bien entendue
demandent également qie cette question soit résolue avant tout.

Quant à la possibilité Jdatnéiorer la classe dle personnes'dans l'intérêt des-
quelles sera établie une maison de refuge, je crois qu'on.n'en saurait douter
d'abôrd, parecqe bon nombre d'entre elles ne peuvent être regardées comme
criminelles, mais sontplutôt des vagabods sans domicile, sans amis, qui doi-
IPremire rai- vent être trotégés et encouragés à la vértu au lieu d'être punis;

. n second 'lieu, parceque si les causes qui donient lieu aux crimes
chez ces personnes cessent.d'exister-si l'ignorance ne les aveugleplus-si la
pauvreté ne les pousse plus-si elles ne sont plus exposées aux tentations-si
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Seconde rai- elles ne sont plus sollicitées par de mauvais compagnons--si leur rai-
son son n'est plus égarée par:lintempérance-pourquoi n'y aurait-il pas
amélioration ?

De plus, si la détention éloigne du crime-si les bons exemples portent au
bien, si l'insiruction en toutes choses, et spécialement en morale et en religion,
n'est pas inutile,-si des habitudes d'industrie et un métier utile, ne sont pas
des choses sans importance-si enfin une éducation sociale et morale bien entendue
n'est pas absolument sans efficacité, alors les fruits qui en proviendront devront
payer au centuple cette ouvre d'amour et de charité.

Troisièmement, parceque le temps de la jeunesse est. le meilleur temps pour
inculquer avec fruit les bons principes. Si à cette époque de la vie il est impos-
Troisième rai- sible de faire impression sur l'esprit ou le cour, on peut y renoncer

pour Pavenir. Il est mieux d'en faire l'essai lorsque le vice et le
crime ne font que de naître-que la modestie, la pudeur et la vertu ne sont pas
encore disparues,-que l'avenir, présente d'agréables perspectives, et qu'il reste
encore quelque ýespoir dans le cœur.

Quatrièmement, parceque l'expérience a déjà été faite, et avec succès. Les
personnes qui ont fait attention au fonctionnement des prisons môdernes ne
Quatrième conservent aucun doute à cet égard. Dès 1836,,. les inspecteurs du

pénitentiaire provincial s'exprimaient à ce sujet en termes énergiques:
" Les vices et la dépravation qu'on trouve dans toutes les prisons oùt fait.

" croire presque partout que la plûpart des criminels sont à jamais perdus."
"Il ne peut y avoir de bornes à l'influence sacrée des impressions religieuses sur
"le cour même des plus coupabled ; et je suis convaincu qu'en adoptant les
"moyens convenables, les esprits" les plus endurcis peuvent être retirés du vice
"et ramenés sous -le joug de l'évangile."

En 1853, le chapelain de la prison de Singsing àcrivait.:
" Dans le cours de mes recherches, tant de. vive voix que par écrit, j'ai

"trouvé des hommes voués à des occupations respectables, et lucratives, devenus
"d'ùtiles membres de 'la société, et quelquefois membres d'églises, en assez
"grand nombre pour m'encourager et encourager tous les amis des institutions

pénitentiaires."
Dans le second rapport du 'colonel Jebb, relativement aux prisons de

Parkhurst et de Pentonville, on lit:
"il existe d'abondantes prënves de l'amélioration religieuse ét morale des

prisonniers parmi lesquels règne un air de gaité et un esprit d'industrie."
Le chapelain de la prison de Pentonville fait Pintéressant exposé qui snit
"Sur 1000 prisonniers, 265 ont été durant leur emprisonnement admis à

"la communion. J'ai surveillé anxieusement la conduite de ces homrmes,
" parceque je voulais étudier impartialement et fidèlement, tant pour ma propre
" satisfaction.que pour celle des autres, tout ce qui se rattachâit à cette institu-
"tion, et sur ce nombre je n'en ai pu trouver que onze qui spnt retombés depuis
"entre les mains des autorités civiles,, soit en prison, à bord des navires, dans le
"passage, ou pendant qu'ils étaient libres, pour avoir dévié de la ligne de con-
"duite qu'ils s'étaient tracée."

Voir aussi les pages 43, 52, 90, 91, 172, 181.

a
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Le tableau suivant montre d'un coup-d'oil les réformes opérées par l'ins-
truction morale donnée dans les pénitentiaires, et parle traitement humain qui y
est adopté.

En 1841, dans 15 prisons d'état:

Nombre de pri- Nombre libré. Nombre emprison.
sonniers. ne de nouyeau.

4306 904 69
En 1841. 3257 862 27

15 en 1843. 4083 1053 P0
15 en 1848. 8558 827 21
16 en 1849. 3088 853 Q9
20 en 1850. 4060 1255 35

Total..... 22352 5154 201

Amélioration Ce tableau est très important puisqu'il fait voir que dans toutes

"orlea ans ces prisons pendant un bon nombre d'années, 1 seulement sur 28J
tiaires. ou environ 3 par cent des détenus libérés furent emprisonnés de

nouveau, et que 1 seul sur chaque nombre de ,112 prisonniers y
était pour récidive, et puisqu'il montre aussi que le nombre 'emprisonnements
a toujours été en diminuant durant les 8 dernières années,; que le nombre de
prisonniers dans 16 prisons en 1849 était de 1218 moindre que le nombre dans
15 prisons en 1842, sept ans auparavant; et qu'en 1850, 20 prisons contenaient
212 personnes de moins que quinze prisons en 1842, huit ans auparavant: ré-
sultat qu'on doit sans doute attribuer à l'amélioration morale des prisonniers.

On pourrait recueillir d'autres tableaux semblables pour montrer les résultats
d'une instruction solide dans diverses autres institutions semblables en Angleterre
et en Amérique. Il est vrai que les améliorations ont e lieu principalement
chez des personnes au-dessus de O ans. Mais ce fait ne peut qu'encourager
davantage, puisque si on a réussi hanger ainsi des hommes âgés et endurcis
dans le mal on doit anticiper des résultats beaucoup plus favorables lorsque ceux
qu'on aura à réformer seront des jeunes gens qui ne se seront pas encore éloignéà
beaucoup du sentier de la vertu.

La question qui vient ensuite est celle de savoir si ces espérances ont été
réalisées dans les établissements pour la réforme des jeunes délinquants ?
Àéloration En examinant le tableau suivant on peut voir que dans quatre
dan lei; mai- maisons de réforme des Etats-Unisdes centaines d'enfants apprennent
oe des rhétiers, et que des centaines d'autres sont chaque année rendus

à leurs parents, complètement changés':

Places. Nombre de Nombre d'p- liérés.détenus, pens

Maison de refuge, Boston, ............ ........ 61 24 14
Ferme d'Etat, Westbord,...................... 143 47 4
Maison de refuge, New-York,........... .......e 85 168 32
Maison de refuge, Philadelphie,.......... ...... 199 89 63,

Total,.......e q.... 758 281 118

A. 1S58.
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Ces chiffres font voir qu'au moyen de ces maisons plus de 3à8 par cent, daiis
le cours d'une année, ont été réformés suffisamment pour pouvoir être mis en
apprentissage, tandis que 15 par cent ont pu être rendus à leurs amis; et entre les
apprentis et les libérés plus de cinquante par cent sont réformés.

En 1850, 370 sur 880 ont été mis en apprentissage ; et en 1851, 30$ furent
rendus à leurs parens. Le. nombre d'enfans reçus dans la raison de refuge de
Philadelphie depuis 1828, est de 2607, dont plus e 2000 ont été introduits comme
apprentis. Depuis 1824, 5318 ont été reçus dans la maison de refuge de New-
York et plus de 3000 ont été en apprentissage. En considérant ces faits et d'au-
très semblables un écrivain américain dit avec raison:

" Qui voudrait retirer aux maisons de refuge leurs moyens d'existence lors-
"qu'on connait le nombre de jeunes délinquants dont on y prend soin, lorsqu'on
" connait les avantages qui en découlent, le grand nombre de malheureux qui
" s'y réforment, et échappent par là au vice, a la ruine, et même à la mort, le
"grand nombre de ceux qui y apprennent quelque iridustrie, qui même à l'àge
"de douze ans, sont en état de gagner leur vie par leur travail, et souvent sont
<'rendus à leurs parens, et, devenus des homrnmes ou des femmes respectables,
"reviennent plus tard avec leurs enfans assister au service divin dans la chapelle
"de la maison de refuge pour remercier Dieu et leurs bienfaiteurs des dons qu'ils
" en ont reçus.") .-

LOUIS DWIGHT.

Les maisons de refuge ne sont donc plus maintenant à l'état d'expérience,
elles ne sont plus une mesure d'utilité douteuse, leur avantage est incontestable.
Une expérience de près de trente ans a permis aux directeurs de la maison de
refuge de New-York de dire:

"-L'éducation donnée aux élèves a-généralment produit les résultats.qu'on
" en attendait-santé, industrie, amélioration, et bon comportement."
La jeunesse, le Mais indépendamment de ces faits, une foule d'autres considéra-
proe tions mettent hors de doute que la jeunésse est le seul tems où oni
au bien, peut jeter des semences de vertu avec la certitude qu'elles produiront

des fruits^ plus tard. Entre autres nations chez leéquelles cette vérité
est bien sentie, on pett citer les écossais : leur profond respect pour le dimanche,
inculqué dès le jeune âge, tant. par-l'exemple qu'en paroles, ne sort plus de leur.
esprit, et en quelque lieu qu'ils portent leurs pas, cette vérité les suit, luttant sans
cesse contre le vice opposé. Le respect solennel de l'Ami ou du Quakre pour la"
vérité, qui par suite de l'éducation qu'il a reçue, est pour lui de la même obligation
que le serment, et qu'il ne croit pas pouvoir enfreindre sans souiller son àme de
la tache du parjure, ne s'efface plus de son esprit, et devient en quelque sorte le
mobile de sa vie.

A l'égard des femmes déchues, on remarque avec douleur qu'elles changent
rarement de vie dans un âge avancé, tandis que 90 par cent des euifants enfer-
més dans la rmaison de refuge de New-York, se corrigent et sont rendus à leurs
familles,-argument puissant en faveur des établissements destinés à réprime.
chez la jeunesse,.la paresse, le vice ou le crime, et à inculquer chez elle lindus-
trie et la vertu.,

Les faits déjà cités pour faire voir le nombre de jeunes pursonnes des denI
sexes au soin desjqùelles l'état est tenu de pourvoir, tout, autant qu'à découvrir-
le crime et le punir, et la chaîne de faits et les raisonnements par lesquels on
établi que les èspérances que font naître les maisons de, réforme ne sont pas
chimériques, en déinontrent la nécessitb d'une manière irrésistible, tant dans le
but de protéger ls société que dans celui de réformer les prévenus.

Mais la prirýiipale nécessité dès maisons de réforme vient de ce qù'anjiu%-
d'hui la société n'a aucùn autre moyen d'agirdonvêiablemënt à l'égard de cef
classe dé persditin. Comfie les choïes sont dettèlleit, il ry a poni eIlle
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aucune place de refuge. On n'a jamais rien fait pour elles. Jusqu'à présent
on a attendu que lès enfants· soient devenus de grands criminels-, et alors on les a
saisis et emprisonnés. On dirait que cette classe forme une liste de réserve pour
l'armée des criminels., La société ne les a ni instruits ni réformés; ils vivent
dans son sein, et nuisent à sa tranquillité et à son bonheur, Les prisons de
comté et de ville, loin de les rendre meilleurs, les gâtent de plus en plus. Le
pénitentiaire n'est pas la meilleure place pour ces délinquants, sans compter que
plusieurs d'entre eux ne peuvent être envoyés ni dans les prisons de comté ni
dans la. prison provinciale, parce qu'il n'y a pas de place pour eux.. Ils ne sont
que des perturbateurs. du repos, public, et quoique leurs actes soient de' naturé à
les mener tôt ou tard à cette prison, cependant ils ne sont pas encore rangés dans
la catégorie des criminels proprement dits.

Ils faut qu'ilssoient assujettis à plus ou moins de restreinte, de rmanière à
pouvoir être maintenus, et à être forcés de travailler et de s'instruire. Vagabonds,
mendiants et paresseux, il leur répugnera pendant quelque temps de sacrifier
leurs. libertés, et de se mettre à un travail lionnete et forcé. ignorantse entê-
tés, ils ne renonceront pas sans effort à leurs pratiques favorites, pour s'instruire
et pratiquer l'obéissance. Dc là, la nécessité d'un -établissement où ils seraient
traités moins sévèrement qu'en prison, où ils auraient plus de temps et plus de
moyens de s'instruire, où ils seraient à l'abri de la corruption; d'un établisse-,
ment qui n'aurait rien·de dégradant, mais qu'ils pourraient plus tard se rappeler
avec plaisir et reconnaissance, où ils auraient appris d'utiles métiers, et d'où ils
seraient sortis meilleurs et plus parfaits. Il faudra agir avec énergie pour obtenir
une mesure de ce genre, parce quil s'écoulera du temps avànt que le site soit
choisi, et que les bâtimeutsnécessaires soient construits.

L'établissement recommandé pour la réforme des jeunes délinquants.

L'inspecteur a beaucoup réfléchi au genre d'établissement qui serait le
mieux adapté au grand but que se propose le pays, savoir, la réforme des jeunes
prévenus. Dans son opinion, l'établissement, pour ex rimer par son 'nom seul,
,toute l'étendue de son objet, devrait être nommé la m. son de réforme du IIaut-
.Canada si elle est dans le Haut-Canada, et si elle est ans le Bas-Canada, la mai-
son de réforme du Bas-Canaïla.

En traitant de cet établissement, l'inspecteur bornera ses remarques. aux
sujets suivants, savoir': le site, le bâtiment, les murs, la cour, les officiers, et les
détenus.

I. Le site.

Ce q'il faut Il n'est pas aussi facile qu'on l'imagine de trouver un endroit,
d'ord n parfaitement ou même passablement bien adapté à unétablissement
le choix du de ce genre. Il faut que le site réunisse plusieurs avantages qu'on
site. , trouvé rarement réunis dans une même place. Des centaines de
malheureux ont perdu la vie, par suite de la mauvaise situation des institutions
de discipline, d'éducation et de charité. Dans un établissement de ce genre, il
ne faut rien faire sans considérer la chose sous le 'point de vue financier, indus-
triel, santaire, moral, et sous le point de vue de l'éducation. Il devrait être situé
dans un endroit élevé, de manière à procurer en toutes saisons une abondance de
bon air; la.santé des enfants en serait meilleure; les soins médicaux seraient requis
moins souvent,,il règnerait plus de gaité parmi eux.; des coups-d'oil agréables et
de chàrmantes perspectives,. des villages naissants, des terres en culture, des villes
agitées et industrieuses,. des chutes d'eau, des lacs tranquilles, de douces pentes,
des collines escarpées, tout cela ferait assurément une heureuse impression ; une
atmosphère pure et salubre, des cieux brillants, d'agréables paysages partout
aussi loin que l'oil peut atteindre, font partie.de ces objets extérieurs qui s'im-
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priment profondément dans l'esprit, dans le jeune âge, et y laissent des traces.
qui durent encore même lorsque tout autre souvenir s'est depuis longtemps
effacé.
Deuxièmecon- Cet établissement dbit en second lieu se trouver dans'un en-
considération. droit où il soit facile d'avoir un approvisionnement d'éau pure,
saine et courante. Cela épargne d'abord une grande dépense, contribue à la'
properté et au comfort des délinquante, et est de ja plus-grande importance
comme élément dc santé, sans parler de son utilité essentielle, pour tous les
besoins de l'institution, et spécialement pour les fréquentes ablutions qui doivent
avoir lieu.,
Troisième. A cette institution devrait être attachée une terre d'un sol producif,
sur laquelle on pourrait faire des travaux sans gaspiller l'argent public, mais en
retirant même un profit proportionné au travail, sur laquelle les enfants pourraient
travailler, lorsque d'après leur conduite générale on croirait pouvoir- les laisser
aller en dehors des murs, pour les fins de l'institution, et sous la surveillance
des officiers.
Quatrième. L'institution devrait être près d'une grande ville ou cité, parce-
qu'elle aurait' là l'avantage d'un marché, pour acheter et vendre, et ýque les,
bateaux-à-vapeur y arrêteraient, que les chemins de fer y amèneraient les jeunes
détenus, et que les enfants qui ne pourraient s'adonner aux travaux de l'agricul-
ture pourraient être mis en, apprentissage pour quelque - occupation. moins
fatigante.

Le voisinage d'une cité permettrait aussi d'engager'les enfants pour un
travail léger, comme la fabrication de paniers, balais, boîtes de daguerréotype,
etc.
Cinquiëme. L'établissement devrait-être au milieu d'un riche district agricole;
tant parceque l'agriculture est une des occupations les plus nobles que parce-
que dans un district comme celui-là les garçons et les petites filles pourraient
facilement trouver de l'emploi, lorsqu'ils seraient recommandés par les' inspec-
teurs, Ces enfants seraient admis. dans les, familles et traités comme s'ils en
étaient membres, seraient menés à l'église toutes les semaines, et récompensés
comme il faut à P'expiration de leur engagement. Ils devraient toutefois com-
-pléter le cours d'éducation agricole qu'ils auraient commencé dans l'institution*;
dans un district comme celui-là, ils seraient. bien mieux traités sous le rapport
physique et -moral que dans les nouveaux établissements où l'on a encore à
lutter contre lignorance et la pauvreté. Les cultivateurs aisés préféreraient de
beaucoup des'garçons qui auraient déjà travaillé, et les garçons eux-mêmes, une
fois éloignés des tentations et des mauvaises compagnies, et dirigés par des
hommes d'expérience, acheveraient en peu d'années l'ouvre de réforme qu'ils
auraient commencée durant leur détention. Comme le Canada parait destiné à
devenir un grand pays agricole, tous ceux qui seront disposés à s'adonner
aux travaux de Pagriculture, trouveront d'ici à longtemps. les moyens de gagner
leur subsistance.
Sixième. Il semblerait nécessaire aussi qu'il y eût dans les limites de
l'établissement une bonne cairière de pierre, tant pour avoir les matériaux néçes-
saires à la construction des bâtiments et des mu'rs que pour d'autres fins, si les
circonstances le demandent.

Il est difficile de trouver une place où tous ces avantages se rerícontrent, et
qui soit en outre salubre et 'exempte de fièvres. et autres maladies. Une place
comme celle-là est néanmoins indispensable,' et on la trouvera probablement
quelque part dans le voisinage de nos grandes villes.

Edifices.
Les terrains environnants permettant de faire des travaux d'amélioration et

d'ornement sans trop de frais, les bâtiments devront être d'une dimension pro.
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portionnée au nombre des détenus que la province pourra vraisemblablement y
envoyer, et être achevés en temps convenable. Ils devront faire face au sud, et
s'élever, s'il est possible, sur une légère émigence.

Le centre.

Il ne faudrait pour commencer, et peut-être pendant le cours de quelques
années, rien de plus que J'érection de la partie centrale de l'édifice, laissant à
un temps plus éloigné,. et lorsque les circonstances l'exigeraient, la construc-
tion des ailes. Cette partie devrait être assez grande pour y faire une cuisine,

'une salle à:diner, un dortoir, une chambre d'école ou chapelle, et une demeure
pour le préfet. Il faudrait aussi un appartement séparé pour les filles ou femmes,
avec les chambres nécessaires. 'Cela semblerait pouvoir suffire pour mettre l'ins-
titution sur pied.

Les objets qu'on doit avoir en vue dans l'édification .des bâtiments sont:
la situasion, la dimention, la surveillance, la sûreté, léclairage, la chaleur, la
ventilation, la propreté, l'instruction, la correction, et la commodité générale.
Situation. 'Quant à sa position, l"édifice devrait être dans un lieu élevé,

d'un accès facile pour les articles de poids, aisé à égoutter, et offrant
des points de vue agréables..
Dimension. Il devrait être construit de. manière à pouvoir être agrandi sui-

vant les besoins, sans déranger ce qui.serait déjà fait.
Surveillance. Pour atteindre ce but, les bâtiments devraient commander la vue

de toutes les dépendances, et offrir aux officiers les moyens d'avoir
'constamment l'il sur les détenus.
Eelairage. Chaque chambre devrait être bien éclairée; c'est un point impor-

tant, spécialement les chambres ou les enfants seraient détenus pen-
dant longtemps, -comme par exemple, les chambres où ils recevraient des
leçons.
Sûreté. La beauté à l'extérieur n'est pas incompatible avec la sûreté inté-

.rieure, essentielle au comfort et à la sauvegarde des détenus, et à la
tranquillité générale de la maison. Les dispositions du bâtiment devraient être
telle que le détenu n'y pût trouver d' espoir d'évasion,. et qu'il fût par là réduit
à se soumettre.
Chaleur. Dans certaines saisons, la chaleur du dehors peut se communi-

. quer à l'intérieur, à travers de grandes fenêtres. et rendre les appar-
tements salubres et gais. Pour produire une chaleur suffisante en hiver, dans un
établissement aussi considérable, et sans qu'il en coûte beaucoup, et de manière
à mettre les bâtiments à l'épreuve du feu, il faudra prendrebeaucoup de soin en
les construisant, et se procurer les meilleurs appareils scientifiques.
Ventilation. C'est là un autre point important à observer, parceque sans une

bonne ventilation on exposera la santé de tout l'établissement.
Propreté. On ne peut attendre de propreté, sans une abondance d'eau, dans

toutes les chambres, et particulièrement dans les dortoirs.
Instruction. Il devra y avoi.r pour cet objet ·une chambre vaste et commode,

où on pourra se rendre aisément de toutes les parties de la. chambre.
Une chambre comme celle-là pourra suffire pendant plusieurs années, tant
comme chambre d'école que comme chapelle.
Correction. . On pourrait de temps à autre avoir besoin de quelques chambres

plus obscures pour corriger un enfant entêté, et pour l'y laisser pen-
dant -une nuit réfléchir à sa désobéissance, et se proposer de mieux faire.
Commodité. Il faudra faire beaucoup d'attention à la commodité générale, et

disposer le tout de manière qu'on puisse 'aller d'une chambre à
l'autre avec le nôins de trouble possible, spécialement pour ce qui regarde la
chambre à diner, le dortoir, l'école et la chapelle.
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En jetant ainsi un coup d'oil sur quelques-unes des fins essentielles de l'é-
difice, on peut voir qu'il ne conviendrait- pas de mettre l'ouvrage entre les mains
d'un architecte ordinaire ou sans expérience. Personne ne réussira à le faire
comme il doit l'être, s'il n'est parfaitement au fait de ces sortes de constructions,
s'il ne connait les divers objets qu'on a en vue, tant économiques que discipli-
flaires, hygiéniques et moraux, et s'il ne connait en même temps. les vues des
inspecteurs et du -préfet..

Murs.

Aucune institution de ce genre ne peut remplir son objet, si elle ne possède
tous les moyens de prévenir l'évasion. Des fermes d'état cultivées par de jeunes
délinquants auraient, depuis longtemps, été établies partout dans les Etats-Unis,
s'il n'avait pas été impossible de détenir les prévenus. Il ne peut être probable
que des gens qui ont été toute leur vie libres de toute retreinte, fainéants, igno-
rants, vicieux et même criminels, resteront tranquilles et travailleront assidûment,
dans l'espérance qu'ils-en éprouveront du bien plus tard. L'idée est simplement
une absurdité. Il faut d'abord qu'ils sentent qu'ils en retirent des avantages, et
qu'ils savent qu'on cherche leur bien-être, avant qu'ils se résignent à rester volon-
tairement. Et il est très-certain que les plus coupables seraient les premiers à
désèrter. En 1849, dans deux établissemens seulement, pas moins de quinze
- évadèrent; neuf, en 1850,Cet à peu près le même nombre en 1851. Il faut cer-
tainement la plus grande vigilance, spécialement pour ceux qui se sont rendus
coupables de crimes, et durant les jours d'ennui et de prostration qu'ils doivent
éprouver dans les premiers tems de leur admission, pour les empêcher de s'enfuir
-avant d'avoir recueilli les avantages qui devront résulter de leur détention. La
détention, en dehors dès murs, est une impossibilité; et de là la nécessité d'une -
institution réunissant les avantages d'une prison pour la détention, d'une ferme
pour l'agriculture, et de boutiques pour les arts mécaniques.

L'enceinte. . ''

Cette enceinte ne devrait pas contenir moins de huit à dix acres. -Elle
enfermerait d'abord le bâtiment principal et la boutique; deux cours entière-
Espace qui ment séparées, comme places d'amusement pour les garçons et lesa tre filles, des jardins cultivés au profit de l'institution, et un grand espace.

pour les arbres fruitiers. Dix -acres-pourraient sembler exiger un mur
d'enceinte trop- considérable; mais lorsqu'on comprend bien le but de' cette
muraille, et l'espace qu'il faudra pour le combustible, la cuisine et autres objets
qui n'ont pas été mentionnés, il est évident qu'une étendue moins grande ne
suffirait pas.

Détenus.

A Parrivée d'un enfant, s'il .a été condamné par une des cours etimi-
nelles de la province,- on devrait entrer dans un livre tenu à cette fin une des-
Réception. cription de sa personne, sa. taille, sa complexion, la couleur de -sa cheve-
lure et de ses. yeux, son poids, avec toutes les autres circonstances nécessaires ;
aussi son âge, le lieu de sa naissance, le lieu où il a été condamné, le crime
qu'il a commis, la durée de sa sentence, et des détails relatifs à son éducation,
et mentionner s'il est absolument ignorant, s'il peut lire et écrire, et tout autre
fait qui s'y rapporte et qui vaut la peine d'être mentionné; et relativement à son
instruction morale, quelle est sa religion, et jusqu'à quel point s'étendent. ses
connaissances sur ces importants sujets; et aussi par rapport à sa moralité,
quelles étaient ses habitudes, s'il était régulier, tempérant ou intempérant, et
enfin tous autres renseignements que les directeurs pourraient désirer.
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Et à l'arrivée de tout jeune délinquant arrêté pour quelque autre cause,
comme pour vagabondage, ivrognerie, paresse et entêtement, on enrégistrera dans
4n aütre livre tenu à cet effet tous les détails' énumérés plus haut à l'égard de
ceux qui sont condamnés pour quelque crime. Ces renseignements sont utiles
non seulement pour reprendre le délinquant dans le cas où il s'évaderait, -mais
aussi pour faire connaître jusqu'à quel point il se sera amélioré durant sa déten-
tion dans l'établissement.

A la réception de chaque détenu, le préfet lui lirait.ou 'lui ferait lire les
'règles et règlements de l'institution, et lui en donnerait une copie, en l'informani
en même temps qu'il serait traité avec humanité, qu'il sera instruit et formé pour
devenir bon citoyen, et que 'pour cela il -serait tenu en honneur de se distinguer
par une bonne conduite. Il serait enfermé. ensuite dans sachambre pour y médi-
ter pendant quelques heures, avant de se mettre au travail qui lui serait 'assigné.

La législature favoriserait beaucoup les intérêts d'une institution de ce
genre en décrétant que les enfans qui paraitraient incorrigibles et ne se réforme-
raient pas dans la maison de réforme seraient transférés au pénitentiaire provin-
cial, soit pour y.rester durant la durée de leur sentence,' ou pour être renvoyés
ensuite à la.maison de réforme si leur conduite annonçait un changement. Lors-
que. les jeunes délinqùants craindront d'être transférés au pénitentiaire, ils com-
prendront sans doute l'importance pour eux de 'bien se conduire.

. La discipline de l'institution devrait réunir la fermeté, la justice et la douceur.
'Les jeunes délinquants doivent être traités autrement que les détenus du péniten-
tiaire. Mais n'importe envers quelle classe, il faut se conduire avec humanité.
Parmi les détenus du pénitentiaire il arrive souvent que le scélérat consommé est
aussi un criminel entêté et endurci, qui, pour plusieurs raisons,~ et quelquefois
pendant Jongtems, est insensible aux actes de bienveillance; avec des hommes
de cette trempe, la douceur serait de. l'imbécilité, et il faut employer la rigueur
poui les obliger à remplir leur devoir. Il n'est pas à supposer que ce cas se ren-
contre chez de jeunes délinquants, et ce qu'il faudrait pour cette institution ce
serait une discipline douce, humaine .et chrétienne, jointe au ton de la fermeté et
du 'commandement. Les jeunes délinquants, une fois qu'ils auront compris l'im-'
portance de leur position, et la probabilité de leur utilité future, et qu'après avoir
passé quelque tems dans l'institution, ils seront mis en apprentissage ailleurs, et
qu'en toute chose on ne désire que leur bien-être, il est probable que la plupart
se soumettront librement et 'volontairement. Ce qui contribuetait, beaucoup à
opérer ce changement, ce serait une classification' basée sur' la bonne:conduite,
en mettant en apprentissage ceux qui sont les mieux disposés, comme récompense
de leur bonne conduite. On devrait faire tous les efforts pour leur donner une
idée de ce qui est bien et. juste, pour les porter à se respecter eux-mêmes, et à
agir avec la conscience de leur propre responsabilité, et leur faire acquérir un
certain contrôle sur'leur tempérament, leurs passions, leurs paroles et leurs actions.
Mais en r±Ïme tenis on devrait avoir des moyens pour faire obéir ceux qui sont
entêtés, et ne pas diminuer par 'trop d'indulgence l'autorité des officiers. Pour
cet fin, quelques repas au pain et à l'eau, la détention pendant que les autres s'a-
musen;, ou l'emprisonnement dans une chambre obscure, suffiront amplement'

.dans la:plupart des cas' .,Si lexpérience 'prouvait' qu'il faut quelque chose de
plus, les inspedtedrg devraient avoir le pouvoir d'y porter 'remède. Le système
des degrés est établi dans plusieurs maisons de refuge, et on le trouve' très-utile..
Les enfans sont divisés en deux, trois, quatre degrés, suivant leur mérite. Ceux
qui rnéritent le mieux sont au premier degré, les suivans au second, ét ainsi
de suite. Si le'nombre des enfans devenait plus considérable, il pourrait y avoir

.plusieurs classes par degré. Là où de 'système est adôpté, un enfant doit avoir
atteint la plus haute classe de son degré, avant de mériter un'autre degré,. et il
faut qu'il ait atteint le degré le plus élevé pour pouvoir être mis en apprentissage.
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Travail. . Le département industriel de l'établissement exigerait comme de
raisôn que le travail des garçons fût divisé en travail domestique, mécanique,
ei agricole. Il faudrait en employer un certain nombre aux travau"x de la
maison, comme pour faire la cuisine, nettoyer, servir. Ceux dont le terme
arrive à sa fin, qui sont les plus élevés en degré', qui sont sur le point d'être mis
en apprentissage., et qui ont donné les meilleures preuves d'amélioration, pour-
raient avoir la permission de travailler sur Ja ferme; en dehorg des murs,,sous la
surveillance attentive des officiers. Les autres délinquants pourraient être
employés à travailler dans les jardins, ou à quelque ouvrage mécanique dans les
boutiques. Les heures destinées au travail devraient être, employées avec acti-
vité et énergie, et sans aucune relâche. Six heures par jour, temps ordinaire-
ment consacré au travail dans 10 maisons de réforme-trois l'avant-midi et trois
l'après-midi, suffiraient pour toutes les fins générales.

Durant l'hiver, le travail à l'intérieur deviendrait très-profitable.; et on
devrait le donner par contrat s'il était possible, pour quelque emploi peu fatigant,
comme la manufacture de cuirs à rasoir, de livresde poche, boîtes de carton, on
toute autre occupaiïion lucrative. Les filles seraient tenues au travail à l'aiguille,
à tricotter et border, -pendant les six heures destinées au travail. On pourrait
contracter pour- faire des chemises de flanelle et de coton pour de§ gens de la
ville, et faire ainsi beaucoup d'ouvrage.

La santé, la vigueur, l'amélioration, et les bonnes meurs, tout exige que
Réer3atio. les jeunes délinquants aient beaucoup de récréation. L'exercice réuni
à l'amusement a toujours été regardé comme indispensable dans les institutions
de réforme. Aujourd'hui on considère cela comme aussi essentiel que le travail
ou l'instruction. Chaque jour à' certaines heures fixes, ils. devraient pouvoir
jouer librement. Qu'ils oublient pou- un moment leurs leçons, qu'ils se délas-
sent, qu'ils se livrent -de tout cœur aux jeux et à l'exercice en plein air, et.
lorsque le temps fixé sera expiré, qu'ils reviennent à leurs:devoirs plus gais et plus
dispos.

Il serait de plus nécessaire d'avoir, à part de l'enceinte occupée, p'ar les
garçons, un endroit où les petites filles pussent aussi prendre de l'exercice en plein
air, et employer chaque jour quelques heures à s'amuser. Peut-être pourrait-on
allouer aux petites filles et même aux petits garçons, un petit morçeau de terre,
où on leur permettrait de cultiverdes fleurs. Ce serait pour eux une source de
plaisir et des plus pures jouissances, en meme temps qu'un amusement sain,
sans compter que ce serait un ornement pour l'enceinte. Et qui 'peut dire l'in-
fluence que peut avoir sur lavenir une occupation d'ordinaire si bien adaptée au
caractère et au goût de la femme?
Instruction. Le temps destiné chaque jour à l'instruction ne devrait pas être de moins
d'une heure et demie ou deux heures'le matin, et d'à peu près le même temps
'dans l'après-midi. Cela comprendrait l'école commune et le département sécu-
lier'; une heure par jour serait 'consacrée à la prière et aux exercices religieux
les jeunes détenus profiteraient beaucoup par ce moyen, et leur progrès devien-
drait de jour en jour plus sensible. Quant au dégré d'instruction qu'ils
devraient recevoir, la 'règle générale serait celle-ci-qu'ils s'instruisent autant
que possible, et ce ne sera pas trop. Tout en préparant les jeunes gens à l'état
qu'ils devront exercer plus tard, on devrait avoir en vue d'exercer l'esprit, d'ap-
prendre à penser et à raisonner juste, de donner une définition claire des mots,
et une connaissance exacte des choses, enfin leur apprendre à gouverner leurs pas-
sions, et à maîtriser leurs sentiments. L'instituteur devrait pouvoir inculquer
toutes les connaissances qui contribuent à former l'homme intellectuel et moral,
à donner de l'élévation aux idées, à purifier l'esprit, à régler la vie, .à lui faire
comprendre ses obligations envers la société, lui faire étudier son bien-être,. et
rechercher ses intérêts. Dans l'enfancé d'une institutioncomme celle-là, et jus-
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qu'à ce que le" nombre des détenus soit considérable, l'instruction religieuse
pourra être laissée au préfet, lequel prendra soin d'éviter tout enseignement sectaire.
Il pourrait se faire aider par les officiers subalternes, et les personnes charitables
qui pourraient offrir leurs services, spécialenent pour les détenus qui appartien-
draient à leur dénomination. En définitive, aussitôt que le -nombre des. délin-
quants semblerait devoir lexiger, le gouvernement pourrait nommer deux cha-
pelains, l'un appartenant a quelqu'une des dénominations protestantes, et l'autre
à la persuasion catholique romaine. Il serait au pouvoir de ces chapelains <le
faire beaucoup de bien; l'importance de cette charge ne saurait guère s'exagé-
rer, le sort de l'institution serait entre leurs mains. Il faudrait pour cela des
hommes au-dessus du commun, non seulemient pour les .connaissances clas-
siques, mais sous tous les autres rapports-il faudrait plus qu'un professeur de
théologie-il faudrait. un véritable philatitrope, un homme désintéressé, labo-
rieux, un homme dont le cSur serait rerpli de charité, et qui sanctifierait par
son exemple Penseignement du christianisme. La remarque suivante prise de
PERncyclopdia Britannica, est non-sculement vraie et excellente en -elle-même,
mais elle est pleine d'enseignement:

" Il n'est guèie besoin d'observer que si, le chapelain .nest pas ce qu'il
"devrait être, s'il est d'un esprit faible et sans jugement, ou s'il n'est pas imbu

de l'esprit du christianisme, son travail sera inutile."
Le temps consacré aux trois objets mentionnés en dernier lieu, devrait êfre

comme suit:

Pour le travail...... ........ ,. .... 6 heures.
Pour l'instruction.................3 "
Pour la récréation.....................lI "

Si à cela on ajoute 3 heures pour les repas, une pour balayer et nettoyer, etc.,
et neuf pour le sommeil, on a employé les 24 heures, et cela correspond au tems
pris actuellement dans l'école de la ferme d'état (State Farm Sehool) de West-
boro, Massachusetts.

" La division du tems est de deux séances de 2 heures chacune, pour l'école,
" heures,-trois dans l'avant-midi, et J dans l'après-midi, pour 'le travail; 5J
"heures pour l'instruction morale et religieuse, la récréation, et d'autres exerci-
'' ces, et 8f heures pour le sommeil."'

Ce qui suit donne une idée de la manière dont on emploie le tems dans la
maison de réforme de South Boston.:

"e Les détenus se lèvent à 5 h. en été; font leurs lits, 'balaient leurs chambres,
" et se préparent à la prière, la lecture des écritures, et le chant des hymnes, à 6
"heures moins un quart; déjetînent à 6 h., jouent dans une cour d'envirn 100

pieds sur 80 depuis le déjeuner jusqu'à 7 h., travaillent de 7 à 10; assistant à
"l'école de 10 à 8, avec une heure d'intervalle pour le diner et' la récréation,
"soupent à- 6 ; jouent jusqu'à la brunante; rendent compte tous les soirs (e leur
"bonne ou mauvaise conduite ; le reste de la soirée se passe dans des exercices
" intellectuels pour les récréer et les ainuser; se couchent à 8, b." Rapport sur la
discipline des prisons, '1843.

Le dimanche, dans une institution pour réformer les jeunes gens, devrait
être observé comme jour de recueillement, et de repos,. et consacré entièrement
aux pratiques religieuses. De cette manière, non seulement ont inspirerait du
respect pour ce jour, mais on ferait contracter Plhabitude de distinguer ce jour là
des autres jours, et de le consacrer à des fins pieuses. Deux offices religieux
devraient,"s'il était possible,'être célébrés ce.jour 'là, et on, devrait particulière-
ment y établir une école du- dimanche, qu'on tiendrait constamment ouverte
tout le jour pour l'avantage de. ces jeunes délinquants. Une bonne bibliothèque
d'école du d imanhe devrait être attachée- à l'école. Qui peut nier qu'un diman-
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ehe ainsi employé ne soit la meilleure préparation aux devoirs de la semaine
suivante, et que cela ne contribue puissamment à la. réforme des jeunes délin-
quants?

Aussitôt que les jeunes détenus seront considérés suffisamment réformés,
le préfet devrait avoir la permission de les engager, comme apprentis à des per-
sonnes en qui on aurait confiance, et qui s'engageraient de leur côté à les traiter
convenablement durant leur minorité, en même templis qu'on informerait les
jeunes détenus, qu'en cherchant à s'évader, ils perdraient complètement tout ce.
qu'ils auraient gagné, et seraient ramenés à la maison pour recommencer de
nouveau. ' Et lorsque l'apprenti est détenu pour quelque offense criminelle, il
devrait être averti que toute tentative d'é'asion, ou sa mauvaise conduite, ne
l'exposerait pas simplement à être renvoyé à la maison, mais à passer le reste de
son terme d'emprisonnement au pénitentiaire prôvincial. Des avertissements
devraient être publiés dans les journaux, et s'il était possible les détenus de-
vraient être engagés chez des cultivateurs respectables.

Le terme d'emprisonnement est un sujet qui devrait demander une sérieuse
considération.

La maison de réforme n'étant pas destinée à donner des moeurs, mais à les
réformer, on devrait apporter une attention particulière à ce sujet. Il n'y aurait
guère d'espoir d'accomplir ce changement lorsque le terme est très coùrt, quel-
ques mois ne suffisent pas pour déraciner des habitudes vicieuses et leur en subs-
tituer de nouvelles. C'est une ouvre de plusieurs années; 'il faut qu'elle soit
lente, on ne peut espérer lacccomplir avec promptitude il faudra pour reus-
sir, du temps, de la patience, de la persévérance, et de la fatigue. On.a déjà vu
que les maisons de refuge des Etats-Unis', avaient déjà fait beaucoup de bien;
il est pourtant évident qu'elles en eussent produit beaucoup plus si les termes
d'emprisonnement avaient été plus longs. A Westboro' en 1849, les termes
étaient:

Durant la minorité,.......... ..... ..... 238.
Jus'à l'âge de 20 ans,. ..............
Jus4u'à 14,...................... .......
Pour un an,..........................16.
Pour unan et demi,................. .... 3.
Pour 2 ans,..... ........ ........ .... .. 5.
Pour 3 ans,.................. ......... 18.
Pour 4,................................3
Pour 5,. .... .... ...... ..... .... .. 4.
Pour 6,.... ...... t.....................5.
Pour 8,............n............. 2.

Por10). oo. ... ....ù .os-.... 1.

-A ce sujet, les syndics remarquent avec raison: Ild'après -l'expérience des
années deinières. nous croyons pouvoir dire -que les emprisonnements de peu
de durée ont un -effet préjudiciable sur les détenus."

Ce qui parait le plus sage serait de fixer l'emprisonnement pour le temps de
.la minorité, en ýétablissant que -du moment qu'uîn détenu serait réforméë il pour-
rait être mis en apprentissage, ou être rendu à ses parents s'ils le désiraient, 'à
la discrétion des inspecteurs, pourvu q«on donne caution p our, la bonne con-
duite'à l'avenir..

Il y aurait aussi un bon -nombre de délinquanits sans, paren> tssls protec-
tions et dont il faudrait prendre soin, lors de leur libération, d'autres 'dont les

parentsi ou tuteurs ne.veulent pasen prendre soin,, ou -sont incapablies, par suite
dleur pauvreté, leur intempérance- ou leur état de dégradation, de rien faire'

pour les aider. Ces jeunes détianus trouveéraient beaucouap d'avantage 'à rester.
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en mal
sous la surveillance de l'institution, et ce serait une bienveillance b
entendue que de les congédier avant qu'ils fussent complètement Irgéfnéré.
'On pourvoirait à leurs besoins dans cet asile beaucoup mieux qu'on ne pourrait
le faire ailleurs; il serait*à l'abri du contact corrupteur de leurs anciens compa-
gnons, et ne seraient pas -exposés à retomber dans leurs anciennes habituldes;
ils seraient certains d'ètre bien traités, de se perfectionner chaque jour, -et s'ils
se conduisaient bien, d'acquérir quelque chose pour leur aider à s'établir, lors-
qu'ils finiraient leur apprentissage.

Officiers.
Une des choses les plus importantes (lui se rattachent à une maison de

réforme pour les jeunes délinquants, est l'élection des officiers qui doivent la
gouverner. Son succès comme 'inoyen de régénération morale dépend plus de
cela que de n'importe quelle autre chose. Les officiers devraient étre des per-
sonnes qui pratiquent le grand commandement d'aimer Dieu de tout leur cœur
et leur prochain comme eux-mêmes. Il faut qu'ils soient des hommes d'un
caractère irréprochable, et qu'ils soient en même temps intéressés de tout cœur
aux fins de l'institution, possédant une connaissance profonde du cour iumain,
et du monde en général. La bienveillance et la bonté devraient se montrer
dans tous leurs actes ; ils ne devraient jamais perdre leur égalité d'humeur,
mais toujours commander avec une fermeté inéangée d'amour. A un profond
respect pour la religion., ils devraient joindre une stricte attention aux affaires
profanes de l'institution; et tout en s'eflorçant d'opérer la réforme morale des
délinquants, -ce qui est le grand objet que la société a en vue, ils devraient en
même temps montrer qu'ils sont mûs ,par les principes purs 'et vivifiants du
çhristianismue. Sous l'influence d'hommes comme ceux-là le jeune homme,
touché -de la .bonté qui lui -sera témoignée pent-être pour la première fois, se
laissera formei comme on le désirera. Les délinquants verront bientôt l'avan-
tage de leur .position, de nouvelles espérances et de nouelles aspirations nai:
tront pour eux, et les ténèbres de leur esprit se dissiperont bientôt.

Ill. L'objet ou lafin d'une institution pour la réforme 'desjeunes déliùquants.

L'inspecteur croit de son devoir d'exposer au long ce qu'il considère être le
grand but de toutes les institutions de réforme, et de solliciter la plus sérieuse
attention de la part de la législature et du public en général à la considéraiion
de ce grand objet.

On a pensé longtemps que les personnes emprisonnées, n'importe sous quel'
prétexte, méritaient de subir le traitement le plus sévère et souvent le plis bru.
tal, qu'elles pouvaient être impunément exposées-aux insultes,, et mourir de
peine, au milieu des ordures, étre exposées à contracter des maladies conta-
gieuses, sans rapport avec le monde, ni avec leurs amis. Heureusement, cepen-
dant, depuis. HowA.D, un meilleur esprit est venu animer toutes les nations qui
font profession d'être chrétiennes. Les travaux de cet homme illustre ne seront
jamais oubliés, ils vivront jusqu'à la fin du 'monde dans les-cours de tous les
amis de l'humanité. Néanmoins, malgr6 ses efforts et les progrès qu'a faits
lhumanité depuis, dans. le traitement des p*risonniers et des criminels de toutes
les classes, il reste encore dans le monde des vestiges des siècles de barbarie.
Les efforts qu'on a faits 'dans les Etats-Unis pour établit des prisons et les goti-
verner d'après des principes d'humanité ont été en. grande partié couronnés de
succès; et cependant la place secondaire laissée i la réforme dans ces établisse-
fbents inontre que l'objet, réel que- doit avoir un euple chrétien en fondant ces
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institutions n'a pas obtenu toute la considération qu'il méritait. Le désir ardent
qu'on a manifesté que:tontes les institutions pénales subviennent elles-mêmes à
leurs dépenses, est patriotique et louable en lui-même ; mais lorsque cela devient
la fin et le but de ces établissements, il est alors trop évident que le grand objet,
l'objet que tout ami desihommes doit contempler avec délices, et en comparaison
duquel tous les autres tombent dans l'insignifiance, savoir, la réforme du pré-
venu,' est entièrement oublié et perdu de vue. L'inspecteur est bien certaine-
ment d'opinion qu'on devrait s'efforcer de diminuer les dépenses qu'occasionnent
le crime et le vice dans le pays ; mais il maintient qu'on atteindra plus facile-
ment et plus promptement ce but avec des institutions pour prévenir les crimes,
qu'en fesant subir au> malheureux qui s'en 'rendent coupables un traite-
ment si cruel qu'on dirait que la seule fin de la détention est de convaincre les
détenus que des personnes respectables, que leurs gardiens ou autres 'personnes
chargées de les diriger, sont aussi cruels, aussi durs, et dans le fonds aussi'cri-
mines 'qu'eux-mêmes. Cette manière (le traiter les détenus ne peut être avan-
tageuse à la société, et deviendra en fin de compte un système dispendieux.

Il est incontestablement hors de doute que les criminels, qùand même on les
traiterait avec la plus grande bienveillance, doivent éprouver des chagrins et dps
peines-capables d'exciter la plus profonde pitié. Mais cela est inévitable, et st
pour ainsi dire inhérent à la 'position'du prisonnier. Le crime et le bonheur so t
par leur nature incompatibles. .L'homme récolte ce qu'il sème, et la route q r
suit le coupable doit être épineuse. La condamnation d'un criminel au péniÀ
tentiaire, indépendamment du travail forcé auquel elle Passujettit, renferme
plusieurs autres souffrances inévitables mais pourtant absolument nécessaires à'
l'exécution de la sentence. Le travail n'est pas par lui-même un châtiment;
c'est le sort commun des hommes,> et il est souvent essentiel à-la santé et au
bonheur. Mais il y a plusieurs éléments dans les souffrances d'un criminel; la.
perte de plusieurs années d'un temps précieux, la perte de sa liberté personnelle,
le sentiment de sa disgrâce, et de la dégradation de sa famille, se voir associé
durant le jour aux èétres les plus ravalés de sa race, et emprisonné seul la nuit,
la surveillance constante d'officiers vigilants, la privation de tout amusement, la
sujetion aux devoirs les plus monotones et au silence le plus rigoureux, la sépa-
ration de tous ses amis, et la conscience intime de sa culpabilité, tout cela
constitue une somme de souffrance presque accablante.. Ui homme humain,
lorsqu'il verra-que ce fardeau est inévitable, devra assurément chercher à ne pas
le rendre plus insupportable, mais à l'alléger autant que possible. Les officiers
de-ces institutions devraient savoir et bien comprendre, que leur devoir 'est pas
de. punir, ni d'augmenter des souffrances qui sont déjà assez amères, mais de
préserver, protéger, et réformer.

C'est surtout dans une maison de réfoiie'que cet objet devrait être compris.
L'endroit devrait être choisi, la maison construite, les arrangements faits, et les.
officierà nommés avec cet' objet constamment" sous les yeux. Il devrait êtré
si apparent, que les détenus eux-mêmes ne pussent faire autremernt que de l'aper-
cevoir partout. Leurs amusements,' leur travail, leur éducation, leur' retour'à
leurs parents, leur apprentissage, tout devrait se rapporter à ce but doninant de
l'institution, le droit qu'd la gociété de réclamer le jeunes délinquants. Une mai-
son de réforme doit cependant assujettir à beaucoup de privations. Traitez les
détenus avec autant d'humanité 'que possible, allégez leurs souffrances autant
que vous pourtez, et malgré céla, on ne pourra envisager ce séjour qu'avec
effroi. Le détenu y est séparé de ses compagnons, sujet à une discipline rigide
quoique douce, obligé d'observer un silence rigoureux durant les heures d'école,
,et de travail; il est assujetti à b aucoup de restreinte, à des punitions lorsqu'il
viole les- règles de la discipline, 'et il a constamment suspendu sur sa tète le
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transport au pénitentiaire provincial, auquel il sera condamné s'il est inepr-
rigible..

L'espoir qu'on devra reposer dans úne institution comme.celle-là doit donc
dépendre de la force avec laquelle son but sera imprimé dans 1esprit des détenus
et des officiers. Si les détenus s'imaginaient qu'ils sont traités injustement et
sans humanité, s'ils perdaient foi dans le but de l'institution, et ne voyaient dans
les officiers que des tyrans et des -oppresseurs, anu lieu d'y voir dcs précepteurs
et des amis, on ne pourrait -en attendre que peu de bien.' Si d'un autre côté les
officiers ne se croyaient nommés à cette charge que pour gagner leur vie, ou exer-
cer leur autorité sur ces infortunés, on ne saurait attendre de réforme chez les
détenus. La cruauté peut briser et allisser Pesprit hum ain, mais elle ne peut le
réformer. Il ne faut pas que les dépenses, quelque fortes. qu'elles' soient, fassent
oublier ce but. Le crime est toujôurs dispendieux sous le point de vue pécuniaire;
qu'on se demandé s'il en coûte moins' de punir le crime que de le prévenir?
Toute chose mûrement considérée, il n'est que trop évident que les dépenses
totales d'une institution comme celle-là, ne seraient qu'un item des frais néces-
saires pour indemniser ceux qui souffrent des crimes, par exemple, des assauts sur
les personnes ou des crimes contre la propriété, sans compter les défnses faites
pourdécouvrir les coupables, les emprisonner, -leur faire leur procès et les punir,
lorsqu'une fois le crime est devenu une profession et un moyen de vivre. Une
fois endurcis dans le crime, leur vie se passe dans une guerre contre la société,
laquelle n'est pas seulement exposée à leurs.déprédations constantes, mais souffre
encore sous le rapport financier, soit qu'ils réussissent à s'échapper, ou qu'ils
soient découverts et punis. Ayant en vue la réforme des délinquants,. une des
premiùes choses à faire est de gagner leur confiance, en les convainquant que leur
emprisonnement a lieu dans un autre but que celui de les punir, que la société
ne les a pas rejetés de son sein, mais qu'elle les prend par la main pour les-
mettre doucement dans la bonne voie, que la loi de l'institution n'est pas "oeil
pour oil,'' mais la loi du chrétien, "vous aimerez votre prochain comme vous
même."

Conclusion.

L'inspecteur a maintenant jeté un coup-d'oeil sur les divers snjets qu'il s'é:
tait proposé d'examiner, savoir les délinquants, l'établissement d'une maison de
réforme pour eux, et le grand but chrétien qu'on devrait avoir en fondant l'institu-
tion. En terminant ces remarques, il n'a qu'à-ajonter qu'il ne recherche en toute
chose que le bien -de la société, par les moyens les plus pratiques, qu'il a plaidé la
cause de PinfortU qui dans beaucoup de cas a un droit incontestable à la pro-
tection de son pays contre les crimes et les vices -nxquels il est exposé, et qu'il a
tâché de démontrer que l'hunianité et le bien public exigent impérietusemuent
l'établissement d'une institution pour les enfants pauvres et vagabonds. Les
profits qui en résulteraient pour la société compenseraient certainement les
dépenses qu'on aurait faites; et mieux qu'on ne pourrait attendre d'aucune autre
dépense publique. On semblerait réaliser l'axiôme, faire la plus grande somme
de bien possible an plus grand nombre possible, avec le moins de> frais possible.

Le tout respectueusement soumis.'

!NDREW DICKSON,
Inspecteur des prisons et I. P. P., Haut-Canada.

Kingston, 10 mars 1853.

QUEBEC: IMPRIME PAE JOMIN LOVELU, RIU LA MON1TAGNE.
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REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur

général en date du 10 septembre, pour copie des instructions données
par le gouvernement à Oliver Wells, écuyer, arpenteur, pour eiplorer
les terres situées sur la rivière St. Maurice et ses affluents, des notes
de son exploration, ainsi que du rapport et de la carte dressée par le
dit Oliver Wells, en conformité des dites instructions : aussi de tous .
les papiers et documents relatifs aux mesures prises par le gouverne-
ment pour ouvrir le territoire de la rivière St. Maurice à l'exploitation
des bois.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du secrétaire,
Québec, 2 novembre 1852.

D9PARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNES
Québec, 16 avril 1852.

MoNsIEUR,-Vous êtes requis de vous rendre sur la rivière St. Maurice, pour
faire une enquête et un rapport sur l'état du commerce des bois sur cette rivière et
seM' tributaires; les circonstances se rapportant aux demandes adressées à l'agent
local, M..- Bochet, pour des coupes de bois sur cette rivière; jusqu'à quel point
le territoire est occupé en ce qui regarde les, coupes de bois; par qui il est ainsi
occupé; la, position des limites dans lesquelles chacun travaille respectivement;
.I?étendue des opérations de chacun; -et les circonstances, l'autorité ou lé prétexte
en vertu desquels, chacun s'est originairement arrogé le droit de prendre ainsi pos-
session.

Afin que vous puissiez mieux comprendre l'esprit et la tendance de ces in-
structions, de manière à entrer plus complètement dans la nature des fonctions.
qui.sont exigées de vous, je vais faire en peu de môtc une revue des circonstances
qui ont rendu cette investigtions nécessaire, et de l'objet pour lequel elle est faite:

Jusqu'à l'année der , on avait fait peu d'attention au territoire ég uté
par la rivière St. Mauric et ses tributaires, comme champ ouvert à Pexploitation
des bois; car bien qu'on supposât généralement qu'il y existait de grandes quan-
tités-d'excellent bois, les obstacles à la navigation de la riviêre étaient trop for
Siidables pour être' attaqués par l'entreprise privée, et avant que ces obstacles
fussent surmontés ou renversés, il était impossible d'exploiter le bois sur une
échelle un peu vaste. Dans le but néanmoins de constater les ressources du
pays, le gouvernement ordonna de faire un relevé de la rivière, et des instructions
relatives à ce relevé Jurent données par ce département à MM.:Bignell et Le-
gendie, en 1847, et'le résultat de leurs exploration ayant éé publé 4dans les
journaux de la chambre d'assemblée en 1850, plusieurs personnes Ont exprnié,
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en demandant des limites ou autrement, le désir de se prévaloir du champ d'opé-
ration que leur offrait un territoire aussi étendu et vierge encore, pour y fonder
des établissements pour l'exploitation des bois; cependant, bien que les ressources
du- pays fussent connues en partie, comme les mêmes obstacles existaient au
passage et à la descente des bo.s, ce n'est que dans le courant de l'année der-
nière qu'il a été connu généralement que le gouvernement avait décidé de cons-
truire des glissoires et' des. bômes qui ouvriraient la rivière aux entreprises du
commerce, et que les demandes de. limites ou de circonscriptions de bois sont
devenues nombreuses ou vives.

Il a été généralement d'asage (et vous remarquerez qu'il y est pourvu.dans
la 13e clause des règlements généraux) lorsqu'un nouveau territoire était ouvert
à l'entreprise de personnes engagées dans l'exploitation des bois, au moyen de
relevés ou de toute autre manière entrainant des dépenses considérables, de
mettre les coupes de bois ainsi livrées au commerce, en vente aux enchères
publiques, entre les parties désireuses de les obtenir; cet usage a été adopté
dans le double but de rembourser le gouvernement des dépenses faites comme il
est dit ci-dessus, au moyen du bonus sur les coupes, payable par les plus hauts
enchérisseurs pour le droit d'obtenir des licences, et de donner aupublic en
général la chance d'obtenir au concours tous les avantages provenant d'une dé-
pense du gouvernement.

Antérieurement à la saison actuelle, (commençant le premier mai dernier)
le territoire dont les eaux s'écoulent par la rivière St. Maurice et ses tributaires
était, comme toute autre partie du pays, ,soumis aux réglemeuts généraux, et
ouvert à l'entreprise de tout individu qui pensait pouvoir y exploiter des bois
avec avantage, et nimporte qui aurait pu y obtenir une licence de la manière
ordinaire, aux conditions ordinaires et avec les privilèges habituels; car bien
que les relevés faits par MM. 'Bignell et Legendre pussent fournir des motifs
suffisants pour refuser des licences jusqu'à ce que la rivière fut ouverte par une
vente publique générale, il n'y avait aucune raison pour en agir ainsi,' attendu
que les relevés, sans amélioration dans la navigation de la rivière, n'ajoutaient à
la valeur des coupes de bois rien qui put engager à enchérir sur leur prix.

Mais du moment où il fut décidé d'améliorer la rivière, il devint immédia-
tement nécessaire de· suspendre l'octroi des licences jusqu'à ce qu'il fut possible
d'offrir au public en général l'occasion d'une concurrence équitable, de la ma-
nière déjà mentionnée ci-dessus. -A raison d'un changement qui était alors pro-
jeté, et qui devait influer sur le commerce en général, des instructions furent
adressées aux divers agents des terres de la couronne dans la province,- le 30 avril
dernier, (1851), jour auquel toutes les licences pré-existantes (qui se terminent
nécessairement le même jour de chaque année) ont expiré, leur enjoignant de
suspendre l'octroi de toutes licences, soit pour de nouvelles coupes ou pour le
renouvellement d'anciennes licences jusqu'à nouvel ordre. Cet ordre général à
rendu inutile toutes instructions spéciales, relativement au St. Maurice, jusqu'à
ce que le changement projeté dans le système -fut décidé.

Ce changement a été adopté daus les réglements du 8 août 1851, el lors de
leur promulgation, M. Bochet reçut instruction spéciale, que le territoire dont
les eaux s'écoulent par la St. Maurice, ne serait pas concédé par licences avant
que les arrangements alors projetés fussent complétés, et que des instructions
ultérieures -lui fussent adressées.

Mais M. Bochet, ne comprenant pas exactement l'effet de ses instructions,
semble s'être imaginé que bien qu'il lui fût défendu de vendre ou céder certains
privilèges, comme ceux que les licences confèrent, il avait encore le droit de faire
promesse de ces privilèges, et d'en accepter le prix. En conséquence il a conti-
.nué à recevoir des demandes et à accepter des sommes drgent comme dépôts
avant, et comme rentes foncières après la publication des réglements du 8



16 Victorio. Appendice (J. J. J.) A. 1858.-

août 1851; sommes pour lesquelles il a donné des reçus comportant des pro-
messes que les licences pour lesquelles ces sommes avaient été reçues, seraient
accordées; cette fausse interprétation que l'agent a donnée à ses instructions, a
embarrassé et retardé l'action du département à l'égard du plan qu'il avait l'in-
tention d'adopter pour livrer les coupes de bois du St.. Maurice à la concur-
rence publique, avant que le sujet tout entier, en autant qu'il était possible d'ob-
tenir des renseignements, fut soumis à la considération du gouvernement, et que
M. le 'procureur-général Drurniond donnât sont opinion sur ce point; et c'est
sur cette opinion que sera basée la conduite qui sera suivie à l'avenir. .

. Comme il a été décidé, par conséquent, que les simples demandes de cer-
taines limites ou coupes-de bois, pendant.que les fonctions de l'agent y relatives
étaient suspendues, ou que les deniers dûs étaient reçus à tort par l'agent, ou
qu'il faisait des promesses, ne pouvaient pas constituer des titres que lagent n'a-
vait pas le droit de donner; le bois coupé par les personnes qui sont entré sans
titre légal sur diflérentes parties du territoire, est sujet à saisie et confiscation.
Cette mesuré serait, néanmoins, d'une sevérité excessive et inutile, et on n'y
a jamais recours, à moins que la partie lésée ne réclame protection contre le
méfait, ou que la loi n'ait été violée intentionnellement; tandis que dans le cas
actuel, les parties ayant été induites en erreur,, en quelque sorte par l'autorité
locale, elles peuvent à juste raison réclamer l'attention la plus favorable, et le
droit d'être traitées avec indulgence par le gouvernement; et en conséquence il
a été décidé de néxiger que les droits ordinaires de la couronne sur les bois
qu'elles ont coupés.

Le territoire sera, néanmoins, distribué en êoupes, qui seront vendues au
concours publie de la manière déjà décrite, sans avoir aucunement égard aux
demandes déjà faites ou aux sommes reçues ou aux promesses faites par l'agent
local.

Il y a cependant certaines réclamations qui se recommandent et ont droit
à la considération favorable du gouvernement, et que je classerai suivant les dis-
tinctions qui existent entr'elles. Les parties qui ont droit à cette considération
favorable sont;

1. Celles (s'il y en a) qui ont possédé régulièrement des licences pour des
limites déterminées, et les ont occupées suivant les réglements avant le ler mai
1851, et qui par conséquent auraient eu dans les circonstances ordinaires le droit
d'obtenir le renouvellement de ces licences durant l'été dernier pour la saison
courante.

2. Celles (s'il y en a) qui, quoique n'ayant pas pris des licences, ont cepen-
dant pris toutes les mesures nécessaires pour les obtenir, ont pris possession de
limites particulières, et -ont fait des dépenses pour les améliorer, sur la foi des
réglements alors existants, et avant qùe la connaissance de l'intention du, gou-
vernement d'améliorer la rivière se fut répandue, (ce. qu'on peut présumer avoir
en lieu du moment où des instructions émanèrent du département des travaux
publics pour un devis,) et avant l'ordre de suspendre l'octroi des licences.

3. Celles (s'il y en a) qui, à raison *du malentendu causé par la conduite de
l'agent, ont commencé à occuper des limites déterminées, qu'elles ont été induites
à croire qu'elles obtiendraient, et ont dépensé de l'argent pour y faire des amé-
liorations de nature à servir aux opérations aude-là dé la saison courante. Vous
tracerez sur la carte les limites occupées par chacune de ces trois classes, et ferez
rapport des circonstances qui se rattachent à chaque cas particulier, afin que le
gouvernment puisse agir suivant leurs mérites respectifs.

4. Celles qui ont demandé des limites pour fournir du bois à des moulins
actuellement établis sur la rivière, et dans une situation telle qu'ils ne peuvent
tirer leur approvisionnement d'aucun autre endroit: à l'égard de cette dernière
classe, vous observerez qu'il a toujours été de la politique du gouvernement d'en-
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courager ces établissements,. à cause du champ qu'ils ouvrent à la main d'ouvre
et à la tendance évidente qu'ils ont à .créer des villages et à promouvoir autre-
ment l'établissement du pays, et pour cette raison les billots de sciage ont toujours
été chargés moins cher que les plançons- jusqu'à ces derniers temps qu'on a fait
une distinction, lorsqu'on s'est apperçu qu'une quantité considérable de billots de
sciage étaient exportés (en billots); cette découverte à fait qu'immédiatement
le taux des billots destinés à être exportés sous cette forme a été élevé au double
du prix des billots destinés à être sciés dans la province.

-A 'égard de la première classe mentionnée ci-dessus il ne sera pas néces-
saire d'étendre vos' recherches au delà de la saison qui s'est terminée le 30
avril 1851, parce qu'aucune licence possédée pour un temps quelconque avant
cette époque,. amoins d'avoir été renouvelée-suivant les réglements en vigueur
jusque là, ne pouvait être reconnue comme donnant un droit quelconque; en
d'autres termes, lorsqu'une licence expire le 30 avril, elle donne encore droit
à être renouvelée, aux termes des réglements, pourvu que toutes les conditions
aient été accomplies pendant sa durée, et pourvu qu'il n'existe aucune cause
qui l'empêche, comme par exémple s'il est besoin de la terre pour les établis-
sements ou quelque autre fin du gouvernement, et pourvu aussi que les 'démar-
ches spécialement indiquées pour obtenir le. renouvellement aient été faites;
faute des démarches nécessaires pour obtenir un renouvellement, la réclamation
est éteinte, et la limite est -aussi vacante et susceptible d'ètre -concédée à un
autre que si l'ancienne licence n'avait jamais existé; en conséquence toute .
licence d'une date antérieure qui était éteinte avant la suspension des régle-
ments'ne peut exercer aucune influence quelconque ; mais les limites pour les-
quelles des licences étaient possédées jusqu'au 30 itvril 1851, et à l'égard des-
quelles les mesures nécessaires ont été prises pour en obtenir le renouvellement
pour la saison courante tombent sous le premier chef.

A légard de la deuxième classe, vous observerez que, suivant lés. régie-
ments, lorsqu'il a été une fois décidé par l'agent qu'une certaine demande a le
pas sur les autres relativement à des terres non concédées, il est accordé.au
requérant un délai de trois mois avant qu'il soit obligé 'de prendre sa licence.
Si alors, -quelqu'un ayant fait une demande, -et ayant obtenu Passurance qu'il
est le premier requérant, et a par.conséquent le droit d'obtenir la licence, a com-
mencé des opérations et fait des dépenses, et n'a su qu'ensuite, avant l'expiration
des trois mois, que l'ordre de suspendre Poctroi des -licences était survenu, son
cas pourrait être rangé sous le prejmier chef; et en réalité, il serait 'difficile
d'établir, relativement au droit que sa- position, lui donnerait, une distinc-
tion entre, lui et ceux qui peuvent avoir droit à être rangés dans. la première
classe. Il est à présumer que le nombre de ceux qui appartiennent à ces deux

. classes sera très limité, mais' la distinction entre leur position et celle des autres
est importante.

Il est aussi à présumer que la troisième classe sera très peu nombreuse; il
suffit de vous expliquer que vous: établirez la distinction entré les limites dé
cette classe occupées pour l'exploitation ordinaire des bois etecelles qui sont
occupées pour l'approvisionnement des moulins à scie, distiction qui les range-
rait dans la quatrième classe. Après avoir ainsi tracé et décrit les limites qui
entrent dans ces quatre classes respectivement, vous procéderez à diviser le reste
-de la rivière en limites de dimensions données,-sans tenir compte des deman-
des diverses inscrites pour ces coupes-avec une désignation exacte de chaque
limite, sous laquelle elle puisse être mise en vente, .et qui soit suffisante pour la
faire connaître -sur' la licence lorsquelle sera émise ; comme de .riaison ceci ne
s'étendra qu'à-la rivière St. Maurice et aux parties de ses tributaires qui ont été
relevées, de manière à vous permettre d'en faire d'après les plans et notes d'opé-
ration des désignations sur lesquelles on puisse compter. Vous ferez également
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rapport de l'étendue que vous pensez que les limites respectives devraient avoir
d'après les circonstances, la rareté ou l'abondance du bois marchand, etc.,
comme la plus propre à avancer les intérêts du commerce, ou si à cet égard, ou
pour quelqu'aute raison vQus pensez qu'il conviendrait de. dévier des réglements
oidinaires. Afin de vous aider à.en venir à une conclusion sur ces points;'je vous
ferai remarquer que les:limifes cóncédées ont eu jusqu'à dix milles carrés à une
certaine époque, et ont été 'même plus étendues antérieurement: l'objet en vue
en accordant des limites aussi vastes à la même concession parait avoir été d'en-
courager l'entreprisé des exploitants particulier qui, afin de les engager à amélio-
rer et ouvrir des parties reculées du pays, et à rendre navigables des cours d'eau
qui ne l'étaient pas naturellement, devaient obtenir des coupes étendues qui leur·
assurassent 'un approvisionnement de bois pour un nombre d'années, dans le
cours desquelles ils pouvaient calculer qu'ils seraient rémunérés des dépenses
considérables qu'ils étaient quelquefois obligés de faire pour cet objet; à l'heure
qu'il est, dix milles sur cinq est le, maximum de l'étendue que les réglements
accordent à une limite : durant une espace de temps assez court, à commencer
en 1846, le maximum de l'étendue fut fixé à cinq milles sur cinq, mais il fut.
reconnu qu'il en résultait de mauvais effets pour le commerce par la tendance à
une exploitation trop active. Vous considérerez ces différents points, et jusqu'à
quel degré le territoire arrosé par le St. Maurice est fertile en bois marchand
comparé aux autres localités où il s'en exploite, en déterminant s'il convient
de dévier du maximum d'étendue maintenant fixé pour les limites, et jusqu'à
quel point on doit le faire, en tenant compte, comme raison·à opposer à la trop.
grande extension des limites, de ce que jusqu'à la distance où il,- se présente
d'autres obstacles sérieux, les limites ont toutes été rendues accessibles aux
dépens du gouvernement et non aux frais des individus qui les obtiendront; et
comme raison de ne pas les faire trop\petites, il faudra aussi se rappeler le mau-
vais effet que pette mesure a déjà produit, et la tendance que. louverture d'une
aussi grande éteQdue de bois pour Pe ploitation peut avoir, dans toutes circons-
tances, à auginenter lapprovisionneru nt au delà de la demande.

Vous ferez également rapport dê tous les renseignements que vous pourrez
obtenir de'personnes dignes de foi, et aes inspections que vous ferez en personne,
en autant que vous le jugerez nécessàire, touchantles tributaires du Saint Mau-
rice qui n'ont pas encore· été explorés, sous le rapport des ressources qu'ils of-
frent en bois marchand, et touchant les cours d'eau qu'il convient de .relever im-
médiatement, dans le but de les diviser de suite en coupes et les ouvrir à· l con-
currence.

Vous ferez aussi rapport des ressources des parties du pays que vous par-
courerez, ou à l'égard desquelles vous pourrez obtenir des renseignements
exacts sous le point de vue agricole, et vous dirigerez votre attention sur les
points où des établissements pourraient être avantageusement formés, et qu'il
faudrait arpenter immédiatement dans ce but, et vous -signalerez tous lés autres
traits caractéristiques du pays dignes de remarque.

Enfin, en temps et lieu opportun, vous constaterez les quantités de billots et
plançons coupés. sur les terres vacantes de, la couronne par les exploitants respec-
tifs sur le St. Maurice et ses tributaires, et après les avoir ainsi constatées, vous
pourrez régler avec les parties aux taux et aux conditions ordinaires, chaque fois
qu'elles témoigneront les dispositiôns convenables, sans perdre -de vue que tous
ces bois ont. été coupés sans autorité légitime -et sont par conséquent sujets à
être saisis et confisqués; et à cet égard vous ne ferez exécuter la loi que dans le
cas de résistance ou lorsque le paiement, soit en argent ou par des obligations
signées par le principal et deux cautions solvables, vous, sera refusé.

Vous observerez aussi, que Pacte 12 Vic. cbap. 30 vous donne le pouvoir
de forcer les parties à vous fournir des états, sous serment, des quantités de plan-
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çons ou de billots qu'elles ont coupées; et toute déclaration fausse ou toute ten-
tative de prendre avantage d'une déélaration fausse, expose le bois qu'on essaie
de soustraire au paiement des droits de la couronne,à être confisqué; cette
clause de la loi s'applique même lorsque le bois a été coupé en vertu d'une au-
torisation légale, et s'il est fait quelque tentative de ce genre, vous saisirez le
bois à l'égaid duquel pareille tentative sera faite comme ayant été coupé en
contravention.

Vos instructions n'embrassent pas l'agence de Henri Lor, écuyer,, qui com-
prend le comté de St. Maurice, mais il est probable qu'il vous sera adressé des
instructions relativement à la partie de cette agence dont les bois devront des-
cendre par'le St. Maurice, et dans l'intervalle vous pourrez profiter de tous les
renseignements que vous pourrez'obtenir à-cet égard ; mais vous remarquerez à
l'égard du bois coupé dans cette agence, que le cas est différent de l'autre, au
point de vue de la loi, point sur lequel l'honorable procureur-général n'a pas en-
core eu l'occasion (le donner une opinion.

Voús pouvez aussi vous consulter avec M. Lor, qui demeure aux Trois-
Rivières, sur les meilleurs moyens d'assurer à la couronne les droits sur tous les
bois qui doivent en payer et' qui descendent le St. Maurice, et vous prévaloir de'
toute l'àssistanice qu'il pourra vous donner. Les terres qui font partie des biens
des Jésuites ne seront pas non plus dans le cercle de vos* opérations pour le pré-
sent, à moins qu'il ne vous soit transmis des instructions spéciales à cet égard.
Néanmoins, vous ferez rapport au gouvernement de tous les renseignements que
vous pourrez obtenir au sujet des bois qu'ils contiennent. Les biens des Jésuites
dans cette partie du pays, comprennent les seigneuries du Cap de la Madelaine
et Batiscan.

Votre traitement dans ce.service spécial sera de 20s. par jour; il serait diffi-
cile de fixer le chiffre de vos dépenses, vu la nature particulière du service; en
conséquence il vous sera alloué ce que vous aurez dépensé, et vous en rendrez
compte de la manière prescrite dans la' copie imprimée des " Instructions géné-
rales " aux arpenteurs ; et tout en reposant la plus grande confiance en votre ju-
gement et vôtre discrétion, je dois vous prévenir de la nécessité d'agir .avec
toute l'économie qui sera compatible avec l'accomplissement elficace des impor-
tants devoirs qui vous sontconfiés.

Vous vous adresserez à M. Bochet, afin d'obtenir de lui tous les renseigne-
ments dont vous aurez besoin relativement à ses.transactions comme agent, outre
les notes que vous avez déjà extraites de ses rapports.

J'ai lhonneur d'être, etc.,

(Signé,) JOHN ROLPH.
'Oliver WeIl1s, cuyer,

Arpentenr.

QUEBEC, 12 août 1852.

MoNsEU.uRI-En conformité a.vos instructions en date du 16 avril dernier,
j'ai l'honneur de vous faire rapport-que j'ai fait une exploration du territoire dont
les eaux s'écoulent par la Rivière St. Maurice, dans toute l'étendue que les exi.
gences actuelles du commerce des bois semblaient .me justifier à le faire.

Dans l'accomplissemont de ce service, j'ai remonté presque tous les tribu-
taires du St. Maurice 'aussi haut que Weymontachingue, jusqu'à des distances
variant de quinze à vingt milles,.suivant la grandeur et limportance des rivières,
mais toujours poussant l'exploratioi assez. loin pour me mettre en état de baser
une estimation de la valeur et de la quantité des bois que chaque rivière pourrait
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produire, d'après res propres observations, et non d'après les renseignements
d'autres personnes.

Je vais exposer en détail, aussi brièvement que possible, les caractères géné-
raux de la contrée que j'ai traversée, la nature et l'étendue de- ses ressources, et
les moyens que je crois les plus propres à rendre ces ressources profitables pour le
gouvernement et le public.

ÉTABLISSEMENTS.

La plus grande Partie du territoire dont je parle est composée de mauvaises
terres, consistant généralement en plaines dont le sol est léger et sablonneux; et
dans les localités plus accidentées, lorsqu'on s'éloigne des rivières, le sol est dur
et l'aspect du pays est rocheux et en montagnes.

Il n'est par conséquent pas approprié aux établisseinents, et ne justifierait pas
le gouvernement à faire des dépenses, soit pour des arpentages ou autrement dans"
le but de l'établir. Il y a cependant de vastes prairies le long de presque toutes
les rivières; en certains endroits on peut y faucher du foin en quantités presque
illimitées, et dans d'autres endroits des défrichements peu coûteux donneraient
les mêmes résultats. Ces prairies ont beaucoup de valeur, et à mesure que l'ex-
ploita.tion des bois se développera, il s'y formera indubitablement des établisse-
ments plus ou moins considérables.

B0Is DE CONsTrUCTION.'

Presque tout 'le district que j'ai parcouru, et dont je transmets ci-joint le plan,
abonde en pin blanc.. Sur les bords 'immédiats des rivières, les arbres sont de
petite venue et sujets à des nouds et. des gercures, mais en s'éloignant des cours
d'eau on arrive à des plateaux et terres hautes qui contiennent, tant sur le flanc
des côteaux que dans les vallées, de beaux.pins mêlés avec du bois franc. Ex-
cepté sur la rivière Mataouin, il y a bien peu de pin rouge. Le caractère général
du.terrain, et les traits du paysage sont presque semblables à ceux des bords de
l'Outaouais et ses tribnairesentre Pembroke et le lac Témiscamingue. Le revenu
que le gouvernement pourra retirer du bois du district de St. Maurice, au
moyen d'une' bonne administration,' peut être évalué sûrement à £8,000 annuel-
lement.

RITIÈREs.

La rivière St. Maurice 'reçoit 24 tributaires, entre Trois Rivières et Wémon-
tachingue, assez considérables pour le flottage des' bois. En voici les norns par
ordre:-En commençant .à Wémontachingue, les rivières Manouan, Petit Rocher,
Petit Flamand, Windigo, Flamand, Coucoucache, Prériche, La Tranche, Ver-
millior, Croche, Rivière au Lait, Bastonais, Petit Bastonais, Petit Ruisseau, La
Montagne, Des Caribous, Rivière au Rat, Wesoneau, Petit Batiscan, Rivière à
l'Oiseau, Bête Puante, Mataouin, Miguinac, Rivière au lac des Pêches,' Chaoui-
nigane. Les obstacles que ces rivières présentent à la descente des bois peuvent
être facilement surmontés.

Il est vrai qu'il y a'des battures, et qu'il serait nécessaire d'enlever des roches
en bien des endroity.; mais de légers frais pour faire disparaître' les roches, ou
pour construire des chaussés ou des bômes pour diriger les bois, en rendrait le
flottage facile et rapide.

Toutes les~ branches de la grande rivière St. Maurice traversent des pinières,
et plusieurs d'entr'elles recoivent des affluents considérables qui peuvent fournir
des pis en plus on moins grande quantité. La plupart des rivières que je viens
d'énumérer conservent leurs eaux à la hauteur de la crue du printemps jusqu'à
une saison- assez avancée ; circonstance d'un grand avantage pôur el'xploitent
de bois.
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Dans les notes d'opération ci-jointes, j'ai donné des détails exacts de la
dimension et du caractère de chaque rivière, aussi loin que j'ai poussé mes
explorations, ainsi que de la nature et de l'étendue des améliorations requises.

ILEs.

Je suis d'avis que les îles situées dans le St. Maurice on ses tributaires ne
devraient pas être vendues, ni concédées, mais devraient être réservées par le
gouvernement pour l'usage des exploitans de bois.. On en a souvent besoin pour
construire les radeaux ou ramasser le bois, ou pour y construire des bômes pour
le retenir en sûreté. La concession des îles donnerait aussi nécessairement un
trop grand contrôle sur la rivière aux propriétaires.

CHEMIN,-DE QUéBEC AU TERRITOIRE DE LA RIVIERE ST. MAURICE.

On verra, en référant au plan ei-annexé, qu'un chemin conduisant de Québec
au centre du district des bois du St. Maurice, serait plus court de 15 ou 20
milles que la route actuelle partant des Trois-Rivières et suivant les bords de la
rivière St. Maurice. Plusieurs bonnes raisons peuvent militer en faveur de
l'ouverture de cette voie de communication, il me suffira d'en mentionner une
ou deux. La route d'hiver actuelle des Trois-Rivières ·aux chantier% passe en
partie sur la glace, qui est toujours dangéreuse et difficile sur le St.,Maurice.
Aux endroits où elle. quitte la rivière les côtes sont élevées, escarpées et mon-
tueuses, présentant constamment des obstacles dus à leur conformation naturelle.
On est aussi perpétuellement exposé à des interruptions causées par des bancs
de neige dans un chemin situé sur les bords d'une rivière aussi considérable.
D'un autre côté, ladistance de Québec serait moins considérable, et il est évident
que cette route serait d'un grand avantage pour les exploitants dans le transport
de leurs provisions de la ville. Elle servirait aussi à procurer de l'occupation à
beaucoup de bras qui sont oisifs ici durait l'hyver.' Il. n'en coûterait pas plus de
£3 15s., ou £5 par mille pour ouvrir un chemin d'hyver, sans comprendre les ponts.
Il' est impossible d'évaluer le coût de ces ponts avant d'avoir fait une explora-
tion, mais il est bien entendu qu'ils seraient construits de simples pièces, comme
ceux qu'on fait dans les chantiers à peu de frais. La distance à ouvrir n'excè-
derait pas probablement 50 ou 60 milles. La dépense du relevé ou exploration
préliminaire au taux ordinaire de £3 par mille serait de £150 à £200; conduite
judicieusement cette exploration ne coûterait pas plus de £200.

ARPENTAGES.

Il sera nécessaire de faire des arpentages pour définir et borner les limites
des coupes de bois sans délai-les demandes de limites sont nombreuses et pres-
santes-; et à moins qu'il ne soit pris des mesures pour accorder des licences avant
l'hiver prochain, il ne sera pas fait d'exploitations considérables avant une autre
année. Je ne recommanderais pas que les 'rivières fussent arpentées et mésurées
régulièrement, mais qu'il en fût fait seulement des relevés généraux; et que l'ar-
penteur chargé de l'opération reçut instruction de remonter la rivière ou les ri-
vières qui lui seraient désignées sans lesechainer; et qu'il plantât à chaque cinq
milles (distance que tout arpenteur un peu exercé peut évaluer à 20 ou 30 chaines
près).des bornes apparentes et bien défnies, indiquant les limites de chaque côté
de la rivière. En suivant cette méthode, l'arpenteur peut borner 30 milles de
front chaque jour, tandis qu'en faisant un arpentage régulier, il ne parcourra en
moyenne que 2'ou 3 milles. Si des bornes bien apparentes sont plantées de
chaque ceté de la rivière séparant les limites en front, il ne· pourra s'élever de .
différends quant à l'étendue ou à la localité, et tous les résultats d'un arpentage
régulier seront obtenus à bien moins de frais. Le. ielevé des rivières de 80 à 100
milles de longueur 'dans les territoires de l'Outaouais, .du Saguenay et d'autres
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localités, a généralement coûté de £400 à £600,--tandis que le relevé d'une
rivière de même grandeur, fait de la manière'que je propose, pourrait être fait
pour une somme variant de £30 à £50, et rien de ce qui se rapporte à l'exploi-
tatiòn des bois ne serait négligé. Les rivières qu'il serait désirable de diviser
immédiatement .en limites sont3a.ARiviète au Rat, Vermillon, Flamand et
Mataouin, du côté ouest du St. Maurice, et les rivières Croche, à la Tranche,
Bastonais et Miguinac, du côté est; ces relevés pourront être ensuite étendus à
d'auires rivières aussi importantes, mais.pour lesquelles les demandes sont moins
pressanteW.

VENTE DES COUPES DE BoIs.

A l'égard des coupes de bois, il n'est pas facile de décider s'il est plus avan-
tageux d'en disposer par encan ou par vente privée. En même temps qu'on
veut prévenir le monopole ou empêcher qu'une trop grande étendue de territoire
ne tombe entre les mains dindividus riches, on doit se rappeler aussi que ce
sont les hommes.riches et entreprenants qui font la prospérité d'un pays, et qu'ils
ne risqueront point leurs capitaux s'ils ne s'attendent a un encouragement rai-
sonnable. Cet encouragement n'aurait pas lieu si le& imites occupées lors de
l'expiration des licences, à la fin de chaque année, étaient mises en vente à
l'encan, parcequ'il est évident que l'étranger serait en état d'offrir un bonus plus;
considérable que l'occupant qui a dû établir des cbantiers,,débarasser les rivières
et faire d'autres dépenses dans ses limites. Prvoyant le cas où les coupes de bois
seraient adjugées à l'encan après les arpentages achevés, je suggère respectueuse-
ment qu'il serait à. propos en attendant d'accorder des licences à certains indi-
vidus qui ont maintenant des demandes devant le gouvernement, et qui font des
dépenses dans le territoire. Je ne pense pas néanmoins que cette mesure soit
une question de droit, mais qu'elle est simplement expédieÙte. Je n'ai plus qu'à
ajouter que je crois que' la méthode proposée par l'honorable procureur-général
Est, dans le rapport qu'il a présenté en mars dernier au conseil, (sur l'octroi de

'licences dans le territoire de la riviéte St. Maurice)-ainsi que la suggestion
soumise au conseil sous le même titre par M. Dawson, du département des terres
de la couronne, sont convenables et bien digérées.

AGENCE.-DEVOIRS DE LeAGENT.

Pour tirer profit des sources de richesses que le St. Maurice présente au pays,
il sera nécessaire que le conseil dresse et fasse observer des réglements spéciale-
ment adaptés à ce territoire et qu'il soit nommé un agent intègre etupossédant
une expérience pratique proportionnée à une charge qui entraine autant de res-
ponsabilité. Cet agen't devrait avoir sous sa charge tout le territoire dont les.
eaux s'écoulent par la rivière St. Maurice, aussi bien que certaines autres parties
de' comtés de Portneuf, Champlain, St. Maurice et Berthier, et son bureau
devrait être aux Trois-Rivières.

L'agent devrait être chargé de remplir les fonctions " d'inspecteur des
licences et percepteur des droits de la: couronne, ainsi que de surintendant des
travaux publics;"--il devrait lui-même 'être capable de diviser en limites le ter-
ritoire placé sous sa charge, ce qui ferait pour le gouvernement une economie
d'environ cinq cents louis chaque année, et il devrait aussi avoir instruction de
visiter et inspecter les limites sous sa charge pendant les opérations de chaque
hiver, de manière" s'assurer que les parties n'empiétent pas sur des -terreins en
dehors de leurs licences.

Lorsque les arties- réclameront l'exemption des droits de la couronne
sur une partie de leur bois, il devra les forcer à produire des procès-verbaux d'ar
pentage, par un arpenteur juré, identifiant la position du bois, avec des regue
attestés d!individus constatant le nombre de pièces pour lesquelles Plexempion"
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est réclamée . il devra faire rapport au collecteur des droits des bois "à Québec"
avant le départ d'un.train de bois des bômes publics aux 'l rois-Rivières, du nom
du propriétaire de la cage, du nombre total et de l'espèce des morceaux, du
nombre des morceaux (s'il en est) qui sont exempts des droits, ainsi que des noms
des marchands de bois de Québec, avec lesquels le propriétaire pourra être en
relation, et donner tous les autres renseignement s qui pourraient servir à faciliter
au " percepteur des droits," à Québec, Paccomplissenment de ses devoirs. L'a-
gent devra prescrire aux parties de faire rapport de l'arrivée de leurs trains de
bois au " percepteur (les droits de bois" immédiatement en arrivant à Québec, et
dans tous les cas où les propriétaires de bois retarderaient à remplir leurs obliga-
tions envers la couronne, il devra irnmdiatement saisir les bois ou prendre
d'autres mesures sévères pour contraindre à l'observance des réglements. Il est
ent 'ndu, comme de raison, que chaque exploiteur <le bois en) prenant sa licence,
recevra avis de ses obligations, et <que les dmarches préliminaires pour sortir les
bois seront prises de bonne heure dans la saison, afin qu'il ne survienne. pas de
délai vexatoire après l'ouverture de la navigation. , Les porteurs de licences
devraient aussi bien comprendre qu'ils doivent faire faire à leurs propres frais les
relevés des lignes de front et latérales de leurs limites respectives, et que les pro-
cès-verbaux de ces relevés doivent.être déposés dans le bureau <le l'agent. Les
lignes latérales devront être tracées à angle droit avec la direction générale des
rivières. Outre ces rapports d'usage, l'agent devrait aussi faire rapport au gou-
vernemnent du nombre <le coupes qu'il serait nécessaire, a son avis, de vendre
chaque année pour répondre aux besoins du commerce.

TRAVAUX PUBLICS SUR LA RIVIERE ST. MAURICE.

Le district de St. Maurice possède un avantage remarquable sur tous les
autres districts de la province à raison de sa proximité du marché. Il en résulte
que l'exploiteur de bois peut profiter plus facilement des meilleurs prix du mar-
ché de la saison, et cette considération ne manque pas d'importance. Si lon
tient compte de la vaste étendue de territoire couverte de précieuse forêts exploi-
tables inexplorées jusqu'ici, mais que les travaux publics maintenant en voie de
construction sur la rivière 6uvriraient au publie, et si l'on considère de plus que
le revenu annuel que retirera le gouvernement des loyers et des droits ne peut être
de moins de £8,000, mais dépassera probablement de beaucoup cette somme, il
faut convenir que c'est de l'argent bien placé. La preuve que cette somme de
£8,000 n'est pas une exagération du revenu qui sera tiré de ce territoire, s'il en
fallait une, résulte du fait que durant la dernière saison, pendant que les
ouvrages étaient encore incomplets, des exploitations limitées ont été faites par
cinq ou six individus avec de faibles moyens, et que le bois qu'ils ont coupé
rapportera au gouvernement, en droits de la couronne, que!que chose de plus
que £2500.

Je suggère respectueusement:
1. Qu'un agent soit nommé immédiatement pour ce district avec des fonc-

tions que j'ai .déjà essayé en partie d'indiquer.
2. L'exécution des arpentages nécessaires, sans perte de temps, au dégré et

de la manière définis plus haut.
3. La vente immédiate de licences à certains individus dont je désignerai

les limites dans un rapport additionnel et d'autres plans.
4. Que dans le cas où le gouvernement vendrait les limites à l'encan, sujettes

au renouvellement des licences chaque année, ce renouvellement soit accordé
sans exposer les limites déjà occupées à la concurrence, c'est-à-dire, que les
limites non concédées et inoccupeés seulement soient vendues à l'encan.

5. Que la convenance d'affecter une pétite som:ne à l'ouverture d'un chemin
oate Québec et le St. Maurice, soit prise en considération.

A. 18>3.
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6. Que s'il se trouve un déficit dans l'allocation pour la construction des
glissoires et des bûmes de conduite et de retenue sur la rivière St. Maurice, il
soit approprié ine-autre somme suffisante pour compléter les-ouvrages.

7. Que des réglements spéciaux adaptés à ce district, soient dressés et
adoptés par le 'onseil.

Je transmets ci-annexé un plan de la contrée que j'ai explorée, ainsi que des
notes indiquant mes opérations en détail, le caractère de chaque rivière, et les
améliorations requises.

Je vous transmettrai également un rapport distinct, avec plan indiquant l'-
tendue et la situation des réserves pour les occupants actuels du St. Maurice,
et d'autres papiers se rapportant aux agences de ce district actuellement exis-
tantes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) OLIVER WELLS,
Arpenteur provincial.

A l'honorable commissaire
des terres de la couronne,

etc., etc., etc.

QC
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Appendice (K. K. K.)

REPONSE
'A UTZE ADRESSE de l'assemblée législative au gouverneur général, en date

du 11 ultimo, demandant. copie de toutes les nominations faites entre le
mois de décembre 1849 et le 3.0 aàût 18.51, sous le seing et sceau du
gouverneur de .cette province, de personnes pour siéger comme juges
ad hoc dans la cour du banc de la reine, au lieu et place de ceux léga-
lement récusés ou disqualifiés, ou devenus incompétents, et si ces per-
sonnes ont été prises parmi les juges de la cour supérieure ou les juges
'de la cour de circuit, ou parmi les membres du barreau du Bas-Canada;
avec une liste indiquant les personnes qui ont siégé dans la dite cour du
banc de la reine en vertu des dites nominations, et les occasions dans les-
quelles elles ont ainsi siégé, ainsi qu'une liste des personnes qui ont refusé
oui manqué de siéger en vertu d'aucune nomination ainsi faite, indiquant
les raisons 'qu'elles ont données pour en agir ainsi, et copie de toute
correspondance avec le gouvernement exécutif à cet égard ;--aussi, un
tableau des causes dans lesquelles il est devenu nécessaire, depuis le 80
août 18.51, de compléter le nombre des juges -de la dite cour du banc
de la reine avec des juges de la cour supérieure, en vertu des disposi-
tions contenues dans le statut en dernier lieu mentionné ;-et une liste
indiquant les juges de la cour supérieure qui ont 'été choisis pour agir
comme juges ad hoc (le la cour du banc de la reine, ainsi que les causes
dans lesquelles ils ont été, requis, les occasions dans lesquelles ils ont
ainsi siégé;-et généralement toutes informations quant à la manière dont
le juge en chef de la cour supérieure communique avec les autres juges
de sa cour pour décider avec eux quels juge ou juges devront agir conime
juge ou juges ad hoc de la cour du banc de la reine dans la cause ou,
les causes où ils sont requis ;-et toute correspondance ou information
montrant pourquoi le devoir imposé au juge-en. chef et aux juges de la
cour supérieure, en vertu de l'acte 14 et 15 Vic., chap. 88, a été réparti
de telle manière que, dans quelques cas, deux membres de la cour supé-
rieure, étant frères, ont été obligés d'agir dans la même cause comme
juges ad hoc de la cour du banc de la reine, tandis que le juge en chef
de la dite cour et les juges les plus anciens de la cour supérieure n'ont
j'amais été choisis pour remplir les devoirs imposés par le statut en der-
nier lieu mentionné.

Par ordre,
A. N. MORIN,

B au du secrétaire, Secrétaire.
Québec, 3 novembre 1852.

16 Victorive. 1
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DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE.-(En Appel.)

LisTE des juges ad hoc nommés par son exeellenêe le gouverneur général en vertu
de la 12e Vict., ch. 37, entre le mois de décembre 1849, et le 30 août 1351.

No. Noms des parties. Juges disqualíflés. Juges ad hoc. IEM AtQUES.

Sir James Stuart, -1 février ,1f50.
John Mnn et al. Lhun. M. le juge Panet, 1'hon. M. lejuge Day.

T et LLebon. M. le Juge Aylin- N. Dumas, écuyer,
Thérèse L. DUeulenoy. ayant jugé en cour inféieure. U. E. Cartier, ieuyer.

Peter Langlois, 12 bon Sir J. tuart, 1 février 1ez0.
et lihon. M. ltjuge l'uet, I:hlon. >l. lejuge >Day,

Anne Jefry. Même casIe. N. Dunas, écuyer.

L'bon. Sir J. Stuart,
L'hon. J. R. Roland, lx, L n M. le juge ilanetm'ii 18 février 1Y50. Le juge Day ayant résigné le 24

Dt ont siégé en codr inférieure. l.hon. 11. le juge Day, septembre luo fut remplacéDae.. T. DLanaudière, et M. le juge Roland, partie en N. I unias, écuyer, par le juge 'Smith.ai cause. G. E. Cartkcr, écuyer.

L'bon. Sir J. Stuart, 10 février 1850.
William Ramsy, L'hon. M. le juge l'anet, Ihon. M.,e juge Day, 11ème observation.
Edwrard Starely. 'isuon. M, lejuge Ayiwin.-qui N Dumnas, écuyer,

. ont siégé en cour infrr. G. ï. cartier, ecuyet.

Richard W. I.ognuir, 1g9hon. h. e jue Pa e, s février Ko. Le juge liay ayantrêsigné, le. et même cause dedisquallila. L'hon. M. le juge D3ay, juge imith fut umé a sa
Dunbar Ross, et ai. tion. N. Dumas, écu) er. pIace, ena eptcmbre 1 5o.

93
, Edouard-Desbarat4, VIhon. Sir .. Stuart, "a février I R50. Le juge Day ayant résigné le 24

et lAhon. Ml. le juge Panet. 1;hiou. M. le juge Day, septembre, fut remplacé par le
La Fabrique de Québec. Méme cause. N. Duwas, écuyer. juge Smith.

$3
Edouard Deabarats,

et Do. Do, Do,
La Fabrique de Québec.

Ursulines de Québec,
et DO.

Thomas Botherell.

Leur commission paraiît avoir éte
Mark Eikins. rahon. M. le juge Rolland, 24 juin taMO. révoquée, et messieurs lienry

et L'hon. M. le juge Aylwin,- LIhom. M. le juge Ulaequet, Judah et F. R. Angers, om,».
Kathaiea IIolbrook. ayant siégé en cour infér. 12hon. M. le juge Duval. més à leur place le 24 septem,.

bre I50.

Lhon. Sir J. Situ 2' juin 1850.LIon. T. C. Aylwin, L'ho. M. Zejuge PonetM-qui . le Ba
et ont jugé en cour inférieure. -juge eque,

Mary treen. L'o juge Aylwin, parte an deg Pmnet, écuyer.

'IOe. T. C. Aywlwn, et ai., Lhon. SirJ. St",qui ajugé 24 septembre 1850.
Dminie esira ., en cour eirerinure.et New1 Judah, écuyer.
Xloninlk (lillomu. L'bon. Juge AyWl 1n pati en FruMQolu R. Auget, écuyer.coude

A. 1852.
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LisTE des juges ad hoc nommés par son excellence, etc.-(Cntinuation.)

No. Noms des parties, Juges disqualifiés. Juges ad hoc. REMARQUES.

William i , L'han. Sir J. Stuart-ayant 16 décembre 1850. Au liet du juge Smith et de
et sgé en cour inférieure. Charles 'anet. êcuyer, MM. Dumas et Cartier qui

Edward Stavely. juge Aylwin, partie en L'bon, J. bhabot, écuyer, avaient réasig C.Edward Stavey. tause. Dnbar Rosa, écuyer. aaetragé

-- JiRln e x16 décembre 1850.
L'hoe. t. iRoland, et uL., L'hon. J. Chabot, écuyer, Mjme bservato

LTI. tF. It. Angers, écuyer,

DUc. L. T. DLan udire ' , Dunbar Rss, écuyer.

91 Edouard flesbarats, 16 décembre 1,-50. En remplacement du'uge Smith
et Charles Panet, écuyer, et de N. Dumas, écuyer, qui

La Fabrique de Québec. Dunbar Roas, écuyer. avaient résigné.

93 Même, 16 décembre 1850M.

Mlême. Mêmes juges ad hMc.

Richard W. Longmuir, ,16 décembre 1850.. En remplaemsent des moi et > L'hon. Jean Chabot,
Dunbar Ross, et al., F. R. Angers, écuyer. que dessus.

Ursulines de Québec, 16 décembre 1850,
et F. R. Angers, écuyer. Do.

Thomas lotherenl. Dunbar Rloss, écuyer.

Au lieu et place de lenry Jas.,
Mark Elkins, 18 décembre 1850. dah , écuyer, et F. R. Angerà,

et Charles l'anet, écuyer. dont la commission a été révo-
Nathaniel fiolbrook. Dunbar Ross, écuyer. quée, à raison de leur résigna-

tion.

L'hon. T. C. Aylwin, et a., . L'hon. Jean Chabot, Au lieu et Plae de Mm. H. Ju
: et Dunbar uos, écuyer. dah et m .m i Anger, dont l

Dommick Wiloran. eomn"ion a étéréveque

23 Murdo Mtc[ver, 18 décembre 1850.
et M. le juge Rolland, Charles Ianet, écuyer.

lsidore Charrest. M. le juge .Panet. L'hon. Jean Chabot.

95 James O'Neil, Sir James Stuart, juge en 30 décembre 1850.
et chef. FrI. Réal Angers, écuyer.

Thomas Mahaey. L'hon. M. le juge Aylwin. Dunbar Ross, écuyer,

Thomas A. Young, Tuteur.
et L'hon. M. le juge Panet, L'hon. M, lejuge Meredith,

J. F. lBradshaw. Lhon. M. le juge Aylwin. F. R. Angers, ecuyer.

. (Signé,) J. U. 3EAUDRY,
Greffier des Appels.

A. 1852.
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(Copie.) MONTREA.L, 22février 1850.
MONsIEUR,-Jai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18 courant,

m'informant qu'il a plu à son excellence le gouverneur général de me nommer juge
ad hoc dans certaines causes pendantes en appel. Je prie respectueusement son
excellence de vouloir bien ne pas exiger que j'accepte cet office, en autant qu'à
part de certaines objections d'une nature personnelle, qui m'empêchent de l'accep-
ter, mes devoirs judiciaires, à l'heure qu'il est, sont tels-que je ne saurais en entre-
prendre d'autres si je veux les remplir d'une manière ýconsciencieuse.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C. D. DAY.
L'hon Jarnes Leslie,

Secrétaire provincial,
Toronto.

BUREAU DU SECRETAIRE,
Toronto, 27février 1850.

MoNsIEUR,-J'ai Plhonneur, par ordre de son excellence le gouverneur général,
d'accuser réception de votre lettre du 22 courant, dans laquelle vous priez son ex-
cellence de vouloir bien ne pas exiger votre acceptation de l'office de juge ad hoc
pour siéger dans la cour du banc de la reine (en appel) dans diverses causes dans
lesquelles les juges de cette cour se trouvent disqualifiés.

Son excellence aurait, volontiers acquiescé à la demande contenue dans votre
lettre, s'il ne lui avait pas paru que cet acquiescement, dans un temps si rapproché
du commencement du terme dans lequel ces causes, comprend-on, sont inscrites
pour être entendues, pouvait être un sérieux inconvénient pour les* plâideurs, n'y
ayant point de temps suffisant avant le terme pour préparer et émettre en temps
convenable de nouvelles commissions qui pussent vous exempter de siéger comme
juge ad hoc en vertu de celles déjà émanées.

Dans ces circonstances, son excellence se repose sur vous pour l'accomplisse-
ment des devoirs qui vous sont assignés par les commissions qui vous ont.été en-
voyées, vos collègues remplissant dans l'intervalle vos fonctions comme juge de la
cour superieure.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) J. LESLIE,

Secrétaire.
A Phonble. Chs. D. Day,

Juge de la cour supérieure,
etc., etc., etc.,

Montréal.

MONTrAL, 4 mars 1850.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 27 courant, eri

réponse à la mienne du 23, au sujet de ma nomination comme juge ad hoc dans cer-
taines causes pendantes en appel.

4



16 Victorioe. Appendice (K. K. K.) A, 1852

J'ai été retenu à la maison depuis quélque" jours, et je le suis encore, par un
fort rhume et l'infiuenza, et n'ai pas été capable de prendre communication des
commissions qui m'ont été envoyées. Il est possible, cependant, que dans un jour
ou deux je sois capable de prendre ma place en cour et.entendre les causes inscrites
pour ce terme. Il y a deux causes, cependant, que je dois excepter, celle de Rol-
land et Lanaudièré, et celle des Uisulines et Botherell. Dans ces deux causes,.
mon opinion est formée depuis longtemps contre les appelants, et a déjà été expri-
mée dans la première cause, spécialement depuis l'établissement du système actuel,.
alors que j'ai cessé d'être membre de la cour d'appel, et je ne pouvais pas prévoir
que je serais appelé à les juger. Il est évident que je ne peux. pas siéger dans ces
causes. Je serais sujet à récusation. ·Quant aux appels dans lesquels les parties'
ne procèdent point durant le présent terme, je suggérerais humblement, comme ce
sont des causes de Québec et que les avocats y résident, la nomination de juges
ad hoc du banc ou du barreau de cette ville.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) CHS. D. DAY,
Secrétaire.

A l'hon. J. Leslie,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.,
Toronto.

SE9CRETARIAT,
TORONTO, 10 septembre 1852..

MoNsIECR,-A l'égard de cettu partie de votre lettré du 4 mars dernier,*dans
laquelle vous dites que vous seriez sujet à étre récusé dans certaines causes en
appel dans lesquelles vous avez été nommé juge (id hoc, parceque votre opinion est
formée depuis 'longtemps contre les appelants, et que vous avez déjà exprimé une
telle opinion, j'ai ordre de vous prier d'envoyer une résignation formelle de votre
nomination dans ces causes; telle résignation étant considérée comme nécessaire
pour permettre au gouverneur général de nommer une autre personne à votre place.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant-secrétaire.

A l'honorable Chs. D. Day,
Juge de la cour supérieure,

etc., etc., etc.,
Montréal.

MONTREAL, 16 septembre 1850.

MoNSEUR,--J'.ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 courant, et
je prends la liberté de déclarer par la présente que je résigne mon office de juge ad
hoc dans les causes suivantes, pendantes en la cour du banc de fa reine, parmi les-
quelles sont comprises celles mentionnées dans votre lettre-
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Wm. Ramsay et Edward Stavely; Ed. Desbarats et la Fabrique de Québec,
No. 91; Ed. Desbarats et la Fabrique de Québec, No. 93; l'honorable J. R. Rolland
et DeLanaudière et ai; R. W. Longmuir et D. Ross et al; les Dames Ursulines de
Québec et Thomas Botherell.

J'ai pris cette liste dans la lettre du secrétaire provincial du 18 février dernier,
vu qu'en conséquence des raisons assignées dans na réponse à cette lettre, et la
réponse par ordre de son excellence le gouverneur général, je n'ai pas été assermenté
ou n'ai pas siégé dans ces causes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) CS. D. DAY.
Montréal.,

A Etienne Parent, écr.,
Assistant, secrétaire,

etc, etc., etc.,
Toronto.

MONTREAL, 30 septembre 1852.

MONsEUR,-Je recois à l'instant votre lettre datée de Toronto du 27 septembre
courant, m'informant que, par ordre de son excellence, il a été transmis au greffier de
la cour d'appel un instrunent sous son seing et sceau, me nommant juge ad hocdans
six causes actuellement pendantes en la dite cour. En réponse, j'ai l'honneur de
vous dire, pour l'information de son excellence, que les affaires de la cour supérieure,
durant le tenne dernier, m'ont donné beaucoup l'occupation et de fatigue; qu'il en reste
encore beaucoup (lui n'ont pas,été terminées, et auxquelles j'aurai à donner encore
une grande partie de mon temps; qu'en outre, mes occupations de la semaine, en
cour, me laissent bien peu de temps pour m'occuper d'autre chose. Je dois vous
dire aussi que je suis obligé de me rendre à Trois-Rivières pour la cour qui com-
mence le premier de novembr., de sorte que je me trouve dans l'mpossibilité de poi-ý
voir accepter d'autres dévoirs que ceux que m'impose la charge que j'occupe main-
tenant. J'ajouterai que l'absence de M.'le juge Vanfelson, durant tout le terme de
septembre, et l'absence temporaire de M. le juge.Day, pour cause d'indisposition,
m'ont donné un surcroît d'ouvrage.

Je vous prie donc respectueusement de vouloir bien mettre les informations ci-
dessus sous les yeux de son excellence le gouverneur général, et de lui faire con-
naître mon désir d'être exempté de servir dans les causes mentionnées dans votre
lettre, vu -surtout que, dans les circonstances actuelles, je ne saurais remplir efficace-
ment la tâche qu'on veut m'imposer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. SMITII.
A 'hon. James Leslie,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc,,

Toronto.
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SECRÇTARIAT,
ToRONTo, 4 octobre 1852.

MoNSIÎUR,-Jai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 ultimo, me
priant de vous faire exempter de servir comme, juge ad hoc dans certaines causes
maintenant pendantes en la cour du banc de la reine (en appel,) et de vous dire, en
réponse, que, la cour siégeant déja, il serait impossible de nommer une autre per-
sonne à votre place, et qu'on s'attend à ce que, dans ces cirçonstatices, vous ferez tout
en votre pouvoir pourremplir les fonctions de juge ad hoc, comme susdit.

J'ai lhonneur d'être,
Mùonsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

L'hon. M. le juge Smith,
etc., etc., etc.,

Montréal.

MONTRiAL, 10 octobre 1850.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du vingt-sept
septembre dernier (qui ne m'a été remise qu'hier, au bureau du greffier des appels à
Montréal, où elle était parvenue le 29 du mois dernier) par laquelle vous m'informez
qu'il a plu à son excellence de me nommerjuge ad hoc dans une cause de Elkins et
Holbrook et dans une autre cause de l'honorable Aylwin et Gilloran; quant à la
première de ces causes, j'accepte volontiers Phonneur qui m'est conféré, quant à la
seconde, je dois résigner cet office, attendu que j'occupe comme procureur pour l'une
des parties.

Ignorant que je devais être nommé dans ces causes, je regrette beaucoup, dans
l'intérêt des parties que la méprise, dans le second cas, n'ait pas été notifiée au gou-
vernement par l'officier à qui il appartient; et que, dans le premier cas, votre lettre ne
Me soit pas parvenue à temps pour me rendre à mon poste.

Toutefois, notifié par les parties, je me suis rendu en toute hâte à Montréal;
mais, détenu sur la route, je suis arrivé trop tard pour le présent terme.

Je crois devoir vous informer de ces circonstances, pour ma propre justification,
et dans l'intérêt des parties litigantes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) F. R. ANGERS.

P. S. A lheure qu'il esf, je n'ai pas encore reçu les factums dans ces diffé-
rentes causes, qui devaient m'être transmis par le greffiier d'après les règles de
pratique

(Signé,) F. R. A.

MOITREAt, 24 novembre 1850.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'information de son excel-
lence, le gouverneur général, que je suis sur le point delaisser la province pour quel-
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ques mois, et qu'il me sera impossible de siéger comme juge ad hoc dans les causes
de Mark Elkins, appelant, et Nathaiiel Holbrook, intimé; de lhoporable T. C. Ayl-
win et James Motz, appelants, et D. Gilloran et Henry Il. Porter, intimés.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
L'honorable James Leslie, (Signé,) H. JUDAU,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

Toronto.

SECRETARIAT,
TORONTO, 5 décembre 1850.

MoNSIEUR,-J'ai reçu et mis devant le gouverneur général votre lettre du 24
ultimo, et, en réponse, j'ai ordre de son excellence de vous signifier son accepta-
tion de votre résignation comme juge ad hoc dans les causes en appel y mentionnées.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) J. LESLIE,

H. Judah, écuyer. Secrétaire.
etc., etc. etc.

Montréal.

QurBEc, 10 décembre, 1850.
MoNs1EUR,-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien offrir à soi excellence

ina résignation comme juge ad hoc dans les causes suivantes: "Alark kikins et
Nathaniel Holbrook ; l'honorable T. C. Aylwin et D. Gillorau."

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

L'honorable J. Leslie, (Signé,) F. R. ANGERS.
Secrétaire provincial,

etc. etc. etc.
Toronto.

MONTREAL, 10 décembre 1850.
MONVsEUR,-COme mes engagements professionnels ne me permettent pas de

me rendre à Québec au mois de janvier prochain, je vous prie de vouloir bien faire
agréer la démission que j'offre comme juge ad hoc, dans toutes les causes mainte-
nant pendantes en la cour d'appel, dans lesquelles son excellence le gouverneur
géneral a bien voulu me conférer cet honneur.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. ET. CWrTIER
A l'honorable James Leslie,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

Toronto.
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MoNTReAL, 10 dJcenlbrc 1850.

MONsIEUR,-Comme mes engagements professionnels ne me permettent pas de
me rendre à Québee au mois de janvier prochain, je vous prie de vouloir bien faire
agréer la démission (lue j'offre comme juge ad hoc, dans toutes les causes mainte-
nant pendantes en la cour d'appel, dans lesquelles son excellence le gouverneur
géneral a bien voulu me conférer cet honneur.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(S igné,) ROBERT DUMAS.
A l'honorable James Leslie,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

Toronto.

QUiBEc, 14 octobre 1852.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre du 13 courant,
me transmettant, par ordre du gouverneur général, un extrait d'une adresse de l'as-
semblée législative, en date du 11 courant, et me priant de vouloir bien vous con-
muniquer les informations qui pourraient mettre le gouvernement en état (le répondre
à cette partie de la dite adresse sur laquelle on pense que je puis donner les infor-
mations demandées; et, en réponse, j'ai l'honneur de vous dire, pour l'information
de son excellence, que les états et listes mentionnés dans l'extrait ne peuvent être
donnés correctement que par le grellier de la cour d'appel, en la possession duquel
se trouvent les records, ainsi que la corresl)ondanee otlicele sur le sujet, d'où Pon
peut puiser les informations demandées ; niais n'ayant aucun contrôle sur l'otlicier
de cette cour, je ne puis lui donner l'ordre de préparer les états, listes et copies de
la correspondance en question.

" Quant à la manière dont le juge en chef de la cour supérieure communique
avec les autres juges de cette cour, et détermine avec eux quels juge ou juges agi-

"ront comme juge ou juges ad hot dans la cour du banc de la reine, dans.la cause
"ou les causes où ils sont requis," j'ai Phonneur de vous dire que, lorsque je suis
notifié officiellement par le greffier de la cour d'appel, je commnunique verbalement
avec mes confrères juges à Québec, et par lettre avec les juges de la cour supérieure
qui résident dans le district de Montréal, et qu'il a été convenu entre nous que lors-
que les causes seraient entendues à Montréal, les juges ad hoc seraient, autant que
possible, pris de cette section de la cour, et que, lorsque les causes seraient entendues
à Québec; les juges ad hoc seraient pris de la cour de Québec, autant que les circon-
stances pourraient le permettre.

Quant à cette partie de la question, " pourquoi le, devoir imposé au juge en
" chef et aux juges de la cour supérieure, en vertu de l'acte 14 et 1> Vie., chap. 88," a été, dans quelques cas, réparti de telle manière que deux membres de la coui
"supérieure, étant frères, ont été choisis pour agir comme juges ad hoc de la cour
"du banc de. la reine dans la même cause, tandis que le juge en chef et les plus
" anciens juges de la cour supérieure n'ont été, dans aucun cas, choisis pour rem.
"îplir les devoirs requis par le statut en dernier lieu mentionné," je prendrai la
liberté de répondre que le seul cas de cette espèce, à ma connaissance, est celui où
l'honoràble Dominigue Mondelet, (le plus ancien juge puîné de la cour supérieure)
et l'honorable C. Mondelet, son frère, ont été nonmés, dans la cause de Rolland et al.,
appelants, et DeLanaudière et aL., intimés.
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Dans cette cause, deux des juges de Québec, Bowen et Duval, et aussi le juger
Gairdner étaient disqualifiés d'après la loi; l'état de la santé de M. le juge Bacqdet
ne permettait pas à ce dernier d'être nommé ; et quant à M. le juge Meredith, ayant
agi coinme avocat de M. Rolland durant presque tout le temps qu'il a piatiqué au
bureau, et étant convaineu aussi qu'il avait exprimé son opinion sur le mérite (le la
cause, il fit connaître son désir de n'être pas nommé.

Il me sera permis (l'ajouter ici que' le fait que les honorables Dominique et
Charhls Mondelet sont frères ne constitue pas en loi leur disqualification-ils sont
membres de la même cour, nommés par la couronne, et siégent ensemble chaque
année à la cour supérieure, à Trois-Rivières.

Par suite de blessures graves que j'ai reçues en faisant le circuit de Portneuf et
de Lotbinière, dans une occasion précédente, et provenant de ce que, dans une nuit
obscure, j'étais plusieurs fois tombé d'une pile de billots couverte de neige qui blo-
quait la côte condniisant du St. Laurent à l'église du Cap-Santé, où, à cause des
mauvais chemins, je fus obligé de prendre une chaloupe pour me rendre aux endroits
où mon devoir m'appelait, je suis devenu entièrement incapable de voyager en
hiver dans les cahots; j'espère en conséquence qu'on voudra bien m'exempter de
servir comme juge ad hoc.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

EDWARD BOWEN.
A l'honorable

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.
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BÀS-CANADA.

COUR DU BANC DE LA REINE.-En Appel.

LISTE des causes en Appel dans lesquelles des juges suppléants ont été uômmés en

vertu du statut des 14 et 15 Vict., chap. 38.

roMcIve hon. je Gairdner, Nomination mise de côté par un ordre*de
23 s oeCaetntm.L'hon.. nge VanFelson, la cour rendu le 9) juillet 1 k!54.

L'hon. auge C. Mondelet. .

L'hon..J. B. Rolland, et ai. L' janie . t452. M. le juge 1. Mondelet s'est déclaré i..
et L'hon. juge VanFelson compétent pour cause de parenté, le 6

M. T. DeLanaudiere, et al, L'hon. juge C. aiondelst. octobre 1852.

98 I Lhon. T. C. Aylwin, I2 mars 1852.
et L'lion, juge VanFelson,

Domirick Gilloran. L'houn. C, Mondelet.

Mark Elkins, 15 juin 1852.
et L'hon. juge VanEelson.

Nathaniel lolbrook. ~ Lhon. C. Mondelet.

95 James O'Neil, 26 janvier 1i5*.
et L'hou. Juge Vanfelson,

Thomas Mahafy, L'hon. juge C. Mondelet.

Léon Charlebois, 3 octobre 1851.
et I L'hon. juge VanFelson,

Henry Ileadley. L'hon. juge C. Mondelet.

Robert P'hilbin, 2 janvier I ,52.
et L*hon. juge Van1 eleon,

Louise Badelard Panet. L'hon. juge C. 3ondelet.Lihon. juge Gairdner.

John Molson, 6 octobre 1851.
et L'hon juge Va»nFelson,-

Quebec rire Assurance Company. L'hon. juge C. Mondelet.

Jacob DeWitt, 12 janvier 1452.
et L'hon juge VanFelson,

Berjamin 0. Tyler, et al. L'hon. juge C. Mondelet.

Benjamin O. Tyler, et al.,

Jacob eWitt. Mêmes juges.

'l he Mlontreal Mutual Assurance Company, 23 février 1S52.
et L'hon. juge Gairdner,

Joseph Aimbault, et al. L'hon. juge Smith.

James lalcro, 2 mars 1852.
P. F. C. I esederniers. L'hon. juge C. Mondelet.

Sir James Stuart, 15juin 1852.
Jame L'on. juge VanFelson.

Murdo Mclver, .-29 septembre 1>52.
Isidore Carest. L'hon. juge C. Mondtlet.

Thomas Young, . 29 septembre 1852.
et IL'hon. juge VanFelson,

James F. Bradshaw. L'hon. C. Mondelet.

48 JosephI McKillip, et al., 26 janvier 1852.
et L'bon juge VanFelson,

Paul Kauntz. L'hon. juge C. Mondelet.

(Signé,) J. U. BEAUDRY,
Greffier des Appelé.
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(1)
PROVINCE DU CANADA.

Son excellence le très-honorable JMEs, CoMT D'ELGIN ET KINCAR111NE, chevalier
dn très-ancien et très-noble ordre du chardon,.gouverneur général de l'A mérique
du Nord Britannique, et capitaine général et gouverneur en chef dans et pour les
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunwsick et de
l'Isle du Prince Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A l'honorable Charles Dewey Day, juge de' la cour supérieure, dans le Bas-
Canada, Norbert Dumas, écuyer, avocat, et George Etienne Cartier, écuyer, avocat,
tous de la cité de Montréal,-StyUT:

Attendu que dans et par l'acte du parlement de notre provinée du Cainada, fait
et passé dans la douzième année du règne de sa majesté et intitulé : " Acte pour
établir une cour ayant juridiction en appel et en matières criminelles pour le Bas-Ca-
da," il est entre autres choses statué, que chaque fois que deux juges ou plis de la
dite cour, savoir, de la cour du banc de là reine par le dit acte établie, seront vala-

blement récusés dn disqualifiés, ou rendus incompétents, soit 'pour
INSTRMT cause d'intért ou arement, à siéger dans la dite cour, dans aucune

ommunt des juges cause de son ressort; ou, s'ils sont suspendus de leur charge, ou absents
nculae.uete-jn de la province avec la permission du gouverneur, de manière à laisser

Mw"n se la dite cour sans un quorum pour prendre connaissance de 1%,diteet autres Intimës. cue-ird acù"dapl oiq'lecause, il sera du devoir du greffier de la coïr d'appel, lorsqu'il en
Enrestdalsera dûment requis par écrit par aucune des parties, de faire rapport
ts o rs de ce fait au gouverneur, sous le seing et sceau de la cour, et le gouver-
& !ejour de f neur pourra là-dessus nommer ad hoc, par une commission revêtue de

8dns ,;On iet sceau, un pareâihombre de personnes pour siéger dans la
s dite cour, au lieu et place des juges ainsi récusés, disqualifiés on

sceu priv4c, folio
rendus iopétenssuspendus ouabsents, fins d'eniendre et
décider la cause comme susdit et faire tous les actes judiciaires en
icelle qui pourront être requis avant la décision de la dite cause ou

subséquemment, tel que le tout appert plus amplement au dit acte. Et attendu
qu'il m'a été rapporté et certifié par le greffier de la dite cour d'appel, que dans une
certaine cause maintenant pendante devant la dite cour, sous le numéro ',
dans laquelle John MNn, de la cité de Québec, dans les comté et district de Qué-
bec, écuyer, est appelant, et Thérèse LeMaître Béllenois, dç-4a villedes Trois-Ri-
vières, dans le coulté de St. Maurice, dans le district des Trois-Rivières, veuve err"
premières noces de feu Peter Bréhaut, intimée, et William Henry Bréhaut, de la, cité
de Montréal, dans le district de Montréal, écuyer, William Crosby Hanson, de la
ville des Trois-Rivières, dans le district des Trois-Rivières, écuyer, et Marie Eliza-
beth Bréhaut, sa femme, et William Edmund Antrobus, èi-devànt de la cité de
Québec, maintenant de la cité de Montréal, dans le district de Montréal, écuyer, et
Catherine Esiher Bréhaut, sa femme, reprenant l'instance au lieu et place de la dite
Thérèse LeMaître Bellenois, décédée; étant un appel porté par le. dit John Munn
contre un jugement rendu dans une certaine cause dernièrement pendante en la ci-
devant cour du banc de la reine.pour le district de Québec, dans laquelle lenriette
Guichard, de la cité de Québec, dans le district de Québec, veuve de feu Plhono-
table Thomas Dunn, ci-devant de la dite cité de Québec, écuyer, commniune en
biens avec lui, et Thomas Dunn et William Dunn, tous deux de Londres, dans cette
partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne· et d'Irlande, appelée Angleterre,
écuyers, deux des héritiers et légataires universels du dit feu Thomas Dunn, étaient
demandeurs ; la dite Thérése LeMaître Bellenois, de la dite ville des Trois-Rivières,
veuve en premières noces de feu Peter Bréhaut, tant en son propre nom, que comme
commune en biens avec le dit Peter Bréhaut, et aussi héritière dans les acquels de
Peter Perceval Bréhaut, son fils, décédé ; les dits Williatm Crosby Hanson et Mary

12
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Elizabeth Bréhaut, sa, femme, Edmund William Antrobus, et Catherine Esther
Bréhaut, sa femme,et les dits Mary Elizabeth Bréhaut, Catherine Esther Bréhaut et
William Henry Bréhaut, étant héritiers du dit Peter. Bréhaut, et aussi héritiers des
propres du dit Peter Perceval Bréhaut, leur'frère, étaient défendeurs; la dite Thérèse
LeMaître Bifllenois était opposante, et le dit John Mun était adjudicataire, tel qu'il
appert par les records de la dite cause ; les honorables sir James 8tuart, Philippe
Panet et Thomas Cushing Aylwin, juges de la dite cour du banc de la reine sont
disqualifiés pour siéger à 'auditin du dit appel, en conséquence de quoi la dite cour
reste sans un quorum pour prendre connaissance de la dite cause. Maintenant,
sachez qu'en vertu de l'autorité qui m'est conférée dans et par le dit acte, j'ai nommé,
et par le présent instrument, sous mon seing et sceau, je vous nomme, vous les dits
Charles Dewey Day, Norbert Dumas et ,George Etienne Cartier, pour siéger dans
la dite cour, au lieu et place des dits sir James Stuart, Philippe Panet et Thomas
Cushing Aylwin, ainsi disqualifiés comme susdit, pour entendre et déterminer telle
cause comme ·susdit, et faire tous actes judiciaires dans icelle qui pourront êïre
nécessaires avant et après la décision de la dite cause. Pour par vous les dits
Charles Dewey Day, Norbert Dumas et George Etienne Cartier tenir le dit office et
posséder tous les pouvoirs et l'autorité qui y sont attachés, sujets en toutes choses
aux dispositions de l'acte ci-dessus mentionné et en partie récité.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, à Toronto,.ce dix-huitième jour
de février dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante, et dans la trei-
zième année du règne de sa majesté.

ELGIN ET KINCARDINE.
Par ordre,

J. Leslie,
Secrétaire.

(Un*sommaire seulement du reste des instruments est publié, conforménidlc une réso-
lution de la chambre, passée le 8 novembre.)

Instrument nommant l'honorable Charles Dewey -Day, juge de la cour supé-
rieure, dans et pour le Bas-Canada, et Norbert Dumas, écuyer, avocat, de la cité de
Montréal, juges ad hoc dans une cause où Peter Langlois, le jeine, de la cité de
Québec, marchand, adjudicataire, est appelant, et-Anne Jéffery, de la cité de Qué-
bec, épouse de Thomas Ruston, de Québec, marchand, et le dit Thomas Ruston, op-
posants afin de'conserver, intimés:-

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du banc
de la reine, (en appel,) étant incompétents pour siéger à l'audilion du dit appel, par
suite de quoi la dite cour reste sans un quorum pour prendre connaissance 'de la
dite cause.

ToRONTO, 18 février 1850.

(3.)
Instrument nommant l'honorable Charles bewey Day, juge de la: cour supé.

rieure, dans et pour le Bas-Canada, Norbert Dumas, écuyer, avocat, et George
Etienne Cartier, écuyer, avocat, tous de la cité de Montréal, juges ad hoc dans une
cause où l'honorable Jean 'Roch Rolland, écuyer, un des juges de la cour du banc
du roi pour le district de Montréal, résidant en la cité de Montréal, dans les comté
et district de Montréal, et dame Marguerite D'Estimauville, sên épouse, sont appe.
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lants; et dam Marie Anne Tarrieu De Lanaudière, veuve de feu l'honorable Fran-
çois Baby, en son vivant l'un des conseillers' exécutifs de sa majesté pour la province
du Bas-Canada, résidant en la cité de Québec, dans les comté et district de Québec;
demoiselle Charles Marguerite Tarrieu De Lanaudière, fille majeure, de la cité de
Québec susdite; François Baby, de la cité d'Albany, dans les Etats-Uunis d'Amé-
rique, marchatd ; Joseph Baby, notaire public, dans la dite cité de Montréal ; Jac-
ques Baby, de la paroisse de St, Pierre les Becquets, dans le comté de Nicolet,
district des Trois-Rivières; Dame Marguerite Baby, veuve de feu William Selby,
en son vivant de la dite cité de Montréal; demoiselle Josephte Baby, fille majeure,
de la dite cité de Québec; demoiselle Marie 'Anne Baby, fille majeure, du même
lieu; Thomas Ainslie Young, écuyer, des cité, comté et district de Québec, en sa
qualité de tuteur dûment élu en justice à Thomas Ainslie Young, John Youing,
Ann Young, George Young, et Sophia Charlotte Young, tous enfants mineurs, issus
du mariage qui a existé entre le dit Thomas Ainslie Young et feue dame Monique
Ursule Baby, son épouse; Philippe Aubert De Gaspé, écuyer, avocat, de la cité de
Québec, dans les comté et district de Québec; Thomas Gervais Aubert De Gaspé,
menuisier, du village du Sault Saint Louis, dans le district de Montréal; dame Ca-
therine alias Louise Catherine Aubert De Gaspé, épouse de Constant Macomber,
menuisier, du dit village du Sault St. Louis, et le dit Constant Macomber, son époux;
dame Louise Aubert De Gaspé, épouse d'Antoine Desparais dit Champagne, me-
nuisier, à Chateauguay, dans le district de Montréal susdit, et le dit Antoine Des-

'parais, son époux ; dame Marguerite Aubert De Gaspé, épouse de Louis Desparais
dit Champagne, notaire, du dit lieu de Chateauguay, et le dit Louis Desparais dit
Champagne, son époux; dame Louise Giasson, ci-devant du dit village du Sault
St. Louis, maintenant de la dite paroisse de Chateauguay, veuve de feu Thomas
Aubert De Gaspé, écuyer, en son vivant du dit village du Sault St. Louis, la dite
Louise Giasson en sa qualité de tutrice dûment élue en justice à Agatha Olive, son'
enfant mineure, issue de son marriage avec le dit feu Thomas Aubert De Gaspé;
daine Catherine Tarrieu De Lanaudière, épouse de l'honorable Barthélemi Joliette,
écuyer, membre du conseil législatif de cette province du Canada, résidant en la
paroisse de St. Paul, dans le district de Montréal susdit, et le dit honorable Barthé-
lemi Joliette, écuyer, son époux ; dame Antoinette Tarrien De Lanaudière, épouse
de Peter Charles Leodel, écuyer, chirurgien, du même lieu, et le dit Peter Charlèsw
Leodel, écuyer, son époux; dame Marie Angélique Josepte Tarrieu De Lanaudière,
épouse d'Antoine Toussaint Voyer, écuyer, chirurgien, de la paroisse de Lavaltrie,
et le dit -Antoine Toussaint Voyer, écuyer, son époux; et encore le dit honorable
Barthélemy Joliette, écuyer, en sa qualité de tuteur dûment élu en justice à Char-
les Berthélemy Gaspard Tarrieu De Lanaudière et Susanne Antoine Tarrieu De
Lanaudière, tous deux enfants mineurs issus du mariage qui' a existé entre feu
Pierre Paul Tarrieu De Lanaudière, écuyer, en son vivant de la poroisse de Laval-
trie susdite, district de Montréal susdit, et dame Véronique Gordon, son épouse, in-
timés ;

Les honorables sir James Stuart, Philippe Panet et Jean Roch Rolland, juges
de la dite cour du banc de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audition du
dit appel. ' 8

Toronto, 18 février 1850.

'(4.)

Instrument nommant l'honorable Charles Dewey Day, juge de la cour supé-
rieure dans et pour le Bas-Canada, Norbert Dumas, écuyer, avocat, et George
Etienne Cartier, écuyer, avocat, tous de la cité' de Montréal, juges ad hoc dans une
cause où William Ramsay, de la cité de Québec, dans les comté et district de Qué-
bec, tonnelier, est appelant, et Edward Stavely, du même lieu, architecte, intimé;-
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Les honorables Sir James Stuart, Philippe Panet et Thomas Cushing Aylwir,
juges de la dite cour du banc de la reiné, étant incompétents pour siéger à Paudition
du dit appel.

Toronto, 18 février 1850.

(5.)
Instrument nommant l'honorable Charles Dewey Day, juge de la cour supé-

rieure dans et pour le Bas-Canada, et Norbert Dumas, écuyer, avocat, de la, cité de
Montréal, juges ad hoc dans une cause où Richard White Longmuir, de la paroisse
de St. Joseph de la Pointe-Lévi, dans le district de Québec, marchand, est appelant,
et Dnnbar Ross, de la cité de Québec, dans le district de Québec, avocat, et Alex-
ander Proyan, de la dite cité de Québec, marchand, syndics a la succession de James
Tibbits, de la dite cité de. Québec, marchand, banqueroutier, conformément aux dis-
positions dès statuts de banqueroute maintenant ehi'force en cette provinçe, intimés;

Les honorables Sir.James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour dubane
de la reine, étant incompétents pour siéger a l'audition du dit appel.

Toronto, 18 février 1850.

(6.)

Instrument nommant l'honorable Charles Dewey Day, juge de la 'cour supé-
rieure dans et pour le Bas-Canada, et Norbert Dumas, écuyer, avocat de la cité de
Montréal, juges ad hoc dans une.cause où Edward Desbarats, de la cité de Québec,
dans les comté et district de Québec, écuyer, avocat, et ci-devant greffier de la cour
d'appel pour la province du Bas-Canada, est appelant, et les curé et marguilliers de
l'ouvre et fabrique de l'église paroissiale de NotrèeDame de Québec, dans le district
de -Québec, pour et. au nom de la dite fabrique, indmés, et dame Emma Gravely,
reprenant l'instance en appel;-

Les honorables Sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
'banc de la reine (en appel) 'étant incompétents pour siéger à l'audition du dit
appel.

Toronto, 18 février, 1850.

'(7.)
Instrument nommant l'honorable Charles Dewey Day, juge de la cour supé.

rieure dans et pour le Bas-Canada, et Norbert Dumas, écuyer, avocat, de la cité de
Montréal, juges ad htoc dans une cause où Edward Desbarats,de la paroisse de St.
Roch de Québec, dans les comté et district de Québec, écuyer,.avocat, est appelant,.
et les curé et marguilliers de l'ouvre et fabrique de l'église paroissiale de Notre-
Dame de Québec, dans le district de Québec, pour et au nom de la dite fabrique,
intimés, et dame -Emma Gravely, reprenant l'instance en appel ;-

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juge de la dite cour du banc
de la reine (en appel) étant incompétents pour siéger à 'audition du dit appel.

ToRoNTo, 18 février 1850.

(8.)
Instrument nommant Phonorable Charles Dewey Day, juge de la cour supé-

rieure dans et pour le Bas-Canada, 'et Norbert Dumas, écuyer, avocat, de la cité de
Montréal, Juges ad hoc dans une cause où les darnes religieuses Ursulines de Qué-
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bec, dans les cité, comté et district de Québec, sont appelantes, et Thomas Botherell,
de la cité de Québec, dans les comté et district de Québec, menuisier, intimé ;-

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du banc
de la reine étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel.

TORONTO, 18 février 1850.

(9)

Instrument nommant NorbertfDumas, écuyer, avocat, etGeorge Etienne Cartier,
écuyer, avocat, de la cité de Montréal, juges ad h<c dans une cause où Murdo
Macîver, de la cité de Québec, dans le comté de Québec, dans Ie district de Qué-
bec, gentilhomme, en sa qualité de tuteur dûment élt en justice à Isabella Mac-
Iver, autrement appelée Maria Isabella Maciver, rmineure au-dessous de vingt-et-
un ans, issue du mariage de feu Evander MacIver, en son vivant de la cité de Qué-
bee,, marchand, avec Adélaïde Méthot, son épouse, tous deux décédés, est appe-
lant, et Isidore Charest, de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade, dans le comté de
Champlain, dans le district desTrois-Rivières, cultivateur, intimé ;-

Les honorables Jean Roch Rolland et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de la reine étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel.

ToRoNTo, 18 février 1850.

(10.)•

Instrument nommant l'honorable Edouard Bacquet et l'honorable, Jean Fran-
çoisJoseph Duval, juges de la cour supérieure dans et pour cette partie de la pro-
vince du Canada constituant ci-devant le Bas-Canada, jugeaad hoc dans une cause
où Mark Elkins, du township de Potton, dans le district de Montréal, cultivateur,
est appelant, et Nathaniel Holbrooke, du même lieu, intimé.:-

L'honorable Jean Roch Rolland et l'honorable Thomas Cushing Aylwin, juges
de la dite cour du banc de la reine étant incompétents pour siéger à, l'audition du
dit appel.

ToRONTo, 24 juin 1850.

(11.).

Instrument nommant l'honorable Edouard Bacquet et l'honorable Jean Fran-
çois Joseph Du-val, juges de la cour supérieure dans et pour cette partie de la pro-
vince du Canada constituant ci-devant le Bas-Canada, et Charles Panet, de la cité
de Québec, écuyer, juges ad Aoc dans une cause où Thomas Cushing Aylwin,
écuyer, de la cité de Québec, dans le district de ·Québec, avocat, est appelant, et
Mary Green, do la paroisse du Cap Santé, dans le comté de Portneuf, dans le dit
district de Québec, veuve de feu John Graves, en son vivant du même lieu,
intimée ;-

Les honorables sir James Stuart, Philippe Panet et Thomas Cushing Aylwin,
juges de la dite cour du banc de la reine étant incompétents pour siéger à l'audition
du dit appel.

ToRoNro, 27 juin 1850.

(12.)

Instrument nommant Henry Judah, écuyer, de la cité de Montréal, avocat, et
François Réal Angers, écuyer, de la cité de Québec, avocat, juges ad hoc dans une
cause où l'honorable Thomas Cushing Aylwin, de la cité de Québec, dans le district
de Q,ébec, un des juges de la cour du banc de la reine <de sa majesté pour le
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district'de Québec, James Moiz, du même lieu, écuyer, avocat, sont appelants, et'
Dominick Gilloran, de la dite -cité de' Québec, commerçant, et Henry Howard
Porter, aussi de la dite cité de Québec, commerçant,. intimes;-

Les honorables sir James Stuart et Thomas Cushing Aylwin, juges de 'la dite
cour du banc de la reine, étant incompétents pour siéger à Paudition du dit appel.

Toronto, 24 septembre 1850.

(13;)
Inslrume¢nt nommant l'honorable James Smith, juge de la cour supérieure dans

et pour le Bas-Canada, juge ad hoc (à la place de l'honorable C. D. Day, qui a rési-
gné,) dans une cause où William Ramsay, de la cité de Québec, dans les comté et
district, de Québec, tonnelier, est appelant, et Edward Stavely, du méme lieu,
architecte, intimé ;-

Les honorables sir James Stuart, Philippe Panet et Thomas Cushing Aylwin,
juges de la dite cour du banc de la reine étant incompétents pour siéger à l'audition
'du dit appel.

Toronto, 24 septembre 1850.

Instrument nommant l'honorable James Snith, juge de la cour' supérieure
dans et pour le Bas-Canada, juge ad hoc (à la place de l'hon. "C. D. Day qui a ré-
signé) dans une cause où l'honorable Jean Roch Rolland, écuyer, un des juges'de
la cour du banc du roi, pour le district de Montréal, résidant en la cité de Montréal,
dans les comté et district de Montréal, et dame Marguerite D'Estimauville, son
épouse, sont appelants, et dame Marie Tàriieu De Lanaudière, veuve de
feu' l'hon. François Baby, en son vivant un des conseillers 'exécutifs de sa majesté,
pour la province du Bas-Canada, résidant en la cité de Québec,- dans les comté et
district de Québec, etc., etc., etc., (les autres, parties dans la cause sont les mêmes
que dans l'instrument numéro 3.).

. Les -honorables -Sir James Stuart, Philippe Panet, et Jean Roch Rolland,
juges de la dite cour, du banc de la reine' étant incompétents pour siéger à l'au-,
dition du dit appel.

Toronto, 24 septembre 1850.

(15.)
Instrument nommant lhon. James Smith, juge de la cour supérieure dans.et

pour le Bas-Canada, juge «ad hoc, (à la place. de l'bon. C. D. Day qui a résigné,).
dans une cause où' Edward Desbaratr, 'de la cité de Québec, dans les comté et
district de Québec, écuyer, avocat, et ci-devant greffier de la cour d'appel pour la
province du Bas-Canada, est appelant, et les curé et marguilliers de louvre et fa-
brique de l'église paroissiale de Notre-Dame "de Québec, dans le district de Qué-
bec, pour et au nom de la dite fabrique, intimés, et dame Emma Gravely, repre-
nant l'instance en appel.

Les honorables Sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de' la reine (enr appel). étant inéompéteits pour siéger, à l'audition du dit
appel.

Toronto, 24 septembre 1850.

17 .
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Instrument nommant l'honorable James Smith, juge de la cour supérieure dans
et pour le Bas-Canada, juge ad hoc (à la place de l'hon. C. D. Day, qui a résigné,)
dans une cause où Edward Desbarats, de la paroisse de St. Roch de Québec, dans
les comté et district de Québec, écuyer,. avocat, est appelant, et les curé et mar-
guilliers de l'ouvre et fabrique de l'église paroissiale de Notre-Dame de Québec,
dans le district de Québec, pour et au nom de la ditefabrique, intimés, et dame
Emma Gravely, reprenant l'instance en appel ;-

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de la reine (en appel) étant incompétents pour siéger à l'audition du dit
appel.

Toronto, 24 septembre 1850.

(17.)

Instrument nommant l'honorable James Smith, juge de la cour supérieure, dans
et pour le Bas-Canada, juge ad hoc (à la place de l'honorable C. D. Day, qui a
résigné,) dans un% cause où Richard White Longmuir, de la paroisse de St. Joseph
de la Pointe Lévy, dans le district de Québec, marchand, est appelant, et Dunbar
Ross, de la cité de Québec, dans le district de Québec, avocat, et Alexander Provan,
de la dite cité de Québec, marchand, syndics à la succession de James Tibbits, de
la dite cité de Québec, marchand, banqueroutier conforméinent aux dispositions des
statuts de banqueroute maintenant en vigueur en cette province, intimés;--

Les honorables sir James Stuart, baronet, et Philippe Panet, juges de la dite
cour du banc de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel.

Toronto, 24 septembre. 1850.

(18.)

Instrument nommant l'honorable James Smith, juge-de la cour supérieure, dans
et pour la province du Bas-Canada, juge ad hoc (à la place de Phonorable C. D.
Day, qui a résigné,) .dans une cause où les dames religieuses Ursulines de Québec,
dans les cité, comté et district de. Québec, sont appelantes, et Thomas Botherell, de
la cité de Québec, dans les comté et district de Québec, menuisier, intimé ;-

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de la reine étant incompétents pour siéger à Paudition du dit appel.

TooxTo, 24 septembre 1850.

. (19.)

Instrment nommant Henry Judah, écuyér, de la cité de Montréal, avocat, et.
François Réal Angers, écuyer, de la cité de Québec, tirocat, juges ad hoc dans une
cause ou Mark Elkins, du township de Potton, dans le district de Montréal, cultiva-
teur, est appelant, et Nathaniel Holbrooke, du même lieu, cultivateur, intimé;-

. Les honorables Jean Roch Rolland et Thomas Cushing Aylwin, jugés de la
dite cour du banc de la reine (en appel) étant incompétents pour siéger à l'audition
du dit appel.

Toronto, 24 septembre 1850.
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(20.)

Instrument nommant l'honorable James Smith, juge de la cour supérieure, dans
et pour le Bas-Canada, juge ad hoc (à la place de Phonorable C. D. Day, qui a
résigné,) dans une cause où Peter Langlois, le jeune, de la cité de Québec, mar-
chand, adjudicataire, est appelant, et Anne Jeffery, de la cité de Québec, épouse de
Thomas Ruston, de Québec, marchand, et le dit Thomas Ruston, opposants afin de
conserver, intimés;

.es honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de la reine, (en appel,) étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel.

TORONTO, 24 septembre 18050.

* (21.)

Instrument nommant l'honorable James Smith, juge de la cour supérieure dans
et pour le, Bas-Canada, juge ad hoc (à la place.de l'honorable C. D. Day, qui a ré-
signé,) dans une cause où John Muno, de la cité de Québec,.dans·les comté et dis
trict de Québec, écuyer, est appelant, et Thérèse. Lemaitre Bellenois, de la ville des
Trois-Rivières, dans le comté de St. Maurice, dans ledistrict des Trois-Rivières,
veuve en premières noces de feu Peter Bréhaut, intimée, etc., etc., etc. (Les autres
parties sont les mêmes que dans l'instrument No. 1.)

Les honorables Sir James Stuart, Philippe Panet et Thomas Cushing Aylwin,
juges de la dite cour du banc de la reine, étant incompétents pour siéger à 'audition
du dit appel.

24 septembre 1850.

(22).

Instrqment nommant l'honorable Jean Chabot, de la cité de Québec, avocat, et
François Réal Angers, et Dunbar Rose, écuyers, du même lieu, avocats, juges ad
hoc (à la place de l'honorable 0. D. Day, Norbert Dumas, G. E. Cartier, écuyers, et de
l'honorable James Smith, qui ont résigné,) dans une cause où l'honorable Jean Roch
Rolland, écuyer, un des juges de la cour du banc du roi pour le district de Montréal,
résidant en la cité de Montréal, dans les comté et, district de Montréal, et Dame
Marguerite D'Estimauville, son épouse, sont appelants, et dame Marie Aune Tar-
rieu De Lanaudière, veuve de feu l'honorable François Baby, en son vivant l'un
des conseillers exécutifs de sa majesté pour la province du Bas-Canada, résidant
en la cité de Québec,* dans les comté et district de Québec, etc.,etc., etc. (Les aitres
parties sont les mêmes que dans linstrument No. 3.)

Les honorables Sir James Stuart, Philippe Panet et Jean Roch Rolland, juges
de la dite cour du banc de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audition du
dit appel.

ToRONTo, 16 décembre 1850.

n .
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(23.)

PROVINCE DU CASNADA.

Son excellence le très-honorable JANiES, COMTE D'ELGIN ET KINCARDINE, chevalier du
très-ancien et très-noble ordre du' chardon, gouverneur général de l'Amérique
du Nord Britannique, et capitaine général et gouverneur en chef dans et pour
les provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Noveau Brunswick et de
1'Isle du Prince Edouard, et vice-amiral d'icelles. etc., etc., etc.,

A tous ceux que ces présentes. concernent: SALUT.

Attendu que dans et par un certain instrument sous mon seing et sceau, por-
tant date à Toronto le vingt quatrième jour de juin maintenant dernier, et exécutê
sous l'autorité d'un acte du parlement de cette province fait et passé dans la dou-
zième année du règne de sa majesté, et intitulé : "Acte pour établir une cour ayant

'juridiction en appel et en matières criminelles pour le Bas-Cana-

L. .. ama "da," j'ai nommé l'honorable Edouard Bacquet et Jean François
Jrue Cén. Duval pour siéger comme juges ad hoc dans la cour du banc de la

reine pour le Bas-Canada (en appel) dans une certaine cause alors et
ualit la noni- là pendante devant la dite cour,.sous le No. 20, où Mark Elkins, (ludeio 1c honorable

Ed. Bacquet et de township, de Potton, dans le district de Montréal, cultivateur, est ap-
Ibtonorable .J. F. du liu 'ini é
Duval ui>c pelant et Nathaniel Holbrook, du mème lieu, cultivateur, intimé, et
cue& ikw etfS ladans laquelle cause l'honorable Jean Rocli Rolland et lhonorable Tho-
Ilolbre2k. mas Cushing Aylwin, juges de la dite cour, m'ont dûment été rap-Enreglstré le 2-qdéc.b
1850. portés comme étant incompétents pour siéger à l'audition du dit

Sapp ; et attendu qu'il est expédient de nommer d'autres juges -ad hoc
dans la dite cause à la place des dits/honorables Edouard Bacquet et
Jean François Duval, et pour cette fià de révoquer la dite nomination;

maintenant'donc, sachez que moi, comme autorité possédant le pouv.oir de faire telles
nominatiops en vertu de l'acte ci-dessus cité, et er vertu de l'autorité qui m'est con-
férée comme susdit dans et par un certain autre acte du parlement de la dite pro-
vince, fait et passé dans la douzième année du règne de sa majesté et intitulé:
" Acte pour donner une interprétation législative à certains mots employés dans les
" actes du parlement, et pour se dispenser de la répétition de certaines dispositions
"et expressions y contenues, et constater la date et le jour où ils prendront effet, et
" pour d'autres fins," j'ai révoqué et par les présentes je révoque la dite nomination
d'eux, les dits Edouard Bacquet et Jean François Duval comme juges ad hoc,
comme susdit, et les ai exemptés et par les présentes les exempte de servir comme
tels, à l'effet de nommer d'autres juges ad hoc à leur place, rendant nul et annulant par
les présentes le dit -instrume t du vingt-quatre juin dernier, émané sous mon seing
et sceau comme susdit.

Donné sous mon seing le sceau de mes armes, à Toronto, ce dix-septième-jour
de décembre, dans lannée de otre seigneur,, mil huit cent cinquante, et la quator-
zième année du règne de saq ajesté.

ELGIN ET KINCARDINE,
Par ordre,

J. Leslie,
Secrétaire.

(24.)

Instrument nommant Charles Panet et Dunbar Ross, de la cité -de Québec,
écuyers, juges ad hoc (à la place de l'hon. C. D. Day, Norbert Dumas, écuyer, et de
lhon. J. Smith, qui ont résigné,) dans une çause où Ed. Desbarats, de St. Roch de
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Québec, dans les comté et district de Québec, écuyer, avocat, est appelant, et les
curé et marguilliers de l'ouvre et fabrique de l'église paroissiale de Notre-Dame de
Québec, dans le district de Québec, pour et au nom de la dite fabrique, intimés, et
dame Enma Gravely, reprenant l'instance en appel.

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel.

TonoNTo, 16 décembre 1850.

(25.)

Instrument nommant Charles Panet, de la cité de Québec, avocat, l'honorable
Jean Chabot et Dunbar Ross, du même lieu, écuyers, avocats, juges ad hoc (à la
place de lhoi. C. D. Day, Norbert Dumas et George Et. Cartier, écuyers, et de
'honorable Jas. Smith, qui ont résigné,) dans une cause où John Munn, de la cité

de Québec, dans les comté et district de Québec, écuyer, est appelant, et Thérèse
Lemaître Bellenois, de la ville des Trois-Rivières, dans le comté de St. Maurice,
dans le district des Trois-Rivières, venve en premières noces de feu Peter Bréhaut,
intimée, etc., etc., etc., (les autres parties sont les mêmes que dans l'instrument
No. .)

Les honorables sir James Stuart, Philippe Panet et Thomas Cushingp Aylwin,
juges de la dite cour du banc de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audition
du dit appel.

TORONTO, 16 décembre 1850.

(26.)

Instrument nommant Charles Panet et Dunbar Ross, de la cité de Québec,
écuyers, juges ad hoc (à la place de 'hon. C. D. Day, Norbert Dumas, écuyer, et de
'hon. J. Smith, qui ont résigné,) dans une cause où Ed. Desbarats, de la cité de

Québec, dans les comtés et district de Québec, écuyer, avocat, et ci-devant greffier
de la cour d'appel pour la province du Bas-Canada, est appelant, et les duré et,
marguilliers de l'ouvre et fabrique de l'église paroissiale de Notre-Dame de Québec,
dans le district de Québec, pour et au nom de la dite fabrique, intimés, et Dame
Emma Gravely, reprenant l'instance en appel.

TonONTO, 16 décembre 1850.

(27.)

Instrument nommant François Réal Angers et Dunbar Ross, de la cité de
Québec, écuyers, juges ad hoc (à la place de 'hon. C. D. Day, Norbert Dumas,
écuyer, et de Phon. J. Smith, qui ont résigné,) dans une cause où les dames religieuses
Ursulines de Québec, dans les cité, comté et district de Québec, sont appelantes, et
Thomas Bothereli, de la cité de Québec, dans les comté et district de Québec,
menuisier, intimé.

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de la reine, étant incomp6tents pour siéger à l'audition du dit appel.

TonoNro, 16 décembre 1850.
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(28.)

Instrument nommant l'honorable Jean Chabot et François Réal Angers, de la
cité de Québec, écuyer, juges ad hoe (à la place de l'hon. C. 1). Day et Norbert
Dumas, écuyer, et de l'honorable J. Smith, qui ont résigné,) dans une cause oit
Richard White Longmuir, de la paroisse de St. Joseph dc la Pointe-Lévi, dans le
district de Quiébec, marchand, est appelant, et Dunbar Ross, de la cité de Québec,
dans le district de Québec, avocat, et Alexander Provan, de la dite cité de Québec,
marchand, syndics à la succession de James Tibbits, de la dite cité de Québec,
marchand, banqueroutier conformément aux statuts de banqueroute maintenant en
force en cette province, intimés.

Les honorables sir James Stuart et Philippe Panet, juges de la dite cour du
banc de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel.

ToRONTo, 16 décembre 1850.

(29.)

Instrument nommant Charles Panet, de la cité de Québee, avocat, l'honorable
Jean Chabot et Dnnbar Ross, du même lieu, écuyers, avocats, juges ad hoc (à la
place de l'hon. C. D. Day, Norbert Dumas et G. E. Cartier, écuyers, et de l'hon.
James Smith, qui ont résigné,) dans une cause où William Ramsay, de la cité de
Québec, dans les comté et district de Québec, tonnelier, est appelant, et Edward
Stavely, du même lieu, architecte, intimé.

Les honorables sir James Stuart, Philippe Panet et Thomas Cushing Aylwin,
juges de la dite cour du bane de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audi-
tion du dit appel.

TonoNTo, 16 décembre 1850.

(30.)

Instrument nommant Charles Panet et Dunbar Ross, écuyers, de la cité de
Québec, avocats, juges ad hoc (à la place de 'hon. C. D. Day, Norbert Dumas,
écuyer, et de l'honorable J. Smith, qui ont résigné,) dans une cause où Peter
Langlois, le jeune, de la cité de Québec, marchand, adjudicataire, est appelant, et
Aune Jeffery, de la cité de Québec, épouse de Thomas Ruston, de Québec,
marchand, et le dit Thomas Ruston, opposants afin de conserver, intimés.

Les honorables Sir James Stuart et Philippe Pahet, juges de la dite cour du
banc de la reine (en appel) étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel.

Tonowro, 17 décembre 1850.

(31.)

Instrument nomrnant Charles Panet, écuyer, et l'hon. Jean Chabot, de la cité
de Québec, avocats, juges ad hoc (à la place de Norbert Dumas et de G. E. Cartiet,
écuyers, qui ont résigné,) dans une cause où Murdo Maciver, de la cité de Québec,
dans le comté de Québec,-dans le district de Québec, gentilhomme, en*sa qualité
de tuteur, dûment élu en justice à Isabella Macîver, autrement appelée Maria Isa-
bella Maciver, mineure au-dessous de vingt-et-un ans, issue du mariage de feu
Evander MacIver, en son vivant de la cité de Québec, marchand, avec Adélaïde
Méthot, sa femme, toûs deux décédés, est appelant, et Isidore Charest, de la paroisse
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de Ste. Anne de la Pérade, dans le comté de Champlain, dans le district des Trois-
Rivières, cultivateur, intimé.

Les honorables Jean Roch Rolland et Philippe Panct, juges de la dite cour du
banc de la reine, étant incompétents pouf siéger à l'audition du dit appel.

TORONTO, 18 novemnbre 1850.

(32.)

Instrument nommant Charles Panet et Duibar RÔss, écuyers, de la cité de
Québec, avocats, juges ad hoc (à la place des honorables juges Baequet et Duvql,
dont la nomination (10) a été revoquée (23), et Henry Judah et François Real
Angers, écuyers, qui ont résigné,) dans une cause où Mark Elkins, du township
de Potton, dans le district de Montréal, cultivateur, est appelant, et Nathaniel Hol-
brook, du-meme lieu, cultivateur, intimé.

Les honorables Jean Rocli Rolland et Thomas Cushing Aylwin, juges de la
dite cour du bane de la reine, étant incompétents pour siéger à Paudition du dit
appel.

ToRovTo, 18 novembre 1850.

(33.)
PROVINCE DU CANADA.

Son excellence le très-honorable JAMEs, COMTE D'ELGIN ET KINcARDINE, chevalier
du très-ancien et très-noble ordre du Chardon, gouverneur général de l'Amé-
rique du Nord Britannique, et capitaine général et gouverneur en chef dans et
pour les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'lsle du Prince Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.,

A tous ceux que ces présentes peuvent c.oncerner,-SALuT:
Attendu que dans et par un certain instrument sous mon seing et sceau, portant
L. o J aifl• date à Toronto le vingt-quatrième jour de septembre maintenant der-
-- nier, et exécuté sous l'autorité d'un acte du parlement de cette pro-

Mnti- vince fait et passé dans la douzième année du règne de sa majesté, et
' intitulé : " Acte pour établir une cour ayant juridiction en appel et en

matières criminelles pour le Bas-Canada," j'ai nommé Henry Judah
jses M ace dans et François Réal Angers, écuyers, pour siéger comme juges ad hoc

cau""o Ayn dans la cour du banc de la reine pour le Bas-Canada (en appel), dans
une certaine cause alors et là pendante devant la dite cour, où lbono-

EnegistrE ele2 d- rable Thomas Cushing Aylwin, de la cité de Québec, dans le district
ombre 1e. de Québec, écuyer, un des juges de la cour du banc de la reine de sa

R. A Tiu. majesté pour le district de Québec, et James Motz, du même lieu, ecr.,
avocat, sont appelants, et Dorninick Gilloran de la dite cité de Québec, commer-
çant, et Henry Howard Pôrter, aussi de la dite cité de Québec, commerçant, inti-
més, et dans laquelle cause l'honorable air James Stuart et l'honorable T. C.
Aylwin, juges de la dite cour da banc de la reine pour le Bas-Canada, m'ont été
dûment rapportés comme étant incompétents pour siéger à l'audition du dit appel;
et attendu qu'il est expédient de nommer d'autres juges ad hoc dans la dite cause, à
la place des dits Henry Judah et François Réal Angers, et à cette fin de tévoquer
leur dite nomination; maintenant donc, sachez que moi, comme autorité possédant
le pouvoir de faire telles nominations en vertu de l'acte ci-dessus cité, et en vertu de
l'autorité qui m'est conférée comme susdit dans et par un certain autre acte du par-
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lement de la dite province, fait et passé dans la douzième année du règne de sa
majesté, et intitulé "Acte pour donner une interprétation législative à certains
mots employés dans les actes du parlement, et pour se dispenser de la répC-tition de
certahies dispositions et expressions y conteriues,- et constater la date et-le jour où
ils prendrontceffet, et pour d'autres fins,"-j'ai révoqué et pai les présentes je révoque
la dite nominationq d'eux .les dits Henry Judah et F. R. Angers, comme juges ad
hoc, comme susdit, et les ai exemptés et par les présentes les exempte de servir
comme tels, à l'effet de nommer d'autres juges ad hoc à leur place, rendant nul. et
annulant par les présentes le dit instrument du vingtquatre septembre dernier,
émané sous mon seing et sceau comme susdit.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, à Toronto, ce dix-neuvième
jour de décembre, dans l'année de notre seigneur, mil huit cent cinquante, et dans
la 41e année du règne de la majesté.

ELGIN ET KINCARDINE.
Par ordre,

J. LEr.E
Secrétaire.

(34.)
Instrument nommant l'honorable Jean Chabot, de la cité de Québec, écuyer,

avocat, et Dunbar Ross, du même lieu' écuyer, avocat, juges ad hoc (à la place
d'Henry Judali et'François Réal Angers, écuyers, dont la nomination en vertu dýun
premier instrument (12) a été revoqué (33), dans une cause où Phlionorable.T. C.
Aylwin, de la cité de Québec, dans le district de Québec, écuyer, un des juges de
la cour du banc de la reine de sa majesté our le district de Québec, et Jane<?
Motz, écuyer, avocat, du même lieu, sont appelants, et Domiirýck Gilloran, de la""
dite cité de Québec, commerçant, et Henry Howard Porter, aussi de' la dite cité
de Québec,. commerçant, intimés.

Les honorables sir James Stuart et Thomas Cushing Aylwin, juges de la dite
cour du banc de.là reine, en appel, étant incompétents pour siéger à l'audition du
dit appel.

ToRONTO, 20 décenbre 1850.

(35.)

Iustrument nommant François Réal Angers et Dunbar Ross, .tous deux de la
cité de Québec,. écuyers, juges ad hoc dans une cause oùJames O'Neil, de la cité
de Québec, dans le district de Québec, arrimeur, est appelant, et Thomas Mahaffy,
du township de. Shipton, dans le district de St. François, cultivateur, pétitionnaire
pour faire annuler la nomination d'un -tuteur et d'un subrogé-tuteur à Mary Ann
Broderickî intimé.

Les honorables sir'James Stuart et ThoImas Cushing Aylwin, juges de la cour
du banc de la reine, étant incompétents pour siéger à l'audition du -dit appel.

TORONTo, 30 décembre 1850..

(36.)

Instrument nommant l'honorable Wtm. Collis Meredith, un des juges de la cour
supérieure pour le Bas-Canada et François Réal Angers, écuyer, avocat, tous deux
de la cité de Québec, jugea ad hoc dans une cause où Thomas Ainsley Young, de
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la cité de Québec, 'dans les comté et district de Québec, écuyer, en sa qualit
de tuteur dûment élu en justice à Ann et Sophia Charlotte,. enfants mineures issues
de son mariage avec feue Monique Ursule Baby, est appelant, et James Foster'
Bradshaw, de la dite cité de Québec, intirné.

Les honorables Philippe Panet et Thomas Cushing Aylwin, juges de la côur
du banc de la reine, étant incômpétents pour siéger à l'audition du dit appel,

TOnONTO, 5juilet '1851.
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REP ON SE
A cette partie d'une adresse de l'assemblée législative à son excellence le

gouverneur-général, du 30 septembre- dernier, priant son excellence
de vouloir bien faire mettre devant cette chambre, " Un état détaillé
" indiquant quels livres, cartes et autres articles destinés aux écoles
" ou institutions ont été achetés ou vendus par le surintendant d'édu-
" eion, ouest, dans le cours des trois, dernières· années, soit que la

" vente en ait été annoncée dans son journal officiel, Tlie Jounal of
Eduçcation, ou qu'ils aient été autrement offerts au public et aux

" instituteurs, avec les profits qu'il a faits sur ces articles et sur le dit
journal et à quoi ces profits ont été employés: Aussi, indiquant
comment -ont été employés £2000 octroyés pour la bibliothèque

" d'écoles, et les £2,700 pour l'architecture des écoles et les dépenses
contingentes de l'école normale et des élèves instituteurs; et in-

" formant son excellence qu'il serait très avantageux au public que les
rapports annuels du surintendant d'éducation, est et ouest, fussent
préparés et soumis à la législature avant que neuf mois de l'année

' suivante soit expirés."

Par ordre,

A. N. MORIN, Secrétaire.
Bureau du Secrétaire Provincial,

Québec, 6 novembre 1852.

DEPAITFIENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUI LE hAUT-CANADA.

BUiiEAU D'ÉDUCATION,
TonoNTo, 2 novembre 1862.

Mo?þ!EUR,-I'oi l'honneur d'accuser reception de votre lettre du 21 du môis der
nier, tradsmettant un extrait d'une adresse de l'assemblée législative, exposant " qu'il se-
rait très avantageux aux intérêts publics si les rapports annuels des surintendants d'édu-
cation, est et ouest, pour chaque année, étaient préparés avant qu'il se soit écoulé neuf
mois de l'année suivanteb"

J'ai à dire sur ce point, que l'acte des:écoles oblige chaque corporation d'école à faire
un rapport annuel au surintendant local des écoles, le ou-avant·le 15 janvier, et oblige
chaque surintendant local des écoles à faire un rapport annuel à ce département.. le ou
avant le premier jour de mars,-et m'oblige à faire tous les ans un rapport au gou-verneur-
gégéral, le ou avant le ter jour de juillet..

La rédaction de mon rapport annuel exige pour le moins trois mois de travail dans le
département -et cela aidé d'un clerc ; et puis il est très difficile d'empêcher que la cor-
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respondance courante du département ne s'accumule et ne souffre des retards. Je n'ai
pu avant juillet recevoir tous les rapports locaux d'écoles exigés par la loi ; et plusieurs
des intendants locaux.ont exposé qu'ils n'ont pu avant cette époque obtenir des rapports
satisfaisants de tous les syndics dans leurs charges respectives.

Si l'on statuait, comme dans quelques uns des Etats voisins, qu'il serait imposé une
amende contre tous syndics qui ne feraient pas leurs rapports annuels d'écoles. au temps
fixé par la loi, ces délais seraient évités etje pourrais préparer môn rapport annuel avant
le premier juillet. L'appendice B, Nos. 3 et 4, à mon dernier rapport annuel fait voir le
trouble que j'ai eu depuis le mois de février jusqu'au mois de juin de l'année courante à
recueillir les rapports d'écoles exigés par la loi.

Dans l'état de New-York, le rapport annuel du surintendant des écoles de l'Etat doit
être fait vers le ler janvier, mais il ne comprend jamais des rapports plus récents que le
premier juillet précédent. Je ne puis préparer mon rapport annuel des écoles avant l'é-
poque maintenant fixée par la loi. Mais si l'on me permet d'imprimer mon rapport avant
la réunion de la législature, tel que peut le faire le surintendant des écoles dans l'état de
New-York, je pourrai présenter mon rapport imprimé aussi à bonne heure que je le trans-
mets aujourd'hui en manuscrit ; les frais pour le pays n'en seront pas d'un denier plus con-
sidérables qu'ils ne sont aujourd'hui, et l'on évitera ainsi l'inconvénient mentionné dans
l'extrait de l'adresse de l'assemblée législative.

Je prends donc la liberté de soumettre respectueusement à la considération favorable
de son excellence le gouverneur-généràl, si je ne pourrais pas avoir la permission de faire

imprimer mon rapport aux prix stipulés par l'imprimeur des papiers sessionnels de. l'as-
semblée législative, aussitôt que je pourrai le préparer, sans avoir à attendre la réunion de
la législature.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

E. RYERSON.

TABLEAUX relatifs aux recettes et dépenses, dans le Haut-Canada, I. des
écoles normales et modèles-Il. du journal d'éducation et des moyens
de le soutenir-III. Architecture des écoles et science pratique ; et
IV. des bibliothéques d'écoles publiques dans le Haut-Canada, avec
un appendice contenant divers documents explicatifs qui y ont rapport.
Par le surintendant. e chef des écoles.

Bureau d'éducation, H.-C., Nov. 1852.

MATIÈRES G£NERALES.

Lettre du surintendant en chef des écoles du Haut-Canada à l'assistant secrétaire de
la province, datée 2 novembre 1852, transmettant ce rapport.

. Compte en detail des recettes et dépenses des écoles normales et modèles pour le
Haut-Canada, pour l'année 1851, y eompris l'allocation annuelle de mille cinq cent louis
pour dépenses courantes et une somme additionnelle de mille louis, accordée pour per-
mettre aux étudiants de pouvoir fréquenter l'école normale, tel qu'autorisé par l'acte 13'et
14 Vic. chap. 48,.sec. 39.

11. Compte détaillé des*recettes et dépenses du Jornal ofEducaion, pour le Haut-
Canada, depuis, son établissement en 1848-5 années.

11L- Compte détaillé des recettes et dépenses-de la somme de deux cent louis, (ac-
cordés annuellement) pour acheter des plans et publications propres à améliorer l'archi-
tecture des écoles et la science pratique dans ses rapports avec les écoles communes dans
le Haut-Canada, tel qu'autorisé par l'acte 13 et 14 Vic, chap. 48, sec. 41.

IV. Compte des recettes et dépenses du fonds .approprié à l'établissement et au @up-
port des bibliothèques d'écoles, etc., dans le Haut-Canada, tel qu'autorisé par l'acte 13 et
14 Vie. ebap. 48, sec. 41.
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AIPPENDICE.

1. Lettre du surintendant en chef des écoles du Haut-Canada au secrétaire de la pro-
vince, datée 21 septembre 1850, soumettant des remarques et suggestions au sujet des
bibliothèques d'écoles, et transmettant la lettre suivante No. 2.

2. Lettre du surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada au secrétaire de la-
province, datée 16 juillet 1849, (transmise dans la précédente) contenant des remarques
et recommandations au sujet de l'établissement de bibliothèques d'écoles dans le Haut-
Canada,

3. Lettre du secrétaire de la province. au surintendant. en chef des écoles pour le
Haut-Canada, datée 27 septembre 18.50, adoptant les recommandations précédentes.

4. Lettre du surintendant en chef des écoles du Haut-Canada, au principal secrétaire
d'état de sa majesté pour les colonies, datée le 3 décembre 1850, sollicitant le concours et
l'assistance du gouvernement de sa majesté pour se procurer les publications et les cartes
aux conditions adoptées par le comité du conseil privé sur l'éducation.

5..Lettre dit sous-secrétaire d'état pour les colonies, au surintendant en chef des
écoles pour le Haut-Canada, datée 4 janvier 1851, transmettant un rapport du secrétaire
du comité du conseil privé sur réducation, sur la demande du surintendant en chef des
écoles.

6. Lettre du secrétaire du comité du conseil privé sur l'éducation au sous-secrétaire
d'état pour les colonies, datée 18 décembre 1850, (incluse dans la précédente) contenant un
rapport sur la demande du surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada et trans-
mettantla lettre circulaire suivante, No 7.

7. Lettre circulaire du secrétaire du comité duconQeil privé sur l'éducation, aux édi-
teurs d'ouvrages nientionnées dans les cédules du comité du conseil privé, datée décembre
1850, et transmise dans la précédente.

8. Extraits de la lettre circulaire du secrétaire di comité du conseil privé sur l'édu-
cation, aux directeurs d'écoles en Angleterre et dans le pays de Galles, expliquant les
prindipes suivant lesquels le comité peut fournir des livres, cartes et autres publications
aux autorités scolaires.

9. Lettre circulaire du surintendant en chef des écoles dans le Haut-Canada, aux
greffiers desemunicipalités, datée 1er-décembre 1851, transmettant divers rapports d'éduca-
tion, publications. livres d'écoles, cartes, illustrations, etc., etc., pour l'usage des munici-
palités et des offieiers locaux d'écoles dans le Haut-Canada.

10. Etat détaillé indiquant quels livres, cartes et autres articles propres aux écoles
et aux instituteurs ont été achetés et vendus pour le Hnut-Canada, dans le cours des trois
dernières années, avec les prix, esquisses, descriptions et autres renseignements y relatifs,
etc., etc., etc.

-1 .'Cédule indiquant le nombre de volumes échantillons (classifiés sous leur chapitre
approprié,) achetés dans la vue de les soumettre à l'examen et à l'approbation du-conseil
de l'instruction publique pour les introduire dans les bibliothèque d'écoles et bibliothèques
publiques dans le Haut-Canada.

12. Prospectus original du Journal of Education pour le Haut-Canada, daté décem-
bre 1847, le premier numéro ayant été publié en Janvier 1848.

DÉPARiEEMENT DE L'INSTRUCTIFN- PUBLIQUE POUR LE IIAUT-CCANADA.

BUREAU D'ÉDUCATION.
TORONTO, 2 novembre 1852.

HONsfiu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 dernier me priant'
d'après lesýordres de son excellence le gouverneur-général, de:fournir certains rapports qui
ont été demandés par l'assemblée législative, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les
rapports demandés, avec les renvois et remarques explicatives suivantes:-

1. Le premier de ces rapports contient un compte en détail des recettes et dépensés
des sommes accordées pour le soutien des écoles normale et modèle dans le Haut-Canada,
en vertu de l'autorité de 13 et 14 Vie., chap. 48 ; ce compte se trouve dans mon rapport
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annuel des écoles pour 1851. Tableau II. page 54.--Il a déjà été mis devant l'assemblée
,législative et imprimé.

2. Le second des' documents ci-joints, contient-un. compte en détail des recettes et dé-
penses du Journal of Elducation pour le Haut-Canada, depuis son établissement en 1848.
Les frais de cette publication ont varié de temps en temps, suivant les caractèresiemployés,
l'édition imprimée et le nombre de gravures qui y Ont été insérées. Ce journal a été
entrepris avec l'approbation du gouverneur-général. Le, prospectus original qu lon
trouvera dans l'appendice à ces états No. 12, fait voir qu'il fut volontairement entrepris de
ma part et sous nia propre responsabilité et avec la conviction que je ne recevrais pas un,
seul denier pour mon trouble et ma responsabilité. Le compte fait voir que durant les
deux ou trois première années, les dépenses du .fournal of Edneation ont excédé (le
beaucoup les recettes, pendant que l'augmentation des ventes durant les deex dernières
années n'a fait que me rembourser les avances que j'avais précédemment faites pour le
soutenir, sans compter mes peines pour le rédiger. Les comptes des recettes et dépenses
du Journal of Education sont tenus séparément de.tous les autres comptes ; et ils feront
voir que cette !ublication ne m'a jamais rapporté un seul denier de profit. Bien que ce
compte ie soit strietement parlant qu'une afaire privée, je suis heureux d'avoir cette
occasion de repousser et refuter les insinuations et les assertions qui ont été faites que je
retirais un profit pécuniaire de la publication du Journal of Education, au lieu <le n'être
qu'une contribution gratuite et volontaire de nia part, pour rédiger cinq volumes de cette
publication qui, j'ai raison de le croire d'après divers témoignaes, a quelque peu contribué

avmcer les intérêts de l'éducation générale dans le Haut-Canada. Et j'aurais été abso-
lument incapable de soutenir, en sus de nies devoirs ordinaires, cette publication mensuelle
jusu'aujourd'hui si je n'eusse rencontré l'assistance cordiale et éclairée de M. J. George
Hodgins qui, sans parler des comptes qu'il a tenus, a puissamment contribué à le rédiger.
-Dans l'tat, de New-York, la législature a accordé pendant plusieurs années la somme
de $2,400 par année pour la publication mensuelle d'un journal d'école. Je n'ai diemandé
aucune aide à la législature pour faire le même ouvrage dans7 le Haut-Canada, et j'espère
que si je continue volontairement à remplir le même service et sur ma seule responsabilité
et sans laide de la législature, je pour: ai m'attendre à trouver dans la législature au moins
une protection contre les attaques injustes auxquelles je m'expose en le faisant.

3. Le troisième des états ci-joints contient un compte détaillé des recettes et dépenses
de deux cents louis par année accordés en vertu de l'autorité de l'acte des écoles, 13 et 14
Vic., chap. 48, sec. 41, aux fins d'acheter des plans et publications pour l'amélioration de
l'architecture d'école et la science pratique dans ses rapports avec les écoles communes,
dans le" Iaut-Canada." Cette somme fut d'abord introduite datis cette clause (le l'acte des
écoles ; et M. Bell, ci-d'evant membre pour Lanark et R1enfrew proposa que la somme f t
de £200 au lieu de £100 par année. La première démarche que je fis pour mettre à effet
cette disposition très utile de l'acte des écoles, fut de me procurer une copie de l'ouvrage le
plus utile et-le plus étendu que l'on ait sur l'architecture d'école, pour chaque township,
cité,. ville et village dans le Ilaut-Canada-400 copies en tout. Je transmis ensuite à
chaque comté des échautillons de cartes et div.erses choses nécessaires aux écoles que
j'avais choisis en Angleterre et aux Etats-Unis, et qui sont admirablement propres à faire
progresser des écoles, épargner le temps aux jeunes gens et les faciliter considérablement
dans l'acquisition des connaissances. J'ai toujours cru, et l'expérience me le démontre
aujourd'hui, que l'un des milleurs moyens d'améliorer les écoles dans les diverses nunici-
palités, c'est d'en fournir des échantillots à leurs représentants locaux et leur donner les
facilités de se les procurer. Les réponses des divers conseils, (telles que données dans l'ap-
pendice B, No. 1 à 27 pages 133-145 de mon rapport annuel des écoles pour 1851,) accusant
réception des divers échantillons d'instruments et publications d'écoles que-je leur ait offerts
l'année dernière, feront voir l'influence qu'ils exerceront probablement, et je pourrais
ajouter que dans le cours de la présente année les autorités scolaires locales ont acheté ces

.publications au montant de plusieurs centaines de louis, et ces achats augmentent rapide-
ment. On verra d'après le compte, que j'ai dépensé de cette manière £268 4s. Id., de plus
que je n'ai reçu, en vertu de l'autorité de la clause de l'acte en question. .

4. L'état ci-joint nui ro quatre contient le rapport demandé relativement à l'appro-
priation votée pour l'établissenment de bibliothèques d'étoles publiques. Après les plans
des maisons d'écoles, les livres d'écoles, les cartes et autres choses néceahaires, j'ai cru que
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l'établissement de bibliothèques publiques ·d'écoles était de la plus grande importance, et
sachant combien il s'est commis. d'erreurs, et quel insuccès l'on a rencontré dans les tenta-
tiv'es que l'on a faites pour établir des bibliothèques 'd'écoles publiqes dans les états voi-
sins, j'ai cru éviter ces erreurs et ces désappointements, autant que possible, en choisissant
une variété de livres de lecture les plus convenables et les plus populaires dans chàque
département des connaissances humaines et en prenant des arrangements pour les 'procurer
et fournir à chaque 'municipalité et à.chaque corporation d'école, aus termes les plus bas
possibles, aidant ainsi les parties qui établissent ces bibliothèques dans le choix des livres,.
et leur donnant l'assurance que chaque livre compris dans la liste dans laquelle ils pour-
raient choisir a été examiné avec soin et recommandé par des. personnes désintéressées,
(c'est-à-dire le conseil de l'instruction publique) et -les 'mettre à leur portée à des prix
modiques, dans un département dont les bâtisses et les dépenses contingentes étaient
pourvues autrement.. Dans cette vue, j'ai soumis au gouverneur général les recommanda-
tions contenues dans les lettres 1 et 2 de l'appendice ci-joint ; .et mes recommandations
ayant été approuvées par son excellence, je commencai à prendre les arrangements préli-
minaires pour les mettre à effets, en la manière détaillée dans les lettres 3, 4 et 5 de l'ap-
pendice ci-joint. Lord Grey et le marquis de Lansdowne. qui était alors président du co-
mité du conseil privé sur l'éducation, prit un intérêt très profond dans les arrangements
que je proposais ; et ces lettres en question feront voir les peines qu'ils ont prises pour
atteindre l'objet qne j'avais en vue. On verra dans les papiers 6, 7 et 8, dans l'appendice
à ces rapports, que le gouvernement -de sa majesté a pris.des arrangements pour se -pro-
curer pour les écoles, aidé par des allocations, parlementaires en Angleterre, des. cartes et
livres d'écoles à quarante-trois pour cent meilleur marché que -les pri' courants ordinaires,
et par l'intervention du gouvernement de sa majesté, j'ai pu faire participer les écoles
du Canada à ces arrangements.

5. En même temps, il m'est venu à l'esprit que je pourrais faire d'autres arrange-
ments, et des arrangements. plus avantageux. Dans l'arrangement fait avec le comité du
conseil privé, j'ai été restreint à quatre ordres par années.et pour des publications conte-
nues dans leur liste-et aussi à.leurs agents (MM. Longman et cie,) auxquels il est accordé
cinq pour cent pour exécuter leurs ordres. Après avoir conféré avec le seerétaire du
coniité du -conseil' privé sur l'éducation, qui a partagé entièrement mes vues, j'ai été moi-
même voir les principaux. éditeurs intéressés, pour savoir s'ils voudraient exécuter mes
ordres directement du Canada pour leurs publications, aux termes qu'ils le faisaient pour
le comité du conseil -privé sur l'éducation. Tous ' les éditeurs auxquels je m'adressai, en
Angleterre comre en Ecosse, acceptèrent à l'uiianimité et avec promptitude, ne voulant
point qu'une maison le Londres reçut cinq pour cent pour emballer et' expédier leurs
publications, mais voulant bien au contraire étendre leurs relations -d'affaires en Canada.
Par cet arrangement, j'ai sauvé cinq pour cent payables autrement aux Longmans sur
toutes les publications que nous nous serions procurées par leur entremise. Je pus com-
prendre dans cet arrangement d'autres publications que les livres d'écoles et'lës cartes con-
tenues dans la listedu comité du conseil privé, telles par exemple que cartes et instru-
ments d'écoles de toutes sortes, livres pour bibliothèques, pour lesquels je choisis des
échantillons pour près dé 2000 volumes. Mais pour atteindre cet objet, je trouvai qu'i
fallait' autant de mois que j'avais calculé de semaines.

6. A mon retour d'Angleterre, je pris, avec les éditeurs 'à New-York, Philadelphie
et Boston, des 'arrangements semblables à,ceux que j'avais pris avec les éditeurs -anglais,
pour les cartes d'écoles et autres instruments d'écoles dont je pourrais avoir. besoin, . et
aussi pour des livres de bibliothèques, choisissant environ 2000 volumes comme échan-
tillons.

7. Comme toutes 'les publications "comprises dans ces arrangements devaient être
payées sur réception des factures d'Angleterre, et sur réception même des livres venant
des Etats-Unis, et devaient être vendues à nulle autre partie qu'aux municipalités et auto-
rités scolaires et pour les fins d'écoles seulement,'les éditeurs convinrent, comme de raison,
de les fournir au-dessous du prix ordinaire en gros.

8. Les papiers 9 et 10, dans l'appendice à ce. rappo-t, feront connaître les publica-
tions que l'on s'est procuré pour les écoles avec ces arrangements, et le nombre de volumes
sur divers sujets propres aux biblithéques'd'écoles-iu nombre devolumes pour ces der-
nières étant de 2776.
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9. Le résultat de ces arrangements, est que chaque espèce des meilleures cartes d'é.
coles, instruments et livres d'écoles' nécessaires pour les écoles, et les livres propres aux
bibliothèques, sont et seront fournis aux municipalités les plus éloignées du Haut-Canada,
à des prix plus bas que le public ne peut avoir -ces publications là meme oÙ elles sont impri-
mées, soit dans les Etats-Unis, soit dans la Grande-Bretagne.

10. Quant à la règle qui détermine le prix de ces publications, on a demandé à plu-
sieurs personnes à Toronto qu'elle serait la moyenne par cent des frais pour livres et papé-
terie importées d'Angleterre et des Etats-Unis; et l'on a porté ces frais aux prix originaux
des publications -en question. Dans les cas où le coût ne va pas quelques fois jusqu'à
l'estimation qui en a été faite, la balance est ajoutée au fonds du dépot,-et les comptes en
sont tenus séparément de tous les autres comptes du département. Si ce fonds se mon-
tait à près de mille louis, il remplacerait temporairement les avances qui ont été faites
à nême les appropriations de bibliothèque.

. 11. Il eat évident pour tous ceux qui connaissent quelque chose dans ces matières que
ces arrangemens n'auraient pu être pris qu'au sacrifice de beaucoup de temps et de troubles;
et l'on ne saurait les mettre à effet sans encore beaucoup de responsabilité et de travail
dans le département. Mais si le département se fait instrument non seulement dans l'ad-
ministration de la loi des écoles, mais encore dans la publication d'un journal d'éducation
et dans l'achat et l'envoi dans toutes les écoles du pays, des cartes les plus récentes et les
mieux approuvées et des instruments d'écoles et accessoires -de toute espèce et des livres
pour les bibliothèques publiques, et tout cela aux prix coûtant, son utilité sera considéra-
blement portée au-delà des limites qu'on lui assignait lors de son établissement.

12. Je serais heureux si le gouvernement nommait de temps en temps, des personnes
capables et compétentes à visiter tous les livres et les opérations de mon département, pour
me protéger contre d'indignes calomnies et faire un examen désiitéressé des mesures que
j'ai adoptées et que je poursuis pour améliorer les écoles publiques et répandre les connais-
sances utiles dans le pays.

13. En raison des devoirs pressants et toujours croissants du département durant. les
dernier douze mois, je n'ai encore pu examiner et classifier et faire de bons catalogues des
livres propres aux bibliothèques publiques, travail de plusieurs mois, en supposant qu'en
moyenne cent volumes pourraient être examinés en une semaine; mais j'espère pouvoir le
faire dans le cours des six ou huit mois prochains.

14. C'est la première fois que j'ai fait un rapport formel des memures que j'ai adoptées
relativement aux divers points concernés dans les matières transmises ci-jqint. Je m'étais
proposé de les différer jusqu'à l'époque de mon rapport annuel prochain, époque à laquelle
seront terminés définitivement tous les arrangements et règlements relatifs aux biblio-
thèques publiques. Mais j'espère que ces détails prematurés, devenus nécessaires pour
compléter les rapports demandés, feront voir que si je n'ai pas encore formellement fait de
rapport sur cette branche de mon département que je me suis volontairement créée, j'ai
fait au moins tout ce que j'ai pu pour la développer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

E. RYERSON.
E. A. Meredith, écuyer,

Assist. secrétaire de la province,
Québec.
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APPENDICE No. 1.

Lettre du surintendant en chef des écoles pour le 1Haut-Canada au secrétaire de la
province, soumettant certaines remarques et suggestions relatives aux bibliothèques d'écoles,
et transmettant une ancienne lettre.

DPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR LE HAUT-CANADA.
(Copie.)

BUREAU D'EDUCATION.
TORONTO, 21 septemire 1850.

MOSSrEUR,-Je prends très respectueusement la liberté de porter -à lattention de son
excellence le gouverneur général en conseil, la lettre que j'ai en l'honneur de vous adresser
le 16juillet 1,49, sur les mesures préliminaires à l'introduction des bibliothèques d'écoles
dans les divers comtés, townships, cités, villes et villages dans le Haut-Canada. . Cette
lettre a déjà été imprimée comme partie de la corrspondance -elatie à la loi des écoles
dans le HIaut-Canada, soumis à la législature durant sa dernière session et imprimée pages
55, 56. J'en transmets ci-joint copie.

Je suis parfaitement convaincu de l' propos et de la nature pratique des recomman.
dations contenues dans la copie de lettre ci-annexée. Dans le cours de ces quelques der-
nieres semaines, j'ai assisté à Philadelphie à une convention nationale ('éducation qui a duré
trois jours; l'objet de cette convention était la dissémination (le la vraie éducation chrétienne
dans les Etâts- Unis, embrassant les divers systèmes d'instruction. publique et d'institutions
d'édiucaition, -depuis les écoles primaires jusqu'aux universités-leurs défectuosités et les
remèdes. Cette convention était composée des gouverneurs d'état, des surintendants d'écoles
d'état, des présidents et professeurs des colléges, des amis de l'éducation et des instituteurs
les plus célèbres des divers états. Dans les rapports que j'ai eus avec un grand nombre de
ces messieurs qui possèdent une grande expérience dans les questions qui ont rapport à
l'éducation popdlaire, j'ai rencontré sans exception l'approbation la plus illimitée du plan
que je propose pour introduire les bibliothèques d'écoles dans le Haut-Canad-i. Plusieurs
d'entre eux m'ont informé que l'obstacle le plus grave .qui s'oppose au succès de leur sys-
tème de bibliothèques publiques dans les anciens états, est la massc hétérogène de livres
impropres qui y ont été introduits par profùion, par la -concurrence animée d'éditeurs
rivaux et de libraires itinérants, dans l'absence de tout bureau d'état désintéressé et judi-
cieux chargé de choisir et recommander des livres propres aux bibliothèqtides. On a fait
dans les états du Mass.chiüsett et de New-York diverses. tantatives pour remé.dier à ces
abus, qui ont jeté du discrédit sur le système des bibliothèques et l'ont paralisé en beaucoup
d'endroits ; mais bien que la question ait été discutée dans les livres, pamphlets et adresses
et arguée dans les rapports officiels, cet abus existe toujours en conséquence de l'opposition
suscitéé par des parties rivales qui sont chacune intéressées à vendre leurs propres livres et
à des prix aussi élevés que possible. Ces amis éminents de l'éducation ci Amérique m'ont
tous ; sauré sans exception, que si dès l'origine de leur système d'écoles ils eussent adopté
les, règl"mens et les mesures que la loi établit pour le Haut-Canada relativement aux livres'
('écolcs et aux livres de bibliothèques, le progrès de leurs écoles et de leurs bibliothèques
aurait été plus rapide et plus satisfaisant ; et quelques uns d'entre eux ont déclaré. qu'il y
a peu d'espoir de voir s'améliorer leurs écoles -éléméntaires en'dehors des cités et villes si
le système que la loi établit parmi nous n'est aussi établi parmi eux relativement aux livres
d'écoles et aux livres de biblioth,èques et à la visite des écoles. Dans le.fait, un monsieur
qui pendant quelque temps a été président du bureau d'éducation pour l'état du Michigan,
et qui a consýacré la plus grande partie de son temps a donner des lectures sur l'éducation
dans cet état, m'a demandé et a obtenu des documens qui devaient le mettre'-en état de
préparer une lecture sur le système de l'instruction publique suivie dans:le Haut-Canada--
lecture qu'il se propose de faire comme faisant partie d'un cours de quatre ou cinq lectures
qu'il a coutume de faire dans chacune des principales villes de l'état. Le surintendant des
écoles de l'état du Connecticut, (qui a rempli une charge dans le département d'éducation
pendant plusieurs années, a visité le Canada et s'est mis au fait de notre système.et de
ños-statistiques d'écoles) a déclaré dans une occasion qu'il a été fait plus de progrès dans le
Haut-Canada, sous le rapport du système des écoles communes, durant les cinq dernières



16 Victorio., Appendice (L. L. L.) A. 1853.

années qu'il nien a été' fait dans aucun des états de l'union américaine, et que le nouvel acte
des 'écoles dans le Haut-Canada, était une amélioration sur celui d'aucun de leurs états.

De semblables opinions exprimée i par de semblables personnages n'ont pas été peu
agréables et consolantes pour moi ;. et je trouve d'après une correspondance que j ai eue
avec des libraires que le plan détaillé dans la copie de lettre ci-annexée relativemeint au
mode-de se procurer et choisir des livres pour des bibliothèques d'écoles se trouvera" très
économique.et très avantageux pour nos conseils locaux et toutes les personnes engagées
dans I établissement des bibliothèques publiques d'écoles.

Je -me propose durant les trois ou quatre mois prochains de faire les voyages néces-
saires et de. prendre des arrangements pour mettre ce plan à exécution et par conséquent
je prie son excellence de vouloir bien faire émettre en ma faveur un warrant pour cinq
cent louis (£500) qti séront employés et mis en compte .en la manière mentionnée dans la
copie de lettre ci-annexée.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,
E. RYERSON.

L'honorable James Leslie,
Secrétaire le la province,

Toronto.

APPENDICE, No. 2.

Lettre du surintendant en chef dés écoles pour. le IHaùt-Canada, au secrétaire de la
province. (incluse dans la précédente) conteiîný des remarques et recommandations rela-
tives à l'établissement des bibliothèques d'écoles dans le Haut-Canada.

(Copie.)
BUREAU .D'EDUCATIN,

TOnoTO 16 ijuillet 1849.

Moxsmun,-J'ai l'honneur de soumettre à.la considération favorable du gouverneurs
général.en conseil les.remarques et recommandations suivantes dans la vue d'établir dle-
bibliothèques d'écoles dans le 1-aut-Canada, tel que voulu par les divers actes d'écoles é é-
mentaires qui ont été sanctionnés par la législature., Il ne peut y avoir 'qu'une opinion
sur la grande, importance qu'il y a d'introduire dans chaque township. du Uaut-Canada, et
cela aussitôt que possible, une bibliothèque de township, avec des branches pour les
divers arroidissemerits d'écoles, comprenant un choix judicieux de. livres-intéressants et
instructifs,,. dans les divers départements de la biographie, des voyages, de l'histoire, -(an-
cienne et moderne) de la philosophie et de l'histoire naturelle, des arts pratiqués, de l'agri-
culture, de la littérature, de l'économie politique, etc., etc., etc. Il est diflicile de conce-

-voir l'influence immense et salutaire que l'on ferait agir [aur toute la population, princi-
palement sur la jeunesse, en créant des occupations utiles pour les heures de-loisir, en per-
fectionnant le goût ,t les sentiments, en développant et élargissant les vues, en réveillant
cet esprit d'entreprise utile et varié que créerait nécessairement dans chaque township du
Haut-Canada l'introduction d'une semblable ·source de connaissances et de jouissances.

Mais pour commencer une entreprise aussi noble et aussi patriotique, il faut néces-
sairementdeux choses, la première est d'obtenir et; pour le bureau d'éducation, d'examiner
et bien'choisir les livres convenables; 1a sec&pde est de mettre ces livres sous le rapport
des prix et de la quantité, à la portée dle toutes les parties de cette province. Comme les
livres ne sont pas et ne peuvent pas. être publiés dans ce pays, on doit, au moins pendant
quelque temps se les procurer à l'étranger, d'Angleterre' ou des Etats-Unis, et lon doit
prendre des arrungements à cette fin, attendu que les agents ordinairement employés dans
le commerce .des livres ne sont pas suffisants.

Pendant que j'étais en Angleterre en 1833, je pris, pour les wesleyens du Haut-Ca-
nada, des arrangements avec les libraires de Londres,. et c'est d'après ces arrangements
que depuis cette époque jusqu'à ce jour l'on a pu se procurer des livres à des prix bien
inférieurs à celui de l'impression. Quand j'étais à Dublin en 1845, je pris des arrange-
ments avec le bureau national pour les livres d'écoles pour le Haut-Canada au prix ceûtant,
très audessous des prix exigés du public anglais pour les ventes en gros; et 'par suite de
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cet arrangement ces excellents livres viendront maintenant dans le Haut-Canada à environ
vingt paur cent a, meilleur marché qu'il y a environ trois ans, et nous répétons maintenant
à chacun de nos libraires canadiens que s'il veut s'engager à ne point vendre ces livres à
plus de -deux deniers courant pour chaque denier sterling qu'il paye, nous lui donnerons un
certificat auprès du bureau national à Dublin, qui les lui procurera à des.prix réduits. Par
ce simple arrangement le commerce privé est encouragé plutôt qu'entravé, et cela à des
bénéfices excellents; et les livres sont vendus à des prix bien au-dessous de ceux d'autre-
fois. Le prix des-livres est publié dans les formules etréglements imprimés des écolés et
sont uniformes dans toute la province et connus de chaque syndic et instituteur. Une
maison canadienne a réimprimé une édition de la plupart de ces livres (fac simile de l'é-
dition de l4ublin) à des prix plus bas encore que les éditions importées.

Maintenant je propose que l'on étende ces arrangements pour l'achat de livres conve-
nables aux bibliothèques. Je propose de faire un arrangement avec quelques unes des
sociétés de livres à Londres (telle que la société pour la propagation des connaissances
utiles, etc., etc.,) et avec les éditeurs libraires les plus raisonnables de Londres et d'Edin-
burgh, pour me procurer au plus bas prix les livres qu'il faudra pour les bibliothèques d'é-
coles. Je me propose de prendre avec le bureau national à Dublin pour une partie de la
série de livres qu'il a récemment choisis et adoptés pour les livres de bibliothèques, des
arrangements semblables à ceux que nous avons pris pour les livres d'écoles. Et comme
bien peu -des livres qui composent les bibliothèques d'écoles dans les états voisins de
New-York et du Massachusett sont d'une nature excessivement locale et d'une politique
inadmissible, et comme la plus grande partie de leurs livres de bibliothèques d'écoles con-
viennent autant à la jeunesse du Canada qu'à celle des Etats-Unis, plusieurs de ces livres
étant des réimpressions de livres anglais et des traductions du français et de l'allemand, je
me propose de prendre avec les éditeurs de bibliothèques d'écoles, (et peut-être quelques
autres) dans New-York et Boston,dés arrangements semblables à ceux que j'ai proposés de
prendre avec les éditeurs anglais.

D'après cet arrangement, je me propose de procurer au plus bas prix possible à la
jeunesse et au peuple lisant du Canada, les ouvrages les plus populaires qui* sortent des
presses anglaises et américaines. Ainsi ily aura une série anglaise et une série américaine,
dvec les prix attachés sur chaque, ainsi que la direction où et comment on peut se les pro.
curer, laissant aux conseils ou comités locaux le choix de l'une ou l'autre série ou les deux
à la lois, suivant leur discrétion.

Dans le catologue de ces livres de bibliothèque, je pense que l'on devrait insérer une
notice descriptive'de chaque livre (comprenant deux ou trois phrases exigeant comme de
raison beaucoup de réflexion, de jugement et de travail) ; un catologue devrait en etre
fourni à chaque conseil local, et les livres devraient aussi. être portés à l'attention du
public dans les colonnes du Journal of Education, et par le surintendant en chef lui-
même, dans le cours des visites qu'il fait dans les divers districts et qu'il a l'intention de
faire dans la dernière partie de la présente année. Si le plan' exposé ainsi en aussi peu
de mots est approuvé du gouverneur-général en -conseil, je propose de counsacrer les trois
ou quatre mois prochains à accomplir cet objet, en allant aux Etats-Unis et en Angleterre
prendre les arrangements suggérés et choisir et me procurer les livres échantillons pour
les livres de bibliothèques, afin de les soumettre à l'examen- et à l'appréciation du bureau
déducation du Haut-Canada. Mes dépenses personnelles, y compris la différence du
change, etc., n'excéderont pas £200, et £250 ou £300 suffiront pour acheter des copies
des livres nécessaires. Il n'est pas probable qu'un grand nombre de township désireront
au moins avant longtemps, une bibliothèque qui vaille plus de la moitié de £300 ; mais les
autorités scholaires des diverses cités et villes, ne tarderon:t point à demander des biblio.
thèques d'une valeur beaucoup plus grande que- cette somme. Ces sommes formant en
tout £450 ou £500 seraient en conséquence déduites sur les premiers deniers répartis pour
l'établissement de bibliothèques publiques d'écoles dans le Haut-Canada. Les livres ainsi
ochetés et approuvés par le bureau d'éducation, seraient destinés à augmenter la biblio-
thèque de l'école normale,.ou seraient mis à la disposition des.conseils ou comités locaux,
qui établissent des bibliothèques, comme partie de leur répartition, et ainsi les seules dé-
ductions sur l'allocation législative·pour les bibliothèques d'écoles, seraient mes frais de
voyage qui trouveraient une ample compensation dans l'importance et les avantages écono-
miques résultant des arrangements que je serais en position de prendre, et qui, d'une
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manière ou d'une autre, sont indispensables à l'établissement de bibliothèques d'écoles.
Je vois avec plaisir le jour où ces bibliothèques se verront augmentées et enrichies par les
contributions et publications canadiennes.

Avec ces remarques, je soumets cet important sujet à la considération favorable du
gouverneur-général en conseil; et si la tâche que j'ai proposée est approuvée, je ne per-
drai pas un instant pour l'exécuter. Darns l'intervalle, je recommanderai respectueuse-
ment que John George Hodgins, écuyer, (premier clerc dans le bureau d'éducation) soit
autorisé par le gouverneur-général en coriseil à agir comme député surintendant des écoles
dans le I-aut-Canada, durant mon absence-vu que j'ai une entière confiance dans son
intégrité, ses connaissances et son habileté.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

etc., etc., etc.

(Signé,) E. RYERSON.
A l'honorable James Leslie,

Secrétaire de la province,
Montréal.

APPENDICE No. 3.

Lettre du secrétaire de la province au surintendant en chef des écoles pour le Haut-
Canada, concourant dans la recommandation précédente.

(Copie.) BUREAU DU SECRÉTAIRE,
ToRONTO, 27 septembre 1850.

REyD. MÔNSEUR,-Je suis chargé par le gouverneur général de vous informer que
son excellence a pris en sa considération en conseil, vos lettres du 16 juillet 1849 et du 21
du courant, exposant qu'il convient que vous vous rendiez en Europe aux fins
de prendre les arrangements nécessaires pour l'établissement de bibliothèques d'écoles dans
les divers townships du Haut-Canada, et demandant qu'il soit émis à cette fin un warrant dont
il sera tenu compte, et qui sera porté au compte de l'allocation faite pour l'établissement
de bibliothèques d'écoles dans-les divers townships du Haut-Canada.

Son excellence a bien voulu émettre le warrant en votre faveur pour le nontant susdit
et vous, a aussi accordé un congé d'absence pour aller en Europe prendre les arrangements
mentionnés dans votre lettre. Son excellence a aussi bien voulu autoriser John George
lodgins, écuyer, -à agir comme votre député durant votre absence. -

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

[14c révérend E. llyerson, D. D.,
Surintendant an chef les écoles jour le

Haut-Canada.

APPENDICE No. 4.

Lettre du surintendant en chef des écoles pour le Hiaut-Canada, au principal secrétaire
d'état de saM.ijesté pour les colonies, demandant le concours et l'aide du gouvernement de
sa majesté dans le but de se procurer des publications et des cartes aux conditions adoptées
par le comité du conseil privé sur l'éducation.

(Copie.) 27, CRAVEN STRFET, sTRAND,
LoNDREs, 3 décembre 1850.

MI.oan,-J'ai lhonneur de soumettre à la favorable considération de votre seigneurie
ravantage et l'importance qu'il y a d'obtenir, par les moyens des bons services de votre
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seigneurie, l'approbation des lords du comité du conseil sur l'éducation à un arrangement
qui a pour but de fournir aux écoles en Canada, par l'entremise de son- département de
l'instruction publique, les livres, cartes et instruments d'écoles aux même Pl ix que ces objets
sont fournis aux écoles, aidées du comité du conseil en Angleterre.

D'après les documents du conseil dont j'ai reçu copies depuis mon arrivée à Londres, j'ap-
prends -que le comité du conseil, sur l'éducation a adopté la méthode que le gouverne-
ment du Canada m'a autorisé d'employer pour fournir aux écoles et aux municipalités dans le
Haut Canada des livres propres aux.écoles et aux bibliothèques. Dans le but d'anglifier notre

système d'école autant que possible par les livres mis en usage, 14 loi des écoles du Haut-
Canada pourvoit empressément ." à ce qu'aucun. livre étranger dans les branches d'une
éducation anglaise ne sera employé dans aucune école sans l'expresse permission du conseil
de l'instruction publiqù*." Pour obéir à l'esprit de cette disposition légale (qui m'a valu
beaucoup d'injures de-part d'une partie de la presse canadienne) je suis venu en Angle-
terre, bien déterminé à ne négliger aucun moyen propre à mettre la loi à exécution, non

pas par une autorité purenment arbitraire, mais en achetant et recommandant des livres

anglais et canadiens meilleurs et à meilleur marché qu'ils ne peuvent être importés des
Etats-Unis, en ce qui regarde au moins les livres d'écoles, cartes, etc., dans les écoles, et

les publications qui exercent l'influence la plus puissante sur l'esprit des jeunes gens et les
relations, sociales dans le pays.

Autrefois le Haut-Canada était inondé de très méchants livres d'écoles américains et
cela par suite de l'activité des libraires américains et de la rareté des autres bons livres
d'écoles; mais dans le cours des quatre dernières années, j'ai réussi à réduire l'usage des
livres américains dans les écoles du Haut-Canada d'au moins cinq cents pour cent, en m'en

procurant et en en recommandant de meilleurs et à meilleur marché ; et si les lords du comi-
té du conseil sur l'éducation sanctionnent l'arrangement que je propose, j'ai le ferme espoir

que nous pourrons fournir à nos écoles des cartes et des livres anglais dans toutes les bran-
ches de rinstruction élémentaire.

Dans la liste des livres et des cartes sanctionnés et.fournis par le comité du conseil sur
l'éducation sont comprises toutes les publications d'écoles qu'il nous faudra dans nos écoles,,
excepté quelques gravures et livres d'histoire naturelle que je me procurerai à des conditions
faciles de la société. pour l'encouragement des connaissances chrétiennes, et les prix aux-
quels le comité du conseil sur l'éducation dispose des publications qu'il recommande aux
directeurs des écoles aidées de l'allocation parlementaire, sont beaucoup plus bas que les prix:
auxquels je puis me les procurer des éditeurs eux-mêmes, à part le trouble et les dépenses
et la quasi impossibilité de traiter et agir avec tant de parties intéressées..'

Les publicatioris fournies aux écoles canadiennes seront demandées par le surintendant
en chef des écoles pour le Haut-Canada ; les demandes n'excéderont point quatre par an-.
née, et les publications seront payées lors de la demande par les agents de la banque du
Haut-Canada à Londres. Tout ce que j'oserai demander, sous forme d'aide est, que les lord4
du comité du conseil sur l'éducation veuillent bien transmettre comme échantillons poué
l'usage du département des écoles publiques dans le Haut-Canada, une copie de chacune
des. publications inscrites sur leurs listes, afin que je puisse montrer à mon gouvernement
que l'emploi d'une partie du fonds des écoles à l'achat de ces publications et à ces conditions
trouve sa justification dans l'économie comme dans la saine politique. Je remets donc l'af-
faire entre les mains de votre seigneurie, etce mùe sera un devoir bien agréable de me joindre
à votre seigneurie, et au gouvernement-de sa majesté dans un arrangement dont les résultats
visibles se liront sur les murs et dans les classes de chaque école de village et de campagne,,
et ne contribueropt pas peu à perpétuer et raffermir les rapports et les sentiments anglais
dans cette partie précieuse et éloignée des domaines de sa majesté.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

De votre seigneurie, le très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

Au très honorable,
Comte Grey, ete, etc, etc.

Londres.
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APPENDICE No. 5.

Lettre du sous-secrtaire d'état pour les colonies au surintendant en chef des écoles
pour le Haut-Canada, transmettant un rapport du secrétaire du conseil privé sur l'éducation,
sur la demande du surintendant en chef des écoles.

(Copie.)
BUItEAU COLONIAL, 4janver 1851.

MoNsiEn,-Je suis chargé par le comte Grey d'accuser réception -de votre lettre du 3
dernier, déclarant que vous désirez obtenir la sanetion des lords du comité du conseil sur
l'éducation à un arrangement fait dans le but de fournir aux écoles du Haut;Canada les
livres, cartes, etc., aux termes auxqiuels les écoles dans ce pays, à l'aide -du comité du
conseil, se les procurent.

En réponse, j'ai à vous transmettre copie d'une lettre du secrétaire des lords du co-
mité du conseil, auquel votre demande a été renvoyée, et.j'ai à vous dire qu'aussitôt qu'il
aura été reçu des réponses à la circulaire qui a été adressée par leurs seigneuries aux édi-
teurs, il vous sera fait une autre comamunication.

Je suis, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) B. HAWES.
Le révérend Dr. Ryerson,

27, Craven Street.

APPENDICE No. 6.

Lettre du secrétaire du comité privé sur l'éducation au. sous-secrétaire d'état pour les
colonies (transmise dans la précédente) contenant un rapport sur la demande faite par le
surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada.

(Copie.)
COMITt DU COl,ßEIL SUR L'EDUCATION.

BUREAU DU CONSEIL PRIvE,
DowNiNG STREET,. 18 décembre 1850.

SHAUT-CANADA.

MCNSIEUR,-J' ai rhonneur d'accuser réception de votre* lettre du 10 courant, dans
laquelle par ordre du comte Grey, vous recommandez la demande du Dr. Ryerson, surin-
tendant d'éducation dans le Haut-Canada, à l'effet d'obtenir des livres et des cartes pouf
les écoles de cette province, par l'agence que le comité d'éducatiori du conseil privé a em-
ployée pour en fournir aux-écoles confiées.à ses soins en Angleterre et dans-le pays de
Galles.

Leurs seigneuries veulent bien se rendre aux désirs du comte Grey autant qu'il est
en leur pouvoir. Jai cependant à faire les remarques suivantes:-

Les conditions auxquelles les divers ouvrages mentionnés dans la liste des livres de
leurs seigneuries sont vendus par les éditeurs, ont été le sujet d'arrangements distincts, et
une partie de rarrangement pris, par le comité avec les éditeurs, a été -que les demandes*
pour livres aux prix spécifiés devaient être faites par leurs seigneuries pour les écoles
seulement qui pourraient recevoir d'autre. assistance sur l'allocation d'éducation.. Cette
allocation n'étant applicable qu'à la Grande-Bretagne et non aux colonies, leurs seigneu-
ries ne peuvent point,- en vertu des arrangements actuellement existants méttrù la proposi-
tion.du Dr. Ryerson à effet. Ils adresseront cependant une circulaire aux éditeurs pour
leur demander s'ils voudraientcomprendre les demandes du Dr. Ryersoa parmi celles du
comité.

Leurs seigneuries ne s'attendaient à aucune objection de la part des éditeurs; l'augmen-
tation dans le débit à des prix réduits devant probablement plus que contrebalneer le
profits faits sur des ventes limitées mais à des prix plus élevés.
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Messieurs Longman, leurs agents, sont chargés de recueillir et distribuer les ouvrages
que demandent de temps à autre leurs seigneuries. Pour ce service MM. Longman reçoivent
une commision de cinq pour cent sur la valeur totale des livres demandés. Ce droit de
commission comprend les frais d'emballage, mais non le transport ou la livraison, qui doit
être payée par les personnes qui reçoivent les livres, La commission pour agence n'est

pas portée contre les amis des écoles en Agleterre et dans le pays de Galles, mais est
portée contre l'allocation votée en faveur de l'éducation. Pour le Canada cependant, (pour
les raisons citées plus haut) une partie de cette commission, suivant 19i montant des de-
mandes faites tous les trois mois, devra être payée ainsi que la valeur (les livres, par les
agents de la colonie.

Les ordres lu Canada devront être strictement limités au nombre convenu, (quatre

par ännée) afin de ne point causer de gène trop considérable sur cette partie de l'établisse-
ment de leurs seigneuries dans lequel ces octrois sont administrés et qui n'est pas plus que
suffisant pour les demandes qui se font actuellement.

, Lorsque la réponse dés éditeurs aura été reçue il sera temps de choisir un corres-
pondant à Londres, auquel les livres pourront être adressés.

Une copie échantillon de chaque livre et carte mentionnés dans la liste de leurs sei-

gneuries coûte en somme quelque chose comme £40. Leurs seigneuries ne se croyent pas
justifiables d'accorder une telle somme au Dr. Ryerson à même les fonds d'education.
Leurs seigneuries ne gardent point en dépôt les livres mentionnés dans leurs listes. Leurs

agents en font deux fois par mfis des demandes aux éditeurs. Ainsi donc les échantillons
demandés par le Dr'. Ryerson pourront étre.compris dans l'un des ordres du Canada.

Il devri nécessairement s'écouler quelque temps avant que leurs seigneuries puissent
donner une réponse définitive.

J'ai, etc.,

(Signé,) R. R. W. LINGEN.

P.S. Je sollicite votre attention sur le dernier paragraphe de la copie ci-incluse de
la circulaire aux éditeurs.

(Signé,) R. n. W. L.

B. Ilawes,-écuyer, M. P.,
etc., etc., etc.,

Bureau colonial.

APPENDICE No. 7.

Lettre circulaire du secrétaire du comité du conseil privé sur l'éducation, aux édi-
teurs d'ouvragés mentionnés dans la liste du comité d'éducation, (et transmise dans la pré-
cédente.)

CoMITÉ DI coNsE, L suR LUEIS'UATIoN,

BtîuE DU coýEI. PnIVd,

Dowio SrETa, décembre 1850.

MEssrUns,-e prends la liberté de solliciter votre attention sur l'extrait suivant
d'une lettre adressée par le surintendant. edédueation de la province du iIaut-Canada au
très honorable secrutaire d'état pour les colonies et fortement recommandée par sa sei-

gneurie à l'attiition favorablé du comité d'éducation diu conseil privé.
Je suis chargé par leurs seigneuries de demander si voulez bien fournir aux écoles

canadicnnes aux conditions que vous lefaites pour les écoles sous contrôle en Angleterre
et dans le pays de Galles, les publications qui sont mentionnées dans la liste de leurs sci-
gneuries.

Dans le cas où (comme leurs seigneuries l'espèrent) vous voudriez bien consentir à
cette proposition, j'ai à vous dire que les ouvrages qu'il faudra pour les écoles canadiennes
seront compris dans les ordres ordinaires de leurs seigneuries.

J'ai à solliciter la faveur d'une réponse de ce jour en quinze jours.
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Leurs seigneuries exigeront une assurance spéciale de la part. du gouvernement colo
nial que les ouvrages ainsi obtenus seront fournis -aux. écoles canadiennes à un prix qui
n'excédera pas celui que paient leurs seigneuries aux éditeuirs dans ce pays.

J'ai, etc.,

(Signé,) R. R. W. LINGEN.

APPENDICE No. 8.

EXTRAITS de la circulaire du secrétaire du comité du conseil privé sur l'éducation, aux
directeurs des écoles en Angleterre et dans le pays le Galles, expliquant les principes
surlesquels des livres, cartes et publications peuvent être fournis aux autorités scolaires
par le comité.

Les rapports des inspecteurs de sa majesté ont. fait voir que, tandis qu'à l'aide des
associations religieuses, les directeurs des écoles é:émentaires ont généralement pu se
procurer une quantité suffisante de bibles, formulaires religieux et livres d'instruction re-
ligieuse, d'autres livres, livres de textes et cartes ont très souvent manqué ou ont été très.
rares, et cet inconvénient a constamment augmenté depuis que par les minutes du conseil
desmois d'aoiit et décembre le caractère de l'instruction a été élevé. ' Le comité du conseil
sur l'édueation a donc obéi à un sentiment presque universellement éprouvé sur l'impor-
tance qu'il y a d'introduire de meilleurs livres, livres de texte et cartes en sus des livres
sur l'instruction religieuse et a résolu d'accorder une allocation à cette fin.

J'ai à vous offrir, comme directeurs de votre école, une occiision d'obtenir les livres et
cartes énumérés dans les cédules ci-jointes, aux prix réduits qui y sont nmentionnés, et
cela avec l'aide d'une allcôatioîn pécuniaire de la part de leurs seigneuries.

Il a été préparé deux listes-'ne contient des livres propres aux élèves, l'autre des
livres qui conviennent mieux aux instituteurs et aux élèves instituteurs. Ces livres
ont été choisis parce qu'ils sont très répandus dans les écoles sous contrôle, et les listes
varieront de temps à autre par l'exclusion que l'on fera des livres qui peuvent tomber en
désuétude ou par l'introduction d'autres livres qui peuvent devenir d'un usage général.
Leurs seigneuries ne sont pas responsables du caractère de ces livres, si ce nest cependant
par la fidélité avec Jaquelle ils ont choisi ceux qui ont reu la sanction la plus étendue
de l'opinion publique.

Les éditeurs des livres et cartes, maintenant compris, dans les listes ont accordé un
escompte qui se monté en moyenne à 43 pour cent aux écoles qui les achètent par l'entre-
mise de ce comité; et pour favoriser l'achat à ces prix réduits, leurs seigneuries établis-
sent deux espèces d'allocations. La première allocation faite à une école est appelée
allocation subsidiaire et consiste en une somme de 8d. par élève dans une école qui n'a
pas d'instituteurs élèves; et l0d. par élèves.dans une école qui à un instituteur élève;
pourvu que pas moins de 10d. par élève dans le premier cas et 20d. dans le second soient
sQUscrits par l'école pour justifier la dite allocation.

Les directeurs peuvent demander une all6cation pour moins que le nombre moyen
des écoles. Ils pourront demander une fois chaque annéé un ordre pour obtenir, aux
prix réduits, les livres et cartes ne coûtant pas moins.de trois livres ; mais il ne pourra être
fait qu'une fois dans l'année une demande d'agent pour faire ces achats. Après le laps
de trois annnées à compter de la première allocation les directeurs pourront obtenir un
renouvellement d'allocation, qui n'excèdera pas la somime de 41d. au lieu de 8d., et Od.
au lieu de lid. pour rencontrer des contributions locales qui ne seront pas moindres que
18d. dans le premier cas et 24d. dans le dernier cas.

Le comité accueillera cependant en tout temps les demandes d'allocation en considé-
ration d'une augmentation de 25 pour cent dans le nombre des élèves.
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APPENDICE No. 9.
CIRCULAIRE adressée par le surintendant en chef des écoles aux greffiers des conseils de

comté dans le Haut-Canada, transmettant divers rapports, publications, cartes, etc.,
pour l'usage des municipalités et des officiers locaux d'écoles, avec accusé de réception.

(Copie,)
* oNsEuR.,-Je transmets à votre adresse un nombre suffisant de copies du rapport an-

nuel des écoles pour 1850, pour le conseil de comié, le bureau de l'instruction publique de
comté, chaque conseil de township, chaque surintendant local d'écoles et chaque corporation
d'écoles dans votre comté. C'est le premier rapport annuel qui-a été préparé sous l'acte
actuel des écoles; l'on n'a rien épargné pour y donner les diverses statistiques.; copie de
l'acte des écoles est donnée dans l'appendice, et il y est ajouté divers documents et papiers
propres à en faire un exposé pratique du système scolaire et un livre de référence très
commode pour les conseillers et toutes les autres personnes concernées dans l'exécution
de la loi et dans l'avancement de l'éducation. * Je vous transmets aussi les premier, second
et troisième volume du Journal of Educaiion, pour chacun des surintendants locaux de
votre comté ; et aussi une copie des second et troisième volumes (n'ayant plus de copies
du premier volume) du Journal of Education, pour chacun de vos conseils de township,
et une copie des trois premiers volumes pour le conseil de comté et le bureau de l'instruc-
tion pulique de comté.* L'index qui accompagne' ces volumes ainsi que mon rapport
annuel des écoles, mettra les conseils municipaux en état de s'éclaircir sur toutes les ques-
tions douteuses qui s'élèveront dans l'accomplissement de leurs devoirs, évitant par là tout
le trouble et la perte de temps qù'entrainent les consultations fréquentes adressées au dé-
partement. J'espère que vous ne perdrez pas un instant à voir à.ce que ces publications
et ces.,docuients soient transmis à leur adresse, alin que si les parties ne les reçoivent
point comme présents de la nouvelle, année, elles puissent au moins les recevoir vers le-
premier jour de l'an. Je vous les aurais transmis avant, si mon rapport annuel (qui con-
tient près de 400 pages octavo royal et ude grande partie en'tableaux statistiques) eut pu,
être imprimé avant.

2. Je vous transmets pareillement pour le conseil de comté et pour être consultés par
tous les officiers d'écoles, entre £7 et £8 de cartes, de gravures d'histoire naturelle, etc.,
pour -l'us.age les écoles. Ce sont des échantillons de la grande variété des publications et
articles d'écoles à vendre au dépôt de l'éducation, dont le.catalogue détaillé, accompagné
des prix, occupe les dernières seize pages de l'appendice à mon rapport annuel, et qui, en
raison des arrangements avantageux:que j'ai pris avec les éditeurs, se vendront par le dé-
partement àh bien meilleur marché qu'ils ne peuvent s'acheter en détail dans les.cités où
ils sont publiés .

En 1817, j'ai·eu le plaisir d'offrir à chaque conseil de comté, dans l' Haut-
Canada, une série complète des.livres d'écoles nationales, etc., (donnés .par le bu-
reau de Dublin,) avec une liste dës prix auxquels on pouvait les acheter.t Là première

* Le premier volume a été transmis le 6 février 1849, aux préfets de comté pour l'usage des comités
d'éducation des conseils municipaux.

L Ce don a été annoncé dans les termes suivants à chaque conseil de comté dans le Haut-Canada.-
Le conseil a djà été informé que le bureau d'éducation a recômandé l'usage des livres d'écoles préparés
et pubiés par le bureau national d'éducation en Irlande; aussi que le bureau canadien a pris les moyens
de fdire importer et réiniiprimer ces excellents livres aux plus bas prix possible. Je suis heureux.de pou-
voir dire que MM. -Eastwood et Cie., et MM. Brewér et MePhail et Cie., de cette cite ont déjà fait stéré-
otyper trois livres de cette série, et que plusieurs libraires'orit.commencé à les importer à des prix
réduits. Mais afin que les représentants du peuple, dans les divers conseils (le distriet, puissent avoir
l'occasion d'examiner ecs livres par eux mêmec, et, après cet exanen, cdopérer avec le bureau d'éducation
à en encourager l'usage dans nos écoles, j'ai écrit au bureau national à Dublin, expliquant l'objet que
j'avais en vue et demandant à savoir les prix les plus bas auxquels je pourrais me procurer pour mon
propre compte vingt-trois séries de ses livres d'écoles-une série pour le conseil de 'ehaque distriet -et cité
dans le Haut-Canada. La noble générosité du bureau national s'exprime mieux dans l'extrait suivant
d'une lettre de son secrétaire, en réponse à mna demande, datte bureau d'éducation, Dublin 1er ai,1847;-" Monsieur, ayant soumis aux commissaires <le l'Jdcati nationale, votre lettre du 22 mars der-
nier, nous avons mnaintenant à vous informer que les connissair s sachant apprécier vos désirs ardents et
sincères d'encourager une éducation libérale dans le Haut-Can ela et aussi de faciliter la circulation des
livres d'écoles nationales d'Irlande dans cette colonie éprouvent beaucoup de plaizir à vous offrir vingt-
cinq séries des publications de ce bureau pour-l'important objet mentionné dans votre agréable communi-
cation, libre de tous frais, excepté ceux du fret, etc.

22
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vue de ces. livres produisit immédiatement une impression favorable et unanime, autant
que je le sais, sur les représentants locaux du peuple, et bientôt, par l'entremise de ces
derniers, sur l'opinion publique en général, tant sous le rapport de l'excellençe, que du
bon marché de ces livres nationaux.

Et maintenant, ainsi qu'on le voit dans les tableaux que l'on trouvera dans
mon rapport annuel, la grande majorité de nos écoles em ployent ces livres, excel-
lents, au lieu de ces livres vieux, si peu convenables, si variés et souvent si perni.
cieux, que l'on imposait autrefois aux parents et aux instituteurs. L'année dernière,
J'ai pu présenter à chaque conseil municipal du Haut-Canada une copie d'un ouvrage pra-
tique et précieux sur l'architecture des écoles, contonant aussi divers plans de maisons
d'école. Je puis pareillement, cette année, offrir au conseil de comté, par votre entremise,
les cartes et publications en questions. Je puis encore dire que je me suis proctiré récem-
ment des échantillons d'ameublements d'école perfectionnés, que l'on peut voir en s'adres-
sant à ce bureau, et j'espère en faire faire une certaine quantité dans cette cité, vu que
l'on m'assure que je puis les faire faire ici à aussi bas prix que l'on peut les importer des
Etats-Unis. Dans tous les cas, j'espère pouvoir bientôt annoncer que tous les syndics qui
voudront meubler leurs écoles de la meilleure manière possible, pourront se procurer les
ameublements convenables, soit par l'entremise de ce département, soit par celle de quel-
ques boutiques d'ameublements dans cette cité.

3. Dès les premiers jours, je n'ai jamais désiré, je n'ai jarmais cherché à imposer au
pays aucune partie de notre système d'école, mais j'ai cherché à raisonner, à persuader et
à répandre les renseignements de toutes les manières possibles, à pourvoir à l'établissement
d'une discipline aussi complète que possible, à.l'examen plus rigide des candidats au pro-
fessorat, et à mieux protéger et soutenir les instituteurs, et non seulement à constater quels
sont les meilleurs instruments imaginés et introduits dans les écoles des autres pays, mais
encere à les mettre à la portée de toutes les autorités de chaque écale, même dans les
townships les plus éloignés du laut-Canada. Ces efforts ont été très sincèrement secondés
par le gouvernement, et toutes les municipalités du laut-Canada, à trèa-peu d'exceptions
près, y ont répondu de grand coeur.

4. Il a été choisi entre un ou.deux mille volumes pour îles bibliothèques de comté, de
township et d'arrondissement d'école,. et il a été pris des arrangements pour les acheter à,
des termes avantageux à Londres, Edimburg et Dublin, à New-York, Philadelphie et
Boston.

Avant que ces livres puissent être recommandés par le conseil de l'instruction pu-
blique pour les bibliothèques publiques, ils doivent être examinés avec soin-ce qui sera un
ouvrage de quelques mois-et alors un catologue descriptif en sera publié dans le Journal
of Education, pour 1852, avec les réglements nécessaires à l'établissement et à la régie
des bibliothèques en contemplation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Bureau d'Education, (Signé,) E. RYERSON.
Toronto, i décembre 1851.

"En outre, les commissaires vous offrent vingt-cinq séries <le livres d'écoles qui ne sont point publiés
mais qui sont sanetionnés par eux pour les écoles nationales d'Irlande; aussi une série complète desrap-
ports annuels des commissaires, des livres de rapport journalier des rôles des classes, etc., en série de
vingt-cinqi chaque.

" Nous transmettons ue liste des livres, etc., contenus dans divers paquets, les divers paquets ont été
mis dans cinq boites adressées a vous, bureau d'éducation Toronto, et consignées à MM. Elliot, Liver-
pool, pour être expédiées pou Montréal;-, le fret et les frais de chargement seront payés par les MM.
EIlio t elorsque nous recevrons leur compte nous vous le transmettrons"

Extrait d'une circulaire aux préfets d.es comtés dans le Haut-Canada, datée 17 juin 1847.
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APPENDICE No. 10.

ETAT détaillé indiquant quels livres, cartes et autres articles. propres aux écoles ou
aux instituteurs ont été achet,'s ou vendus par le surintendant en chef (les écoles pour
le Haut-Canada, dans le cours des trois dernières années, avec les prix, notices des-
criptives et autres reuseignenents quí y ont rapport.

NOTE PRELIMINAIRE.

Dans ce catalogue sont donnés les prix, pour argent comptant, apxquels les cartes et
autres choses nécessaires aux écoles qui y .sont énumérées peuvent étre achetées par les.
institutions d'éducation publique au dépôt attaché au bureau d'éducation pour le IHaut-
Canada. En transmettant un ordre pour aucun des articles suivants, on doit avoir soin de
transmettre en même temps la somme nécessaire pour payer ce que l'on veut acheter,' et
aussi faire connaître comment transmettre les objets à la partie qui les demande. On re-
marquera que les prix des cartes, etc., sont de beaucoup plus -bas que ceux que l'on peut
donner dans ce pays, grace aux.arrangements satisfaisants que le surintendant en chef des
écoles a pu prendre en Angleterre; les conditions sont strictement argent comptant dans
tous les cas. L'unique objet du département est de donner aux écoles publiques du
Haut-Canada les facilités de se procurer des livres, cartes et instruments approuvés, aux
prix coûtant.

Ci-suivent les dispositions de la loi qu autorise les syndics des écoles communes à
fournir aux écoles confiées à- leurs soins tous les articles d'écoles nécessaires, etc.

La section XII de l'acte des écoles oblige les syndics
Quatrièmement.-De fa're tout ce qu'ils jugeront expédiLnt à l'égard de la construc-

tion, réparation, louage, chauffiage, ameublement et entretien de la maison d'école de la
section, de ses dépendances, remises à bois, fosses d'aisance, clôtures, terrains et meubles
qui seront possédés par eux, et pour fournir des instruments et livres de texte à leur école;
également de louer, réparer, meubler, chauffer et tenir en bon ordre uhe maison d'école et
ses dépendances, s'il n'y a, pas de maison d'école convenable apprtenant à la dite section,
ou si une deuxième école est nécessaire.

Quinzièmement.-De voir à. ce qu'il ne soit pas fait usage dans l'école de livres non
antorisés, mais à ce qu'il soit fourni régulièrement aux élèves une série uniforme de
livres de texte sanctionnés et recommandés suivant la loi ; et qu'il leur soit procuré, pour
l'avantage de leur section d'école, quelque journal périodique consacré à l'éducation.

XlV. Et qu'il soit statué, qu'aucun livre étranger sur lesbranches d'instruction en
anglais, ne sera employé dans aucune école-modèle et communes, sans la permission ex-
presse du conseil de l'instruction publique ; et aucun élève de telle école ne sera forcé de
lire ou étudier dans aucun livre religieux, ou de se joindre à aucun exercice de dévotion
ou de religion auquel s'opposeront ses parents ou tuteurs : pourvu toujours, qu'avec cette
restriction, il sera permis aux élèves de recevoir l'instruction religieuse que leur parents
ou tuteurs désireront, conformément aux règlements généraux qui seront établis suivant
la loi.

Par la section XVI de l'acte, " chaque instituteur d'un école commune" dans le Haut-
Canada est tenu.

" Secondement, de tenir des registres d'écoles journaliers, hebdomadaires et mensuels
ou trimestriels; * * Aussi de tenir un livre de visiteurs-que les syndics feront fournir
à cette fin."

Comme la loi exige que le fonds des écoles soit distribué entre les divers arrondisse-
ments d'écoles suivant la moyenne du nombre d'enfants qui fréquentent les écoles, il est
absolument essentiel que toutes les écoles soient pourvues de leur registre d'école ; et
comme les syndics de chaquje arrondissement d'écoles sont tenus de fournir le dit registre,
personne ne peut se plaindre si un surintendant locale refuse le fonds des écoles à un ar-
rondissement dont les syndics négligent de remplir leur devoirs à cet égard. Voir section
XXIV, de ce catalogue.
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MATIERES.

CARTEs G0oGRAPIIIQUEs.

I.--CArEs NATIONALEs D'IRLANDE.-I. Gêograghie moderne ;-2. Géographie nciÇnne
et des écritures.

Il.-CART:S DE VARTY.-'l. Cartes d'appartement d'écoles ;-2. Grandes cartes esquissées,
correspondantes avec les précédentes ;-3. Cartes combinées, C-à-d., complètes et à
esquisses ;-4. Cartes diverses, physiques, politiques, etc. ;-5. Cartes et tableaux
géographiques des écritures;-G. Cartes historiques, etc.;-7. Cartes à projec-'
tions ;-S. Série de cartes esquissées à vignettes ;-9. Cartes esquissées, unies.

III.-CARTEs DE LA -sOCIETE DES CONNAISSANcEs ellRETENEs.-1. Géographie moderne;
-2. Géographie ancienne et des écritures.

IV.-CiriEs DE JonNsToN.-1. Grandes cartes d'appartement d'école ;-2. Petite% cartes
d'appartement d'écoles ;-3. Géographie moderne ;-4. Géographie des clasbiqués
et des écritures.

V;-CARTES DE CHAMBERs.

VI.-CARTrEs DE WInrTE, (publiées par l'association des livres d'écoles en Ecosse)

VIL-CARTES A ESQUISSES DE PELTON, avec clé.

VILI.-CARTES A ESQUISSES DE BLIss.

IX-CARTEs en relief françaises.

X.-CARTEs DIvERsEs.-I. Cartes du Prince de Galle par Crutchley ;-2. Cartes de Mac-

phail ;-3. Cartes du Haut.-Canada, par W. H. Smith.

AUTRES CIOBES NECESSAIRES AUX ECOLES.

XI.-ATLAS.-1. Physique, politique et astronomique ;-2. Géographie d'école.

XII.-Livres d'écoles nationales, (éditions de Dublin.)

XIII.-Livres et gravures d'objets, (série en petits caractères.)-l. Histoire naturelle;-
2. Phenomènes naturels; -3. Sites mentionnés par les prophètes et les écritures.
-Série à grands caractères.-i. Histoire naturelle des écritures ;-2. Histoire
naturelle, etc.;-3. Scènes des écritures;-4. Manières et coutumes des écritures;
-5. -Sites prophétiques des écritures ;-6. Arbres de la forêt.

XIV.-Démonstrations d'histoire naturelle, de Zoologie, etc. (principalement cartes d'ani-
maux, etc.,.groupés.)

XV.-Gravures historiques et diverses.

XVI.-Diagrames, cartes et diverses illustrations scientifiques.-1. Histoire naturelle;-
2. Chimie ;-3. Physiologie ;-4. Diverses illustrations descriptives des sciences.

XVII.-Astronomie (principalement· cartes et diagrames.)

XVIII.-Leçons de lectures en tableau (alphabets, Reading, arithmétique, géographie,,
grammaire.)

XIX.-Musique vocale, (manuels, etc.)
XX.-Ecriture, (manuels et lignes à copier, livres, etc.)

XXI.-Dessin (livres et matériaux.)

XXII.-Instrumens d'écoles.

XXIII.-Livres d'agriculture.

XXIV.-Divers, (registres, manuels pour l'enseignement, gymnastique, etc.)-

e'.



16 Victorio. Appendice (L. L. L.)

CATALOGUE DESCRIPTIF des cartes, livres d'écoles, tableaux, etc., etc., à vendre au
dépôt attaché au bureau d'éducation, Toronto.

Titre des cartes. Orndeur de la carte.1

I. CARTES NATIONALES D'R-l--
LANDE. (a)

1. GEOGRAPHIE MODERNE.

Sur toile, rouleaux et coloriée.
Carte du globe à projection spécifique...

Do d'Europe.................
Do d'Asie.,.......................
Do d'Afrique.................
Dîo d'Amérique.............
Do de l'Océau Pacifique et·de l'Aus-

tralie,...................
Do d'Angleterre..................I
Do d'Ecosse..................
Do dTelande ,... . ..........
Do des les Britanniques .........

2. GEOGRAPIIE ANCIENNE ET DES ECRI-
TURES.

Carte Orbis Veteribus Notus. .. ,...
Do Italia Antiqua, ave, plan de

Rone.... ..............
Do Grercia.Antiqua, avec plan d'A-1

Do Asia Minor, ou Antiqa. . ..
Do Terra Saucta, combinant la géo-

graphie des Testaments ancieni
et nouVeau .................

Do de la Palestine, comprenant CaJ
naan, la Terre Promise lai
Terre Sainte et le plan de Jé-1
rusalemi..............

Do ancienne ou des écritures...:::

SI. CARTES DE VARTY. (b)

1. CARTES D'APPARTEMENTS D'ECOLES.

Carte du globe (Mercator).........
Do -do niappe-monde.. ......
Do d'Europe-.......... ..
Do d'Asie...................-
Do d'Afrique ...................
Do d'Amériq ...............
Do d'Australie et Nouvelle-Zélande..
Do d'Angleterre . ..
Do des Isle Britanniques ....
Do d'Ecosse .....................
Do d'Irlande...........:......

2. GRANDES CARTES ESQUISSEES.,(c)

Corre.spondant avec les précédentes.

Mappe-monde ......
Carte d'Europe.................

Do d'Asie.........
Do d'Afrique.........
Do d'Amérique..................

Carte d'A ngleterre .......... ...... .
Do d'Eeosse.......... .....

-Do d'Irlande ..........
(Voir carte géographique des écritures.)

26

Largeur.

5 : 8
5: 8
4:4 
4 :4

5 :8
4 :4

do
do

7i : 0 -

Hauteur.

sur 3
sur 4
sur 4
sur 5
sur 5

sur 4
sur 5

do
do

sur .8

10 sur 4 : 4

4 4 sur
5 : 8 sur

2: 8
do

2.: 8
do
do
do
do
do

do
4: 3

4: 3
2 :10

do
do
do
do
do
do

5à :. 8
4 : 4

sur. 4
do

sur 2
do
do
do
do
do
do
do

sur 3

sur 2
sur 2

do
do
do
do
do
do

2|

4
..
..

Prix argent
comptant.

£ 5. d.

0 15 0

0, 16 0

0 15 008 9

O 15 0O
O 15 -0

Remarques explicatives.

(a) Ces cartes sont sur une
échelle assez grande, pour
faire voir assez distin te-
ment les limites des diff-
rents pays. Le cours des
rivières et des chaînes de
montagne est si bien mar-
qué qu 'au prenier coup
d'Sil l'attention de l'élève
est dirigée sur cette branche
limportaute de ses études.
En n'introduisant que les

lnoms qui ont quelqu'impor-
tance, l'on a donné à la carte
une clarte qu'on ne. peut
manquer d'apprécier.

Les dinensions de la carte
(les Isles- Britanniques, la
plus grande qùi ait jamais
été publiée, ne peut, par son
apparence imposante man-
quer def impression sur
l'esprit de l'élève.
. La carte Orbis Veteribus

Notus, comprend la carte du
monde tel que connu des
anciens, avec. des plans de
Rome, d'Athènes, de Syra-
cuse, du Monde, suivant le
système de Ptolémnée,--et
les environs de Rome.

(b) Ces cartes sont faites
à grands traits pour fixer
d'une *manière permanente
dans l'esprit des étudiants
la fprme physique de cha-
que þai'tie de la terre; les
noms d'endroits ne sont pas
nombreux; on a évité la
confusion ; et ces avantages
sont combinés au bon mar-
ehé et à la grandeur de la
carte.

(c) Les avantages que pré-
sentent ces esquisses sont
de deux espèces, puisqu'el-
les. peuvent être employées
come exercice prépara-
toire et comme devant rem-

placer les autres cartes.

A. 1853.
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CATALOGUE DESCRIPTIF des cartes, livres d'écoles, tableaux etc. etc.-(Continuation.)

Titre des cartes., Grandeur de la carte. ant Remarques xplicat e.

3. CARTEs COMBINEEs.' (d)

(2 chaque, pleine et à esquisses sur une
monture.)

Mappe-monde, Mercator, avec hémis-
phères esquissées ......

Carte des hémisphères, pleines et es-
quissees .................

Dé d'Eu'ope ....................
Do d'Asie.......................
Do d'Afrique .................
Do d'Amérique ...... 1.......
Do d'Angleterre .............
Do d'Ecosse ...................
Do d'Irlande ....................

(Voir carte géographique des écritures)

4. CARTEs COMPLETES. (c) . Il

Carte de l'empire romain ...........
Do des Indes ou Indoustan indiquant

les frontières de chacune des
présidences anglaises .......

Do politique du globe ............
Do physique du globe, en indiquant

les divers traits et phéno-
nines................ .

Do physique de l'Europe, en ndi-
quant les traits physiques

Do physique de la terre, sans nolîi.

-5.ATES GEOGEAPHIQUES DES'
]ECarITUES.

Sur toile, rouleaux et coloriées.

Palestine et pays adjacents par Pamer,
indiquant leur geographie ancienne
et moderne avec les routes des divers
voyages y tracés, très bien gravées...

Palestine par l'Arch. Wigram, indi-
quant la situation des principaux en-

droits mentionnés dans la bible.

.Enfeuilles8et coloriées.

Palestine par l'Arch. Wigram, indi-
quant la situation des principaux en-
droits mentionnés dans la bible......

Sur toile, rouleaux et coloriées.

Voyages des enfants d'Israel, (com-
plet.).........................2

Terre promise avant sa conquête. (feuil-
les L)........................... 2

Terre de Canaan, divisée entre les
douze Tribus.' (feuilles IL) ... . do

Terre de Canaan divisée .entre les
douze Tribus; très bien gravées ... . 'l

Terre de Judée ou la Palestine du temps
de notre Seigneur. (feuille IIL) ... *2

Terre de Judée ou la Palestine du
temps du Sauveur, très bien gravée. , :

Largeur. Hauteur.

5 :4 sur 4 : 2

do
2 : 9

do
do
do
do
do
do

2 : -8

2 : '3
4: 4

do
sur 4

do
do
do
do
do
do

sur 2 : 2

sur 2 : 9
sur .3 8

6 sur 4

0 sur 4
4' sur 2

2 : 3 - sur 3: 4

1 : 8 sur 2 : 2

1 :8 . sur 2 :2

9 sur 2

2 sur 2

do

9 sur 2

2 sur 2

:2

8

: 8

9 sur 2 :

~0 7 (

0 6
0 16-

012 .6

5ï

0 2 6

(d) Cette série réunit sous
un même point de yue la
carte complète-et esqíiissée,
offrant de grands- avantages.
a. l'instituteur et lui permet-
tant <'enseigner par analyse

3 et par systèmeetdonîerune
idée plus correete ;des di-
i verses formes physiue,s des

I'pays et des.locahtés.

(c) L Ung grande carte
physique °ðu globe i projee-
tions stéréograpb tues. 1.
En indiquant les dWers traits
et phénomènes, av c les ré-

3 gions des produit les plus
utiles et le's zônes. 2. L'hé-
misphère Terresiriel ou
nord; l'hémisphère oceani-
que ou sud. 3. Leê courants
de l'Océan Atlantiue, de la
ner des Indes, 4ü Grand
Océan ou Océan Pacifique.
4. La hauteur d6a monta-
gnes d'Anitriquei d'Asie et
d'Europe. 5. Les glaéiers
et montagnes des Alpes. 6.
Figure géo1ogiq e de la
terrè, et figure héoritique
d'un segment d? la eroute
minérale du globe, égalàun
seizième du rayon.' 7. Les
hauteurs des montagnes in-
diquées dans legra latitudes
respectives.

Dans cette belle carte l'on
a distinetemend tracé les
:traits prineipa# du globe,
savoir, les chaîiés. de mon-
tagne, leur forie et leurs as-
peet-les plaines élevées ou
,plateaux-les !steppes--les
savanes ou prairies-les dé-
serts .et les' vallées--les
océans, les mers, les lacs et
les' rivières, marquant dis-
tinctement les continents,
isies, etc., avec d'autres ren-
seignements d'une haute irn-
tance.

IL Une grande carte
litique du globe, à pr ee-
tion stéréographique, en in-
diquant les divisions politi-
ques, les chaînes de monta-
gnes parfaitementdéfinies,et
autresrenseignemntautule
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CATALOGUE DESCRIPTIF des cartes, livres d'écoles, tableaux, etc.--(C»d/iî gon.)

Titre des cartes. Grandeur le la carte.

CARTES GEOGRAPIiiQUEs DES ECRITUREs.l Largeur. liauteur.
-( Continuation )

Voyages et pérégrinations de St. Paull. ' *2 sur 2 8
Plan de Jerusalemîî ou eité du Seigneur. du do .
Tableau initiatif des actes dus Apôtres

(f) . ..... .......... .iî 2:6 sur 2:61
Carte combinée de la terre prmuis, 2

illustrant l'ancien testament ........ 3: 3 pur 2 : 3
Carte combinée de la Palestine illus-

trant le nouveau testament ........ do do
Carte combinée de liPalestine romaine.1 3 9 sur 2 : 9
(arte esquissée de la tirre promise ... 2 10 sur 2 : 2
Carte esquissée de la Palentine........ do do

6. CARTES ulI.TOnIQUES, ETC.

Carte hitorique et illustrée de Bertie,
indiquant sous un seul point (le vue .
l'histoire dles divers âges dit monde,
en feuilles £1 7s. 6d, Montées sur
toiles, et rouleau noir, vernis .......

Tableau d'appartement déeole le .Mem
priss sur la vie et le ministère de
notre Seigneur, avec surie (le leçons
explicatives, narratives, pratiques et
géographiques, puir l'enseignement
simultané et ntiiel dans l'histoire,
évangélique avec texte ............ 4 : 2. sur 6 : 0

Tableau de la chronologie biblique par
Baker ....................... 1 : 10 sur 4: 0

Tableau statistique (le l'aneiu testa-
ment de Baker................. 4,: 6 sur 5 2

Carte généalogique, chronologique et'
historique des rois et reine: d'Ingle-
terre, compilée d'après les meilleures
autorités.......................3 : 2 sur 2: 4

Epitome <le 'histoire d'Angleterre avec
les souverains comtenporains d'E-i
cosse, (le France, de :ussie, d'Alle-
magne et les pontífs romains.......2 : 2 sur 3: 3

Tableau de la géogrnphie européenue,
comprenant un relevé général de
l'Europe: sa géographie naturelle;
ses divisions politiques,leur étendue ;
son gouvernement, capitales et les
principales villes intérieures et portl

e mer, population, revenu et forces
naeales et militaires; aussi une es-
quisse descriptivé des traits physi-
ques, .produits, manufactures, géogra-
phie commerciale et exportation de
chaque Etat; avec un apperçu dul!
commerce européen par Edward
Hughes. Iniprimé sur toile et pliée j
sous forme de livres ....... .. .....................

7. CARTES A iERS'ECTIVE. (g.)

lire Série.

Feuilles.

Hémisphères oriental.............. 1: 9 sur 1 : 3
Carte d'Europe . ... ,............ do do

rix nt Remarques explicatives.
comaptanut.j_______ _____

£ s. d.

0 6 3 I1. Carte de la terre ou
0 6 3 lémisphîère. sans les lignes

de latitude et (le longitude
0 8 9 ou aucun nom de lieux.

!Cette nouvelle et magni-
0 10 0 fique représentation du

globe est vIaient frap-
0 10 0 pante; elle en indique les
0 10 0 divers traits physiques, les
0 5 0 chaînes de montagn., plaines,
0 5 0 steppes, priuries, déserts,

vallées, océans, mers, lacs,
rivières, continents, isles,
etc., .ete , faisant voir avec
précision la distribution de
la terre et des- eaux,

IV. Une grande carte
iphysique d'Europe, en mdi-

2 5 0 quant les traits prineipaux,
et en comprenlant les ehaînes
de montagne, les plateaux,

jles plain'es, les steppes et les
vallées, les mers, rivières,
etc.; aussi, les lignes mdi-
quant les limites polaires

o 18 9 de la crue des principales
productions végétales, etc.

(J) Ce tableau explicatif
0 12 6 indique le développement

,graduel des idées évangé-
liques depuis l'Ascension de

Notre-Seigneur, A. v. 30, jus-
9 7 0 qu'à l'époque de l'enprison-

nement de St. IPnul et à son
élargissement à Rome, A. n.
59-61. Afin de faciliter

0 7 6 l'étude de cette époque inté-
ressante, le tableau contient
sixdivisions appelées parties.
-Chaque partie comprend
un terme défini et trace géo-
graphiquement les travaux
des Apôtres.

(g) Ces proj etions don-
- nent les lignes de la latitude

et de longitude seulement.

0 0 64
0 06f
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CATALOGUE DESqRTPTIF des çartes,.livres d'écoles, tableaux, etc.-(Continuation.)

Titre des eartes. Grandeur de la carte. Prix ar t Remarques. explicatives.
coulipta.

CARTES A PERsPECTIVE.-( ContinNotion.)

Carte d'Asie.....................
Do d'AfIique................
Do d'Amérique...............
Do des Jsles Britainiques .......
Do de la Palestine ...............

Par jeu de huit ....................

CARTES A PERSPECTIVE. (h.)'

2e série.

Rémisphbre oriental................
Hémisphère occidental..............
Carte d'Europe ....................

Do d'Asie..................
Do d'Afrique. .... , ...............
Do d'Amîélique. .................
Do d'Augleterre et du pays de Galles.,
Do de la Palestine ................

Par jeu de huit, ..............

8. SERIE DE CARTES ESQUISSEES A
VIGNES. (i.

Carte du mônde à projection de Mer-
cator .....................

Do d'Europe .....................
Do d'Asie.......................
Do d'Afrique................
Do d'Amîéi ique...................
Do d'Angleterre et du pays de Galles.

Par jeu de six ......................

9. CARTES A ESQUISSES. (j.)

Le monde à projection de Mercator unie.
Le monde à projection de Mercator coloré

111. CARTES DE LA SOCIETE DES
CONNAISSANCES CHRE-

TIENNES.

i. GEORAPRIE MODERNE.

Sur toile, roulcaux, coloriées et vernies.

Carte du monde.................

Toile et roüleau.

Carte du monde, (esquisses) .........
Do slEu'ope ....................
Da dAsie...................
Do d'Afrique ...................
Do d'Amérique du Nord..........
Do do du Sud ...........
Do d'Angleterre et dupaysde Galles.
Do d'Angleterre et du pays de Galles.
Do d'Irlande .......... ;.....
Do'd'Ecosse ................
Do des Isles Biitauniques.......

dô
do
do-
do·

Larg. £ s. d.

sur 1 :3 0 0 61
do .. 0 0 G4
do .. O 0 6
do .. 0 O 61
do .. 0 0 64

............ 0 4 0

1 : 9 sur 1
do do
do do
do- do
do do
do do
do do
do do

1 : 74 sur : 3
1 : 3 suri:

do do
1.: 71 sur 1 : 3
1 : - 3 su¯r 7 :. ?

do do ..
....................

2 6 sur 1 : 74
do do

6 : 6 sur 3: 4

6 : 6 sur 3 : 4
5 : 3 sur 4 : 4

do do
do do

3 : 2 sur 3 : 10
Ido . do

5 : 0 sur 6 : 3
2 : 9 sur 3 : 10
2 : 9 sur 8 : 7
2 : 9 sur 3 : 10
1 : 9 sur 2 : 3

0 0 61
0 0 6j
0 0 6j
0 0 6A
0 0 qå
0 0 64

0 1 0
0 1 6

0 17

08
0 15
0 15
0 15

o 10L 17I0 7

(l) Ces projections don.
neut les principales chaînes
de montagnes du monde et le
cours des rivières.

(î) Ces lignes sont tracées
distinctement et avec soin.

(j) Ces esquisses donnent
la hauteur comparative des
montagnes, la longueur des
rivières, et l'étendue des
isles et de laes.
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CATALOGUE DESCRIPTIF des cartes, livres d'écoles, tableaux, etc.-(Continaton.)

Titre des cartes. Grandeur de la carte. 1rix argent Remarques explicatives.Qomptant. Rerqe

Feuilles et coloriees.

Cartes des Isles Britanniques .......

Feuilles.

Carte a esquisses des Isles Britanni-
ques. (k.).......................I

Feuilles et coloriées.

Carte physique des Isles Britanniques.
Carte général des Isies Britanniques..

Feuilles.

Carte générale esquissée des.Isles Bri-
'tanniques ...................

Cartes esquissées des hémisphères.
Cartes unies des hémisphères ........

Feuillçe et coloriées.

• Cartes dans l'Atlas (le Educational
Mapt for Sclhoolnasters, 5d. chaque,
unies; 7I coloriées. Voir Atlas sec-
tion XI, page 17 .................

2. GEOGRAPHIE ANCIENNE ET DES ECRI-
TURES.

Toile, rouleau, coloriêea et ternies.

Carte de la Syrie, illustrant l'histoire
de l'ancien'testament..............

Carte de la Syrie, illustrant l'histoire
du nouveau Testament ............

Toile, rouleau, coloriées et vernies.

Carte de la terre promise, illustrant les
âges des patients et les époques an-
térieures a la conquête sous Josué..

Feuilles et coloriées.

Carte de la terre promise. illustrant les
Ages des patriaches et les époques
antérieures à la conquête sous Josué..

Toile, rouleau, coloriées et vernies.

Carte illustrant les voyages des enfants
d'Israel d'Egypte au pays de Canaan,
avec carte d'Egypte et liste de stations

Feuilles et coloriées.

Carte illustrant les voyages des enfants
d'Israel d'Egypte au pays de Canaa
avec carted'Egypte et liste de stations

Toile, rouleau, coloriées et vernies.

Carte de Canaan, partagé entre les tri-
bus d'Israel avec notes sur la geogra-
hie physique de la terre sainte.....I

Long.

1 : 9

Larg.

2 : 3

do do

do do
do do

do
2 : 3

do

do
sur 1

do
:2

1 : 9 sur -1 : 3

4: 1 sur 2: 3

4 :- 1 sur 2 4

1 : 10 sur 2 2

do do

2 : 5 sur 1 : 9

do do

1 10 sur 2 8

£ s.

0 0

00 0 4

0 13
0 18

0 0 10
0 0 -4
0 0 8

0 0 0

0 10 0

0 10 0

0 4 01

0 1 8

0 5 0

0 1 104

0 4 4

(k) Ces cartes des Isle&
Britanniques sont gravées
d'une manière . supérieure
sur une échelle d'un 1,000,-
000e de grandeur naturelle,
et contient une vue compa.
rative de la hauteur des
principales montagnes. Les
parties de ces cartes qui sont
dans l'ombre sont des pla-
teaux ou des pays considé-
rablement élevés au-dessus
du niveau de la mer; et la
plus ou moins grande épais-
seur des ombres indique le
degré comparatif d'éléva-
tien.
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CATALOGUE DESCRIPTIF des cartes, livres d'écoles, tableaux, etc.- otinuatin.)

Titre des cartes.

Feuilles et coloriées.

Carte de Canaan, partagé entre les tri-
bus d'Israel, avec note sur la geogra-
phie physique de la terre sainte....

Toile, rouleau, coloriées et vernies.

Cartes de la Palestine de Hughes. (i.).
Carte de la terre sainte, du -temps du

Sauveur avec notes sur sa geographie
physique>.......... ..........

Feuilles et coloriée%

Carte de la terre sainte, du temps du
Sauveur, avec notes sur sa geogra-
phie physique .................

Carte eslissé du pays de Canaan ou
Palestine........................

Toile, rouleaux, coloriées et vernies.

Carte illustrant les voyages.et pérégri
nations de St. Paul ...............

IV. CARTES DE JOHNSTON.

1. GaANDE CARTES D'APPAaTEMENT
D'ECOLE. (m)

Sur toile, rouleaux et coloriées.

Carte de l'Hémisphère Oriental ......
Do de l'Hémisphère Occidental ....
Do d'Angleterre ..................
Do d'Ecosse ....................
Do d'Irlande ....................
Do d'Europe ............. *.......
Do d'Asie.........
Do d'Afrique ..................
Do Amérique ..................
Do de Canaan et de la Palestine....

Les dix cartes susdites dans une boîte
en bois.....................

2. FETITES CARTES D'ECOLE.

Carte de l'Hémisphère Oriental ......
Do de l'Hémisphère Occidental
Do d'Europe .................
Do d'Asie.;......................
Do d'Afrique .................
Do d'Amérique .................
Do d'Angleterre ..............
Do d'Eosse. ..............
Du dIrlande ....................
Do de Canaan et de la Palestine ...

Les dix eartes susdite dans boite en
bois ........................

Grandeur de la carte.

Long. . arg.

1 : 10 sur 2 : 3

2 : 4î sur 3 :

1 : 10 sur 2 : 3

1 : 10 sur '2 : 3

1 : 10 sur 2 : 3

2 :10 sur 2 : 3

4 : 10 sur 2 : 3
do do
do do
do do
do do ...
do do ...
do do
do do
do do
do do ...

... .................

2 : 9
do
do
do
do
do
do
do
do
do

sur 2
do
do
do
do
de
do
do
do
do

Prix argent
coinPtant.

£ f. d.

0 1 8

0,10 0

5 -5j

0 1 8

0 0 3

0.

0 1
0 1
0 1
0 1
0 1
0 1
0 1
0 1
0
0

6

6 10

1 101
1 10
1 10
1 104.104.1 '101
1 10
1 101

Li 10
il 10
11 101

0 0

6 104
6 10
6 101
6 101
6 10
6 10
6 10
6 104
6 l0
6 104

0 0

f,,emar ues explicatives.

(1) Ces cartes sont très-
,bien gravées.-Elles indi-
quent sur une grande échelle
les divisions bibliques de la
Palestine, et démontrent sa
géographie ancienne et mo-
dere. Elles contiennent
aussi des esquisses séparées
de la Syrie et la Péninsule
du Mont Sinai et du pays
entre la Palestine et l'E-
gypte. 4

(m) Ces carte§ sont gra-
vées d'une manière supé-
rieure et très-claire, et très-
distincte dans leurs divi.
sions et esquisses.

Les hémisphères Est et
Ouest de l'une et l'autre
série peuvent s'acheter mon-
tés sur des rouleaux et ver-
nis: prix 23s. 9d. et 13s. 9d.
respetivement.

La boîte en bois peint pour
suspendre au mur, contenant
dix cartes coloriées sur toile
et rouleaux et est faite de
manière qu'une carte peut
être dérpulée comme l'on
veut et relevée de nouveau
par une corde fixée sur le
ecté, auprès du nom de la
carte.

Les cartes dansles boîtes
en bois ne sont pas vernies,

A. 1853.
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CATOLOGUE DESCIIPTIF des cartes, livres d'écoles, tableaux, ctc.-(Contniuation.)

Titre des cartes.

Feuilles et coloriées.

Illustration des termesgéographiques...

Toile, rouleau et coloriées.

Illustrations des termes géographiques.

2bilê, rouleaux, colorites.et vernies

Illustration des termes géographiques...

3. GEOGRAP1u1îE MODERNE. (a)

Toile, rouleaux, colorisce et-vernies.

Carte centrale de l'Europe ...............
Do France .................................
Do I:alie....................................
1)o Indes............,. .....................
Do Espagne et Portugal ...............
Do (lu monde ..................... ,........
Do du monde ..............................

Carte physique du monde...........

4. GEOGRAPHJIE CLASSIQUE ET DES
ECRITL'RES.

Orbis Veteribus Notus ......................
Giecia Antiqua .............................
Italia Antiqua ................ .............
Asia Minor A ntiqua ...... .................
Carte de Caniaan et Pal'tine.........

Do de Canaan et Palestine ........

V. CARTES DE CHlAMBIERS. (o)

Carte du monde ..............................
Do d'Angleterre ..................
Do d'Ecosse................................
Do d'Irlande ..............................
Do de la Palestine........................
Do d'Europe .......................
Do -d'Asie ..................................
Do d'Afrique .......................
Do d'Amérique du Nord ........
Do d'Amérique du Sud.,,............

VI. CARTES DE WIIITE. (p)

(4 Association des livres d'écoles d'Ecosse)

Toile, rouleau, coloriées.

Tableau du monde...........................
Carte de l'lurope Central et Sud........

Do générale d'Europe .................
Do d'Asie................................
Do' d'Afrique ........... ..................
Do d'Amérique du Nord...............
Do d'Amérique du Sud... ......
Do d'Angleterre ..............
Do d'Ecosse..............

Grandeur de La carte. Pr rgcomiptait

Long. Larg. S.

2 :9 sur 2: 3 0 3

do do ... 6

do do ... 076

4 : 2 sur 3 : 6 0 il
do do ... O il 11
do do .. 0 11 1
do
do

2 :
4:

do
do
do
do

4:
2:

do
do
do

9 sur 2
2 sur 3

do
do
do
do

2 sur 3
9 sur 2

21 sur
2ý sur
2 sur

23 sur
3 sur
2¾ sur
3 sur
3 sur
2 sur

5:
do

3 :
do
do
do
do
do
do

2 sur 4
do

0 sur 2
'do
do
do

- do
do
do

ut Remarques explicatives.

d.

9

(n) Le tableau physique
du globe indique lesgran es
ehaines (le motagnes, les
courants dans l'air et l'océan,
avec les lignes isothernales
(ou les ligues dû môme de-
gré de froid ou ide ehaleur.)

Les eartes non vernies
sont (le 7jd. chaque, de moins
que celles qui zont vernies.
Le vernis est pose pour con-¾ server les couleurs.

(o) La lettre initiale des
1 noms inserits sur ces cartes

rA est beaucoupi plus grande
ui (e celles du mot même,

ain que l'œil de l'élève
2 puisse la saîsir plus fàcile-

ment.
La caete du monde con-

tient des eartes séparées sur
une plus grande échelle de

i l'Australie, (le la Nouvelle-
i Zélande et <le Van Dieman's

Land; aussi coloriée et très-
Pr>pre à démontrer la révo-
lution annuelle de la .terre
autour du soleil, la théorie
les saisons, la théorie des

muarées, les phases (le la
lune, les éclipses de soleil ef
de lune, avec un aperçu com-
paratif (les principales mon-
tagnes et rivières du globe,
ri vières eu Amérique, en
Europe et en Afiique, Asie,
etc., ete,

(p) Le tableau du monde
ne se borne pas i donner à
l'élève une vue générale du
monde, mais il est construit
le manière que la géogra-
plie générale de l'Asie, de
l'Afrique, de 'A mérique du
Nord et de l'Amérique du
'ud puisse étre enseignée
sur cette earte en la manière
la plus détaillée lue l'on
trouve dans les livres (école.
La carte de l'Europe Cen-
trale et Méridionale indique
la géographie spéciale de la
France, de l'Espagne, du
Portugal, de la Suisse, de
l'Italie, de la Belgique, de la
Hollande, du Danemarque,
de la Prusse, de l'Autriche,
de l'Allemagne, de la Tur-
quie et de la Grèce, pour
tenir lieu de cartes séparées.

A 1853.
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CATALOGUÉ DESCRIPTIF des çartes, livres d'écoles, tableaux, etc.-(Contipuation.)

Titre des cartes.

CARTES DE WHITE.-(Céont.)

Carte d'Irlande ................ ,..........
Do de la'Palestine..........
Do de Pflindoustan ............
Do des Etats-Unis.............

VII. CARTES ESQUISSES DE
PELTON, AVEC CLEF. (g)

Carte de l'Hémisphère occidental ........
Do de l'Hémisphère oriental .........
Do des deux hémisphères, avec clef
Do de l'Amérique du Nord ............
Do 'des Etats-Unis........................
Do d'Europe .............................
Do d'Asie .................................
Do de l'Amérique du Sud et <le l'A-

frique .....................
La série entière, avec clef..............

VIII. CARTES A ESQUISSES DE
BLISS.

Toile, rouleaux, coloriée et vernies.

Carte de l'hémisphère oriental............
Do de l'hémisphère occidental.........
Do de l'Amérique du Nord ............
Do des Etats-Unis........................
Do l'Amérique du Sud..................
Do d'Europe .............................
Do d'Asie ,................................
Do d'Afrique ..... ........................

La série entière sur papier fort et colo-
riée, avec arguments ............

Do do dos en toile .................
Do do montées sur des rouleaux
Do do do vernies.........

Un portefeuille pour do..................
Arguments-pamphlet l'accompagnant.

IX. CARTES FRANCAISES EN
RELIEF. (r)

Sur carton.

Carte d'Europe ..............................
Do d'Espagne et du Portugal .........
Do de la France et de la Belgique...
De de l'Allemagne et de la Hol ande.
Do Isles Britanniques .................
Do de l'Amérique du Nord.
Do de la Suisse ......... .................

Grandeur de la carte.

Long.

3 : 0
do
do,
do

Larg.

sur 2 : 5
do ...
do ...
do ...

7 : 0 sur 7 : 0
do do ...

6 : 0 sur 6 : 2
6-: 0 sur 6:10

do .do ...
6 : 0 sur 6 8

6 : 0 sur 7 : 0

2 : 2 sur 1 :
do do

2 : 2 sur 2
do do
do do
do do

2 : 2 sur I

(r) Ces cartes sont ma-
gnifiquement coloriée& et
indiquent en relief très-
prononcé les chaînes de mon-
tagnes et les traits physiques
généraux de chaque pays.
Elles sont frappées sur du
grôs carton et sont joliment

necadrées. La grandeur des
cartes varient dé 20 pouces
sur 26 pouces à 24 pouces
sur 26 pouces.

A. 1853.

Prix argent Remarques explicative@.
comptant. pav .

£ s. d.

0 7 6
0 7 6
0 7 6
0 7 6

(q) Les cartes, comme on
peut le voir, sont extrême-

1 0 0 ment grandes. Elles sont
1 0 0 coloriées d'une manière très-
2 0 0 distincte.
0 15 0
O 15 0
0 15 0
0 15 0

0 15 0
5 0 0
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X. DIVElRSES CARTES,.ETC. .Priz
argent comptant.

£ 8. d.
1. Série des cartes de Crutehley, 19 sur 15 pouces. Prix 5d. ehaque, unies; 7,d, chaque colo-

riées; et is. 6d., 2s. et 24. 1od. montées rur earton. La série comprend les hémisphères
,Est et Ouest, l'Europe, l'Asie, l'Afrique, l'Amérique, etc., etc., etc.

2. Cartes de MacPhail. a Cette série est <le six pouces sur quatre et demi,' gravée sur carton
en émai!, supérieure et coloriée. Le nombre total des cartes dans cette série est de 20,
prix à la doz. 2s. 6d.; chaque,,..................... ... ......................... 0 0 3

'b. Cette série est de quinze pouces sir treize, sur feuilles et coloriées, coilprenant les décon-'
vertes les plusrécentes.. Prix 5s. à la douzaine; chaque, ........................ 0 0 6

Carte de la vue comparative les prineipales inoutagines et rivières sur le globe... ......... 0 1 lo
Do du Monde. Çarte le l'Amérique du Sud.
Do d'Europe. Do de l'Amérique Britannique.
Do d'Asie. Do (le la Grande-Bretagne et d'Irlande.
Do d'Afrique. • Do des Etats-Unis.
Do de l'Amérique du Nord.

c. Cette série est de vingt-et-un pouces sur dix-sept, sur feuilles, très-complètes et coloriées.
Prix 20s. la douzaine; chaque, ............ .................................... 0 1 1o

Carte de l'lémisphère occidental. Carte d'Afrique.
Do d'Europe. Do de l'Aménrique du Nord.
Do d'Asie. ' Do de l'Amérique du Sud.'

8. Carte' du Haut-Canada, par W. H. Smith, faite d'après les relevés les plus récents entrepris
pour l'ouvrage intitulé: ' Canada. Past, Present and Future," indiquant les noms et les
frontières du IIaut-Canada, suivant les nouvelles divisions de comté. Magnifiquement
gravée. Prix en feuilles, 2s. 6d. Montée sur toile et rouleaux coloriée et verni,...... 0 0 0

XI. ATLAS.
1. ATLAS PHYSIQUE, POLITIQUE ET ASTRONoifiQUE.

Atlas physique des phénomènes¢naturels, réduit de l'édition in folio impérial, pour l'usage.des
colléges, des académies et des familles, par Alexander Keith Johuston, F. R. G. S., F. G.
S., géographe à Edinburgh de l'Ordinaire (le sa majesté, membre honoraire -de la société
géograhique de Berlin. Cette édition contient vingt-einq cartes. y compris une carte pa-
léontologique et géologique des Isles Britanniques, gravées dans le style le plus beau, ex-
pressément pour cette édition; par MM. W. et A. K. Johnston, et coloriées avec soin sous
leur.intendance; avec 112 pages d'impression descriptivo et un index très détaillé. Liste
des gravures:-Gologie.-l. Formation géologique du globe. 2. Chaînes des montagnes.
d'Eurppe et d'Asie. 3. Chaines des montagnes d'Amérique. '4. Illustration du système
glacier des Alpes, (Mont Blane.) 5. Phénomène de l'action Volcanique. 5. Carte pa-
léontologique et géologique des Isles'Britanniques. (Une double feuille.) Hydrographie,-
"1. Carte physique de l'Océan Atlantique. . 2. .Carte physique de l'Océan Indien. 3. Carte
physiquee l'Océan Pacifique ou de la Grande Mer. 4. Carte des mers britanniques de

idal. 5. Systèmes des rivières d'Europe et d'Asie. 6. Systèmes des rivières d'Amé-
rique. 7. Carte du globe de Tidal. -Météorologie..-. Système des lignes isothermales
de Humboldt. 2. Distribution géographique des courants d'air. 3. Carte hiétographique
ou des pluies du monde. 4. Carte hiétographique ou des pluies d'Europe. Histoire na-,
trelle.-1. Distribution géogr'aphique <es plantes. 2. Distribution géographique des
plantes cultivées comme alimlent. 3. Distribution géographique des quadrumana,edentata,
mursupialia et pachydermata. 4. Distribution géogi'aphique des carnîvora. 5. Distribution
géographique des Rodentia et Ruminantia. 6. Distribution géographique des oiseaux. 7.
Distribution géographique les reptiles. 8. Carte ethnographique du monde. 9. Carte
ethnographique de la Grande-Bretagne et d'Irlande ................................. 2 12 6

Atlas de geographie générale et descriptive, indiquant l'étendue actuelle- et comparative de
tous les pays du monde avec leurs divisions politiques actuelles, fondées sur les décou-
vertes-et rectifications les plus récentes, spécialement fait dans le but de répandre une
saine instruction, et d'après une série uniforme d'échelles propres à montrer du premier
coup-d'il l'étendue relative des pays, par Alexander Keith Johnston, F. R. S. E. Gra-
vures du plus beau style et coloriées,............................................. 0 12 6.

Atlas de géographie physique, illustrant une série de dessins originaux, les faits élémentaires
de géologie, d'h drologie, de météorologie et d'histoire naturelle. Dans cet ouvrage le
sujet est traité d'une manière plus simple et plus élémentaire que dans les ouvrages pré-
cédents de l'auteur. Au moyen d'un nouveau. procédé, ces ouvrages réunissent l'exacti-
tude et l'élégance du plus beau style de gravures à l'application mécanique des couleurs,
dont l'effet est de donner de la clarté, de l'exactitude et de l'élégance, par A. Keith
Johnston, F. R. S. E,........................................................... 0 12 6

Un atlas descriptif. d'astronomie et de géographie physique et politique, compris en quatre-
vingt cartes, donnant un système étendu d'astronomie .et de géographie physique et poli-
tique, et un atlas complet du globe fait avec soin, avec impression descriptive, par le Rév.
T. Milner, M. A., F. R. G..S., illustré par plusieurs centaines de vignettes. Tn gros vo-
lume demi 4to, lettré sur toile,................................................... 1 12 6

Iatlaâ de géographie physique dédié, avec permission, à S.A. R. le prince Albert; comprenant
seize cartes explicatives de la géologie, de l'hydrographie, météorologie, zoologie, bota-

'34
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ATLAS PHYSIQUE, POLITIQUE ET ASTROIMIQUE-(Confinuatio».)
Prit

argent comptatt.
nique et ethnographie du globe, dressé par Augustus Petermaun, F. R. G S. L'impression s. d.
descriptiye des phénomènes physiques'du globe, par le Rév. T. Miliner, M.' A., F. R. e. S.,
illustrés par plus de eeut trente vignettes, sections et vues. Dans "l'atlas de la géographie
physique," les éditeurs ont eu le dessin de produire un ouvrage adapté et correspondant à
l'état actuel des connaissances, étendu dans son plan, - clair et simple dans son esq uisse, et
en mênie temps réduit dans son prix. L'auteur (le ces cartes qui est bien connu du mônde
scientifique et général par sefpublications périodiques, a surtout voulu représenter les
phénomènes physiques dans leurs rapports généraux et coniplexns sur le globe; et tout en
mettant à contribution les travaux antérieurs de Humaboldt et de Berghaus, il n'a pas man-
qué de consulter toutes les recherches et observations récemment faites. En un volume im-
périal 4to.............................. ......... ........................... 1 2 6

L'atlas de géographie poUtique, révisé et corrigé par Augustus Petermann, F. R. G. S., avec
impression descriptive, par le Rév. T. Miner, M. A., F. R. G. S., auteu de la "Gallerie
de la nature," etc. Les cartes comprises dans cet atlas, au nombre de cinquanté-trois,
présentent les traits topographiques et statistiques des pays d'une manière nouvelle et sim-
ple; les premières sont illustrées par sections qui coupent les pays, indiquant l'élévation
des terres au-dessus du niveau de la mer; pendant que les autres Sont représentées de ma-
nière à indiquer sur la carte le nombre d'habitants dans chaque endroit. Chaque carte
est accompagnée d'une description concise de li formation géologique qui domine,;des prin-
eipales cités, divisions politiques, avec les manières, la religion et l'industrie des habitants.
Avec un index volumineux pour les descriptions comme pour les eartes-dans ce dernier
cas, avec des renvois à la position du district ou cité mentionné sur la carte. En un vo-
lume impérial 4to.,....................................................... ..... 1 12 6

Une gallerie de la nature, étant un voyage descriptif autour de la création, illustrant les mer-
veilles de l'astronomie, de la géographie physique et de la géologie-avec 16 gravures sur
acier, et plusieurs centaines de vignettes et de diagramnes, par le Rév, T. Milner, A. M.
Royal 8vo., .. ..................................... -....-........... 1 0

2. GEoGUArE D'ECOLES.

Atlas de géographie moderne des écoles de Dowers, contenant 40 cartes et un index volumi-
neux, avec gravures magnifiques sur acier et coloriées; avec carte du Canada,.......... 0 12 6

Atlas abrégé de géographie moderne, pour l'usage des écoles, préparé d'après les meilleures
autorités, et comprenant les découvertes les plus récentes, avec index volumineux des lati-
tudes et des longitudes. Par John Dower. (Edition pour l'usage des écoles en rapport
avec le bureau national d'éducation en Irlande.)' Doute cartes, gravées sur -acier, et colo-
riées. 8vo.,-.....................,..................- .......................... 0 4 0

Atlas d'école de Kirkwood, contenant 12 cartes gravées sur acier et coloriées. (Edition pour
l'usage des écoles en rapport avec le bureau national d'éducation en Irlande.) En brochure,
petit 4to,........................................ . ............................. 0 1 1i

Atlas de géographie moderne et ancienne de Chambers, contenant 34 cartes quarto, d'après les
autorités les plus récentes. Les cartes sont gravées sur acier et coloriées en esquisse, avec
index volumineux ............... ......................... .................... 0 10 0

Atlas Primmer de Chambers, contenant 9 cartes quarto, destiné aux commerçants, .......... 0 2 ô
Nouvel atlas général de l'association des livres d'école d'Ecosse, comprenant 29 cartes magnili-

quement gravées sur acier, comprenant les découvertes les plus modernes et indiquant la,
ulation des villes, la longueur des rivières et la hauteur (les montagnes, ............ 0 1l

Atlat oisi, contenant 26 cartes gravées sur acier et esquisses, coloriées, ................ 0 8 9
:Atli5eole de géographie moderne de Reid, contenant 16 cartes avec index, donnant les

; âs correctement accentués des lieux les plus importants indiqués sur les cartes, les pays
'ans lesquels ils sont situés et leur latitude et longitude, .... ... ........ . ... 0 6 0

Atl préparatoire de géographie moderne de Reid, contenant 10 cartes, gravées sur acier, et
coloriées, .................................................................... 0 2 6

Cartes d'éducation pour l'usage des maîtres d'écoles. En trois parties:-I. Illustrations de la
géographie mathématique. 1. Perspectives emaployfes ur les mappe-mondes. 2. Projee-
tions, coniques et cylindriques.-IL Illustrations de l géographie. 1. Montagnes. 2.
Rivières. 3. Lacs. 4. Index de la.mappe-monde. 5. Climat. 6. Végétation, 7. Eten-
due des océans, des mers, des isles, etc. 8. Etendue des pays.-III. Cartes historiques.
1. Empire d'Assyrie. 2. De Perse. 3. De Macédoine. 4. De Rome. 5. Chrétien à la
naissance de Mahomet. 6. De Mahomet. 7. Chrétien, dans le siècle actuel. Publié sous '
la direction du comité de littérature et d'éducation général, nommé par la société pour la
propagatiôn des connaissances chrétiennes,......................................... 0 10 0

Préface à do., dans un petit livre. pp. 106,.......................................... 0 0 10
Cartes détachées de do.-unies, 5d. eha qe-coloriées, chaque, .................. , ...... 0 0 7½
Âtlas général de familles de Crutchley, eartes du prince de Galles, pour l'usage des écoles et

l'enseignement privé, contenant 31 cartes, 19 et 15 pouces, complètement coloriées et gra-
vées sur acier,............................. ........... ........... 1 0 0

Cartes détachées de do., (voir cartes, section No. X.) Prix, chaque,........... .......... 0 0 5
Ancien atlas, publié par la société des connaissances chrétiennes, très-complet et colorié sur

r a... ............ .............................................. 010 0
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GEocaP'HIE D'EcotEs.-(Continuation.) Prix
argent comptant.

.&tlas physique, général et élémentaire du Dr. Carl Vogel,,avee description imprimCe, contenant £ s. d.
envirou ;;000 gravures ('animaux, plantes, etc., ................................... 0 6 3

Jeu de eartes esquisses pour do., par Dr. Carl Vogel,.................................. O 3 9
Atlas portatif de la bible, contenant 12 cartes et plans arrangés par ordre chronologique, avec

des notes historiques et explicatives et un tableau statistique de la géographie de la Pa-
lestine, et un index général. Par Edw'ard Hughes. Nouvelle édition, avec additions
nombreuses. Lettrées, sur toile,................................................. 0 2 6

Carte portative de la bible, indiquant la Terre Saintela cité et le temple, avec une vue statis-
tique de la géographie de la Palestine. Imprimée sur toile, ... .................... 0 0'7

Carte de la Terre Sainte, etc., sur carton, des deux côtés, ................................ 0 0 1
Atlas de la Bible de Murphy,........................................................ 0 1 1o
Atlas physique con paratf (le Giiyot, avec planches et colorié, ............ :.............. 0 5 0
Géograpie d'école de Morse, illustrée avec 52 cartes cérographiques et de bien belles gra-

vures en bois,,.0.................................;.............................. 0 6
(Voir "AsTRONOdIE," section XVII de ce catalogue.)

XI. LIVRES DES ECOLES NATIÔNALES.-EDITIoN DE DUBLIN.

Premier livre des leçons, relié en papier,.............................................. 0 0 2
Second livre des leçcins, relié ci toile,................................................ 0 0 6,
Troisième livre des leçons, do (édition canadienne,),............................. 0 1 OÎ
Suite du second livre (les leçons, relié Vl toile,..............................,.......... 0 0 8
Quatrième livre des leçons, édition canadienne,) ................. .................. 0 1 4
Cinquième livre des leçons, relié en toile,.................................... 0 1 1oi
Sixième livre les leçons pour-filles, do, ..................... ............... 0 1 10-4
Introduction à l'art de lire, do, ................................... 0 1 -1
Arithmétique en théorie et en pratique, do, .. ................... 0 2 0
Eléments (e la tenue des livres, do, ......... ................ 0 0 8
Epitonie des connaissances géographiques, relié en drap,....................... ...... O 2 2
Compendium de do, relié en toile,............................. 0 06
Eléinents de géométrie, do .................................. 0 0 74
Mesurage, do . ................................. 0 1 I
Appendice au mesurage, do, ..................... ,........... 0 0 8
Leçons faciles sur le raisonnement, par Dr. Whately, sur papier,.......................... 0 1 C
Leçons faciles sur questions de finance, par do do .......................... 0 0 9
Leçons sur les vérités du christianisme, par do do .......................... 0 0 71
Leçons pr.éliminaires sur la preuve du christianisme, par do .......................... 0 0 74
Esquisses biographiques des principallx poètes anglais, 1 vol., arr:agé par ordre chronologique,

de Chaucer a Burus, en drap,.................................................. 0 1 8
Choix de poésies anglaises, 1 vol., contenant les poésies sacrées, morales et didactiques ; des-

criptives et pastorales,........................................................... 0 1 8
Géographie généralisée. Par.le professeur Sullivan. Relié en drap,..................... 0 2 6

Do do Relié ei toile .................... 0 2 2
Spelling Book Suierseded. Par do Edition nouvelle et augmentéec, ... O... 0 1 0

DO do Relié en drap. ...................... 0 1 3
Introduction à la géographie et à l'histoire. Par le lirofesseur Sullivan.' Relié en dra,. 0 1 u
Dictionnaire de la languè anglaise, do do en toil,.... 0 1ho do do en drap,.... 0 3 e
Dictionnaire des dérivations de la langue anglaise, do do en toile,..... b 2 2

Do do do en drap,..... 0 2 6
Grammaire anglaise, par do .. o............. 0 1 0
Lectures sur l'histoire naturelle, par le professeur McGauley, .............. .... ........ 0 10 0
Livre de classe littéraire, ou en littérature anglaise, auquel est attaché un traité préliminaire

sur l'art de lire et les principes de l'éducation, par le professeur Sullivan,............ 0 3 1-½

XIII. OBJETS DE LEÇONS Et GRAVURES.

1. Objets de leçoûs d'hiq!oire naturelle.
Série en petit caractère.

Coloriées, par jeu de 150, en feuilles...........................................1 15 0
Do do étendus sur cadres et vernis, .............................. 6 10 0
Do do do do séparée, 1s.; à la douzaine,....... 0 il 3

Unies, par jeu de 150, en feuilles,.............................................. 0 15 0
Do do étendus sur earton,................ ...................... 3 5 0
Do do séparément, 6d.; par douzaine, .................... 5 7+
Do 120, reliés en un volume, .......... ......... ................. 1 17 6

Coloriées, par jeu de 20, assortis pour .......................................... 0 0
Unies, par jeu de 40, assortis pour ................................................... 0 5 0
Esquisses zoologiques, comprenant la description des premiers 120 animaux de la liste suivante,

etc., illustrés par des gravures réduites dans leurs dimensions des gravures des objets de
leçons d'histoire naturelle--avec près de 200 belles gravures sur bois, 12mo, pp. 249,... 5 7J

A, 1853.
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Liste des objets de leçons d'histoire naturelle, belles gravures prises sur modèles-peints au naturel. Etendue
de la gravure avec iInpression, Il sur 12. Le noni classique de chaque échantillon d'histoire naturelle
et donné.

1. La Chauve souris.
2. Le Ílhinocéros.

La Hyène.
RLe Lion.

5. Le Tigre.
6. Le Léopard.
7. L'Ours noir.
8. Le Hérisson.
9. Le Castor.

10. L'Eenriieu 'il.
11. Le Llama.
12. Daim.
13. La Giraffe.
14. La chèvre.
15. Le Bison.
16. L'Ane.
17. L'Hippopotame.
18. _ LAge.
19. Le Iibou.
20. Le Paon.
21. Le Casoar.
22. L'Enau.
23. Le Cigoneau.
24. La Becasse.
25. Le Crapeau.
26. Crocodile.
27. Le Serpent ordinaire.
28. Le Saumion.
29. L'étourgeon.
30. Le Macquereau.
381. L'Eléphant.,
32. Le Loup-inarin.
33. Le Chien (le Berger.
34. Le Chien de Terreneuve.
35. 'Le Renard.
36. Le Jaguar.
37. Le Chat.
38. La Taupe.
39. Le Porý-épic.
40. LOSouris.
41. Le Lapin.
42. La Chinchilla.
43. Le Chameau.
44, L Renne.
45. Le Mylgaul.
46. Le Mouton.
47. La Vache.
48. Le Cheval de course..
49. La Zèbre.
50. Le Milan.

51. L'Etourneau.
52. ,L'Autrùehe.
53. Le IIéron commun.
54. Le Cygne.
55. La Tortue.
56. La Grenouille.
57. La Vipère ordinaire.
58. La Morue.
59. Le Poisson Volant.
60. Le Homard.
61. Le Broehet.
62. Le Chacal.
63. Le Cochon d'rude.
64. Le Harreng.
65. Le Sanglier.
66. Le Tapir.
67. Le Kangaron.
68. Le Torwae.
69. Le Dauphin.
70. L'Ours Blanc.
71. Le Condor.
72. Le Lésard,
73.. Le Pýliean.
74. L'Ibis écarlate.
75. Le Cheval de trait.
76. L'Hirondèle.
77. Le Moineau domestique.
78. Le Requin blanc.
79. L'Anguille.
80. La Baleine à nageoire.
81. Le Corbeau.
82. La Pie.
83. Le Chien esquimaux.
84. L'Eerevisse.
85. Le Pinguein.
86. L'Elan.
87. La Perche.
88. Le Blaireau.
89. La Baleine ordinaire.
90. Le Boeuf des Indes.
91. La Perdrix.
92. Le Loup.
93. Le Boa e>nstrictor.
94. Le Rosignol.
95. Le Coq.
96. Le Serpent à sonnettes.
97. Le Lièvre.
98. La Carpe ordinaire.
99. La Truite.

100. La Merluche.

K 101. La Colotnbe.
102. La Mauvette.
103. Le Marsouin.
104. Le Faucon voyageur.
105. L'Aigle doré.
106. Le Cormoran.
107. La Caille.
108. Le Rouge gorge.
109. La Chèvre de Syrie.
110 Le Beeharu.
111. Le Rat.
112. L'Lmpereur.
I13. Le Canard.
114. La Dinde.
115. Le Buffle du Cap.
116. L'Oie.
117. La Jerboise.
I18. Le Perroquet gris.
119. Le Chevreuil.
120. La Belette.
121. Le Gnou.
122. Le Poisson d'Or.
123. Le Singe.
124. La Poule.
12. Le Vanneau.
126. te Taureaù.
127. Le Platype à bec de canard.
128. Le Turbot.
129. Le Cochon.
130. La Loutre.
131. Le Fourmilier.
132. Le Butor.
133. Le grand Chabot à dos noir.
1,4. La Perruche d'Alexandrie.
135. Le Hibou blanc.
136. Le Martin pécheur.
137. L'Orang Outang.
138. Le Paresseux.
13). Le Lampyre.
140. Le Coq de Bruyère noir.
141. La Seiche.
142 L'Armadille.
143. L'Outarde.
144 Le Pleuvier doré.
145. Le Boue sauvage.
146. Le Scorpion et Locuste;
147. Le Faisan.
148. L'Opossum de Virginie.
149. La Masaraigne.
150. Le Leiur à gorge blanche.

2. Phénmènes naturels et objets d. leçons.

Dimensions, 11 sur 12 pouces, coloriés par jeu de 80 en feuilles,..........................
Do. do. do. do. étendus sur cadres et vernis, .....................
Do. do. do. do. reliés en un volume.. .........................
Do. do. do. unis, de par jeu de 30 en ..............
Do. do. do. do. étendus sur carton,...............
Do. do. do. do. reliés en un volume,................................
Do. do. do, coloriés, assortis par douzaine, en feuilles,................
Do. do. do. do. étendus sur cadres et vernis,.... .................
Do. do. do. do. assortis par doüzaine, en feuilles...................
Do. do. do. do. étendus sur earton par douzaine,........................

En un livre illustré de gravures réduites dans leur dimension des gravures des lhéno-.
mènes Naturels,-avec à peu près 60 belles gravures en bois, 1ino., pp., 128.........

A. 1853.

£
0
1

,0
0
0
0
0
0

0

s.. d.
8' 3
5 0

.8 I9

12 6
5 0
3 6

il 6
1 10½
5 0

2 6
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Liste des sujets choisis des peintures des objets les plus frappants des phénomènes naturels sur le globe.

1. L'Are-en-eiel.
2. L'Aurore boréale,
3. Sources d'eau chaude.
4. La Trombe.
5 Les Glaciers.
6. Banc de glace.
7. Les Cavernes.
-8. La'Cave du Fingal.
9. Les Chûtes de Niagara.

10. La prairie en feu.

11. Le Halos.
12. Les Bancs de corail.
13. Les Ponts Naturels.
14. Le Mousson
15. Les Ponts de glace.
16. Les Rapides.
17. Les Sources Pétrifiantes.
18. Les Airs volcaniques.
19. Les Puits intermittents.
20. Les Passes de montagne,

21. Les Rocs perforés.
22. Les Plateaux des Glaciers
23. Les Montagnes de glace.
24. Le Fata Morgana.
25. Le Feu-folet.
26. Les Avalanches.
27. Les Torrents de boue.
28. Le Gouffre.
29. L'Ouragan de terre.
30. Les Volcans.

8. Lieux mentionnés par les proplètes et dans les. écritures, objets de leçons.
£ s. d.

Dimensions, 11 sur 12 pouces, coloriés, par jeu do 30, en feuilles,......................... 0 6 'S
Do do do étendus sur cadre et vernis,......... 1 5 0
Do do do reliés-e un volume,............. 0 8 9
Do unis par jeu de 30, en feuilles ............. ,............ 0 3 1k
Do do do étendus sur carton,.............. 0 12 6
Do do do reliés en un volume, .............. 0 5 0
Dé coloriés à la douzaine, en feuilles............... ........ O0 3 9
Do do do étendues sur eadres et vernis,.........0 il 6
Do ulaies do. en feuilles......................... .0 1 loi
Do do do étendus sur carton.............. .O 5O

Dans un livre illustré de gravures réduites des gravures des Lieux Saints avec environ 60 belles
gravures en bois, 12mo, ............................. .......................... 0 2 6

Liste des sujets; gravés d'après esquisses exécutées dans le véritable esprit des beautés ou de la désolation
orientale--tel que mentionné dans les pages descriptives des anciens prophètes.

1. La m er morte.
2. Bethléem.
3. Askelon.
4. Tyre.
5. Ephèse.
6. Pergames.
7. Jéricho;
8. Laodicé.
9. Jérusalem.

10. Sardes.

11. Temple d'Isis, Ethiopie.
12. Caiphernaum.
13. Si.on.
14. Gaza.
15. Thyatire.
16. Petrée,
17, Phidelphie.
18. Mont Carmel.
19. Smyrne,
20. Babylone.

21. Idoles d'Egypte,
22. Samarie.
23. Thèbes.
24. Nazareth.
25. Liban.
2 q. Mont Sion.
27. Le Jourdain.
28. Damas.
29. Rome.
80. Ninive.

1. Histoire naturelle des icritures, objets de leçons.

Série à grands caractères.

Dimensions, 20 sur 131 pouces, coloriée, grand caractère, par jeu de 12, en feuilles, ......... O S 6
Do do do étendus sur eadres et vernis, O 13 9
Do do do détachés do 0 1 3
Do do grandes dimensions, unis, par jeu de 12, en feuilles,......... 0 1 9
Do do do étendus sur carton, ........ 0 6 104
Do do do détachés, ............... 0 0 71
Do do do coloriés, détachés, ................. 0 0 4
Do . do do unis, do ............... 0 0 2

Les caractères de cette série de gravures d'écritures sont beaucoup plus granlds que ceux de la série
précédente.

Liste des sujets, pris de la série d'histoire naturelle.

1. Le Lion.
2. L'Ours.
8. Le Chameau.
4. L'Ane.

Dimensions, 20 sur
Do
Do
Do
Do
Do

5. Le- Loup.
6. Le Rhinocéros.
7. L'HiPpotane.
8. Le Crocodile.

9. Le.Serpent.
10. Le Scorpion,
I11. Le Locuste.

1 12. La Caille.

2. Histoire naturelle, etc., oijets de leçons.

13i pouces, grands caractères, par jeu
do do
do do
do do
do. do
do do

de 18, coloriés, en feuilles, ......
étendus sur cadres et vernis,.
unis en feuilles, ............
étendus sur carton,........
coloriés, feuilles détachées,...
unis, do
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Liste des sujets.

1. Le Chien du Berger.
2. Le Passereau.
3. Le Lièvre.
4. Le Mouton.
5, Le Canard.
6. Le Cygne.

7. L'Ane.
8. Les Arbres.
9. Le Cheval.

10. Le Chat.
11. La Vache.
12. La Taupe.

13. Le Cochon.
14 Le Tigre.
15. Le Poisson.
16. La Poule.
17. Le Lion.
18. Le Hibou.

3. Scènes des écritures, objets dei leçons.

Dimensions, 20 sur 131 pouces, grands caractères, coloriés, par jeu de 20, en feuilles .
Do do -étendus sur cadres et vernis, par douzaine,..
Do' do détachées .............. .............
Do do) unis, par jeu de 20, 'en. feuilles,. .... .. ....
Do do étendus, sur carton, à la douzaine,........
Do do détachés ................ .

Do do ecoloriés, fuilleu détaec , e................
Dod- u nis, do douam..o

Liste des. sujets pris aux peintures célèbtes des anciens maîtres.

1. Adam et Eve chassés du paradis.
2. La mort d'Abel.
3. Noé sort de l'Arche.
4. La mort de Goliath,
5. La naissance du Christ.
6. Le massacre des Innocents.
7. Jean Baptiste prêchant.
8. Le Christ bénissant les petits enfants.
9. La Crucifixion.

10. L'Ange apparaissant aux femmes.

11. Jésus apparaissant à Marie.
12. L'Ascension.
13. Joseph vendu par ses-frères.
14. Abraham sacrifiant Isaae.
15. Le Passage de la Mer Rouge.
16. Pronulgation de la Loi.
17. Eli et Saniuel.
18. Moise frappant le rocher.
19. Le Jugement de Salomon.
20. Sacrifice de Monoah.

4. Manières et coutumes des écritures, objets de leçons.
£

Dimensions, 20 sur 13J pouces, grands caractères, coloriés, par jeu de 22, en feuilles, ....... 0
Do do étendus sur cartons et vernis, par douzaine,.. 0
Do do détachés, ............................ O
Do do unis, par jeu di 22,.......... ........... o
1)o do. étendus sur carton, à la douzaine,............. 0
Do do détachés ............................ o
Do do coloriés, détachés, ..................... o
Do do xiais, do .................... 0

tiste des sujets: reproduits d'une manière belle et frappante.

Lavement des mains.-
Anciennes bouteilles.
Moulins, Math., xxxv., e. 41. v.,
Lits.
Battage.
Deuil.
Labourage.
Eeriture.
Manière de s'asseoir à table.
Manière d'ôter les chaussures.
Manière de payer hommage.

12. Toits plats des maisons.
13. Guemer sous les armes.
14. Porteur d'eau.
15. Ancien eharriot de guerre.
16. Ancienne procession de mariage.
17. Instruments de musique et musiciens.
18. Tentes et campéments.
19. Anciens livres et papiers.
20. Pendants d'oreillee et de nes
21. Anciens vaisseaux et matelots.
22. Anciens ehangeurs et monnaie.

5. Lieux mentionée daist les éctitute#, objets de leçons.
£ s.d.

Dimensions, 20 sur 13J pouces, grands caractères, coloriés par jeu de 12, en feuilles......... 0 8 6
do - do étendus sur cadres et vernis............. 0 18 9
do do détachés ............................ 0 1 *
do do unispar jeu de 12................... 0 1 9
do do étendus sur carton......................O 6~ 10
do do détachée ............................ 0 0
do do coloriés, détachés..................... 4
do d . urn, do ..................... S

A. 18534

s. d.
5 '71

13, 9
I ,8
t 10

00

0 2
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Liste des sujets: pris dans la série des lieux saints.

5. Le Jourdain.
6. Carmel.
6. Ninive.
8. Rome.

La série qui précède est en caractères

9. Jérusalem.
10. Bethléem.
11. La mer morte.
12. Tyre.

très grands.

Bois desforêts, objets de leçons.

Dimensions, 12J sur 17, colorijs, par jeu de 10, en feuilles ............... ,......,.......
do do étendus sur carton et vernis .........................
do do détachés..... . .................................
do do unis par jeu de 12....................................
do do étendus sur carton ....................................
do do détachés .................... ......................
do do coloriés, feuilles détachés.............................
do do unie, do .............................

£ s. d,
0 3 0
0 12 6
0 1 8½
0 1 10
0 1 101
0 0. 7j
0 .0 4
0 0 2

Liste des bois des forêts, gravés sur esquisses des meilleurs échantillons de chaque classe-le caractère
de cette série est petit, mais les gravures sont larges.

1. L'Orme.
2. Le Houx.
3. Le Saule.
4. Le Palmier.

5. Le Sapin d'Ecosse.
6. Le Noyer.

M'. L'if.
8. Lo Frène.

9. Le Figuier.
10. Le Cèdre.
11. Le Hétre.
12. Le Chéne."

(Pour " Darton's Illustrêtions of Forest Trees, Fruits, Flowers," etc. etc. Voir" GAvtnEs HIsToRIQUE
ET DIVERSES." Section XV de ce catalogue.)

XIV. ILLUSTRATION D'HISTOIRE NATURELLE, DE ZOOLOGIE, ETC.

Le règne animal en une seule vue, indiquant sur quatre magnifiques gravures enloriées la grandeur des
animaux relative à l'homme et leur grandeur relative entre eux; tel qu'arrangés par divisions, ordres,
etc., suivantla méthode du Baron Cuvier, coloriées avec soin et ornements d'après nature.

PLAxcE .- Les mammifères-dans leur drdre-ehaque animal est dessiné d'après l'échelle de pouce
de l'hoinue, tel qu'indiqué sur la gravure et leur localité indiquée.......... au pied.

PLA uE, II.-Aves-Oiseaux. Avec le type de chaque ordre et espèce, tiré sur l'échelle de 1i pouce
l'homme, indiquée sur la gravure, avec les diverses localités indiquées ....... au pied.

PLANCHE III.-Re tiles et oiseaux.-La localité indiquée, et tirés sur l'échelle de .......... 1½ p. au p.
PLANCHE IV.- nsectes-Animaux à corps mous................................. Grandeur

Animaux rayonnés et plantes......................................f naturelle.

Indiqués sur quatre feuilles impériales, chacune 30 sur 22 pouces:-
£ a d.

Jeu complet, animaux, coloriés, toile, rouleaux, et vernis ................................ 2 0 0
do do sur feuilles................. ........................... 1 2 6
do do étendus Fur cadres et vernis............................... 2 0 0

Une introduction à l'étude du règne animal suivant la méthode. de Cuvier, avec questions pour
examen. Illustré avec gravures et planches nombreuses. Cet ouvrage est parfaitement
adapté comme livre de elasse..................................................... 0 5 0

Un tableau synoptique du règne animal. Basé sur le systèmo de Cuvier, donnant les sous-
règnes, classes, tribus et familles, aven une analvse des ordres et une esquisse des familles
naturelles, par John Archibald Maefarlane. Prix sur toile et rouleaux................O 5 0

do sur une feuilles............................................................... 0 1 1oi
Dimensions comparatives des animaux etc., par Darton, en trois feuilles, contenint-plusieurs

centaines de figures, très bien coloriées d'après nature, sur une feuille royale. Ces im-
pressions sont semblables à celles qui précèdent. Par jeu en feuilles .................. ' 6

do séparement.................. 0 8 0
do par jeu monté sur toiles, rouleaux et vernis ou étendus sur cadres et vernis ....... 1 5 ô
do . séparément de chaque sorte...... ... ............................. 0 8 9

1. Dimensions comparatives des animaux de race anglaise et domestique.
2. Dimensions comparatives des animaux sauvages.
3. Dimensions comparatives des oiseaux.

Illustrations populaires d'anatomie comparée par Darton, indiquant le rapport des os aux
formes extérieures de l'animal. Par Waterhouse Hawkins. En treize gravures dans une
enveloppe. Prix 15s. et l1s. 3d............................................ 0 11 3

1. Babylone.
2. Egypte.
8. Liban.
2. Nazareth.

. A. 1853.
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Ci-suit une liste des gravures qui sont vendues séparément, Nos. 1 et 2, prix 'is. 6d. et Is. 3d. chaque- les
autrés 1s. et 10d. chaque.

1 et 2. Démontrant dans la structure des mammi. 6. Os de Loup-Marin.
fères la différence d'après laquelle ils sont classi- 7.- do d'Elephant.
fiés et arrangés par ordre, donnant un squelette 8. do de Chevaux.
de chaque ordre, l'homme étant pris comme le 9. do de Vaches.
point de comparaison. 10. do de Giraffe.

3Os d'hommes. 11. do d'Aigle.
4. do d'Ours. 12. do de Perroquet.
5. do de Lion. 13.- do. de Cigne.

Avec table illustrative.
£ s. d.

Dimensions comparatives des animaux, poissons et oiseaux d'une seule vue; indiquant les rap-
ports de grosseur dès animaux entre eux. 85 figures, très bien coloriées d'après nature,
sur une grande feuille, 4 pieds 6 pouces de large sur 3 pieds 9 pouces de haut, montées sur
toile et rouleaux (société des connaissances chrétiennes ........................... 0 12 6

Do do unis...................................................... 0 10 0
Quatre gravures, contenant plusieurs centaines de figures d'histoire naturelle adaptées à l'usage

des écoles de jeunes gens et d'enfants,-dans laquelle tous les animaux sont représentés
dans leur grandeur naturèlle et classifiés; avec une feuille contenant l'ordre,, la classifica-
tion etc. dimension de chaque feuille, 18 sur 24 pouces. Par jeu, y compris la feuille de
classification ......... ...................................................... 0 3 0

Illustrations de Zoologie par Patterson, donnant un apperçu de la classification des animaux, en
deux feuilles.

Illustration No. 1.-Animaux invertébrés. Grandeur 2 : 4 largeur, sur 2 : 0 dans une feuille. 0 1 0
Illustration No. 2.-Animaux vertébrés, do do 0 1 0

. do • étendus.sur un cadre, chaque ............................ ............. 0 2 101
Introduction à1'la zoologie par Patterson, pour l'usage des écoles:
Partie I.-Animaux invertébrés, avec plus de 170 illustrations 8vo. pp. 198................ 0, 2 6
Partie II.-Animaux vertébrés avec plus de 160 illustrations 8vo.pp. 278.......... ...... 2 6
Esquisses zoologiques, comprenant la description de 120 animaux, illustrés pal- gravures, (di-

mensions réduites des gravures d'objets de leçon d'histoire naturelle)-et livre explicatif
de ces gravures, avec environ 200 gravures en bois, 12mo'pp. 249..................... 0 5 7½

[Voir aussi les livres qui accompagnent les gravures d'objets de leçons d'histoire naturelle, sec-
tion XIII.]

Série choisie d'animaux domestiques et sauvagçs par Varty, dessinés d'après nature et par des
artistes éminents. En 36 gravures coloriées avec soin, donnant 130 figures. Dimensions,
12 sur 9. Par jeu avec le cadre de série.......................................... 1 2 6

do sans le cadre de série.......................................................... 1 6 3
do unis avec le cadre de série .................................................... 1- 0 0

.do sans le cadre de série ........................................................ 0 13 9
Gravures séparées, coloriées-1s.; unies .............................................. 0 0 10
Esquisses d'animaux pour dessins, le jeu (le 36 ......................................... O 10 0
Gravures séparées ................................................................. 0 0 5

Liste.des animaux.
1. Le Chien. 13. Le Renard. 25. L'Aigle.
2. L'Ane. 14. Le Lapin. 26. Le Perroquet et la Perruche.
3. Le Lion. 15. Le 'Cochon. 27. Le Paon..
4. Le Tigre. 16. L'Ours. 28. Les Oiseaux chantant.
5. Le Chameau. 17. Le Castor. 29. Le Daim.
6. L'Eléphant. '18. L'Ecureuil. 30. Le Chat.
7. Le Mouton. 19. La Volaille domestique. S1. Le Kangarou.
8. La Chèvre. 20. L'Autruche. 32. La Giraffe.
9. La Vache. 21. Le Cygne. 33. Le Chien de Terreneuve.

10. Le Cheval. 22. L'Oie et les Canards. 84. Le Corbeau, la Pie, la Grotte.
11. Le Loup. . 23. La Perdrix et le faisan. 85. Oiseaux de passage.
12. La Renne. 24. Les Pigeons. 36. Le Crocodile et le Serpent

le choix des animaux est limité à ceux qui sont le pius connus et le plus propres à exciter la curiosité
de2s enfants, et donner lieu à des instructions et des exemples.
illustrations géographiques des animaux de Varty, indiquant leur utilité pour l'homme durant s. d.

leur vie et après leur mort. 21 gravures, magnifiquement coloriées, montrant à peu près
60 animaux dans plus de 200 illustrations.2 La dimension des gravures est de La sur 12
poces. On peut aussi les avoir en parties comme ci-dessous, ou en gravures séparées,
prix séparément....................................................... 11

do étendues sur cadres et vernis ............................................ 2 10
Léstrois premières parties, chaque partie en feuille eulp..................... ...........té 8 9
La quatrième partie ........... ............................................. 0 10 0
Prix de tout le jeu, avec cadre de série............................................... 2 12 6

do sanslecadre... ............................. 2 0 0
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Contenu.

Premnière partie.

1. Le cheval et le poulain.
2. Le taureau, la vache et le veau.
3. Le mouton.
4. Les volailles domestiques.
5. Les ours et animaux à fourrures.

Seconde partie.

6. L'âne.
7. Les chiens.
8. Le chameau et le dromadaire.
9. La renne.

10. Les éléphants.

Troisime partie,

11. Le coebon.
12. Le cvgne, l'oie et le canard.
13. La haleine.
14. Le lièvre et le lapin.

Quatrime partie.

.Lab eille.
7. Le vers à soie.

18. Le loup-marin et le torwac,
19. Le poisson.
20. La cochenille et'le cherme8 lacoa.
21. Poissons à écailles et reptiles.

Gravures d'histoire naturelle par Darton-dimensions, 144 pouces, sur 104 pouces série-No. 1.
Prix chaque, unie ............................................................

do coloriés do ................... ............................
do . par douzaine uies................................. ...............
do colorié .........................................................

£ s.d.

:0 0 2
0 0 4
0 1 6
0 3 0

Liste de sujets.

1. Le cheval et son usage. 9. Le coehon, et sou usage.
2. Le chameau, do 10. L'ours, d.
3. Le chien, do 11. Le chat, et ses habitudes.
4. L'éléphante do 12. Le lion. ' do
5. La vache, do 13. La ferme et sesgvr6duits.
6. Le mulet, do 14. Volailleb domestiques.
7. Le castor, do 15. La renue.\
8. Le mouton, -. do 16. La chèvre.,

Gravures d'histoire naturelle par Darton-série No. 2. Cette série est très-bien lithographiée
et coloriée d'après nature; chaque gravure démontre dans une série de plus petites gra-
vures groupées autour (le la figure centrale de l'animal représenté, IMistuire et les usages
du sujets de la litographie, sur feuille royale. Prix, ehaque gravure .............. 0 1 8

do par douzaine, assorties....................... ... 0 18 0

Liste des sujets.

1. Le cheval et son usage. 9. Insectes.
2. Le cheval (le carosse, do 10. La baleine, noire et ordinaire.
3. Le cheval de trait do 11. Le lion.
4. La vaches et ses usages. 12. Le tigre.
5. Le chien et ses usages. 1ß. Classification des corps organisés par Teget-
6. Le chameau, do - meier. d'après Cuvier et Decandolle, sur
7. L'éléphant, do grande feuille, avec un grand nombre d'il-
8. Coqiullages, leurs beautés.et usages. lustrations.

Aussi sur feuille royale, prix chaque ............................................. , 0 2 0
Une gravure du Lion, très bien coloriée.

do Tigre, do

XV. GRAVURES HISTORIQUES ET DIVERSES.
£ s.d.

Les cartont (le Raphëel, d'après les originaux du Palais de Hampton Court, Angleterre. Dimen-
sion.,12 sur 15 pouces, par jeu de 7......................................... 0 2 6

do parggravure sé arément................ .............. ......... 0 0 7-
do, étendus sur cadre et vernis............................ ....................... 0 8 9
do séparément .................................................................. 0 1 6

Liste des- sujets.

1. La pêche miraeuleuse. , 4. La mort d'Ananias,
2. Le discours du Christ à St. Pierre. 5. Elymas le sorcier frappé d'aveuglement.
3. Le boiteux guéri à.la porte dcrée du temple par 6. Paul et Barnabé à Lystre.

Pierre et Jeun.,>,- 7. Paul prêchant à Athènes

A. 1853.

1



16 Vicrorie. Appendice (L. L. L.) A. 1853.

Esquisses des écritures par Raphaël, magnifiquement gravées sur acier. Dimensions, 27 sur £ 5.
21_pouces, par jeu de 9......... .............................. ........... 0 7 6

do do do séparément ................ 0 1 3
do do do do cousus sur cadres et vernis.... 0 17 6.
do do do do séparément................ 0 2 4

Raphaël est sauf rivaux sous le -apport de l'énergie et de l'action extérieure de ses figures.
Elles semblent aniiées. Delà ses esquisses Ont toujours été regardées comme des chefs.
d'œuvres de dessins pour l'élêve.

Liste des sujets.

1. L'Expulsion du Pradis. I4. Moyse trouvé. 1. Moyse frappe le rocher.
. La construction d l'Arche. 5. Dieu apparait à Moyse. 8. Le Veau d'Or.

3. Le Déluge. Le Passage de la Mer Rouge. 9. Transmission de la loi.

Illustration de l'histof e de Moyse avec gravures en miniature des esquisses précédentes, Nos.
4 à 9, 24mo., pp. 4 ............. ........ ......... 0 0 3

Illustrations précepteý de la bible, une série de einquante-deux nouvelles gravnres de l'ancien
et du nouveau testament pour aider à l'instruction des Saintes Ecriturès. Le tout d'a près
les dessins originaux de S. Benedixen, artiste, colorié avec soin et richesse. Dimensions
des gravures, 101 sur 121 pouces-dans un cadre à série ............................. 3 0 0

do - sans cadre ............................................................... 2 12 6
Le nouveau cadre de Varty, avec vitre, 16 sur 21, et l pouces d'épaisseur, ayant l'apparence

d'un cadre ordinaire, et fait assez profond pour recevoir toute a série des cinquante-deux
gravures. Ces gravures sont pressées sur la vitre par une petite porte sur le derrière du
cadre, de manière qu'il ne parait qu'une seule gravure à la fois; on peut ainsi changer le
sujet en déplaçant la preruère gravure, et l'on protége ainsi toute la série contre la pous-
sière et autres souillures. Un cadre en chêne, uni, avec vitre...................... 0 7 6

Gravures chronologiques de lhistoire d'Angleterre, depuis les anciens Bretons jusqu'à la reine
Victoria, série-de 40 planches, magnifiquement coloriées, tracées et dessinées sur pierre
par John Gilbert,-la partie littéraire de l'ouvrage par Eliza Cartwright, accompagnée
de feuilles statistiques d'impressions, compilées avec soin, chaque gravure illustre une
période ou un règne. Fae-simile, des auPographes des souverains et des caractères les
plus distingués sont apposées à chaque gravure., Dimension de chaque gravure, 22 sur .
15 pouces. La série entière avec cadre de série ........ ......................... 8 10 0

do reliée en maroquin.......................................................... 3 15 %
do sans cadre.............. 3 0 0

C'est l'histoire illustrée de la Grande Bret*agne la plus belle et la plus intéressante
qui ait.jamais été publiée.

Matière.

Partie I. 14. Edouard L 27. Elizabeth.
15. Edouard IL 28. Jacques L

1. Sous les Romains. 29. Charles
2. L'Heptarchie. Partie IV. 80. La République.
3. Les Anglo-Saxons.
4. Les Danois. 16. Edouard IIL °Partie VI
5. Restoration de la ligne saxonne. 17. Richard IL.

18. Henri IV.
Partie IL 19. Henri V. 31 Charles I e

l20. enri VL 8 aue
6. Guillaume .

7. Guillaume Rufus. Partie V.
8. Henri 1 . 85. George 

Et 21. Edouard IV.9. Etienne. 22, Edouard V.-Richard III.10. Henri IL 23. Henri VIL

Partie III. 24. Henri VIIL 06. George IL
25. Edouard VI. 37. Gorge It

11. Richard I.-
1. Jean. . Partie V. .8. La Régence.39. George IV
13. Hlenri II - 26. Marie. -40. Guillaume IV.

Les souverains d'Angleterre depuis Guillaume le conquérant jus'à Victoria, en' t
relie, et dans le costume de leur temps., Contenant aussi des données chronlogiquetès.
Une graide feuille. Prix, unis, 2s.; richement coloriés ............... ........... 0 4 0

do de . sur petites -feuilIel................ .. .... 1 S
Le Christ eni exemple sux jeunes gens, ainsi quedémouýtré paîr rci desquatre évangéêlistesî;

arrangé dans l'ordre des dat% illustré par cinquante-cinq graves, 6 sur 1 pouce. lài-
U rimés sur différent4 yapiers'pour *distiguer les dvre éidsdmnsèed or

eig5eur. Cadre Gu rge L

............................... Par...i..... I.. . .0 0

. 26. Gorge H
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Série des gravures hiatoriques des écritures de Bowles et Carver, gravées en mezzotint, d'après
les dessins (les anciens maîtres, (Nos. 16, 17, 31 et 40 sont omis) 36 gravures, 13 sur 10 £ s. d.
pouces, par jeu................................................................ O 16 3

do séparément.............................................. ................ 0 0 'i

Gravures historiques et biographiques de, Darton.

Vie de Josepb; sur papipr royal, avec onze illustratios............................. OYl 8
Histoire de Joseph et de ses frères, 24 illustrations, coloriées et vernies ................... 0 0 71
Vie (le Moy-, ,l do o . .............................. 0 0 'h
Vie du Christ, en do do ............................. 0 0 71
Yit de St. Paul et actes des apôtres............................................ 0 0 6
Actes (les Apotre.............. ......................................... 0 0 0
Grande série de' gravures d'écritures par Darton, coloriées et lithographiées, avec textes et ren-

vois chaque ........ .................................................. 0 1 8
Do petite d(> do do chaque, .. ;........ 0 0 8

Vie d'Alfred le Grand,............................................................ 0 0 6
Souverains d'Angleterre, depuis Guillaume le Conquérant jusqu'à la reine Victoria, avec la

conut itnnc d'Angleterre, .......................................................... 0 1 6
Les rois et reine.; d'Angleterre,....... à.............................................. 0 0 6
Les empereurs ro'mains, de César à Constantin,....,......................... .......... 0 0 6
Peinture (le l'histoire d'Angleterre, (période saxonne,) sur une feuille, illustrations coloriées,.. 0 0 7'

Do do de Guillaume le.Conquérant à Guillaume Quatre,. .................. 0 0 71
Do do de la Grèce. 24 illustrations coloriées et impressions descriptives,,... 0 0 71
Do -o de Rome, 'do do ..... 0 0 7

Bataille d'Iastin ........................ ............ ............. ..... ... 0 0 6
La reine E iI"Ubeth au fort Tilbury, ....................................... ;.......... 0 0 6
Série de gravures de Darton, illustrant les événements les pl* intéressants de l'histoire d'An-

gleterre, coloriées et litographiées,ehaque......................... 0 2 0

XVI. DIAGRAMMES, TABLEAUX ET DIVERSES ILLUSTRATIONS.

1. Histoire naturelle, etc.
Illustrations de liîtoire naturelle de Johaston. Feuille No. 1. Propriétês des corps, 37 dia-

grænmues. 2. Puvoirs mécaniques,47 diagrammes. 3. Hydrostatique, 28 diagramines. Les
illustratioils ds-inées et coloriées avec soin d'après nature, et la série' comprend les plié-
n.nnènes lus plus ilmportants de la science en général. Dimensions de chaque feuille, 4 pieds

poucen sur . pieds 6 pouces, Prix, comprenant les livrets-description, sur toile et rou-
leaux, par jeu et vernis, ........... ............................ ................ 1

Do. d séparément,................................................... 0 11 1o
Illustrations des pouvoirs mécaniques par Darton, dans une série de 8 gravures coloriées, par

jeu, en t'euille et enveloppes,........ ..................................... 0 6 3
Do. les huit ur le même aperçu, toile et rouleau, .................................. 0 il 3
Mécanique pour les écoles d'enfants, coloriée, 10 illustrations sur une feuille, ... ........... 1 8
Philosophie de la jeunesse par Parker, ou introduction aux premières leçons par conversations

familières, destinée à enseigner aux enfants à penser. Illustrée par de nombreuses gra-
vures en bois. 16mlo. pp. 150,.................................................. 0 1 3

Premières leçons d'histoire naturelle de Parker, destinées à enseignerles éléments de la science,
illustrées par de nombreuses gravures en bois. 12no. pp. 150,..... ................. 0I 1o

Abrégé d'histoire naturelle et expérimentale de Parker pour les écoles, comprenant les prin-
eipes élémentaires le la mécanique, de l'hydrostatique, de l'hydraulique, de la pneumatique,
de.l'acoustique, de la pyronomie, de l'optique, de l'électricité, du galvanisme, du magné-
tisme, de 'électro-magnétisse, du magnétisme-électrique, 'et de l'astronomie; avec une
description des machines à vapeur-et des locomotives, 8vo., pp. 405 .................. 0 5 0

Lectures sur l'histoire naturelle, par le professeur Mclauley, des écoles nationales, Dublin, avec
de nombreuses illustrations, en deux parties; reliés en us seul volume, pp. 680 ........ 0 10 0

2. Chimie.

Carte de chimie de Youman. dans laquelle les principaux faits et principes de la science sont
démontrés par diagrammes et couleurq en la manière la plus belle et la plus simple. Elle
contient mille dîagrainnies en seize couleurs différentes. Les illustrations se rapportent 1.
Aux corps simples: Aux corps binaires; 3. Aux sels; 4. A ux minéraux; 5. Aux composés
organiques. Sur toile, rouleaux et vernis. Dimensions, 4 pieds 9 pouces <le large sur 3
pieds 6 pouces de longueur, ...............................................- ....... 1 2 6

Do do avec livre de classe,...................................*............. - 0
Cette carte représente les substances élémentaires en la forme de parallelogrammnes, sur la

gauchie :et <le ces substances divergent comme dans une carte géologiqne, les substances
conposées; le fait est que toutes les phases chimiques, en.autant que les opérations de la
nâture y sont concernées, se présentent au specateur à vue d'oiseau. Pour les écoles cette
carte est très-précieuse, vu qq'elle simiplifie admirablement l'étude de la chimie.
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£ e. d.
Livre de classé de chimie de' Youman, dans lequel les principes de la science sont expliqués

d'une manière familière et appliquéeaux arts, à l'agriculture, à la physiologie, à la duité-
tique, à la ventilation et aux phéinomènes les plus importants de la nature. 8vo. pp. 4O. 0 3 9

Les principes de la chinmie illustrés par de simples expériences ; par Dr. Julius Alph Stock-
hardt. Traduit pat C. H. Pierce, M. D., et rédigé par les professeurs Pierce et llorsford,
de l'univerisité d'Harvard, pp. xix. 681, ......... ................................ 0 7 6

(Voir " Journal of Education" pour le H. 0. Avril 1852, page 64.)

3. Physiologie.

Anatomie illustrée du Dr. Lambert, ou illustrations de l'anatomie et le la physiologie. Cra-
vures lithographiées coloriées, en feuilles, 3 pieds sur 2 pieds, par jeu de six en feuilles,.. 0 10 0

Do séparément,........ . ................................ ,................. 0 2 6
'Do montées sur toile, rouleaux et vernlis, par jeu, ........ ...................... 4. 1 8 9
Do - do do séparément,............................ 0 6 10
Les six gravures illustrent l'un des sujets suivants :-lts os, les muscles, les nerfs, les organes

des sens, les vaisseaux sanguîns, les organes internes, (l'estomac, les poumons, etc.) Ce
sont des copies des magnifiques ouvrages de Bourgery et Jacob, de Paris; très-bien coluriées,
et faites én tout point de la manière la plus correcte *et la plus artistique.

Premier livre de Lambert sur l'hygiène et la thérapeutique, illustré par cinq lithographies
coloriées et- de nombreuses gravures en bois, pp. 143, y compris aussi l'anatomie illustrée,
pp. 20, et description des diagrammes coloriés, pp. 17. Total, 180 pages, ........... . .. 0 2 6

Second livre de Lambert sur l'anatomie, la physiologie et la pathologie pratique; l'hygiène et
la thérapeutique, illustré par einq lithographies coloriées, et plus de cent gravures en
bois, pp. 257, ....... ,................................... ..................... 0 3 9

Troisième livre de Lambert.sar l'ayatomie et physiologie populaire, adapté à l'usage des étii-
diants et du peuple en général. Illustré par cinq lithographies coloriées, et cent cinquante
gravures en bois, pp. 408, ............................................... ........ 0 5 0

Planches anatomiques du Dr. Cutter. Lithographies coloriées, 3 pieds sur 2 pieds, par jeu de
10, montées sur toile, rouleaux et vernis, ....... ........................... 2 10 0

Do 'séparément,....................... ................................... 0 6 lo
premier livre du Dr. Cutter sur l'anatomie, la physiologie et l'hygiène, illustré par quatre-

vingt-trois gravures en bois, avee un appendice, contenant une analyse des poisons, une
clef aux planches anatomiques et un glossaire. pp. 189, ............................ 0 2 6

Second livre du Dr. Cutter ou traité sur l'anafomie, la physiologie et l'hygiène, illustré par cent
cinquante gravures en bois, avec un appendice, contenant une analyse des poisons, un glos-
saire, un index et clé aux planches anatomiques, pp. 468.......................... 5

4. Diverse8 illustrations scientißgues.

Petites feuilles, illustrant le compas du marin,......................................... 0 0 1i
L'ordre de la création, en six illustrations coloriées, sur une feuille, ....................... 0 1 8
Quatorze illustrations des éléments'de géographie, sur une feuille, coloriée,................ 0 1 8
Illustrations de figures géométriques, coloriées, ...................... .............. 1 10

Do do étendues sur toile et vernies,......................... 0 3 9
Illustrations de termes géométriques, deux feuilles, 4d. chaque. Les deux, ................ 0 0 (

Do do étendues sur cadres et vernies, chaque, ............. 01 10
Do do 'dans un livre,................................ O. 5

Géométrie pour les écoles d'enfants, etc., ......................................... 0 1 3
Une feuille d'insectes, .................... ............................. 1 3
Grammaire, illustrée avec gravures,.........., .................................. 0 1 3
Alphabet, illustré sur deux feuilles, ........................................... . 0 1 3
Leçons illustrées sur deux feuilles, .................................................... 0 1 3
La mine de cuivre; section indiquant les divers procédés suivis dans l'exploitation d'une mine, 0 2 0
Métiers-représentant 8 des 'Métiers les plus ordinaires, sur une feuille, coloriée,............ 0 1 6
Douze gravures de métiers, sur une feuille, illustrées, ................................... 0 0 6
Métiers et professions, 24 illustrations, coloriées, .............. 0 0 7
La boutique du forgeron, avec outils employés dans ce métier ........................ 0 1 8
La boutique du relieur, avec treize illustrations, sur une'feuille coloriée ................. 0 1 8
La boutique duwebarpéntier, avec 24 illustrations sur uné feuille coloriée.............. 0 1 8
Le navire avec dessins, descriptions de ses diverses parties, 25 illustrations,...... ..... 1 8
Le vaisseau marchand............................................................. 0 0 6
L'homme civilisé et non civilisé. Sur deux feuilles, 174 sur 22 pouces, contenant 18 figures

chaque, aux divers étages de l'état de barbarie et de civilisation. Prix chaque feuille ... 0 2 0
Do , étendus sur cadres et vernis chaque.. ............... 0 .a
Plan illustré.de Jérusalem arec vignette sur une carte................................. 0 0 2
Gravures des enfants par Darton, dan un paquet contenant 50 sortes toutes différentes, par

jeu ................................................................. 1 0 0
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£ s. d
Articles employés dans la cuisine, vingt illustrations coloriées....................,....... 0 1 8
Cadran d'horloge et aiguilles, sur une grande feuille et coloriées .................. ,....... 0 8
La combinaison des couleurs......., ..... ,......................................... 0 1
L'arc-en-eiel colorié ............................................................. 0 0 6

do par jeu de huit feuilles ,.,,..................... ................ ......... 0 4 Q
Choses nécessaires à, connait re, 6JO illustrations de divers articles ....................... 0 0 7½
Costumes (21 chaque) d'Europe, d'Asie, d'Afique et d'Amérique, 4 feuilles-chaque......... 0 0 7j
Manières et coutumes des Chinois, sur une feuille coloriée ........ ... .... 0 1 8
Sources des ali-ents, sur une feuille coloriée ........................................ 0 1 8
Sourees des anufactures, do ...... .................................. O 1 8
La plante à cbton, coli iée avec dix renvois explicatifs ................................. 0 1 6
Fleurs sauvages, etc., 10 illustrations (règne végétal No. 2)............................. 0 1
Fruits 12 do . do No. 3 ............................... 0I 8
Végétaux naturels et cultivés, 5 do do No. 4 ............................. 0 1 8
Grains, blé et herbes, 9 illustrations, do No. à............................ 0 1 8
JuTrdinage, (indiquant ses-divet ses opérations) do No. 6 ............................. 0 1 8
Arbres, (6 sur uae feuille) do - No. 7................................ 0 1 8
Arbres de la foxét, tirfs d'après nature et sur pierre, par F .Greenwood, colorié avec soin.

Dimension, quarto impérial, 15 sur 12 pouces. Prix............................. 0 12 6

1. Le ehéne.. .p. espi d 9, Le lcèdre.
2. L'orme. 6. Le peuplier. 10. Le bouleau.
3. Le hétre. - 7. Le saule. -11. Le noyer. -
4. Le frêne. 8. Le syeomore. 12. Le chataiguier. W

Parties d'arbres, un jeu de 12, correspondant à l'espèce ci-dessus, représentant en grand les
parties cauaetéritiques de chaque arbre .... ......................... ,......O 12 ' 6

XVIL ASTRONOMIE.

Cartes astronomiques ou eartes célestes de Mattison, propres à illustrer le nacanisme des cieux,
pour l'usage des écoles et des lectures publiques, dimensions des cartes, 3 sur 3J pieds,
montées sur rouleaux et coloriées, par jeu de 16 avec clé......................... 4 0 0

Do montées sur toile, rouleaux et coloriées avec clef............................ G 0

Titres des cartes astronomiques.

No. 1. Théorie ptolémaïque de la structure le l'univers.
2. Théorie copernicienne du système solaire.
" 8. Mesurage angulaire--lumiere et chaleur des planètes.
4. Grandleur relative du soleil et des planètes.
5. L'écliptique, le zodiae, les signes, les nouds, les passages, etc.

" 6. Le zodieic, les équinoxes, les solstices, la longitude, les nSuds aseendants, etc.
' 1 L'orbite <le la terre, la déclinaison du soleil, les saisons, etc.

" 8. L'inclinaisen des axes sur les orbites; et les saisons des planètes.
9. Cnjonction, opposition, passage, phases de Venus, etc.

10, Vues télescopiques des planètes primaires.
" 11. Saturne dans son orbite, ses phases, vues télescopiques, et.
"12. Phases et vues télescopiques de la lune,
" 13. Eclipses de soleil et de lune.
"14. La philosophie des marées.
"15. Vues des comètes remarquables.
"16. Les groupes d'étoiles, les systèmes binaires et les nébuleuses.

Astronomie élémentaire de Mattison, pour accompagner les précédente, 16 eartes coloriées, illus-
trées par seize diagrammes splendidement coloriées, réduites des grandes cartes, et pouvant
servir avec ou sans les grandes cartes de l'auteur, pp. 243........................ 0 2 4

Astronomie illustrée de Smith, pour l'usage des écoles sous forme d'atlas, contenant plus de
trente diagrammes et gravures quarto bien faites, avec description, glossaire, ete, pp. 71,. O ô 0

Astronomie -illustrée de Smith. Abrégé de la précédente, avec planches, 72,......... ..... 1 10*
Atlas céleste de Burritt, couronne 4to, revisé par le professeur Mattison, contenant dix-huit

planches doubles sur acier, magnifiquement coloriées, 20 pouces sur 14 pouces,....... 0 4 4J
Géographie céleste par Burritt, livre classique d'astronomie, destiné à accompagner Patlas ed-

leste, revisé par le professeur Mattison, illustrée de nombreuse gravures en bois, pp. 351, o 2 ô
L'un etl'autre ensemble,........... ... .......................... a........ '0 6 3
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£ s. d.
Nouveaux diagrammes astronomiques de Varty. Une série de quatre grandes gravures, très-

bien exécutées, représentant et démontrant les divers phénomènes du système solaire, et
celui de notre planète en particulier. Dimensions, 4 pieds 9 pouces par 3 pieds 6 pouces.
Le jeu en feuilles, Unis ... ........ 0 10 0

Do reliés ensemble, drap et rouleau ............................................ 0 15 0
Do coloriés en feuille, ......................................................... 0 16 3
Do reliés ensemnble, drap et rouleau, .................... ..................... 1 3

PLAEca I.-7 diagraimes.-Le mouvement diurne'PLAscux 1.-8 diagrammes.-Mouvements et phases
et annuel de la terre iles cercles et le mouvement de la lune-son mouvement diurne, ses éclipses
diurne de la sphère céleste.-Théorie du mouve- -ses périodes de révolution-l'inclinaison de
ment elliptique de la terre et du crépuscule. son orbite-et théorie des marées.

PLàscanS IL--5 diagrammes.-Théorie des saisons PLANncE IV.~13 diagranunes.-Le système solaire
avec les sphères droites et parallèles ; et la théo. -vélocité et grandeur comparative des planètes
rie de la chaleur. -passages et eomètes.

£ a.d.
L'étendue de ces diagrammes convientàl'enseignement par classe ou à l'enseignement privé.

Astronomie illustrée de Darten, sur quatre feuilles, par jeu, (en feuilles,) ............... 0 4 41
Ces quatre feuilles de do. ensemble, montées sur toile et rouleaux,........................ 0 10 0

PLsx0RE 1. Les saisons. PLANCet 3. Le système planétaire.
PLAicHE 2. Les marées. et les phases de la lune. PuANenz 4. Les effets de la réfraction.

(Voir " ALAs," section XL, de ce catalogue.)

XVIII TABLEAUX DE LEÇONS DE LECTURE.

Trois leçons de lecture graduée, par Charles Baker :-Un cercle de connaissance. Chaque graduation
comprenant 200 leçons. L'on n'a pas perdu de vue deux grands objets dans ces leçons:-1. Fournir
une série de livres d'écoles convenables aux elasses élémentaires et pour l'instruction domestique à
des prix modérés, letquels donneraient des renseignements sur des questions plus eu rapport et d'une
manère plus étendue et plus systématique que n'en ont jamais donné les livres de leçons en anglais.
2. Adapter ces renseignements aux enfants des différents fges et de différents degrés de connaissance
par une série graduée de connaissances; graduée non pas en commençant par les mots courts, au
nombre desquels se trouvent presque toutes les partietles du discours, les mots les plus difleiles
de la langue,-mnas graduée par la simplicité des idées, exprimées par des phrases courtes, faciles et
naturelles. Les sections dans lesquelles la série est divisée sont comnue suit:-

L Introduction. XIII. Les substances.
Il. Le corps et ses parties. XIV. ILair et les eieux.

IIL Les aliments. XV. La division du temps.
IV. Les vétements. XVL Les climats.
V. Les habitations. XVII. La vie sociale.

VL L'éducation. XVIIL Le gouvernement.
VII. Les mammifères. XIX. Les autres nations.

VIII. Les oiseaux. XX. L'industrie et le commerce.
IX. Les reptiles et les poissons. . XXI. 14 matière.
X. Les insectes et les vers. XXIL Les sens.

XL Les plantes. XXIII. L'esprit.
XIL La, terre. XXIIL Les attributs de Dieu.

£ s. d.
Gradation I.-Demi ato; le jeu de 200 leçons sur 100 feuilles, ........................ 0 8 
Gradation IL-oyl folio; le jeu de 500 leçons sur 100 feuilles,.......... ... ... 1..... ... 0 16 0
Gradation IIL-Foio impérial; le jeu de 200 leçons sur 107 feuilles, .................... 1 0 0
Livres-Ière gradation, 7id.; 2e gradation, 7ïd.; Se gradation,............ ..... ........ 3
Manuel de Baker pour les précédents, No. 1,.......................................... 0 0 l
Il est donné des cadres en ferblane pour les tableaux de livres, lesquels ouvrent sur le devant;

le cadre pour la 1ère gradation, Bs. 9d.; pour la 2e gradation, 6s,; Se gradation,........ 0 6 3
Lecture sans epellation, ............................................................ 0 0 6
Tableaux de leçons de lecture progressive, (grands) par jeu de 12, ...................... 0 1 ô

Do . do do do 24,........................ 0 3 0
Tableaux de leçons de lecture de White, (grands) par jeu de 15,.. ...................... 0 2 e
Tableaux de leçons de lecture nationale, par jeu de 83,......................... ....... 0 1 a
Tableaux de leçons d'arithmétique nationale, par jeu de 60, ...... .................. , 0 2 "0
Tableau de Bumstead pour exercer les organes de la parole dans rarticulation-3 pieds 9

pouces de large sur 4 pieds 9 pouces de long, imprimé en couleurs, ......... ......... 0 3 0
Do do étendu sur toile et monté .......................... ....... 0 10 0

Tableau de leeture-2 pieds 6 pouces de large sur 3 pieds 8 pouces de long,................ 0 1 6
Do - do étendusur tile monté.............................. 0 a
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£ s. d.
Table à compter-3 pieds 7 pouces de.large sur 2 pieds 6 pouces de long,................. 1 6

Do do atendue sur toile et montée,............................... 0 6 3
Table de hi ponetuation-3 pieds 7 pouces de large sur 2 pieds 6 pouces de long, ........... 0 1 6

Do (o étendue sur toile et montée, ................................ 0 6 3
Le jeu complet de tables, en feuilles, ................................................ 0 6 3

Do do montée, ........................ ......................... 1 5 0
Série de feuilles (le leçons de Varty.-Ces leçons sont recommandées avec confiance comme

fournissant un cours complet et progressif d'instruction élémentaire. Elles sont imprimées
d'une manière claire et distincte, les sujets sont choisis avec soin et arrangés d'une ma-
nière bien simple; et serviront beaucoup dans les familles comme dans les écoles pu-
bliques ou privées à promouvoir l'instruction religieuse et séculaire.

Alphabets.-Les dimensions du caractère sont données en pouce.
Les plus grandes lettres capitales romaines et les petites, 2¾, 2 feuilles foolscap de double

largeur, ............. .................................................................................... ...... 0 0 8
Demie largeur, romaines, capitales et petites, l, 2 feuilles, ............................. 0 0 6

Do do - rouge et noir,........................... 0 1 01
Foolscap de double L.rgeur,5 romain, capitales et petites, 1*, 2 feuilles,.................... 0 0 4

Do do rouge et noir, 2 feuilles,............... 0 0 8
Arrangés, petit romain, rouge et noir, 1l, 1 feuille,.................................... ' 0 4
Voyelles, consonnes et points, caractère colorié, ' feuille,.. ............... ........... 0 0 4
Leçons d'épellation et de lecture.
Lecture débrouillée. Une série de leçons classifiées dans l'épellation et la lecture. Les

leçons com prîenent la lecture et l'écriture, avec de nombreuses gravures, pour aider à expli-
quer la iture ai.si que les noms et les formes des lettres. Chaque feuille contient une
leçon qui est exprimée en langage simple, avec quelques instructions à1 l'instituteur. Prix
en feuilles, le set (le 37, unis .............................................................................. 0 6 3

do do do coloriées.................................. 0 9 4*
Epellation progressive, combinée aux exercises de lecture-partie 1-14 feuilles ................ 0 2 6
Epellation progressive, partie 2, contenant 2 ou un plus grand nombre de syllabes, systémati-

quement arrangés, 10 feuilles ........... ............ .................................................... 0 2 6
Progrès dans la lecture, 14,feuilles,.................................. .......... 0 2 6
L'aide de l'enfant dans la lecture, en 18 leçQns, chaque pas-û contient une leçon complète, ...... 0 3 0
Histoire de Joseph et de ses frères, en termes faciles pour les enfants, 16 feuilles, ................ 0 2 6
Cent tableaux de leçons faciles, extraits du nouveau testament, arrangés par ordre chronolo-

gique dans le style narratif des quatre évangélistes, avec mention des lieux auxquels se
sont pass les événements avec texte, ..................... ;. ,........................................ 0 6 3

Do do sur de très grandes feuilles et avee grand caractère et texte, ......... 0 18 9
Géographie. Leço'H préliminaires en géogra pliie, 14 leçons ..... .... ..................... 0 2 6
Prières etC., pi i 1 <hi imatin et du soir pour les écoles, sur deux feuilles .... ..................... 0 0 6
La prière Alu hein a et le symbole (les apôtres, 2 feuilles............................ 0 0 4

do n Awii 41 e feuille (par douzaine 2s. 6d.) séparément ...................................... 0 0 3
Les dix couindcments, sous formes de tables, 1 feuille ............................................... 0 0 3

do par lîuaaine .......................................................................... 0 2 6
La prière du s nwrou les dix commandements, sur une feuille en or ou papier bronzé ...... 0 0 7
Régle de foîi:k piémae aux écoles et dans leur famille, par douzaine, 1s. 1id. chaque...... 0 0 2
Rèûgles généaes'~ poi i les écoles, les dix commandements et la prière du Seigneur, sur 3

f u lles ......................................................................... . ........................... 0 0 7½
Cathéchisim,-em bhiske de léglise d'Angleterre, sur une grande feuille ....................... 0 0 6
Texte des ,'.ritures pour les murs d'église, écoles, boutiques, manufactures, cuisines etc., arran-

gés par ordre de ,ujets, en grand caractère, par jeu de 24 ................... ............... .... 0 5 0
do do publié par la société des connaissances chrétiennes, par jeu de 66 ......... 0 6 3

Proverbes eboisis, publiémfsous forme de pamphlet par la méme sociéte, pp. 24 . ................ 0 0 14
Maximes et Ixiorues utiles, une feuille........................................... 0 0 3
Leçons d'écoles du dimianehi, sur 6 feuilles, par jeu ..... ................................. 0 0 2
Arithuétique.-Lt çis progressives, en numéros formant tue introduction~ complète à la con-

naissance des elitfres et des signés d'arithmétiques, 4 feuilles ............................... 0 0 8
Aritiiétiiue aitionale, 60 feuilles.............................................................................. 0 2 0
Chiffres priogressifs. 2 feuilles............................................. ......... 0 0 4
Les cinq t! les--La notation, l'addition, la soustraction, la mpltiplication et la division avec

une tabh de multiplication étendue de 1 à 400, 6 feuilles ....................................... 0 1 6
Table de multiplieation étendue jusqu'à 400, 1 feuille..................................................... 0 0 3
Table d'argent, 2 feuilles .................................................................................. .... 0 0 4
Grammaire expliquée en vers, rouge et noir, 1s. 4d. 4 feuilles noir.................................... 0 0 8
Leçons (le lecture et d'épellation de Darton, sur feuille comne suit:

1. 'texte d'écoles pour les enfants pour les murs 3s. et ............................................... 0 2 0
2. Paroles avec renvoi aux écritures, sur une feuille ......... ..................... 0 0 2
3. Bonnes dispositions à cultiver et mauvaises dispositions à éviter, sur une feuille............. o o 2
4. Sciences intellectuelles sur une feuille ..................... ............ .................. ...... 0 0 2
5. Les différentes espèces d'aliments, sur une feuille .............................. O O ,2
6. Le règne minéral et produits des différents pays, sur une feuille.................... 0 0
7. Leçons d'épellation en grand caractère, jeu de six feuilles, par jeu.................. 1 - 0
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DIAGRAMMES ET CARTES DE REYNOLD.

(Rattachés à la page 31 de ce catalogue.)

Première série des six diagrammes astronomiques de Reynold chacun de 25 sur 20 pouces, im-
primés sur gros papier à dessin et coloriés. Le tout d'une seule vue, montés sur toile et
rouleaux ......... 0 18 9

do prix en feuilles .............................. 0 10 0
Les diagrammes sont exécutés d'un style clair et hardi et propre à donner à l'esprit une connais-

sauce exacte de cette science importante. La série comprend Ls illustrations des princi-
paux phénomènes qui suivent:-

1. Le système planétaire. 4. Les phases de la lune.
2. La terre et son atiosphere. 5. La théorie des marées.
3. Les saisons. 6. Les éclipses.

Seconde série de douze diagrammes astronomiques (le Reynold, très bien exécutés sur grand
carton à dessin, coloriés et comprenant divers transparents, avec descriptions. Prix chaque 0 1 8

do par jeu, en un portefeuille ......................................................... 13 9

La série comprend:-

1. Le système solaire. 7. Le soleil et phénomène solaire.
2. Les saisons. 8. Le soleil central.
3. Les éclipses et les marées. 9. Cartes des Cieux.
4. Vue de la lune. 10. Dimensions comparatives des planètes.
5. Phases de la lune. il. Comètes et Erolithes.
6. La terre et son atmosphère. 12. Diagramme de météorologie.

Série de douze diagrammes de géologie, d'histoire et de géographie physique, conformes aux
précédents. Prix chaque ................................................. 0 1 3

do par jeu, en un portefeuille ........................................................................ 0 13 9

La série comprend:-

1. Géologie populaire. 7. Chutes d'eau.
2. Monde antédIluvien. 8. Pllmo-globe mobile.
3. Carte géologique d'Angleterre. 9. Principaux édifices du monde.
4. Carte physique du globe. 10. Le premier récit historique.
5. Montagnes et volcans. 11. Le second récit historique.
6. Rivières.et lacs. 12. Les variétés du genre humain.

Deux diagrammes de machine à vapeur de Reynold, chacun 3 sur 2 pieds, coloriés. Prix chaque 0 4 4J
do d'une seule vue montés sur toile et rouleau ....................................... 013 9

Les diagrammes sont correctement dessinés et gravés sur acier d'un style hardi et sur une grande
échelle, expliquant clairement toutes les parties de l'engin; ils comprennent

1. Le condensateur. 1 2. La locomotive.

Ces diagrammes sont destinés à imprimer dans l'esprit de la manière la plus claire une connais-
sance correcte des principes et du mode d'action de la machine à vapeur.

Tableau chronologique de l'histoire britannique par Reynold, depuis la conquéte par les Nor-
mands jusqu'à lé'poque actuelle, indiquant les principaux événements nationaux, le pro-
grès des arts et sciences, les fondations des institutions, l'érection d'édifices publies. les
événements importants dans l'histoire générale, les découvertes, les inventions etc., etc.,
sur une grande feuille, 4 pieds de long ............................................ ................ 0 1 3

Cours de l'histoire par Reynold, exposant d'un seul coup-d'<eil la naissance, le progrès et la
chute des nations et des étits; les périodes des grands philosophes et conquerants; dates
ies événements importanté, ete, etc., sur une. feuille coloriée ..................... 0i 10

XIX. MUSIQUE YOCALE.

Méthode de l'enseignement du chant de Wilhelm, adapté à l'usage anglais, par John HulIah

Manuel de musique vocale de Hullah. Parties I et II. reliées ensemble........... ....... 5 O
Exercices et figures contenus dans le manuel, parties I et 11, chaque...... ........... 0 0 10
Grandes feuilles contenant les figres de la partie I du manuel, Nos. 1 et 8, en un lot........... 0 17

do do étendues sur cadres et vernis...................... .......... ...... 1 18 9
Grandes feuilles contenant les ligures de la partie lère du manuel de Nos. 9 à 40, en lot de 8-

feuilles paquet.................. ............. .......... . ..... . 0 7 6

do étendues sur cadres et vernies *ý ......................... .... 1 8 9
Grandes feuilles contenant les figures de la partie Il du manuel, de No. 41 à 62, en un lot..... 011

d4 do étendues sur cadres et vernies......... .......... ............ 1 1
Portefeuille pour les grandes feuilles d'aullah......................................i 15 0
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Grammaire de musique vocale de Hullah..............,....................... 10 0
Illustrations de la grammaire vocale de Hullah, par jeu de 30 feuilles .............. ..... 2 12 6
Livres de m usique.................................................................................................. 0 1 3
Papier à musique, même grandeur 'que les grandes feuilles de Hullah, 12 stances, par lot de 6

feuilles. . ........................ ,.... 0 5 0

do 8 stnnees, par lot de 6 feuilles .......................................... ......................... 0 0
Diapasons ajustés à 512 vibrations par seconde .................................... 0 S 1+
God save the Queen, arrangé par Ilullah, en trois, quatre et cinq partici, sur les deux côtés

d'une carte ld. chaque ou à la douzaine........................... . . ...... 0 1
Chants d'écoles pour deux et trois voix,.composés par Hullali, en deux livres, pp. 16 chaque.... 0 0 7J

Contenu du premier livre. Le contenu du second livre.

L Biutterseups and Daisies. . 1. The Sunbcam.
2. The Months. 4. Ilarvest Field and Flowers.
3. The Savoyard's Song. là. Poor Robin.
4. Lady Bird. . l1. the Little Sister.
5; The Week. 7.Sing for the Oak Troc.
6. A Pleasant Day. 18. Tie Poor taborer.
7. The Cricket. .19. The First Swallow.
8. The Spring Journey. 20. The Fatbes Return.
9. The Little Larki. .1. The Plougl Boy.

10. Birds. 22. Te Farm Yard
111 The Milk Pail. 23. Tic Apple Trce.
12. The Seas.ns. 24. The Shepherd Boy's Soeg.

XX. E RITUR Rb

Manuel d'écriture de Miilht1ser, avec 40 gravures modèles ........................... 2
.Modèle d'criture, jeu premier ou élémentaire, 40 gravures, montées sur carton ........... .. 2, 6

do second jeu; eium ou demi txtet cies..............1 S foi.......... .; 0 0
do troisièie jeu; fine, ou petite écriture,8et pour la onctuation, proverbes et phrases

.....ora......es.................... ....... ................. ;....................< 0 1 0
do qtzatritme jeu; flne, ou 3etite écriture, et les chiffres. Liste des souverains'An-
Mngleterre depuig l ause . ............................ ................. 0

Livres d'écriture réglés pour le système de Mlliauser, mNos. 1. et III No. . avec les 2
lignes diagonales; No. IL réglés de même manièré, alternés par des feuilles de lignes de
travers seulenent; No. III. réglés pour le dei texte 2s. par douzaine ;chaque........... 0 1 S
moArdoises réglées pour la méthode.................... ............... 0 1

Lignes de copiste lationalqe, par jeu de 6 .feuilles assortis....... ............ .......... 0 1 10
Copies d'écriture à mémoire. Paio larchidiaere Burrow, gravées Iune écritre ronde et mon-

téA s sur carton, le jeu..........................................O... 0 1 9
Les six cartes présentent une série de noms et de termes qui ont rapport aux personnes, aux

endroits et aux événements les pîhis importants de l'histoire sacrée, ainsi que pour les divi-
sions de la bible et quelques unes des doctrines du. christianisme. Ces terules " Mé-
moratifs" sont à peu d'exceptions près, arrangés suivant l'ordre des testaments ancien et '
nouveau, et graveropt dans la inénmoire la sucession des livres et de leur contenu; mais
le principal objet proposé est qu'ils doivent offrir à l'élève des sujets distincts de p&nsée
et des sujets d'examen au maître.

Questiohssur les copies mémoratives, 12nio. prix relié................................... 1 9
Les questions sur les copieg ont été dressées dans la vu de mettre le maître on la maîtressò

d'école ou l'instituteur en état de voir si les enfants comprennent ce qu'ils écrivent et s'ils
font quelque progrès dans la connaissance de leur bible.

Principes d'écriture par Fulton et Eastman, illustrés et promptement enseignés par l'usage
d'un jeu de livres d'écritures d'écoles, réglé d'une manière convenable, et une clef:

L-Cartes ehirographiques de Fulton. En deux nombres. " 3 pieds 6 pouces de large sur 4
pieds 4 pouces de long chaque, par paire, montées sur toile et rouleaux, et vernies, ..... 0 17 6

Carte No. l.-Comprend les exercices primaires et principes élémentaires en -écriture avec il-
- lustrations des positions correctes et incorrectes de 1'élève, etc., etc.

Carte No. 2.-Comprend les principes élémentaires des ,eapitales combinées et les principés
élémentaires des petites lettres combinées.

IL-Clef de la carte chirographique de Fulton et Eastman.. Contenant des instructions sur la
position au pupitre et la manière de tenir la plume.-Aussi, pour les formes et proportions
exactes des lettres, avec règles pour leur exécution. 16mo. pp. 62, avec gravures en acier
des cartes en miniature, .... .................................................. 0 1 3

IIL-Livres d'écriture d'écoles .de Fulton. Par jeu de quatre numéros, ................... 0 2 6
Do par douzaine,...................................................0 6 8
Do détachées, .................... ............................. O 010
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£ ,d.
No. 1.-Destiné aux commençants. No. 2. Destiné à ceux qui se seront déjà servi du No. 1.

No. 3. Destiné aux élèves avancés. No. 4. Ne contient que les lignes parallèles.
Livre d'écriture de eadlam. Le livre d'écriture des écoles communes. En cinq numéros.

Par jeu,,................. ............................................. 0 8 l
Do do par douzaine,.......... .................... 0 6 S.
Do do . détachés, ... ,...................................... 0 0 10

Ce que ce système a de particulier, c'est qu'il consiste en lettres légèrement tracées gui exi-
geut plus d'attention que les lettres parfaites ou à esquisses; en démontrant clairement
par les élémente, etc., la manière de faire et de joindre toutes les lettres sans lever la
plume; dans l'emploi des lignes obliques qui facilitent l'inclinaison des lettres et oècasion-
nént un mouvement de toute la main, sans effort et résultant de l'usage qui en et fait;
dans les proportions distinctes des lettres par les lignes horizontales et obliques et les
points ; dans la démonstration pratique des erreurs les plus ordinaires des savants, etc., etc.

Perfectionnement dans l'écriture pratique et ornementale de Goild, pour l'usage des écoles, en
einq livres d'écritures, par jeu, .............. ,...................................0 8 ¼

Do do par douzaine,................ ................... 0 6 8
Do do dctachés, ............................................ 0 10
Les particularités du livre décriture de -Gould sont qu'il place les lignes à copier en dedans

du couvert plié. En écrivant, les lignes peuvent être exposées de manière à les employer
dans toutes ou chacune des pages du livre de copie-~plan admirable.

Eeriture de Chambers-Unie, courante et ornée-En quinze livres de copie préparée. Dans
les systèmes d'écriture qui sont venus à l'attention des éditeurs, l'on a introduit de nom-
breuses créations que l'on ne peut imiter avec la plume qu'en les retouchant; pendant que
dans le même temps, let liaisons et les combinaisons les plus difficiles accompagnent trop
souvent lès exercices les plus élémentaires et- les plus simples. Dans le système actuel
qui aspire à quelque degré d'originalité, on a pris soin d'éviter toute recherche de dessin
incompatible aveu l'écriture pratique. On a che.-ehé à obtenir un style simple mais gracieux
d'écriture et la série est devenue strictement progressive. Dimension post. Prix, chaque, 0 0 6

Ecriture-Unie et eourante-En dix livres de copie préparés. Dimension foolseap. Prix,
chaque . .......................................................................... .... %..................,..... 0 0

Feuillets de Smith (oblongs l2mo.), contient:
1. Premières leçons d'écriture. 13. Stylê.géographique de dames.
2. Grosses lettres. 14. Eeriture courante de dames. Partie 1.
8. Petites letares. 15. . do do
4. Ecriture ronde. . 16. do, do
5. Petite écriture. 17. Ecriture arrondie dei Ecritures.
6. Grosses lettres. Style arrondi d'écriture. 18. do4 do.
7. Petites lettres, do do. 19. Vieille écriture anglaise.
8. Ecriture ronde, do do. 20. Texte allemand.
.9q-Eeriture courante géographique 21. Eeriture de grossoiement.
10û. Eeriture courante commerciale. 22, Copies latines.
11. Reçus, lettres de change, etc. 23. Alphabet orné des écoles.
12. Phrases choisies.
Les précédente à la douzaine, ............. .................................... 5 
Séparément,.................................................................0 0 6
24. Un jeu d'alphabet uni et orné, contenant divers styles, ,............................. 0 1 6
25. Exemple d'écritures, (rédigé par D. H. Edwin,) avec partie 3, copies de main courante de

dames,............. .............................;..................... ............
26. Copies astronomiques, (rédigées par R. Mitchell,) gravées par W. Smith, ............ 0 0 a
Nos. 1 à 28 et 26, assortis, par douzaine,............ . ........... 0 S
No. 24, par douzaine, ......................................................... 0 1-8
No. 25, O,. ........................ ............................. 0 10 0
Plumes d'aciêr pour écoles, par boite, ... •.................................~........ 0 1 8
Manches de plume, par douzaine, ............................................... 0 8 0
Crayons de plomb, par douzaine, 10d., et ... , ......................... ............ 0 1

XXL LIVRES DE DESSIN, E•rc.

"Qidonque peut apprendre à écrire peut apprendre à dessiner.

Livre américain de dessin par Chapman, spécialement adapté à l'usage des écoles, des ca.
démies et de l'instruction domestique. Les gravures en bois de ces ouvrages-snt très
bien finies. Elles comprennent une variété d'exemples, depuis le simple échantillon jus.
qu'à l'échantillon le plus fini de dessin de lafigure humaine, antique et moderne, scènes
naturelles, etc., etc.

Les branches d'art suivantessont traitées séparêment, savoir:.-
1. Instruction primaire et éléments. du dessin.
2. Dessin d'après nature-matériel et méthode.
3, Perspeetive, eomposition, paysage, figure, etc.
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4. Dessin, tel qu'applicable aux arts mécaniques.
5. Peinture à 'hui e et couleursû l'eau.
6. Principes de la lumière et des ombres.
7. Anatomie extérieure de la forme humaine et anatomie comparée.
8. Les diverses méthodes de gravure à l'eau forte. de de>sin, de modèle, etc. £ s. d.

Livre de dessin, No. I. Elémentaire. Quarto. Forme atlas. pp. 56 ........................ ,.... 0 2 6
Do No. II. Elémentaire. do do pp. 56, ................... o 2 6
Do No. III. Perspective. do do. pp, 56, .............................. 0 2 6

Livre de copie de dessin, No. 1. Elémentaire et primaire. Petit quarto, pp. 20, séparément, 0 0 11
Do g la douzaine, ...... ... ............................................................ 0 6 3
Do No 11. Elémentaire et primaire, do pp. 20, séparément, 0 0 7i
Do , à la douzaine, .............. ......................................................... ........... 0 6 3

Dessin pour les jeunes enfants, contenant 150 copies de dessin et de nombreux exercices, accom-
pagnés d'amples instructions pour l'instituteur et l'élève. Publié sous la surinteudance de
la société pour la propagation des connaissances utiles. Londres, 12mo, relié en toile. 0 .2 6

Livre élémentaire (le dessin (le Carton. Complet en 6 numéros. Oblong 12mo, chaque, ... 0 0 6
Dans ces livres, les copies de destin sont lithographiées.

Instruction dans l'art du dessin, pad Williams3 pour l'usage des éèoles élémentaires, avec de
nombreuses gravures sur bois, et dgures esquissées de modèles, approuvé par le comité du
conseil privé sur l'éducation. 8vo. pp. 116,..........................;................................ 0 3 0

Cartes élémentaires de dessin de Nuttin4, en quatre parties. dix-huit cartes lithographiées dans
ehaque ; p'.ésentaint des modèles dessinés avec soin et accompagné d'instructions, illustrant
les premiers principes du dessin pour l'usage les écoles et des familles. Par paquet, .... 0 1 3

Nutting's Progressive Drawing Cards, en quatre parties, neuf grandes et très-belles cartes dans
un paquet, lithographiées. Destinés aux élèves plus avancés, et devant faire suite à la
série élémentaire. Par jeu.................................. ............................................. 0 1 1o

Premiers pas dans les arts, ou gradations pratiques et faciles dans le dessin des paysages, di-
visées en trois séries.

Première série.-Esquisses expressives, par J. V. Richardson, professeur de dessin, Oxford. 24
planches, prix, ................................ .. ......................... ................. ,............. 0 3 O

Seconde série -Esquisses expressives, légèrement ombragés, ý4 planches,.............,............. 0 3 0
Troisième série.-Etudes choisies, avec effet progressif, 24 planches, ............. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 3 0
Papier à dessin colorié, le meilleur, par douzaine, ........ . ................ ................ 0 1 0

Do 4o seconde qualité, do ............... ........................ 0 0 9
Boîte de matériaux à dessin, contenant porte-eraie, estampe en cuir et papier, charbon de bois

préparé cuir de chamois, et 12 cirayons, . , ............................................................ 3 0

(Voir "cartons de Raphaël," section XV, de ce catalogue.)

XXII. INSTRUMENTS D'ECOLES.
£ s. d.

Planétaire monté en cuivre, (3 pieds de diamètre.) Voir page 27 <le ce catalogue,............... 2, 10 0,
Système terrestre monté en cuivre, (pour expliquer les changements de saison, les marées, les

éclipses, etc ), ......................................... 1 0 0
Globe terrestre et piédestal, 5 pouces en diamètre, séparément, 6s. d, ................... .......... 0 6 (
20 formes solides et géométriques,................................................... 0 6 3

sAvoIR:
1. Cube No. 1. 9. Parallelopipéde No. 9. 17. Prisme à six côtés.
2. Cube No. 2. lu. Parallelopipède No. 10. 18 Cône et cône tronqué.
3. Cube No. 3. il. Sphère. 19. Pyramide et pyramide tron-
4. Parallelopipède No. 4. 12. Hémisphère. quée.
5. Parallelopipède No. 5. 13. Sphéroide applati. 20. Bloc de racine enbique, pour
6. Parallelopipède No. 6, 14. Sphéroïde plat. démontrer très-simplement et
'7. Parallelopipède No. 7. 15. Cylindre. très.ien l'extraction de la ra-
8. Parallelopipède No. 8. 16. Prisme. cine cube, (en noyer noir.)

Collection de plans et solides géométriques de Varty, en boîtes:- £ s. d.
La série de 29 plans et solides .................. .................. ,.............., 7 o
Seconde do. 38, comprenant les sections du cône, de la sphère et du cylindre, .............. 0 Il 3
Solides disséqués de Varty, en boîtes de Mahogany:-
Cube disséqué avec octaèdre pour noyau primitif, ....................................... 0 3 9
Cube disséqué avec tetraèdre do ..................................... 0 3 9
Cube disséqué avec dodicaèdre rhombique,........................................... 0 5 0
Cube disséqué avec dodécaèdre.pentagone, ............................................ O 5 (0
Cônes avec sections enfermé dans des boîtes en bois, Se. 9d. Grandes dimensions,............ 0 ô 3

Ces modèles sont très-admirablement faits pour faciliter l'étude des* formes géométriques,
engager l'élève à réfléchir et démontre et à cultiver graduellement dans son esprit le goût
des connaissances mathématiques.

(Voir illustrations de figures géométriques, sectioa XVI., No. 4.)
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Cadre numéral pour enseigner l'arithmétique avec facilité,. ................. ....... à 0Système lunaire pour démontrer les phases de la lune et le centre de gravité, .............. 0 5 0Globe hémisphérique de 2j, suspendu, (séparément, 6s. ?d.,) ............... ; ............ 0 5 0Livre d'explications, .......................................................... 0 1 3Boîte verne avec serrure et clef pour renfermer iceli, ...................... ......... 0 e 0Coût du jeu complet, comme susdit, y compris la boîte, etc., etc.,.......................... 5 2 6Boîte déchantillons géologiques convenablement étiquetés, .................. ........... 0 10 O
CONTEANT:

. Spath calcaire. 11. Minerai de plomb. 21. Serpentine.
2. Spath perlé. 12. Minerai de fer. 22. Poudingne.
3. Spath à dent de chien. 13. Chaux compacte. 23. Pierre à sablon.
4. Encrinite. 14. Chaux cristalisée. 24. Stéatite.
5. Pierre ponce. 15. Gypse. 25. Quartz.
6. pétrifiée. 16. Charbon bitumineux. 26. Felspath.
7. Fer magnétique. 17. Charbon anthracite. 27. Mica.
8. Calcédoine. 18. Cannel Coal. 28. lorneblende.
9. Anthophyllite. 19. Gneiss. '29. Granite à gros grain.10. Minerai de cuivre. 20. Siénite. 30. Granite à grain lin.
Cette boîte d'échantillons géologiques est spécialement destinée à illustrer les leçons sur lagéologie des iuiineraux contenus dans le cinquième livre de la série nationale.

Histoire naturelle des vers à soie. Dans une boî e en mahogany, avec couvert en verre, conte.'
nant des échanitillons très-bien conservés de l'ouf, des vers à soie, du cocon, de la èhrysa-
lide, du papillon et de la soie ............ ..............................

XXIIL LIVRES D'AGRICULTURE.
Eléments d'agriculture scientifique ou les rapports qui 'existent entre la science et l'art pratique

de la culture. Un prix couronné-de la sociéte d'agriculture de l'état de New-Yurk: parJohn P. Norton, A. M.. professeur d'agriculture scientifique dans le collége de Yale. 12mo.,
pp. 208, reliés en toile et lettres d'or,........,................................... 0 2 6Eléments de chimie agricole et de géologie, par le professeur James F. W. Johnston, A. M.,(édition anglaise.) 12mo. pp. 337, ............. ••............................... 0 5 0Do (édition améraune abrégée.) 12mo. pp. 249, ...................................... 0 2 4Catéehisme de chimie agricole et de géologie, par le professeur James 'F. W. Johnston, A. M.,avec une introdugtion par John P. Norton, A. M., et un appendice compilé par James W.
Dawson, écuyer, surintendant d'éducation, Nouvelle-Ecosse, 24mo pp. 78, carton,........ 0 1 0Do do (édition anglaise.) 8vo. pp. 63, en toile, cousu ................... 0 1 aChimie agricole; ou chimie appliquee à expliguer la pratique et à promouvoir, d'après desprincipes irationels, l'amehoration de 1 agriculture. Avec un grand diagramme colorié, in-diquant une section géologique d'Angleterre-un tableau des couches en Angleterre, avecglossaire, etc., etc. Publié par la société des connaissances chrétiennes. 12mo', pp. 248,
toile, lettre en or,............................................ . ................ 3 9Livre de classe d'agriculture; ou le. meilleur système de culture à suivre pour une petiteferme et un jardin, avec des suggestions sur l'économie domestique (l'un des livres de lasérie nationale.) 12mo., pp. 317, .......... ........................... 0 1 6Lectures sur la chimie agricole, ou éléments de la science d'agriculture, par H. Y. Hind. 12mo.,papier, pp. 167, .............. •. ................ ........................... 0 2 0

XXIV. DIVERS.
Registre de'l'instituteur des écoles communes, 5 feuilles, par copie .................. 0 1 8Do do do do , par douzaine, ................... 0 12 6'Do do do 10 feuilles, par copie,....................... 0 2 6Do do do par douzaine,.............................. 1 5 .0Les registres, contenant cinq feuilles, doivent durer deux ans dans une école qui à moins de50 élèves, et une année dans une école qui en à moins de 100. Ceux qui ont dix feuillessont destinés aux plus grandes écoles, etc. Comme l'acte veut que le fonde des écoles soitdivisé entre les différentes sections d'écoles, suivant la moyenne du nombre des enfants, quifréquentent chaque école, il ést important que les syndics en aient une co ie.Education physique dans les écoles, dans une série d'exercices gymnastiques illustrés par Plusde 100 gravures des différentes poses de l'athlète; avec une esquisse préliminaire des jeuxathlétiques de l'antiquité. pp. 82. Prix,......................................... 0 0 7Théorie et pratique de l'enseignement par Page. 8vo., pp. 849, .... O..........O... ......... 0 4 0Manuel pour l'enseignement collectif: No. 1. Objets. No. 2. Le corps et ses pa.ties. Prix,"haque,........................................................... 0 0 6Questions pour l'éucation domestique, ou diverses branches d'étudps. Prix,. ...... 0 0 6Programme d'éducation domestique, ou questions aux étudiants de la bible et aux cathécu-mènes, etc., en quatre par.ties. Prix, chaque partie, . ............................. 4&rchiteetuie d'éole de Barnard,.... .......................................... 07 6

eS
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Grammaire d'arithmétique de Davies, ....... ....................................
Acte des, écoles communes, avec formules, circulaires, etc., ete, 12uio., pp 103,.........
Journal of Education, pour le Haut-Canada, vols. précédents, en brochure, chaque,........

Do annuellement, ....................................................
Rapports annuels d'école pour~'le lHaut-Canada, ou autres rapports officiels non énumérés, en

autant qu'ils peuvent étre obtenus. Chaque copie, ...............................
Rapport sur lin système d'instruction.élémentaire publique pour le Haut-Canada,. ........
Cérémonie de h pose de la pierre angulaire de l'école normale et des bureaux d'éducation,

Toronto, avec esquisse pr-éliminaire du système d'instruetion élémentaire publique dans le
liaut-Canada. Papier supérieur et gravures. 8vo., pp. 29, ........................

Développement et avemr lu Canada. Deux lectures. Par le Rév. Adam Lillie, ...........
Plan du dipartement d'éducation pour le Haut-Canada; sur une feuille donnant les vues du

front et du derrière des écoles normales et modèles et des bureaux d'éducation, avec plans
des- premier et second étages le l'édifice. Quatre gravures avec explications. Feuilles
détachées ....................................................................

Vues de front et de derrière des édifices, sur papier supérieur, .......................

APPENDICE No. 11.

0 1 3
0 0 7j

0 0 5
0 0 3

CEDULE indiquant le nombre 'de volumes de livres échantillons (Classifiés sous leurs titres
respectifs) achetés dans la vue d'être examinés et recommandés par le conseil de l'ins-
truction publique, comme pouvant être introduits dans les bibliothèques d'écoles et
bibliothèques publiques dans le Haut-Canada.

NO. de #;rand total
Chapitre général Subdivision. du nombre

volumes devolumes.

I. Histoire,........................1
2
3
4

IL Biographie,..................... 1
• 2

III. Voyages, etc.,.....................
IV. Science physique,..... ......... 1

V. Ethique, ........................ 1
2
3

VI. Encyclopédies, .................. ....
VII. Littérature, y compris la poésie et

les ouvrages concernant chaque pays. 1
2
3
4

5
6'

VIII. Manufactures et arts utiles,........
IX. Agriculture, ...................
X. Publications périodiques, ......... i

2
3

XI. Vie pratique, ....................

XII. Education,.^ ........... .... ..... ....

Ancienne, ...........................
Moderne,.............................
Universelle,.........................
Constitutionnelle, ...................

Mémoires historiques, ................
Esquisses biographiques.

Divers,, ............ ............
Chimie, ..........................................
Physique, ............. ..........................
Géologie et minéralogie, .....................
Histoire naturelle, .............................
Géographie, ...................................

Philosophie morale,...
Philosophie politique ............
Philosophie mentale, '
Diverses,......................................

Grec,
Romain, " '" ""' ""

Anglais,....................................,.......
Français, .......................
Allemand,.......................................
Américain, .......................................
Moderne, (italien, etc.,)........................
Essais,
Discours, """"""". """"

Divers,....... ...........................
Divers,........................
Edinburgh Review,.........................
Quaterly Review,...............................
North American Review,.....................

Y compris récits, conseils et suggestions
pour les jeunes gens, etc., etc.

Y compris livres sur l'art d'enseigner, et
livres d'écoles, etc.,.............

Nombre total de volumes,......................

118
269
19
13

195
130

16
104

9
185
29

.75

276
32
9

66
25

36

90
77
60

Bureau d'Education, H. 0., Toronto, octobre 1852.

419

325
99

343

48

24

519
66
19

227

395

232

2776

A. 1853.
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APPENDICE No. 12.

Prospectus du Journal of Education pour le Haut-Canada, dont le premier numéro a été
publié en janvier 1848.

Le surintendant en chef des écoles pour le Haut-Canada, conformément au devoir
qui lui est imposé " d'ernployer tous les moyens légitimes en son pouvoir pour recueillir et
répandre des renseignements sur l'éducation en général, parmi le peuple du Haut-Cana-.
da," et afin de satisfaire jusqu'à un certain point à un des besoins intellectuels du pays
le plus profondément sentis, propose d'établir et rédiger gratuitement, avec l'aide de M.
George Hodgins, un journal mensuel d'éducation, destiné à expliquer chaque partie de
notre système d'école, à publier les documents officiels relatifs aux écoles, à discuter les
divers moyens de développer l'utilité des écoles et les devoirs de toutes les classes de per-
sonnes vis-à-vis d'elles, à rendre compte des systèmes d'instruction publique dans d'autres
pays, tant en Europe qu'en Amérique, et à répandre les renseignements sur le grand
ouvre de l'éducation populaire en général.

Après avoir beaucoup consulté sur le sujet, l'on a trouvé qu'un journal d'éducation
mensuel serait préférable à un journal semi-mensuél, le premier devant contenir autant.
de matières que l'on voudrait en donner au second.

Conditios-Une piastre per année, dans tous les cas payable d'avance. Aucun
abonnement ne sera reçu pour moins, d'une année, en commenceant avec chaque volume.

Les surintendants de district, les membres du clergé et autres, favorables aux objets
de cette publication sont respectueusement priés d'agir comme nos agents en retenant
un dixième du montant par eux payé comme rémunération de leurs troubles. Comme.
tout le montant de la souscription payé sera consacré au soutien et au perfectionnement
du journal, indépendamment de la rédaction éditoriale, on espère qu'il ne sera épargné
aucun effort pour en étendre la circulation.

La correspondance de quelques messieurs capables et expérimentés nous est acquise
et celle des autres est respectueusement sollicitée.

En commentant la publication du Journal of Education, nous ne sommes pas indif-
férents à la responsabilité pécuniaire que nous assumons, ni à la délicatesse, à la difficulté
et au. travail de la tâche que nous entreprenons. Le développement moral et intellectuel
du pays est la source de son progrès dans l'agriculture, dans le commerce, dans l'industrie,
dans l'exploitation des mines et dans la jouissance des droits civils. Un pays n'est grand
qu'à condition d'etre instruit et intelligent, et il n'est heureux qu'à condition d'étre moral et
vertueux. Ce double objet est l'ouvre leplus noble depatriotisme etdegénérosité. C'est done
comme un humble auxiliaire dans l'accomplissement de ce grand ouvre que nous présentons
cette publication mensuelle. Cette publication est le grand-vu en Canada. et est exigée par
les intérêts des écoles, comme par les droits des conngissances générales. -A cette fin
nous offrons volontairement nos peines et notre responsabilité, sur le double motif de la
nécessité et de l'importance de ce journal, et des assurances. que nous avons reçues dans
les divers districts dans le Haut-Canada, que dans le cas où nous voudrions entreprendre
gratuitement une si forte tâche, les ainis de l'éducation dans la province coopéreraient
d'une manière cordiale et efficace. . Et comme le denier provenant des, abonnements sera
consacré à l'exécution mécanique de l'ouvre, plus les abonnements seront nombreux plus
la publication aura de prix, et dans la somme des matières et dans les gravures des plans
de maisons d'écoles, dépendances, etc.

Le principe d'après lequel cette publication est faite et doit être soutenue-la contri-
bution volontaire-indique la théorie du système d'éducation qu'il cherchera à développer.
Dans un pays libre comme le Canada, le peuple ne peut être instruit sans son consente.
ment et sa libre coopération. C'est là la base de notre système d'éducation publique élé.
mentaire, c'est le principe vital qui en relie et anime toutes les parties, et qui fournit la
seule manière d!en expliquer correctement la philosophie. L'allocation provinciale en
faveur des écoles, et la loi des écoles sont la libre création du pays, par l'entremise de ses
représentants législatifs; la taxe des écoles dans chaque district a été volontairement im-
posée par les habitans mêmes, par l'entremise de leurs représentants de township en con-
seil ; l'érection de chaque maison d'école, l'emploi et le soutien de chaque instituteur et
l'ouvre spontadée des habitants de chaque arrondissement d'école, par l'entremise de lem s
représentants syndics élus par eux-mêmes. Il est bien vrai que l'on peut obliger les in-
dividus à maintenir les écoles, qu'ils le désirent ou non; mais .dans un pays oùla volonté
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de chaque individu est souveraine et supreme, il-n'y a ni loi ii gouvernement; il n'y a point
de société; c'est le véritable état de nature. Un état de civilisation et un gouvernement li-
bre supposeront dans les affaires civiles la subordination de la volonté individuelle à la volonté .
collective des électeurs, que ce soit dans un arrondissement d'école ou dans un township ou
dans un comté ou dans la province; vu qu'aucun de ces électeurs ne peut agir indivi-
duellement, même en employant un instituteur, ils élisent certaines personnes pour agir
en leur nom et sont. individuellement liés. par lesactes de leurs représentants. Mainte-
nant le-gouvernement exécutif lui-même ne peut pas même établir une école élémentaire
dans la plus petite de ces divisions;-c'est aux habitants eux-mêmes par leurs propres
représentants élus à le faire. Un système despotique d'école suppose au gouvernement
le pouvoir d'agir 'indépendamment du peuple dans l'établissement et l'administration
des écoles. Notre système est tout le contraire de cela. Sans doute que la coopération
du gouvernement et du peuple est essentielle à tout système d'instruction publique dans
ce pays comme dans aucun pays libre; mais l'autorité positive et agissante, dans l'appli-
cation de notre système actuel appartient au peuple lui-même des diverses localités. La
partie gouvernementale du système est un pouvoir de motif et non de force. La législa-
ture, dans l'allocation des écoles, offre par le gouvernement exécutif à chaque district par
l'entremise de son conseil, un motif d'encourager l'éducation des écoles élémentaires dans
le district; et le gouvernement provincial, et le conseil de district ainsi réunis présentent
aux habitants de chaque division d'école, par l'entremise dé leur propres syndics, des

motifs-d'elever leurs propres enfants. C'est à eux qu'il appartient d'accepter ou refuser
les conditions offertes, de cédér ou résister aux motif3 présentés. Les règles et régle-
ments généraux ne sont qu'une protection contre les abus que les iudividus où les loca-
lités peuvent faire du fonds des écoles fournis par la province ou les districts ; ils ne sont
que des auxiliaires destinés à promouvoir les fruits qui résulteront de- l'emploi qui en
sera fait et à suppléer au défaut de renseignements locaux ; et ils deviendront de
moins en moins nécessaires à mesure que le pays fera des progrès dans la connaissance des
matières d'écoles et des connaissances générales. Le progrès du système et la dissémi-
nation des connaissances suppléront bientôt à la nécessité de quelques unes des disposi-
tions de la loi, et en nécessiteront de nouvelles. Le temps dans tout donne un carac-
tère de simplicité.

Bref, telle étant la théorie de notre système populaire des écoles, ce qu'il faut d'a-
bord, pour qu'il puisse bien fonctionner, ce sont-des informations correctes quant à ses
principes généraux et ses diverses applications, et'une juste appréciation de ses impor-
tants objets. . Tout ce qui est nouveau quelque simple qu'il soit, est difficile. L'alphabet
est difficile pour un enfant comme une nouvelle langue ou une nouvelle sciçnce l'est pour
l'étudiant. Il en est ainsi pour notre système d'école nouveau, -bien qu'il sòit sir4ple en
lui-même, et bien qu'aussi facile que l'alphabet pour ceux qui ont déjà appris et práti-
quê dans d'autres pays. Contribuer à l'obtention des renseignements nécessaires et
créer et renforcer une conviction aussi essentielle, c'est là l'objet fondamental du Journal
of Edùcation.

Bureau d'éducation, HIaut-Canada,
Toronto, décembrè 1847.

LOVELL, RUE LA MONTAGNE..QUÉBEC: IMPRImâ PAR JOHN i



16 Victorie. Appendice (M. M. M.) A. 1852.

REPONSE
EN PARTIE- un NED8 de l'assemblée législative à son excellence le gou..

verneur général, en date du 20 septembre 1852, pour obtenir des docu-
ments et renseignements relatifs à la possibilité de faire un bassin sûr et
un havre pour le mouillage des vaisseaux arrivant au port de Québ'ec, etc.,
et pour d'autres renseignements relatifs à ramélioration du havre de
Québec. Par ordré,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du secrétaire,
Québec, 10 novembre 1852.

DÉPARTEMENT DES TErRES DE LA couRoWNN,

Qusc;, 9 novembre, 1852.

Conformément à l'ordre de référence de son excellence le gouverneur général,
en date du 22 septembre dernier, pour préparer telle partie de la réponse qui doit
être faite à la susdite. adresse, concernant ce département, le soussigné a l'honneur
de transmettre-

Copie du rapport des commissaires pour le havre de Québec, en date du 13
avril 1843.

Extrait d'un ordre en conseil, en date du 1er octobre, 1847, approuvant le rap.
port des commissaires du havre.

Le rapport de M. A. Barrett, ingénieur civil, sur la pétition de Michael Scott,
sur lavantage d'un bassin sec à la Rivière du Cap Rouge.

La lettre de M. Begly, secrétaire. du bureau des travaux publics, transmettant
le rapport de M. Barrett.

Le rapport supplémentaire des commissaires du havre de Québec, en date du
30 novembre, 1847.

Copie du rapport du conseil, approuvant le rapport des commissaires des travaux
publics, et demandant que le rapport supplémentaire des commissaires du havre
règle les futurs octrois de la couronne, etc.

Et en dernier lieu, une copie du plan général du havre de Québec fait par M.
Ware, et sur lequel est tracée la ligne qui doit limiter les octrois futurs de la cou-
ronne sur la rive nord du St. Laurent, depuis la Pointe à Pizeau jusqu'à la rivière
St. Charles, et en haut de la dite rivière jusqu'à l'endroit du vieux pont de Dorcheso-
ter. A quoi est jointe une copie du plan du bassin de Québec par le capitaine. 4ay-
field, indiquant la profondeur de Peau à la marrée basse le long des deux ries am
havre, dans le voisinage de la ligne de.limite établie par les commissaires du havre.

Le soussigné demande la permission d'exposer que le relevé de la grève du
St. Laurent, dans les limites du havre de Québec, pour s'assurer de l'état actuel de
la dite grève, de l'étendue occupée des deux côtés du havre, de l'étendue des em
piètements ou de toutes les réserves publiques ou propriétés publiques qui pourraient
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être plus avantageusement employées pour l'usage public ou pour des améliorations
futures qui sont encore en progrès. Un rapport contenant autant que possible les
renseignements demandés sera préparé pendant la prochaine, session du parlement,
et sera en même temps accompagné d'un plan général du havre et sera le résumé
des plans volumineux de l'arpentage exécuté par M. Ware, qui sera suivi du dernier
rapport des commissaires du havre dans lequel seront détaillées toutes les propriétés
appartenant au gouvernement, ou formant partie du domaine public des deux côtés
du dit havre de Québec, etc., résultant de l'inspection qui se continue maintenant.

Le tout néanmoins respectueusement soumis,
JOHN ROLPH,

Commissaire des terres de la couronne.
L'honorable A. N. Morin,

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

QuBsc, 13 avril 1843.

MoNsJEun,--J'ai l'honneur de vous. accuser réception d'une lettre de M. l'assis-
tant-secrétaire Dunkin, en date du 25 juillet dernier, adressée à l'inspecteur général
du domaine de la couronne,'d'après le désir de son excellenue le gouverneur général,
et remarquant que l'attention de son excellence a été fortement attirée sur lés incon-
vénients qui résultent et qui pourront probablement résulter du système suivi jusqu'à
présent dans l'octroi dés lots de grève et de profondeur d'eau, et qu'il en est arrivé à
cette conclusion qu'il soit par autorité immédiatement tracé une ligne au-delà de
laquelle on ne laissera subsister aucun' empiètement quelconque dans aucune partie
du dit havre, et nous ordonnant de'préparer conjointement un rapport et un plan tels
que son excellence puisse être à même d'établir des réglements pour la future gou-
verne des départements publics relativement à tous empiètements actuels on pou-
vant arriver par la suite dans le dit havre, comprenant en conséquence les anses et
la rivière St. Charles, demandant aussi dans le cours de notre investigation un état
de toutes les terres qui peuvent rester entre les mains du gouvernernent, s'il est ex-'
pédient d'en réserver quelque partie et quelle partie d'icelles 'il serait convenable de
conserver pour des fins civiles, militaires ou navalés, de telle sorte que telles réserves,
s'il était convenable d'en recommander, soient distinctement établies, et que tout
danger de leur futur empiètement, soit évité. Nous sommes aussi invités de nous
enquérir du coût et de l'effet probable d'une suggestion faite par le capitaine Boxer,
de la marine royale, pour l'amélioration du Cul-de-Sac, par l'érection d'un quai de-
puis le quai de la Reine jusqu'à environ cinquante pieds du quai du Roi. En réponse
à cette communication, nons avons à informer son excellence que nous nous sommes
rendus à Québec le 15 août, lorsqu'après une inspection personnelle du havre, nous
avons cherché un inspecteur compétent que nous avons engagé et dont, nous sou-
mettons maintenant le plan, ayant tracé une ligne au-delà de laquelle, avec toute dé-
férence possible, nous avons suggéré que tous les empiètements actuels seraient
immédiatement éloignés au moyen de telles' mesures légales qu'il peut être néces-
saire de prendre, de manière à ce qu'il ne soit dorénavant fait aucun octroi pour
lérection de blocs ou de quais. Cette ligne proposée comme la limite des octrois
futurm des lots d'eau profonde' est représentée sur le plan par une ligne tirée depuis
A, jusqu'à la jetée occidentale 'de l'anse de M. Pemberton à la Pointe-à-Pizeau, jus-
qu'à B, à lextrémité du quai de Connolly, de là à C, vis-à-vis le long quai de Wood
et Gray, de là à D, au quai est de M. Sheppard, de là à E, au quai est dé M. Gil-
mour, de là à F,.au quai est de M. Bonner, de là par la. ligne marquée sur le plan
des lettres G, H, I, K, L, M, N, jusqu'à 0, à la Pointe-à-Carsey, près du quai des
Indes, de là en' haut de la rivière St. Charles, depuis O à P, au phare situé au bout

2
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de la rue Ramsay, de là à Q, à cinquante pieds au sud du bout du quai de M. Munn,
de là à R, au pont de Dorchester, de là à S, à l'extrémité d'un canal projeté, de là à
T et V, au bout des deux quais de la Pointe-au-Lièvre;' de là en droite ligne du
côté opposé ou de la rive gauche .de la rivière St. Charles au point A, de là en droite
ligne, passant.près du bout sud du vieux pont de Dorchester au point B; de là à O,'
au ponit de Dorchester, à 'extrémité de la culée du nord, de là à D, de là. à E, à une
pointe formée par la prolongation d'un quai sur la grève, trois cent. cinquante pieds
vers le sud-est; de là en droite ligne F, G, G, passant à deux cent cinq pieds au
sud-est de l'extrémité sud-est de deux longs quais sur la rivière St. Charles."

Nous demandons la permission de suggérer en même temps qu'on fasse pro-
longer les octrois futurs de grève le long de cette ligne jusqu'à telle ligne, et que
les concessionnaires respectivement, soient forcés, sous peine de perdre leur octroi,
de construire leurs quais au-delà de la ligne donnée, en les réunissant avec le sol
jusqu'au plas haut point dans la haute marée, et de revêtir leurs quais tout à lentour
de bois solide et de qualité convenable, de manière à empêcher ·le remplissage de
s'écrouler -dans la. rivière, et de les tenir dans un parfait état de réparation; lac-
complisserment de ces conditions doit être placé sous le contrôle du département
Îqu'il appartient.

Nous pensons que le système d'octroyer des lots d'eau profonde est sous plu-
sieurs rapports très-préjudiciable. Nous nous 8 mes assurés que des lots ont été
jetés, e quelques circonstances, plus loin et d ns des positions différentes de celles
qui avaient été spécifiées dans les octrois D fns beaucoup de cas, leur déplace-
ment occasionnerait dés frais considérables e serait impossible lorsqu'ils ont été,
faits avec de mauvais matériaux, taudis que 1 n a lieu de craizdre que dans la
suite ils ne se détériorent et ne s'éboulent, et [ne forment sinsi des bancs préjudi-
ciables à la navigation. Si les cessionnaires ftaient obligés de transporter leurs
quais de .la grève à l'étendue de la ligne, ces Ineonvénients ne pourraient point ar.
river, et si des quais de suffisante largeur, de non moins de soixante pieds, étaient
érigés sur ce plan, à des intervalles convenables, 'les cessionnaires auraient l'usage
de l'espace intermédiaire pour leur bois' et pour autres objets, ce qui maintiendrait
la navigation libre et ferait que les vaisseaux pourraient prendre leur chargement le
long des, quais.' L'irrégularité considérable des' quais actuels est praticalerent
très-nuisible aux vaisseaux, et lorsqu'ils sont érigés dans les basses eaux comme
sur la rivière St. Charles, a le mauvais effet de causér des dépôts et de changer
par là la vraie ligne de la rivière.

Nous sommes en conséquence d'opinion que -si son excellence approuve la
ligne que nous avons décrite, il serait très à désirer que les octrois actuels fussent
étendus jusqu'à cette' ligne aussitôt que les circonstances permettront au. gouverne-
ment de le faire, ce 'qui serait probablement effeçtué avec facilité ·s'il était donné
avis de son intention à cet égard. En faisant ces octrois en étendue, nous suggé-
rerions aussi que le gouvernement puisse être à même d'approuver hautement la coma
municatior aussi bien sous le rapport de la commodité'du commerce, que sou-
celui de l'avantage des citoyens, en ayant un facile accès à l'eau, en entrant en
arrangement avec les propriétaires des anciens octrois pou' l'enlèvement des obs-
tructions qui s' opposent maintenant à telles améliorations.

Nous avons ait tracer ces améliorations suggérées' sur un plan, et d'après com-
munication avec les autorités municipales, nous avons tout lieu de croire qu'elles
rencontreront leur concouis, ayant été communiquées à son honneur le maire et à
l'inspecteur des chemins de la cité, 'qui ont manifesté leur approbation à cet égard.

Relativement aux réserves pour des fins publiques, civiles, militaire& ou
navales, nous avons l'honneur de faire la suggestion suivante,. comme nous.parais-
sant être tout ce que lintérêt public exige, notamment tout le terrain qui peut être
nécessaire.

Pour un canal qui sera·construit du point S, à là fin de la prolongation de- la
rue de la Couronne à travers le petit isthmë. près de Phôpital de marine, pour com
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muniquer avec la partie supérieure de la rivière St. Charles, et pour une dame ou
écluse qui sera érigée à travers cette rivière, sous le point supérieur de communi-
cation.

Pour la prolongation de la rue de la Couronne dans le faubourg de St. Roch,
pour joindre le gué de la rivière St. Charles.

Pour une nouvelle rue à travers la propriété actuellement occupée par M. T.
C. Lee, jusqu'à la'rivière St. Charles.

Pour la prolongation de la rue Smith jusqu'à la nouvelle rue en dernier lieu
mentionnée.

Telle partie du lot de grève occupée actuellement par M. T., C. Lee, qui sera
bornée alors par la rue de la couronne, "prolongation de la rue Smith, telle nouvelle
rue et la rivière St. Charles sera appropriée soit aux fins civiles, soit aux fins
navales.

Pour la prolongation de la rue St. Roch jusqu'à la rivière St. Charles, dans la
vue de construire un pont en cet endroit, t:omme étant, selon notre opinion, le lieu
le .plus convenable pour l'érection d'un nouveau pont s'il en est ainsi déterminé.

Une étendue de terrain suffisante sur la rive nord de la rivière St, Charles,
juste vis-à-vis de la continuation de la rue St. Roch, entre le point le plus haut et le
plus bas de la haute et basse marée, pour la construction d'un chemin et de ses
approches au pont projeté, et aussi deux cents pieds de chaque côté du dit chemin
ou il n'y aura ni maisons, ni bâtiments quelconques.

Tout l'espace vis-à-vis le parc du Roi jusqu'au dernier degré de la marée basse
de la rivière St. Charles sera mis à la disposition du gouvernement; mais jusqu à
ce qu'il le réclame, sera employé en quais seulement, sans maisons ou autres
bâtisses, d'après le plan; le dit espace de terre devant être placé sous le
contrôle de la corporation en conséquence de ce qu'elle a supporté les dépenses
.de la construction de ces quais, à condition que le gouvernement aura le droit de se
servir du dit espace de terrain pour embarquer du bois de chauffage, provisions, etc.,
sans frais.

Les améliorations actuellement projetées sont des plus essentielles au public,
cet espace de terrain pouvant procurer ce qui est le plus nécessaire, des lieux de
débarquement convenables pour les bateaux de la rivière, tandis que la manière dont
il est maintenant employé est une nuisance.

Pour la prolongation des rues projetées et réservées par le Séminaire sur sa pro-
priété près de St. Charles, et appelées rues St. André et St. Jérôme, jusqu'à la rue
Ramsay, communiquant ainsi avec le marché St. Paul.

Pour -la prolongation de' la rue Dalhousie traversant la rue St. Jacques et St.
Antoine, jusqu'au marché de la.Basse-Ville, et pour les- améliorations additionnelles
qui doivent être accordées à ce marché au moyen d'un quai de projection.

Pour la prolongation de la rue Notre-Dame par la rue du Cul-de-Sac jusqu'au
Cul-de-Sac, pour la construction d'un quai pour les bateaux àvapeur et des magasins.

Pour un quai de la maison de la Trinité et un hôtel de la Trinité au Cul-de-Sac.
Pour une station de charretiers et de voitures, au Cul-de-Sac.
Pour une rue de quarante pieds de largeur qui sera faite parallèlement à la rue

Champlain, qui commencera au-delà de la nouvelle maison de douane, et pour ren-
trer dans la dite rue Champlain, derrière la chapelle, des marins, duquel point de
jonction cette rue devra être au moins de quarante pieds de large tout le long de la
route et en traversant les anses. Cette nouvelle rue ne peut pas parcourir le quai du
Roi sans le consentement. des autorités militaires, ce qui est maintenant considéré
comme inadmissible.

Telle partie des deux lots de grève connus sous les noms de lots de grève de
Munn et de Laporte, qui pourrait être nécessaire à la marine. Ces deux lots de grève
consistent 10., de celui autrefois possédé par Munn et actuellement par M. Lampson,
joignant à l'est la propriété permanente de M. Lampson, et de l'autre au lot de La-
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porte, ayant deux arpentE, ou trois cent soixante pieds français de front. 2o. du lot
de Laporte occupé par lui ou M. Baird, comme son représentant, lequel lot a cinq
arpents liait pieds, ou neuf cent huit, pieds français de, front, et joint du côté d'en
haut à M. George Black, représentant M. T. S. Carnpbell. Ces deux lots forment
ensemble environ douze cent soixante-huit pieds français de front, et sont la setile
propriété . non oetroyée qui appartienne à la couronne, où des vaisseaux de
guerre peuvent hiverner et qui soit de la: plus grande importance, étant parfaitement
convenable pour cet objet, en ce que la rive en cet endroit est à' l'abri de la glace.
L'objet ci-dessus mentionné exigerait ai moins six cents pieds de.front, lesquels
seraient* plus avantagement choisis* à -l'extrémité supérieure du lot de Laporte,
comme étant le mieux protégé contre la glace.

Les différentes communications des rues et ouvertures avec la rivière tôut le
long (le la ligne ont aussi été. tracées sur le plan, étant à peu .d'èxecption près les
mêmes que celles qui ont été, recommandées par un rapport et un plan soumis par
la corporation' à l'inspecteur général des domaines.de sa 'majesté, dans le mois de
juin dernier, pour la considération du gouvernement.

. Relativement à l'amélioration du Cul-de-Sac, nous. sommes d'opinion qu'au
lieu de l'érection.d'un quai des steamboats, 'depuis le quai dé la reine, jusqu'à envi-
ron cinquante pieds du quai du roi, ainsi que 'primitivement suggéré par .le capi-
taine ,Boxer,. il en résulterait une grandé commodité pour le publie si on'érigeait'
deux quais, ainsi qu'il est indiqué sur le plan; 'l'un desquels est destiné à être affecté
aux steamboats, et l'autre.à la maison de la Trinité, cette corporation ayant grand
besoin d'un quai exclusivement pour son usage..

Cette suggestion est nécessairemont liée à la destination projetée d'une partie
voisine du Cul-de-Sac, à l'érection d'une maison de" la Trinité par laquelle une
grande économie de l'argent publié serait ultérieurement effectuée, et offrirait on
même temps à ée corps une grande commodité dans l'end-oit le plus convenable.
On se propose aussi d'abandonner à la corporation de la cité une partie du Cul-de-
Sac destinée aux stations:de calèches de chartiers, ainsi qu'il est indiqué surle-plan,
moyennant quoi 'elle entreprendrait la prolongation de la rue Notre-Dane, ce qui
diminuerait considérablement les dépenses.entraînées par l'érection des quais.

Nous avons fait estimer les dépenses probables de l'érection ainsi que de la
maison de la Trinité et de ses accessoires, en en donnant un état ci-joint, auquel.'
nous avons aussi ajouté les présents reçus et les dépenses relatives à ces ob ects,
afin de montrer d'un coup d' oil, les avantages qui résulteront des amélioratlons
projetées du Cul-de-Sac.

Il paraîtra en conséquence que le quai des éteamboats coûtera .environ £2,60(N
courant et que de quelque manière que cette dépense soit effectuée, il ei résulterait
un revenu de plus du double de celui provenant maintenant des droits de dock.

Le quai de la maison de la Trinité coûterait environ £1,600, et la maison de la
Trinité et ses accessoires, environ £1,300. L'intérêt sur ces deux dernières sommes
ne monterait qu'à une bagatelle' de plus que ce que la maison de la Trinité est
maintenant obligée dle lépeùser pour le local qu'elle possède, tandis que. eplui qui
est proposé serait infiniment préférable, soit sous le rapport. de son éte "die et loca-
lité, oU sous le rapport des'avantages provenant de ce qu'elle, a un pont de grève, et.
le tout concentré et sous les yeux des autorités compétentes.

Relativement aux empiètements apparents sur le terrain de la couronne, soit sur
la grève, soit dans les chenaux d'eau profonde des rivières St. Laurent, com-
.mençant depuis la pointe-à-Pizeau, Messieurs Wood et Gray paraissent avoir em-
piété, par l'érection d'un quai projetant d'environ cent quinze pieds au-delà du point
de la basse marée, (section No. 1, vis-à-vis de la lettre C,) et en érigeant une jetée
à l'extrémité d'un quai étroit joignant la ligne sud-ouest de M. Sheppard. M.
Sheppard paraît aussi avoir empiété en faisant enlever un quai depuis la ligne de
la haute marée jusqu'à celle de la basse marée (No. 1, vis-à-vis de .la lettre C)
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ces trois derniers empiètements dernièrement mentionnés peuvent être probable-
rnent dans la ligne de la marée' basse, lors des plus basses marées du printemps,
(section No. 1, et répétée sur le N. .2).
. M. Lampson paraît avoir empiété en jetant deux quais étroits à dix-huit et
vingt pieds au-delà de la, marque des basses eaux des marées du printemps; il a
aussi construit une jetée sur les propriétés de la couronne dans l'eau profonde, sans
autorité. M. Lampson a fait jeter deux blocs d'eau profonde en face de sa propriété·
au 'havre du Diamant, au-delà de la ligne et en différentes positions-de celles dési-
gnées dans les lettres patentes accordées à' Mr. J. B. Forsyth qu'il représente.
Par ces lettres paten:es, il était autorisé de faire quatre jetées ou blocs, tel qu'il est
représenté sur la section No. 3, tandis qu'il n'en a fait construire que trois; ainsi
qu'il. est aussi représenté, dont deux qui sont le plus loin en haut de la rivière ne
'sont pas situées où elles devraient l'être, et qui étant ainsi. placées au-delà du che-
nal de la rivière, ont occasionné' un grand dommage à la navigation, en obsiruant
l'entrée du dit chenal qui existe plus en haut dans le banc de sable. Ces jetées,
nous le craignons beaucoup, ne pourraient être enlevées qu'au moyen de la cloche
à plongeur, cé qui 'entraînerait les plus ruineuses dépenses.

Sur la rivière St. Charles, entre la prolongation de la rue St. Roch et le pont
Dorchester,' les quatre quais, 'savoir les deux de M. Munn et ceux de sir Henry
Caldwell et de M. Burnett, ont probablement empiété sur leur ligne respective;
parmi ces empiètements, ceux de M. Munn projettent au-delà de la ligne qu'on
se 'proposait d'adopter comme les limites des octrois, et devraient par conséquent être
enlevés, quant aux autres blocs, à l'exception de ceux de M. Lampson, ci-devant
mentionnés, comme'ils. sont dans la ligne proposée, c'est au gouvernement d'adop-
ter, en ce qui les concerne, les mesures qu'il jugera convenable de prendre.

D'autres empiètements, outre ceux ci-dessus mentionnés, peuvent,être décou-
verts, après examen des titres des différents propriétaires le long de la lignç, ce
que nous n'avons pu être à même de constater.

En faisant ce rapport, nous nous sommes trouvés nécessairement forcés d'aller
au-delà'du sens littéral de la demande à nous faite, en ce que nous-n'avons pas pu
signaler les résérves sùr la ligne que nous considérions devoir être faite et établie,
sans nous arrêter aux améliorations projetées. Outre celles déjà mentionnées, nous
ferons encore ý observer que, comme la ligne qu'on recommande d'établir pour la
riyière, St. Chçtries est 'èn vue de diriger le cours de la rivière au chenal du sud,
(celui du nord étant actuellement barré,) il serait nécessaire en exécutant cette
amélioration, que les obstructions' à la navigation de la rivière, depuis le point S
jusqu'à l'extréité du canal projeté en bas de la pointe à Carcey, telles que bancs
de sable et de terre glaise, et roches, fussent enlevés, et qu'aussi on' abolît cette
coutume de dyposer pendant lPhiver, sur la glace; ainsi qu'au bout des rues et des
quais, toutes sbrtes de décombres et d'ordures.

Le creus ment du canal projeté depuis le point S, serait -d'environ trois cents'
pieds'françaisà traver, la terre glaise ; et l'érection d'une dame ou écluse à travers
la rivière' St. 'Chares, un peu au-dessous de l'entrée supérieure du canal, améliore-
rait grandement cette. partie de la ville' e son voisinage, mais serait le moyen de
créer un pouv6ir hydraulique considérable, qui pourrait être appliqué à toutes sortes
d'objets et qui donnerait ainsi une nouvelle valeur aux propriétés du gouvernement
ainsi qu'à d'autres.

Pour accomplir plusieurs des objets soumis à la considération du gouvernement,
il serait indubitablement nécessaire d'obtenir l'aide de la législature afin de changer
a destination du Cul-de-sac, d'investir la maison de la Trinité de Québec de pou-

voirs égaux sur la rivièré St. Charles et sur le St. Laurent, et de régler et définir les
pouvoirs respectifs- et Pautoritê de ce corps et de la corporation de Québec, sur les
ieux de débarquements, grèves et quais au-dessous du point de la marée basse, et.

aussi de régler le quayage et les droits qu'il sera nécessaire de payer pour l'usage
d'iceux,

6
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Il serait aussi nécessaire relativement aux empiètements, que le capitaine dia
port fût chargé du devoir d'en faire rapport, quand il erbarrivera, à la maison de la
Trinité et au gouvernement.

Il est nécessaire de faire observer que les quais qui projettent au Cul-de-sac ne
sont maintenant mis surle plan que jusqu'à ligne des quais existants; mais si, ainsi
qu'il a été suggére, on étendait les octrois des propriétaires voisins à la ligne géné-
rate qui a été tracée, on doit comprendre que nous entendons recommander que les
quais des steamboats et de la maison de la Trinité soient également prolongés
jusqu'à la même ligne.

En définitive, nous désirons faire observer que ce rapport aurait été préparé
plus tôt sans le long espace de temps qu'il a nécessairement fallu à l'ingénieur pour
faire son inspection et tracer sessplans qui ont dû ensuite être examinés en détail.
L'inspection par elle-même, relativement à une partie considérable du port, et
encore incomplète en attendant la débâcle des glaces, époque à laquelle elle se
promptement terminée.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très-humbles et obéissants serviteurs,

FRS. PRIMEROSE,
EDWARD BOXER.

J'approuve le rapport et les améliorations projetées, à l'exception de la rue pro-
posée parallèle à la rue Champlain, attendu qu'on ne peut permettre en aucune
manière cette intervention avec la propriété du gouvernement ou quai de la Reine,
ou sur le qaài nommé G«n-Boat qui est immédiatement lié aux améliorations pro-
jetées pour la défense de la place.

Les dépenses probables de l'érection des quais et d'une maison de la Trinité,
telles qu'elles sont portées dans le rapport, peuvent probablement être justement éva-
luées, mais je n'ai pas de données suffisantes pour être à même de donner profes-
sionnellement mon opinion à cet égard.

(Signé,) J. OLDFIELD,
Colonel de la'compagnie d'état-major
des ingénieurs royaux en Canada.

27 avril 1843.

APPENDICE.

Estimation du coût de construction d'un quai de steamboats au Cul-de-
Sac, à lusage de la maison de la Trinité, d'après le plan de 286 £ s. d.
pieds de longueur sur soixante de largeur...... ............... .. 2400 0 0

Estimation du coût de construction d'un quai au Cul-de-Sac, à l'usage
de la maison de la Trinité, d'après le plan de 286 pieds de Ion-
gueur, sur 60 pieds de largeur.. ........ .... ............ 1600 0 0

Est'mation du coût de constructiou d'une maison de la Trinité et
accessoires au Cul-de-Sac, d'après le plan..................1300 O O
Dépenses actuelles de la maison de la Trinité de Québec, pour maisons

quais, etc.
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Loyer d'une maison dans la rue St. Pierre, employée comme maison £ s. d.
de Trinité................................................ 70 0 0

Magasin à l'huile, dans la rue St. Pierre...........................30 9 0
Quai pour les bouées...... ...................... ............. 30 0 0
Hivernerent du Yacht de la Trinité et du petit vaisseau de la Pointe-

-Lévy ..................................................... .24 0 0

£154 0 0
Intérêt sur le coût évalué d'un hôtel de la Trinité et des quais d'une

maison de la Trinité, comme ci-dessus, £2,900 courant, à 6 pour
cent .................. ........ 174 0 0

(Signé,) F. W. PRIMROSE.
EDOUARD BOXER.

Québec, 13 avril 1843.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif sur demandes
d'octroi de terres, en date du 1er octobre 1847, approuvé par son excellence le
gouverneur général en conseil, le nième jour;'

Sur la demande faite par Thomas Connolly, d'une patente pour ériger un quai
à Québec.

Le comité du conseil, après les considérations et informations préliminaires
ordinaires,.a prononcé favorablement sur la demande du pétitionnaire. le 22 avril
dernier, et il a été ordonné d'accorder l'octroi en eonséquence sur les réserves dont
l'inspecteur général du domaine de la reine a fait rapport.

D'après la transmission de l'ordre en conseil, au département des terres de la
couronne, il a été reconnu que l'octroi proposé, s'il était mis à effet, interviendrait
matériellement à cet égard dans le rapport des commissaires nommés par le gouver-
nement, en juillet 1852, pour suggérer les améliorations à faire dans le havre de
Québec, et dans le système qui doit être ultérieurement suivi relativement à l'octroi
des lots de grève et d'eau profonde dans cette ville. D'après ce rapport, il a été
recommandé une grande quantité d'améliorations, et entr'autres une ligne est tracée
dans le St. Laurent, telle qu'indiquée sur les plans de relevé qui accompagnent le
rapport, derrière laquelle il n'est pas jugé convenable de prolonger plus loin les
octrois de grève et d'eau profonde. Les commissaires disent dans leur rapport :
"Nous avons fait tracer ces améliorations suggérées, sur le plan, et d'après commu-
"nication avec les autorités municipales, nous avons tout lieu de croire qu'elles
"-ont eu leur approbation ayant été communiquées à son honneur le maire et à

l'inspecteur des chemins de la cilé, qui ont signifié leur approbation."
Quoique le rapport n'ait point été approuvé, le comité est convaincu de la

nécessité d'adopter la suggestion y contenue, et dans la vue de la mettre à effet, on
recommande que le rapport ainsi que les plans qui l'accompagnent, soient finalement
approuvés et transmis au département des terres de la couronne, pour être déposés
dans la branche des inspecteurs de ce bureau pour la gouverne de l'officier à qui est
dévolu le devoir de compléter les rélevés pour les octrois du genre de ceux deman-
dés par. le pétitionnaire-

Quant à la demande du pétitionnaire, 4e comité recommande que l'octroi en sa
faveur soit renfermé dans la ligne de limite fixée pour les octrois futurs du gouver-
nement auxquels il a été ci-dessus référé, et que pour cet objet, sa demande soit
transmise au département des terres de la couronne, pour telle action à cet égard
qu'il sera jugé nécessaire.

Certifié,

(Signé) J. JOSEPH,' G. E. C.
A lhon. commissaire

a des terres de la~ couronne.
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(Copie) BUREAU DES TRAVAUX PUBLICS,
MONTRAAL, g6 février 1848.

MONs!EUR,-Je vous transmets ci-inclus le rapport de M. Barrett sur la pétition
de Michael Scott, sur l'avantage d'un bassin sec,à la rivière du Cap-Rouge,ýainsi
que la lettre de F. W. Primrose et du capitaine Boxer, relativement aux octrois
futurs de la part de la couronne des lots d'eau sur le St. Laurent, près de Québec, en-
voyés à ce bureau pour qu'il en soit fait rapport, et je suis chargé de vous informer
que le département entre complètement dans les vues exposées par M.·Boxer sur
ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY.
J. Bouthillier, écuyer, Secrétaire..

Député-commissaire des terres'de la couronne.

MONTRAÉL, 24 février 1848.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre au département des travaux publics
le rapport suivant relatif à la location des lots de grève, auquel il est référé dans la:
communication- de M. Primrose et du capitaine Boxer, avec la communication du
département des terres de la couronne adressée à ce département, dont copie'est ci-
annexée.

Il est clairement évident qu'en accordant des baux pour l'occupation des lots
sur. le front de la rivière, l'avantage et la commodité du publie seraient grandeinent
accrus en même temps que le revenu du gouvernement serait augmenté. Les
seules questions qui. paraissent s'élever sur ce sujet sont de savoir si par la location
ou l'occupation de la grève de cette manière, généralement depuis le " Cap-RQuge
à la Pointe-à-Pizeau," on plus bas, et si par la prolongaiion des blocs et jetées, il
en résulterait un obstacle aux améliorations futures. Sur ce point je suis définitive-
ment d'opinion, -d'après la nature du rivage et la situation des lots qu'ils ne seront
jamais -un obstacle aux améliorations publiques.

La question sui-vante est' de savoir de quelle manière placer les bâtiments, de
faire des réglements pour l'entretien de tous quais, blocs ou jetées qui pourront être
construits pour l'avantage du commerce, de manière à ne pas restreindre ou entraver
le libre et facile passage des vaisseaux, ou compromettre leur sûreté.

En réponse a cette question, je suis d'avis que s'il était adopté un plan basé sur
les principes généraux posés dans 'la communication de M. Primerose et du capi-
taine Boxer, et sous une surintendance:convenable et judicieùse, le tout peut être
exécuté de manière à atteindre la fin désirée.

Placer ainsi les jetées de 'manière à former des ponts. de' glace auxquels il est
référé dans cette communication, serait infiniment préjudiciable pour ne pas dire
plus.

On s'oppose formellement à ce que les blocs et jetées soient placés de la manière
dont beaucoup d'autres l'ont été auparavant, c'est à dire trop petits pour 'permettre
aux vaisseaux de s'y amarrer avec sécurité pendant un fort vent, les dits blocs ayant
été construits d'une manière très-défectueuse. Nul bloc, ou extrémité du' côté de.
l'eau d'une jetée, ne devrait présenter à la rivière une face moindre des deux tiers
de la longueur d'aucun vaisseau s'y amarrant; autrement, il est ébranlé et endom-
magé, ou il cède et est emporté contre d'autres embarcations ou jetées. Il y a beau-
coup de ces petites jetées qui' maintenant se détériorent ou s'écroulent et qui seront
bientôt détruités, ét dont les fondations restantes obstrueront ou rendront dangereux
le passage des vaisseaux, ou occasionneront une dépense considérable par leur
enlèvement.
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Toute la ligne de la grève est bien adaptée au genre d'améliorations projetées,
et n'est apparemment propre à aucun autre objet, et il résultera de la concession des
lots de grève au moyen d'entreprise individuelle, de grands avantages et de grandes
facilités pour le commerce de bois de construction ainsi que pour l'échange des
.autres chargements.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) ALFRED BARRETT,-
Ingénýieur Civil.

T. A. Begly,' écuyer,
Sec. du dépt. des travaux publics.

QUiBEC, 30 novembre 1847.

MONsIEUn,--Nous avons l'honneur de vous représenter pour l'information de
son excellence le gouverneur-général, que conformément aux instructions qui nous
ont été communiquées dans la lettre de l'honorable secrétaire Daly,, en date du 19
août, 1844, nous avons fait faire l'inspection et levée des plans du havre de Québec,,
sur le côté s-ud du St. Laurent, depuis l'église de la Pointe Lévy jusqu'à la Chan-
-dière, par William Ware, écuyer, ingénieur, ainsi que la partie restante de la rive
nord, depuis la Pointe-à-Pizeau jusqu'au Cap Rouge que nous avons·fai. compléter
par le même monsieur, et nous soumettrons respectueusement à la considération de
son excellence l'état 'suivant, comme contenant lés conclusions auxquelles' nous.
sommes arrivés relativement à la ligne que nous recommandrons comme limite des
octrois de la couronne dans ces localités, les conditions de' tels octrois, autant que
l'intérêt public y est concerné, comme liés à l'amélioration du havre de Québec.
et aux 'commodités requises pour les vaisseaux et les chantiers de bois de construc-
tion, ainsi qu'à l'empêchement d'y faire de nouvelles détériorations et à l'entretien
complet' de réparation de tous ouvrages qui seront construits sur tels' octrois.

Nous recommanderions en premier lieu, conme principe général à adopter, que
tous les concessionnaires soient tenus de faire construire des quais dans 'l'eau pro-
fondeà une distance qui donnerait au moins vingt-deux pieds d'eau dans la
basse marée, et que ces quais soient d'une largeur de non moins dé' àoixante-dix
pieds du point de marque de la basse marée 'à quelque point que ce soit où ils
peuvent être prolongés en' pleine'eau, cette largeur étant dans mon opinion néces-
saire tant pour la sûreté et' la commodité des vaisseaux que pour présenter une
résistance suffisante à la pression de la. glace, que toutes les fois qu'il sera accordé
des blocs, ceux-ci soient au moins de la même largeurde soixante-dix pieds, faisant'.
face à la rivière de non moins de soixante pieds de profondeur, et que les dits quais
et blocs soient construits -avec des matériaux convenables et -solides pour résister à
l'action de la marée et des glaces, c'est-à-dire avec telle sorte de bois, de telle'dimen-
sion et 'selon tel plan que le bureau des travaux publies ou autres autorités comnpé-
tentes nommées par le gouvernement pourront approuver, lesquels quais et blocs seront
remplis de pierres partout, de telle manière que l'eau ne fasse pas échapper la
charge, et que les côncessioniaires soient obligés de les tenir en tout temps en par-
fait état de conservation.

Nous recommandrions également que dans tous les cas, les octrois d'eau profonde
soient faits à chaque individu aux angles droits du firlit, à la marque de la basse
marée, et que toutes les fois que, soit que les quais soient érigés dans l'eau profonde
de la plus basse marque de la marée, soit qu'il' soit octroyé un bloc dans l'eau pro-
fonde, qu'il ne soit en aucun cas érigé des blocs de manière à laisser un espace

A. 1852.
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moindre de quatre cents pieds entre chaque bloc et que les ouvertures qui doivent
être laissées entre les quais ne soient pas moins de cent einquante. pieds.

Relativement aux plans et en explication de ce rapport et (les recommandations
y contenues, nous croyons devoir dire que des sondes ont été faites par le capitaine
Boxer, l'un des soussignés, tout le long des différentes lignes de la grève, dans la
profondeur des eaux, de manière à s'assurer de la distance moyenne de la marque
de la basse marée aux points où on peut obtenir une profondeur de Vingt-deux pieds
d'eau, dans la basse marée; et prenant ioutes ces circonstances en considération, nous
sommes humblement d'opinion que relativement à la rive du sud, qui commence au
point vis-à-vis de la Pointe-Lévy, marqué C., et allant plus haut vers le point E.
sur la 1ère section) du plan, on ne devrait permettre Pérection d'aucun quai ou bloc
au-delà de la marque de la basse marée jusqu'à ce que les travaux ne parviennent
jusqu'au quai de M. Henry, en autant que de semblables constructions contribue-
raient grandement à former un pont de glace *en hiver, ce que nous considérons
comme tout-à-fait inadmissible sous le point de vue militaire et commercial comme
affaiblissant la défense de la ville en temps de guerre, et prolongeant la navigation
en tout temps; que quant. à l'espace restant sur cette section, depuis E. à F. sur le
plan (section 2), il pourrait être octroyé des quais s'étendant depuis la marque de la
basse marée jusqu'à ce qu'ils atteignent une profondeur de viungt-deux à marée
basse, mais qu'il ne soit permis de construire aucun bloc en pleine eau, dans cette
localité, le rétrécissement du hâvre rendant inadmissible la demande d'un pareil
octroi. Que depuis le point F. au point G. sur le plan (section 3) il n'existe aucune
objection à octroyer des quais tout le long de la ligne à la même profondeur d'eau,
mais qu'il ne soit octroyé aucun bloc dans cette section plus près du point F. que
ceux actuellement subsistants, dont le plus près est. vis-à-vis l'établissement de M.
Tibbit. Qu'il n'y a aucune objection d'octroyer des quais depuis le point G. au
point H. tout le long de la ligne à la même profondeur d'eau, (section 4 du plan.Y

Que la même observation s'applique à la ligne depuis le point E. au point F.
sur la cinquième section du plan; et aux autres sections 6, 7 et 8 de ce côté là de la
rivière jusqu'au point M., près de la Chaudière.

Quant au côté nord, depuis la Pointe-à-Pizeau, en haut, nous sommes d'opi-
nion qu'il n'existe aucune objection de faire des octrois à la irême profondeur d'eau
sur la ligne continue dans les sections 7, 8 et 9 du plan aussi loin que. s'étend la
propriété de M. Wilson, depuis l'extrémité supérieure de laquelle jusqu'au point
vis-à-vis la propriété de M.- Tremain jusqu'à l'extrémité inférieure de l'anse du
Croissant, tel que désigné dans la section 10 du plan, nous recommanderions
qu'aucun quai ou bloc ne soit construit au-delà de la ligne de la basse marée,
cet endroit étant celui le plus étroit de la tivière, et de semblables constructions
étant de nature à'faciliter la formation d'un pont de glace en hiver, ce que nous
considérons comme également inadmissible dans cette localité, et sous le rapport
militaire et sous le rapport commercial pour les mêmes raisons déjà exposées,

Iè n'y a aucune objection à accorder des quais sur la ligne contenue dans la der-
nière partie de la 10e section et des deux sections suivantes dans le plan, y compris la
rivière du Cap-Rouge, pourvu toujours qu'il soit laissé un espace de suffisante largeur
vis-à-vis de lentrée de cette rivière, tant pour la commodité de ceux qui en font usage
que pour le cas ou il pourrait dans l'avenir devenir utile pour des fins maritimes.
Cet espace ne devrait pas avoir moins de quatre cents pieds de large.

Nous ferons remarquer que, quoique nous adhérions généralement à la recom-
mandation contenue dans le pxemier rapport des commissaires du havre, approu-
vant la construction continuelle des quais, depuis la marque de la basse marée jus-
qu'à la profondeur de l'eau, en préférence aux blocs, nous sommes cependant dis-
posés à modifier cette recommandation en faisant observer qu'après mûre considé-
ration nous croyons qu'il y a des localités particulières où il peut être avantageux
de permettre la construction des blocs, pourvu que l'on ait soin de veillei à ce que
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leur dimension, leur solidité et leurs matériaux soient tels qu'ils puissent garantir
qu'ils ne seront pas sujets à encombrer le havre en s'écroulant.

Nous recommanderions fortement que le gouvernement retînt en sa possession
ou sous son contrôle, tout quai ou toute propriété appartenant à la couronne, sur le St.
Laurent, vis-à-vis la ville de'Québec, qui serait de nature à être réclamé pour
différents objets publics. Nous représenterons aussi, à ce sujet, que nous sommes
d'opinion que la maison de douane, si elle n'est pas nécessaire à l'objet pour lequel
elle a été construite, ainsi que les dépendances voisines nommées quai de' Reynar,
ne devraient pas être mises à la disposition du, gouvernement, mais devraient être
retenues sous son contrôle comme éminemment adaptées aux magasins militaires ou
maritimes, ou à d'autres objets, et qui sont d'une grande nécessité.

Un rapport supplémentaire, signalant les empiètements sur le havre, qui sont
parvenus à notre connaissance, ainsi que l'état actuel des quais et des blocs, main-
tenant érigés, est en voie de préparation, et sera bientôt transmis.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très-humbles et obéissants serviteurs,

(Signé,) F. W. PRIMROSE,
EDWARD BOXER,
W. W. HOLLOWAY,

Col. comt. les I. R. Canada.

Copie.)

EXTRAIT d'nn rapport de l'honorable conseil exécutif sur les octrois de terre, en
date du 28 février 1848, approuvé par son excellence le gouverneur général en
conseil, le même jour.

D'après la pétition de Michael Scott, représentant les avantages d'un bassin sec
au Cap-Rouge, et les réserves de grève à cette fin, et d'après le rapport des commis-
saires des travanx publics, transmettant des plans du relevé du havre de Québec,
sur la rive du nord et du sud du fleuve St. Laurent, ainsi que leur opinion quant aux
octrois de la pari de la couronne de lots depuis la grève jusqu'à' l'eau piofonde dans
le havre de Québec et ses environs.

Le comité recommande que le rapport des commissaires des travaux publics,
transmettant le rapport de leur ingénieur Mr. Barrett, d'après les plans et le rapport
supplémentaire des commissaires du havre de Québec, en date (lu 30 novembre
dernier, soit approuvé et adopté, et que le dit rapport des comnissaires du havre
règle à l'avenir tous les octrois de grève et d'eau profonde sur les rives du fleuve St.-
Laurent, à Québec et 'ses environs, ainsi qu'il est exposé dans le rapport des com-
missaires du havre, et ainsi que tracé.sur les plans et sections de relevé transmis par
les commissaires, et déposés au bureau du commissaire des terres de la couronne.

Certifié
(Signé,) J. JOSEPH,

G. C. E.
Aux commissaires des terres

de la couronne.
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(copie.)
QueBEc, 3 novembre 1848.

MoNsEuR,-J'ai l'honrieur-de vous transmettre pour linformation de son ex-
cellence un plan pour l'amélioration de la rivière St. Charles, Paccroissement du
commerce de Québec exigeant cette commodité additionnelle du-havre,. laquelle
doit encore se poursuivre dans le cas où la libre navigation serait accordée, étant
d'opinion que les produits des provinces supérieures, ainsi que ceux des pays des
Etats-Unis d'Amérique situés sur les bords des lacs seraient envoyés directement à
Québec pour être transportés en Angleterre. Il me paraît en conséquence néces-
saire qu'il soit adopté des mesures pour son amélioration, et ayant donné au plan ci-
dessus transmis toute latteniion possible, et 'sachant que d'autres plans seront -sou-'
mis pour cet objét, on devrait prendre toute opinion officielle avant que toute déci-

. sion finale soit prise à cet égard. On devrait aussi avoir soin (le havre du Palais
ayant été octroyé à la corporation pour la commodité du petit commerce, ce qui était
tant désiré, étant un des meilleurs havres de marée de la rivière) que dans le plan
adopté, il ne soit fait dans son voisinage aucun octroi additionnelle d'établissements
debois de construction, en ce que cela obstruerait considérablement son entrée, obs-
traction qu'il est important d'éviter.

J'ai lhonneur, etc.,

(Signé,) E.BXIt
Pfonorable James Leslie,E

Secrétaire provincial, Montréal.

(Vraie copie.)
QùÉinnc,'1 novembre -1848.*

MEssIEUR,-Ayant. soumis à son excellence le gouverneur général le plan
pour l'amélioration de la rivière St. Charles, que j'ai eu l'honneur de proposer à la
corporation depuis quélque terops, mais y ayant donné depuis toute l'attention pos-
sible en raison de l'accroissement du·commerce qui exige plus de commodité pour
le havre, lesquelles doivent'encore. s'augmenter, si la libre navigation du St. Lau-
rent est accordée, les canaux -du St. Laurenit étant maintenant en opération,, je
prends en conséquence la -liberté de vous le soumettre de nouveau, mais plus en détail,
le havre du Palais (à vous accordé' pour la commodité du petit commerce qui était
si nécessaire) erq comprenant *une partie, et qui je l'espère, attirera de vous et du
publie cette considération qui paraît être, dans mon opinion, d'une si grande impor-
tance pour la prospérité commerciale de Québec.

Je sais très-bien qu'il serait impossible maintenant d'opérer toutes ces amélio-
rations, à moins qu'il n'en soit fait une mesure du gouvernement, ou qu'il n'accorde
une aide pour vous mettre à même de le faire; et comme il a été acecordé 'de
l'aide pour de semblables entreprises dans d'autres parties de 'la province, il n'est
que 'raisonnable d'espérerqu'il en sera de même pour les présentes améliorations;
et comme d'autres plans seront sans aucun doute soumis a. son excellence pour le
même objet, on devrait prendre grand soin de ne sanctionner aucun plan qui éta-
blît dorénavant d'autres établissements de bois de. construction dans le voisinage
de la rivière St. Charles, en ce qu'ils occasionneraient de 'grandes obstructions.
Pentrée du havre du Palais, ce qu'il est important d'éviter, et le gouvernement ayant
adopté la ligne des commissaires-du havre pour les futurs octrois d'eau profonde,
lesquels feront disparaître dans la suite la grande irrégularité des quais actuels qui,
en beaucoup de cas ont été octroyés sans aucune considération professionnelle con-
venable pour la sûreté et la commodité du commerce, il parait' en conséquence
être·nécessaire que le plan pour l'amélioration de la rivière St. Charles, soit bien
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examiné par des personnes professionnelles, compétentes, avant d'être adopté défi.
iïtivement.

J'appellerai aussi votre attention sur les plans proposés par les commissaires
-pour l'amélioration du havre, qui, de concert avec la corporation, ont recommandé
d'ouvrir de nouvelles rues entre la rue St. Paul et la rivière St. Charles, ce que vous
seriez à même d'accomplir à la fois, en adoptant le plan que je vous ai 'proposé.
Une route commerciale a aussi été recommandée par la prolongation de la rue Notre-
Dame, le long du front du magasin sur la rivière, en face des anses, ce qui est ins-
tamment demandé pour la commodité du commerce. Et M. Alford, ayant avec,
tant d'esprit d'entreprise, libéralement commencé l'amélioration du havre, en prolôn-
geant son quai jusqu'à la ligne des commissaires, ce que X Gillespie imite actu-
ellement et qui sera sans doute imité par d'autres propriétaires de quais, il n'est que
juste, en conséquence, que la corporation ouvre en méme temps la route.commer-
ciale depuis la rue Dalhousie ju§qu'a la place du marché,.pour l'avancement de cette
amélioration dont le besoin se fait aussi beaucoup sentir, non seulement pour le
transport facile des marchandises, mais pour préserver du. feu l'immense quantité
de marchandises emmagasinées dans son voisinage, l'accès aux magasins étant
maintenant très-difficile. Dans l'éventualité d'un aussi grand désastre, et comme
le commencement de cette amélioration pourrait être obtenu en occasionnant très-
peu de frais au, public, vous donnerez, je l'espère, à ce sujet, votre attention immé-
diate, cela me paraissant être non seulement lintérêt, mais le devoir obligatoire des
citoyens (le donner tout le concours possible à l'avancement de toute amélioration
qui pourra être nécessaire pour la sûreté, et la commodité des vaisseaux et bâti-
ments fréquentant le port de Québec, le tonnage pendant les trois dernièrés années,
ayant été annuellement de 541,296 tonnaúx, terme moyen, indépendamment du
commerce à Montréal, et qui doit encore s'accroître en. ayant non seulement un
commerce direct avec la province supérieure mais aussi (avec la navigation du St.
Laurent) celui des Etats d'Amérique contigus aux lacs; étant certain, (ayant une
connaissance pratiqùe de la navigation depuis Chicago jusqu'à la mer) que ni ca-
naux, ni chemins de fer ne peuvent lutter avec l'avantage de transporter au moyen
de ses eaux, leurs produits sur les marchés d'Europe; et Québec, d'après sa posi-
tion naturelle comiie capitale commerciale. du Canada, doit aussi (la navigation
étant libre) devenir le principal dépôt de leur commerce.

Les commissaires ont aussi recommandé qu'un hôtel de la Trinité ainsi qu'un
quai dont le besoin est si urgent pour le service du bureau, et un quai pour les
steamboats, soient érigés' au Cul-de-sac, en, recommandant en même temps que le
havre du Palais soit accordé à la corporation pour les petits bâtiments qui mouillent
dans cet endroit; la grève ayant été remplacée par plusieurs grils de soulèvement
(gridirons) et bassins à flot établis dans le hâvre, et le grand danger qui existe pour le
feu pour les immenses propriétés situées dans le voisinage par les vaisseaux que l'on
chauffe et que lon répare, avec la.place remplie de bois et de matériaux combustibles
débarqués tous les jours sur les quais environnants, indépendamment de l'inconvé-
nient qui provient de l'accumulation de dépôts nuisibles (dont la saleté serait suffi-
-sante pourengendrer les maladies les plus pestilentielles) les commissaires, sous ces
circonstances, croient qu'il est de leir devoir de recommander qu'il soit approprié
pour les fins plus haut mentionnees.

Mais depuis cette période, j'ai plus attentivement considéré le sujet, vu l'ac-
croissement des petits steamboats, chargés des produits pour le marché, et quj,
lorsque les petits havres. recommandés par le bureau des travaux seront établis sur
la rive sud du St. Laurent, en bas de Québec, s'accrottront encore ; il est en consé-
quence nécessaire, non seulement pour leur commodité, mais aussi pour celle du

public,, plus particulièrement -pour l'habitant qui apporte ses produits au marché,
qu'il soit pourvu à leur procurer d'autres commodités, la place actuelle du marché
n'étant pas mémamsez large de moitié maintenant pour leurs besoins. Est-il un

1H
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moyen quelconque de réaliser son élargissement? Il me paraît en conséquence que
le Cul-de-sac soit approprié à cette fin, le lieu étant parfaitement adapté sous le rap-
port de Pespace et étant d'un accès facile ; et comme la place du marché est si bien
adaptée à l'érection d'une maison de ,douane et d'un hôtel de la Trinité (étant si
nécessaire que ces établissements, soient en face de la rivière particulièrement le
bureau de la Trinité dont l'établissement s'est accru cette année de 'deux lumières
additionnelles et du double nombre de bouées mises sur les lieux où la rivière offre
du danger, avec d'autres améliorations projetées). C'est pourquoi, je recomman-
derais fortement que les suggestions ci-dessus soient adoptées.

Les propriétaires dans les environs de la place du marché .ne craindront pas
sans doute la dépréciation de leurs propriétés par ce changement; mais il est d'une
si grande importance aux besoins si croissants de la cité, qu'un dédommagement
même devrait leur être donné plutôt que de laisser perdre une semblable occasion,
car on ne peut pas s'attendre que les propriétés du Cul-de-Sac puissent rester long.
temps sans être différemment appropriées, mais je suis d'opinion que:comme ces
maisons publiques seront converties en bureaux de marchands, et que les propriétés
environnantes augmenteront de valeur par l'établissement d'une maison de douane
et d'un hôtel dë la trinité et d'autres bureaux publics dans leur voisinage, il 'n'y
aura aucune porte pour les- propriétaires ; c'est pourquoi il est a espérer que cette
amélioration qu'exigent si justement les besoins croissants de la population de la
cité, ne sera pas repoussée mal-à-propos.

Je transmettrai une copie de cette lettre au bureau de la trinité et au bureaude
commerce pour être sounise à leur considération, et je compte sur leur coopération
étant de nécessité que dans toutes les grandes améliorations publiques, les autori-
tés publiques concourent ensemble à l'avantage du public en général.

C'est pourquoi j'espère que les.suggestions qu'il était de mon devoir de faire,
recevront l'attention convenable.

J'ai l'honneur d'être avec respect, etc.

(Signé,) EDWARD BOXER.
La corporation de la cité de Québec.

P. S. Si vous approuvez le changement du marché actuel au Cul-de-Sac,'j'auai
beaucoup de plaisir à soumettre un.plan des.quais et des bâtiments qu'il sera néces-
saire de construire pour son établissement; tout ce qu'il faudrait actuellement serait
l'érection d'un quai, depuis la rue St. Pierre en ligne avec la rivière jusqu'au quai
de la reine, en comblant et planchéiant cet espace jusqu'au Cul-de-Sac, et avec trois,
quais de 60 pieds de large, s'étendant delà à la rivière;. deux jusqu'à dix pieds
d'eau, et celui du centre jusqu'à environ 14 pieds dans la marée basse au printemps.

(Signé,) E. B.
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REPONSE SUPPLEMENTAIRE
A UNE ADRESSE DE L'AssEMBLEE LÉGILATIVE du 20 septembre dernier, -de-

mandant tous les doëuments relatifs aux améliorations dans le havre de
Québec, et certains renseignements sur le Iêe sujet.

Par ordre,

A. N. MOR1
Secrétaire.

BUREAU DU SEcTuAIRE

QUÉsEC, 14 février 1853.

TRAvAux PUBLICS,
QULBEC, 9 décembre 186.

MONIEUnt,-Je suis chargé -de vous transmettre avec la présente, copies es
documents relatifs au havre de Québec, demandés par votre lettre du 22 s.p-
tembre dernier, ce sont:-

1.-Rapport de M. Barrett sur son relevé de la rivière St. Charles, en d te
du 21 juin 1847.

2.-Rapport et estimation de M. Barrett sur l'amélioration proposée de la
rivière St. Charles, 26 avril 1848.

Il n'y a dans ce bureau aucune copiede plan en rapport avec ce relevé, et on
:sUppose que l'original a été détruit dans l'incendie du parlement à Montréal.

J'ailhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

E. PARENT, écuyer,
Assistant Secrétaire.

MoNTBÉA L, 21 juin 1847.

MoNsiEuiR,-4ai l'honneur de vous annoncer -pour l'information du dépar-
tement dés travaux publics, que, par ordre des commissaie s,, et en compagnie
de Pun de ces Messieurs, l'honorable W. B. Robinsoli, ?ai ýfait un voyage à
Québec, le 14 octobre dernier, et que j'y ai alors passé pie de la journée. Le
principal but de ma visite était d'examiner la vallée de la rivière St. Charles à
son embouchure, site -où l'on se propose de faire des amélioràtions considérables
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pour la commodité du commerce du port de Québec, qui se trouve resserré et
très géné. faute de place.

Notre intention était de voir les personnës intéressés dans cette matière et
qui avaient suggéré des plans pour l'amélioration, et' spécialement celles qui,
font partie de la corporation de la cité de Québec, de la maison de la trinité, et
(le la chambre de commerce, dont plusieurs étaient absentes en ce moment.

Après avoir fait visite aux officiers de la corporation et de la maison de la
trinité, nous fûmes invités à assister à une assemblée tenue dans la salle du
bureau de dommerce; plusieurs plans furent alors produits pour les amélio-
rations projetées; nous examinâmes ensuite rapidement la batture ou ile plate
située à l'embouchure de la rivière St. 'Charles.

A la fin de novembre 1846, une seconde visite fut faite à Québec, en com-
pagnie de l'honorable C. E. Casgrain, commissaire, suivant la promesse faite
antérieurement par M. Robinson, alors que je passai une partie de la journée
dans cette ville. Nous flmes invités à nôus rencontrer avec le bureau de la
trinité; plusieurs des membres du bureau de commerce, et le -maire et la corpo-
ration de Québec, étaient présents.

Plusieurs projets furent présentés en cette occasion; le capitaine iloxer a pré-
senté son plan, qui, je crois, est celui que préfère la corporation, et auquel on
objecta parce qu'il gênerait directement lanavigation de la rivière'St. Charles,
affectant surtout les embarcations du fleuve St. Laurent, et parce qu'il causerait
a des particuliers des dommages considérables, le long de la rivière St. Charles,
depuis le havre du Palais jnsqu'au quai des Indes; Nous examinârnes en per-
sonnes les différentes localités affectées par les améliorations.

Aujourd'hui, il est évident qu'on'éprouve des délais et des embarras qui dis-
paraîtraient si l'on exécutaient ces améliorations sur l'échelle dont elles sont

-,tuscptibles.

Nous avons jeté un coup d'il. sur les bâtiments dans le port et sur les quais,
et il est-évident qu'en ce moment tout l'espace qui peut servir est occupée, et le
besoin de plus'd'espace qui se fera sentir bientôt ne pourra être satisfait 'qften
cherchant quelque nouveau site.'

Lorsque les canaux du St. Laurent seront terminés, on fera usage sur les eaux
intérieures de bâtiments beaucoup plus grands, de bâteaux a vapeur. et à héli-
çoïdes de plus vaste dimension, et à raison .de l'augmentation rapide du ton-
nage de l'Ouest, une bien plus grande somme d'affàires se eoncentreront 'à
Québee ; il est par conséqúent à désirer que les facilités qu'offrira ce port pour lé-
change des cargaisons soient proportionnées aux besoins nouveaux du commerce.

Alors se présente la question de savoir où seront placées les améliorations.
projetées? Popinion générale et doninante à Québec paraît être en 'faveur du
plan qui embrasserait l'ensemble des facilités que peut procurer le confluent:
de la rivière St. Charles et du fleuve St. Laurent.

Cet endroit paraît offrir les plus grandes commodités et certainement assez
d'espace pour qu'on pût ajouter .à ce port important un havre assez grand ou
des quais assez étendus pour tout accroissement que l'on pourrait anticiper dans
le commerce..

L'île 'ou batture visible à la marée basse entre les deux branches de la rivière
St. Charles. est assez large pour fournir tout l'espace nécessaire pour les tran-
sactions commerciales et (dans le cas où l'on trouverait convenable et utile que
l'fie fût habitée) pour recevoir un grand- nombre d'habitants.

Au-dessous du pont de Dorchester la rivière, St. Charles se divise en deux'
branches, 'qui se jettent dans le St. Laurent sans se réunir; Pune de ces branches
se dirige du côté de Beauport, l'autre coule le long du faubourg St. Roch et du
Cap Diamant, et se réunit au St. Laurent au quai des Indes ; elles laissent
entre elles à la "marée basse " une grandé batture ou " île plate-" contenant de
100 à 130 arpents en superficiel, composé d'un dépôt d'alluvion de 12 à 18 pouces
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d'épaisseur reposant sur un. roc (de pierre calcaire, je crois,) qui fournirait un
fondement solide pour les édifices qu'on voudrait y construire.

Dans lanticipation de l'achèvement de la ligne des améliorations du St. Lau-
rent, et prévoyant, d'après d'autres indications, la direction que doit prendre le
commerce croissant de cette ville, en même temps que lemploi d'un plus grand
nombre de bâtiments venant du Grand Quest., les citoyens désirent se trouver
prêts à faire face à ces circonstances nouvelles avec d'amples commodités com-
merciales.

Quant au~plan de l'amélioration, il me sera impossile de l'exposer en détail,
attendu que je n'y ai passé que partie de deux jours, et que je n'ai pu faire
l'examen qu'en courant pour ainsi dire, et que lés plans présentés (et dressés
antérieurement) diffèrent tellement les uns des autres, qu'il serait indispensable-
ment nécessaire de passer plusieurs jours dans cet endroit, et d'en faire le rélevé
avec des instruments avant de pouvoir mûrir et proposer un plan.

Il y a un plan qui, je crois, rencontrerait l'approbation génégle, ce serait de
construire une jetée dans le St. Laurent, dans trois ou quatre brasses d'eau à la
base de la grande batture, où viendraient accoster. les vaisseaux de mer de pre-
mière classe. Ce plan paraît être le meilleur pour commencer, et pour répondre
aux besoins immédiats; et ce serait le point de départ sur lequel on se réglerait
pour exécuter toutes les autres améliorations, soit que Pîle doive être occupée
en toutou en partie.

Si cette seule jetée: était construite de 2 à 3,000 pieds de longueur et suffi-
samment large pour y établir des magasins avec des quais. convenables, les*
besoins principaux de la place, tels qu'ils existent aujourd'hui, seraient satisfaits
en autant qu'il s'agit du transbordement des cargaisons.

Cette jetée étant placée dans une si grande profondeur d'eau souffrira la
proche des vaisseaux de mer, du côté de la rivière, et toutes les embarcations
qui naviguent sur les eaux -intérieures pourraient'entrer dans le bassin formé
sous le vent ou du côté intérieur.de la jetée.

Ces derniers bâtiments qui sont moins propres à tenir contre la grosse mer qui
s'y fait sentir, seraient entièrement à couvert et protégés par la jetée, et les trans-
bordements pourraient s'y faire sans interruption.

Une autre jetée, d'uie construction moins dispendieuse, pourrait être placée
le long eea bas de yîle o y être appuyée, et onrait aissezdespace entre
les deux jetées pour yformer un bassin e et po ait y établir des 'gasins pour
la commodité. des bâtiments venant d'en-haut ; je ne sais pas si ce bassin pour-.
rait être employé utilement comme dépôt pour y plaper les bois sciés, mais
cornme la jetée principale servirait de brise-lames, on pourrait mettre les cages
à l'abri derrière cet ouvrage et déposen les bois tout prêts à être embarqués à
une distance beaucoup plus commode qu'aujourd'hui.

Il existe un obstacle a la libre communication entre Pile ou les jetées propo-
ées et la ville par la riviére St. Charles qu'il faut traverser. Cette difficulté
st due à la nécessité de laisser un passage pour les embarcations de la rivière

et autres petits bâtiments qui sont aujourd'hui très-nombreux et le deviendront
davantage à mesure que Québec augmentera et que le pays situé au-dessous
prendra de l'accroissement.

On pourrait y construire des ponts-levis qui resteraient stationnaires à la ma-
rée basse, mais le passage serait exposé à de fréquentes interruptions lorsque la
marée serait haute. On ne devrait rien faire qui pât gêner Pentrée ou la sortie
de cette rivière, si l'on peut l'éviter.

Je me permettrai de dire un mot, en passant sur la proposition de fermer com-
plètement le chenal-idée qu'embrassent quelques-uns des plans d'amélioration.

Mais, indépendamment de limpoitance de ce chenal pour les bâtiments de
cabotage et autres, je suis d'avis que la salubrité du faubourg St. Roch ne doit
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pas être négligée dans la décision de cette question, et que, quelque.soit le plan
que l'on adopte, il faut laisser un passage par où les égouts puissent se déchar-
ger dans le St. Laurent.

Une 'autre question qui peut s'éleyer et qui se rattache à ce sujet, est de
lavoir s'il n'est pas important de laisser un 'passage libre et non interrompu aux
marées et aux eaux de la rivière jusqu?au del'à du quai des 'Indes, afin d'enpâ-
cher les dépôts qui autrement pourraient s'y former.

Pour en reveir à la grande jetée,.je crois qu'on n'aurait pas. de peine à trou-
ver place pour une jetée de deux ou trois mille pieds de longueur dans l'eau
prQfonde, sans obstruer aucune dés branchés -de la rivière 'St. Charles. Le meil-
leur mode de construction consisterait dans lemploi de caissons solidement faits
et remplis de pierres et'd'autres rnatières communes.,

On peut toujours. facilement se procurer du bois 'à Québec; la pierre néces-
saire pour remplir, les caissohs est également à portée.

Les bâtiments apportent tous les ans. une grande quantité de lest, au' point
qu'il est difficile de, trouve près de Québec un endroit où l'on puisse:le déposer
sans obstruer des chenaux importants, .ou 'des abords dont P'intérêt général
exige la conservation.

La jetée que l'on projette pourrait servir de dépôt général pour ce lest; ce' qui'
diminuerait les frais de construction.-

Il est impossible, ainsi que nous lavons dit, de faire le plan et l'évaluation de
la jetée principale et des autres ouvrages qui 'seraient importants pour le port de
Québec, avant d'avoir faitun examen plus complet et plus approfondi.'

La- nature *des améliorations nécessaires, aussi bien que le' montant de la
sornme qu'il faudra y consacrer, entraînént la nécessité d'une, mûre délibération
et d'une inspection personnelle et minutieuse-des localités.

Vimportance de Québec, comrrie port de mer, pçt' les avantages naturels que
possède cette ville par rapport au commerce, exigent. que tout ce que l'on fera
'oit mûrement, délibéré et établi, non sepflenient pour faire face aux besoins
actuels mais encore à ceux qui se révèleront à l'avenir, de manière .à augmenter,
autant que possible, les avantages que lon se promet des améliorations projetées.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
votre obéissant serviteur;

ALFRED BARRETT, Ingénieur.
T. A. BEGLY, écuyer,

Secréiajre des travaux publics.

MoTaL,, 26 avril 1848.
Monsieur,-J'accuse la réçeption de votre lettre du 23 octobre 1847, m'enjoi-

gnant de la part. des commissaires des travaux publics de faire un plus ample
examende la rivière St.' Charles, à Québec, et de dresser un plan pour lagran-
dissement du havre, de manière à procurer plus d'espace pour les navires, et
plus de protection pour les vaisseaux et les embarcations de tous genres.

Je me suis en conséquence rendu à Québec en octobre dernier, et j'ai fait tous
les examens qu'il trie fut possible de faire à cette époque. Je fus assisté par M.
Rubidge, ingénieur, qui a fait un rapport complet sur ce havre.

J'ai préparé un plan et un estiiné des ouvrages,- qu'on trouvera annexés à ce'
rapport ; le coût des travaux actuellement en contemplation, est deE93268 5. 8d.

•'endroit otdoivent se faire les améliorations à lenbouchure de la rivière
St. Charles est indiqué par une' grande batture appartenant au &ouvernernenti,
qui se montre à nue à, leau' basse, et s'étend en descendant depuis le havre du
Palais jusqu'au St. Laurent, sa base reposant sur une ligne droite, 6 peu près
dans la direction du quai des Indes et dx& Pavillon du Cap Diamant, et se trouve
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compris dans les chenaux de la rivière St. Charles, tels qu'on les voit à la ma-
rée basse, appelés le chenal sud et le chenal nord. ·Ces chenaux. sont formés
par la séparation de la rivière en deux branches un peu plus bas que le pont
Dorchester, lesquelles:continuerit à diverger à mesure qu'elles apprgehent du St.
Laurent; et lorsqu'elles joignent le. fleuve au pied de la'batture, se trouvent à-plus
de 2000 pieds l'une de Pautre;. lesp4.e compris entre ces deux chenaux fornant
une superficie de plus. de 100 acres. Cette batture pourrait servir pour y cons.
truire des docks, quais, résidences, magasins, etc., sans du. tout. interrompre ces
chenaux de la rivière. St. Charles, qui pourraient tous deux demeurer libres et
ouverts au passage des vaisseaux et embarcations du fleuve,. ou pour le passage.
dt bois et des radeaux.

Au delà de la branche nord de la. rivière St. Charles du côté de Beauport, il y
a à leau basse une large grève qui sert beaucoup actuellerent. comme dépôt
pour le bois quoique sur une petite échelle, si l'on, considère sa grande surface ;
et cela% màlgré, qu'elle soit éomplètement exposée aux flots du nord-est, qui
'viennent s'y briser, ce qui par fois cause beaucoup de dôrrmage aux propriétés.
Cette grève; si elle .était protégée par une jetée, procurerait un havre très -sûr et
d'une grande valeur pour cette branche importante de commerce; car le bois dé-
posé là pourrait être chargé à beaucoup moins .de ·frais.:qu'il ne l'est à présent,
vu que les vaisseaux pourraient être ancrés dans le courant à la tête de là
jetée.

Cette isle plate, et, la grève de Beauport, sont les seules places pour les amé-
liorations qu'on projette à Québec.

Je prendrai donc en considération la construction d'un havre en cet endroit,
au pied*de lisle plate, près. de las cité, et je recommanderai d'abord la construc-
tion des ouvrages suivants, -comme une partie importante de la série d'amélio-
rations projetées, avec le dessein de laisser tout le reste de lespace dans un état
tel qu'on puisse y faire d'autres améliorations à l'avenir, à mesure que l'exige-
ront les besoins du commerc.

1". BRISE LAME
L'ouvrage qu'on recommande d'abord, est la, formation d'une grande jetée ou

brise-laine, au.pied de .Pisle plate, commençant dans le voisinage du quai des
Indes, mais à une distance suffisante pour laisser un passage libie aux vais-
seaux qui remonteront ou descendront la rivière St. Charles, et s'étendant 1500
pieds en descendant le long du rivage, ét s'avançant dans l'eau à une profondeur
de 'i à 4 toises, à marée basse.. Cet ouvrage. sera à peu près en ligne avec les
quais déjà construits à la pointe à Carey. La largeur de la jetée est fixée à 60
pieds, parce qu'il serait difficile de lui donner plus de largeur sans fermer une
partie du chenal pour les vaisseaux.'

2'. JETÉE PARALLÈLE.
Derrière le brise-lame et sur une ligne parâllèle, à une distance de 150 pieds,

.on propose de.placer une autre jetée de 40 pieds de large, et de 1500 pieds de
long, projetant dans Peau à une profondeur de 3 toises, tant pour empêcher les
dépôts de. sable qui, pourraient amener derrière le brise-lame le courant de la
rivière St. Charles, que pour former un havre pour les vaisseaux, un frônt pour
la construction de quais, et pour une suite de lots où on pourrait bâtir des maga
sins ou hangards, en les prolongeant en arrière à toute la profondeur qu'on d!si-
rerait depuis la façade de la jetée.

A °. JETÉE LE LONG DÉ LA RIVIÈE ST. CiARLES.
A partir de la tête de la jetée paralléle laplus près de la ville, on rebommande

d'en coastmire une autre de 30 pieds de large, 4ttendant le0 pieds le long dë
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la rivière St. Charles en remontant, (et qu'on pourrait avec avantage prolonger
par la suite jusqu'au -phare et au havre du Palais) laissant un chenal d'au moins
200 pieds de largeur pour le passage des vaisseaux, ce qui procurerait aux em-
barcations un havre sûr, et serait d'un grand secours pour leurs enargements et
déchargements ;-des hangards et des quais pour le bois de charpente et pour,
d'autres objets pourraiént être construits en arrière de cette jetée, d'où on com-
muniquerait avec la ville au moyen de ponts-levis 'ou à pivôts traversant le che-
nal qui sépare. la jetée ·de la' cité, ce qui donnerait de grandes facilités au
commerce, et engagerait des personnes :à se prévaloir des améliorations qui
seront faites sur l'isle, en y fesant des établissements, Ces ponté n'offriront
point d'obstacle aux embarcations qui passeront par le chenal ; et comme ils
n'auront qu'à être levés on tournés à marée haute, le 'chemin sera constamment
ouvert pour 'le passage des voitures.

4°. JETÉE A BEAUPORT.
Du côté de Beauport on propose la construction d'une jetée qui partirait d.

voisinage de la maison des prêtres et s'étendrait à 4000 pieds, dans une direction
sud-est, ce qui l'amènerait certainement à la ligne de la marée basse. La pointe
on se trouve la maison des prêtres s'avance de manière à laisser. au-dessous d'elle
une baie, qui durant les gros vents est exposée aux flots des hates marées. La
jetée 'ainsi construite protégera le grand dépôt de bois qui aujourd'hui souffre
considérablement des tempêtes, et aura aussi leffet 'd'arréter les flots de la mer
et les rejeter dans le chenal du St. Laurent vers la Pointe-Lévi, où ils rencontre-
ront le courant du fleuve.

Il est impossible sur de simples observations de dire avec précision P'eet que
ces jetées auront sur la mer, ouge prévoir tous les changements qu'elles pour-
ront occasionner. Des améliora ions futures, des ajoutés qu'on ne sau"it main-.
tenant indiquer avec exactitude, seront sans doute nécessaires, mais on pqurra
les déterminer facilement en observant l'opération des- ouvrages qui viennent
d'être mentionnés.

. La permanence ou stabilité des jetées qu'il s'agit de construire est une qués-
tion très importante.

'Prénmièreencitt. Je peux dire d'abord à ce sujet qu'il y a toute apparence que
les jetées seront assises sur de 'bonnes fordations. La rner a beaucoup de force'
à l'embouchure de la rivière St. Charles, mais en changeant la direction de ses
flots par la construction de la jetée nord, où ils se briseront ou seront' entraînés
par le courant du fleuve, il est 'à croire que le danger ou le mauvais effet de la.
mer sur les principaux ouvrages sera de beaucoup diminué.

Le capitaine Boxer qui a pendant longtemps observé l'effet de la mer en cet
endroit tant durant les vents que durant les autres temps, et qui, par sa profession,
est très en état de juger de son caractère et de sa force, m'a déclaré qu'il n'y
avait pas.à redouter de mer plus forte ni d'effets plus dangereux au site choisi
pour ces ouvrages qu'au "Cap " ou à la "Pointe à Carçy."

Après une inspection du site pour ces ouvrages,' pour ce qui regarde leur du-
rée, je suis induit à croire qu'on pourrait les rendre -slides et capables de résister
à la rner, au moyen de caissons. en bois, solidement construits et remplis de
pierres. Ces jetées, une fois terminées,'seront d'un àvantage immédiat et d'une
grande commodité pour le. commerce, même en les construisant sur une petite
échelle comme on propose de le faire aujourd'hui, laissant à l'expérience et aux
observations le soin de déterminer les mesures qu'il y aura à prendre par rapport
aux améliorations futures, ou aux ajoutés qui pourront être requis plus tard. A
l'égard de la facilité de passage nécessaire pour les vaisseaux du gouvernement
et les autres vaisseaux, e*puis déclarer que'les ouvrages en contermplation ne
les empêcheront aucunement de remonter la rivière St. Charles jusqu'au dessuq



16 Victorie. Appendice (M. M.) A 1858.

de l'hôpital général, mais au. contraire, rendront ce trajet plus aisé qu'à présent.
Il y a longtemps que les améliorations en question sont demiandés par les

citoyens de Québec, qui les considèrent comme essentielles et. nécessaires à
la prospérité et à l'agrandissement de la ville et aux intérêts du commerce, et
qui, dans leurs opinions, :auront l'effet de reculer les limites de la cité, et de
produire en définitive un revenu considérable par la vente ou le loyer des lots
de l'le.
. Je crois qu'on pourrait faire ici un. havre qui offrirait des commodités d'un

grand prix pour le commerce,' tant sous le rapport de l'économie que sous les
autres, rapports, et servirait à' protéger les embarcations du fleuve, classe de
ýaisseaux engagés. dans une industrie importante et toujours croissante, qui mé-
rite l'encouragement, et qui exigera plus d'espace et de commodités à mesure
nque les affaires du bas du fleuve, suivant le progrès général du pays, devien-

dront plus considérables.
En proposant ces améliorations à Pembouchure de, la rivière St. Charles, ou

en recommandant le plan sur lequel est basé le présent estimé, on a pris søin,
comme je l'ai déjà dit, de ne pas mettre d'embarras dans les chenaux actuels de
la rivière St. Charles, à l'endroit où passent les vaiséeaux, et aussi d'amener les
améliorations qui se feront pour les fins générales de la navigation à un pointaussi rapproché que possible de la cité et. des -affaires, et de commencer Pon-.
vrage sur un plan qui permettra dé donner à ces travaux toute, lextension ou l'a-
grandissement qu'on pourrait désirer plus' tard, ou que pourront requerir les
besoimde la place.

Si -par la suite on jugeait expédient d'adopter pour le havre un système de
docks et de bassins, sur une grande échelle, de prolongerla principale jetée le long,
du rivage en descendant, de manière que, liéë a celle qu'on propose de con-
struire du côté de Beauport, elle pût protéger toute l'ile et les lots de dépôts à bois.
contre les violences'de la mer, alors cette ile plate pourrait être occupée, se cou-
vrir d'édifices et d'habitations.

L'ouvrage dont on fait maintenant l'estimé n'entravera aucunement cette amé-
lioration, mais il en fera partie. Les travaux qu'on propose aujourd'hui pour.
raient, aussitôt achevés, être mis à profit pour satisfaire aux nécessités actuelles
du trafic, et en même temps aider à former, sur la direction et l'étendue des
autres ouvrages qui pourront être trouvés nécessaires par la·suite, un meilleur
jugement que celui qu'on peut. se former par une inspection de la pleine mer,qui s'offre en cet endroit à lobservateur.

-Il existe une si grande diversité d'opinions sur les effets de ces travaux surle
Zplan, Pétendue et la forme qu'il faut leur donner, qu'il serait fastidieux âe s'ar-
rêter pour le moment sur ces diverses questions. S'il est une fois déterminé ue
ces améliorations so feront,:la marche que je viens d'indiquer me semble la plusjudicieuse pour conimnencer.

Le plan proposé, ou,'aiu moins, ce qu'on recommande d'entreprendre pour le
-present, parait s'acorder avec les vues d'un grand nombre de personnes qui s'in-
téressent au sujet.

Le çppitaine Boxer a longtemps et beaucoup médité sur le sujet, et s'ést cons-
tammê*nt.montré disposé à me communiquer ses vues, et à me procurer tous les
renseignements et toute l'assistance en son pouvoir, tout le temps que j'ai été à
Québec, et que j'ai examiné le site des améliorations projetées.

Il a mûri un plan qui a été envoyé au bureau des terres de la èouronne, et je
prends ici l'occasion de dire que le plan que je présente actuellement au dépr-,
tement ner met aucun obtacle à l'exécution de celui du capitaine Boxer ; c'est-à-
dire, particulièrement lorsqu'il propose de fermerm la. rivière St. Charles, et deformer des docks le long du riv de Québecjusqu'à la place du Palais, ques-
tion laissée entièrement ouverte • la discussion, et qui pourrait être considérëe
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plus tard, et quant à la nécessité du brise-lame, je crois que nous sorrmes abso-
lument de même opihion.

Mais avant que cet ouvrage (je veux dire la partie de son plan qui consiste à
fermer'la rivière 'St. Charles) puisse être entrepris avec sûreté, il serait bon, je
crois, de construire les jetées que je propose, et voir leffet qu'elles produiront,
et de laisser établir au-delà de tout doute le droit et 'l'expédience de fermer ce
chenal, puis de constater .avant tout avee exactitude ce qu'il en coûtera pour
l'achat de, la devanture actuellement occupée, de la Pointe à Carey au havre du
Palais,. comme- il le propose, et constater aussi de 'quelle valeur et de quelle
utilité cette devanture serait 'pour le gouvernement ou pour des fins générales
d'entreprise, afin de voir s'il serait sage ou non d'entreprendre cet ouvrage.

Les jetées parallèles, qu'on propose, de.faire partir du voisinage du quai des
Indes sont destinées partieulièrement' aux vaisseaux Transatlantiquês où de
l'intérieut chargés de marchandises et de farine, qui pourront y charger et dé-
charger leurs effets.

La jetée qui sera construite plus au large· sera destinée principalement à,
servir de brise-lame, mais les vaisseaux chargés fort pourront toujours y accoster
et y débarquer leur fret, et ils le ·feront probablement pour le bois. l'espace
laissé entre les jetées leur servira de lieux de mouillage. Les cargaisons pour-
ront être déchargées sur le brise-lame, et on pourrait même y établir aussitôt et
avec avantage des hangards, si la chose était permisse, la jetée ayant une lar-
geur suffisante pour' permettre d'y ériger des édifices- de ce genre, sans compter
que les déchargements se feraient à labri du vent, et que les chargements se-
raient plus faciles et môins dispendieux parce qu'ils ne seraient pas exposés à
éprouver des embarras comme ils en éprouvent à présent, au cap ou aux autres
docks.

Le chenal ayant encore 150 pieds de large entre'les jetées, admettra deux
vaisseaux de front, car ils n'auront pas chacun plus de 43 pieds de largeur, à
l'endroit le plus large, (beaucoup auront moins.) Ceci donne pour deux vais-
seaux 86 pieds de largeur au plus, ce qui laisse encore 64 pieds de passage libre.
Du côté du rivag on a intention d'établir (où on s'attend qu'il. sera établi) une
ligne continue e hangards, où on pourra charger et décharger le fret, ou, s'il
est nécessaire, le transporter de là à la ville. Cette place toutefois est plus spé-
cialement destinée pour les articles qui doivent être expédiés directement à
l'étranger et qui seront logés là seulement pour changer de vaisseau.

Si Pon établit des hangards sur ces jetées, ce qu'on a toute raison d'espérer
dans le cas où on offrifait de concéder des lots,' on réalisera immédiatement un
profit, tant sQus le rapport du temps'que sous celui de largent, dans l'échange
du fret, et les vaisseaux au lieu d>être retardés pendant des jours et des semaines
(ce qu'on avoue être maintenant le cas)'pourront transiger leurs affaires et lais-
ser le port sans perte de temps.

Ces jetées, qu'on propose de faire de 1500 pieds de long pourront être éten-
dues par la suite, mais, même à cette distance, elle pourraient recevoir de 14 à
20 vaisseaux à la fois (Transatlantiques 'ou de Iintérieur) augmentant ainsi con-
sidérablement' les facilités de Québec, et procurant des avantages qui·seront
ressentis sur le champ.

Le tempspourra venir bientôt où ils sera nécessaire d'étendre les docks et bas-
sins sprPile plate, mais avant d'en venir là, il faudra que le trafic indique que ces
atnéliorations sont urgentes, parcequ'elles devront nécessiter des dépenses consi-
dérables. Mais,s'ils sont nécessaires, les travaux peuvent être faits, leur exécution
n'offrant pas.d'impossibilité, du moment que l'augmentation des affaires garan-
tira le remboursement des frais. On donne sur le .plan qui accompagne le
prétent rapport un dessin des docks et des prolongements de jetées qui pourront
être demandés ou exécutés.
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Je prendrai la liberté de dire, -par rapport à Québec, que cette ville occupe
une position importante, avec la perspective d'augmenter ses affaires cornme port
de commerce, et elle peut évidemment, sous des circonstances ordinaires, riva-
liser avec les autres ports d l'Atlantique.

Située -à l'extremité d'une chaine immense de rivières et de mers intérieurés
qui la font communiquer à une si grande distance, et avec si peu de navigation
artificielle, comparée à la distance totale; (place importante même avant qu'on
n'eût entrepris les améliorations qui ont été -faites le long du St. Laurent,.et qui
l'est beaucoup plus aujourd'hui -que les travaux publics sont complétés de ma-
niére à offrir un passage sûr et facile à une classe considérable de vaisseaux des
lacs qui bordent les vastes et fertiles territoires de l'Ouest;) la position de Qué-
bec aura toujours de grands avantages, quelque soient les autres routes qu'on
ouvre à l'Atlantique.

Ici se rencontrent les plus grands vaisseaux transatlantiques et les grandes
embarcations de nos rivières, venant échanger leurs. cargaisons, reliant ainsi,
sans déchargement, les deux limites extrêmes du commerce: Québee sous ce
rapport possède:des avantages qui n'existent nulle partùilleurs sur le continent.

Le commerce de bois seul. est uti trafic d'une grande importance pour Québec,
et tant qe le bois canadien sera en demande au-dehors, ce port continuera à en
être le principal entrepôt.

Mais pour que cette ville obtienne la part libérale de trafic que sa position lui
rrmet d'espérer, il faut prendre des mesures pour que le fret puisse être envoyé
a sa destination sous le plus court délai, et avec le moins de frais possible, de
manière que les avantages de cette voie de communication par eau ne soient pas
nullifi-s par les retards et les modes dispendieux d'effectuer les transbordenments.

L'extrait ci-joint de l'American Railroad Journal, contient des renseignements
si importants et si' précieux ,à conserver sur l'étendue, la connexion et le com-
merce des lacs de 'Ouest, que j'ai cru devoir les annexer à mon rapport. Le
montant des affaires faites sur ces eaux *en 1847, et' daps un pays si récemment
ouvert à 'la civilisation et à la·culture, doit' exciter une surprise générale. La
grande vallée des rivières de l'Ouest, et tout le territoire adjoignant, dont la fer-
tilité ne saurait être surpassée, renferment des ressources dont le développement
est à peine commencé. La population y est cependant clair-semée, et les canaux
et chemins de fer pour -le transport du surplus des produits ne sont nullement
proportionnés aux besoins de-cette population,. toute limitéé qu'elle soit.

'L'accoissement des affaires durant les treize dernières années, qu'on a coin-
mencé à exporter de 'la farine de l'Ouest de l'Ohio, a surpassé Pattente et
les prévisions de tous ceux qui avaient étudié et observé la perspective que ce
'territoire offrait pour le commerce. A mesure qu'il se peuplera et qu'on établira
des moyens de transport plus amples et plus économiques,. il y aura dans les
affaires'de transport par les grandes voies de communication à lOcéan et aux
ports de l'Atlantique, une augmentation telle qu'on ne peut maintenant s'en
faire une idée.

Pai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant servitéur,

(Signé,) ALFRED BARRETT,
Ingénieur civil.

T. A. BEGiLY, écuyer,
Secrétaire, département

des travaux publics.
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ESTUIrM DU COUT de certaines améliorations à l'embouchure de la rivière St.
Charles en vue de l'établissement d'un havre.

Ouvrages. Montant. Total.

£ s.d. £ s d.
Brise-lame.............. .............. 34091 12 Il
Jetée parallèle.. ............................ 17732 10 0
Jetée le long de la riyière St. Charles.... ............ 5641 5 0
Jetée du côté de Beauport..... .... 13637 '9 2
Curage.-Cet item est très-incertain. Il pourra être auý 100

dessous ou au-dessus du montant fixé... .....

81102 17 I
Contingents, 15 par cent... .......... 12165 8, 7

93268 5- 8

Il y.aura 20,437 toises de pierre dans le brise-lame et la. jetée parallèle; le
coût pourra en être réduit par la pierre de lest qui sera déchargée dans ces jetées
par les vaisseaux étratigers venant à Québec, parce qu'il est entendu que les ca.
pitaines de vaisseaux seront tenus de décharger aux endroits indiqués par la
maison de la trinité ou le capitaine du port.

TAvAux PUBLICS, MONTRÉAL,.
23 octobre 1847.

MONsEUR,-Je suis chargé, par les commissaires de vous informer qu'ils dé.
sirent que vous 'continuiez l'examen et le relevé de l'embouchure de la rivière
St. Charles, que 'vous aviez commencés l'année dernière.

Comme vous êtes parfaitement au fait de l'objet de cette inspection, il serait
inutile d'entrer dans des détails sur le sujet.

Vous pe manquerez pas de vous mettre immédiatement en communication
avec les membres de lamaison de la trinité de Québec, dont l'expérience, les

"suggestions et les conseils vous seront d'un grand service. F. J. Rubidge, écr.,
ingénieur de ce département, a.reçu ordre de vous assister dans les opérations
qu'il y aura à faire. Dans les plans. et projets que vous aurez à soumettre à ce
département, vous vous rappellerez qu'il est essentiel et indispensable de pro-
curer un accès facile et un refuge pour les nombreuses embarcations côtières,
spécialement celles de la partie inférieure du district de Québec, qui-fréquentent
la rivière St. Charles.

Les commissaires prennent la liberté d'appeler votre attention sur un rapport
de M. Rubidge, au sujet de certaines améliorations' proposées à la rivière du
Cap Rouge-dont copie est ci-incluse.

Vous voudrez bien inspecter et visiter l'entrée de cette: rivière, assisté de M."
Rubidge, et voir s'il y aurait moyen de faire des changements, déviations on.
ajoutés aux améliorations ou travaux recommandés dans son rapport, et 'quelle
Srait la nature de ces modifications, si toutefois vous en aviez à suggérer. Le



16 Victori. Appendice (M, M. M.)

coût de'.ces améliorations aussi bien que de celles de la rivière St. Charles,
devra aussi être indiqué.

Je demeure, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A BEGLY,
Secrétaire.

A. BARRETT, écuyer,
Ingénieur civil, etc., etc.

EXTRAIT DE L'AMERICAN RAILROAD JOURNAL.

Le commerce de ces mers intérieures excède déjà celui de la Méditerranée-
que sera-ce donc. dans cinquante .ans d'ici?

Les'grands lacs de notre contrée, qu'on peut appeler avec raison des mers inté-
rieures, et qui donnent lieu au trafic mentionné dans ce rapport, sont les lacs
Champlain, Ontario, Erié, St. Clair, Huron, Michigan et Supérieur.

Ces lacs sont d'une grande profondeur et. d'une étendue immense. La ligne
.entière de côtes qu'ils forment est d'une longueur de 5,000 milles-dont 2,000
milles constituent la côte de la province du Canada.

La plus grande largeur.' Largeur moyenne.
Le lac Champlain à 105 milles de long x 12 milles ou 8 milles.

Ontario à 180 " " x 52 " ou 40 "
" Erié , à0240 " " x 57, " ou 38 "

St. Clair à 18 " " x 25 " ou 12 "
" Huron à 270 " " x 105 " où 70 "

non compris la Baie Georgienne de 120 milles de long x 45 milles
de large.

" Michigan à 340 milles de long x 83 " ou 53 "
" Supérieur à 420 " " 135 " ou 100

Ces lacs peuvent être considérés comme communiquant entre eux, d'un bout à
l'autre de leur immense étendue. Le lac champlain communique avec le lac Onta-
rio au' moyen du canal Chambly et de larivière Richelieu, du St. Laurent et de
ses canaux, de la rivière des Outaouais, du canal du Rideau, par le Canada et le
canal Champlain et de lErié dans l'état deNew-York. Le lac Ontario comma-
nique avec l'Erié au moyen du canal Welland par lé Canada, et des canaux d'O.
wego et d'Erié dans l'état. de New-York. Le lac Erié communique avec le lac'
St. Clair par les détroits profonds et navigables de Détroit, de 25 milles de long.
Le lac St. Clair communique avec le lac Huron par les détroits profonds et
navigables de St. Clair, de 32 milles de long.

Le lac Huion communique avec le lac Michigan- *p"ar le large et profond
Détroit de Mackinaw et avec le lac Supérieur par le Détroit Ste. Marie, de 40
milles de long. Ce Détroit est navigable d'un bout à l'autre, excepté la longueur
d'un mille immédiatement contiga au lac Supérieur ou en conséquence de roches.
et de la grande rapidité du courant, la navigation cesse. Ces difficultés ceien-
dant seraient facilement surmontées par un canal de pas. plùs.d'un mille de -long
avec des écluses pour permettre de passer une chûte d'environ 21 pieds. Le
seul autre obstacle à cette immense étendue de navigation intérieure se trouve
dans le lac St. Clair, en approchant du détroit de St. Clair. Cet obstacle consiste
en une batture très longue,. mais qui n'est pas d'une grande largeur sur laquelle
durant la saison des basses eaux, il n'y a pas plus de sept pieds d'eau. En ex-
aminant cettë "batture, on a trouvé qu'elle se composait de marne durcie, ce qui'
laisse peut de doute que l'amélioration ne fût durable, dans le cas où on crea-

'serait un chenal pour passer à travers,

A. 1853,
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Le lac, Champlain se- trouve exclusivement, (à lexception du détroit près de
Rouse'a Point) dans les états de Vermont et de New-York, le premier occupant le
côté est et le dernier le eôté ouest. On ne le regarde pas comme dangereux pour
la navigation, et la principale amélioration que requiert le trafic qui s'y fait
consiste en jetées ou brise-lames pour protéger sés havres.

Le commerce de ces la esen 1847 g été estimé à £30,000,000. .que sera-ce
dans. un demi-siècle?

Vraie copie de l'original.

W. R. Scott,
Gr flier C. L. '

Je joins ici les notes suivantes sur les taux. imposés actuelleme yáur les vais-
seaux qui chargent ou décharge à quelqu'un des quais de Québeçy

Sur toute marchandises débarquées, par tonneau 6d. et .
Sur do do par tonneau suivant régistre 7s. 6d.f
Sur tous vaisseaux au-dessous de 300 tonneaux de registte, et sur tous vais-

seaux au-dessus de 300 tonneaux 10s.
Taux payà par les vaisseaux qui chargent du bois aux quais de la ville, pour

les vaisseaux de
200 tonneaux ............. £5 0 0
800 tonneaux ............ ,.......................... b....................7 0 0
400 à700 tonneaux . 0..................................£8à£12 0 0

(Signe,) A. BA&KKRR.
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RJ$PONSE
A UN ADRESSE de l'assemblée législative, en date du 27 octobre 1852, à

son excellence le gouverneur général, pour faire mettre devant. cette
chambre un état des débentures émises en vertu de la troisième section
de l'acte 12 Vic., chap. 112, pour des emprunts, aux -fins de défrayer le
coût du palais de justice maintenant en voie de construction à Mont-
réal, des.palais de justice et prisons à Kamouraska, Aylmer et Chicou-
timi, ou pour réparer ou reconstruire les palais de justice et prisons à
Gaspé et Bonaventure: le dit état devant indiquer la date et. le montant
de chaque débenture; quand, où, et à qui elle a été vendue ou payée;
si elle l'a été moyennant escompte, au pair, ou moyennant une prime ;
la manière dont a été appliqué tout bonus qui peut avoir été reçu;
les noms des courtiers ou agents qui ont négocié les débentures; la
commission payée en chaque cas-; avec copie des ordres en conseil en
vertu desquels les dites débentures ont été émises par le receveur
général, pour rencontrer les besoins du département des travaux publics
dans la construction, réparation ou reconstruction des dits palais de
justice et prisons; les autres fonds qui ont été affectés à ces ouvrages,
avec la dépense brute.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
10 novembre 1852.
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No. 502.

ExTRAIT d'un, rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif sur les matières
d'état, en date du 31 mai 1850, approuvé par son excellence le gouverneur gé-
riéral en conseil, le même jour.

D'après la communication des honorables commissaires des travaux publics, en
date du 25 mai courant faisant rapport que des soumissions favorables ont été reçues
pour fournir des matériaux nécessaires pour la construction du nouveau palais de
justice et de la nouvelle prison du district de' l'Outaouais, à Aylmer, et que les par-
ties contractantes sont disposées à accepter les débentures à cet égard. conformément.
Sl'acte 12 Vic., ch. 112, ils demandent l'autorisation de votre excellence pour passer

les contrats afin qu'il soit procédé immédiatgent 'aux, travaux:

Le comité propose respectueusement 'que l'autorisation demandée soit accordée.
(Signé,) J. JOSEPH,

G. C. I.
A l'honorable

Receveur général,
etc., etc., etc.

No. 503.
,EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif sur les matières

d'état, en date du 31 mai 1850, approuvé par son excellence le gouverneur ge-
néral en conseil, le même jour.

D'après la communication des honorables commissaires des travaux publics, en
date du 25 mai courant, informant qu'ils sont'sur le point de publier un avertisse-
ment pour obtenir des soumissions pour la construction du nouveau palais de justice
à Montréal, et que dans leur opinion, il serait obtenu pour cet objet des conditions
plus favorables si les parties contractantes étaient soldées en argent au lieu.de Ptre
en débentures, payables à même les honoraires, ainsi qu'il est établi dans le compte;
et afin d'effectuer cet objet, ils suggèrent que l'honorable receveur général soit auto-
risé à émettre et négocier des, débentures en sommes de dix mille louis, selon le
montant des fonds qui sera nécessaire, conformément à l'acte 12, Vic., ch. 112, et
dont, d'après leur opinion, cet officier pourrait disposer avec avantage, vû l'état
actuel du marché monétaire.

Le comité propose respectueusement que les suggestions ci-dessus soient ap-
prouvées et mises à effet.

(Signé.) J. JOSEPH.
G.C.E.

A l'honorable,
Receveur général,

etc., etc..



QUBEC:

IMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL,

EUE LA MONTAGNE.
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IMPORTATIONS DES PROVINCES

INFÉRIEURES ET EXPORTATIONS
A Ci1 N

M1IÊMES PROVINCES.

REPONSE
A UNE ADREssE DE L'AssEmELt* L rGIsI.ATIvE du 3 septembre derniers de-

mandant des états du commerce d'importation et d'exportation avec les provinces

d'en bas; des sommes payées pour bois de construction dans certains comtés,

et des vaisseaux contruits et chargés dans ces comtés.

Par ordre,

A. N. MORIN,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Québec, 14 février 1853.

Appendice (0.0.0.) A. 1l853.
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DEPARTEMENT DES DOUANES,
Québec, 17 janvier 1852.

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 27 octobre dernier, j'ai l'honneur de
vous transmettre les états ci-inclus du nombre des vaisseaux et de la quantité
de marchandises entrés au port de Québec, vénant de Gaspé et de Bonaventure,
durant les années 1851 et 1852; et aussi, du nombre de vaisseaux et de la
quantité de marchandises acquittés pouf ces places durant la même période.

Il n'y a point de documents à la douane qui puissent me permettre de fournir
cette information pour le temps qui précède l'année 1851.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,.
Votre très-obéissant serviteur,

E PARÉNT, éeuyer,

J. W. DUNS'COM$.

Assistant secrétaire, etc., ete., ete

ÉTAT du nombre de vaisseaux, du tonnage et du nombre d'hommes entrés au
port de Québec, durant les années 1851 et 1852, donnant la description
des marchandises avec leur valeur, venant de" comtés suivants.

Vais- Ton-
Places. seaux. neaux. HIommes. Valeur.

Gasp5, 1851..........
do 1852..

Bonaventure, 1851......
do 1852.

82
84
13
23.

8126
3621
687

1028

250
287
45
79

. s. d.
Poisson, 16597 17 6
huile, I 21197 12. 6

et 1538 19 0
divers. 3027 7 6
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ý; XO.ITATIONS.-PORT DE MONTREAL.

Ti? de EXPORTATIONS au PORT d'IIALFAX, (N. E.,) par le ST.
LAU P ENT, depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

tiåcl3.

Pommes ...
1'ique -...... ...

do

if.. . ...........
Chandelles .

da Fi-Vc(.......
o Avoinc..

den ... .. . .

lo B dé ..
e - ariOr e bi-c dInde.

< Fv do 'avoine
o Drèchc..............
e Soli..............

Verre..
rnin de foin. .......
ambons....vn . ......

Description
des

Colis

Quarts.... '...
Dariques ......
Quarts........
Nombre ......
Quarts.......
Sacs .......
Tinettes.......
Quarts.... ....
Lots..........
Quarts.:.....
Quintaux .
Quarts ......
Sacs.......,
Minots .......

do .......
,do . ...
do ......

Quarts....
Minots.
Qnarts .......

do ........
Minots ......
Sacs ... .. .
Boîtes .......
Quarts..

do
Sain.doux. . ..... ........ Tinettes.

do ..
U......paPices.

do Douves
Mêlasse ...
Marchaudises. ... l3alIe.
Ognon ............ Quarts.
1ard .do
Spiritueux-Eau de Vie. . .ariqucs

do Rihui..... onneaux
du Wlii.ikey... Lots.

.Savoik. t10
Goudru:i........Qirn

Tü..........hsc
. ...... ites-..

<le (f~JI1~ * ... Mombro.

St.if Quarts.
Ls. .. .

Annic
1847.

Quantit.

130

12,3

Année
1848.

Quantité:;

15

53
14

13298
595

200
476

187
1560
393
101

144

52
10

18
. i

Année
1849.

Quantité.

71

215

i63
32-

300
22498
4644

111

G86.5
338

7961
021222

683
1045.
1466

285
80

t22
84
97

100*

123
5

Année
1850.

Quantité.

79.
8000

61

.611
140
65

45413

393

2Ù0

297
214

-334

318,
'72

59

17

Aniée

1851.

Quantité.

24

737
1034

64

42597

16995 j

321
2022
406
241

10
284
-el
50

184
88

)159
20
28
18

6
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EXPORTATIONS.-PORT nr MONTRÉAL.-(Cnt>mation.)

ÉTAT'des EXPORTATIONS à L'ILE DE CANSO, (N. E.,) par lW ST, LAU.-
RENT, depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivcmcent

Articles.

Pommes................
Biscuit................
Bouf..................
Fleur..................
Grain-Pois.......... ..

do Blé , .............
do Farino do blé d'Inde...
do Farine d'avoine........

flois-Planches . . ......
Marchandises............
Ognons . ................

Lard..................

Description Année, Année
des 1847. 1848.

Qolisn
Quantité. Quantiti.

Quarts.............
Qluintaux...........

704
doQ............
do....
do....do ..
do .....

Pièces-....
Balles ..........
'Quarts .... I

do ....

27F,

42
...

Annéa Annic Ann
18-19. 150. M51

Quant Quanùt

10 -I--

9J9
r.
J

14

26.
2753

270 418

.1. ...0...

10....

ÉTAT des EXPORTATIONS à MIRAMICHI, (N. E:) par le ST. LAURENT,
depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

Description An
Articles. des 1

colis.
Qua

,Aile et Porter.............. Barique ..... ...
Pommes .................... Barils......

iscuit .................. do..........
Beurre ........ ....... Tinettes... .
Vouf ................... a
Quarts vides .............. Noiibre.
Chandelle................... .tes
Cidre....................... Bariques ......
Fromage .......... .-... Boîtes..........
Raisin do Corinthe , .......... Quarts.
Fleur. ................. ... do ........
Fruits ................. . do ........ ....
Grain-Fèves ............. f Mlinots ....

do Pois.................. Quarts.
do Blé.............. Minit ........ ....
do Farine d'orge ....... ,. Quarts ..........
do Farine de blé d'Inde.. .. do . ....

do Farined'avoine ........ do .......
Verre................... Boites.........-
Jambons.................... Lots........
Qincaillerio......... .. ., do........
Marchandises............. do............
Clous . . .......... ...... Quarts........
Ognons ........... ,...... do.......
Lard ................... do , ....

Saleratus . ..... Dotes......
Th7 . . .. ... ...... . du ........

Tbcmanufacture ......... De-oic.....
Viniaig're . . . .. . .. Q a t: . . .. . .
v i .l..). . .. . Lot> . . . .. . .

847. .

.ntité.

64

100
..

Année
1848.

Quantité.

2
0

30

2
.. . . .-

246 1522 j
...

24 40
.. 51

.... .... ..

218 120
20 22

112,
16 6

3,3

.... ... ..
4 ... .. .

Année
1849.

Quantiló f

1%

i.
<7

19.)

5i0i

38
20
1'7

d
10 [

Annéc JAnno
1850. j1%i.

38

2 5

)100

1 0

20 20<;
28~

21



16 VictoriS. Appendice (0.0.0.) A. 185s

EXPORTATIONS.-PORT DE MONTRÉAL.-(Contnution.)

ÉTAT des EXPORTATIONS au PORT de Si. JEAN, (N. B.,) par le ST.
LAURENT, depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusiveneit.

Articles.

Biscuit ................
Beurre. ................
Bouf..................
Lard fumé et jambons.......
Chandelles ..............
Fleur..........
Grain-Pois .........

do Farine de blé d'Inde.
do Farine d'avoine..

Sain.deux.........
Bois-Planches ..........
do Douves............

Marchandises......
Savon. ...............
Lan ues............
Lard ...................

Description
des

colis.

Quarts........
Tinettes.......
Quarts........

do ........
Boites ........
Quarts........

do s....
do ........
do.......

Tinettes..
Pièces ........
Nombre .......
Balles.........
Boites ........
Tinettes.......
Quarts...

ÉTAT des EXPORTATIONS au PORT de RISTIGOUCHE, (N. B.,) par le
ST. LAURENT, depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

Description Année Année Année Année Année
Articles. des 1847. 1848. 1849. 1850. 1851.

colis.
Quantité. Quantité. Quantité. Quantité. Quantité.

- -ssI - -

Beurre .... ................
Fleur..... .............
Grain-Orge ................

do Vois.............
Lard..................

Tinettes.......
Quarts. .

do.....
do
du ......

17
250

4
20

100

Année
1847.

Quantité.

Année
1848.

Quantité.

Année, ^
1849.

Quantité.

400

I....

Année
1850.

Quantité.

20
311

80
27

120
10889

150
.50

120
40

.200
25933

1
240

1

Année
1851.

Quantité.

-30

5021
.........
........ ,

260



6 Victorie.. Appendice (0.0.0.) A 853.

EXPORTATIONS.-PORT m- MONTRÉAL;-(Continuaion.)

ÉTAT des EXPORTATIONS à BATHURST, (N. B.,) par le ST. LAURENT,
depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

Description Année Année Année Année Année
Articles. des 1847. 1848. 1849. 1850. 1851.

colis.
Quantité. Quantité. Quantité; Quantité. Quantité.

Pommes ....... Quarts........ ........ 85 4....... ....
Beurre .................. Tinottes....... 40 70 ........ ........ 20
BSuf.... .............. Quarts ....... 20 ........ ...
Chandelles .............. Boites ..... ........ i.
Fromage.................... Bariques .1 7............. .
Cidre.................... do. .............. .d .....................
Grain-avoine ............... Minots....... 969 ........ 100....

do pois..............Quarts. ....... 120 1 ....
do farine d'avoine........do ................. 60...........

Verre Demi-boites ............. 12 ...................
Graine de foin ............. Quarts .............. ........ ........ .7
Jambons .................... Bariques ...... 1 ........
Sain-dou........ ...... Tinettes....... 10 33 ....................
Cuir ......... .......... Côtés ........ 12 1.........
Marchandises.............Balles........ 11 2 ...... 16
Ognons................. Quarts........ 25 30 ................. 12
Lard ..................... do 5 18 ... 25
Savon........... Botes ........ 33 35.....................
Spiritueux--Ea-de-vie....... Bariques ....... 1......... ............... .....

do genièvre . do .......... 4. ....... ....... ....... .....
do shrub ........... Quarts........ 1 ................. ............
do sirop ........... d........ do. ........ . ...............
do whiskey . do....... i......... ................

Thé........... .Caisses ........ ........ ........
Goudron................. Quarts....................... 50..............
Vin .................... Bariques ...... -2 ................ ............
Fleur .............. .... Quarts ........ 430 1153 122 ........ 866

ÉTAT des EXPORTATIONS à TATMAGOUCH, (I. P. E.,) par le ST. LAU-
RENT, depuis l'année 1847 jusqu' à l'année 1851, inclusivement.

. .Description Année Année Année Année Année
Articles. des 1847. 1848. 1849. 1850. 1851.

colis.
Quantité. Quantité. Quantité. Quantité. Quantité.

Fleur Quars;,. ............



16 Victôrioe. Appendice .(0.0.0.)

EXPORTATIONS.-PORT DE MONTRÉAL.-(Continuation.)

ÉTAT des EXPORTATIONS à ARICIIAT, (C. B.,) par le ST. LAURENT,
depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

Articles.

Pommes....................
Biscuit .................
Beurro .....................
Fleur .................
Grain-pos ..............
Farine de blé d'nde........

do d'avoine...........
Sain-doux...............
Marchandises ...............
Ognons............... ....
Lard ......................

Description
des'

colis.

[Quarts........
do ......

Tinettes .......
Quarts.

do.......
do........
do

Tinettes.....
Balles.........
Quarts.

do...............

ÉTAT des EXPORTATIONS à PICTOU, (.N E.,) par le ST. LAURENT,
depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

Description Année Année Année Année Année
Articles. es 1847. 184. 1849. 1850. 1851.

colis.
Quantité. Quantité. Quantité. Quantité. Quantité.

Discuit ... ............... Quarts........ 16........ ........ ........
Fleur ... ................. do........ 820 ' ....... 797 486
Grain-pois ................ do 3 ... ...........

do b ................. Minots ....... ........ . . ........ 1292.......
Sain-doux....;........... Tinettes......................................40
Savon .t....................... . ........
luif........... Quarts........ ........ ........ ........ .......

Lard.....................do ....................... ........ ........ 17

ÉTAT des EXPORTATIONS à SYDNEY, (C. B.,) par le ST. LAURENT,
depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

I Arils Description Année Année Année Année Année
Articles. I des 1847. 1 1848. 1849. 1850. 1851.

Quantité. Quantitk. Quantité.Quantité. Quantité,
I i _________ 1 ..- - - _______

Pommes ................. Qµarts...... .
liousr................. .. du.........

,,u.vuu 01; - , . ' . . * j. - d

625
4 .. ......::.. .

Année
1847.

Quantité.

600

Année
1848.

Quantité.

76
658

893
34

Année
1849.

Quantité.

7

3
1292

105
20
12
10

Année
1850.

Quantité.

2

1120
35

110
51

4
2
4,

Année
1851.

Quantité.

25
371

4
181

37
1

14
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EXPORTATIONS.-PORT DE MONTRÉAL.-(Continuation.)

ÉTAT des EXPORTATIONS à CARAQUET, (N. B.,) par le ST. LAURENT,
depuis l'année 1847 jusqu'à l'année 1851, inclusivement.

Articles. /

Pommes . ... .............
Bouf.. ....................
Beurre ....................
Fleur.....................
Grain-pois ................
Verres......................
Quincaillerie ................
Sain.doux................
Cuir.....................
Mélasse ....................
Marchandises ............
Ogenons....... ....
Lard ...................
Riz...................
Savon ......................
Thé............
Tabac manufacturé...........

Description
des

colis,

duarL........

Tinettes ......

Quarts.....

do...

Bottes ........

Balles ........

Tinettes ......

Côtés.........

Tonneaux .

Balles ...

Quarts..

do

Sacs......

Boites ... I

do...

do ........

Année
1847.

Quantitá.

Année1848.-
Quantité.1

28
2

22

Annie Annép.
1849. 1850.

Quantité.1Qnantitó.

,13

, 17
16
2i
1

6

3

2

10

8
16
12

216S
2
8

20

2

B. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

B. 1. G. DPAIRTEMENT DES DoUANES,.
Québec, 20 octobre 1852.

Année
1851.

Quantitc.

2

3
225

23
9

12

6.
I
G
q

13
I
4
I
I

,ý1 1 -- - A



16 Victoriæ. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

PORT DE QUÉBEC.

(,T4T des EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de la
NOUVELLE ECOSSE, NOUVEAU BRUNSWICK et ISLE du PRINCE
EDOUARD, indiquant les articles exportés ainsi que leur valeur, durant les
cinq années expirées le 5 janvier 1852.

1847.

Halifax.
Mirarnichi.......
Arichat .......
Ristigouche
Richiboucto
Bathurst ......
Dalhousie ...
P1ictou ........
Sydney ........
Shediac. ......
Cans% ........
Ragged Islad ..
Charlotte Town.

I

Quan-
tité.,

Quarts

21469
8999
1351
2198
2133

862
320

1243
796
375
250
319
742

4-I
41057j

leur.

Valeur.

£6 s.d.

31327 0 0
12514,10 0

1876 0 0
2845 0 0
.260 0 0
1188 10 0
48210 0

1741 o o
1060 17. 6
560 0 0
455 0 0
398 0 O

1166 0 0

58874 7 6

Farine de blé d'Indel Grain.

Quan- Quan-
tité. Valeur. tité. Valeur.

Quarts . Minots

7 3s.d. £. s. 

274 3081 1356 363 0 0(
294

8

150
20
10

354 15 0
8 .0 0

.... .. ..
188 0 0
.26 0 0

12 10 0

,35 0 0
5......

962 15 0

54
240
171

30
150
57

9

18

2085 j

15 10 0
65 0 0
57 0 0
510 0

30 0 0
13110 0

110 0

3 0 0

554 0 0

Lard, bouf et
jambons.

Quan-
tié. Valeur.

Quart

£ s.Id.
5 25 0 0

560 184010 ô
16 59 0 0

326 1612 6 9
283 905 0 0
303 1097 2 6

91 2521o 0

75 0 0

24 104 O 0

183315970 9 3

Halifax 14951 18732 3 0 1482 1487 10 0 3082 492 0.0 177 340 15 0
Miramichi...... 7627 9574 0 0 738 82015 0 140 2718.0 316 82210 0
Arichat ........ 2012 250310 0 q255 299 0 0 213 47 0 0 70 16910 0Ristigouche 1683 2044 11 0 21 22 12 0 4305 364 1 0 117 189110 0
Richiboucto 2195 .3776 0 0 81 23 10 0 357 1816 0 202 6221 0
Bathurst ....... 1462 1841 5 0 83 9040 01 046 36012 0 89 248 0 0Dalhousie .. ,... 150 19210 0 à 5 0 0 18 3 0 0
Pictou ........ . 1086 1444 0 0 200 250 0 0
Sidney.......... 610 650 0 0 . ....... 18 214 0
Shippigan......- 350 450 0 O............ 140 30 0 0 9 23
Canso ......... 439 619 0 0 4 .3 0.0.
CJaraquet ...... 275 31710 0 ........... 6 1 0 26 68 0
Shnelburn . .660 910 . .. 71 131Q 0Charlotte oIn. 1601 1880......-0... .... 54 12 5 0 34 1.6910 0St. Jean ....... 1225 1562 10 0 ...... ........
Falnagouche 3401 437 0 .. 

3 4 13 0 :
Guysborough.. 337 426 5 o ........... ..... 24 210 4 20 2 o
Ragged lslaid ..' 606 780 0 0 ...... .... .3 710 0Burrington . 220 300 0. 0 ......

l37 29147445 4 0 2807 3001 17 0 11137 1374160 1054 25860 0



16 Victorioe. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTAT des EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de la

NOUVELLE ÉCOSSE, du NOUVEAU BRUNSWICK et de L'ISLE

du PRINCE EDOUARD, etc.-(Continuation.)

, Sain-doux. l3eur. chandele. Savon.

h E Valour. Valeur. tita:z ur t it Vaeur.

84. £ s. d.s.d s

Halifax . .. 0 1050 17715 20 36 10. 0 .. 53 o
iraichi ....... 249 49115 0 24 3310 0 17 1491

Arichat ....... , 4 9 3 8 4 610 0f 4 1 0
Ristigouche ...... 36 680 3 1010 0 305 2 10
Richibucto ...... 3 700 40 83 0 O 40 660 0 1800
Bathurst...... 17 .. 710 0 40 86110 o
Dalhousie -4 .60.0.. 8.10 .20
Pictou ..........
Sydney ..........
Shediac.. ...
Canso .....
Ragged Island ....... ..
CILarIott," Town.

1 48 )821131 Sf 1415)126071 0 011 '155 Il 271110 0, 6031 4116) .3

1848.III l
Halifax2...........2 3 10 10 1800 814501 851588150

96 1310 12 161501 60 45 34
Ariciat3.......... 2 4 0 0
lestigoucle.I 28 361 7 6 10761 54 92 0 81 8 0986

Ricliibucto...~ 30 1210 4 22 41 14 01 14 1111l 4

Blathurst ....... 1 o!0 28 5612 6~ 10 17 100 66 576

Pictou ... . . .I.

Shp'gn23 52 10 O 15 40 .0 O

Caraquet 6 4 0...

Charlotte Town..

St. John's ..........Falmagouhe I ... .).. .1Ver

fluysborough.* I ..

R1g7ed Island0
82 1 !1108 48919 850 1176

56 ~ ~ 3 68 0 0i 9 1IlV.
40~ 830z



16 Victori. a Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ETAT des EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de
la NOUVELLE ECOSSE, du NOUVEAU BRUNSWICK et de I'ISLE
du PRINCE EDOUA RD, etc.--(Continuation.)

Sel. Divers.

Minots.. Valeur. Valer.

1817. € s.Id. £ .

Halifax..................6175 .240 0 o 3042 12 0
1iranichi..,.........................1344 5 0

Arichat .................. 230o 11 O 0 842 '0 0
Restigouclie .. ........... 14 10
Richibuçto............. H.. ........ .. . . . .334 10 0
Batluist ................... 247 
Dalhousie ................
Pictou .,............... 3000 1
Sydney, ................ 300 150
Shediac .............. ........ 548 0 0
Canso.................. .......... 574 0 0~ _______ .1.0..840

ansib o .............
Raggedst .n ........... ........ ...... .... .... 13 0

I>irat D.iver.......s .9 1 6
....... 3042... 1 12 0

Arihipia................... .. ,. j 4 0 O
anso................. ..... .... .... 20 O

Craqigue.. ................... 0. IM0O O 3 13 80
Sheiburu...............,.. .... ... .. 245 Il 6
Carlotte ........ ..... . d .. .. 4J2 13 o

Dalhouie ........... 34 5 0

Plmgouch.................... . . . .

kuysborgh..............I...... . . .... j 44 10 0

eao ......... ~ 3422 10 2

caraqu 'o 0 147 10 -0

Chalote 'ov .... ... .. 154 10 0

.hroteTo n........... . ... l. . . . . .... 84...0

H alifax .. .. ...... ........ . . . .

Asyrict ............ .... . . . . 4 1

Rich dIcto. .. ..... .....

.ydney ...................

ia s ............. o.....

Guysbroug .1 . ...... l

Valeur totale.

£e s. d.

37276 7 0
16791 17 0
2979 13 8
6045 10 7
4867 0 0
2702 17 6

939 12 0
1861 0 0
1210 17 6
1184 10 0.
1064 0 0
398 0 0

1357 0 0

'78678 5 3

23669
12014
2346
3372
3811
3116
234

1694
789
637
642
541
951

2239
1562
450
486
801
300

0
10,
0
10,
2
6
0
0
0
0
0
0

-0
0
0
0

0

0

60661 0 -4



16 Victopii. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTAT des EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC, aux PROVINCES de la
NOUVELLE-ECOSSE, dit NOUVEAU-BRUNSWICK et de l'ISLE di
PRINCE-EDOUA RD, ete.--(Continuation.)

Fleur. Farine de blé Yri. ard, bu f et
d'Inde. jambons.

Valaulu Valeur. Valeur.

1849. £ s.d. £ s d. s. d. £ . d.
Ialifax .......... 168081 17006 16 6 2163 1352 10 0 1927212012 0 0 529 1089 0 0
Miramichi........ 7659 8161 10 0 1941 1608 0 0 10 66 200 9 6 315 78410 0
Arichat ......... 10101 1010 00 .1 1 0 0 459: 76 0 0 8 20 0<
Restigouclie 1057 1024 5 0 107 86 9 0 62031 à86 2 6 119 275 5 o
Richibucto....... 2199 2596 10 0 *347 284 0 0 617 93 4 0 244 666 1 9
Bathurst....... 1447 1694 6 Ô 651 502 10 0 .8029 582 0 0 49 214 10 0
Dalhousie ....... 530 593 0 0 351 391 0 0 2090 132 10 0 120 30615 1
Picton .......... 800 852 t0 o 800 659 0 0 0477 191 9 0...........
Sydney .......... 1934 2075 0 0 431 32815 0 ..... 4 12 0 0

Slippigan ....... 314 519 0 0 130 130 0 0 135 34 0 0 ....
Canso........... 325- 35000.................... .... .. .. .......
Caraquet ......... 218 304 0 0 ...... ... .. .. 108 47 00 9 25 0
Charlotte Town 412 41117 0 87 60 4 .0 .18. 2 0 0 28 51 16 0
Campbell Town 200 200 0 0 50 50 0 0 ...... .... .. .. 30 90 0 o
St.Jean.. 1136 1186 0 0 202 180 0 0 300 1710 0.... ........
Falmagouche . 170 15710 0 140 11217 0j 206 10 6 0 .
Pugwash........ 792 812 0 0 227 114 314. ....
Lewisburgh.... ...... .. .. .. .... .. ....
St. André............ - ..

371811 38954 4 6 7628 5860 8 41 49980 3793 11 0 1455 3534117 9

1850.. .1 1
Halifax ......... 121367 .22419 0 0 . 257 217 0 0 4795 441 5 0 108 201 18 1
Miramichi ....... 7440 812611 3 295 478 9 01 500 125 0 0 322 133818 9
Arichat ......... 1023 1245 0 0 42 .31 10 0 750j 134 15 0 61 143 0 O.
Restigouche ..... 1227 1413 9 6 40 44 0 0 .... . .. .. 560 1248113 6
Richibucto ...... 2213 24@8 17 6 185 136 0 O . I . .. 272 662 0 o
Bathurst ......... 2475 2771 0 0 50 38 5.0 . .. 244 660 0 0<
Dalhousie ....... 8761 916 0 0 160 153 71 3 .. .. 150 387 10 0
Pictou. .... 1594 168210-0 200 175 0 0 ..... . .. .. .... ..
Sydney......... 977 900 O ó 21 30 0 0 ...... l.... .. .
Shippigan....... 450 475.0 0 . 75i 75 0 01- . .... ..
Canso .......... 875 92000.......... ..... .... ..- .... ..
Caraquet........ 235 300 0 .0 ...... ...... .. ... ..... 16 38 0 o-
Charlotte Town .. 96 . 114 0 0 100 170 .0 0 24 50 0j 29 178 0 0
CÇocagnoý .6.260..... ~I 210 0Coc gn .. .. .. 26 - 26 0 0 ....g. . . .. .. ... - - .... .. .. 1 2 1
St. Jean......... 3244 3460 0 0 . 20 24 10&0| ..... . .. .. |' 50 1110 0
Pugwah.,...... 1259 1285 0 0 .. 271 198 00 * ..... .... . 5 73 0 o
Buctouche. 3 3 0 0 ...... .... .......
Grande Ause .... 110 10 20 15 0 . I 15  3910
Guysborough ... 253 261 0 0 71 61 01 0 ...... .......... 6 19 10
'Wallace . ....... 140 140 0 01 100 188 0 01 ...... .... .. ..| .... ..
Ragged Island ... 327 327 0 .. ...... ..

.200 2000 0 0.....1. .... .. ...... .. 5. . .
46410 49523 8 311 2307171 3 60,69 1706 01 01120591 5002- 5 4



16 Victork. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTÂT dc; EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de

la NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK, et de 1'l LE

du PIIN CE-EI)OU ARD, etc.-(Con/ii'u#aion.)

Sain-doux. j Deurre. Chandelle. Savon.
Sai Il [Htre.S vn

S Valer Valeur. ; Vaieur. j Valeur.

q.i~ d. . d.!I .d.t
a (lifax. ...... 43 4 0 1501 6212 0

firamichi......... .... .. 45'1171 0 301 5j 00 44 42 18 8
Aricliat .......... 50 14'0 0. 3. 34 18 3 210 0

Restigouich .5 9 17 6 211 7 01 25 28 140 280 171 3 0
Uichibucto...... ....... .. 1Gj 2I112 0 28. 13 10 0 l 8 8j13
4athurst 35 41 0 17 30 8 011 6 30 I 8 15 1010 0

Dalhousie . . 0 . . .- .-.. 416 4218 0
Sydney ........... . - - -. 0.... ... .. ..
ý1hippigran . . . . . .0 . .. . . . . . -. - .. - .. 0 0
Canso . . . . . .. . . .. . . .. . . . . . .. .. .. --. . · ·. 1.. . · .o ·

Cirirlotte Tow. .. .... .-

Campbell Town . ...... .. ··...... .... -1. 1 . 141 8

Fabu go ch .... p. ...l,. .. . . . . .... .. . ·• .. ...... ... .-
P gw ash ....... . .. .... .. .. . . . .. . . -- · . - . .. . .. · . . . . .- .

St. Andro ..... .... .. 9 .... .. I .........-.. ··. .-.. ·· r.. .. •

49 71_ 5 61 28811 4841101 116 158 I 8 308 191117 4

1850.
SIlalifax......... 30 37 10 0 2931 598 7 8 I 12 8 10 4 13 4

Mliramichi ....... 8 12 0 '0 010 175 12 6 .5 10 0 0 Ii 11 10 (
Arichat .....:... 6 11100 .... ... .... 2 4 0 2 1 10 0
Restigouche . .... l 2 0. .3 39 2812 0

R i...... .. .. .. 4 119 9 9 12 10 0 0. 14 11 15 0
athurst...... 49 5 0 2-f 42 5 0(. 38 2710 0
lhosi 0 0. 15 0 0 e8 2510 0

Picton ....... ,.........I . ... . î.....'....-. . ...- ... ··. . .. j.
Sydni y ............ 30 14 0 0

shippigan ~ ~ ~ 41 ... ... l 01 . . .. ..- .-. .·· · ••• . .

C rr t.....2 5 0 0 . 1 0 1 01 -0
Charlotte TOwn

....... .. .
St. jean ... . 75 10.

Gu sorh ........... î 1 i.:: ::::t o nc .. . ...... . ... .. . . .. . .. . .. 2
Grande Anse... ...... .. 0 0 3150 0 6 6 0 0

W a "lice .. . . . . . . . . .•.•.. • ••.•.• •. •.

Ragged 1Isad .. .. . .. .. 410 0 ••• .• •.

Shediac .... .. .. - .. -

6 101i0 5 5 106i 4 1 87125f 1311 198 1.381 5



16 Victorie. Appendice (0.0.0.)

ÉTAT des EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de
la NOUVELLE-ÉCOSSE, du NOUVEÀU-1RUNSWICK et de l'ISLE
du PRINCE-EDOUARD.-(Continueation.)

ilsel'. Divers. ~

4 Valeur ValeurQuantité.toae
Minot..I

1849d. d. .
1lalifax.................... 10875 227 10 0 1037 9 0 M90 8 0
Miramicli .............. 200 4 10 0 -769 10 6 11741 2 8
Arichat .............. 246 10 1375
Ristigouché4..............21 1 6 2058 1 6
Richibucto................ .... .... .... 186 1 6 16 -3
Batinrst................ 90 .10 0 161 18 3 3264 10 3
Dalhousie................ .... 4 1856 8
Picton .................... 1296 40 0 , 1742 19 O
Sydney................... 1125 13 2 6 10 2438 17 6

hippiga............... .......................
Canso......... ........... ......... ...................... 3 0 0
Caraquet ...................... ........ 41 6 0 424 Q e
Charlotte Town............ .............. 74 1 0 599 18 .0
Canbell Town ............ .... .... 59 399 14 8
St. Jean.................. ......... .. .2 5 . 138515
Falnagouche...................... . . 280 13 0
Pugwasi ................. ................... 926.3 4
Lewisburgh .............. ... .. .... I0 0- 70 O ù
St. André............... 6000 200 0 O 200 0 0

9610 7496 12D 179 ie850r s .

1850. . .d. £ . . I. d
i

J

il
I

*1

.1

lalifax.................... ........ 442 12 9 24363 19 0
diramichi ............. .... 778 7, 5 11056 3 l
ricat . ....... 52 15 1734 0

listigouche ............................ 290 0 O 3085 6 -.
.ihibucto............... ................ 397 .4

3athurst.... .... .... 4 9 20446 14 9....... ........ 8452 14 il 1056 3 2

1............1 0 2 10 1 73 0 4 0
... .... ... 9 0 0 30 6 -3

.hippiga. ............... .... .... 340 0 701 6
a s ....... .. .. .... 420
harousi.............................4 140 1 196

Ito Jen................. .... .... 1 1 0 45 0
arotte ......... .... 0... ....... 6 O 0 0

St. iea ............. ........ .... . . 132 0 0 8847
Pugwash.. ...... .... :. . . 920 0 0
Ructoue ......... .... .. ... 2 10 0 7 0 o
Grand Ance... ................. ..... 45 0 0 221 5 oGuysborough...:. ........ .... 0 354 15 o

Walace .. .u. ... . .. ... .. .. ..... . . .. -- - . . . .. 240 0 o
RaggedIsland.,... . ...... .... .,. 0 0 332t 10

. .... .. -. . .. 200 0 

96. 110 0 0. 3602 14 10 6 23,3 0 13 10

A. 1853.

.

-



16 Victori. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

TAT des EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de
la NOUVELLE-ËCOSSE, du NOUVEAU- RUNSWICK et de -1ISLE
du PRINCE-EDOUARD, etc.-(Cntinuatio».)

1851.

Halifax.......
Miramichi.......
Arichat .........
Rtisti gouche.
Richibucto ...
Bathurst.
Dalhousie.......
Pictou.........
Shippigan,....
Canso........
Caraquet..........
Pugwash .......
St. .Jean.......
Charlotte Town..
Shediac.........
Liverpool.
Cocagne .
Chetican.......

Fleur.

Valeur.'

17860
1127
653

2752
4073
2746
1952
700
500

1098
243

2385
4367
700
500
340

7
150

141153

,£ s. d.

1'931 0 0
11378 0 0

.653 0 0
.2909 0 0
4015 0 0
2895 0 0
1936 10 0
1700 0 0
498 -0 0

1147 0 0
25010 0

2385 0 0
4847 13 4

690 0 0
475 0 0
306 0 0

7 0 0
165 0 0

53188 13 4

Farine de blé d'Ind.

Valeur.

£ s.cd.

390 420 0 0
959 858 0 0

2 1 10 0
539 361 10 0
125 102 0 0

61 57 0 0

il 9 0 0
10 1210 0
10 8 0 0

420 34210 0

6 2 0 0
...... .... .. ..

2533 2174 0 0

. Grain. uf et jamb.

Valeur.

£Iu.id
141010 0
2430 0 0

5710 0
814 1 4

154915 .0
37713 0
559 0 0

15915 0
6610 0
61 10 0

246 0 .0
3200 0

14 O 0
13 0 0
250 0 0
210 0

11 44

Valeur.

£ ls. d.

800 o 0
2 1 0

115 0 0
151 10 0

412 6
1215 0

127 9 0

40 0 0
ô 0 0

105 0 0

4 0 .0

12 0 0

1379 7 6

L.ard, bœ

Coe

OP&I

'864
760

257
480.
144
196

45
19
18
92

127
5
3

20j

3052

.m

61491
6

456
1515

30
60

773

150
.30.

1275

30

60

10534

À



16 VictoriW. Appendi e ..0. A. 1853.

ÉTAT des EXPORTATiONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de la
NOUVELLE ECOSSE, du NOUVEAU BRUNSWICK et de l'ISLE du
PRINCE EDOUARD, etc.-(Continuation.)

1851.

Halifax......
Miramichi....
Arichat, ....

Itestigouche
Richibucto ......
Bathurst ........
Dalhousie ......
Pictou.......
Shippigan ......
Canso .........
Caraquet........
Pugwash ......
St. Jean .......
Charlotte Town..
Shediac.......
Liverpool .......
Cocagne........
Chetican...

Sain-doux.

ar-

122
5

23

26

4
10
2

204

Valeur.

£ s. d.

191 0 0
10 0 0

2 0 0
36 0 0

37 0 0
1910 O

6 0 0
il 5 0

3 0 0

Beurre.

g Valeur.

£ J. id.

345 565 0 0
.8 13 1 0

- 1 2 0

67 13016-8
10 21 0 0
4 6 0 0

4 510 0

9 1115 0

4 410 0

451 75912 8

Chandelles.,.

Valeur.

100
30

1
36'
20
19
26

2
. 4

... ..

£ s.d.

75 0 0
33 7 0
.2 0 0
4115 0
30 0 0
2210.0
38 0 0

310 0
6 0' 0

Savon.

908
52
2.

98
6

18
96

.5
.4
7

3

1199

Valeur.

£ s. d.

550 0 0
4118 0

3 0 0
4313 4*
410 0

1010 0
6410 0

315 0
210 0
6 0 b

o0o

134.6 4



16 Victori,. Appendice (O.0.0.) A. 1853.

ÉTAT des EXPORTATIONS du PORT de QUÉBEC aux PROVINCES de la
NOUVELLE ECOSSE, du NOUVEAU BRUNSWICK et de I'ISLE du
PRINCE EDOUARD, etc.-(Continuation.)

1851.

Hlalifax ...................
Miramichi .............
Arichat ............. ...
Restigoucle ..............
Richibucto................
Bathurst ................
Dalhousie ................
Pictou................
Shippigan .............

Caraquet .........
Pugwash ................
St..Jean.... .. .. .. .
Charlotte Town.........
Shediac ..................
Liverpool ................
Cocagne .................
Cietican .............

Quantité.

Minots.

1632

4845

Sel. Divers.

Valeur. Valeur.

£ s. d: £ s. d.

644 15' 0
1035 3 1

41 0 0 40 10 0
740 19 3
275 9 8
288 8 6
294 16, 10

...... .... .... ...... .... . ...
50 0

105 0 111 0 0
.. .... .... 139 12 6-

...... .... 127 10 0

.... . ... 86 O 0O

...... .... .. 1 2 0
.... ....... 3 0 0

... ..... . .. 16 0 0

146 10. 0 37.20 6 10

Val

tota

cur

le.

s. d.

22587 5. 0
15801 10 1

916 0 ,
4738 8 11
6371 13 10
3766 16 6
3102 15 1-

.700 0 0
'723 5 0

1361 0 O
585 7 6

3113 0 0
5167 10 4

790 0 0
488 0- O
367 12 0

28 10 0
193 0 0

70801 18 0

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douancs.

R. 1. G., DPAnRrEMENT DES DOUANES,

Québec, 20 octobre 1852.



16 Victorioe. Appendice (0.0.0.) A 1853.

PORT DE QUÉBEC.
ETAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la

NOUVELLE-ÉCOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de I'JSLE du
PRINCE-EDOUARD, indiquant les articles importés, et leur valeur, dp-
rant les 5 années expirées le 5 janvier 1352.

Sucre.

Quantité.

1847. , Qtx.

Halifax.:......
Miramichi..
Arichat.......
Antigonish.
Pictou..........
Restigouche.....
Dalhousie.......
Charlotte To*n..
Canso..........
Sydney.
Caraquet ..
Richibucto....
Digby..........
Bathurst.
Chelburn ..
Campbell Town..
Guysborough ..

1848.
Halifax .........
5Miramichi ......
Arichat.........
Antigonish ......
Pictou.........
Dalhousie.......
Charlotte Town..
Cariso..... ... .
Sydney ..... ...
Caraquet .......
Richibucto .....
Digby ........
.Bathurst........
.Shelburn.
Liverpoôl .......
Shediac .. ,....

. 11294 0 2

..............183 '2 6

..............

..............

..............

............ .

11477 2 8

11097 1 14

............
..............

..............

..............

.............

... .. ... .. 1

.,

Valeur.

.Ç s. d.

14844 51 7

176 01 0

.... .. ..

15020

11108

460

... ..

17 10

0 0

Poisson, Huile.

Quantité. Valeur. IQuantité. Valeur.

Quarts. --s. d. Quarts £ s. d.

448J 466 17 0 5415 242 2 0
306 49 6 1 ...... ..... . ..

2629 1765 19 7 3107 219 1 3

.~~~~~ ~~ ... .. . ... ... . . . . .. . . . .

58 95 610.................
165 259 0 0 ..............

1568 519 6 0 ................
... . .. . . .. .. . ...... .. ..

411 28 0 0 2070 207 3 4
625 424 11 3.
185 7226 .........
10 12 Io 01.. .. .. ..
17 6 7 6 . ........

789 554 3 6 360 27 19 4
57 106 17 6 .. ...... .. .

466 256 .6 0 312 24 76

7364i 4976 13 9 11264 720 13 5

1635
380

3691

1648

1222
20

4036
862.

1899

35

1202
352

2872

6
1296

589
. 2
464
262

1032
502

8

8646

7701 638 5

2030 151 î0~... ... .... ..i

1278 187 15

480 t4 0
.... .... ...... .

130 P 10

775 . 6.42 1l

12à94 1061 1i

4.

1



16 Victoria. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTXvi' des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la
NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de l'ISLE (lu
PRIN CE-EDÔUARI), etc.-(Continuation.)

MèVin. Thé,

Vanitecier. Qatt aur Q.uantitéi. Valeur.Quuititc. Vier 1Quaitt.1 VaLur. ,Liatt.1 V ler

1847. Qtx. t s. d. Gallons. £ s. d. 1b. £ s. d.

lalifax........ 13481 3 11 6855 13 .. , i 0
M irainichi ....... ..... .. .. . ........ ......
Arichat......... ......... ....... .
Antigonish. . . .. . . . . . . . . . ... .. . . . . . . ... .. . . . . . ... .
ictou.............. .. ..

Restigouche..... ... ... .... ........ ...... ................
Daihousie.............................. .......
Charlotte Town...........
(2anso.................... ..... ........... ...... ...... ......... /.
Sydney ....................

Caraquet ....... .............. ...... .... . ...
Richibucto...... .............. . . , . .... .
Digby.......... .......
Bathurst........................
Chelburn ....... .............. ...... .. .. ..... ...
Camnpbell T'own.. . ... I.......... ......... .. .. ...
Guysboronghl.... .............. ...... ..

13481 3 Il 6855 13 9 ......... 11 1 0

1848.
Halifax ........ 726 01 390 1"4
Miramif chi ..... 3 ... ........ 3462 300 7 3

Arichat ........ .. . . . .. .. . . ... .
Antigonish...
Plictou' ......... . . . .. . ... . ... .
Dalhousie. .......
Charlotte Town . .......... .. .

Canso ..........
Sydney ....... ,
Caraquet .......
Richlibùcto ..... . . . . . . . . .. . . . . . . ..
Digby .......... .. ... . . . . ... . . .
Bathurst .......
Shelburn........
Liverpool........ 25 0 O 275 o 0 ... .........
Shedia .... . . ............ ..Shedia.. .......

7681 O 13 j1235. 12 4 ..... 3462 400 7 3



V A. 1853.

ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la
% NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de 1ILE du
PRINCE-EDOUARD, etc.-(Contination.)

181'7.

lalifax .........
Miramichi.
Arichat ....
Antigonish ......
Pictou ..........
Restigouché .....
Dalhousie .......
Charlotte Town .
Canso ..........

Sydney .........
Caraquet..
Richibucto ......
Digby........
Bathurst ........
Chel
Carm
Gny

Hali
Mir
Aric
Anti
Pict
Dalh
Cha
Can
Syd
Cara
Rich
Digb
Bath
Shel
Live
Shc

Chocolat. Charbon. Plâtre.

Quantité. Valeur. quantité. Vleur. Quantité. Valeur.

Boîtes. £ s. d. Chaldron. £ s.Jd.Tonneau. £ s. d

58 49 18 0 ........ ...... ...... ............. ... .... ......... .... .... • 11 90
.... ... ;... ... ... .. ... . .... .... .... ...... ".. 5 1

.. .. .. .. . ... .... 2-68 88 13 0 . . . . s .... ...

.... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...... .... .... . .
........ .... .... .... ... . . .. . . . .. . . . .: . .. . . . .

.. . . ..... .... .... ..... . . . . . . . . . . . . . . .

.. . . . .... .... .... E 2 3 0 0 . . . . . .. . .
........ .... .... .... .. . . .. . . . .. . . . . . . .. . . . .

.... ... .... ... .. . A .... .... ... .. . ........ .... .... ...

burn ........ ........ .. .... . .. .. . . . . . . .. . . . .. .. . . . .....
pbell Town .. ... . . . .. . . . . . .. . .. . . . . , . .. .

58 49 8 6j3 190 5 15j 0

1818.
fax......... 536 687 4 4 ........ .... ...... .. .. .
amichi.. .... ... ....... .... .... .

hat... .. . .. ... .. . ... .. . . ... .. ... . .. . .... .. ..0 0 .5..
gonish ... .....

ou ..... . . ... .... .... .... 108 !166 6 0 ........ . .. . . . .
ousie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
rlote Town . .. . . .. . , . .. . .- . .. .... .... .... . . . . . .. . . . .

ao . ... ... .. ..... .... .... .... ... . . . .. . . . .. . . . . . .. . . . .
ney ... . : .. ; . . .. i.. . . 3 6- 1293 10 7 .. . . ... . .
quet ........ ..... .... ..... . .. . ......... ....-.. , ...
ibucto .. . . . . . . . . .... .... u.. . . . . . . . . . . . . . . . . .

urst .. ........ .... ...- ........
burn ........ .. .. . . . . ........ . . . . . .. - . .. ........ . .. . . . .
rpool ........ .. . . . . . .. . . . .. . . . . ... . . . .. . . . .

dire .... ... . . .. . ... ... -.. .... ...

5 _3_6 6 _7 4_54 459 116 7 85 2 6 3



16 Victorio. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la
NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de l'ILE' du
PRINCE-EDOUARD, etc.-(Continuaion.)

1847.

ilalifax ...................
31içamiehi..............
Arichat ...................
Antigonish ........ .....
Picto...............
Restigouche ...............
balhousie.............
Charlotte Town ....
.Canso ................
Sydney...............
Caraquet...............
Richibucto...............
Digby.....................
Bathurat ..................
Chelburn ................ I
Campbell Town .........
Guysborough ..............

1848.
Halifax..................
Miramichi...............
Arichat .................
Antigonish.............
Pictou ....................
Dalhousie .................
Charlotte Town.........
Canso ..............
Sydney ........
Caraquet..............
Richibucto.................
Digby .....................
Bathurst..........
Shelburn...............
Liverpool.............. .
Shediac ... ...............

1.1

Divers.

Valeur.

£

1516
123

50
6

.... 2
122

41
3

12
0

.0

1946 1 2

1413
73
47

. 5

71
-134

8
88

862
1

38

2745

.11

10

14
~10

4,
4
6
9

14

4

d.

4

0

'0
8

7

10
3

8

10
10
0

8

3
4
7
3
7.
4
0

8

I F

Gallons.

8852

-8852

11931

11931

thum.

Valeur.

s.

0

0]

8

.. .

d.

10

10

10

....

14£

1428

.. ..

......

1637

.....

Valeur totale.

s.d

25464 19 6
532 6 1

2161 0 10
515 0

111 13 a
95 6 10

259 a 8 0
569

6
518
546
72
12
47

586
106
280

31376

I20978
426

.3531
2

'359
50-
77

1464
301
685

.6865
465
301

1075
777,

f3J369
4
0

lo

9 1

0
.8
4-

10
6
0
4
1
6
6

O

4
10
0
3
7
0
3
4
2
.3
1
4
0
0
0
01

5.

1-...-.. 

I

. . .........



16 Victorih. A ppendice (0.0.0i) A. 1853.

ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de
la NOUVELLE.ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de IISLE
du PRINCE-EDOUARD, etc.-(Continuation.)

1849.

Halifax.
3iramichi.
Arichat .......
Antigonish'.....
Pictou.......
Restigouche
Dalhousie.
Sydney.
Canso .......
Richibucto ...
Caraquet.......
Bathurst .......
Westport ......
Isle du Prince E.
Pugwash.

- 1850.

Halifx"....
Miramiehi.
Arichat .......
Antigonish .....
Picto......,.
Caraquet.......
Dalhousie.
Sydney ........
Canso.........
Richibucto.
St. Jean,..
Ragged Island..
Cascambec
Shediac........
Liverpool .
Cocagne ..
Charlotte Town.

Sucre.

Quantité. Valeur.

Quintaux.

11732 0 23 j

..............

..... .... ......

.........................

~11732 0 23

17656 3 18
..............21 2 9
...... 8................... .
...... ........
..............

............ .

...0...........
..............

.. .. .. .. .· 1 2

£ s.d.

11336 9 8

...... .. ..

17251 4

24 0

1712751 4

Quantité.

,Qharts.

7178
355

1182

40
8

632
587

40
1344

862.
365
360

6553

1295

1769

.1312
56

432
129
260
483
350
459
260
374
150

7381

Poisson.

Valeur.

£ u. d.

523 10 0
78 19 0

966 5 6

80 0 0
16 0 0

513 12 0
418 0 0

20 0 0
398 13 6

221 0 o
60 12 0

1175 5 0

3471 107 O

965 17 8
33 7 6

1330 4 6

461,9 0
112 0 0
324 :0 '0
127 16 0
65 10 0

801 2 6
373 7 6

88 0 0
43 0 0

397 0 0
28 2 6

4550 16 9'

Iluile.

Quantité. Valeur.

Gallons.

604
455
980

1350
252

4751

9408
.330

2671

1350
240

13999

£ s d.

57 1 9
51 3 9

189 16 0

151 1710
18 18 8

89 15 0

5812 4

1107
40-

272

135
30

185

.. .•



16 Victori. . A ppendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la
NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de l'ILE du
PRINCE-EDOUARD, ete.-(Continuation.)

Mélasse. Vi Thé

Quantité. .Valeur. îQuaiitité. Valeur. Quantité.j Valeur.

1849 Qintaux. K s. d. xGallcms. Z . d

Hlalifax ........ .8798 0 18 3280 117 9 f8584Ksis 5
1iramichi...... i..

Arichat ........ ............. ...... .. ..
Pictou................. ...... .. ..
Restigou fe...... ...
Dalhousie ..... . . ............ ...... .. ..
Sydney ........................... . ..
Canso ......... .............. . . . ..
Richibucto . .. ........ ..
Caraquet.... ..... ... ... . .. ....
Bathurst ....... .......
Westport ............. .
Isle du 'Prince E.
Pugwash ......

Gallons. £1 9.8 Lives £ s d

.89 018 3280 17 9 ........ f.. 185841 878 5 8

-1850.

Halifax .......
Miramichi......
Arichat .......
Antigonish.
Pictou .......
Caraquet.
Dalhousie......
Sydney .......
Caso .........
Richibucto .. .
St. Jean .......
Ragged Island..
Cascumbec ..
Shodiac...
Liverpool.
Cocagne.
Charlotte Town.

1'4356 8 O

, 107 0 6
. . .. 4....

1446 0 14-

3954 1 4

54 10o 0

4008 11 I'4

.. =264 1052 7 4

...... 105. 7....1 20264 1052 f7f 4



16 Victoriæ. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la
NOUVELLE-ÉCOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de 1'ISLE
du PRINCE-EDOUARD, etc.-(Contúiuation.)

1849.

Hialifax........
Miramichi ......
Arichat ........
Antigonish .....
Pictou.......
Ristigouche.
Dlhxousie..
Sydney......
Canso........
liihibucto.... .
,araquet
hthurst.....
Wcstport
si- du Prince-Ed.
?ugwash .......

Choch Charbon.te.

Quantitéji Valeur. :Quantité. Valeur.

Boîtes. s. d. Cialdron. s. d.

.. ....... ... 1007 5789 2
........ .0 ... .. .. 07...... .. ....

135 113 14 2 1156 633 16 2,

1850. I
lIalifax ........ 297 - 207
liramichi...... ............
richat...................

Xntigonish . ........ ......
Pictou ......... ........ ....
Jaraquet ....... ........ ......
Dalhousie.................
Sydney....................
aanso.......... ...... ......
Richibucto..................
St. Jean.............. ......
RZagged Island. ..............
Dascumbec.................
Shediac ....................
Liverpool...................
Cocagne........ ...........
Charlotte T'own..............

397 207

17

..

8

.. .

551

728

..... ..
.... ...

343

448

79. 1

Quantité. Valeur.

Tonn.

120

120

17
. .. ........
. .... .... ....

. .... ........

.,, .
4 0 .....

s. d.

...... .. ....30

...... .. ....

3 0 0

0 17 6
4 7 6

. .. . .. . . . .. .

.. .. .. . .

*1
.4

.4



16 Victorio. Appendice (0.0.0.) A. 1853.

ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PR OVINCES de ia

NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEÀU-BRUNSWICK et de 1ISLE du

PRINCE-EDOUARD, etc.-(Continuation.)

Divers. Rilum.
Vleur

totale.
Valeur. Quantité. Valeùr.

1849. £ . d. Gallons. E s. d. £ s. d.

Halifax ................... 1792 10 10 ..................... 17982 9 10
Mramichi..................678 ,7 7 ...................... 808 10 4
Arichat ..................................................... 1156 1 6
.Antigonish.................. ...... .... .. ........ ...... .... .... 3 0 O
Pictou ............ ..... ..... 578 9 2

'Ristigouche.............. ...... .... .... ........ .............. 1li 19 0
Dahousie......................... 16 0 0
Sydney................... 698 1Q 7..... .... ... ....... 1387 8 5
Canso ......... ......... ...... .... .... ........ ...... .... . 436 18 0
Richibucto ................. ...... ................ ........... 20 0
Caraquet................... 55 13 1 ....... ...... .. . 544 1- 7
Bathurst ................... 34 16' 0 ............... .... .... 34 16 O.
Westport.................. ................................. 221 0 0
Isle du Prince-Edouard....... ............................... 60 12 0
Pugwàsl................... .................................. 175 5 0

259181 ... .... . 23536 1.0 10

1850.
Halifax ..................... 1186. 15 4 ...... .. .... 25725 19 o -
30iramichi................... 6 5 O..........,-....... 79 17 9
Arichat .................... 1627 17 0
Antigonish ................. . 4 7 6

Pictou ..... . ............. 343 7 9

Caraquet .................... 89 13 9...... .... 686 .2 9.
Dalhousie...... ............... 25 0 0 . . . .. .... • 167 0 0.
Sydney ...........-..... 47 0 1 ........ .... .... 1199 4 -1
Canso .................... 200- 0 0 . ,......... .... e27 16 0
Richibucto................... ................................ 65 10 0
St. Jean .................. 20 0 0 ........................ 375 12 6
Ragged Island .................. .... 273 7 6

Cascumbec ............... ...... 88 0 0
Shediac ................... ..... ................. . .... 43 0 0
Liverpool.- 397 0 0
Coc e .................. .............. ....... 28 2 6
Charlotte Town .............. 13 11 0 ....... , ..... .... 13 11 0

2 ........ .......... .... 31445, 15 4
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ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la
NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et· de PILE DU
PRINCE-EDOUARD, ete.-(Cont(nuation.)

Sucre. Poisson. Huile.

1851.

Halifax.......
Miramichi.......
Arichat.........

*Antigonish ...
Pictou..........
Bathurst..
Buctouche.
Caraquet ........
Daihousie....
Causo..........
'Cap Breton .,..
Pugwash.
Liverpool .
Me du Prince-Ed.

Quantité.

Qtx.

13768 0 11
.............

..... 6.......

Valeur.

£ s.Id.
1561015 8

...... .. ..

Mélasse.

Quantité.

1851. Qtx.

lalifau........ 10018 -2
Miramchi..... ..... ...
.richat......... 2..4

atigonish ... .......

Bathurst........ ....
Buctouche .......

a qu t....... ........
[)alhousie... . . .. ..I•.
canso.. . ... ..-I .. ..
'ap Breton...... .........
bug ih .... ........

le dPrnce.Ed.. ........

1278 3 27

Valeur.

£

247

139

... ..

Quantité.

Quarts.

3521
347.
754
111
24

620
705"
301

1111
40

476-
886

9114

Valeur.

Ss.d.

2269 1 6
80 17 0

658 10 0
84 0 0
18 0 0

116 5 0
175 0 0
452 5 0
203 0 0
562 17 6
30 0 0

275 5 0
185 6 0

5208 1 10

Vin.

Quantité.

d. Gallons.

2

7

2 .. .. .

Valeur.

£

IQuantité.
Gallons.

11271

3610

-611,
765

320
240

16817

Valeur,-

£ s. d.

1243 1 6

76 10 0.-.. ~. ...

. ..... .. ..

34, 0
24 .0 0

1788 Il 6

Thé.

Quantité.

3658

Valeur.

£u I.

.199 17 3

.1

''j

'J

j

4
j
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ÉTAT des IMPORTATIONS au PORT de QUÉBEC des PROVINCES de la
NOUVELLE-ECOSSE, du NOUVEAU-BRUNSWICK et de PI'LE DU
PRINCE-EDOUARD, etc.--(Continuation.)

Quantité.1

1851. Boîtes.

Halifax................122h
Miramichi .
Arichat .
Antigoniah-..........1.
Pictou....................
Bathurst ...................
Buctouche.................
Caraquet ..................
Dalhousie ..... ........
Canso ......................
Cap Breton .... .
Pugwash..............
Liver Pe........... ........
Ile du Prince-Edouard... ......

-ivers. .

1851.

Halifax ........
Miramichi
Ariehat.................
Antigonish................
Pictou...........
.Bthurst................
Buctouche ...................
Caraquet .....................
Dalhousie ...............
Canso . .......

Câp Breton.............
Pugwash................
Liverpool ....................
lie du Prince-Edouard..........

Chocolat.

Vt 4
leur.

£ fs. d.

181 0 8

L...... -i..... .
...... .. ..

...... .. ..

..... .. 8.

aleur. Il

£ s. d.

1610 15 3
s1 5 0
.0 10 0

....... .... ....

15 0 0

92 a 0
10 19 .7

9 15 4f

...... . ....

170,8 2

Çh

Quantité.J

,Chaldron

7.... ........
211

.. .. ..

arbop. Plâtre.

Valeur. Quantité. Valeur.

e d. Ton- £ 1.d.
neaux.

......................... .. ......... .... ..-
......... 717 22 8 6

77 18 0 ... .. ... ., .

- . .. .. ........ ...... .. ..

283 16 ..
.. ...... .. 60 -1 10 0

361 14 0 777 .23 18 6

Rhuin. .

'Valeur totale.

QuantitÏ. Valeur.

Gallons.

689

6;9

£ s. d.

53 1l 1 l'

...... .... ....

...... .... . ..

.................. ....... .... ....

,. ..5 ..3..

£ .d.

24416 'S Il
112 2 0

1162 6 7
106 8 6
95 18 0

131. 5 0'
175 -0 .0
620 -18 0.
313 19 i7
610 6 6
323 il 4

1 10 0
307 5 0
209 0 0

28585 14 5

R. S. M. BOUCHETTF,-
Conunissaire des Douans.

B. de PI. G., DÉPARTEMENT DES DouANEs,
Québec, 20 octobre 1852.

V



16. Victorie. Appendice (P.PP.) A. 1853.

REPONSE
A une Adresse de lPAssemblée Législative du 30 septembre dernier, demandant

copies de toute la correspondance échangée entre le gouvergement et d'autres

parties, relativement à la commutation de la seigneurie de Vaudreuil.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Québec, 14 février 1853.

LISTE de DOCUMENTS qui accompagnent la LETTRÉ adressée ù lHON.
SECRÉTAIRE PROVINCIAL, le 12 février 1853.

Copie de la lettre de 'Honorable R. U. Harwood, 10 décembre 1846.
Do d'une pétition sans date de lHonorable R? U. Harwood et son épouse,

annexée à sa lettre du 10 décembre.
Do d'une lettre de PHon. Daly, Secrétaire Provincial, 15 décembre 1846.
Do do R. U. Harwood, 27 do do
Do d'une.pétition de do sans date.
Do d'une lettre de do 25 mars 1847.
Do do de T. Bouthillier, écuyer, 25 juin do
Do do PHon. R. U. Harwood, 12 avril 1851.
Do do F. Fortier, écuyer, 17 do do.
Do do .'Hon. R. U. Harwood, 8 février I52.
Do do F. Fortier, écuyer, 15 mars do.
Do do -de Ion.. R. U. Harwood, 30 .do do.
Do do do do pour Mme Harwood, .9 juin do.
Do do F. Fortier, écuyer, 16 do do.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 12 février 1853.
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(Copie.)
VAUDREUIL, 10 décembre 1846.

Monsieur,-Je vous prie.de vouloir bien me faire' la faveur de mettre la p9ti-
lion ci-jointe sous les yeux de son excellence;le gouverneur général.

Je suis, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) R. U. HARWOOD.
A l'Honorable D. DALY,

Secrétaire Provincial.

(Copie.)
A son:excellence le lieutenant général, le très-honorable Charles Murray, comte

Cathcart, de Carthcart, dans le comté de Renfrew, C.C B., gouverneur
général de l'Amérique Britannique du Nord, et capitaine général d'icelle,
et gouverneur en chef dans et pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'île du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, et commandant des forces de Sa Majesté dans l'Amérique Bri-
tannique du Nord.

Louise Josephte Chartier de Lotbinière, seigneuresse et propriétaire de la
seigneurie de Vaudreuil, dans le district de Montréal, et Robert Unwin Harwood,
son époux, représentent humblement, par la présente pétition,- qu'ils désirent
commuer la dite seigneurie de Vaudreuil en, celle de franc et commun soccage,
en vertu des dispositions des actes impériaux, et qu'ils sont prêts à soumettre
leurs titres à la dite seigneurie aux officiers en loi de la couronné pour les faire*
examiner.

En conséquence,·vos pétitionnaires prient humblement votre excellence de
vouloir bien ordonner que des mesures soient prises pour que la commutation
demandée soit effectuée.

Et vos pétitionnairë ne cesseront de prier.
(Signé,) LOUIE J. HARWOOD,

R. U. HARWOOD.

(Copie.)
Buii.Au u SEcRkTAIRE,

Montréal, 15 décembre 1846.
Monsieur,-J'ai l'honneur, par ordre de son excellence le gouverneur général,

d'accuser réception 'de. la pétition conjointe de Mme Harwood et vous-même,
demandant qne la tenure de la seigneurie de Vaudreuil soit commuée e'n celle
de franc et commun soccage ; et de vous informer que son excellence a ordopné
les référenmes aceontumées au procureur général, et à l'inspecteur général du
domaine dé la Reine, poùr qu'ils fassent rapport. Vous voudrez bien transmettre
de suite vos titres à la seigneurie à M. Primerose, à Québec, pour être ensuite
remis au procureur général.

(Signé,). D. DALY,
Sec. Prov.

A l'Hon. Ri U. HAnwoon,
Vaudreuil, etc., etc., etc.
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(Copie.)
MANoIR SM1GNEILIAL,

Vaudreuil, 27 déc. 1846.

Monsieur,--J'ai reçu ordre de son excellence le gouverneur général, par une
lettre du secrétaire provincial, en date du 15 courant, en réponse à une pétition
de Mme Hardwood et moi-même, demandant .que la tenure de la seigneurie .de
Vaudreuil soit commuée en celle de franc et commun soccage, de vous trans-
mettre le. titre de la dite seignéurie, pour être remisé ensuite au procureur
général.

En conséquence, je vous transmets pi-inclu une opie de l'acte de foi et
hommage rendus par Michel Eustache'Gasp rd Alese Chartier de Lotbinière,
père de Mme Harwood, le 28 février 1781 % si, une copie du dernier testament
du dit Michel E. G. A. -Chartier de Lotbin re ; et enfin, une copie de Pacte de
partage entre les héritiers Chartier de Lo inière. Ces trois documents suffiront,
je crois, pour prouver notre titre à la sei l urie de Vaudreuil.

Quels que soient les honoraires qui seront dus sur ces exhibitions de titres, je
vous les paierai à vous, ou à Montréal à votre. ordre, lorsque le montant m'en
sera donné.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) R. U. HARWOOD.
A PHon. F. W. Pnunwosz,

I. G. D. R.

(Copie.)
Au très-honorable Charles Murray, comte Cathcart, de Cathcart, dans le comté

de Renfrew, C. C. B., gouverneur de l'Amérique Britannique du Nord,
etc., etc., etc., et capitaine général d'icelle.

Votre humble pétitionnaire ayant soumis les titres de. la seignelrie de Vau-
dreuil, en conformité des ordres de votre excellence, à lui communiqués le 15
décembre dernier, représente humblement miaintenant qu'il est inforié que le
procureur général a fait un- rapport favorable au sujet de ces titres.

.Votre pétitionnaire, en conséquence, prie humblement votgm excellence de
vouloir bien ordonner à 'oficierqu'il appartient de faire Pévaluation de la'diWeL
seigneurie et d'établir le montant di prix de commutation à payer.

Et votre pétitionnaire demande de plus humblement qu'il lui soit accordé un
délai poui payer le prix de commutation, c'est-à-savoir: qu'un tiers soit .payé
immédiatement, un tiets dans un an, et le reste dans deux ans, avec Initérêt,
donnant une hypothèque pour le paiement, s'il est nécessaire.

Et votre humble pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) R. U.- HARWOOD.

(Copie.)
MONTRÉAL, 25 mars 1847.

Monsieur,-Puis-je vous demander de mettre devant le gouverneur général en
conseil l'évaluation qui a été faite par l'inspecteur général des domaines de Su,
Majesté, et quf établit le prix de la commutation à payer pour la seigneurie de
Vaudreuil, afin que le gouvernement puisse rà'assurer qu'il accepite les conditiont
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par moi souises dans ma pétition, avant que je fasse les frais des avertisse-
ments requigpar la loi.

(Signé,) R. U. HARWOOD.
A l'Honorable M. PAPINEAU,

Commissaire des T. de la C.

(Copie.)

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,
Montréal, 25 juin 1847.

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 30 mars dernier, j'ai lhonneur de
vous informer qu'il a pih à son excellence le gouverneur général, en conseil,
d'approuver l'évaluation faite par l'honorable M. Primerose de la seigneurie de
Vaudreuil, dont vous avez demandé la commutation de la tenure en celle de
franc et commun soccage, et d'accepter pour prix de la commutation la somme.
'de £500, étant le taux accoutumé de six pour cent sur la valeur de la propriété
a commuer.

Son excellence, cependant, ne peut pas accéder à la. demande que vous lui
faites d'un délai pour le paiement de cette somme qui doit être soldée avant
l'émission des lettres patentes, comme dans tous autres cas semblables.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.

A l'Honorable R. U. HARw OOD,

Vaudreuil.

'Copie.)

VAUDREUIL, 12-avril 1851.
Monsieur,-Je désire effectuer la commutation de la tenure de la seigneurie de

Vaudreuil en celle de franc et commur soccage.
Je ne l'ai pas fait encore, parce qu'il (. été filé certaines oppositions contre la

commutation par des parties qui avaiei des :réclamations contre la seigneurie
qui ne voulaient pas y consentir; mais 'ûes parties ou ont été payées ou consenti-
ront maintenant a cette commutation, à la charge de leurs réclamations.

Est-ce qu'il faudra encore annoncer que cette commutation est demandée ?
(Signé,) R. U. HARWOOD.

A l'honorable commissaire
des terres de la Couronne.

(Copie.)
BuREAu des TEnRES de la COURONNE,

Montréal, 17 avril 1851.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 12 courant, relative à la pétition faite

par madame Harwood, en 1846, pour la commutation de la tenure de la seigneu-
rie de Vaudreuil en celle de franc et commun soccage, et demandant s'il est né-
cessaire d'annoncer de nouveau que cette commutation est demandée, j'ai lhon-
neur de vous informer que cette lettre sera immédiatement transmise à Toronto
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pour être prise en considération par son excellence le gouverneur gér i en
conseil.

(Signé,) FÉLIX FORTIIJ -Pour le commissaire des Terres de touronne.
A Phonorable R. U. H AawooD,

etc., etc., etc., Vaudreuil.

(Copie.)
VAUDREUIL, 8 février 1852

Monsieur,-Je désire commuer la tenure de la seigneurie de Vaudreuil en
celle de franc et commun soccage.

Je fus informé, l'année dernière, à Toronto, que ma requête avait été soumise
à votre considération. Les empêchements qui existaient il y a quelques années,
en conséquence de l'opposition d'un créancier de la seigneurie, sont maintenant
disparus. Ainsi, j'espère qu'il n'y aura plus de délaL

(Signé,) R. U, HARWOOD.
A l'honorable

Procureur général Est.

(Copie.)
BUitEAU des TEaRES de la COURONNE,

Québec, 15 mars 1852..
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre du 12 avril der.

nier, exposant que vous désirez commuer la tenure de la seigneurie de Vaudreuil,
et demandant s'il est nécessaire que vous donniez encore avis de votre intention
de commuer, ayant été soumise à la considération de son excellence le gouver-
neur général, i a été décidé que votre lettre serait considérée comme un repou-
vellement de votre première demande de commuer, et qu'il serait nécessaire de
faire faire une autre évaluation. Il a aussi été décidé que vous seriez tenu de
donner une autre avis, tel que reqúis par la 7e section de lacte irnpérial'de la Çt
Geo. IV, ch. 59.

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le C. T C.

A lhonorable R. U. HARWOOD,
etc., etc., etc., Vaudreuil.

(Copie).
VAtTnaRE.I, 30 ma:rs 185*.

Monsieur,-4'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de M. Fortier, (sans
date, mais portant sur son enveloppe le eachet du bureau de poste de Québec en
date du 15 courant,) m'informant que ma lettre du 12 avril de er avait été son
mise à la considération, de son excellence le gouverneur général, en conseil, et
qu'il avait été décidé que ma lettre serait considérée comme un renouvellement
de ma prenière demande de commuer, et qu'il est nécessaire de faire faire une
nouvelle évaluation.

'ai maintenant à vous prier de vouloir bien faire faire cette évaluation; et
comme il est bien connu que la valeur des propriétés seigneariales est bien tom-
bée depuis la dernière évaluation, je suis sous l'impression que la seigneurie de
Vaudreuil. sera évaluée à moins qu'elle ne Pa été d'abord; mais j'ai à exprime
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1 espoir que comme on a déjà perdu beaucoup de temps l'évaluation se fera
sans délai.

(Signé,) . . U. HARWOOD.
A ihogorable'commissaire des

Terres de la couronne, Québec.

(Copie.)
QUÉBEC, 9 juin 1852.

Monsieur,-A l'égard de, ma demande de commuer la tenure des terrës non
concédées dans la seigneurie de. Vaudreuil, je. prends respectueusement .la'
liberté d'exposer que, confòrmément à Pordre en conseil du 20 février dernier,
me requérant de donner de nouveau avis de mon intention de commuer, j'ai, en
conformité desi dispositions de' l'acte 6 Geo. 4, ch. 59, sect. 7, fait inséré oet
avis pendant l'espace de trois mois de calendrier dans la Gazette du Canada,
(représentant la Gazette de Québec par autorité,) depuis le 21 février jusqu'au
22: mai, -et dans deux autres gazettes publiées 'respectivement dgna les cités. de
Québec et.'Montréal, savoir, dans la Gazette de Québec, depuis le 25 février
jugiu'au 27 mai, et dans le "& Montreal Weekly Pilot," depuis le 6 mars jusqu'au
5 juin, et j'air maintenant l'espoir que la commutation sera effectuée.

(Signé,) Pour LOUISE J. IIARWOOD,
R. U. HARWOOD.

A l'Honorable
Secrétaire Provincial.

<Copie.)
BUREAU DEs TERaES DiE LA- COURoNNE,

Québec, 16 juin 1862.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 courant,

adressée à l'Honorable Secrétaire Provincia, luelle a été régulièrement trans-
mise à ce département; et je prends la liberté de vous (informer, en réponse,
qu'aussitôt que vous aurez fourni au départenent la preuve suffisante que vous
avez rempli lea conditions mentionnées dans ma- lettre du. 18 mars dernier, tou-
chant la publication de Pavis requis par la 7e section de l'acte impérial de la 6e
Geo. 4, ch. 59, des rnesures ultérieures seront prises pour amener à fin cette
affaire.

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour C. T. C.

A 'Honorable R U. UI awooD,
Etc., etc., etc., Vaudreuil.

.............
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative du 14 octobre dernier, demandant

certaines informations relatives aux remboursements faits sur les débentures des

incendiés de. Québec, émises en vertu de l'acte 9 Vie., chap. 62, et d'autres

actes subséquents amendant cet acte.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

BtREAU DU SECRdTAIRE,

Québec, 14 février 1853.

CÉDULE d'ETATs relatifs aux deniers ieçus et dépensés sur des prêts faits aux
victimes des incendies de Québec, en 1845,- en vertu de l'acte 9 Vic.,
chap. 62, étant en 'réponse à l'adresse de l'honorable Assemblée Légis-
lative du 14 octobre, 1852.

No. Montant.
de l'état.,

£ is. d.
1.......Montant reçu. pa- Félix Glackmeyer, ci-devant commis attaché au

bureau de l'inspecteur-général, résidant à Québec, nommé
pour veiller aux intérêts de la couronne, relativement aux
prêts faits aux incendiés de cette cité, d'après les entrées faites
dans -les livres de son bureau, jusqu'au 6 février 1850, à
compte d'intérêts dûs sur des débentures.................'701j 12 0

2........Montant reçu par le.méme à compte d'intérêts dûs sur des dében-
tures, et dont il n'y a pas d'entrées de faites dans les livres
du bureau, tel que constaté par la production de reçus par
les parties à M. Bristow, écr., commissaire nommé pour exa-
miner les comptes du burea ..................... 

3........Montant reçu par le-même, pour la même chose, subséquemment
constaté par la production de reçus à L. Prevost, maintenant
charg du bureau ......

4...... .Montant de sommes reçues par L Prevost, à compte d'intérets ds
sur «des débentureiý depuis le 7 juin 1850, jusqu'au 6 no.
tembre 182........ ............. 40...18

ô ......... Montant reçu du -gouvernement sur des jugemÉents de distribution,
dans des. causes mentionnées, à copedu principal et des
interet due pour des, pre aux incendiés de Québec, depuis.
juillet -1849 jusqu'au 18 juin 1852...................1695 9

0.... ... montant.reçu par le gouvernemnt, omte des prets aux incendiés
de -Québec, *provenant d'assurances effectuées sur des pro-
priétés subséquement détruites par le feu ........ . 57 . .

169 - 1

Montant total reu........... 3781 4 9

6
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CiDULE d'ETATs relatifs aux deniers reçus et dépensés sur des prêts fttits aux
victimes des incendies de Québec, etc.-(Continuation.)

o'é. Monta
de létat

8'......

Etat indiquant les dépenses en salaires payés aux differentes per-
sonnes employées à l'émission de, débentures en faveur des
victimes des inceidies de Québec, en 1845, et à la perception
du principal et des intérêts des dites débentures,et les dépen-
ses contingentes qui accompagnent cette perception, ainsi que
les'frais de poursuite et. -les noms des personnes employées
comme avocats.................... ........... ,

Etat du montant des sommes perdues par la défalcation de Félix
Glackmeyer, ci-devant chargé du bureau de prêt aux incendiés,
e autant qu'on a pu le constater.... ...............

£

3321 18

1484 4
It I I

JOS. CARY,
Député Inspecteur-Général.

BÚR~AU DE LNSPECTEUR-GNRAL,
.Québec, janvier 1853.

No. 1.
ÉTAT des somnes regues par le gouvernerment, par l'entremise de Félix Glack-

meyer, comme intérêt sur le prêt fait aux incendiés de Québec, en vertu
des actes' du parlement 9 Vie., chap. 62, et 10 et l1 Vic., chap. 35,
depuis la date du dit prêt jusqu'au 6 février 1850, inclusivement, d'après
les entrées faites dans les livres du bureau de prêt aux incendiés.

DATE. N O M S.

3 avril 184
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do.

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do

do
'do
do
do
do
do
do

9.. John Bourke ..................
Henry Bentley................
Seraphim Arel................
Jean Maheux.......................
Veuve R. P. Roy...................

.Nicolas Julien,.................
Murdock McKenzie.............
Matthew Campbell..............
Michael McGarvey.............
Jean Bezcan ......................

.. IJean Rochette.... .............
, Léon Hamel...................
.. IJohn McKenna................
,.JosephGaboury... ............
George Ruthman ..............

.:Charles Lortie (St.ý Jean)...........

.. Charles Chateauvert.-............
.. David Wite ................

.. eheSchambier................

No. de Montant de
'obligation. 1'obligaîl Ihérlt.

53
57
15 .

292
915et 401

215 '
302 et 807

103
283
.63
387

• 203
305
-186
-385
248.

93
464
166
413
477

50 010
100 01
- 50T , 0
100 0 0
200 101 0'
50 010

200 .0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
75' 0 0

100 0 0
'60 O 0
100 0 0
50 0 0

100 0 0
100 'O 0
100. 0 0

0 0100 0!0
75 0ý 01

4
do
'do

7
9

do
10
do
do
do
do
do
do
do
do
do
16
do
"17
do
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No. 1.-(Continuation.)

DATE.

10 avril, 1849.
do do do
19 do do
20 · do do
do do do
do do do
do, do do
23 do do
do do do
25 do do
do do do
do do d .
26 do do
28 do do
3 mii, .,do
5 do do
8 do do,

do do do
5ô 'do. do

30 do do
12.- juin, do
14 do do
18 do do
do do do
19 'do do
28 do' 'do.
30 do do
do do do
9 juillet, do

do do do
do do do
do do d.
do do do.
11 do' do
13 do 'd .
28 do do..
do"do do..
2 août, do..

16 do do..
do do do,..
do do do..
17 do do..
M4. do' do,..
28 do do..
30' do do..
31 d* do.'.
ô septeîbre' - do
8' do' do,.

14 do' do..
15 do do..
20 do do..
do do do..
ut do do..
do do do..
do do do..
do do do..
dodo do..

N OM S.

F. X. Dumontier............
Sophie Robitaille..............
Jean Maheux................
Pierre Julien................
Vincent Tessier........
François Ratté .................
James Dinning........ .......
Michel 'Shambier............
Ricfhard Lee........ .........
Jean Bezeau.... .............
Marie Anne Maheux...........
William Brown..............
A. F. Thomas ..... ...........
Louis Chevrette...... ........
James -McLaren..............
Edward Swtetman................
Charler Lortie (St. Jean) .........
F. X. Drolet.....................
PrudentVallée ........ , ........
David Secours...: ......
Francis Bralin ...................
Louis Plamondon, senr ......
François Corbin.............
Daniel Fitzpatrick............
J.. Lapointe...............
iPhilippe Brunet .................
Veuve MoFarlane.............
Hypolite Suzor...............
J. O. Bigaouette..............
Marie Anne Gagnon..........
Joseph Johnston..............
Frederick Messe..............
Louis'Fiset, écuyer............
Henry O'Connor...............
Thomas DeLamarre ....... 2....
îsaac Dorion................
Joseph Bedard, (chartier).......
Patrick Lawler ..................
W. A. Leggo........
John Hetherington................
Geoi-ge Alan................
William Paterson;................
Louis'Berthelot...............
Jean Guérard................
Louise Tardif, veuve J.'D. Letarte..
Veuve B. Coulombe............
A. Campbell, junr ................
Rêné Pelchat................ a..
BárthélemiLachance...........

orge Bisset........... ........
Ignace Adam .................
William Power, écuyer.........
Antoine Lapointe.........
Philip LeSueur...............
J. B. Moffette.... ...........
Jean Bêlanger .... .............
Pierre Gingras, (marchand).

No. de Montant de
'obligation. l'obligation. Intérêt.

105
381
1795
217
427
395
111.

931
268
534

59'
438et963

95
306

'942
744
117
979

246 et 742
500

363 et 878
102

155 et 632
725 et 231

515'
320
419

36et 504
181 et 665
212 et707

205-·
161 et 040
327 et838
'107 et84

112
58
773
272.
207
477

340 et 852
43 etS11

187
952

108 ot 577
71 et 643

367
751',

33 et59l
13

347
245 et 740

241-,
312 .
31

174

50
25

100
751

100
50

200
100
150

.-100
200
200
150'
100'
150
'250
100
100
50

200
rio

300
75'
'75
200
200
100
150.
800-
200
»60
150
200'
300.
300
100
100

.180
1.50
100
75

400
200
100,
50

200
200
100
400
400s
100
200
200
100.
50

.150.
100

£
2
1
4
'3
4
2
8
'4
6

4'
4
4.
6.

10
4'
4

'8
2

12,
3
3'
8

82

4

12

.847

6
8
12
12
4
4.
7

-4

16
8
4
2
.8o:
'4
81

-8

2
"3'
8''

i. d.

0 0
0 0:
0 O

0 0ý
0 0
0 0
0 .0

0 Q

0 0.

0-

00
00
00

0 .
0 0
0 0 '

00

0 *0

0

0

0

00
00

00
0 0

00

0

00

0Go
0Go
Go0
0Go

0 0
0Go
0G
0Ge
Gop
0Oø
GO0
GO0
GO0
Go0
G0
0O0
GOQ
0G0
Go
Go0
Go4
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No. 1.-(Crntingation.)

No. de
DATE. N O MIS. jl'obligation.

21' septembre, 1849.. Joseph Robitaille* .............. ,... 390
do do. do .. Charles McDonald................ 289
do do do .. George Henderson................ 202
do do do .. Louis Déry.................. 127 et 605
do· do do .. Charles Ddridge............... 129
do do do .. Edouard Dostie.................. -111
do do do'.. Michel Robitaille ............ 1379et895
do do do ., Noël Petit.......................t 337
do do do .. Patrick Sherry............... 408 et 923
do do do .. Ferdinand Carrier ............. 99
do .o de .. Abrahan Durant..,..... ...... 122
do. do do .. 'John Shea ..................... . 409
do do do ... Edouard Lemieux ................ 271
do do do .. Alexander Fraser, (épicier) ........ 156 et 634
do do dg .. Job DeGaris .................... 106
do do do .. Thomas Verret................... 453
do do do . John Vanderheyden............... 451
do . do do *. William Robinson ........ ....... 293
do do. do . Jacques Réaume -.... . ..... . ...... 388 et 905,
2 octobre do .. Augustin Donaldson ............ 142 et 620

do . do do .. Beniamin Biais................... 44
du do do .. John Shea....................... .409
20 do do .. Antoine Montminy................ 832
do do do .. John Hougton..... ............ 208 et 702
do do · do . Pterre Guilmotte .............. 192
29 do do .. Clément Cazeau........... ....... 81
do do do .. Marie Josephte Cazeau........... 91 et 565
do do do .. Clément Cazeau.................. 81*
80 do do .. Louis Fournier ........ ......... 645
6 septembre, do .. Joseph Ratté................. 908.

13 do do.. do .... ........... do.
do do do .. James Miller.. . 303
do . do do .. William Wadman ................. 463
do do do ;..Job DeGaris.................... 106
do do do .. Delles. Langlois............ 262 et.762
do do do .. Michael Reardon................. 375
do do ' do ... John Shea...................... 409
do- do do .,"Richard Lee..................... 769
do do do .. Joseph Gaboury .................. 672
14 do do .. Joseph LeBel.......... 266 et 766
do do . do .. Joseph Marmette .... ........... 31 et 819
do o do .. George Reynar. .... 371 et 886
2i- do do .. Pierre pointe........ ........ 241 et.735
22 do do,.. ICharles Lortie (St.- Roçh)......... 267
24 do do .. do - do do
7 décembre, do . John Êethel......... .......... 27 et 4951

12 do do .. Jean Bezeau..................... 63
15 do de .. Félix Debigaré ................ 136et 614
27 do do .. John Vanderheyden............... 451 et 978
28 do . do .,SéraphinArel................. 15et 482
4janvier, do ... Joseph Breton. .................. 41'
8 do. do ... Murdoek McKenzie.............. 02

14 do ' do .. Simon Peters ................. 338 et 850
24 de do .. Chaile Godbout.................. 185et 670
do do do ... Veuve Michael Kenny... . 228

.31 de do .. Michel R3tier.36et 903

Montant de
l'obligation. Intérét.

. d ..d £ s. d.
100 0 o 4 0 0
100 0 .0. 2 10 0
100 .0 0 2 0 0
200 0 0 8 0 0
100 00 3 5 0
150 00 3 0 0
200 .00 8 '0 0
100 400 3 0 0
100 0 0 4 0 0
100 0 0 4 .01 0
100 0 0 4 0 0
75 0 0 0 15 0

150 0 01 6 0 0
300 0 0 12 0 0
75 0 0 i 0 Q

100 0 0 4 0 0
200 9 0 6 Ô 0
oo 0 0 2 0 0

200 0 0 5 0 0
150 0 0 6 0 0
25 00 y 0 0
75 00 1 O 0

200 00 8 0 0
200 00 8 0 c
150 0 3 0 C
130 0 0 6 0
150.0 0 6 0
75 0 0 1 10<

100 0 0 4 0<
S 2' 2 C

100 0 .0 18
.7500 3 0 
200 0 0 2 0<
75 0 0 2 0<
50 0 0 2 0<

100 0 0 2 0<
.76 0 0 0, 154
150 0 0 6 04
100 0 0 1, 104
400 0 0 .13· 16
300 0 0 5 0
400 0 0 19 0Ô
300 0 0 12 0
100- 0 0 2 0

200 00 12 0
100 0 0 4 0
150 0 0 7 1i
400 0 0 10 0'
100 0 0 4 0
100, 0 0 3 0
100 0 0 4 0
9280 0 o 3 à
20.O O *0 I
100 0 0 6 0

looo ,ô. o01 3 I,

.

0
0
0
0
0
0
0
0

I.

0.

I.

I
)
0
0
I
I
0.

0
0
0
0l
O
O
0
0

O
O
O
o
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No. 1.-(ontinzuation.)

No. de Montant de
DATE. N O M S. l'obligation. l'obligation. intérêt.

5 février
6 do

1850..
do..

£ u. d.
John Kelly ..................... 224 et *118 200 0 0
Charles Touchette...............429 et 953 150 0 0

Total.......... . I

E. E.

£ s. d.
8 0 0
6 l 15 0

701 1 o

(Signé,). LS. PRÉVOST.
BunEAu nu PrÊT

Québeo, 5 novembre 1852.

o.2.
ÉTAT des sommes reques par Félix Glakemeyer pour et au nom du gouver.

nement, comme intérêt sur le prêt aux incendiés de Québec, en vertu
des actes du parlement 9 Vic., ch. 62 et 10 et 11 Vic., ch. 35, dont
on ne trouve point d'entrées dans les livres du bureau ; les dits
paiements ayant été constatés.d'après des reçus' produits par les per-
sonnes ci-après mentionnées à Willian Bristow, Ec.., commissaire
nommé par le gouvernement pour examiner les comptes du bureau.

D A TBE'NO
8 mai 1840..

10 •do' do
1à 5 o do
2 juin do
7 do do

30 do do
'5 juillet do
28 aot'' do
dé do do
.5 septembre' do
do do do
il octobre. do'
28. novembre do

6 décembre do
do do do

~ -do do
29 do do
dodo do
do-do do
12 septembre do

Veuve William Burke.....
Joseph Tardif .'.........
Prudent Vallée...........
Charles St. Michel..
Michael McGarvey .
Mme veuve Charles Lemieu
Louis Prevost........
Charles Huot..........
Jean Jobin...........
Pierre Aylwin.........
Pierre A. Racine.......
Pierte Vocelle .........
Edouard Lemieuxi......
Joseph Ratté... ........
Peter Sinclair.........
PierreVocelle........
Daie COté............
Rapbael Martin.......
Louis Lespérance......
Pierre Lavoie, senior ......

*Total:..

M. Montant.

800.......... .......

*.........................40

......................... 80

10 "0 0:.................... ...... 0

6 o ô

200.. ~~~ .. .. . . . . . ...

..... ........ .....

........................

12 0, o

( ) LS. PREVOST.
BREAu nu PRÊT,

Québec, 5 novembre 1852.

A.1853.
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No. 3.
ÉTAT des sommes qui paraissent avoir été reçues par Félix Glackemeyer pour

et au nom du Gouvernement, comme intérêt sur le prêt aux incendiés
de Québec en vertu des actes 9 Vie., ch. 62 et 10 et 11 Vie., ch. 35 ; mais
aucune entrée n'en a été faite dans les livres du bureau; les dits
paiements ont été constatés d'après des reçus produits au bureau par
les personnes y nommées, depuis le rapport fait par William
Bristow, Ecuyer.

DATE. N O M S. Montant.

£ s. d.
26 avril 1849. Louis Claise ............................... 3 0 0
5 juillet do .. Augustin Vocelle............................ 3 o 0

do do do .. tNicholson et Chalmers ........................... 12 0 0
do do do .. S. J. Tanswell .... , .................... 12 0 0
il. do do .. John McKenna.................... ......... r 2 0 0

1 octobre do .. Joseph Carrier ................................. 4 0 0
il février 185.. William Swalwell . 3 0 0-
27 do do .. Léon Hamel.............. 8 0 0
.6 décembre 1849.. Matthew Campbell, par le Révérend M. Mountain ...... 4 0 O

Total.................... .£ 51 0 0

(Signé,) LS. PREVOST.
BUREAU DU PRÊT,

Québec, 5 novembre 1,852.

En donnant les reçus suivants aux parties ci-dessus, j'ai invariablement
réservé les droits de la couronne touchant. l'admission ou le rejet des reçus
produits pour les montants ci-dessus. Ls. P.

No.4.
ÉTAT des sommes reçus par le gouvernement par l'entremise de Louis Pre-

vost, comme intérêt sur le prêt aux incendiés de Québec en vertu des
actes 9 Vie. chap. 62, et 10 et 11 Vie. chap. 85, depuis le 7 juin 1850,
inclusivement.
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DATE.

22 juin I350..

do

26
do

8
do

18
do

23
25
do

10
do

5

do
'6
do

do

do
do

juillet
do

do

do
do
do

août
do

septembre

do
do
do

do do
do -do,

do do
il do .
do do

do do
12 do

ô octobre
do do

25 do

do do

80 do
81. do
do de

2 auvambro
20 do

de do

êdo
de. de

do do

4 décembre

do

do
do

do.
do

do
do

do
do
do

de..
do

do ..

do ..
do ..
do ..

- No. 4.-(Contini~~.ation.)

NOMS.

Oman Heazle par Marie Anne

dodo

uisMirand...............
do . . . . . . . . .

Louis Plamondon, sen........
do

J. A. Dorval..............
do

Murdoch McKenzie.........
Samuel King par Charles Vézins.

do do.

Augustin Vocelle...... balance.
do

Veuve B. Letarte par.Flavien
Letarte.................

Michel Schambier............
Veuve J. B. Coulombe ........

do

do '..lHerry O'Connor........
do.. do ..... ..

do
do
do,..

do.
do
do
do

do .. -

do.

do
do
do..

do ..

do..

do ..

do

do.

L[on Hamel.................
Louis Claisse .. .e...balance.

do'

François Corbin ..... ........
Edouard Lemieux...........
Mme. veuve William Burke.

Est. Charles Goudbout, par P.
-Goudbo#t........blance.

do.

Philippo Brunet ...........
Prudent V&llée.............

ean-Trudei, (menuisier).
Sli0el Bobhaille-.. ..........

do

Maril A. Mahpxl rvérd.
M. Parant.............

Jean Bezeau pa le révérend M.
Parant ........ .... .

Antoine Montmlny par le rvérd.
M. Parant .. ..........

Gabriel Rochette...........

Intérêt.

£ .. d.

8 .010
.1

No. de
l'obli-

gation.

181
665

304
811

363
878

139.
617

807
445
972

448
975

952
418
100
5077

327
88

697
92
66

192
271

42
510

6'70
185

515
452
479

949
379
895

493

534

832
408

Montant
de l'obli-
gation.

. s. d.

:100 o 01
100 0 0

100 0 0
100 0 0

150 0 0
15, o &t

100 0 0
100 0 0

100 0 0
1000 o100 .0 0
100 0 0
100,0 0
100 0 0O

4

4
4

8
8
6
6

4-
4

4..

4

4

42
.-

o w
010
0 0
0 .0

0 0
0 O0 0

-. 0

0 0
0 0

0 O

00

0

o
0 0

Io 0
0 0

- -o

10

0

00

0 0

-o

0

0 0
....

0 0

s. d

16

12

81

4"

12

8

4'
4

8

.4

.8

010
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No. 4.-(Continuation.)

DATE.

1850..
do
do

*do

do
do

NOMS.

Michael McGarvey...........
Jean Bezeau par rév. M. Parant...
31me veuve William Burke.......
Est. Charles Goudbout, par P.

Godbout .................
Séraphim Arel..............

. do

5
6
'7

12

16
do

do
18-

do

'28
.8

10
3

do

15
do

do
do
do

do
do..
do
do

do
do

do
do .
do

'do.

do
'do'..
do..
do

do
do

do

do
do

David White,.............
Prudent Vallée..............

do ........

Joseph Tardif...........
Mme. veuve Charles Lemieux.. bal.

do .

Marguerite Langlois.............
do............

Théodore Moffette. .....

Flavien Trudel
Raphaél.Martin...............

do. .................

.1.-B. Lapointe .............. .
Murdock MçKenzie ...........
Louis Turgeon ..............
Est. Mathew Campbell, par le rév.

M. Mountamn.............
Vduve J.-B.- Letarte..........
Marie Lespérance, par feu Louis

Léspérance...........
Joseph Bedard, par le révérend M.

Parant..........à compte.
do balance.

-do

décembre
do
do
.do

do
do

do
do

do

do'
janvier

mars
avril
do

do
'do

do .. J.-B. Lapointe..................
do .. ! Veuve Alexa.nder Fraser, (cordon-

j nier).......,..........
do .d

do .. Michel Schambier...........
1851.. Murdoch MoKenzie..........

do .. 1RobertFluke.
'do .. Archibald Campbell, junr......
do.. do . . ....

do... .éon Hamel................
do-. dp

do .. iWilliam Paterson ............
do .. . do ' ..............

do:: Louis Plamondon, senior .......
do .do ........

Montant
de l'obli-'
gation.

Intérêt.

s.Id.
0 0
0 0
0 !0o

0 0

No, de;
l'obli-
gation.

.283
63
42

670
482
15

231

162
'641

931
312
166
71

543'

203
697

340
852

•363

878

992
452,

b 979

965
269
770
269,

'262
762

829
439
297
800

725
807
971

103

264

529,
529,
58

£ S.
100 0
100 01
100 0:

100 0
50 0

100 0

100 0

100 0

100 0

100 0

50 0

100 0

100 O!

100 0!
100 0

200 0
20.0 0f

I5o 9
150 0

100 0.
50 0
bu 0

100 0
..2001,0

200| 0
2001 0

2 0.

100 0

1 0
10
1« 0

2000
1000

1000
50 '0

7l15 0

100 0
100 0
100 .0

21 do
do do

23 do
do do

25 do.
29 do
do do

3 juin
9 do

do do
do do

10,, 'do
do do

12 dé
17 do
26 do
do do

do do
3 juillet

24 do
18 aoOt

29 do.
23 "octobre

25 do

10- novembre
do do

2 0 0

24 0 0

4 01 0

4 0; 0

4 0 0
4 0 0

4 0 0

S6 0 0

4 0 0

6 0 0
6 0 0

6 0

.2 0 0
2 0 0

4 0Q0
8 0O

8 O-O

1 '0 0

T 14 0
.. . . 0

I i

01 0

o 0

1

0 0
lo 0

ý1 1

13 10!

0-
010
0

.
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No. 4.-(Continuation.)

Nu. d
N 0 M .,lol-

gation

1851.. Mme veuve Wm. Burke .......... 51.0
do . Jean Bezeau, par le révéd. M. Parant. 53-1
do .. Marie A. Maheux, par do .. 823
do Succ. de Charles Godbout, par P.

Godbout.................. 185
do. do .. 670

DATE

1 décembre
9 do

do do
17 do

do -do

9 fevrier
19 do
do do

do do
do do

15 mars'
do do

6 avril
do do
22 do
d "do

29 inai
do do

do do

do do

11 juin
30 do
do do

12 juillet..
do do

4 août
do do

16 'd
do - ·d

22 octobre
2 novembre

do do.

6 do

do
do..
do.

do
do

do
do .

do'..
do .

do
do.

do.

do

Robert Fluke ...................
Clément Cazean .......... Balance.

• do.

Delle Marie J. eazeau... . ....
do • .........

Henry O'Conuor.................
do.

Clément Cazeau..............
Delle Marie J. Cazeau ....

Louis Plamondon, senr.. ....
.do .........

Succession de Joseph Marmette.....
do

Lucie Marmette, épouse de J..B. Gou.
dreau ........... ...........

do

Joseph Tardif.... ..............
George Ruthman................

do..............

Léon Hamel.....................
do .........

Veuve B. Coulombe...............
do

Raphadl Martin .......
.do . .......

166
81

553

91
565

327
838

81
91

863
878

311
819

313
822

965
902
385

203
697

1001
577

.297
800

William Brown ............ . . 53
Suce. de Mw. Campbell, ptrle révéd.

'Mountain ................. 103
do ' · :. 103

BaLrthelimi Lachance . à compte 751

Total .....................

E. F

DU PR1T,
Q,1ébec. 5 novembre 185.Ž

(Signé,) lS. PREVOST.

1852..
do
do

do.
do

do
do

do..
do
do
du

do
do

do

do

BvREAU

eMorntant
de

, 1'bligat.

£. s.'d. £ s.d.
100 0 « ....
1060 Q 0,.! . .I
200 0 O .......

100 0 01 4 0 O
100 0. 0 4 0 0

---.
50 00.
75 0 0 1 1 0
76 0 0 300

75 0 0 0 0
7.5 0 0 3 &00

150 01 0 6 0 0
Ib150 00 6 0 01

75 0 0 ..... ..
150 0 0 6 0 0

150 0 0 '13 '01
150 0 0 18 0 0

150 -0 0 12  0 -
150 0 0 12 0 0

100 0 0120.-.100 0 0 'A' 0 0
50 0 0 4 0 1
50 0 0 2 0 0

100 0 0 4 0.0
100 0 0 4 00

100 0 0 4 0
-100 -0 0 4ý 0 0
100 0 0 4 'O O

100 0 0 4 olo

. .200 0 0O. ... .

100 0 0 4 0 0
100.0 0 4' 0 0

400 0.0.

. ..1 ...... £

,1be 5nvmr18t

0 ·0

-Intérêt.

4j 0 0
4 0 0
8! 0 0

8 O0

2 0

S410 0
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(1.)--Un nommé Jas. O'Brien, cordonnier, est caution pour toute la dette due
par le défendeur au gouvernement, et a hypothéqué à cet effet une propriété
située sur la rue Champlain.

(2.)--Ce montant a été prêté à Mad, veuve Michel' Tessier, adjudicataire de
la propriété du défendeur hypothéquée àla couronne en vertu d'un acte fait et
passé par elle en faveur de Sa Majesté, le 16 juillet 1850, conformément à l'au-
torisation donnée par le Conseil Exécutif.

Michel Tessier, écuyer, notaire, et John -Jordan sont cautions pour le défendeur
McHalton, pour la dette due par ce dernier à la couronne, à 'la condition, cepen-
dant, qu'ils seront déchargés de leur obligation aussitôt que le principal débiteur
aura bâti sa maison, ou aussitôt qu'elle aura. atteint la, valeur de deux cents
louis, le montant du prêt.

(3.)-Ce' montant provient du prix.de vente de certaines propriétés apparte-
nant au défendeur, situées.à L'Ancienne Lorette, et la proprié té spécialement
hypothéquée à la couronne pour la dette n'ayant pas été vendue appartient
,encore au défendeur, Michel Girárd.

(4.)-Le gouvernement a reçu ce montant à même le prix d'une certaine pro-
priété située sur le marché St. Paul, après avoir donné caution à la demande-
resse pour son douaire dans le cas où il deviendrait exigible.

A part de la propriété vendue en cette cause, et.à même le prix d'icelle, la
couronne a été colloquée pour le montant mentionné; il y a encore deux autres.
propriétés appartenant au défendeur, situées au faubourg St, Jean, spécialement
hypothéquées à la conronné pour sa réclamation, et qui n'ont pas encore été
.vendues.

(5.)-Un nommé John O'Conner est caution pour la défenderesse en faveur du
gouvernement pour' tout le montant dû par elle ;. et -il a hypothéqué à cette fin
une propriété située au faubourg St. Louis.

(6.)-François Belleau et Thomas Hamel (Ste. Foy) sont' cautions pour un
montant de £100 chaenn, pour le défendeur George Belleau, en faveur du gou-
vernement pour sa réclamation; et ils ont hypothéqué chacun une propriété à
cette fin.

(7.)-Pierre Allan, boulanger, est eaution du défendeur en faveur du gouver-
nement pour toute la dette du défendeur,' B. Miller, et a hypothéqué une pro.
priété à cette fin.

No. 6.

MONTANT reçu par le gouvernementà compte du prêt aux incendiés de- Québee,
en vertu des actes du. pailernent 9 Vie. ch. 62, et 10 et 11 Vic. ch. 35, par
sommes provenant d'assurances de propriétés hypothéquées à la couronne
et détruites par le feu; le montant de :lassurancé étant payable à Sa
Majesté d'après les conditions du prêt.

d.
20 decembre 1848. Mine veuve R. P. Roy (1) ............. ... .. 200 0 .
22 août 1850..F. X. Fournier (2)..;........................... 200 0 0
29 mars 1852.. Prime Beland (3).:................... ;.. ....... . 100 -0 . o
22 août do .. Charles Dodridge .............................. 157ý 0 0

Total........................ ... 667 0 .7o

(1) Ce montanta été remis à la' propriétaire pour lui permettre de rebatir ses propriétés dé-
truites par le feu.

(2 et -3) Ces montants ont été de nouveau prêtés aux propriétaires pour les mettre en état de re-
bâtir leurs propriétés incendiées, conformément aux dispositions de l'acte du parlement 14 et 16 Vie.
chap. 22.

BuRnAù Du PRÊT, (Signé,) LS. PREVOST.
Québec, 5 novenbre 1852.
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ÉTAT indiquant les dépenses en salaires payés aux différentes personnes enm-
ployées à l'émission de débentures en faveur des victimes des incendies de
Québec de 1845, et à la perception du 'principal et de l'intérêt des dites
débentures, et les frais encourus das des poukuites, et les noms des per-
sonnes employées comme avocats, etc.

1846.... A. W. Cochrane, com
missaire...........
do do

do .... do et L. Panet.

Ao . A. W. Cochrane..

do.... Aoui Panet......
1848.... A. W. Cochrano...

do
do
do

Estimat.
1849....
do ....

Louis Panet......
Félix Glackmeyer.

do

do
du

1850... Ji. M. LeMoine

J~ GIa~kmeyer.

J. Chabot, avocat.

Louis Prevost ........

do
do

A compta. des dépenses contingentes...
do do .

Pour leur permettre de payer les primes d'as-
surance .... ... ..............

Pot!r ses services comme comilâsaire, pour le
prêt aux incendiés de Québec, depuis le
26 nov. 1846, jusqu'au 23 juillet 1847. ...

Do ................. ....
Pour do., entre lé 12 juillet 1847, 'et le 28 juil-

let 1843, 233 jours à,.20a ... '.....
Do ............. ..................
Pour lui permettrede renouveler les assurances.
Salaire du 15 juillet au 31 décembre 1848 à

£150 par anne:.................
Dépenses contingpntes ..............
Salaire à £150 par année, du 1er janv., au 28'

février 1849; et du 1er mars .au 31 déc.
1849, à £200 par année............

Pour exsaminer les ivres.et comptes du ci-devant
conimis attaché au burean de l'inspecteur-
'général, pour veiller aux intérêts de la
couronne à l'égard du prêt aux incendiés
de Québec de 1845,y compris £0 la. 6d.
pour déboursés..................

Dépenses contingentes de son bureau pour le
trimestre expiré le 31- décembre 1849...

Deboardést autrs-dépensesde la colission
nommée pour s'enquérir de la défalcatih
de F. Glackmeyer ...........

Employé 'par la couronne dans des affaires liées
au pret aux incendiés de Québec, jusqu'en
1850........ ..............

Dépenses contingentes-de son bureau jusqu'au
31- mai 18b1, y compris les arrérages de
1850....a-................

Pour lui permettre derenouvelerset assunces.
Salaire comme commis, etc., du 18 mai 1850 au

31 décembre 1851 (dont la moitié est payée
pair lui sur' le montant de son obligation
comme l'une des caùtions de F. Glatk.
meyer,) à £200 par aninée.........

£

100
800

500

1'=O0
170

238
233
50-

69
50

191

51

22-

126

125

50

324

3321.

0

o

10

9

2

10

'5

'9

11

s
0

6

5.

NoT.--M. Prevost, l'officer en charge du bureau du prêt aux incendiés de Québec, et l'une
des cautions de Félix Glackmeyer, a payé, jusqu'au 31 décembre 1852, à compte de £500, montant
de son =oblgation au receveurmgénŠral2 £62 la. 9d., et continue à payer la moitié de son salaire,
selon qu'il dovient dù pour le même objet. L'autre caution de F. Glackmeyer est Edouard Glack-
meyr, notaire, de Québec.

•e cautiops de L. Prevoat sont .. T. Macpherson, notaire, et F. X. Paradis, marchand.

BUREAU DE 'INs1P*cTEYu-GàNqRA L,
Québec, jarnvier 1853.

8

JOS. CARY,
DEputé lnBpcteir-.Gé«ral.

do

do

.17
0

3
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0o.8.
ETAT'du montant des sommes perdues ,par la défalcation de Félix Glackmeyer,

ci-devant chargé du bureaù du prêt aux incendiés de Québec, en autant,
qu'on a pu le constater jusqu'à présent.

£ s. d. d s. d
D'après le rapport de M. Bristow, il appert, en autant qu'on a

pu le constater, que les sommes perdues, à la date du
rapport, le 29 juin 1850, sout:-

iitérêt sur débentures............ ....... ..... 478 0 0
Intérêt sur des obligations entrées dans les livres...........701 12 0

do do non entrées ................... 115 13 0
------ 817 à 0

Assurance.-Montant reçu du gouvernement et des commis-1
saires ........................ ........ .12 18 3

Montant remboursé par les parties.... ... ......... 121 .15 il
do reçue des parties pour assurance et non appliqué

à cela ....................... . 3 -b 0
--- -- -- 1371 9 i 2

Total constaté par M. Bristow.................... .... 1433 4 2

Subséquemment constaté par M. Prevost........................ ..... 51 o

Total de la défalcation tel que constaté jusqu'ici........ ..... 1484

Reçu de M. Provost, l'une des cautions, à compte de cette défalcation, jusqu'aq 31 décembre
1852, £262.1s. 9d.

JOS. CARY,
Déjité Inspecteur-Général.

BUREAU DE QuINPECTEUR-Gier a8,

Québec, janvier 1853..
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. RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative' à Son- Excellence le Gouverneur-

Général, en date du 4 octobre dernier, priant Son Excellence de -faire mettre

devant cette Chambre, " Copies de tous rapports, documents et témoignages en

"vertu de quoi la somme de £550, »mentionnée dans le Rapport des Travaux
Publics -pour 1851, a été payée à William Cottingham."

Par ordre,
A N. MORIN,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRgTAIRE,

Qûébee, 16 février 1853.

RAPPORT SUR LA RÉCLAMATION DE M. COTTINGtIAM PoUR DOMMA-

GES QU'IL PRÉTEND AVOIR SOUFFERTS PAR SUITE DE LA CONSTRUC-
TION DE LA CHAUSSÉE DE BUCKIHORN, sUR LEs EAUX DE L'INTÉ-

RIEUR nU DISTRICT DE NEWCASTLE,
A lHonorable

Président du Bureau des Travaux Publics.
Monsieur,---Les moulins de M. Cottingham sont' situés près du. centre du.

township d'Emily. L'établissement où se fait la farine contient deux-jeux de
meules et est prêt à en recevoir un troisième; ila un' étag de 6,pieds et'7 pouces
d'eau qui fournit l'eau aussi à un moulin à scier et,à carder placé-au-dessoùs.

Par le recensement de 1842, 1a population d'Emily était de 1851 personnes,
Do do « do .Opps, - de 1386.. do
Do do do: Innismore, de 279 "·do
Do. do do Cavan, de 2899 do

Il ya des mnoulins à farine et à scies daris .chacun des 'townships ci-dessus,
. mais comme létat des chemins et la qualité de P'ouvrage qui se fait à chacun

de ces moulins doivent influencer considérablement sur la quantité, j'ai donné
les proportions suivantes pour le .moulin de M. Cottingham. Voir le plan ci-
annexé :-
En prenant la moitié.de 'la population d'Emily, '925 personnes de tout. ge,

Le quart do d'Opps, 344 do do do .

le sixième - do C:van, 500, do do do
cela donne 1769 personnes qui devraient. être servies à ce moulin, s'il était en bon
ordre ; à.4 minots de blé pour chaque individu par annéè, on a. 7076 minots,
.étant la quantité de farine.que lon a besoin de. faire faire à ce moulin par:année;
le reste, se montant à 7400 minots, est vendu én gros. aux.* marchands de Petet-
borough etd'ailleurs; il -ne se fait plus de belle farine-marchande.à ce moulin.

Mais 1M. Cottingliar: réclame pour. éa.perte la mouture de six minots pat
heure, vingt heures à la journée, pendant 52 jours-6240 rninots. . Cette quan.
tité çstà peu près égale à tout, ce que les habitants qui fréquentent ce noulin ont
bsoin d' faire moudre de: blé, par anpée:'
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Il est admis que M. Cottinghan ne déduit, qu'un mois de loyer de son, mou-
lin, ou £7 10s., pour l'arrêt occasionné par les'inondations -et le reflux de leau
durant toute la saison. En lui allouant- donc tout le profit de la mouture des
7076 minots par année, ce qui fait 590 minôts par mois, un douzième de tes 590
'iinots donne donc, pour.dvoit de mouture, 50 minote, à es par minot--£7 10s.

Avec ces données, mon.jugement pour la perte est comme suit:

1839 .. ' '~£ .~ , d.
jot item... Alloué Our perte de mouture, un mois ,de loyer, estimé au double

de £7 10s. r....... :........................ 1 0.0..
2nd item.. . Réclamation pour un second jeu de meules, non adnise, parce qu'il 6

n'y a pas de grain extra à moudre ....................... .
ame item.. Réclamation pour un second jeu de meules, pendant 4 mois, pour j

la moitié de ce qu'il peut moudre, non admise, pou les raisons C
ci-desstas, qu'i n'est pas demandé de mouture extra par les C
habitants...................................

4mo item. .Pour 'arrêt du moulin à -seies, quon préteid' pouvoir scier 2000 Li
pieds par jour, à 18s. tid. par jour, 20 jours.............. )

5me item. . Pour l'arrêt du moulin a"carder et à fouler, pendant un mois, £5 de .
loyer, et £5 de profit............................ 10 O 0

Le dommage annuel est estimé à.............. ......... £143 0 O

Et pour 4 années, à venir à cette date, £174.
La somme ci-dessus de £174 me parait être une compensation libérale pour

tçus les dommages éprouvées par cet établissement par le reflux de Peau.
Mais afin d'empêcher le* renouvellement des réclamations aungelles, pour

dommages, et avant que la chaussée de Buckhorn soit élevée à toute sa hauteur,
(ou à 2 pieds et 1 pouce au-dessus du niveau qu'a l'eau cet été) il sera néces-
saire de rajuster la mécanique du moulin a -farine de M. Cottingham, ce qui peut
être fait sans agrandir la chaussée,Par lapplication des nouvelles roues à pa-
tentes de Sterrit.

Les frais de cette amélioration, d'après une. estimation détaillée qui·en a été
faite, y compris l'arrêt des moulins pendant que ce fera cette amélioration, sont
portés à..................................... ............... £330 3 4

Montant -de dommages adjugés pour 4 ans....'...... ........ 174 . 0 0

Jugement pourle tout.................. .......... £504 3 4
Le tout respectueusement ,,,

(Signé,) FRANCIS HALL.
KrNesioN, 15 décembre 1843.

NAVIGATION INTÉRIEURE, DISTRICT DE NEWQASTT,.

No. 1. RAPPR' r SUPPLtMEPNTA]RE SUR ÈA éC AMATION DE . O'r'TIAM.
Sl'honorable Président

du Búreau des Travaux Publica, etc,, eto., etc-,
Monsieur,-..Après avoir examiné les moulins de M. Cottingham, situés sur le

Ruisseau Pigeon, dans le township d'Emify,dans le temps des plus hàutes eaux,
dais les mois d'avril et de mai cette année, il est satisfaisant de tiuver correet
les états et hauteurs qui ont été données 'année dernière dans le temps des plus
basses eaux.

Au 15 mai 1Š$, la hauteur de l'eau de- reflux sur lê ro0e du moulin à farine
était de. 3 pieds etdemi, et la différence de niveau entre là éurface du Ruisseau
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Pigeon et celle de l'étang du moulin, de 4 pieds et 3 ponées. Lorsque la chaus-
pée de Buekhorn est rendue étanche et que les vannes sont fermées, l'eau de reà
flux à ce moulin, dans la cre' ordinaire.des eaurdu itemps, se trouve -être
de 3 pieds et demi sur la roue, et durant les mois de l'ét6 deâ * pieds à-2 pieds et
demi, à moins qu'on ait la précaution d'ouvrir les vannes àla chaussée de.Buck-
horn, ce qui a été fait cette année par M. Cottingham sur sa propre responsabilit6.

Ces .nulins, en conséquence de leur mauvaise position tantâ l'égard de )eau
qu'à l'égard de la chute, n'ont jamais pux faire beaucoup d'ouvrage, même avant
la constrnetion de la chaussée de Buckhorn. La crue des eaux au prialemrpu a
été trouvée trop forte pour leur mécanique, et lorsque'la crue ne se fait lus sen-
tir le cours d'eau qui alimente l'étang est généralément insuffisant pour ouvrage
que le public aurait à faire faire.

D'après tous ce que l'on vient de voir,- il est clair que les désavantages de ce
moulin n'ont pas été occasionnés par les ci-devant commissaires de la navigatioa
des eaux intérieures; mals afin de.régler cette affaire, je prendrai la liberté de
.soumettre au bureau l'estimation suivante se montant à la sownme de £679. que
Po devrait payer à M.- Cottingham pour ses dommages passés et tuturs, ou ses
dépenses contingentes, -de quelue source qu'ils puissent provenir.
EsTimATrIo des DoMMAGEs encourus par M. Cottingham, ou qu'il aura à en-

courir pour réparer ses moulins.;

ier item....... Pour rebauser la chauwse de Meix pieds de plus .... , . . . 0.
2e ...... Pour un. terrùai'ment de 70 verges de lonig et d'environ 6 pieds de haut,

pour s4parer un petit ruismesu dgnt se çert M. Hughes pour une
distilerwe, do son 4togn . .. ... ....................... 40

e Pour l'élévation du grand .chetlo q4ti se trouvera inondé de deux pieds
d'es par le rehausement de l'étang.................................... 1 i 0

49 ...... Terre inculte pQosdé&par den indiridpo, qui er inondée..............100
Se " ...... Frais de trpis roue a paeente,.gt pour Ir poser.... .............. ,....
6e " . Jugement intérieur pour arrt à venir jusqu'au inoia de Ecembre 1843 74 

'l ... An-epeur1q prépento année .51 cooquen c de r6pftrétou..... 6

4e. tout repect(Signé,) F&4KGIS8

Mor4tréal, 21 août 1844.

BUREA',u DE .l'IENIEU»t, ýD. N. C.~
A1 A843

.Monsieur,-4'ai termiiné,' le ô courant, mnm in3pcetiprm , .im 4im 'de M,
Côttingbâm, 4unê1e~ temps des plus bassçs eai, laquelle inipec;tqg U6e -à celles.
faites atérieurement dans VautQncne. et dans la printemps, ét.:i......; 6 0ment
nécessaire pootrue xuettre ha Alat e'cu venhir êrnic. juit* coiWq ~ auu
mnots4t "du omag swuafrt e Ç4~ étab~lissement e'> e 'pqueç,4çe 44vapon'
des eaux de Buckhorn, de Chernmg, du .Lac Pigeon e u xsaý içom
occasionnée p'ar la cheussée'de- M. I3uckbom.

iQu'il y a. du dommage, .il n'y a pas le moindre doute'; laseule'diffiçeugt6 çbt
qant a monttu eprès. toutes les recherches quej'ai faites et toutes'
mations que j'ai pri1es, 84av q ?ea e §ujèt avec béaucoup

onsiead qu toute orinion que je pournis ofir nsp1tbiet i 'lôod d nde ,
lestvine d nu tem qui prut attribuer a eause e s pertep, l ees
de ea prxpitée aorque tohem s d file a pagsse an fou, à du. dmse é
occasionné par le chflussx des .eaux. k

Qtlyad omg, lnyapslemidedue Isuedf t
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.Ce moulin qui se compose de deux jeux de meules pour faire la farine des gens
de la place est prêt',à en recevoir un troisième pour lequel une mécanique d'une
espèce supérieure a été préparée et transportée sur les lieux pour faire de la
fleur.de la meilleure qualité.'.

L'eau du Lac Pigeon s'étant élevée par la construction de la chaussée de*
]Buckhorn en 1839, le propriétaire n'a pas eu le courage de terminer ses arran-
gements par rapport à son troisième jeu de meules, et la mécanique n'a' pas
servi depuis.ce temps là. Le moulin continue à faire la farine ,des habitants de
l'endioit avec deux.jeux, sujet aux inconvénients et à la perte -occasionnés par
le reflux des eaux ei-dessus mentionné. Depis que j'ai reçu les instructions du
bureau le 18 mai 1842, j'ai fait mon possible pour trouver la véritable cause de
la perte et des dommages dont on se plaint.

Avant l'incendie, et en compagnie de M. Wilson et de M. Front, 'après avoir
terminé notre évaluation des dommages soufferts par M. Purdy, M . Cottingham
exhiba un grand nombre d'affidavits, de la part en particulier de parties intéres-
sées, relatifsà. la perte provenant de l'élévation des eaux ; je les ai soigneusement
examinés. Tos semblent fixer à deux mois le. temps qu'Ônt été arrêtés totale-
ment les môòlins, et à quatre autres mois le temps qu'ils ont été arrêtés partiel-
lement,. faisant en tout six mois.

Je ne pouvais contredire. ou corroborer ces affidavits qu'à la suite d'un examen
tout particulier des choses.' Mes observations depuis, et 'celles. qu'a faites M.
Wilson, tendent à faire douter de l'exactitude de ces affidavits en ce qu'ils ont
rapport au montent des dommages soufferts.

Mon impression est que ceux qui ont souffert réellement des dommages, con-
cevant que c'était "la Reine qui devait payer,' comme'on le dit vulgairement,
n'ont pas su où. s'arrêter par rapport au montant. il y en a, par exemple, qui
demandent pour 4 ans autant que la moitié de tous les dommages qu'ils auraient
pu avoir soufferts dans les circonstances les plus défavorables.

Il y a trois:différentes manières de régler cette affaire, savoir:
1. En dédommageant M. Cottingham pour la mouture qu'il a perdue et qui

s'est faite ailleurs.
2. En payant le coût de la roue dite antifraction submerged percussion wheel

que l'on emploie dans les moulins. à scies.
3. En rehaussant la ·chaussée de 2 pieds et 8 pouces, et payant le dommage

provenant de l'inondation ultérieure des terres. En rehaussant.aussi le chemin qui
conduitàOpps, à un mille au delà du village, et qui dans les circonstances actuelles
est inondé partiellement lorsque les terreins élevés se trouvent inondés eux-mknes.

Les principales terres maintenant submergées par la. chaussée actuelle sont
celles de:-

William.... ............. ................. 50 acres.
Denny...... ... .. ........ 50 -do

nowlson............................... ...... 100- do

Marine. . .. 83 .. do
Droit de réserve............... ............. 200 . do.

Si l'on adoptait le plan de rehausser la chaussée, il est tout probable que cela
occasionnerait un dommage double, vu sa nature.

Le reflux"des eaux cguserait du dommage à la distillerie de M. Hugh, etc.,
etc., ètc.

Dans l'estimation ci-dessus sont compris les frais qu'il y aurait à faire pour
exhausser le moulin de 2 pieds et 3 pouces à:2 pieds 9 pouces et poser les roues,
ce qui n'est. pas une petite affaire; de sorte que j'en' suis venu' a la 'conclusion,
qu'une somme ronde devrait être offerte à M. Cottingham au lieu de tous dom-
mages et compensation, disons une- somme de £750 au plus,'ce qui excède con-
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sidérablement lestimation faite par des hommes pratiques qui ont bien examiné
la chose.

Je considère cette somme élevée comparée à Pévaluation faite par Wilson et
Front des dommages soufferts par M. Purdy; mais considérant que l'arrêt des
moulins de M., Cottingham peut avoir été la cause secondaire de plus grands
dommages essuyés par lui, je n'hésite point à recommander que cette somme lui
soit offerte.

Je me suis procuré de M. Cottingham un compte de ses pertes estimées à
£1000, à part des frais pour exhausser son moulin.

Mais comme, d'après les notes de M. Wilson et mes propres observations, j'ai
lieu de douter de l'exactitude de cette état qui a été préparé par M. Cottingham,
ou par ses amis, sur des données incorrectes, je crois que le bureau ne serait pas
justifiable de lui accorder plus que la somme ci-dessus mentionnée, savoir:-
£750.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) N. H. BAIRD.

NOUS, WILLIAM HUTTON, du TOWNSHIP de SIDNEY, dans le COMTÉ
d'HASTINGS; WILLIAM. WOODRUFF, du VILLAGEde ST. DAVID,
dans le COMTÉ de LINCOLN ; et CHARLES WESTLEY LOUNT, de
la CITÉ de TORONTO, Eeuyers,

A TOUS CEUX QUI CES 1PndSENTEs VERRONT.

Salut:-
Attendu que nous, les dits William Hutton, William Woodruff et Charles

Westley Lount, ayant été nommés dûment arbitres et priseurs pour cette partie
de la province ci-devant appelée le Haut-Canada, par le gouverneur en conseil,
en vertu de Pacte 9 Victoria, intitul6: " Acte pour amender la loi qui établit le
bureau des Travaux Publics," aux fins d'estimer, déterminer et adjuger la somme
ou les sommes à payer aux propriétaires, occupants.ou personnes représentant
tels propriétaires, pour les terres ou biens-fonds qu'il pourrait être nécessaire de
prendre à perpétuité ou temporairement pour l'usage et les fins des Travaux Pu-
blics, ou d'aucun d'iceux, comme il y est mentionné, ou comme compensation
pour toute perte ou dommage qu'ils pourraient éprouver par suite'de la contrue-
tion de tels travaux publics, ou d'aucun d'iceux, et avec lesquels les commissaires
des dits Travaux Publics ne se sont pas ,entendus ou n'ont pu s'entendre, et dont
les réclamations n'avaient pas été réglées en vertu de lois antérieures :1 Et enfin,
pour toutes réclamations non réglées ayant rapport à des terres oulà d'autres pro-
priétés qu'on prétend avoir été prises ou endommagées par la construction, l'a-
mélioration, l'entretien ou l'administration de travaux publics, ou pour dommages
allégués'avoir été occasionnés, soit directement, soit indirectement, à desterres
ou autres propriétés, par la construction, l'entretien, l'amélioration ou l'adminis-
trationde travaux publics: Et aussi, pour toutes-réclamations provenant de lexé-
cution ou liées à l'exécution, ou à compte de déductions faites pour non-exécu-
tion de contrats pour la complétion de travaux publics passés avec les commis-
saires des Travaux Publics, ou avec tout autre bureau, .ou tous autres commis-
saires légalement autorisés à les passer au nom dé la province: Et aussi, pour
toutes réclamations d'une autre nature que celle des réclarnations ci-dessus men-
tionnées, (excepté celles faites pour salaire par tout officier subordonné da4s
l'emploi- des dits commissaires,) lesquelles dites réclamations les dits coinmis-
saires né peuventrégler à lamiable. Et attendu que Williai Cottingham; du
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township d'Enily, comté de Peterborough, a fait une réclamation pour dommage
causé à son monlin à farine, à son moulin à scie et à son moulin à fouler, dans
le village de Metealfe, township d'Emily, par la construction de travaux publics
aux rapides de Buckhorn, et que les dits .commissaires ne peuvent s'entendre
avec 1i, et qu'ils nous ont renvoyé la dite réclamation pour l'examineret la ré-
gler. En conséquence, nous, les dits arbitres, William Hutton, William Woo-
druff et Charles Westley Lount, nous étant chargés du dit arbitrage, et ayant
examiné les allégations et témoignages des parties et de, leurs témoins, et ayant
visité et inspecté les lieux à l'égard desquels cette réclamation a été faite, ren
dons et -publions par les présentes notre sentence. par écrit et-en duplicata tou-
chant la dite réclamation, de la manière suivante, savoir:-Nous trouvons que
le dit William Cottingham a fait sa réclamation dans le temps voulu par la loi,
et q'il souffert des. dommages par la constructiondes Travaux Publics aux
rapides de Buckhorn pour un montant de cinq cent-cinquante louis courant, la-
quelle somme sera payée parles- dits commissaires des Travaux ·Publics au dit.
William Cottingham pour toute la réclamation par écrit ci-dessus mentionnée,
et aussi pour tout dommage causé par les dits travaux jusqu'à cette date, et aussi,
comme compensation pour tout dommage qu'il pourra par la suite .souffrir par
l'entretien des dits travaux aux rapides de Buckhorn, ou par le non-entretien d'i-
ceux. En foi de quoi, nous avons apposé nos seings et sceaux ce sixième jour
de mars 1851.

(Signé,) WM. HUTTON,
Wu. WOODRUFF.

Signé, scellé et délivré en présence de
(Signé,) FitANcIs HALL.

DANS B. R.
Dans Paffaire d'afbitrage,
Entre les commissaires des travaui publits et William Côttingham.
Les frais du réclamant ci-dessus sont taxés et alloués à la sommé de £42

(Signé,) CfHARLES C. SMALL,
Greffier de la couronne et des plaids.

Gttffé de la coMrnne, 4 avril 1851.

'Reçu des commissaires des travaux publics uncertificat pour un warrant, se
montant à trois cent trente-neuf louis, dix chelins, courant, étant pour parlait
paiement de toutes réclanations quelconques contre le gouvernement jusqu'à
cette date, pour dommages faits à mes propriétés.

£389 10s. courant. Signé en duplicata à Emily, le 4,novembre 1847.
(SigéT,) WM. COTTINGHAM.

Téino. MATCHEITT

Certifié être. une vraie copie.
J. H. CONOLLU,

Secrétaire du bureau provincial d'arbitrage pour le H'C.

A uné asarablée du bureau provincial d'arbitrage, pour li haut-Canada, teuie
ce 30 novembre 1850..
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PRésE~NTs

William Hutton, écuyer, président,
William Woodruff, écuyer, et
Charles W. Lount, écuyer, arbitres.

La réclamation est faite par William Cottingham pour dommage causé à ses
tnoulins, à Metcalfe, township d'Emily, par la construction de travaux publics
aux Rapides de Buckhorn; aussi, pour dommage causé ' une.place de moulin
sur le lot 19, 4e concession d'Emily, sur le ruisseau Lancaster.-Montant de la
réclamation, £600-datée le 4 septembre 1849.

T. A. Begly est assermenté.-Il produit une-copie du reçu donné par Wm.
Cottingham, le 14 novembre 1847. Le reçu est pour £339. 1Os. que William
Cottingham .reconnait avoir reçus pour balance de la sentence rendue par F,
Hall pour £67.-11 se rappelle que la. première sentence par F. Hall a été ren-
due en 1843, et que :M. Cottingham avait promis de s'y conformer, mais qu'il
était reveiu ensuite sur sa promesse parce qu'il craignait que cela lui ferait tort
pour ses réclamations à venir. Le reçu était pour parfait paiement de tous dom.
mages jusqu'à- la daté d'icelui. Un second examen de laffaire fut projeté-la
seconde évaluation pQur.dommage fut faite sur le principe que la chaussée de.&
vait être élevée à sa hauteur, et le reçu fut en, conséquence demandé. Le mon-
tant de la seconde sentence fut demandé avant 1847, mais le paiement fut refusé
à M. Cottingham parce qu'il ne voulait pas donner un reçu en'plein-offre faite
sur la supposition que la chaussée de Buckhorn était terminée et que l'eau était
à son plus haut niveau. Il ne sait pas si M. Baird ajamais fait une évaluation
des dommages soufferts par M. Cottingham. . Il n'avait pas été autdrisé à en
faire par le bureau des travaux publics. Le témoin croit que le reçu était pour
parfàit paiement de toutes réclamations présentes et futures. Le département
le considérait comme tel M. Begly produit les instruetions données à M.
Green le 31 octobre 1846, l'autorisant à s'assurer du consentement des parties
respectives à la sentence de F. Hall-si 'non, renvoi de l'affaire à Parbitrage.
Nos. 1, 2, 3, annexés.

(Signé,) THOMAS A. BEGLY.
M. Cottingham produit aussi les documents relatifs à sa réclamation. Nos. 1,

2, 3, 4 et 5; 12 et 347, détails de sa réclamation pour £600.

LUNDI, 2 DÉcEMBti 1850.
Le bureau s'occupe de la réclamation de William Cottinghan, et examine les

documents suivants:-No. 12,437; Nos. 3,359, 487, 6,414, 6,417, 3,742, 4,495,
4,296, 7,332. A. 7,778; B. No. 1, 2, 3,850, 5,208, 6,673, 5,523; No. 3, 4,689,
2,936, -2,15, (100,87), 10,560, 4,105, 9,088, 573 ; Nos. 4, 5, 6, 7, 11; T. 465,
12, 13, 6,641, 14, 2,788, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22.

A une assemblée du bureau des arbitres provinciaux pour lc Hat-Canada,
tenue le 10 évriet 1851,

William Hutton, écuyer, président,
William Woodruff, écuyer, et
Charles W. Lount, arbitres.

Le bureau reprend en considération la réclamation de William Cottingliai.
Hiram Graham est assermenté :-l est constructeur de moulins ; il connaît le

moulin dë M. Cottingham.; y a travaillé; y est allé le printemps de, 18 6; fut
envoyé par M. Davis pour poser la mécanique,; lrsqu'il y est allé il y avaitdani
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le moulin des Trp Wheels; son objet était de les ôter et de poser d'autres ma-
chines; il posa de nouvelles roues et de nouvelles machines au moulin à farine;
la dépense pour pour poser ces nouvelles machines fut de.........£277 2 0
Pour tout l'ouvrage fait aux moulins en 1850, pour un jeu de

meules additionnel au moulin à farine et au moulin neuf
à'farine d'avoinQ............................................. 136 0 0

Frais d'amélioration..... ............................ £413 2 0
A déduire, un nouveau jeu de meules et le moulin neuf à farine

d'avoine, à part des frais ponr poser les nouvelles ma-
chines.... ................................ 186 0 0

£277 2 0

Les frais pour ôter les Trip Wheels pourraient être
Pour'louvrage fait par le constructeur........ ............ £135 19 7
Pour charriage........................................ 109 10 4
Pour ouvrage de forgeron......... .. .. .. ... .20 13 8
Fer travaillé.......... ................................ 8 8 5
Pourvis et clous.... ............. ................... 2 10 0
Pour le- bois..................... ............ ...... .... 13 5 0

Pour les frais de deux nouvelles roues......................... £290 7 0
Pour ôter les vieilles roues ............. ................ 10 0 0

£300 7 0
Moins la huche du blutoir, etc.... ... ................ ..... 15 5 0

Coût des réparations............................ ......... £285 7 0

Le témoin pense que les roues qui sont maintenant posées sont celles qui,
conviennent le mieux, du mgns d'après ce qu'il en connaît ; il pense qu'avec 8J
pieds d'eau la roue de côté (breast wheel) serait plus utile que dans le printemps
de 1846.

Mai, l'étang avait 3 pieds 9 pouces d'eau;
Mars, 6 pieds d'eau;
Juin, 5j pieds d'eau.

Il fut obligé de cesser de travailler en mai 1846, en conséquence du reflui des
eaux; a travaillé au moulin au commencement de janvier dernier, à 5J pieds
d'eau; le reflux dure maintenant plus longtemps que de coutume ; l'a vu dans
l'été de 1850 aussi bas qu'il était dans le printemps de 1846; en supposant qu'il
n'y eût point de reflux et'qu'il y eût un étang de 8 pieds, le mofflin vaudrait
£70 à £75 de plus qu'à présent, non compris le moulin à farine d'avoine.

Le moulin à scies est sujet au même reflux des eaux ; il croit qu'il rapportait
auparavant £25 de plùs.par année qu'à présent. Le témoin croit que l'ancienne
roue de côté, s'il n'y avait pas de reflux, ferait plus d'ouvrage que la roue ac-
tuelle ; il croit que leau deieflux était aussi basse laimée dern1èrieqnen 1846;
il fte l, pas mesurée ; il hie pense pas quil y eût beaucoup de différence dans
le mnilieu de Pété de 1847; il croit qu'en juillet dernier, Peau de reflux était
xussi haute que dans le môis de juin 1846 ; il sait que leau qui se décharge de
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roues du moulin ne se décharge pas aussi vite qi'auparavant, et qu'elle occ..
sioflie un gonflement de 4 ou cinq pouces de plus que de coutume.

(Signé,) HIRAM GRAHAM.

William Saunbry est assermenté :-1l est meunier; il a loué le moulin de M.
%ottingham pour cinq ans, dont 2J sont expirés'; il n'a pas d'intérêt dans l'en-
quête; bail, 4100 par année, et poser un jeu de meules; date du bail, le 15
août 1848, Le bail fut passé après l'empierrement de la chaussée ; l'eau reflue
sur le moulin, l'embarrasse -et l'endommage. considérablemet ; cela- dure tout
le - long de l'année, plus ou moins; cette année Peau a reflué 1 pied sur
la roge ; cinq pieds d'eau dans l'tang dans les mois d'été. Si l'eau ne refluait
pas, ainsi, le témoin pourrait donner £75 de plus quil ne paie par année, et faire
poser en outre le nouveau jeu de meules. Il croit que toute la propriété vaut
£8,000. Il croit que que la valeur de la.propriété est diminuée de £1500 par la
construction de la chaussée de Buckhorn. Le moulin est arrêté de 6 à 8 semaines;
il peut moudre de 14 à 2 minots par heure ; le printemps dernier l'eau de reflux
était plus haute de 2J pieds qu'elle n'est à présent ; s'il n'y avait pas de reflux,
et avec l'ancienne roue, il pourrait nuoud de 6 à 7 minots par heure avec 8 pieds,
deau dans l'étang. On apporte d grain mou4re par eau le printemps et l'au-
tomne, mais très peu. L'hiver, il a autant e gráin qu'il en'peut moudre.

@a
(Signé,) WILLIAM X SAUNBRY.

En présence de
(Signé,) FRANCrS H.AL;.

William Irony est assermenté :-Il demeure à Metcalfe; il loue les moulins à
fouler et à carder; paie £25 par année pour le pouvoir d'eau; a bâti lui-même
sa maison et a posé ses machines ; a un bail pour 10 ans; est venu dans le prin-
temps de 1847 ; se rappelle quand la chaussée de Buckhorn fut empierrée, en
1847; cette amélioration ne fit pas de dommage aux moulins avant 1848; il
croit que Peau de reflux a monté de 2.1 pieds de plus qu'avant que la chaussée
ait été rendue étanche; il croit que le reflux a causé aux moulins du dommage
pour près de la moitié ou plutôt pour la bonne moitié de son ouvragei il re
commence point à travailler avant le 1er de juin, mais donnerait £5 de plus par
année pour son privilége s'il n'y avait pas de reflix; il n'accepterait pas £2000
pour le dommage causé par le reflux ; il n'y a point d'autre pouvoir d'eau qui
mérite d'être appelée de ce nom dans un rayon de 12 milles. Le tértoin croit
qu'à la hauteur ordinaire de l'eau, elle est actuellement plus haute de six
pouces qu'auparavant, mais lorsque les moulins marchent il y a beaucoup plus
d'eau, peut-être 2 pieds de plus.

(Signé,) WILLIAM IIRONY.'

John Hunter est assermenté :-1l est scieur; il est locataire du moulin à scies;
qui est oué .pour $600 par année ; le témoin paie $300 pour sa part ; le récla-
nant à ne part dans lautre moitié; le témoin connaît ce qui en est du reflux
des e#gux; il a ne roue A réaection; il ne peut seier dane le temps eu eflux ; il
a deux 4cles, deux rotes pI deux gig vieels. Il a commencé ý travailer en ma.
1848; le monlin est affecté, par la chaussée tout le long de %i;6ç la Še
l'année #ernièro plus qu'auparavautg le reflux commence vers lé mois d'avellet
dure jusqu'au mois de juillet ; il y aànaintenant 8 à 10 pouces d'eau sur la rouej



16 Victorie. Appendice (R.R.R.) A. 1853.

lorsque les moulins sont arrêtés dans les plus hautes eaux, la roue se trouve a
deux pieds dans l'eau; le moulin n'arrête totalement qu'une fois; il n'y a pas
moyen de le réparer lorsque l'eau est hàute ; ou le témoin ne gagne rien durant
ce temps-là ; il donnerait pour sa part .£25 de plus par année pour être débar-
rassé du reflux; les moulins sont à rien faire; lorsqu'on fait partir les moulins
cela élève l'eau de 18 pouces à 2 pieds; toute l'année 1848 l'eau n'a jamais été
plus basse que le centre de la roue, et a été plus haute l'été dernier que l'été
d'lauparavant.

(Signé,) JOHN HUNTER.

David Armstrong est assernenté :-Il réside dans le township d'Emily depuis
30 ans; connaît les moulins de Cottingham ; les a vu construire; les connaissait

-avant que laschaussée de Buekhorn fut construite; il n'y avait pas de reflux
alors ; n'a jamais su que les moulins aient été arrêtés par le reflux avant la
construction de la chaussée; a connu le ruisseau Pigeon avant qu'il ait été
inondé; était aux moulins dernièrement; a trouvé le moulin arrêté au prin-
temps ; il y avait un petit rapide à un demi mille en bas.du moulin. En 1846
ou 1847, le témoin croit avoir remarqué le premier le reflux des eaux du ruis-
seau Pigeon ; leau était plus haute ces trois années'dernières qu'en 1846.

(Signé,) DAVID ARMSTRONG,

Mardi, Il février 185e.
PRÊsENTS:

William Hutton, président.
William Woodruff, et
Charles W. Lount, arbitres.

Thomas Matchett est assermenté :-Il se rappelle avoir été témoin à un reçu
dans l'automne de 1847, pour £339 10s.; en cette occasion le réclamgnt lui dit
que le reçu était pour partie du paiement de ses-dominages, et qu'on lui avait
présenté, pour le signer, un reçu pour satisfaction de tous dommages, mais
qu'il n'avait pas voulu le faire parce qu'un ingénieur lui avait dit que le montant.
exact de ses dommages ne ,pouvait être constaté avant l'empierrement de la
chaussée de Buckhorn; le reçu a été donné dans le bureau du témoin.

(Signé,). J. MATCHETT.

Hiram Graham est appelé de nouveau :-Il dit (lue la vieille roue de côté (old
breast wheel) a coûté étant neuve................ .... £157 10 0

Water Wheel.......... ...... ...... .... ....... ......... £100 0 0
Spur Wheel........................ ...................... 15 0 0
Pit Wheel Spindles, etc............. ......... ....... 31 10 .0
Other Castings for Bolts . ................... ......... ,. 6 O
Puttingup Machinery.... .......... .... ...... ...... ... ..... 0

£157 10 0.

jLe témoin croit que la roue de puits (Water Wheel) avait 18 pieds de long et
9 pieds de diamètre ;. elle n'a été d'aucune utilité si ce n'est quant à la fonte
qu'on en a retiré.

(Signé,) HIRAM GRAHAM.
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William Irony est rappelé:-Il a mesuré la chaussée et a trouvé l'eau de
reflux haute de 2 pieds et leau de la chaussée de 5', faisant 8 -pieds; il pense
que la rivière s'est considérablement emplie de gravier, s'il n'y avait. pas de gra-
vier'la hauteur de la chaussée serait de 8J pieds.

(Signé,) . WILLIAM IRONY.

William Saunbry.-Corrobore le témoignage ci-dessus-de William Irony à
propos des 8 pieds, mais n'a rien mesuré.

Sa
(Signé,) WILLIAM X SAUNBRY.

marquo.
Témoin.

(Signé,) FRANCIS HALL.

John Hunter corrobore aussi.les témoignages ci-dessus par rapport à la bau-
teur-de la chaussée ; il parle au meilleur de sa connaissance.

(Signé,)' JOHN HUNTER.

Jeudi, le 27 février 1851.
PRÉsENTs:

William Hutton, Président,
William Woodruff, et
Charles W. Lount, Arbitres.

Le juge Hall est assermenté:-Le réclamant lui demanda si sa signature U un
reçu l'empêcherait de :réclamer des dommages à l'avenir.. Plus tard, il croit que
c'est le même jour, le. témoin fut au burean et fit les mêmes objectionen présence
de M. Green ;' il croit que M. Green répondit qu'il n'y avait pas lieu à une telle
objection, que ce qu'il avait à faire était de payer et de prendre un reçu..

Le témoin.a toujours compris que. le réclamant allait être payé de'ses dom-
mages, selon qu'ils avaient.en lieu; il n'a' jamais'vu le rapport de 'lingénieur,
et ne croit pas non plus que le réclamant l'ait vu; le témoin a visité. récemment
les moulins du réclamant, savoir, le lundi, 24 février courant; il .a mesuré l'eau
de la chaussée et l'eau de reflux; la hauteur de leau du canal du moulin à
farine était de ...... ..... .. ...... .. ...... 5 pieds 8pouces

L'eau de reflux................................2' do 3 do
do. sur la roue, seulement quelques pouces, et P'eau

passant par dessus la chaussée. '

Le canal du moulin à sciés....... ......... .. 5 pieds 10 pouces.
Le reflux...' ........................... 4 do 2 do.
Le moulin à farine moud un minot dans 20 minutes, 3 minots par heure, d'a-

près un essai qui a été fait lundi dernier; le témoin croit qu'un reflux de deux
pieds diminuerait la valeur du moulin du réclamant d'au moins £1500. Le
témoin sait que depuis l'empierrement de la chaussée de Buekhorn, l'eau de re-
flux a été plus haute qu'auparavant; la chaussée, d'une eau à l'autre, à 6 pieds
5 pouces.

(Signé,) G. B. HALL'

rhomas Sullivan est:assermenté:-I a résidé à Enily environ 26 ans; .ec
rappelle qîaidnlâ chauisée -a été construite; il 'yavait, point de reflux:glers;
l' n'a jamais entendu dire 'que le raoulin eût arrêté par le refluxavantlä êÀs-
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truction de la chaussée Buckhorn; depuis le temps- de la construction de la
chaussée jusqu'au temps où on l'a rendpe étanche, l'eau de reflux a été d'environ
2 pieds; on peut venir au moulin en petit bateau plat, ou avec des billots; on
ne pouvait pas le faire auparavant en été, excepté à Knowlson's Landing, .1 de
mille plus bas; il croit qu'il y a 18'pouces d'eau de plus qu'auparavant ; il croit
que lorsqué la roue de côté servait au moulin, on pouvait rmoudre 8 minots de
grainapar heure avec une paire de meules; il pense qu'on aurait pu en moudre
16 minôts avec deux jeux de meules ; il sait qu'il s'accumula du gravier à la
partie inférieure du canal du moulin à farine ; il pense que cela provient (le'èe
que la chaussé n'est pas assez étanche ; il a mesuré le reflux en bas de la chaus-
sée, à différents endroits, et a trouvé 4 pieds d'eau dans une place, et pas beau-
coup de différence dans les autres; elle a un fond de gravier ; l'ayant mesuré, il
a trouvé que le canal, d'une eau à l'autre, étaitde 6 pieds et 8 pouces ; il passait
un peu d'eau par-dessus la chaussée, six pouces d'eau dans le plus; c'était le
lundi, 24 courant. Le 21 il y avait 4 pieds-et 10 pouces entre les deux niveaux.

(Signé,) THOMAS SULLIVAN.

Gabriel Balfour est assermenté :-Il est charpentier; a résidé à Eniily 21 ans;
connait la chaussée et les moulins-; était aux moulins avant que la chaussée de
Buckhorn ait été construite; a scié au moulin; pas de reflux lorsque le
ruisseau ne déborde pas; le moulin va bien avec la roue dite flutter-wheel ;
pouvait scier plus de bois avec cette roue, avant la construction de la
chaussée de Buckhorn qu'avec la roue à patente de Phelps ou de Robinson,
l'eau de reflux est plus haute qu'elle n'était de 18 à 24 pouces depuis qu'on a
rendu la chaussée étanche; auparavant, en été, il y avait peu ou point du tout
d'eau dans le lit. du ruisseau ; si tous les moulins étaient arrêtés il y aurait per-
manemment un reflux de"2 pieds.. Samedi le 22 courant, il a trouvé un reflux
de 3 pieds et 10 pouces, et lundi de 4 pieds. Les ,moulins furent alors arrêtés
pour. mesurer l'espace qu'il y avait d'une eau à l'autre, et on a trouvé 6 pieds et
8 pouces; il y avair neuf pouces d'eau sur la roue supérieure; samedi elle cou-
vrait Parbre de la roue de puits du moulin à scies; lundi l'eau était au-dessus
de larbre de la roue du moulin à scies,; Peau ne monta pas extraordinairement
pendant l'opération.

Par M. Richards.-Le témoin pense que les roues actuelles ont été exhaussées
Ae 18 à 20 pouces de plus que ne l'étaient les vieilles roues de. côté; le témoin
parle de la roue la plus élevée.

(Signét, GABR.IEL BALFOUR..

Vrai copie des témoignagns pris devant le bureau provincial d'arbitrage pour
le Haut Canada, dans l'affaire de la réclamation de William Cottingham, pour
dommage causé à ses moulins par les travaux de la chaussée de Buckhom.

J. H. CONOLLY,
Secrétaire du 8ureau.

No.!.
(RÉCLAMATION DE COTTINGHAM.)

BUaEAU nas TRavaux P*JULres,
Montréal, Si octobre 1846.

oisieur,.-Depuis que je vous ai écrit l'autre jour, les commissaires m'ont
ebargé de vous informer que vous eussiez à voir les parties suivantes, dasm a vu de
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vous assurer si elles sont disposées à s'en t¢nir aux jugements rendus en leur
faveur par M. Hall, pour les sommes en regard dç leurs noms respectifs. Si elles
acceptent cette offre, pour pourrez informer les quatre premières personnes sur la
liste que le montant' de leur jugement leur sera payé immédiatement en 'entier;,
,et les' autres, qu'elles recevront de suite 50 pour cent sur le montant de leur juge-
ment, 'et le reste aussitôt qu'une appropriation aura été faite par la législature.
Ceux qui ne sont pas dis posés à s'en tenir à. cette décision, vous les notifierez
qu'on soumettta leurs réclamations aux arbitres, et que le montant qui leur sera
alloué sera le sujet d'une demande. d'argent à la législature pour cet objet, à sa
prochaine session. Vous voudrez bien 'informer ce. département du résultat de
voire négociation le plus tôt possible, 'afin qu'il se procure les fonds nécessaires
pour liquider les réclamations des acceptants, et vous 'notifierez bien particunliè-
rement toutes les parties qu'il est indispensablement nécessaire qu'elles exhibent
un titre bon et valable de leur propriété avant de pouvoir recevoir aucune somme
d'argent. -Quant à celles qui refuseront d'acquiescer au jugement de 'M. Hall,
vous référerez immédiatement leurs réclamations aux arbitres.

Je suis, etc.,
(Signé,) THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.
C. GREEN, Ecuyer,

Cobourg.

Liste des personnes dont veut parler la lettre précédente :-
S. Fraser ... ......................... £13 5 
C. Hoard ..................- ............ 20 0 0
P. Couch s. ................. ........... 16 0 0
W. Northrop ........... .... ........... 30 a 0
W. Cottingham . . . ". ....... 619 0 0
W. Hunter.. ........................... 52 10 0
J. Owen...................... ......... 37 10 &
W. Thrasher....... .................. 152 0 0
Amos Thasher........................ 140 0
R. Hoard.................................. 455 or
H. Hoard ............................., 141 0 0
J. Gainsay................................... 76 0 O
C. J. Baldwin........'....... ....... 37 10 0
A. Hoard.. ....................... 44 0 0

Vraie copie.
J. H. COSOL,

Sec. B. P. A.,H .-C..

ExtrN, 17 novembre 1846.
Cher nonsieur,-J'ai reçu votre lettre m'offrant £679 pour les dommages q e

j'ai soufferts par suite de la construction de la. chatssée de Buckhorn. En ré.
pons, je dois vous dire que je suis foreé d'accepter cette somme plut6t u d'est-
tendre la sentence des arbitres, vu les cironmstances -embarrassantes . les-
quelles je me trouve aujourd'hui. Je préfererais ui arbitrage di je pouvais
attendre, attendu que je considêre cette somme abslumntm Ta naÙ der
comnpnéë s0berl.
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A l'égard de ma propriété, je l'ai achetée et payée et je ne l'ai jêrnais vendue
depuis; mes titres sont enregistrés au bureau d'enregistrement.à Port Hope.
Auriez vous la bonté de me faire savoir quand et où je recevrai mon argent.

J'ai, etc.,
(Signé,) Wm. COTTINGHAM.

CHA.RL*ES rGREEN,, Ecuyer,
Cobourg.

Vrai copie.
J. H. .CONOLLY,
Sec. B. P. A. pour le H.-C.

No. 3.
CoeouRo, 23 novembre 1846.

Monsieur,-Je prends la liberté.de vous transmettre ci-inclus une lettre de
William Cottingham, disant qu'il acquiesce au jugement de M. F. Hall pour
C679 pour les dommages faits à son moulins à Emily.
Je vous transmets, aussi ci-inclus une lettrede l'honorable Z. Burnham, par

laquelle il réclame des dommages causés à sa propriétés (étant un quai et un
magasin) à Peterborough.

D'après ce que j'ai entendu dire, je pense qu'il sera fait d'autres réclamations.
Je présume que votre désir est qu'elles soient soumises aux comniissaires des
Travaux Publics avant d'être renvoyées aux arbitrès.

J'ai, etc.,
(Signé,) CHARLES GREEN.

T. A. BEGLi, Ecuyer,
Sec. Travaux Publics, Monfréal.

-Vrai copie,
J H. CONO 1LY,

Sec. B. P. A. pourle H.-C.

IMPRIMERIE DE LoUis PEgRAULT, RUE ST. JOAcIIIM, HAUTEVILLE, QU g.
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REPONSE.
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur

général, en date du 4 octobre 1852, demandant certains renseigne-
maents et documents relatifs à l'édifice construit dans la basse-ville de
la cité de Québec, destiné à être la maison de douane.

Par ordre,

A, N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du secrétaire,
Québec, 16 février 1853.

(Correspondance relative au déplacement de la maison de douane,)
(Copie.)

MAISON DE DOUANES
QuBEC, 2juin 1841.

MNsin,-Depuis la destruction des huit maisons vis-à-vis la maison de
la douane, le 17 du mois dernier, et la triste et lamentable perte de vies, causée
par la chute d'une partie considérable de la cime du roc et d'une partie des
murs de fortification, une grande inquiétude s'est emparée de ceux que leur
devoir force de visiter la maison de douane au péril de leur vie, danger qu'on
regarde encore comme existant à l'égard des personnes qui passent dans son
voisinage, d'après la dangereuse apparence d'affaissement et d'ébranlement
d'une portion considérable des rocs restés debout (dont une partie est tombée- ce
matin.) J'ai cru quil était de mon devoir d'appeler l'attention de l'architecte et
ingenieur civil sur Pétat de l'édifice et de son voisinage, et je prends la
liberté de. transmettre ci-incluse copie de sa -lettre à mot adressée, en date d'hier,.
d'après laquelle il.parat. qué quoique l'édifice même n'ait pas à appréhenderle.
danger de la chute du roc, " il doit être. évident qu'il existe un grand danger
pour le grand nombre de personnes.qui transigent des affaires au-bureau."

Sous ces circonstances, et d'après lautorisation verbale que son excellence
le gouverneur général m'a fait l'honneur,de me donner, de.quitter lédifice.es
cas de danger, j'ai l'honneur de faire rapport que j'ai loué pour jusqu'au mois
de mai prochaim, pour servir temporairement de maison de douane, les bâtiments
-demnièement occupés par. la Banque dedfontréal, à raison de £150 par pja.
Les logements me paraissent bien convenables et les réparations néçess*irge
seront,.je pense, peu coûteuses.

J'ai lhonneur, etc.,

(Signé,) H. JE$SOPP,
Collecteur

L'bon. D. Daly, secrétaire.
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QU£BEC, ler juin 1841.

MONsIEUR,-A propos de vos questions d'hier pour savoir " jusqu'à quel
point l'édifice de la maison de douane. pourrait souffrir de la chute du roc pen-
chant actuellement dans, u! état d'ébranlement au-dessus du rocher," j'ai l'hon-
neur de vous représenter, qu'il ny a aucun danger probable qui puisse résulter
de la chute du roc, maintenant que de grosses pierres ont été placées.à l'endroit
où le trottoir fait un détour, pour résister au choc de telle portion qui pourrait
rouler à travers la rue ; inais d'après la grande quantité de pierres détachées et
de débris projetant dans un état si dangereux, il doit être évident, qu'il y a un
grand danger à appréhender de la part dn grand nombre de personnes qui font
des affaires dans vos bureaux dans la saison actuelle.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) H. M. BLAIKLOCK,

Ingénieur-civil
H. Jessopp, écuyer,

Collecteur des douanes,
Québec.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
KINGSTON, 8juin 1841..

MONsIÈU,-Ayant soumis au gouverneur général votre lettre d' 2 courant,
dans laquelle vous mentionnez les arrangements qu'il a été nécessaire d'adôpter,
en conséquence du danger pour les personnes fréquentant, la maison de douane
de la chute du roc ou parties de rocher détachées par l'accident arrivé récemment,
je suis chargé de vous informer que son excellence sanctionne ces arrangements.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
Le collecteur de douanes, Québec.

MAISON DE LA DOUAlfE,
QUÉBEC, 20janvier 1842.

MONsIEUR,-J'ai lhonneur de vous transmettre ci4ncluse une lettre en date
du 19 courant, adressée à moi comme président de la chambre de commerce de
cette cité, demandant, pOur des raisons ex posées dans cette lettre, que le bureau
de la douane demeure encore une année dans. la bâtisse actuellement occupée à
cet effet, et je vous prie de la mettre. sous les yeux de son excellence le gouver-
neur général, pour qu'il en ordonne ce qu'il jugera convenable;

Je prendrai aussi la liberté de revenir sur le sujet de rua lettre du 2 juin
dernier, en réponse à laquelle vous m'avez transmis en date du -8 du mme mois
la sanction de son excellence le gou*rneur général au déplacement du bureau
de la douane, et j'observerai que, comme les autorités militaires ne paraissent pas
avoir déterminé de quelle manière les morcéaux de irocher brisés ou tombés seront

,en définitive arretés ou consolidés, il serait désirable qu'on se conformât à la de-
nande de la chambre de commerce, vu qu'il est probable que dans le cours d'une

autre année les travaux militaires seront achevés jusqu'à un certain point s'ils ne
sont pas complètement terminés.

J'ai, etc.
(Signé,) H. JESSOPP,

Collecteur.
L'hon. D. Daly, secrétaire.
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QUIec 19 janvier 1842.

MoNsIEUR,-Jc suis chargé par le bureau de commerce, de cette cité, de
vous représenter la grande commodité et la facilité qui ont été proicurées à toutes
les personnes engagées dans le commerce de ce port, par le déplacement die la
maison de douane de- son ancien site, aussi éloigné qu'incomniode, aux bâti-
ments que vous occupez maintenant.

Le bureau désire beaucoup, en conséquence, que vous restiez où yous êtes
pendant une autre année, et cela d'autant* plus qi'on se propose-d'adresser à la
législature lors de sa prochaine session, une 'pétition demandant qu'il soit érigé
une nouvelle m ison de douane dans un Ilieu central, et. que l'ancienne maison
de douane- soit c avertie en hôpital de marine.

J'ai1Phonneur, etc.,
(Signé,) W. WALKER,

P résident.
H. Jessopp, écuye,

Collecteur des douanes,
Québec,.

BUREAU DU sEcRÉTAIRE,
* K'uGsToNz, 28 janvier98'

MoNsÎEUR,-J'ai 'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 20
courant, renferiant, vec votre recommandation, une letire -du président du
bureau, de commerce Québec, dans laquelle on demande pour une autre année,
la continuation de Véta lissernent de la maison de 'douane dans le. bâtiment que
vous occupez à cette fi , et que vous étiez' autorisé à louer à raison de 15O par
an jusqu'au ler mai pr hain.

En réponse, je suis hargé par son excellence le gouverneur généralde vous
transmettre, en toutes ci onstances, .son autorité pour l'arrangement proposé.

J'ai, etc.,
, (Signé,) . D DALY,

Secrétaire.
Au collecteur des douane,

Québec.

BUaEAU DE iLA DoUANE,
QUiEC, 2djanvier 1843.

MoNstEU,-Relative ent à votre -lettre du 28 anvier dernier, me transmet-
tant l'autorité de son excell nce le gouverneur général pour continuer l'établisse-
ment de la. maison de do ane dans le bâtiment ainsi occupé actuellement pour
lannée expirant le '1er mai\prochain, à raison de £150 par an,. j'ai maintenant
l'honneur, d'après les circo stances représentées dans ma lettre du 20 janvier, et
dans'celle. du président d bureau dé comierce ci-incluse, de-transmettre iUn
semblable lettre. du préside tdu bureau' dç commerce, en date d'hier, deman-
dant pour les'raisons allégn es, la continuation de l'arrangement 4eteel pour ïne
autre année, et éomme les c rconstances. sous lesquelles il a' été en premier lieu
sanctionné restent encore les mêmes, jai à vous demander d'attirr lattention de
son excellence sur cette -de. de en #ous priant respectueusement de là ,recoM-
mander à sa plus favorable considéiation.

J'ai, etc.,
(Signé ) H. JESSOPP.-

.A P'honorable D. DalyH
Secrétaire Est,

Kingston."'
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CONSÉIL DU »UREAU DE COMMERCE,
SQUEBEC, 2$jatzmcr 1848,

MoNsIEUR,-Une pétition signée d'un grand nombre de marchands de cette
ville, a été présentée dans la dernière session aux trois branches de la législature,
demandant qu'il soit érigé une nouvelle maison de douane dans un lieu central
de la basse-ville, et que l'édifice ci-devant occupé comme telle maison de douane
soit converti en hôpital de marine. Comme la. nécessité d'avoir la maison de
douane dans une situation plus convenable devient chaque jour de plus en plus
évidente, on espère avec confiance que la législature, à sa prochaine session, fera
droit à la dite pétition.

J'ai en conséquence instruction du conseil du bureau de commerce de vous
prier respectueusement de chercher à obtenir l'autorité dç son excellence le gou-
verneur général pour que la maison de douane continue de rester pour une autre
année dans la situation centrale et comrnode'où elle se trouve actuellement.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. WALKER,
Président.

Henry Jessopp, écuyer.

BUREAU DU sEcRETAIRE,
KxNOsTon 22février 1843.

MoNsIEU,-En téponse à votre lettre du 24 du mois dernier, je suis chargé
par le, gouverneur général de vous informer, que son excellence est d'opinion que
'occupation de la maison de douane à Québec doit être reprise par le départe-

ment, et qu.il n'existe actuellement aucune raison d'encourir les frais de rente
d'un autre bâtiment.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
B. Jessopp, écuyer,

Collecteur,
Québec,

.Buai2Au 1E LA fioveArm
QUENEC, 0 mars, 184,

MoirEtt,--yant communi qé au bureau de commerce de ceite èité, .oir
lettre à roi.adressée en date du l2 du mois dernier, contenant la ,décision de
son excellence le gouverneur général sur la demande de ce' corps, demandant
pour les raisons alléguées-en icelle, que la maison de douane restât pour la pré-
sente année au lieu qu'elle occupe actuellement, j'ai l'honneur de transamettre ci--
inclus une nouvelle demande à cet effet, le bureau ayant à lappi de la justice
et de la force des raisons alleguées:en 'faveur de sa demande, clans l'intéêt dû
commerce du port, formé par souscription le montant du loyer exigé pour un'
année, et étant entièrement. persuadé d'après ma propre observation et mon ex-

prièce, des Êspérances bien fondées, non seulement sur le ptésent mais sur le
tur avantage et sur la-commodité qui résulteront pour le public -i, comie -il

est à espérer, la législature fait droit à cette requeteje prendra lalibert6de vous

A. 1852.
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prier qu'en soumettant de nouveau à son, excellence le gouverneur général cette
expression des vSux du commerce, elle soit accompagnée de ma recommanda-
tion la plus empressée et la plus respectueuse.

J'ai, etc.,
(Signé,) .H. JESSOPP,

Collecteur.
Honorable D.. Daly,

Secrétaire provincial, Kingston.

CUAIXnaIE »V coNSEiL DU BUREAU DE COMMEXCE.
QUEBEc, 28 mars 1843i

du MONsIUU,-A la réception de votre lettre du 28 du mois dernier, le conseil
bureau de commerce a pris de nouveau en sa sérieuse considération les grands

inconvénients auxquels le commerce de ce port serait sujet,- si le département
des douanes était déplacé de la situation centrale et commode qu'il occupe actuel-
lement, en' conséquence de la décision de son excellence le gouverneur général à
cet égard, telle que communiquée dans la lettre de M. le secrétaire Daly, en date
du 22 février, sur le principe "quil n'existe actuellement aucune raison d'e.ncou-
" rir les frais de louage d'un autre bâtiment," je suis chargé par le conseil·de
vous informer que le conseil est tellement convaincu e la.validité et de la force.
des raisons alléguées contre 'le rétablissement de la maison de douane au lieu
qu'elle 'occupait auparavant, qué le loyer de la maison que vous occupez actuelle-,
ment a été prélevé par souscription pour la présente année, et.le conseil. espère
avec confiance que sous de telles circonstances, il plaira à' son excellence d'y'
sanctionner notre séjour pendant 'cet espace de 'temps, afin de 'fournir l'occasion
désirée de soutenir devant.la législature, -à sa prochaine session, la demande
contenue dans la pétition 'à laquelle ma première lettre fait allusion.

J'ai, etc.,
(Signé,) WILLIAM WALKER,

Président.
Henry Jessopp, écuyer,

Collecteur, Québec.

BuREAU DU SECRETAIRE,
'KiNGsTON, 6 6vr i 1d84&

MoNsrEuR,-J'ai eu l'honn.eur de recevoir et de mettre' devant le- gouver4
neur général votre lettre du 20 ultimo, transmettant une lettre du piésident de la
chambre dé commerce à vous adressée; par laquelle il paraît que le montant
du loyer payable pour l'année courante, pour la, maison, actuellernent occupée
comme maison de douane, a été prélevé par. souscription, et que. la chambre est
aussi désireuse que vous d'éviter que le bureau de' douane soit transféré dans la.
bâtisse ci-devant occupée par le département.

En réponse, -son excellence m'ordonne de vous informer que sous ces cii
constances, et en spécifiant distinctement que le public ne paiera aucune dépense
additionnelle par suite de cela, son excellence se rend avec plaisir aux désirs des
marchands.

Jai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
H. Jessopp, écuyer,.o

Collecteut de douanes.
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BUREAU DU SECRETAIRE,

KINGSTON, 6 avril, 1843.
MoNsEUh,-o'a Onneur-de vous transmettre, pour être soumise à la favo-

rable considération de son excellence le gouvernenr général une lettre en date du
27 courant, à moi adressée par l'honorable William Walker, écuyer, président
du conseil du bureau de commerce de cette'cité, repiésentant que des circon-
stances imprévues ayant erripéché d'obtenir une décision sur la pétition adressée
à la législature' relativement à la situation- de la maison de dquane, le loyer
de l'édifice occupé maintenant par le département des douanes a été de nouveau
prélevé par souscription, dans l'espoir qu'il plairait à son excellence de permettre
au*dit département d'y rester une autre année, et qu'il se présenterait en même
temps une occasion de soutenir la pétition devant le parlement provincial, à sa
prochaine session.

Err transmettant cette demande, je ferai observer pour l'information de son
excellence, que la maison 'maintenant occupée par la douane est tout à la fois
convenable et adaptée au département et au commerce ; et comme ce dernier a
si énergiquement appuyé sa requéte, je prends la liberté de vous prier respeciu-
eusement d'ajouter ma propre recommandation en faveur du commerce, afin que
la sanction de son excellence telle qu'elle m'a été transmise dans votre lettre du
six avril dernier soit continuée pour une autre année.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) Il. JESSOPP,
Collecteur.

Honorable.D. Daly,
Secrétaire.

CHAMBRE DU CONSEIL DU BUREAU DE COMMERCE DE QtIlBEC

QUfBEc, 27 février 1844.

MONSIEUR,-Relativement à ma lettre à vous adressée, le 28 mars dernier, au
sujet de la continuation de l'établissement de la maison de douane dans le bâtiment
occupé actuellement par 'le département dont le loyer pour un an a été prélevé par
souscription, afin d'offiir au commerce une occasion de soutenir devant la légis-
lature, une pétition demandant que l'établissement définitif du dit département des
douanes soit fixé dans un lieu plus convenable que celui où la maison de douane
demièreinent érigée a été placée, je suis chargé par le conseil du bureau de
commerce de vous informer que la clôture inattendue de la dernière session ayant
empêché de connaître le résultat de la pétition adressée à la législature, le loyer
de la.maison actuellement occupée par votre département a été de nouveau pré-
levé par souscription, dans l'espoir qu'il plairait à son excellence le gouverneur
général de permettre au.dit département d'y rester l'année prochaine, l'expé-
rience acquise dans la dernière saison ayant. corroboré, s'il est'possible les argu-
ments et les raisons allégués à l'appui de la pétition présentée au parlement pro-
vincial, laquelle aura, ainsi qu'il est à espérer, une issue favorable à la prochaine
session.

J'ai, etc.

(Signé) WILLIAM WALKER,
Président.
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BUREAU DU SECRETAIRE,

KINGSTON, 8 avril 1844.

MONsIEUR,-Ayant eu lPhonneur de soumettre à la considération du gouver
neur général, votre lettre du 29 févriei, relative àla continuation (le l'occupation dela
maison occupée par vous depuis quelques années comme maison de douane de-
Québec, je suis chargé par son excellence de vous informer qu'attendu l'expres-
sion renouvelée des désirs du bureau de commerce à cet égard; elle est disposée,
ainsi que vous le proposeî, à vous autoriser à conserver la maison de douane en
sa présente situation, d'après l'arrangement proposé par ma lettre à vous adres-
sée le 6 avril, 1843.

J'ai, etc.,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

A son excellence le très-honorable Sir Charles Theophilus Metcalfe, barqq ét, C. C.
B., gouverneur généi al de l'Amérique Rritannique, ec., &c., &c.

QVIL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Le soussigné, l'un des signataires d'une pétition dernièrem t ad*ressée à
votre excellence relativement au déplacement de'la maison de do une de la cité
de Québec, prie humblement votre excellence de donner à cette affaire votre
indulgente considération.

Le bâtiment de la maison de douane coûte à la province env on £10,000,
et il y ent avant sa construction de fortes objections contre sa situa ion locale de
la part de quelques marchands influents de cette cité dont les prop létés étaient
situées à l'extrémité est; l'affaire fut portée devant la chambre d' ssemblée, et
après mûre délibération, il fut décidé unanimement que la pos lion actuelle
était préférable à toute autre, parce qu'elle était la plus commode p r les maîtrés
de vaisseaux, et plus centrale que celle de labâtisse occupée actuellement pour
cette'fin.

Il est donc regrettable, qu'un petit nombre d'individus intéressés aient été
cause qu'un des plus beaux édifices de cette cité se soit détérioré faute d'être
occupé ; et de plus, je suis informé, de bonne source, que tous les officiers attachés
à l'établisserment (à l'exception d'un ou de deux) préféreraient retourner à la
première maison où ils auraient beaucoup plus de commoditéà et d'avantages
qu'ils n'en ont là où ils sont actuellement.

Je ne suis engagé à faire cet exposé que par le seul amour de la vérité et de
la justice; je le soumets- humblement à 'la considération de votre excellence,
avec pleine confiance que sa décision sera judicieuse.

De votre excellence,
Le très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) ALEXANDER McLEAN.
Rue du Cul-de-Sac,

Québec, 4 mars, 1844.

BUREAU aDS ýTRAVAUX,

MON'REAL, 7 févrer 1845.
MoNsiEUR,-Relativement à la question de la naison de douane de Québee

qui m'a été référée, j'ai Phonneur de faire rapport pour l'information de son
excellence le gouverneur-général:
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Que les plans originaires de. cet édifice n'ont jamais été fidèlement suivis,
et qu'en conséquence on a trouvé qu'il ne, procurait pas tout le logement dont on
avait besoin.

En 1840, le collecteur fit au gouvernement exécutif un rapport dans lequel
il représenta avec force les inconvénients qui résultaient de ce défaut de loge-
ment, et la nécessité qu'il y avait de finir la bâtisse, ce qui devait entraîner une
dépense de £3,017 17s. 5d. Depuis cette époque, on a fait des réparations pour
un montant considérable, vu le mode défectueux qu'on avait adopté pour la cons-
traction de la bâtisse.

Cependant, l'ajouté que le collecteur, dans son rapport, regardait comme
indispensable, ne fut pas entrepris, principalement, je crois, pour la raison que
les marchands et les autres personnes les plus intéressées trouvaient la position de
la bâtisse extrêmement incommode. Je partage entièrement cette opinion;
l'approche en est très-mauvaise ; elle est trop éloignée des banques, des comptoirs
des marchands, et de ces parties de la cité où se transigent les principales affaires
de ceux qui sont en rapport avec ce département. Le plancher de la maison est
deux pieds plus bas que*te niveau de la rue. De fait, l'incommodité de la posi-
tion de cette bâtisse a été si fortement sentie que durant les trois dernières années
les marchands ont fait, entr'eux, une souscription pour payer le loyer d'une
maison dans une place plus convenable, où, quoique l'espace fût extrêmement
limité, les affaires du port pussent être expédiées plus commodément. Mais pour
Pexécution convenable des devoirs qui se rattachent à ce département, il faudrait
certainement beaucoup plus de logement, et comme il serait grandement néces-
saire d'avoir des chambres pour l'inspection et l'emmagasinage des petits paquets,
ainsi qu'un local convenable pour la maison de la Trinité, et pour la police du
havre, et que le même édifice pourrait suffire avantageusement à tous ces diffé-
rents objets, je suis d'opinion qu'il serait très-important que son excellence, en
conseil, considérât s'il ne serait pas plus expédient de faire servir la présente
maison de douane à quelqu'autre fin, ou, ce qui serait probablement encore plus
avantageux, d'en disposer et disposer aussi des quais qui communiquent avec
elle, puis, avec la somme qui en proviendrait, qui pourrait s'élever à £5000 ou
£6000 et d'autres sommes, acquérir un site convenable, et y ériger une bâtisse
capable de fournir tout le logement dont on aurait besoin.

Outre la somme nécessaire pour l'ajouté qu'on propose de faire à la bâtisse
actuelle, savoir : £3,017, je transmets aussi une estimation dece que coûterait les
réparations à faire au principal corps du bâtiment, et qui eståtée à £316 ; mais
je suis d'opinion que cette somme serait loin de subvenir au coût de toutes les
réparations qu'il conviendrait de faire.

Outre cela, la somme demandée pour l'érection d'un nouveau quai est de
£625, indépendamment de l'escalier, et autres accessoires indispensables.

DVaprès ce qui précède, on verra que pour construire le quai, réparer le
corps principal du bâtiment, et faire les ajoutés nécessaires, il faudrait une
somme de £4,500, ou à peu près la moitié de ce qu'un édifice convenable pour-
rait coûter.

En.attendant qu'on se décide sur l'érection d'une autre bâtisse, et qu'on se
soit'adressé à la législature à cet effet, si toutefois on en'venait à ceite détermi-
nation, je prendrai la liberté de recommander que l'on autorise le collecteur à
louer pour une autre année la maison actuellement occupée pour les affaires de
la douane.

Les recettes claires des droits de tonnage, en vertu de la Guil. 4, ch. 35, pour
l'année dernière, ont été de £1732 16s. 6d.; et celles de la taxe des émigrés,
£3777 6s. 10d. Le montant brut de la taxe des émigrés, pour les trois dernières
années, s'est élevé à la somme de £15,983. Je suis porté à croire qu'il n'y
aurait pas de difficulté à appliquer une partie des recettes au paiement de lintérêt
d'une somme qui pourrait étre empruntée, qu'on ajouterait au produit de la vente
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de la prepriété actuelle, et qui suffirait pour l'acquisition d'un site nécessaire, et
Pérection d'une bâtisse convenable sous tous les rapports.

J'ai, etc.,
(Signé,) HAMILTON H. KILLALY.

L'Hon. D. Daly,
Secrétaire Provincial.

BUREAU DU sECRETAIRE,

MONTREAL, 4 aodt, 1845.

MoNsIEUR,--Le gouverneur général en conseil ayant pris en considération
les représentations faites par certains habitants de la cité de Québec, relativement-
à la bâtisse destinée à servir de maison de douane dans cette cité, qu'ils regardent
comme impropre à l'objet auquel elle est destinée, et les dépenses faites volon-
tairement durant les deux dernières années, par les marchands de Québec, pour
se procurer une bâtisse plus convenable, j'ai reçu ordre de son excellence de
vous informer qu'il lui a plu vous autoriser à continuer, pour l'année courante, à
laisser la maison de douane là où elle est actuellement, et d'inclure le montaut
du loyer de l'édifice parmi vos dépenses contingentes.

J'ai, etc.,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

H. Jessopp, écuyer,
Collecteur de douanes,

Québec.

MAISON DE LA DOUANE,

QUEBEC, 28 janvife, 180.
MoNsIEUR,-Relativement à votre lettre du 4 avril dernier, me transmettant

l'autorité de son excellence le gouverneur général, pour continuer à tenir le'
douane à son site actuel, et nettre le montant du loyer- au nombre des dépenses
contingentes, j'ai l'honneur de solliciter respectueusement de son excellence,
ladministrateur du gouvernement, la continuation de la même autorité pour une
autre année, pour les raisons données dans les représentations -auxquelles il est
fait allusion- dans vótre lettre mentionnée plus haut, le temps étanit arrive où il
faudra donner au propriétaire de. la maison l'avis d'usage au sujet du bail.

Dans le cas cependant où son excellence ne jugerait pas expédient d'accéder
à ma demande, je prends la liberté de vous adresser une copie de mon rapport
à l'honorable président du bureau, en date du à février 1845, sur Pétat où se
trouvait alors la, bâfisse dé la douane, afin d'obtenir l'autorisation de' faire les
réparations qui sont désignées dans ce rapport, lorsque les pauvres familles, vie-
times des désastreux incendies arrivés' récemment, et qui sont logées dans ce
bâtiment, auront pu le quitter, afin que le dépa-tement puisse commencer à Poc
cuper le ler mai prochain.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. JESSOPPq
* ~ Collecteur.

L'honorable D. Daly,
Secrétaire, Montréal.
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MNnTRAL, 8 fétiier 1845.

MpNsmUR,-Le 29 février dernier, j'ai transmis pour la considération favo-
rable de son excellence le gouverneur général, une lettre du président du conseil
de, la chambre de commerce de Québec, ayant rapport à une requête présentée à,
la législature relativement à la situation de la maison de douane, et demandant
qu'il soit permis au département de demeurer une autre année dans la bâtisse
occupée maintenant comme telle, dont le loyer a été payé par souscription-j'ai
cru de· mon devoir, connaissant parfaitement toutes les circonstances de la.,
chose, de recommander cette requête à la considération favorable de son excel-
lence.

Les marchands s'étant de nouveau adressés à la législature, mnis sans rme
faire connaître s'il serait pourvu au loyer de l'édifice que nous occupons' de la
même manière qu'il l'a été pour les deux dernières années, j'ai fait- examiner la
maison de douane, et je prends, la liberté de vous- adresser le rapport de l'archi-
tecte, contenant une estimation (se montant à environ £363 courant) des répara-.
tions qui seront requises pour la rendre propre à recevoir le département, si on se
déterminait à la faire occuper de nouveau, et dans ce cas, il serait absolument
nécessaire que ces réparations fussent terminées avant l'ouverture de la saison
des affaires, vers la fin d'avril prochain, je demande.donc respectueusement lau-
torisation de les faire commencer.sans délai.

J'ai aussi à représenter que le quai en face de la maison de douane ayant
éprouvé beaucoup de dommage, et ayant été détruit en partie lPannée dernière
par un fort coup de vent, il faudra qu'il soit rebâti ou complètement réparé.. Je
vous adresse ci-inclue une estimation, montrant qu'il en coûtera pour le réparer
£450, ou pour le refaire £625, sans compter les'frais de construction d'un esca-
lier pour descendre à la rivivière qui sera absolument nécessaire comme place
de débarquement pour les conducteurs de vaisseaux ou les passagers visitant la.
màison de douane, par.suite de ce que l'entrée ouest est fermée par des change-
ments faits à la rue, ce qui coûtéra environ £120 de plus.

Je prendrai aussi la liberté de renvoyer à ma lettre du 5 août 1840, repré-
sentant la nécessité de faire achever la bâtisse suivant le plan originaire, . Les
estimations de la dépense probable ont été transmises dans ma lettre en date du
16 septembre 1839, se montant à £3017 17s. 5d. pour les nouveaux ouvrages
nécessaires; et je représenterai encore humblement l'avantage qui résulterait
pour la bâtisse, et aussi l'épargne qui résulterait en définitive d'un appropriation
faite pour cet objet.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. JESSOPP,
Collecteur.

(Certifié,) H. JESSOPP,
Collecteur.

L'Hon. M. Killaly,
Bureau des travaux.

BUREAU DU sECRETAIREI

MONTREAL, 23février 1845.

MoNsIEu,-L'ad ministrateur du gouvernement ayant considéré en conseil
votre communication du 28 tlthlno,. jai été chargé par son excellence de' vous
transmettre son autorité pour que vous renouveliez pour une autre année, suivant

A. 1852.
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vôtre désir, le bail de la maison actuellement,'occupée comme maison de Douane
à Québec, et que vous mettiez ler montant du loyer au nombre de vos dépenses
contingentes.

J'ai, etc,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

H. Jessopp, écuyer.
Collecteur de douane, Québec.

BuRiEAU DU CONSEIL DE LA CHAMBRE -DE COMMERCE DE QUEBEC,

QUEBEc, 14 mars 1846.

MONIEUR,-Je suis chargé par le consil de la chambre de commeree de
vous rappeler que les marchands de cette cité ont présenté des -pétitions aux
trois branches de la législature, durant sa dernière session,' exposant que la
bâtisse située près du quai de la réine, était tout-à-faij iisuffisante et 'inconve-
nable pour une maison de douane, et demandant qu'il en fût, bâti une nouvelle
dans un endroit' plus commode et plus central dans la basse-ville. La force et la
vérité de ces représentations ont été prouvées par 'le fait ,que les marchands ont
volontairement souscrit pendant plusieurs années pour payer le loyer de la bâtisse,
maintenant occupée comme 'maison de douane, et que. Pexécutif permet mainte-'
nant que le loyer soit considéré comme une dépense contingente. J'espère donc
que vous ferez mettre les pétitions devant son excellence, l'administrateur dn
gouvernement, pour-qu'il adopte à leur sujet les mesures qu'il jugera convenables.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. STEVENSON,
Secretaire honoraire.

L'honorable D. Daly,
Secrétaire de la province.

MAISON DE LA DOUÃNE,
QUEBEC, 16 mars 1846.

MONsIEUR,-COnformeinent à une demande du conseil de la chamlre ' de
commerce, ayant rapport à une lettre à vous adressée le' 14 courant par ce corps,
sur une pétition des marchands de cette cité, dem.ndant Pérection d'une nou-
velle maison' de douane, j'ai l'honiteur de vous envoyer ci-incluses copies: de 'trois
soumissions .de sites pour la bâtisse proposée, qni- m'ont été adressées Pannée
dernière à l'égard de la pétition àlaquelle il est fait allusion plus-haut.

J'ai etc.

(Signé,) H. JESSOPP,
Collecteur.

L'honorable D. Daly,
Secrétairé, Montréal.

QUEBEC, 29 avril 1845-

MONsIEUR,-Je prends la liberté d'offrir pour 'l'érection d'une maison de
douane, un lot dans la basse-ville, adjoignant du. côté sud, mes hangards occupé8

n
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comme magasins d'entrepôt et qui fait face à la rue St. Jacques, et à louest la
rue Dalhousie, au nord la rue Arthur, et.à l'est J. B, Lane en face du quai de
l'échange, formant un carré de 103 pieds et égalant 10,609 pieds pour la somme
de deux -mille deux cent cinquante louis courant, avec le droit d'enlever les
bâtisses en bois qui-y sont actuellement.

J'ai, etc.,

(Signé,) .JER. LEÀYCRAFT.
Henry Jessopp, écuyer.

(Certifié;) H. JESSOPP,
Collecteur.

QUEBEc,. 15 juillet 1845.

MONsIEUR,-Je disposerai volontiers du nombre de pieds de terrain qui sera
nécessaire pour le site d'une maison de .douane, depuis vis-à-visjl hant du bassin
qui se trouve entre la.rue St. Antoine et le quai de Goudie, au taux de cinq che-
lins par pied, et la garantie qu'il ne sera pas érigé de bâtisse en face du dit lot.

J'ai, etc.,

(Signé,) ..JAMES GIBB.
Henry Jessopp, écuyer,

Collecteur des douanes de sa majesté.

(Certifié,) H. JESSOPP,.
Collecteur.

QuÉBEc, 8 novembre 1845.

-MoNsiEu,-Pour'pérection de la nouvelle maison de douane en contempla-
tion dans cette cité,' nous prenons la liberté d'offrir un site dans la rue Dalhousie,
-contenant environ 14,688 pieds en superficie, pour la somme de-deux mille louis
courant, ou toute partie qui pourrait être requise, sur le pied de 3s. par pouce en
superficie.'

Ce lot est très-favorablement situé, et est entouré de quatfe rues dont trois
sont des plus larges de la Basse-Ville ; il est d'un accès 'facile et commode pour
le fleuve, et dans le voisinage immédiat de la Bourse, des banques, de plusieurs
grands hangards en pierre employés par -la douane comme magasins d'entrepôt,
etc., etc.

Un nombre de bâtisses en pierre de première classe ont été récemment cons-'
truites dans,ce voisinage,' et la bâtisse doit nécessairement s'étendre depuis ce
point le long de la grève de la rivière St. Charlés vers les faubourgs croissants
de t. Roch, et comme en vertu d'un réglement récent de notre 'corporation, toutes
les maisons qui seront ci-après construites devront l'être en pierre ou en- brique
'et couvertes 'de matériaux incombustibles, cette nouvelle 'partie de la cité sera
de beaucoup supérieure à l'ancienne,' tant sous le rapport des édifices que pour.la
largeur des rues.
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Le site que nous offrons maintenant a été approuvé pour une maison de
douane par son, excellence sir James Kempt en 1820, mais il fut engagé plus
tard à la faire placer sur un lot appartenant au gouvernement, dans une position
si peu convenable qu'il est maintenant nécessaire d'en faire construire une nou-
velle.

Nous avons, etc.,

(Signé,) FORSYTH, WALKER, Er Ca.,

(Certifié,) H. JESSOPP, Collecteur.

Henry Jessopp, écuyer,
Collecteur des douanes de sa majeEté,

Québee.

RAPPORT No. 50.--M

DoUÂNEs, MONrTSt, 1er avril 1846.

La nécessité d'une maison de douane au port de Québec ne requiert aucune
explication.

Le gouvernement fit. un octroi libéral pour cet objet il Y a plusieurs années,
mais maleureusement la localité choisie pour Pérection de bâtisse est incom-
mode et ne convient pas pour cette fin.

Pour, plus amples renseignements à ce sujet, on peut voir le rapport du
bureau des treaux, en dete du 7 février 1845, qui, avec les documents que nous
avons actuellement sous les yeux, donnent une idée juste et suffisante du sujet.

Le. commissaire des' douanes partage lopinion du président du bureau de@
travaux, exprimée dans le rapport, et recommande respectueusement qu'il soit
adopté des mesures pour disposer de la bàtisse actuelle ainsi que du terrain et
des quais; et aussi pour l'achat d'un site dans une place plus convenable pour
une maison de.douane, et l'érection d'une bâtisse sur ce site.

(Signé,) .J. W. DUNSCOMBE,
Commissaire des douanes,

UREAu DU CONsEIl DE LA CnAMBrE DE COMMERCE.
QueBaC, 20 mars 1846.

MoNsîrtn,-Suivant le désir du conseil de la chambre de commerce de cette

cité, j'ai Phonneur de vous envoyer la pétition adressée par ce corps à la législa
ture, demandant un octroi pour construire une nouvelle maison de douane à
Québec, et je vous prie respectueusement de la mettre devant son excellence
l'administrateur du gouvernement.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteurï

(signé,) HY. J. NOAD,
Secrétaire,prq tem.

A lhonorable D. Daly, éci yer,
Secrétaire provincial,

Montréal.
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A son excellence le lieutenant-général le très-honorable CHARLEs MURRAY, comte
Cathcart de Cathcart, dans le comté de Renfrew, O. C. B., administrateuri
du gonvernement de la province du.Canada, et commandant des forces dáns
l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

La pétition de la 'chambre de commerce de Québec,

EXPOSE RESPECTUEUSEMENT

Qu'une pétition signée par un très-grand nombre' des- marchands de cette
cité, a été présentée à son excellence le gouverneur général, durant la dernière
session, exposant la situation incommode et inconvenable et l'insuffisance com-
plète-de la bâtisse du Quai de la Reine, pour une maison de douane, et drnan-
dant 'qu'il en fût construit une nouvelle dans un endroit plus commode et plus
centrale de-la Basse-Ville.

A 'l'appui de ces' représentations, vos pétitionnaires prennent la liberté de
dire que le loyerde la bâtisse actuellement occupée 'comme maison de douane a
été pendant plusieurs années payé par souscription par les marchands, et durant
les. deux dernières années, l'exécutif a ordonné que le paiement en fût fait à
rême les dépenses contingentes

Que la bâtisse du Quai de Reine n'a jamais été complétée, et pour la finir
conformément au plan originaire, avec le logement nécessaire pour'Ie département,
et pour réparer ou -rebâtir le quai il faudrait, suivant les estimations de personnes
compétentes, unê dépense d'environ cinq mille louis.

Vos pétitionnaires représentent respectueusement que la bâtisse et le quai
susdits pourraient être vendus une somme considérable, ou être loués à des con-
ditions avantàgenses..

C'est pourquoi vos pétitio.nnaires supplient votre·excellence de vouloir bien
recommander un octroi pour une nouvelle maison de douane dans cette cité.

Etpar devoir comme par iniclination ils ne cesseront'de prier.
Par ordre du conseil de la chambre de commerce.

(signé,). WM. WALKER,
[ L. S.] Président.

Québec, 18 mars 1846.

(Copie.)
B. I. G. DEPARTEMENT DES DOUANES,

MONTRÉAL, 1 juin '1846.
MoNsIEun,-Le gouverneur général ayamt pris en considération, en conseil,'

le mémorial de la chambre "de commerce de Québec au sujet de la nécessité
d'une nouvelle maison dé douane,à Québec, je . suis chargé de m'enquérir de
vous quel montant coûterait, dans votre opinion, un site convenable pour l'érée-
tion de -cette maison, et aussi, quel montant on pourrait obtenir pour la bâtisse,
actuelle avec le terrain et les quais.

J'ai lhonneur d'être, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMBE.
Au collecteur de douanes, Québec.

MArSON DE LA DOUANE.
QUEEc,. 4 juin 184q

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 1er courant, j'ai l'honneur de faire
rapport, en obéissance aux ordres de son excellence,.et pour son information, que
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le montant pour lequel on pourrait obtenir un site convenable pour une maison
de douane, est à peu près celui qui est établi dans les soumissions transmises
avec ma lettre à Phonorable D. Daly, en date du 16 mars dernier, et dans la sou-
mission additionnelle dont je vous envoie maintenant copie.

Les soumissions déjà transmises étaient comme suit :
Forsyth, Walker et compagnie: un lot sur la rue Dalhousie, et entouré de

trois autres rues, de 14,688 pieds en superficie, pour £2000, on telle partie du lot
dont on pourrait avoir besoin, à, s. le pied ; c'est un lot de grève vàcant, où on
pourrait faire des fondations sans beaucoup de dépense, et il serait désirable que
l'on prit le lot entier.

James Gibb: un lot sur la rue St. Antoine, fais'ant face au fleuve St. Laurent,et avec un espace ouvert sur les dêux autres côtés; autant qu'il en faudrait à 5s.
le'pied, disons 100.pieds carrés £2,500. C'est un lot de grève oUvert, et on pour.
rait y poser des fondations à peu de frais.

J. Leaycraft: un lot sur la rue Dalhousie, vis-à-vis celui de Forsyth, .Walker
et corupâgnie, de 108 pieds carrés, borne des deux côtés par des rues, et e
arrière pa- des hangards en pierie, £2,200, avec permission 'd'enlever les bâtisses
en bois dessus érigées; ce lot est en partie couvert, et il faudrait, faire une dépense'
assez considérable pour 'obtenir des-fondations.

J. ' Leaycraft : un lot en 'face du lot précédent,. et ouvert sur le St. Laurent,
de 100 pieds de large, et contenant 21,300 pieds, £4,500. Ce lot est plus grand
qu'il ne iaut, mais on pourrait en vendre une partie, il est en partie ouvert, et en
partie couvert d'un quai, et il faudrait quelque dépense 'de plus pour obtenir une
fon.dation.

Après m'être informé à diverses personnes, familières avec la.valeur des'pro-
priétés dans la Basse-Ville, l'opinion paraît être, que le lot à bâtir actuel et les
quais, se vendraient environ £6000 courant.

J'ai Phonneur, etc.,

(Signé,) H. JESSOPP,
Collecteur.

QUEEEC, 3 juin 1846.

CHER MoNsiEu,-La propriété appelée le Quai de lËchange, (qui fait' face,
à l'est,' au lot que j'ai déjà offert au .gouverner»ent pour la nouvelle maison de
douane projetée). est de cent pieds- de large, du nord au sud, et s'étend 'du côté
esi jusqn'à l'eau profonde du St. Laurent; elle contient 21,00 pieds- comme ter-
rain, et comme eau; j'ai payé à M Jones, £4,500 pour ce terrain, il y a à peu
près huit ans, et j'ai dépensé 'une autre somme de £500 pour agrandir- la place
destinée·au chargement et déchargement des marchandises. Si cette propriété
convenait pour l'objet qu'on a en vùe,.je la cèderais pour £4,500 courant.

Je suisetc.,
(Signé,) JER. LEAYCRAFT.

A H. Jessopp, écr.,
Collecteur.

(Certifié.)
(Signé,) 'H. JESSOPP,

Collecteur.
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B. J. G.--DEPARTEMsNT DEs DOUANEs5
MONTREAL, 24 juillet 1846.

MoNsilEtR,-En réponse à votre communication du 1er ultimo, j'ai l'hon-
neur de vous transmettre une lettre du collecteur de douanes, au port de Québec,
spécifiant l'étendue du logement requis pour Pétablissement des douanes à ce
port.

J'ai. Phonneur, etc.,
(Signé,) J. W. DUNSCOMBE.

T. A. Begley, écuyer,
(Vraie copie,)

R. S. M. BOUCHETTE.

DEPARTEMiNT DES TRAVAUX PUiLICs.
17 aoét 1846..

MoNSrEUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 24 ultimo,
contenant une communication du collecteur de douanés de Québec, faisant con-
natre l'étendue de logement requis pour une maison de douane à ce port, pour
laquelle vous avez demandé des plans et estimations dans votre lettre du lerjam
dernier. Ce département ne pouvant savoir s'il a été fait quelque appropriation
pour payer le coût de ces plans et estimations, je suie chargé de vous prier d'in-
former les commissaires sur quel fonds les frais nécessaires devront être payés.

J'ai, etc.,
(Signé,) T. A. BEGLY,

Secrétaire.
J. N. Dunscomb, écuyer,

Commissaire de douanes.

MAISON DE LA DOUANE,
QuEEc, 16 juin 1846.

MoNsiuR,-J'ai l'hotnneur-d'accuser la réception de votre lettre du 12 cou-
rant, No. 22, conformément 'à votre demande, au' sujet de la lettre du secré-
taire du bureau des travaux transmise par vous, je prends la liberté de vous don-
ner Pétat'suivant sur l'étendue du logement, qui dans mon opinion, sera nécessaire
pour letablissement -de la douane à ce port, et aussi pour la-commodité du com-
mnerce;

PREIER ETAGII.

1. Une chambre pour le bureau du Landing Surveyor, (officier préposé au
débarquement des effets.) -

2. Une chambre pour les tables' et l'ameublement de bureau. pour quatre
Landing Waiters and &archers, (sous-officiers préposés au débarquement) lais-
sant environ un tiers de l'espace vide pour la commodité du public.

S. Une chambre pour le garde-magasin.
4. Une chambre pour l'officier préposé à l'engagement des matelots, en vertu

de l'acte des matelots sur.les vaisseaux marchands.
5. Une chambre pour les officiers préposés à Pabordage des vaisseaux (Tide

&urveyors.) Une chambre spacieuse et bien éclairée, avec des alcoves ou ren-
foncements pour les officiers chargés des clefs, les peseurs, et les sous-officiers pré-'
posés à Pabordage, (Lockers, Weghera and TiWeaiters) et un éscalier double
et large pour monter au second étage. -Des soupapes comme à lordinare.'
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SECÔND EEAGE.

1. Un double: bureau pour le collecteur.
2. Une chambre pour le Landing Surveyor, lorsqu'il agít en qualité de

contrôleur.
. Une longue chambre. pour mettre dès pupitres, les uns doubles, lei,

autres -simples, pour six commis, avec environ un tiers de lespace vide pour le
public. •On peut faire remarquer ici, pour donner une idée de ce que seront les
dimensions de cette -chambre, que la longue chambre de la première maison-de
de douane qui a été bâtie ici, était -de 54 pieds sur 22, et que dans plusieurs
occasions elle était tellerent remplie que la transaction des affaires publiques en
souffrait, ce qui cependant provenait plutôt d'un manque de largeur que d'un
défaut de longueur'.

4. Une chambre additionnelle pour la correspondance et les comptes.
5. Une chambre solide, à l'épreuve du feu, pour y déposer Pargent et les

archives du dépaitement.

TROISIEME ETAGE.

Comme il est impossible de faire une cave -ou un logement au-dessous du
premier étage, à cause de la marée, il sera nécessaire que ltage d'en haut soit
arrangé 'pour - servir-de logement au gardien de la maison, et faire des chambres
pour les documents officiels et les archives, aussi pour les blancs et la papeterie,-
et pour avoir une porte d'entrée séparée et un e®çalier.

J'ai, etc.,,

(Signé,) H. JESSOPP,
Collecteur.

J. W. Dunscomb, écuyer,
Commissaire des douanes,

Montréal.

BulnEnu DU 5ECeÉTAIR,
QUÉBEc, 7 octobre 1852.

MEssEunsi-de suis chargé de vous prier de me fournir des renseignements
sur les mesures qui ont été prises, si toutefois il y en a eu, pour le choix d'un autre
site de maison de douane dans cette cité, et copie -de tous plans et estimés
qui ont été faits pour l'érection d'une maison convenable à là place de celle qu -

existe aujourd'hui, mais qui est employée à d'autres fins qu'à celles auxquelles
elle était destinée.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
-Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant-secrétaire.

Les commissaires des travaux publics.
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TRAvAUx PU-BLICS)
QUÉBEc, 18 octobre 1852'.

MONSIEUR,-Je suis chargé d'accuser la réception de. votre lettre du 7 con-
rant, par laquelle vous demandez des renseignements relativement à un site de
maison de douane dans cette cité, etc.; et j'ai à vous informer en Iéponse,' qu'il
n'y a pas en de plans de faits dans·ce burau, et qu'il n'est en mon pouvoir de
vous procurer aucun renseignement sur le sujet.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY'
Secrétaire.

E. Parent, écuyer,
Assistant-secrétaire.

Correspondance relative à Poccupation de la maison de douane comme casernes de
la police.

QU'BEC, 30 mai 1846.

MoNsIEuR,-Conformément à une résolution du conseil de ville de Québec,
j'ai l'honneur de vous mentionner,. pour Pinformation de son excellence le gou-
verneur général, que Paugmfentation de population qui a lieu annue:lement dans
la cité de Québec durant les mois de l'été, nécessite l'emploi d'un hombre 'addi-
tionnel 'd'hommes de police dans les endroits où il se transige beaucoup
d'affaires, particulièrement dans la rue Champlain, et à Près-de-Ville ; que le
désordre et les scènes violentes qui se renouvellent fréquemment dans ces lieux
exigent une action immédiate de la police; et que Pexpérience a démontré que
la police est beaucoup plus eflicace lorsquelle ne réside pas parmi les gens
dont elle doit iéprimer les déréglements.

Dans ces circonstances, la corporation prie respectueusement son excellence
de vouloir bien permettre que Pédifice connu sous le noni de nouvelle -maison de
douane, dans la rue Champlain, ou une partie de lédifice, soit occupé par les'
hommes de police, aux conditions qu'il plaira à son excellence d'imposer..

J'ai été informé que le bâtiment est, actuellement occupé comme lieu de
refuge par quelques-unes des victimes des incendies de lan dernier.

J'ai, etc.,

(Signé,) G. OKILL STUART,
Maire de Québec.

L'honorable D. Daly,
Secrétaire provincial.

BREAU' DU SECRITAIRE.

MONTREAL, 13' aodt 1846.

MoNsIEuR,--Le conseil de ville de Québec ayant demandé qu'on lui accor-
dât'lusage du bâtiment érigée pour servir de maison de douane, dans la.ne'
Champlain, ou d'une partie du bâtiment, pour les fins d'une station 'de police,
j'ai l'honneur de vous prier, par ordre du gouverneur général,, de vouloir bien
me dire, pour' l'information de son excellence, si on peut, dans votre. opinion,

18
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accéder à la demande du conseil,.. soit pour tout l'édifice ou pour une partie seu-
lement, et si c'est le cas; à quelles conditions vous suggéreriez que l'arrange-
ment fût fait.

J'ai, etc.,

. (Signé,)

H. Jessopp, écuyer,
Collecteur, Québec.

D. DALY,
Secrétaire.

DOUANEs, QUEEc, 19 aoi 1846..
MoNIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre, en date *du

13 courant, me priant de vous dire, pour l'information de son excellence le gou-
verneur général, si, dans mon opinion, on peut' convenablement accéder,à la
demande faite par le conseil de ville de Québec, relativement à l'occupation du
bâtiment érigé pour servir de maison de douane dans la iue Champlain, ou d'une
partie d'icelui, pour les fins d'une station de lolice, et dans le cas où on pourrait
louer la dite maison ou partie d'icelle, à quelles conditions, suivant moi, l'arran-
gement devrait se faire; et j'ai à faire, rapport, pour Pinfôrmation'de son excel-
lence, que, dans mon opinion, il ne peut y avoir d'objection â accéder à' la demande
du conseil, soit pour toute la maison ou pour seulement une partie, aussi longtemps
que la chose sera nécessaire, et que le département de la douane. sera pourvu d'un
logement convenable, soit dans l'édifice qu'il occupe actuellement, ou par -la
construction d'une nouvelle maison-de douane dans un endroit central,

Les conditions que je suggérerais seraient 'celles-ci:- que la maison fût as-
surée par le conseil de ville .comme elle l'est à présent par le département des
douanes; que le conseil payât un loyer raisonnable, basé sur la valeur ·probable
de la propriété, tel que mentionné dans ma lettre en date du 4 juin·dernier, et
que, dans. le cas où ce département aurait à occuper de nouveau lédifice, le
tout fdt abandonné au moins trois mois avant, telle occupation, afin de donner le
temps de faire les réparations et les autres dispositions nécessaires.

J'ai, etc.,

L'honorable D. Daly,
Secrétaire.

(Signé,). H. JESSOPP,
. C. D.

BuRuEA ou sacsTAIM,
MONrgEAL,.ler atptembre 1846.

MoNrSmEUR,-En réponse à votre lettre à M. le secrétaire Daly, en date du 30
mai dernier, j'ai l'honneur de vous inforner, par ordre du gouvermeur énéral,
que le collecteur des douanes à Québe'c a 'reçu instruction dé son excellence de
conférer avec vous à l'égard du prix auquel la corporation serait disposée à louer
la. nouvelle maison de -douanes de laue Champlain, pour en faire une station de
police durant les mois de lété.

G. Okill-Stuart, écuyer,
Maire, Québec.-

J'ai, etc.

(Signé,) CHRISTOPHER DUNKIN,
Assistant-secrétaire.

A. 1852.
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BUREAU DU SECRETAIRE,
MONTREAL, 1er septembre 1846.

MONsIEUn,-A légard de votre .lettre â M. le secrétaire Daly, en date du 19
ultimo. j'ai l'honneur de vous informer, par ordre du gouverneur général, que le
mair,e de Québec a été référé à vous pour les explications qui pourraient être re-
quises par rapport à l'occupation, projetée de la nouvelle maison de douanes
comme station de police. Vous voudrez bien faire rapport à ce département,
pour l'information de son excellence, des conditions de l'engagement que le maire,
au nom du conseil de ville, serait disposé à contracter, avec votre opinion sur la
convenance d'accéder aux dites conditions.

(Signé,) CHRISTOPIIER DUNKIN.
H. Jessopp,.écuyer, Assistant. secrétaire.

Collecteur, Québec.'

MAISON DE LA DOUANE,
QUEBEC, 23 décembre 1846.

MoNsîEuR,-Ayant correspondu avec le maire de Québée, au sujet de l'oc-
cupation proposée de la maison de douanes de la rue Champlain, comme station
de police, et lui ayant transmis, le 18 septembre dernier, pour son information,
copie de la lettre que je vous avais adressée en date du 19 août, comme conte-
nant l'expression de mes vues sur le sujet, j'ai maintenant l'honneur de vous
transmettre avec la présente, pour linforrmation de son excellence le gouverneur
général, copie de sa lettre à moi adressée en date du 21 courant, dans laquelle,
sans s'occuper du tout des conditions posées dans ma lettre- mentionnée en der-
nier lien, l'offre de la corporation se borne au. paiement d'un loyer annuel de cent
cinquante louis.

En offrant mon opinion sur cette proposition, comme j en ai, été prié par
votre lettre du 1er septembre dernier, je prends la liberté de le faire en renvoyant
à ma lettre du 19 aoút, en laissant respectueusement à la considération de son ex-
cellence la question de savoir jusqu'à quel 'point il peut être expédient d'ac-
cepter les offres sans condition de la corporation, sans tenir compte des condi-
tions ou restrictions que je crus alors de mon devoir de suggérer.

J'ai, etc.,
(Signé,) H. JESSOPP,

C. D.
L'honorable D. Daly, secrétaire,

Montréal.

QUEBEC, 21 dIcembre 1846.

MoNsiEUR,-3'ai à vous informer, au nom de la corporation de cette cité,
qu'elle est disposée à prendre à bail la maison de douanes et ses dépendances, à
compter du 1er mai ptochain, à cent cinquante louis par année.

J'ai, etc.,

(Signé,) G. OKILI. STUART,
Maire.

H. Jessopp, écuyer,
Collecteur.

Certifé,
A. JESSOPP,

C. "D,
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BUREAU DU SECRETA1RE,
MONTREAL, 9 janvier 1847.

MoNSrEUR,-En réponse à votre lettre du 23 ulthìo., je suis chargé par le gou-
verneur général de vous prier d'informer lpmaire de la cité de Québec, que son
excellence est prête à accepter l'offre de la corporation de louer la maison de
douane et ses dépendances, à compter du 1er mai prochain, pour £150 par
année, pourvu que la corporation fasse assurér la maison à ses frais pour un
montant proportionné à sa valeur; et en outre, que dans le cas où le gouverne-
ment-désirerait l'occerde nouveau, la corporation abandonnera les lieux, sans
compensation, et après trois mois d'avis à cet effet.

Vous voudrez bien me faire connaître, pour l'information de son excellence,
si la corporation consent à accepter les conditions du bail.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
H. Jessopp, écuyer,

Collecteur, Québec.

Memorandum.-Le bail fut exécuté pardevant Archibald Campbell, écuyer,
et son confrère, le 27 mars 1847.

Correspondane relative à l'ocenpation de la maison de douane povr lécole de navi-
gation.

BUREAU -DU sECRETAIREý
QuEBEc, 22 janvier 1852.

MoNsIER,-J'ai l'honneur de vous .transmettre par ordre du gouverneur
général, les documents ci-inclús relatifs à l'organisation d'une école provinciale
de navigation,, et de vous prier de constater et m'informer si la maison connue
sous le nom d'ancienne maison de douanes, dans cette cité, peut s'adapter de
manière à procurer le logement nécessaire pour l'école.

Je dois vous prier de plus de vouloir bien me communiquer les suggestions
que vous croirez pouvoir soumettre à la considération de son excellence, relative-
ment aux arrangements qu'il serait désirable de faire pour obtenir lobjet qu'on a;
en vue.

J'ai, etc.,

(Signé,) A. N. MORIN
Secrét e

L'honorable H. H. Killaly,
Assist.-commiss. des travaux publics.

QuiEnc, 27 janîier 1$5.

Monisul,-J'fai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du i 2 coun
rant, relative à l'organisation d'une école provincialè de navigation, et par
lgqtÎelle Vous me demandez d'examiner la maison connue sous le nom d'anciènne
maison de douane, dans cette cité, et dé vous informer si elle, pourrait procurer
le logenient, écessaire pour Pécole en queston.

MM POU. q1ci
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J'ai li attentivement les divers documents (lui accompagnent votre lettre,
spécialement celui de la iaison de la Trinité de Québec, celui de M. Ilamel,
dans lequel co -monsieur donne son plan pour l'organisatin de l'école, et un
autre du révérend M. Fisher, chapelain des écoles de l'rpital de Greenwich ;
mais aucun de ces- documents ne touche à plusieurs points dont la connais-
sance est indispensable pour, me mettre en état de constater d'une manière satis-
faisante si l'ancienne maison de douane pourrait procurer le logement nécessaire
pour l'école. Les points principaux dont-je veux parler sont ceux-ci:-

Premièrement.-Quant au nombre d'élèves qu'on se prioposerait d'admettre,
pendant le même temps, aux coprs de l'école.

Secondemen.t--Si tous les élèves, ou quelques-uns d'eux, deyront pension-
ner Pt loger dans la maison, comMIe c'est l'usage dans quelques établissements
semblables.

Troisièment.-Si' l'on se propose de faire loger le principal maître et son
assistant dans la maison.

Il est clair que l'étendue de logement nécessaire devra dépendre en grande
partie de la décision à laquelle on en viendra sur ces points; mais, en l'absence
de tout renseignement, et considérant la modicité de la somme appropriée pour
mettre sur pied une institution aussi itnportante, j'entrerai dans quelques détails
sur la capacité de l'édifice, en basant nies remarques sur les principes suivants:

Premièremnt.--Que l'on désire établir une école où l'on enseignera depuis
les premiers rudiments des mathématiques, jusqu'à la connaissance pratique de.
la navigation et de l'astronomie nautique.

Secondement.-Que le nombre des élèves dans un temps donné, n'excédera
point soixante, et qu'ils seront externes, et ne pensionneront ni ne logeront dans

îa maison.
Troisièmement.-Qu'il serait désirable que le principal -maître et son assis-

tant résidassent dans la maison.
'Avec ces données, je puis déclarer, cormme mon.opinion, que, sous plusieurs

rapports, " l'ancienne maison de douane" pourrait, moyennant une dépense
assez modiquebfournir le logement'nécessaire pour une école de ce genre, et sa

-position est même très-convenabl&.
Le bas de la maison, quoique très-spacieux, ne peut servir que pour mettre

le bois de chauffage, ou d'autres effets qui peuvent se placer de manière à être
élevés de terre, parce que cette partie de l'édifice, en commun avec le bas des
autres maisons pareillement situées, est sujette à être. inondée à certaines saisons
de l'année. A présent,'on s'en sert comme de cave pour mettre différents articles
qui appartiennent à la police riveraine.

L'étage du rez-de-chaussée, avec peu de changements, donnerait trois bonnes
chambres, deux cabinets et une cuisine, pour le maître principal; et le maître
adjoint, qui serait -en même temps gardien de la maison, aurait un. salon, avec
deux petites chambres à coucher, une cuisine et un grand cabinet actuellement
oceupé par le chef de police.

Le premier étage ou étage principal donnerait six excellentes- chambres de
classe, avec des cabinets sûrs pour les instruments, livres, etc.

La maison aurait aussi besoin d'être nettoyée, peinturée, et de subir quelques
petites réparations.

Je regarde sa position còmme excellente pour une institution comme celle
qu'on a en vue, et il y a de chaqe .côté un espace vacant d'environ trente pieds
de large, où on:pourrait plus tard construire des dortoirs, etc., si on voulait loger
dans la maison quelques-uns des principaux élèves.

Si on se décidait définitivement à employer la maison pour l'objet en ques-
tion, je suggérerais qu'il ne fût pris aucune détermination finale, ni fait aucun
changement dans la distribution des chambres, avant d'avoir en l'opinion du
monsieur qui aura la surintendance de l'établisserment, et dont les suggestions
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devront être très-utiles, en ce qu'elles seront fondées sur une connaissance intime
des détails et du fonctionnement des institutions de ce genre.

Je vous renvoie les documents que vous m'avez transmis, et
J'ai, etc.,

(Signé,) HAMILTON H. KILLALY,
Asst. commissaire.

L'honorable A. N. Morin,
Secrétaire provincial.

BUREAU DU SECRETAIRE,
QUéBEC, 10 mars 1 l452.

MoNsiEUR,-Le gouverneur général ayant en contemplation d'établir une
école de navigation dans le bâtiment connu sous le nom de " Nouvelle Douane, "
en cette cité, j'ai reçu ordre de son excellence de vous informer qu'à partir du
premier mai prochain, les autorités municipales auront à se pourvoir d'un autre
local pour le poste de police qu'elle maintient dans la basse-ville.

J'qi l'honneur, etc.,

(Signé,) A.. N. MORIN,
Secrétaire.

A son honneur, le maire de Québec.

BUREAU DU SECRETAIRE,
QUEBEC, 10 mars 1852.

MOrsIEUR,-Référant à votre lettre du 27 janvier dernier, au sujet de la des-
tination de la nouvelle maison de douane dans la basse-ville de cette cité, pour
Pécole de navigation qu'on ,se propose d'établir, auriez-vous la bonté de dire si
vous êtes d'opinion que la police du fleuve pourrait continuer à occuper
la maison, sans priver la dite école du logement nécessairee

J'ai, etc.,
(Signé,) A. N. MORIN,

L'honorable H. H. Killaly. Secrétaire.
Asst.-commissaire des travaux publics.

TRAVAUX PUBLICs,
QUEBEC, Il mars 1852.

MONsIEUR, -JaiPi'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 10 cou-,
rant, me priant de dire si, dans mon opinion, la police du fleuve pourrai
continuer à rester dans l'ancienne maison de'doane de cette cité, sans empiéter
sur le logement nécessaire pour l'école de navigation qu'on se proposé d'établir.

En réponse, je prends respectueusement la liberté de dire qu'ilne m'est pas
possible d'exprimer une opinion sur le sujet, avant qu'en m'ait procuré les ren-
seignements dont j'ai parlé dans mon rapport du vingt-sept janvier dernier, savoir,
sur le nombre d'élèves qu'on se propose d'admettre à l'école en question, et si
seront on non logés dans la maison.

J'ai, etc.

(Signé,) H. H. KILLALi,
L'honorable A. N. Morin, Asst.-corissare

Secrétaire prpvincial.
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BUREAU DU SECRETAIRE,

QUEBEC, i m2r8- 1852.

MONsIEuR,--En réponse à votre lettre de ce jour, référant à la mienne d'hier,
j'ai l'honneur de vous inoïmer qu'on ne se propose pas d'admettre plus de
soixante élèves à l'école de navigation en question; aucun d'eux ne pensionnera
ni ne logera dtans la maison, et ils seront divisés en dleux classes sous deux diffé-
rents professeurs.

J'ai, etc.

(Signé,) ET. PARENT,
Asst.-secrétaire.

L'honorable -H. H. Killaly,
Assi.-commissaire dès travaux publics.

Memorandum.-Il n'a été reçu aucun autre rapport des commissaires des
travaux publics sur le sujet.

QUÉgEC IMPIIMÉ il JOIIN LoVELL, RUE LAMONTAGNE.
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REPON S E
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative Lu 3 septembre dernier, demaR-

dant certaines informations et états relatifs aux officiers de justice dans
le Bas-Canada, nommés en vertu de l'acte 13 et 14 Vic., chap. 37.

Par ordre,
A. N. INORIN,

Secrétaire.

Bureau du secrétaire,
Québec, 21 février, 1853.

EXTRAIT d'un rapport du comité de lhonorable conseil exécutif, en date dû 22
novembre 1850, approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil,
le 26e jour du même mois.

Conformément à l'ordre de référence de votre excellence, le comité du conseil
a examin les dispositions de l'acte passé dans la dernière session du parlement de
cette province, intitulé: " Acte pour assigner' dcs salaires fixes et annuels à cer-'
"tains officiers de justice dans le Bas-Canada, et pour créer un fonds spécial des
"salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires attachés à leurs charges.I"

Le comité 'a de plus examiné tous les docmnents annexés à l'ordre de réfé-
rence, consistant principalement dans-les diverses réponses faites par ces ôfficiërs
de justice à la lettre circulaire de lhonorable' secrétaire ,rovincial, du 17 août'der-
nier.

L'acte précité a commencé d'être en vigueur un mois après sa passation.
Depuis lors, les officiers publics désignés dans cet acte -ont' cessé d'avoir droit
d'exiger et percevoir pour leur profit personnel, les salaires, honoraires, émoluments
et bénéfices pécuniaires quelconques attachés à leurs charges, lesquels forment un
fonds spécial dont la destination est réglée par le même acte. ' C'est donc à compter
de la même époque, c'est-à-dire du dix septeibre dernier,' (l'acte précité ayant été
sanétionné le 10 août précédent,) que doit commencer à courir le salaire'fixe et
annuel qu'il plaira à votre excellence d'assigner à chaeun de ces officIers sous l'opé-
ration de la 4e section du dit acte.

.Ces officiers ont de plus le. droit de percevoir, respéctivement pour .eurpro-
fit personnel, une commission de dix.pour cent 'sur la balance des sommes de deniers
dont ils se seront, dans chaque compte rendu à l'inspecteur général, reconnus reli-
quataires, déduction faite préalablement' de leurs salaires fixes, de la témunéra-
tion de leurs députés et écrivains et du salaire des crieurs.

'Le. comité, en exprimant son opinion sur le montant des salaires fixes et
annuels qu'il convient d'assigner à ces officiers, et de la rémunération, de 'leurs
dépàtés et écrivains, a suivi l'ordre dans lequel ceà officiers sont désignés dans le
susdit acte.
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DANS LE DISTRICT DE QUBEC.

1.-Le shérif.

Cette charge est remplie par une seule personne, William Sewell, écuyer.
Sur et à même le montant annuel des salaires, honoraires, émoluments et béné-

lces pécuniaires attachés à cette charge, il est permis à votre eicellence d'assigner
à l'officier qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas £500 courant.

Le comité est d'opinion que le salaire fixe et annuel du shérif du district de
Québec, devrait être fixé à la somme de cinq cents, louis courant, commençant à
courir du dit jour, dix seplembre dernier, et sujet aux dispositions de la 4e sec-
tion du susdit acte.

Dans sa lettre du 24 août dernier, M. le- shérif Sewell dit que, pour la due
exécution des devoirs de sa charge, il lui faut avoir l'assistance d'un député, et,
de plus, d'un écrivain au moins. . Il pense que le salaire du premier devrait être de
£250 courant, par an, et celui du second,'de £100 par an. Il ajoute, à l'appui de
sa suggestion relative au salaire d'un député, que depuis 1840, il paye à son' député
actuel un salaire annuel de £250 courant.

Le comité étant d'opinion que cette rémunération devrait être continuée, recom-
mande respectueusement qu'elle soit approuvée de votre excellence, et que par con-
séquent M. le shérit de Québec soit autorisé à accorder à son député, jusqu'à nou-
vel ordre, un salaire annuel n'excédant pas £250 courant, et à un écrivain, un
salaire n'excédant pas £100 courant par année; ces deux salaires commençant à
courir du dit jour i septembre dernier; mais le salaire du successeur du député
actuel ne devra pas excéder £200 courant, par an.

2.-Le protonotaire ou greffier de la cour supérieure, dans -le distriet de Québec.
Cette charge est -maintenant remplie par deux. personnes, MM. Burroughs et

Fiset.
Sur et à même le montant annuel des salaires, émoluments et bénéfices pécu-

niaires attachés -a cette charge, il est ·pérmis à votre excellence d'assigner à l'offi-
cier qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas £500 courant.

Le comité est d'opinion que le salaire fixe et annuel du protonotaire ou greffier
de la cour supérieure dans le distrtct de Québec, devrait être fixé à la somme de
£500 courant, commençant à courir du dit jour' dix septembre dernier, et sujet aux
dispositions de la 4e section du. dit acte.

Dans leur lettre du 30 août dernier MM. Burroughs et Fiset allèguent que,
pour la due exécution des devoirs de leur charge de protonotaire ou greffier de. la
cour supérieure, il leur faut avoir, dans les circonstances, l'aide d'un député et d'au
moins quatre écrivains. Ils ont nommé leur député Jean-Babtiste Rivard Dufresne,
écuyer; et ils emploient à présent crInme écrivains, M. Stephen Joseph Tanswell,
M. Herménégilde Lefebvre, étudiant en droit, et M. * Richard Frankland Willment,
aussi,étudiant en droit. Ils sont d'avis que la remunération annuellé de ces em-
ployés devrait être ,de £200 courant. pour leur député, de £150 courant pour M.
Tanswell, de £25 courant pour M. Lefebvre, et de £25 courant pour M. Willmîent.

Le comité.croit donc devoir recommander que MM. Burroughs et Fiset, comme
protonotaires ou greffiers de la cour supérieure dans le district de Québec, soient auto-.
risés à accoider, juaqu'à nouvel ordre, à leur député un salaire annuel n'excédant
pas £200 courant, à un premier écrivain,' un salaire annuel n'excédant pas £150
courant, à un deuxième écrivain, un salaire annuel n'excédant pas £25 courant, et
à un troisième écrivain, un. salaire annuel n'excédant pas £25 courant, le tout
conformément aux suggestions de MM. Fiset et Burroughs ; et ces salaires commen-
çant à courir du dit jour dix septembre dernier.

Le comité prenant en considération le grand nombre d'années que M. Tanswell
a été employé dans le greffe de Québec, croit de son devoir de recommander de plus
que tant que M. Tanswell remplira la place de premier écrivain au greffe de Québec,



MM. Plurroughs et Fiset soient autorisés "'lui accorder, s'ils le jugent à propos, etle
revenu de leur charge le permettant, un salaire annuel n'excédant pas £200 couirant.

3.-Le greffier de' la cour de circuit pour le circuit nommé "circuit de Québec.)
Cette charge est maintenant rempie par deux personnes, MM. Burroughs et

Fiset, les mêmes qui remplissent la charge de protonotaire ou greffier de la ogr
supérieure.

Sur et à même le montant annuel des salaires, honoraires, émoluments et béné.
fices pécuniaires attachés à cette charge,- il est permis à votre excellence d'assigner
à l'officier qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas £250 courant.

Le comité est d'opinion que le salaire fixe et annuel du greffier de la cour ed
circuit, pour Je dit circuit de Québec, devrait être fixé à la somme de £250 courant,
commençant à courir, du dit jour dix septembre dernier, et -sujet aux dispositons de
la 4e section de Pacte précité;.

Dans leur lettre au 30 août dernier, MM. Burroughs et Fiset allégnent que,
pour la due exécution de leur charge commie greffier de la cour de circuit popr
ausdit circuit de Québec, il leur faut avoir, dans les circonstances, Paide d'un
puté, et de plusieurs écrivains qui sont à présent au nombre de néuf. Ils ont nommé
leur député Louis Fiset, junior avocat, auquel ils sont, d'avis qu'un salaire annupi
de £200 courant, soit accordé. Puis la remunération qu'ils proposent ponI leurs
écrivains, consiste dans la somme de' £200 courant pour deux écrivains à £!i0
chacun ; £75. pour un troisième ; £60 courant pour un quatrième ; £50 courant pa0r
un cinquième ; £37 10s. courant pour un sixième ; £26 courant pour un septieme;
£18 courant pour un huitième ; et quant au neuvième, sa remunération est fixée
dans son brevet en date du 5 mars 1849, la quelle doit 'être, par année de £12.10s
pour les deux premières années; £1.0os. pour les deux années suivantes, et'de £25
pour les deux dernières.

Le comité recommande que le gree er de la cour de circuit pour le district,P
Québec, soit autorisé à accorder, jusqu'à nouvel ordre, à son député un salaire a.-
nuel n'excédant pas £200 courant, et à chaçun des dits neuf écrivains us salai
annuel n'excédant pas la somme qu'il reçoit maintenant .du dit greffier, .tel qùe o-
dessus mentionné; ces salaires coramençant à courir du dit jour dix septenbre dp-:
nier.

4.-Le greffier de la courogne, d ns le.district de Québec.
'Cette charge est maintenant·remp ie pa une seule Personne, i Green, avpca
Sur le montant annuel dës salaires, onoraires, uoluments, et bénóficees MF ê'

niaires attachés à cette charge, et dont la plus grande partie consiste dans des bona9
raires payés par le gouvernement, il est permis à votre excellence d'assigner P'
cier qui la remplit, un salaire fixe et annuel de £250 courant.

Le comité est'd'opinion que le saaire fixe etannuel du grefier de la coumrnne,
dans le district de Québec. devrait être xzé à la dite somme de £250 courant, coin-
mençant à courir du dit jour, dix septembre dernier, et sujet aux dispositions de la
4e sction du dit acte. Il réermtnan4e .de plus qu'il soit autorisé à acrder, jus-
qu'à nouvel or4re, à son.4éputé, un ia!*xe annuel n'excédant pas le somme de
£75 courant, ainsi qu'il.le propose luA'-zéme 14s sa lettre du26 août derpier.

Et en~ épnse aux questions. qu . :rena soglevées par:sa lettre, surl
prétation de derieère partie de a . çn dußit actele gùtés
git inforéque les:hnorairés payés par nement, çptinuet,
chtés à harge, et 4oivent être, qusnt au o e paiement de soan
de .celui de son député, cedés être teçus 'par lui aux termes de la dite qu
»Çction ; et de plus, qe quoique ait sit dÁlaré , le pr

'est pas selermept evenu ed t un
paiemeit e ,W sJlaire pqur ce quprip a r ien le revenu deùp
eunte P'nnée datlaquelle ce qa est devenu dd.

-Le de la. paix dga de Quebe. ''
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Cette charge est mainténant remplie par deux personnes, MM. Perrault et
Doucet.

Sur et à même le montant ainnuel des salaires,. honoraires, émoluments et
bénéfices pécuniaires attachés à cette charge, il est permis à votre excellence d'as-
signer àla personne qui la. remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas la
somme.de £350 courant.

Le comité est d'opinion que le salaire fixe et annuel du greffier de la paix,
dans'çl district de Québec, devrait être fixé à la somme de £350 courant, commen-
çant à.courir'du dit jour, dix septembre dernier, et sujet aux dispositions de la 4e
section du dit acte.

Dans leur lettre du 27 août .dernier, MM. Perrault et Doucet disent qu'ils ont
jusque-là employé M. Prosper Bender comme clerc permanent à £156 courant de
salaire par année, et de 'temps. à autre, quelques écrivains temporaires.-Ils allè-
guent qu'à raison de la maladie de l'un d'eux, M. Perrault, il leur faudra l'aide
d'au moins deux écrivains durant la saison d'été.--Puis ils suggèrent que l'un
d'eux soit nommé écrivain permanent, et l'autre, durant la saison de la navigation
seulement. Enfin ils proposent d'accorder à M. Bender qu'ils ont nommé leur
député, un salaire annuel de £200 courant; à l'écrivain permanent, £100 par an,
laquelle personne.remplirait les devoirs de gardien des effets volés, ce pourquoi un
salaire annuel de £20, disent-ils, est maintenant payé; et enfin au second écrivain,
un salaire de £50 courant,

Les salaires que MM. Perrault. et Doucet, proposent pour leur député et deux
écrivains, 'entraîneraient une augmentation des dépenses de leur bureau, lis ne
paraissent pas avoir donné des raisons suffisantes pour justifier leur proposition.-
Dans les circonstances, le comité pense qu'il doit suffire d'autoriser le greffier de la
paix à accorder, jusqu'à nouvel ordre, une somme n'excédant pas £200 courant,
pour rémunérer leur député, si celui-ci peut, comme par le passé, remnplir les.
devoi -s pour laccomplissement desquels le greffier demande aujourd'hui l'aide d'un
d.puté et d'un écrivain permanent;- sauf à eux d'employerau besoin, dans la saison
de la navigation, quelques- écrivains .tempôrairement, autorité qui, dans lopinion
du comit devrait leur être donnée. Si, au coitraire, il leur faut, outre leur député,
un écrivain permanent, dans ce cas, il y aura lien .à prendre. le sujet de nouveau en
côsid -ration, afin d'apportionner autrement le salaire de ces employés. La recom-
mandation actuelle du comité est de laisser les choses surIle pied où elles ont été
jusqu'à présent, en autorisant seulement une augmentation de £44 courant, dans le
chiffre de la rémunération des employés.

DANS LE DISTRICT DE MONTRAL.

1.-Le shérif.
Cette charge.est maintenant remplie par déux'personnes, MM. Boston et Coffin.
Sur et à même le monta'nt des salaires,. honoraires, émoluments et bénéfices

pécuniaires attachés à cette charge, il estpermis à votre excellence d'assigner à la
personne qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas £500 courant

Le comité est d'opinion que le salaire fixe et annuel du shêrif du -district de
Montréal, devrait étre fixé à la somme de £500 courant, commençant à courir du
dit jour, dix septembre dernier, et sujet aux dispositions de la 4e 'section de l'acte
précité.

Le comité recommande que les dits shérifs de Montréal soient'autorisés .à accor-
der, jus(,u'à nouvel ordre, un salaire annuel n'excédant pas £200 courant, à leurdéputé,
avec autorité de porter ce. salaire à £250 courant, dans le cas seulement où ce serait.
le*salai e qu'ils payaient, avant la passation de l'acte précité, à l'employé qu'ils ont

>choisi pour député, et ce seulement au profit de Cet employé, et lon de son succes-
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seur ;-un salaire annuel n'excédant pas £150 courant, à. un premier écr.vain, et
un salaire annuel n'excédant pas.£100 courant, à un second écrivain, ainsi que
suggeré par MM. BostorPet Coffin dans leur lettre du 2 septembre dernier; les. dits
salaires commengant à courir*du dix dudit mois de sepleinbre •

2.-Le.protoiotaire ou gréffier de lacour suptrneure dans le district de Mont-
réal.

Cette charge est maintenant remplie par trois personnes,'MM. :Monk, Coffin et
Papineau.

Sur et à même les salairés, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires
attachés à cette charge, il est permis à votre excellence .d'assigner à ofcier qui la
remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant.pas £500 courant.

Le comité est d'opinion que le salaire fixe et annuel du protonotaire ou gref-
fier de la cour supérieure dans le district dé Montréal devrait être fixé, dans les cir-
constances, à la.dite somme de £500 courant, commençant à courir du dit jour dût
septembre dernier, et sujet aux dispositions de la 4e section du dit 'acte.

Avant de fixer le chiffre des salaires qu'il serait raisonnable d'accorder aux
employés de ce' greffe, le comité doit faire observer que MM. Monk, Coffin et
Papineau remplissent aussi conjointemént la. charge de greffier de la cour de circuit
pour le circuit nommé, circuit de Montréal.

Le nombre total de leurs employés permanents, dans les deux greffes, est de;
17, dont les salaires, pour l'année 1849, .e .montaient à la somme de £2,488 cou-
rant. Plusieurs dëWs salaires sont trop élevés, surtout si on les compare· aux
salaires accordés, dans les greffes de Québec et dans les bureaux des shérifs de
Moniréal et de Québec, aux personnes qui y remplissent des devoirs de même
nature. Cependant le comité voit avec regret que, loin d'agir dans l'esprit de l'acte
provincial précité, et de la circulaire qui leur a été adressée par ordre de votre
excellence, MM. Monk, Coffin et Papineau, en répondant à cette circulaire, non
seulement ne se contentent pas de proposer pour leurs employés, l'échelle des
salaires qu'ils leur 'payaient eux-mêmes -avant la passation de la nouvelle* loi, mais
encore ils vont jusqu'à proposer d'augmenter ces salaires de £483 courant. D'après
cette nouvelle échelle, les salaires des employés des-deux greffes de 'Monitréal, pour
l'année l851, se monteraient à la somme de.. .. ... £2,971 0 0
tandis que- les salaires proposés par MM. .Burroughs et Fiset,. pour
leurs employés dans les deux greffes de Québec, ne se monteraient,
pour la même année, qui la somme de 1... .. 1091 10 0

Faisant une différence de ... ... ....... ...... £1,879 10 0

Il est à remarquer qu'il n'y a dans les greffes de Montréal que trois employés
de plus que dans les greffes de Québec, les premiers était au nombre de 1t, et les'
derniers au nombre de 14.. »D'un autre'côté,' il y a trois greffiers à Montréal; il y
en a seulement deux à Québec. La différence dans le nombre des employés peut'
-donner une idée assez,exacte de la différence qu'il peut y, avoir dans le nombre des
aff-ires. Il est donc 'évident, que non seulement la nouvelle échelle des salaires.
qu'ils ont payés jusqu'ici à leurs employés est-au-delà'de toute proportion raisonable,
mais que même plusieurs des salaires qu'ils ont payés jusqu'ici à leurs employés
sont ,trop élevés 'et doivent être réduits à une propòrtion' raisonnable et plius en
rapport avèc l'échelle des salaires accordée dans d'autres bureaux en rémunération
de services analogues.

X; Honey est nommé, député du protonotaire ou greffier de la cour supérieure,
et il est proposé de lui accorder un salaire annuel de £400 courant.· Le. comité est
d'opinion que cet officier est autorisé à accorder, jusqu'à nouvel oidre, à son député
un salaire annuel de £250 courant, l'autorisant néanmoins, en même temps, à éle-
ver ce salaire' jusqu'à £300 courant, tant que cette place de deputé sera remplie par
M. Uonaey..
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Quant aux autres employés dans les deux greffes, qui, sans comprendre M.
George Pyke, sont au nombre de quinze, le comité est d'opinion que MM, Monk,
Coffin et Papineau soient autorisés à leur accorder, jusqu'à nouvel ordre, les salaires
suvants, savoir

1. A cenx d'entre eux qui reçoivent à présent, d'après le tableau transmis par
les greffiers, en date du 29 août dernier, un salaire excédant £150 'courant, un
salaire n'excedant pas leur salaire actuel, à l'exception de M. Pierre Jaéques Beau-
dry et. de M. Gaspard Dagen, à chacun desquels, à raison de leurs longues années
de service et de leur position relative vis-à-vis des autres employés qui reçoivent un.
salaire plus élevé, le comité recommande que MM. Monk, Coffin et Papinean
soient autorisés à accorder, jusqu'à nouvel ordre, un salaire annuel n'excédant pas
£200 courant.

2. Au successeur-de chacun des écrivains ci-dessus désignés, un salaire annuel.
n'excédant pas £150 courant.

8. A ceux des dits écri"ains, (ou à leurs successeurs) qui reçoivent à présent
d'après le même tableau, un salaire au-dessous de £150 courant, un salaire annuel
n'excédant pas leur salaire actuel.

Quant au député-greffier de 'la cour de circuit, le comité est d'opinion que
MM. Monk, Coffin et Papi neau soient autorisés à accorder, jusqu'à nouvel ordre, à
ce député, un salaire annuel n'excédant pas £200 eourant; et comme ils oit
nommé dputé M. George Pyke qui reçoit à présent, comme un de leurs employis,
un salaire annuel de £300 courant, le comité recommande qu'ils soient autorisés en
même temps à élever ce salaire jusqu'à £300 courant, tant que cette place de député
sera remplie par M: Pyke. Tous les susdits salaires devront commencer à courir
du dit jour dix septembre dernier.

3 -Le greffier de la cour de circuit, pour le circuit nommé " ciieuit de Mont-
real.

Cette charge, comme il a été remarqué plus haut, est maintenant remplie -par
trois personnes, MM. Monk, Coffin et Pppineau.

Sur et à même le montant annuel des salaires, honoraires, -émoluments etbénéfices pécuniaires attachés à 'ette charge,il est permis à votre excellence d'assi-
gner à' l'officier qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'excéda.it pas £250 courant.

Le comité est d'opinion que le salaire fixe et annuel du greffier de la cour de
circuit, pour le circuit de Montréal, devrait être fixé à la dite somme de £250 cou-
rant, commençant à courir du dit jour, dix septembre dernier, et sujet aux disposi-
tions de la 4e section de l'acte précité.

. Quant aux salaires 'des employés de ce greffe le comité a exprimé son opinion
à ce sujet dans. ce qui précède, relativement aux, deux greffes de Montréal-comrne
ce sont les mêmes personnes qui, -pour.le présent, remplissent les deux charges, le

'comité suggère qu'il leur soit laissé de placer dans l'un ou l'autre greffe, telle pro-
portion de leurs susdits employks qu'ils jugeront convenable.

4.-Le.greffier de la couronne, dans le. district de Montréal.
Cette charge est maintenant remplie par une seule personne, M. A. M. Delisle.
Sur et à même le montant annuel des salaires, honoraires, émoluinents et béné-

ices pénniaires attachés à cette charge; il est permis à'votre excellence d'assigner
àâla personné qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas la somme de
£250 courant.

Le comité recommande qne le salaire fixe et annuel du greffier de la conronne
dans le district de Montri' al, soit fixé à ·la dite somme, de £250 courant, commen-
çant à courir du dit jour dix septembre. dernier, et sujet aux dispositions de la 4e
section du dit acte.

M. Delisle dit qu'il peut remplir seul les devoirs de sa charge, et par cons'
quent ne propose aucun salaire pour son'député, lequel député il n'à nommé, dit-il,
que pour la forme, et est le même qui lui sert de député dans le bureau du greffier
de la paix.
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5.-Le greffier de la paix, dans le district de Montréal.
Cette charge est maintenant remplie par deux. personnes, MM. Delisle et

Bréhaut.
'ur et à même le montant annuel des salaires; honuraires, émoluments et bé-

néfices pécuniaires attachés à cette charge, il est permis à votre excellence d'assi-
gner à la personne qui la remplit, un salaire fixe et arinuel n'excédant pas lasomme.
de £350, courant.

Le comité est d'opinion que ce salaire devrait étre fixé à la dite sorme de £35O
courant, commençant à courir du dit jour djx septembre dernier et sujet aux. di
sitions de la 4e section de l'acte précité. Et conformément à la suggestion conteam0.
dane la lettre de MM. Delisle et Bréhaut, du 31 août dernier, le comité reeomrman4q
qu'ils soient autorisés à accorler, jusqu'à nouvel ordre, à leur député, un salaire aw
.nuel n'excédant pas la somme de £125 courant, à un premier écrivain, un salaire
annuel n'excédant pas £125 courant ; et à un second écrivain, un salaire annuel
n'excèdant pas £50 courant; les dits salaires commençant à courir du dit jour dix
septembre dernier.

JEANs I.E DISTRICT DEs TROIs-RIVÈREs.

1.--Le shérif.

Cette charge est maintenant remplie par une seule personne, M Ogden.
Sur et à même le montant annuel des salaires, honoraires, émoluments et .bê

néfices' pécuniaires attachés- à-cette charge, il est permis à. votre excellence d'assi-
guer à l'officier qui la remplit, un salaire fixe et.annuel n'excédant pas £300courant4
lequel .salaire, dans l'opinion du comité, devrait être fixé à cette dite somme de
£300.courant, commençant à courir du dit jour dix septembre dernier, et s jet "aux
dispositions de la.4e section du dit acte.

Le comité recommande de plus que M. Ogden soit autorisé à accorder, 0q
nouvel' ôrdre, à son dépité, un salaire annuel n'excédant pas la somme -de 0
courant, commençant à courir du dit jour dix septembre dernier.

2.-Le protonotaire ou greffiei de la cour supérieure dans le district des Tisw
Rivières.

Cette charge est maintenant remplie par une seule 'personne, M. -Barnard.
Sur et à rrmme le montant annuel des salaires, honoraires, émoluments et W

néfices pécuniaires attachés à cette charge, il est permis à voûtre excellence d'assi-
gnerà l'officier- qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas -la somme
de £300 courant; lequel salaire, dans l'opinion du comité, devrait être fixé à cette
dite somme de £300 courant, commençant à courir du dit jour dix septembre der-
nier, et sujet aux dispositions de -la 4e section de Pacte précité.

..- Le grèffier de la.cour de circuit pour le cireuit nommé "circuit des Trois-Riièes." lerd a c re r

Cette charge est retnplie par une seule personne, M. Barnard..
Sur et à même le montantannuel des salaires, honoraires, émoluments et bénê.

ices pécuniaires attachés à cette charge, il est permis à votre excellence d'assi
fficier qui la remplit, un sàlaire fixe et annuel a'excédant pas la somme de

courant-' lequel salaire, dans l'opinion du comité, devrait être*fixé à la dite somme
de £150 courant ; commençant. âcourir du dit jour dix septembre- derriier, et sujet
aux dispositions de la 4e section du dit acte.

4-Le greffier de la couronne dans le district des Trois-Rivières.
Cette charge est remplie par une seule personne, M.' Barnard.
Sur et a mme le montant annuel des salaires, -honoraires, émoluments et bén6

fices pécuniaires attachés à'cette charge, il est permis à votre excellence d'assigpeer
à lofficier qui la reiplit, un salaire fixe et annuel n'excédant pas la somme de £59
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courant; lequel salaire, dans l'opinion du comité, devrait être fixé à la dite somme
de £50 coprant, commençant à courir du dit jour dix Qeptembre dernier*

tILbst la même personne que M. Barnard a n(lmée son dépuié dans ses trois
chargs. Il emploie de*plus un écrivain. Le coinité recommande que M. Banuyd
soit-autorisé à accorder, jusqu'à nouvel ordre, A son député un salaire annuel n'ex-
cédant pas £200 courant, et à un écrivain un salaire annuel n'excédant pas £150
courant, commençant à courir du dit. jour dix septembre dernier;.et.comme M.
Barnard croit que l'élévation de la juridiction (le la cour de circuit aux aètions de
£50, aura l'effet d'augmenter les alàires dé cette cour et de diminuer celles portées
dans la cour supérieure, et par conséquent d'augmenter le revenu du greffe de l'une,
et de diminuer le revenu du grefie de l'autre, à un tel point qu'il pense que le ievenu
de-ce dernier greffe ne sera pas suffisant pour lui assurer son salaire annuel de £300
comme protonotaire ou greffierd& la cour snpérieure, le comité croit devoir recom-
mander, afin.de remplir autant que possible l'intention de la loi, que les salaires du
député et de l'écrivain employés par M. Barnard, soient d'abord portés sur le .revenu'
du greffe de la cour de circuit, et puiq, s'il y a lieu, sur celui du greflè de la cour
supérieure.

Le comité doit ajouter qu'en recommandant d'autoriser M. Barndrd à accorder
un salaire de £200 à son député et un salaire de £150 i un écrivain, il ne' le fait
que dans le cas où ce serait le chiffre des salaires <4'il leur a payés avant la passa-
tion du dit acte provincial, et seulement -en faveur des. déex persolles qui sont
actuellement employées comme tels. )âns le eis contraire, le comité est d'opinion
qu'il ne doit pas être autorisé à leur accorder un salaire excídant celui qu'ils ont
ainsi reçu jusqu'alors, à moins que M. Barnard ne fasse. voir plus tard qu'il y a
nécessité d'augmenter leurs salaires.

5.-Le greffier de la' paix dans .le district des Trois-Rivières.
Cette charge est remplie par une s .ule personne, M. Hughes.
Suret à même le montant añnuel des salaires, honoraires, émoluments et béné-

fices pécuniaires attachés à cette charge, il est permis à votre excellence d'assigner
à l'officier qui la remplit,. un salaire fixe et annuel n'exc(dant pas £200 courant;
lequel salaire, dans l'opinion du comité, devrait être fixé à cete-lite somme de £200
courant, commençant à courir <lu dit jour dix septembre dernier.

Le comité recommande que M. Hughes.soit autorisé-à accorder, jusqu'à nouvel
ordre, à son député, un salaire annuel n'excédant pas £100 courant, commençant à
courir du dit jour dix septembre dern:er.

DANs LE DISTRICT DE ST. FRANÇOIS.
1.--Le shérif.
Cette charge est remplie par une seule personne, M. Bowen.
Sur et à inêne le montant annuel des salaires, honoraires, émoluments et bíné-

fices píécuniaires attachés à cetie charge, il èst permis à votre excellence d'assigner
à l'officie. qui la remplit, un salaire fixe et annuel n'exc d 'nt pas £150 courant
lequel salaire, dans l'opinion de votre comité, devait être fixé àla dite somme de
Là0Ocourant, commençant à courir du <lit jour dix septembre. dernier, et sujet aux

dispositions de la 4e.sèction de l'acte précité.
M. Bowen-ne propose aucun salaire pour son député.·
2.--Le protonotaire ou greffier de la cour supérieure dans le district de St.

François.
3;-Le greffier de la cour de circuit, pour le cireuit nommé "circuit de Sher-

brooke."
4.-Le greffier de la couronne, dans le dit district;
5.-Le greffier de la paix, dansIe dit district.
Ces quatre charges sont reinplies par une seule et même personne, M. Bell.
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Sur et à même le montant annuel des salaires, honoraires, émolumenfts et béné
fices pcuniaires attachés à ces charges, respectivement, il est permis à vole Iexce
lence d'assigner à l'officier qui les remplit, les salaires fixes et annuels suivants,
savoir:

1. Au protonotaire ou greffier de la cour supérieure, une somme n'ed<dant
pas £150 courant.

2. Au greffier de la cour de circuit, une somme n'excédant pas £50 coura1t.
3. Au greffier de la couronne, une somme n'excédant pas £50 courant.
4. Au greffier de la paix, une soéinne n'excédant pas £50 courant.
Le comité est d'opinion que le salaire fixe et ainuel -de ebhacne dces dites,-

charges, devrait être fixé à celle des sommes ci-dessus, qui s'y rapporte ; comnmen-
çant à courirdu dit jour dix septeimbre dernier, et sujet aux disposition3s de la 4e
section du dit acte.

Le comité recommande que M. Bell soit autorisé à accorder, jupiq'à nouvel
ordre, à son député, conformément à sa suggestion, un salaire annuel n'excédait
pas £75 courant.

COUR DU EANC DE LA nEINE.
Le greffier de cette cour, appelé "greffier de la cour d'appel."'
Cette charge est maintenant vacante.
Suret à même le montant annuel des salaires, lonioraires, émoluments et bnéc-iê

fices pécuniaires attachés à cette charge, il est permis à votre excellence d'assignet
à l'officier qui la remplit, un salaire 'fixe et annuel n'exédant pas £250 courant
lequel salaire, dans l'opinion"du comité, devrait étre fixé à la dite somme (le ' 25c 4'
courant, commençant à courir du dit jour dix !septembre demnicr, et sujet aux dië-
positions de la 4e section de lacte précité.

Les greffiers sont quelquefois oblig-s d'employer des écrivains pour leur qider
temporaienient aux enquêtes. A Québec, ces écrivains extra, parai-ssient avoir
-été rémunérés jusqu'à présent, sur le pied de quatre deniers courant par cenit mots, k
et à Montréal, sur celui de cinq chielins par jour.

Le comité recommande que les grelliers soient autorisés à adopter l'un ou Pautre
mode de paiement, selon qu'ils le jugeront plus convenable et plus économique.

CnIEURs, (les Tipsiaifs compri.)

Les 8e et 9e sections de l'acte précité établissent la règle d'après laquelle
maximum du salaire qui peut leur être. accordé-,doit être fixé.- Il ne peut pas eicidet

,a£150 courant. Ce chiffre peut paraître trop élevé. Mais il a été adopté dan1 -l
vue d'accorder aux crieurs des cours supérieures siigeant à Montréal, un.salaim tel
qu'en ayant égard. aux honoraires tiop consid-rables que le tarif exr'taut ti
donnait droit dé percevoir, et la- nature des devoirs qu'ils ont à remplir, il pli iss
être regard(é, dans les cireonstances, comme étant un salitre suflisant et raison)nble

En effet, il paraît, d'après un certificat de MM. Monk, Collin et Papinçati, en
date du- 16 mai dernier, que pour Pannée 1849, le-salaire de l'un de ces crieurs u-
-pas été moins de £41à 2s. 10d. courant.,et que -le salaire du second n a pas édI4
moins de £358 7s. 4d. courant.

Le comité est*d'opinion qe deux crieurs à Montréal et a Québec à un m i
annuel de £125 courant èhacnn, doivent sufaire pour la tour du banc de la reine
geant à Montréal et a Québec, respectivement, tant còtnme cour criminellc qe commn
cour d'a ppl, ainsi que pour la cour supérieure et la cour de cireuit, siégeamtdn
l'une et 'autre de ces deux cdtés. En conséquence, le comité reommande qpiel¢
greffiers auxquels il'appartient soient autorisésà accorder, jusqù'- nouvel ordre, à
chacunde ces crieurs, un -salaire annuel n'excédant pas £125 courant, avCò auto
néaninoins d'élever cesalaire jusqu'à la somme de £150 courant par an, au profit
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personnes qui, actuellem'nt,, font le service de crieurs à Montréal et à Québec, savoir:
MM. Stanley et Devins à -Niontréal, et MM. Landry et Mimee à Québec; les dits
salaires commençant à courir du dit jour dix septembre dernier, et sujets aux dispo-
sitions de la 9e section de l'acte précité.

Les salaires de ces crieurs devront être payés sur les revenus, dans chaque dis-
'trict, respecti veineit, des greffes de la'dite cour du banc de la reine, de la dite cour
supérieure, et de la dite cour de circuit, dans la proportion ou en la manière qui sera
prescrite aux dits greffiers par l'inspecteur général des comptes.

Le comité recommande que le greffier de la paix, à Montréal et à Québec, soit
autorisé à accorder, jusqu'à nouvel ordre, au crieur de la cour des sessions de quar-
tier, un salaire annuel n'excédant pas £30 courant, commengant à courir du dit jour
dix septembre dernier, et sujet aux dispositions de la 9e section de lÎacte prédité.

Le comité recommande que le crieur des cours siégeant aux Trois-Rivières, et
dont M. Barrard énumère les devoirs, dans sa lettre du 10 mai 1850, reçoive un sa-
laire annuel n'excédant pas £90 courant, commençant à courir du dit jour.dix sep-
tembre dernier, et sujet aux dispositions de la 9e section de l'acte précité.

Enfin le comité recommande que, jusqu'à nouvel ordre, le crieur dès cours sié-
geant à Sherbrooke, dans le district de St. François, continue à être payé sur le
même pied qu'il l'a été jusqu'iqi.

Comme quelques-unes des charges ci-devant mentionnées sont remplies par plu-
sieurs personnes, l'acte précité autorise votre excellence d'ajouter au salaire fixe et,
annuel déjà assigné à chacune de ces charges dans les proportions indiquées ci-
après:

1. A la charge de shérif dans le district de Montréal, qui est maintenant remplie
par deux personnes, MM. Boston et Coffin, une somme n'excedant pas £500 courant.

Le comité recommande que cette somme de £500 courant soit ajoutée au sa
laire annuel de la charge de shérif dans le district de Montréal, ce qui. fera, pour
chac>ine des personnes qui la remplissent à présent, un salaire annuel de £500 courant.

2. A la charge de greffier de la paix dans le district de Montréal, qui est main-
tenant remplie par deux personnes, MM. Delisle et Bréhaut, une somme n'excédant
pas £350 courant. \Ico n

Le comité recommande que cette somme de £85wcourant soit ajoutée au sa-
laire annuel de la charge de greffier de la paix dans le district de-Mottréal, ce qui
fera, pour chacune (les personnes qui la remplissent à présent, un salaire annuel, de
£850 courant.

3. A la charge de protonotaire ou greffier de la cour supérieure dans le district
de Québec, qui est maintenant remplie par deux personnes, MM. Burroughs et Fiset,
une somme n'excédant pas £600 courant.

Le comité recommande que cette somme de £600 courant soit ajoutée au sa-
laire annuel de la charge de protonotaire où greffier de la cour supérieure dans le
district de Québec, ce qui fera,*pour chacune des personnes qui la remplissent à pré-
sent, un salaire annuel de £550 courant.

4. A la charge de greffier de la paix dans le district de Québec, qui est main-
tenant remplie par deux personnes, MM. Perrault et Doucet, une'sormme n'excédant
pas £350 courant.

Le comité recommande que cette somme de £350 soit ajoutée au salaire annuel
de la charge de greffier de la paix dans le district de Québec; ce qui fera, pour cha-
cune des personnes qui la reinplissent à présent, un salaire annuel de £350 courant.

5. A la charge de protonotaire on greffier de la cour sup' rieure dans le district
de Montréal, qui est maintenant remplie par trois personnes, MM. Monk, Coffin et
Papinenu, une somme n'excédant pas £700 courant.

Le comité doit ici remarquer que MM. Monk, Coffin et Papineau ont été nom-
pnés conjointement grefilers de la ci-devant cour du banc de la reine pour le district
de Montréal. en juillet 1844.'

k Y
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Il y avait alors deux sections de cette cour, l'une siégeant en "terme supérieur,"
ayant juridiclion dans les causes. au-dessus de £20, et .autre siégeant en "terma
inférieur," ayant juridiction seulement dans les causes n'exct dant pas £20 courant.

Cette nomination, ainsi qu'il apparaît par les lettres du secrétaire provincial, e*
date dii 4 juilet 1844, a été faite à la condition suivante -

"You will understand it to be His Excellency's intention ihat the business c
the Superior Tern should be conducted, and the enioluments accruing from it divided;
by yourself (Mr. Monk) and Mr. Coffin and that Mr. Papineau should conduct thei
business and receive the emoluments of the Inferior Term."

D'après certains états fournis par les greffiers de cette cour, il paraît que plus -

tard M. Papineau a obtenu le droit de partager, par égales por ions. le revenu de la
branche de leur greffe. qui est généralement appelée "le département des tutelles et
des insinuations;" ce qui a donné à chacun deux, en 1849, une somme e £56 14s. 6d

La section de la ci-devant cour du banc de la reine siégeant en " terme infê
rieur,' n'existe plus ; mais, sous lopération des nouvelles lois de judicature, lacour,
dite " cour de circuit," lui a été substituée, avec cette différence que sa juridictioxi,
a été élevée aux actions de £60.

La loi pass'e dans la dernière session du parlement, relative à la fixation des
salaires de certains officiers de justice, permet de porter le salaire du greffier de la
cour de circuit, pour le circuit de Montréal, à la somrpe de £250 courant; et.il a ét6
recommandé plus haut que le salaire de cette charge fût fixé à celle somme.

"La cour de circuit" ayant été substitué, au " terme inférieure " M. Papinest'.
d'après la condition attachée à sa nomination, et acceptée par lui et par sea collé.
gues, n'aurait donc droit qu'à un salaire annuel de £250-cependant, il parait que
plus tard il lui a été donné une part égale à-celle de ses collégues, dans une brafr
che particulière du revenu de leur charge-en vertu de quelle autorité? Le comité
n'a pu le constater, vu qu'il n'existe au secrétariat aucun document qui prouve
l'octroi de cette addition de:salaire. Le fait n'en existe pas moins, puisqu'il est
attesté par ses collègues dans un rapport qu'ils ont fait au gouvernement.,,

ýDais ces circonstances, le comité prenant en considération le% et ndiions anaw
quelles la nomination du mois de juillet 1844 a été faite et acceptée, et la part qut
paraît avoir été f<ite depuis à M. Papineau dans le revenu du d partement de#
tutelles et des insinuations, croit remplir le but de la loi en sugg rant d'ábord que,
de la dite somme de 4700 courànt, qu'il est permis a vôtre excellence d'ajouter ii
salaire de la charge en question, et que le comité recommande d'y ajouter, il
pris une somme de £50 courant, pour être ajoutée au salaire apnuel de £250
à la charge de greffier de la cour de circuit, pour le dit circuit de Montrýal, faisautt
ensemble une somme de £300 courant, qui devra former le salaire annuel que M<
Papineau, aux termes des conditions attach('es à sa nomination, aura droit de rece
voir, comme étant sa part dans les revenus des susdites charges qu'il occupe conjÔi*
tement avec MM. Monk et Coffin.

Quant au reste du revenu des dites charges, le comité est d'opip qu'il do
être partagé également entre MM. Monk et ( offin.

Il devra être aussi intimé à qui il appartient, que ces salaires additionnels doff,
mencent à courir du dit jour dix septembre dernier, et s'ont sujets aux dispositio
de la 18e section de l'acte provincial précité.

BuREAo U SEcRtTA1Re,

ToxoXITQ, 30, *oembre 1850

gouverneur général ayant pris en considération les diposio
de l'acte 13 et 14 Vic., chap. 37, intitulé: "Acte etc.," et aussi l'état fourni pat1.
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VO'ns onif.ronoïnmet à ma lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de vous coimuni-
quer lor tIre gouverne le ré'sultat de ses délibérations comme suit

'r s'dhire annel et fixe. qui vous est assigné est de £300 courant à commencer
à enor ds 10 'epîtemibre dernier et sujet aux dispositions de la 4e séction du dit acte.

l -qII'à flonvel ordre vous êtes autorisé à accorder à voire député actuel un
sala&i: annuel n'excédant pas £250 courant, (le salaire de son successeur ne devant
pI feMler £209) et à un écrivain un salaire n'excédant pas £100 courant par
ann' ; les dits salaires devant co: .mencer à courir du 10 septembre dernier,

J'ai, ete.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

W. S. Sewell, écaver,
Shérif, etc, etc., Québec.

BUREAU, DU SECRÉTAIRE,
TORONTO,"30 'nov pmbire 1850.

nEssi!,-Le gouverneur général ayant pris enconsidération les dispositions
de 'Pa te 13 et 14 Vic., chap. 37, intitulé " un acte, etc ," et aussi l'état fourui
par vuim conformément i ma léttre du, 17 août dernier, m'a ordonné (le vous coin-
rrnignrjer por.votre gouverne le résultat de ses délibérations comune suit:

salaire annuel et fixe qui est assigné au bureau du' protonolaire ou greffier
de la vour snpérieure dais le district de Québec, est de £500 courant à commencer
le l0s'ýpteiibre dernier et. sujet aux dispositiions de la 4e section du dit acte.

nsu'à nouvel ordre vous êtes autorisé à accorder à vôtre député un salaire
aniwl n' xedant pas £200 courant, à un premier écrivain un salaire annuel n'ex-
e'lut p is Cl50Yourant; et à un second écrivain un salaire annuel o'excédant pas
£5 eonumt et à un troisième écrivain un salaire n'excédant pas £35, les dits
san afonément à vos suggestions devant connencer à compter du.dit 10
sepjemblre dernier.

iexcellence considérant le grand nombre P'atinées pendant lesquelles M.
Tans\ell- a été employé dan., le bureau du protonotaire a bien voulu vous autoriser
à lii n<e irder, si vousle trouvez conveiable et si le revenu de votre charge le permet,
utn sahire annuel ii'exe('ýlant pas £200 courant.

(mme vous remplissez conjointement la mém çharge, son excelleuce en
vi11 (le l'aîntoîité que lui confère' le dit acte veut )iein ajouter au salaire qui y est
d t t;ih 1ud sonnue n'excédant pas £600courant, ce qui fera pour chacun de
Vos vu s-it ire aanoel de £550 courant ; ce salaire addji onnel devant commencer

à vtr ir du 10 seilteIbre dernier, et sujet aux dispositions de la 18e section de
P'ue? ei dessqs cité.

Le. säaaire atînel et fixe attaché à la charge de greffier de la cour de circuit
polor.hle eirenit aple " Vle circuit de Québe'" est de £250 courant, à commencer
dir '10 setembre dernier et sujet aux dispositions de la .4e section du dit acte.

Jnbsqu'à nouvel ordre vous êtes autorise à accorder à votre député uri . salaire
ananiHl n'exedamt pas £pa00) courani et à chacun des neuf écrivains que vous ment ion-

n i s iaire annl n'e:xcéd1mrt is la somme que cha un d'eux reçoiï acitelle t
tel gue meniionn' lans votre état du 30 août dernier, savoir: deux écrivains à £100
cor.i ut ehsI e,n .roi sièwme à £75 courant, un quatriie à £60 coum nt, ct ein-

guiînrîà £0 conrant, un sixième à £37 10s. courant, un septième à £26 courant,
lui h'1rie à £ 18 courant et le neuvième au salaire qui est fixé par soi brvet, ei
dae it S rurs 1819, savoir: £12 10s. courant pour les deux premières années,
£1 , puir les deux années suivantes et £25 pour la dernière année.
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Le gouverneur général considère que deux crieurs à Québec (dot l'un est
huissier andencier) avec un salaire annuel de £125 courant chaque devraient sudire
aux besoins (le l cour d banc de la inite, tan au criminel qu'en appel, ainsi que
des cours supérieure et de circuit dans la même cité. Les -greffiers de ces cours
sont donc auto)risJs jusqu'a iiotivel ordre à accorder à chacun de ces erieurs un salaire
annuel n'excédaînt point £ 125 courant avec pouvoir cependant d'élever ce salaire
jusqu'à £150 courant, en faveur des titulaires actuels, MM. Landry et Mimee, les
dits salaires devant commencer à courir du 10 septembre dernier et sujets aux
disposinîons'de la 9e section de l'acte ci-dessus cité. Ces salaires devrout êtrP
payes à même le revenu des bureaux (greflès) de la cour du banc de. la reine, de la
cour supérieure et de la cour de circuit en la proportion et manière que les gref-
fiers seront chargé, de le faire par l'inspecteur général des comptes ,publics.

Les giefiers sont quelques fois obligés d'employer (ies écrivains pour leur
aider temporairement durant les enquêtes. A Québec ces écrivains ont été payés
jusqu'à ce jour sur le pied de quatre deniers par cent mots et à Montréai snr le
pied de cinéi chelins par jour. Libre à vous de choisir le mode de paiement
que vous trouverez le plus convenable et le plus économique.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

MM. Bîîrroughs et Fiset,
Protonotaires, Québec.

BUREAU DU SECRETAIRE>
TORONTo, 30 noveitre '1850.

MONsïEUJn--Le gouverneur général ayant pris en considération les'dispositions
de l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé:.·" Acte pour, etc " et aussi l'état fourni
par vous, conforément à ina lettre du 17 août dernier m'a ordonné de vous com-
muniquer pour votre gouverne le résuit t de ses délibérations comme suit:

Le salaire annuel et fixe -assigné à votre bureau est de £250 courant, à coin.
mencer du 10 septembre dernier et sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Vous êtes autorisé jusqu'à nouvel ordre à accorder à votre député un·salaire
annuel n'excédant pas la somme de £75 courant, tel que. proposé dans votre. lettre
du 26 août dernier.

En réponse* aux questions soumises dans votre lettre au sujet du sens 'à donner
à la dernière partie de'la 4e sect.ion du dit acte, je suis chargé de vous informer que
les honoraires payés par le gouvernement resteront attachés a votre chargé et devront
être· considérés pour le paiement de votre salaire et de celui de votre député comme
s'ils eussent été reçus par vous en vertù des termes de la dite 4e section et aussi que,bien que votre saraire soit déclaré payable tous les trois mois, non senlement le reveng
de la charge durant un triinestre mais encore le revenu de la charge pour l'année
durant laquelle le salaire du trimestre devient dû, est sujet au paiement de votre
salaire pour ce trimestre.

J'ai.aussi.à ajouter que son excellence considère'que deux crieurs à Québec
(l'un desquels est l'huissier audiencier) avec un salaire annuel dé £125 cburant
chacun, suffiraient pour la cour'du banc de la reine, et pour les affaires au criminel et
en appel, ainsi que pour les cours supérieures et de circuit dans la même cité., -Lesreffiers respectifs de ces cours sont donc autorisés jusqu'à nouvel ordre, à accorder
a chacun des ci-ieurs un salaire annuel n'excédant pas £125 courant avec pouvoir
cependant d'élevei ce salaire à £150 courant en faveur des. titulaires actuels, MM.
.Landry et Mimee; les dits salaires devant commencer à courir du 10 septembie

13
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dernier et sujet aux dispositions de la 9e section de l'acte ci-dessus cité. Ces
salaires devront être payés à même le revenu des bureaux (greffes). de la cour du
banc de la reine, de la cour supérieure et de la cour de circuit dans la proportion et
en. la manière qui sera prescrits aux dits greffiers. par l'inspecteur général. des
comptes publics.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

James Green, écuyer,
Greffier de la couronne, Québec.

BUREAU DU SECRETAI.RE,
ToRONTo, 30 novembre 1850.

MEssiEuRs,-Le goùveiseur générai ayant pris en considération les dispositions
de l'acte 13 et 14 Vie., chp. 37, intitulé: 'Acte pour etc.," et aussi un état fourni.
par vous conformérent à ma lettre du· 17 août dernier, m'a ordonné de vous com-
muniquër pour votre gouverne le résultat de ses délibérations, cpmme suit:
- Le salaire annuel et fixé assigné à votre charge est de £350 courant à commen-

cer du 10 septembre dernier et sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.
Mais comme vous occupez conjointement la même charge, son excellence en

vertu de l'autorité que lui confère le dit acte veut bien ajouter au salaire de la dite
charge une somme n'exèédant pas £350 courant, ce qui fera pour chacun de vous
un salaire annuel ke £350 courant, le susdit augmentation de salaire devant com-
mencer à compter du 10 septembre dernier, sujet aux dispositins de la. 18e section
de l'acte ci-dessus cité.

Les salaires que vous demandez pour votre député et deux écrivains entraîneront
dans les dépenses de votre bureau une augmentation que les raisons que vous alléguez
pour cela ne. rendent pas justifiable. Sous ces circonstances, 'son excellence consi-
dère qu'il suffira (le vous autoriser jusqu'à nouvel ordre à accorder une somgse n'ex-
cédant pas £200 courant comme salaire à votre député, si ce dernier peut comme par
le passé remplir les devoirs pour l'accomplissement desquels vous demandez aujour-
d'hui l'assistance d'un député et d'un écrivain permanent; mais en même temps vous
etes autorisés à employer si besoin est, des écrivains temporairesdurant la saison de
la navigation. Si au contraire, il vous faut en gus d'un député ou écrivain permanent,
il pourra alors devenir nécessaire de considérer de nouveau la question dans la vue
de répartir autrement les salaires de ces employés. . Son excellence 'désire laisser
les choses sur le mêtne pied qu'elles étaient. auparavant, et autorise simplemenf une
augmentation de £44 courant dans le montant de la rémunération des employés.
. En terminant, j'ai à vous autoriser à accorder jusqu'à nouvel ordre, au crieur de
la cour des sessions trimestrielles de la paix à Québec un salaire annuel n'excédant
pas £30 courant, en commençaat du dit 10e jour de septembre dernier et sujet aux
dispositions de la 9e section de l'acte ci-dessus cité.

Jaietc.

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaisø..

MM. Perranît et Doucet,
Greffiers de la paix, Québec.
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BUREAU. DU sECRETAIRE,

TORONTO, 2 décembre 1850.

MEssIEURs,-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositioa
de l'acte 13.et 14 Victoria chap. 37,.intitulé" Acte pour assigner dès salaires fixes
" et annuels à certains officiers de justice dans le Bas-Canada et pour créer un fonds..
" spécial des salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires attachés .
" leurs charges" et l'état fourni par vous conformément à ma lettre du 17 août dex-
nier, je suis chargé par son excellence de voús communiquer pour votre gouverne le
résultat de ses délibérations, comme suit:

Son excellence a bien voulu assigner à la charge de shérif du district de Mont-
réal, un salaire fi*d et annuel de £500 courant, à. commencer du 10e jour de sep-
tembre dernier et sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Son excellence veut bien en outre vous autoriser à payer, jusqu'à nouvel ordre,
les salaires ci-dessous mentionnés aux personnes qui seront employées dans votre.
bureau, savoir :-

A votre député, un salaire n'excédant pas £20'courant par année avec pou.
voir de le porter à £250 courant dans le cas ou la personne choisie par vogis cbmme
député aurait reçu. ce montant domme salaire avant la passation de. l'acte çi-dessus
mentionné et dans ce cas le salaire augmenté ne sera payé jusqu'à la dite pa:tie eï
non pas a son successeur.

Au premier écrivain un salaire annuel d'excédant pas £150. courant.
Les dits salaires devant aussi commencer à compter .du 10 september dernieïr-
Comme vons occupez conjointement la même charge, son excel en vertu

de l'autorité que lui confère le dit acte, veut bien ajouter au. salaire de la dite clre
une eomme n'excédant-pas £500 courant, ce qui fera pour chacun de vous un salaire
annuel de £500 courant, le dit salaire additionnel devant comrencer'dù 10sep-
tembre susdit.

Jai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

MM. Boston et, Cofin, shérif,
.etc., etc., etc.

Montréal,

J3UIEAU Du $5ANTè

TonorTo, 2 décembre 1850.
Mussuuits,-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions

de l'acte 13 et 14 Vic., chap.87, intitulé « Acte pour assigner des salaires
Sfixes et annuels à certains officiers de justice dans le Bas-Canada et pour créer u

"fonds spécial de *salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécudiaires atte
"chés à leurs charges" et aussi l'état.fourni par vous, conformément à ma lettre î:
17 août dernier, m'a ordonné de vous communiquer pour votre gouverne le résulta
de ses délibérations comme suit:

En fixant le salaire de vos employés, son excellence a remarqué avee chag1*
que bien loin d'air d'après l'esprit de lacte ci-dessus récité, et de mäa eireulaire et
réduisànt Péchelfe des salaires dans votre départeirdent, salaires qui étaient déjà nM.
élevés à 'plusieurs égards, vous proposez qù'il.y soit lait une augmentation de
ce qui porte les dépenses de vos deux greffes pour 1851 à £2971 courent par a

A Québec, pour les deux.greffes correspondants, les gieffiers ne reçoivent
£1091 10.., ce qui montre. un excédant de £1879-10. Le nombre des eÏiploys
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dans !t's grl de Monuiral est de 17 dans ceux dle Québec 14. La différence dans
le roibre des employés peut donner une idée assez correte de la différence dans la
SonmI t':lfliires dles deux endroits. Il est donc évident que la nouvelle échelle des
salaires proposs pae vous est non seulement disproporitionnée, mais rnême encoré
que plusieurs dles payés jusqu'ici à vos eiployés sont. trop élevés et doivent'
être reduits à une échelle raisontiable et rendue plus proportionnée à l'échelle des
salaires accordés dans d'autres bureaux pour les services analogues.

Son ielleice agissant dans les vues ci-dessus exprimées a bien -voulu.assi-
gner à votre bur'eau ui salaire fixe et annuel de £500 courant à commencer du 10
septeibre dernier et sujet au. dispositionls dè la 4e section du dit acte.

Son excellence veut bien en outre vous autoriser jusqu'à nouvel ordre 'à payer
à voire député, un.salaire annuel n'excédant pas £250 courant. Vous êtes cepen-
dant auitoi5ses à porter le salaire à £300 courant, aussi longtemps que la charge de

député sera rel)ie par John Iloney et à commencer du 10e jour de septembre der-
nier.

Vous êtes aussi autorisés jusqu'à nouvel ordre à payer'ýles salaires suivants aux
greifiers qui seront employés sous vous aussi à-commencer du 10e jour de, septémbre
dernier, savoir:

1. . ceux de vos clercs qui reçoivent actuellement, d'après la liste transmise
par volusie 29 août dernier, un salaire de £150 courant, un salaire n'excédant -pas
leur.salaire actuel,à l'exception cepenslant de MM. Pierre -Jacques Beaudry.et Gas-
pard Dagenañ chacutin desquels en raison de leurs.longs services et de leur position
relat i % c 'vis,-vis les autres greillers qui ont reçu des salaires beaucoup plus éleves,
vous étes autorisé à payer jusqu'à nouvel ordre un salaire annuel n'excédant pas
£200 courant.

.Aux successeurs de chacun des écrivains ci-dessus désignés un salaire n'ex-
cédant pas £150 courant.

. A ceux des écrivains ou leurs successeurs qui reçoivent actuellement, confot.
meniviit à li liste ci;dessus mention née, ui salaire moindie que £150 courant, un
salaie annuel n'excédant pas leur salaire actuel.

Il est à remarquer ici que vous avez été nommés grefliers conjoints de la ci-de-
vant ronr du bane de la reine pour le district de Montréal, dans le mois de juillet
1844. fi y avait-alors deux sections de cette cour, l'une siégeant en " terme supé-
rieurl ayait jurisdiction dans descauses au-dessus de £20, et l'autre siégeant en
" teru iiferitur " ayant jurisdiction dans des causes 'n'excédant pas £20.

Cette nomination, paraitrait-il d'après les lettres du secrétaire provincial,datées
-le 4 juillet 1844, fut faite au condition suivante, savoir:

Vous,eomnprendrez que c'est, l'in-tention'de son excellence que les affaires du
terme supérieur soient conduite3 et que les 'émoluments qui en résulteront soient
séparés entre vous (M. Monk et M. Collin,) et -que M. Papineau conduise les affaires
et reçoive les émolulumenis du terme inférteur."

D'après certains états fournis par vous, il parait que subséquemment, M. Papi-
neau partagea par partie égale dans le, revenu de la branche de votre greffe, commu-
nemnt appelée '4 le département des tutelles et insinuations," qui vous a rapporté
à chacun de vous-en 1849, la somme de £56 14s. 6.

La section de la ci-devant cour du banc le la reine siégeant en"" terme infé-
rieur" n'existe plus;. mais sous les nouvelles lois de judicature, la cour appelée
"cour de. circuit" y a été substituée avec cette différence que la jurisdiction de cette
dernièrè cour a été élevé a £50.

a En, vertu de l'acte ci-dessus cité de la dernière session, le salaire du greflier de
la cour de circuit de Montréal, peut être élevé jusqu'à la somme de £250 courant,
laquelle somme son excellence a bien voulu assigner à cet officier.
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La cour de circuit ayant été substituée au "terme inférieur" M. Papinein,
conformément aux conditions attachées à sa nomination et acceptées par tous n'a.
rait pas eu droit à un salaire plus élevé que £250. Mais commé plus tard, il a pu
partager dans·les produits de cette branche de votre greffe particulièrement mentionn6
plus haut, son excellence prenant en considération toutes les circonstances, conçoit
qu'il n'est que juste d'ordonner que sur la somme de £700 courant qu'il est autorisê
à ajouter. au salaire fixe et annuel, assigné à la dite charge de protonotaire de la.
cour supérieure qu'il lui a plu d'ajouter en conséquence, il soit pris une somme de
£50 courant qui devra être ajoutée ai salaire annuel de £250 assigné-à la, charger
de greffier de la cour de circuit du circuit de Montréal, faisant en tout une somme
de £300 courant qui constituera le salaire annuel qui sera reçu par M. Papineau.

Le reste du revenu des dites charges sera partagé par parties égales entre MM.
Monk et Coffin et les dites additions de salaire devront cômmencer le- 10e jour d6.
septembre dernier et sujet aux dispositions de la 18é section de l'acte ci-dessus citë.

J'ai à ajouter que son excellence considère que deux crieurs à Montréal (lqàa
desquels est l'huissier audiencier) avec un salaire annuel de £125 courant chaduj.a
suffiraiênfpour la courdu banc de la reine, et pour les affaires au criminel et en ap 1
ainsi que pour les cours supérieures et de circuit dans la même. cité. Les greefière.
respectifs de ces cours sont donc autorisée jusqu'à nouvel ordre, à accorder.à chacn.
des crieurs un salaire annuel n'excédant pas £125 ,couraùt avec. pouvoir cependant
d'élever ce salaire à £150 courant en faveur des titulaires actuels, MM. Stanley et.
Devins ; les dits salaires devant commencer à courir du 10 septembre dernier ei sujet
aux dispositions de la 9e. section de l'acte ci-dessus cité. Ces salaires devront étr
payés à menme le revenu des bureaux (greffes)' dé la cour du banc de la reine, de la.
cour supérieure et de la cour de circuit dans la proportion et en la manière qui seront
prescrites aux dits greffiers par linspecteur général des comptes publics.

Les greffiers sont quelques fois obligés d'employer des écrivains pour les aider-
temporairement dans les enquêtes. A Québec, ces écrivains ont été jusqu'ici réma.
nérés sur le pied de quatre deniers par dent mots et à Montréal sur- le pied de- .
par jour. Libre à vous d'adopter le mode de paiement qué vous jugerez plus con-
venable et plus économique.

.'ai à dire aussi que, comme -vous continuez actuellement à être greffier desr
deux cours, il semble n'y avoir aucune objection à ce que vous mettiez vos clercs.
dans l'un ou l'autre établissement, suivant la proportion que vous trouverez con-
venable.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétair.

MM. Monk, Coffin et Papineau,
Protonotaire, etc., etc.

Montréal.

BmXnnoÂ nu SmenéuxaIR,
TOROmNTo, 2 décembre 1851.

MoNsiwn.V--Le goiverneur général ayant pris en considération les dispostions de l'acte 13 et 14 Vic., chap. 37, intitulé; "Acte pour assigner des salaires
fixes et annuels à certains officiers de justice dans le Bas-Canada, et poùr créer un
fonds spécial des salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires atta
Chék » leurs charges," et aussi un état 'fourni par vous, conformémenit à a lotüï
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du 17 août dernier, m'aL ordonné de. vous communiquer pour votre gouverne le ré-
sultat de ses délibérations, comme suit:

Son excellence a bien voulu assigner à la charge du greffier de la cour de
circuit appelé "circuit de Montréal," un salaire annuel et fixe de £250 courant, à
commencer du 10e jour de septembre dernier et sujet aux dispositions de la 4e
section du dit acte.

Son excellence a bien voulu en outre vous autoriser, jusqu'à nouvel ordre, à
payer à votre député un salaire annuel n'excédant, pas £200 courant à commencer
du dit 10e jour de septembre dernier. Vous êles cependant autorisé à porter ce
salaire à £300 courant aussi longtemps que M. George Pyke remplira la place de
député.

Je suis aussi chargé d'ajouter que le gouverner général considère que deux
crieurs à Montréal (dont l'un est huissier audencier) avec un salaire annuel de
£125 courant chaque devraient suflire aux besoins de la cour du banc de la reine, tant
au criminel qu'en appel, ainsi que des cours supérieure et de circuit dans la même
cité. ' Les greffiers de ces cours sont donc autorisés jusqu'à nouvel ordre à accorder
-à chacun de ces crieurs un salaire annuel n'excédant point £125 courani, avec
pouvoir cependant d'élever ce salaire jusqu'à £150 courant, en faveur des titulaires
actuels, MM. Stanley et Devins, les dit salaires devant commencer à courir du 10
septembre dernier, et sujets aux dispositions de la 9e section de l'acte ci-dessus cité.
-Ces salaires devront être payés à même le revenu des bureaux (greffes) de la cour
ýdu banc de la reine, de la cour supérieure et. de la còur de circuit en la proportion et
en la manière que les greffiers seront chargés de le faire par l'inspecteur général des

-domptes publics.
Les greffiers sont quelques fois obligés d'employer des clercs écrivains pour

;leur aider temporairement durant les enquêtes. A Québec, ces clercs écrivains ont
été payés jusqu'à ce jour sur le pied de quatre deniers par cent mots, et à Montréal
sur le pied de cinq chelins par jour. Libre. à vous de choisir le mode de paiement
#que vous trouverez le plus convenable et le plus économique.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

:MM. Monk, Coffin et Papineau,
Greffier de la cour de circuit,

Montréal..

BuRAu nu SEcRÉTAIRE,
TonONTO, 2 décembre 1850.

MoslrE,-Le gouverneur général ayant pris enconsidération les dispositions
de l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé: " Aéte pour assigner des salaires fixes et
annuels à certain-s officiers de justice dans le ~Bas-Canada, et pour créer un fonds
spécial de salaires, honoraires, émoluments. et bénéfices pécuniaires attachés à leur
charge," et aussi l'état fourni par vous conformément à ma lettre du 17 août dernier,
m'a chargé 'de vous informer qu'il a bien voulu assigner, à la charge de greffier de la
couronne pour le district de Montréal, un salaire annuel et fixe de £250 courant, à
commencer du .10e jour de septembre dernier et sujet aux dispositions de la 4e
section du dit acte.

v
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J'ai à ajouter que son excellence considère que deux crieurs à Montréal (lun
désquels est l'huissier audiencier) avec un salaire annuel de £125 courant chacun,
suffiraient pour la cour du banc de la reine, et pour les aflàires au criminel et en apei,
ainsi que pour les cours supérieure et de circui dans la même cité. Les greffers
respectifs de ces cours sont donc autorisés jusqu'à nouvel ordre, à accorder à chacun
des crieurs un salaire annuel n'excédant pas £125 courant avec pouvoir cependant
d'élever ce salaire à £M' courant en faveur des titulaires actuels, MM. Stanley et
Devins; les dits salaires devani commencer à courir du 10 septembre dernier et
sujets aux dispositions de la 9e section de l'acte ci-dessus cité. Ces salaires devront
être payés à même le revenu des bureaux (greffes) de la cour du banc de la reine,
de la cour supérieure et de la cour. de circuit dans, la proportion et en la -manière
qui seront prescrites aux dits greffiers par l'inspecteur général des comptes publics.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. LESLIE,

Secrétaire.
A. M. Delisle, écuyer,

Greffier de la couronne,
Montréal.

BUREAUt DU SECRÉTAIRE,
ToRONTO, 2 décembre 1850.

MOÑsIEUR,-Le gouverneur général ayant pris en considération lès dispositions
de Pacte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé: ".Acte pour assigner des salaires fixes et
annuels à certains officiers de justice dans le Bas-Canada, et pour créer un fonds
spécial de salaires, honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires attachés à leurs
charges," et aussi un état fourni par - vous conformément à ma Idttre' du. 1
aoét dernier, m'a ordonné de vous communiquer pour votre gouverne le résultat de
ses délibérations, comme suit:

Son excellence a bien voulu assigner à là charge de greffier de la paix pour le,
district de Montréal un salaire fixe et annuel de £360 courant à commencer du 10o
-jour de septembre dernier et sujet gux dispositions de la: 4e section du dit acte.

J'ai encore à vous autoriser à payer jusqu'à nouvel ordre, les salaires ci-dessus
mentionnés aux' personnes qui seront employées sous vous, à commencer aussi du
10 septembre dernier, savoir: à votre député, un salaire annuel n'excédant pas £125
courant, à uri second clerc un salaire annuel n'excédant pas £50 courant.

Comme vous occupez conjointement la même charge, son excellence, en vertu
de lautorité que lui confère le dit acte, veut bien ajouter au salaire de la dite charge
une somme n'excédant pas £350 courant ce qui formera pour chacun de vous un
salaire de £350 courant,, le dit salaire additionnel devant commencer à comptei du
10 septembre susdit.

J'ai aussi à vous autoriser de. payer jusqu'à nouvel ordre, 'au crieur de. la cour
des sessions trimestrielles à Montréal un salaire annuel n'excédant pas £30 courant,,
,à commencer du dit 10e jour de septembre dernier et sujet aux dispositions de la De
section de l'acte ëi-dessus cité.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

MM. Delisle et Bréhaut,
Greffier de la paix,

Montréal.
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BustAu DU PROTONOTA1RE,
MONTRÉAL 20 décembre 1850.

MONsIEUR,-Nos devoirs publics nous ont jusqu'ici empêchés d'accûser récep-
tion de voire t- ttre du 2 du courant reçue par. nous -le 7, et d'exprimer notre recon-
naissance à son excellence le gouverneur général pour la somme additionnelle qu'il
a bien voulu nous accorder en sus du salaire fixe de ciaq cents louis assigné au
protonotaire de ce district. Nous n'avons aucun doute que le désir de &on excellence,
que le désir du gouvernement de son excellence n'est que de rendre justice à tous,
et nous espérons qu'il ne trouvra pas inconvenant de solliciter son attention et sa,
considération fàvorable sur les faits suivants: M. Monk a été nommé protonotaire
conjoint avec MM. Reid et Levesque dans l'année 1815. Et en 1826 la maladie
empêcha M., Lev'esque de remplir les devoirs de, sa charge et M. Monk remplit seul
les devoirs pendant plus d'une année sans autre rémunération. M. Fraser fut alors
nommé et mourut quelques mois après. M. Morogh fut nommé et MM. Monk et
Morogh reçurent ordre de pdyer à M. Levesque une annuité de, quatre cents louis
qu'ils payèrent pendant plusieurs années. Lors de sa mort, MM. Monk et Morrogh
touchèrent les émoluments de leur charge pendant seizô années. A la mort de M.
Morrogh, M. Coflin'fut nommé conjointement avec MM. Monk et Papineau proto-
notaires conjoints sous les restrictions suivantes; MM. Monk et Collin dûrent jouir des
-honoraires provenant du terme supérieur et M. Papineau de ceux du terme inférieur.
On douta alors si MM. Monk et Coflin devaient recevoir les émoluments du dépar-
temegt des tutelles, ou si ces émoluments devaient être partagés entre eux et M.
Papineau; on s'adre§sa au gouvernement qui répondit que les honoraires 'de ce dé-
partement devaient être partagés entre les trois titulaires. Nous ferons ici remarquer
respectueusement. que ce n'est pas par arrangement entre les protohMtaires d'alors,
ainsi que le dit votre lettre, mais par ordre du gouvernement, (lue M. Papineau
reçut 'le tiers des revenus de c département. Nous prenons la liberté de transmettre
copie de cette lettre.

Les protonotaires restèrent sous le coup de ces conditions et de ces ordres du
gouvernement jusqu'au 24 décembre 1819, époque à laquelle lajurisdiction des cours
fut changée, ce qui, en augmentant les affaires de la cour de.circuitet eu diminuant
d'autant celles de la cour supérieur, change considérablement notre position relative.
Nous avons donc cru (sans anticiper le moins du monde que cette réduction dans
notre revenu serait aussi considérable que plus de la moitié) que nous partagerions
également entre nous, ce qui était considéré. comme plus équitable vu que nous
étions sous l'impression que les émoluments de la cour de circuit appartiendraient
à M. Papineau seul;-notre objet était par cet arrangement de nous faire une position
meilleure et non pas pire.

Depuis cette époque, la législature a cru à propos d'établir un fonds d'honoraires
des divers bureapx et d'assigner un salaire de cinq cents louis à la charge de pro-
tonotaire, avec liberté à son excellence d'ajouter ce que dans sa sagesse il considé-
rerait dû à ceux qui avaient de lon services à faire valoir. Nous espérons que
nos remarques sur ce partge ne ser at point considérées comme irrespèctueuses ou
impliquart un manque de confiane dans la justice du gouvernement de son excel-
lence.

Chaque individu dans la soc été attend une rémunération équitable pour son
travail et sa responsabilité, etweg remarques sont inspirées par la crainte que toutes
les circonstances de leur affirtre ont pas été strictement comprises, M. Coflin qui
occupait la situation de proontaire et de greffier de la couronne et de la cour de
circuit à Trois-Rivières, à la sôllicitatiotpressante de feu le juge en chef Vàlières
de St. Réal, accepta la charge et laissa 'ois-Rivières où les travaux et la respon-
sabilité de la charge étaient beaucoup moindres que dans celle qu'il occupe actuelle-
ment; mais comme il avait une nombreuse famille, il ne l'a fait que dans la ferme
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espérance qu'il aurait une juste part dans les émoluments de la charge à laquelle il
était nommé. Le monsieur qui l'a remplacé recevra un revenu beaucoup plus con-
sidérable que le sien si l'on tient compte, du prix de tous les articles nécessaires à
la vie.

M. Monk, en acceptant la charge, fut obligé par un arrangement fait entre lui et
M. Reid de payer à ce monsieur une annuité de £365 et l'a ainsi payé jusqu'au
montant de sept ou huit mille louis. C'était cependant un engagement privé, mais
une fois contracté, M. Monk avait droit de s'attendre à recevoir la moitié de ces
émoluments à la mort de M. Reid. Bien que cet arrangement fut d'une nature privée,
M. Monk ne pouvait point être nommé sans cette stipulation. Quelques mois après
la mort de ce monsieur (M. Reid) il reçut ordre de payer deux cents louis per
année à M. Levesque.

Il est évident d'après nos états annuels que la réduction sera d'au delà de la
mioitié de notre ancien revenu, et qu'en l'ajoutant au salaire de cinq cents louis nous
ne recevons chacun que £325; ce qui porte notre revenu à £575 chaque, et cela en
supposant que les. honoraires seront suffisants après la réduction du salaire des
clets, etc.

Nous demanderons ici à faire remarquer qu'une somme. considérable était due
à M. Monk pour honoraires qu'il n'a pas eu le temps de percevoir; et en vertu
d'une loi passé ex post facto en 1848 il a été privé de trois ou qiatre mille louis, et
M. Coffin dans la même proportion. Nous ne pouvions point prévoir ou nous
attendre à une semblable loi. Nous ferons des pertes beaucoup plus considérables
que les protonotaires des autres distriets; par exepple, lé tarif établi à Québec.
permet aprotonotaire de recevòir leurs houoraires payables par le demandeur sur
le rapport du writ; pendant que nos.honoraires de même espèce ne peuvent être
perçus qu'à l'audition au mérite. Et en vertu de l'acte récent, qui établit un fonds
d'honoraires nous ferons encore des pertes considérables à moins que le gouverne-
ment n'interprette d'une manière favorable tous les cas pendants avant le 10 sep-
tembre dernier, et dans lesquels nous avons fait degrands déboursés et n'avons
reçu d'honoraires que sur les writs.

Nous avons aussi raison de croire que les deux protonotaires de Québec
aurons au moins £100 par année de plus que nous ie pouvons en recevoir, et que
M. Delisle, le greffier de la couronne et le greffler conjoint de la paix reçoit un
salaire certain d'au moins £600 pendant que sa resposabilité et son travail sont peu
de chose comparés au nôtre.

Nous avons d'une manière aussi succincte que possible mis devant votre. ex.
cellence ce que nous considérons de justes droits à une augmentation, dans le ferme
espoir que son excellence, prenant en considération nos long services comme officiers
publics, M. Monk 35 ans et M. Coffin 24 ans, voudra bien nous accorder-une rémuý
nération équitable et proportionnée à nos devoirs et à notre responsabilité.

eComptant sincèrement sur le sentiment de justice de 'son excellence et sur celui.
de son gouvernement.

Nous avons, etc.,

(Signé,) S. MONK,
W. C. H. COFFIN,

Hon. James Leslie,
Secrétaire, etc., etc.,,

Toronto.
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BUREAU DU SECRÉTAIRE,
MONTRÉAL, 3 aoÙ1 1844.

IMoNs.Eu,-Ayant soumis au gouverneur -général voire lettre du 13 dernier;
Iis cbargé pai- son excellence de vous infôraer qu'il es, d'opinion que l'on ne'

saurait dire que les affaires miuristerielles du bureau du protonotaire et les profits
qui en résultent, 5 soin des papiers notariés et Penregstrement des insinuations
appartiennent tout-à-fait au département supérieur ou au département inférieur et
ainsi ils devraient être également partagés par vous mêmes et MM. Coffin et
Papineau.'

Vous voudrez bien en conséquence informer ces messieurs de la décision de
son excellence à cet égard.

J'ai, etc.

(Signé,)- D. DALY,
Secrétaire.

S. M. Monk, écuyer,
Protonotaire conjoint, etc., etc., etc.

Montréal.

(Vraie copie,)
(Signé,) MONK, COFFIN et PAPINEA U,

P. C. S.

MoNTRáAr., 8 avril 1851.

MoNsIEUR.-Dans votre communication adressée aux protonotaires au sujel
dès honoraires de leur bureau et de leurs émolûments et, salaires, en date du 2
décembre dernier ; vous remarquez que "le reste des revenus des dites charges sera
"également partagé par MM. Monk et Coffin, et que la dite augmentation de salaire
"devra commencer le dit dixième jour de septembre derrtiêr, et sujette aux disposi-.
" tions de la dix-huitième section de l'acte ci-dessus cité."

Voulez vous me permettre de vous prier très respectueusement (afin qu'il n'y
ait point de malentendu entre les protonotaires) de m'iniformer si c'est l'intention de
son excellenàe le gouverneur général que les dix pour cent accordés par la loi sur
certains deniers prélevés par eux en vertu de la 13 et 14 victoria soient également
partagés entre les trois, ou si:MM. Monk et Cofin doivent croire qu'ils y ont seuls.
droits.

Puis-je rappeler à votre attention que, dans une lettre à vous adressée, datée
le 23 janvier, les protonotaires ont exprimé l'espoir que son excellence, après avoir
pris en considération la responsabilité additionnelle attachée au devoir de prélever
les taxes des maisons de justice " voudrait bien leur accorder la rémunération que..
son excellence croirait proportionnée à cette. responsabilité et à ces travaux.

J'ai, etc.,

(Signé,) MONK.
L'honorable James Leslie.

Secrétaire,·etc., etc., etc.
Toronto.
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MONTRÉAL, 10 avril 1851.

MoNsIEUR,--Je suis encore obligé de troubler le gouvernement par une nouvelle
communication. Depuis lalettre que je vous ai écrite' le 5 du courant, il a été
constaté qu'un excédant était porté au crédit du gouvernement sur les fonds des
honoraires des crieurs ; l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, section 8 et Il, accorde au
protonotaire et au' greffier une commission de dix pour cent sur le dit excédant avant
de transmettre la 'balane aun crédit du gouvernement.

Mes collègues réclament tout le montant de cette coinmission pour eux-mêmes.
J'aurais à partager avec ces messieurs dans les pertes du bureau, même lorsqu'il se
trouvera ui déficit semblable à celui du dernier trimestre qui réduit mon salaire bien
au-dessous de celui de plusieurs de nos clercs, et bien qu'ils doivent eux-mêmes,
recevoir quatre-cinquième de tout le* salaire accordé au protonotaire et au greffier;
et, d'un autre côté, je serais exclu de tout profit lorsqu'il s'en présente et qu'il doit'
combler partie de ce déficit.

• Je lis dans le onzième et douzième paragraphe de votre lettre du 2 décembre
dernier, que son 'excellencé le gouverneur général sur les sept cents louis laissés à
la disposition de son excellence par la dix-huitième section du dit acte, accorde.
cinquante louis. à M. Papineau et les autre six cent cinquante louis à MM. Monk et
Coffin ; et pas un mot n'est dit de la commission de dix pour cent. Je -suppose
qu'en vertu de laonzième section du même acte, ce droit de commission devrait
être, également partagé entre nous trois, ou au moins dans la même proportion que
le salaire est divisé entre nous.

Je soumets donc humblement à la .décision de son excellence le gouverneur
général si j'ai droit à partager dans cette commisson de dix pour cent?

J'ai, etc.,

(Signé,)' L. J. A. PAPINEAU.
Prot. Conj. C. S. et G. C. C.

.'BUREAU DU SECRfTAIRE,
TORONTO, 15 mai 1851.

MONsIEÙR,-En réponse à votre lettre du 8 dernier, demandant si c'est- l'inten-
tion du gouverneur général que les dix pour cent accordés sur. certains deniers pré-
levés par le protonotaire en vertu du 13 et 14 Vie., chap. 37, soient égalemént par-
'tagés entre les trois titulaires de la charge ou si vous et M. Coffin devez être consi-
dérés comme y ayant exclusivement droit, je sùis chargé par son excellence de vous
informer, en explication à ma lettre du 2 décembre dernier; que son excellence
est avisé qu'il n'est que juste que les droits de commission en question soient égale-
ment partagés entre vous et MM. Coffin etPapineau, dans vos capacités respectives
de protonotaires conjoints de la.cour supérieure et greffiers conjoints de la cour de'
cirçuit. Son excellence veut donc bien ordonner que les droits de commission en,
question soient égalemeit partagés entre vous et vos collègues.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

S. M. Monk, écuyer,
Piotonotaire conjoint,.

Montréal.

12
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BUREAU DU SECRÉTAIRE,

TORONTO, 15 mai 1851.

MoNSIEuR,-En réponse à votre lettre du 10 dernier, demandart des informa-
tions sur le partage des dix pour cent que le protonotaire est autorisé à prélever en
vertu de la 13 et 14 Vie , chap. 37, je suis'chargé par le gouverneur général de vous
informer, en explication de ma lettre du 2, décembre dernier, que son excellence est
avisé qu'il n'est qie juste que les droits de commission en question soient également
partagés entré vousj MM. Monk et Coffin dans vos .capacités respectives de proto-
notaires conjoints de la cour de 'circuit et que vos collègues ont reçu des instruc-
tions en conséquence.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

L. J. A. Papineau,
Protonotaire conjoint,

'Montréal.

BUREAU DU SECRéTAIRE,

ToRONTO, 3 décembre 1850.

MONxsEuR,-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
de "l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé; " un acte, etc.," et aussi l'état fourni
par vous conformément à ma lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de vous informer
qu'il a assigné à la charge de shérif du district de St. François- un salaire fixe
annuel de £150 courant, à commencer le 10. septembre dernier et sujet aux dispo-
sitions de la 4e section du dit acte.

Je suis, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

C. F. Bowen,' écuyer,
Shérif, Sherbrooke, B. C.

BUREAU DU SÈGRéTAIRE,
ToRONTO, 3 décembre 1850.

MoNsiuR,-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
-de Pacte 13 et 14 Vic., chap. 37j intitulé :." acte, etc.;" et aussi l'état fourni par
vous, conforiément à ma lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de vous informer
qu'il a assigné à la charge de protonotaire ou -greffier de la cour supérieure du dis-
trict de St. François un salaire annuel et fixe.de-£150 courant à. commencer du 10
septembre dernier et sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Je suis aussi autorisé à accorder à votre député pour vos différentes charges,
jusqu'à nouvel ordre, conformément à votre suggestion, un salaire annuel n'excé-
.dant pas.£75 courant.
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Jusqu'à ce que vous receviez d'autres instructions, le crieur des cours siégeant
à Sherbrook, devra être payé sur'le même pied qu'à présent.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

William Bell, écuyer,
Protonotaire, Sherbrooke, B. C.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,

ToRONTO, 3 décembre 1850.

MONsIEUR,-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
de "l'acte 13 et 14 Vie., ehap. 37, intitulé; " un acte, etc.," et aussi lPétat fourni
par vous conformément à ma lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de vous' inforrner
qu'il a assigné à la charge de greffier de la cour de circuit du circuit de Sherbrook
un salaire annuel et fixe de £50 courant à commencer le 10 septembre dernier et
sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Quant à votre député j'ai à vous renvoyer à ma lettre que je vous ai adressée
comme protonotaire de la cour supérieure.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

William Bell, écuyer,
Greffier de la cour de circuit,

Sherbrooke, B. C.

•BUREAU DU SECRLITAIRE,

ToRONTO, 3 décembre 1850.

MoNsIEUR,-.Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
de lacte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé: " acte pour, etc.," et aussi l'état fourni
par vous, conformément à ma lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de- vous informer
qu'il a assigné à la charge de greffier de la couronne pour le district de St. François
un salaire fixe et annuel de £50 courant, à commencer du 10 septembre dernier et
sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Quant à votre député je vous renvoie à ma lettre que je vous ai adressée comme
protonotaire de la cour supérieure.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

William Bell, écuyer,
Greffier de la couronne.

Sherbrooke.
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BUREAU DU SECRETAIRE,
ToRONTo, 3 décembre 1850.

1\MoNSiEuR,--Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
de l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé: &'acte, etc.,)' et aussi l'état fourni par
vous, conformément à ma lettre dlu 17 aoât dernier, m'a .ordonné de vous informer
qu'il a assigné à la charge (le greffièr de la paix pour le district de St. Francçois un
sälaire annuel et fixe de £50 courant à commencer à courir du 10 septembre dernier
et sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Quant à voire député je vous renvoie à ma lettre que je vous ai adressée comme
protoiotaire.de la cour supérieure.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE, .
Secrétaire.

William Bell, écuyer,
Greffièr de la paix,

Sherbrooke.

BUREAU DU SEC24TAIRE
ToItoNro, 3 décembre 1850.

AONSIEUR,-Le gouverneur g'éral ayant pris én considération les dispositions
de "l'acte 13 et 14*Vie., chap. 37, inti t " un acte, etc.," et aussi l'état fourni
par vous conformé ment 'à ma lettre du 17 aoûtde-rnier, m'a ordonné de vous informer
qu'il a assigié à la charge de shérif du district des • -Rivières un salaire fixe et
annuel de £300 courant à commencer le 10 septembre. dern' sujet aux disposi-
tions de la 4e section du dit acte.

Je suis en même temps autorisé à vous accorder jusqu'à nouvel ordre, r
votre- député, un salaire de £100 courant à commencer du dit 10e jour de septembre
dernier.

J'ai, etc.'

'(Signé,) J. LESLIE.
Secrétaire.

L G. Ogden, écuyer,
Shérif, Trois-Rlivières.

BUREAU DU sECRéTAIRE,
TORONTO, 3 décembre 1850.

MoNsEUR,-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
de l'azte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé : " Aete pour, étc.,"' et aussi un état fourni
par vous conformément à mua lettre du 17 août. derniet, m'a ordonné de. vous infor-
mer, qu'il lui a plu d'assigner à la charge de protonotaire ou greffier de la cour supé-
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rieure dans le district des Trois-Rivières, un salaire fixe et annuel de £300 courant,
à commencer de 10 septembre dernier, et s'jet aux dispositions de la 4e section du
dit acte.,

J'ai en même temps à vous autoriser à accorder au crieur des cours siégeant a
Trois-Rivières, dont les devoirs sont énumérés dans votre lettre du: 10 mai dernier,
un salaire annuel n'excédant pas £90 courant, à commencer du dit 10.septembre
dernier, et sujet aux dispositions de la 9e Section de lacte ci-dessus mentionné. Le.
salaire du crieur doit être payé& à même le revenu des divers bureaux de la cour du
banc de la reine, de la cour supérieure et de la cour de'circuit, en la proportion et
manière- que les greffiers seront chargés de le faire par 1?enspecteur général des
coknptes publics.

Quand à votre député, je vous renvoye à une lettre que je vous adresse comme
greffier de la cour de circuit.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

E. Barnard, écuyer, protonotaire.
Trois-Rivières.

'BUREAU DU sEcRttfiRE,

TonoeiTO, 3 décembre 1860.

MONsIEUR,-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
<le l'acte 13 et 14 Vic., chap. 37,intitulé*: " Act ý pour, etc.," et aussi.un état fourni
par vous conformément à nMa lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de vous, com-
muniquer pour votre gouverne le résultat de ses délibérations comme suit:

Le salaire annuel et fixe assigné à votre charge est de £450 courant, à commen-
cer du 10 septembre dernier et sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Votre député sera, telque vous le proposez, la même personne qui remplira les
devoirs de vôtre député, comme greffier de la cour supérieure et greffier de la cou-
ronne, et recevra jusqu'à nouvel ordre, pour les trois charges, un salaire annael n'ex-
cédant pas £200 courant.

Vousêtes aussi autorisé à accorder à -n clerc, un salaire annuel n'excédant
pas £150, les deux salaires commenceront à courir du 10 septembre dernier.

C. mme vous pensez qu'en él'vant lajurisdiction de la cour de circuit jusqu'aux
actions de £50, on augmenterà les affaires de cette cour, et l'on diminuera celles-
qui sont portées à la cour supérieure, et que par cònséquent l'on augmentera le reve-
nu du greffier de l'une, et diminuera celui du greffier de l'aùtre, à tel point
que vous croyez que le revenu-du greffier mentionné en dernier lieu ne suffira point
pour vous assurer un salaire annuel de £300 courant, comme protonotaire ou greffier.
de la cour supérieure, son excellence, afin de satisfaire autant que possible aux inten-
tions de la loi, veut bien permettre que le salaire de votre député et clerc soit d'a-
bord porté contre le reveuu dit greffe de la cour de circuit, et puis, s'il est besoin,
contre celui du greffe de la cour supérieure.

J'ai à remarquer que son excellence, en vous autorisant à accorder un salaire
de £200 à votre député, et·un salàire de £150 à un clerc, le fait sous l'impression
que ce sontlà les salaires que. vous leur avez payés avant la passation du dit acte
provincial, et cela seulement en faveur des deux personnes qui y sont actuellement
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emiployées comme tels. Si le contraire a lieu, vous ne devez pas vous croire autorisé
à leur accorder, ni à l'une ni à i'autre, un salaire plus élevé que celui qu'elles ont reçus
jusques là, à moins que vons ne montriez plus tard la nécessité qu'il y a d'aug-
menter leurs salaires.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE, .
Secrétaire.

Barnard, écuyer,
Greffier de la cour de circuit,

Trois-Rivières.

BUREAU pU SEcRET.AIRE,
TORONTO, 3 décembre 1850.

MONsiEUR-Le gouverneur général ayant pris en considération les dispositions
de l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, intitulé: "Acte, etc.," et aussi l'état fourni par
vous, conformément à ma lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de vous- imformer
que le salaire annuel et fixe assigné à la charge de greffier de la couronne pour le
district des Trois-Rivières est de £50 courant à commencer à courir du 10 septem-
bre dernier et sujet aux dispositions de la 4e section du dit acte.

Quant à votre député et clerc, je vous renvoie à ma lettre que je vous ai écrite
comme greffier de la cour de circuit pour le circuit des Trois-Rivières.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

E. Barnaid, écuyer,
Greffier de la couronne,

Trois-Rivières.

BUREAU DU SECRéTAIRE,
'ORONTO, 3 décembre 1850.

MONsiEUR,-Le gouverneur général ayant pris. en considération les dispositions
de "l'acte 13.et 14 Vie., chap 37, intitulé': " un acte, etc.,'' aussi l'état fourni par'
vous conformément à ma lettre du 17 août dernier, m'a ordonné de vous communi-
quer qu'il lui 'à plus d'assigner à la charge de greffier de la paix pour le district des
Trois-Rivières un salaire fixe.et annuel de £200 courant, à commencer du 10 sep-
tembre dernier, et sujet aux dispositions de la 4e section du dit* acte.

J'ai en même temps à vous autoriser à accorder à-votre député jusqu'à nouvel
ordre, un salaire annuel n'excédant pas £100 courant à commencer du dit 10e jour
de septembre dernier.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

H. B, Hughes, écuyer,
Greffier de la paix,

Trois-Rivières.
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Qug»Èc, 24 avril 1852.
MoNsIEUR,- J'ai l'honneur de vous informer que sur demande faite par MM.

Burroughs et Fiset, protonotaires de la cour supérieure-pour le Bas-Canada,'dans le
district de Québec, pour mon saliire pour le trinestre expiré le premier jour de
janvier dernier, j'ai reçu de Pun de ces messieurs, Edward Burrouglis écuyer, la
somme de trente-deux louis dix-sept chelins et trois deniers, laissant une balance à
noi due de quatre louis douze chelins et neuf deniers.

Que, sur' demande présentée dans le cours (le ce mois pour mon salaire pour le
trimestre dû le 1er du courant, M. Burroughs m'a offert trente cinq livres; ce qui
aurait laissé sur ce dernier trimestre une balance de *deux louis deux' chelins.-'
Mais l'offre à été refusée, et une . nouvelle demande a été faite par moi hier pour
salaire de mon dernier trimestre. M..Burrouglis auquel j'ai fait la demande a refusé
di me payer, en disant que les deniers qu'il avait entre les mains avaient été remis au
gduvernement et que je devais madresser là pour être payé. Dans ces deux oc-
ensions en question, la raison donnée par M. Burroughs pour ne me point payer en
plein a été que lui ou le protonotaire n'avait point de fonds.

Sous ces circonstances, je suis forcé de m'adresser par vous à son excellence
la gouverneur général, et de vous prier respectueusement de vouloir bien, aussitot
que possible, soumettre la présente communication à sa considération.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,

(Signé,) FRED. MIMEE,
Huissier audiencier de la cour supérieure,

pour le Bas-Canada, et de la cour de
circuit et crieur de la cour du

banc de la reine.
L'honorable A. N. Morin,

Secrétaire provincial.

RAPPORT du député inspecteur général sur la lettre précédente

La 9e section de l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, pourvoit à ce que les salaires
de.i crieurs seront payés tous les trois mois pir les protonotaires, elc. ; rmais seule.
'ment à même le montant des honoraires, etc., que, sans la· passation de cet acte, le
cri.ir aurait en lui même le droit de demander et percevoir durant l'année et qui
auiaient été pe.çus par les dits protonotaires, etc. ; Iourvu toujours que le montant
ain î ïprélevé durant la dite année sera steant pour payer le salaire du crieur, autre-
men ison salaire pour la dite année n'excèdera pas au dit cas le dit montant.

Le protonotaire ayant payé au crieurs tout le montant des' honoraires de:
criei rs perçus durant l'année 1851, le crieur ou huissier auliencier ne peut .avoir
auct ne réclamation à une plus forte somme cette année, vu que le gouvernement
n'a p tas à sa disposition de fonds sur lesquels il puisse payer ledéficit de £4 12s. 9d.

Le protonotaire, ainsi qu'on le voit par les comptes rendus n'ayant perçus que
£70 13. comme honoraires de crieurs durant le triméstre 'expiré le 31 dernier, ne
pou ait pas rendre à M. Mimee plus de la moitié de'cette somme disons £35; et
M. Mimee n'est pas justifiable de refuser ce montant, attendu qu'en vertu des- disw
posi ions de t'acte il n'a point droit de réclamer une plus forte somme.

Le protonotaire 's'étant dénanti de ces deniers en les versant entre les rMains du
receveur général, la seule marche à suivre maintenant, si son excellence le gon-
verneur général le juge à propos, c'est d'émettre un warrant en faveur de chacun
des erieurs pour la somme de £35 Os. 6d. à eux due pour salaire durant le.dernier
trimestre.
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Si les honoraires de crieur prélevés durant le reste de l'année deviennent suffi-
sants, le déficit du dernier trimestre, £2 9s. 6d. pourra plus tard leur être remboursê.

(Signé,) JOS. CARY,
Dép. inspecteur général.

BUREAU DU sEcRETAIRE,

QUEBFC, 29 avril 1852.

MoNsiEun,-En réponse à votre lettre du 24 courant, j'ai à vous dire que rien
ne vous justifie d'avoir refusé la somme de £35 à vous offerte par le protonotaire
pour votre salaire du dernier trimestre, attenduque cette somme est la part qui vous
revient dans le montant prélevé pailli comme honoraires de crieur.

Le gouverneur général cependant a bien voulu émaner un warrant en votre fa-
veur pour la somme ci-dessus mentionnée; mais si les honoraires de crieur prélevés
durant le reste de l'année se."trouvent suffisants, le déficit de £2 9 6 du dernier
trimestre pourra vous être remboursé.

J'ai, etc.,

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

M. Frederick Mimee,
Huissier audiencier, Québec.

BUREAU DU PROTONOTAIRE,

QUEBEc, 30 juillet 1852.

MoNsIEU-n,-Nous avons Phonneur de diire, pour l'information de son excellence
le gouverneur général, que conformément aux dispositions de l'acte provincial 13 et
14 Vic., chap. 37, et plus particulièrement par rapport aux 3e, 8e et 1le sections
de cet acte, nous avons jusqu'ici reçu certains .hono•aires comme .honoraires de
crieur qui, en vertu de l'acte, doivent être reçus et mis en compte tous les trois mois
en la manière et forme y mentionnées, et que nous avons rendu nos comptes trimes-
triels jusques et y corupris le trimestre expiré le 30 juin 1852 du montant des hono-
raires ainsi reçus, au département de l'inspecteur général et l'avons payé, ainsi que
prescrit par l'acte jusques et y compris le 31 décembre 1851.

Ayant donné, instruction à notre député, ainsi que de - coutume dans des cas
senblables, de payer aux crieurs des cours supérieure et de circuit à Québec le
montant des dits honoraires^par nous reçus pour le trimestre expiré le 31 -mars 1852,
à compte pro tanto de leurs salaires respectifs comme crieurs comme susdit pour ce
trimestre, il agit en conséquence, mais que les dits crieurs refusèrent respectivement
de le recevoir et exigèrent de nous le paiement du montant entier de leur salaire
pour ce trimestre, y compris une petite balance qui leur restait due sur le trimestre
précédent; à cette demande nous répondimes que nous ne pouvions point accéder,
vu que nous n'avions pas entre nos mains des fonds suffisants pour satisfaire au
paiement de tous les salaires; et en conséquence immédiatement après, nous
payâmes au département du receveur général le montant de ces honoraires qui se
trouvaient alors entre nos mains. -

Le montaont des dits honoraires reçus pour le trimestre expiré le só juin 1852 a
laissé entre nos mains, à part ce que nous avions payé au département du receveur
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général comme susdit, la somme de £78 9 9, dont la moitié a été payée par nous à
M. Mimnee l'un des dits erieurs, à compte de son salaire pour un trimestre, y compris
les arrérages antérieurs ci-dessus mentionrés, à lui dus, faisant ainsi une balance de
£5 7 41 a lui due sur le dit salaire.

M. Landry l'autre crieur a refusé et continue encore de refuser de recevoir de
nous l'autre moitié de la dite somme de £78 9 9 en paiement pro tanto de son
salaire; et éomme il existe dans notre esprit quelques doutes sur ce qne nous sommes
loyalement tenus de. faire relativement à ces dits honoraires dans les cas ou le
crieur refuse de recevoir la partie des honoraires qui lui reviennent, et ne désirant
'pas retenir entre nos mains aucune partie des dits honoraires après le dit refus, nous
demaridons respectueusement à cet égard si nous verserons cette somme dans le
département du receveur général, ce que nous sommes prêts et disposés a faire, si
on le vent, ou si nous la retiendrons entre nos mains, sujet à telles autres disposi-
lions légales en vertu des dispositions de l'acte mentionné qui pourront être conve-
nables et avantageuses.

Nous serons extrêmement obligés, si nous recevons aussitÔt que vous pourrez
convenablement ous les transmettre, les ordres de son excellence. au sujet de la
question soumise.

Nous avons, etc.,

(Signé,) BOURROUGHS & FISET,
P. B. R.

A l'honorable A. N. Morin,
Secrétaire, etc., etc., etc.

QUEBEC, 2 août 1852.

MoxsIEuR,-Commne huissier audiencier et crieur de la cour supérieure à Qué-
bec, je prends la liberté de soumettre à la considération de son excellence le gouver-
neur général, le fait,. qu'il m'a été impossible de retirer du protonotaire de la cour.
supérieure, le salaire auquel j'ai droit suivant la loi et qui m'a été assigné et fixé à
£150 par année par son excellence le gouverneur général, conformément aux dispo-
sitions de l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37,.

Par la 9e section de l'acte, il est statué, "que sur et à même -le montant ainsi
"perçu annuellement des dits honoraires, émoluments et bénéfices pécuniaires
" ainsi accordés aux dits crieurs, y compris 'les Tipstaffs, il sera loisible au gou-
"verneur d'assigner de temps à autre,, un salaire fixe et annuel à chacun des dits
"crieurs, etc., et qui devra être payé- aux' dits crieurs tous les trois mois par les
"protonotaires ou greffiers des dites cours respectivement, et à même seulement le
"montant des dits salaires, honoraires, émoluments' et bénéfices pécuniaires, que
"sans cet acte le dit crieur aurait pu avoir le droit d'exiger et percevoif lui 'même
"durant l'an ée.à

La clause susdite me donne droit, aiisi que j'en suis avisé, à etre payé à même
les honoraires que j'aurais en droit de recevoir, si l'acte ci-dessus mentionné n'eut
pas été passé, s'ils suffisent à cette fin, et comme il est' notoire que 'les honorairesi
que j'aurais reçus 'suffisent pour me payer, je ne puis concevoir pour quelle rais@o
le protonotaire me retient le montant auquel j'ai si justement droit.

Pour faire voir les inconvénients auxquels j'ai été exposé, je prends respec-
tueusement la liberté d'exposer que la première année que le bill entra ern opérá.
tion, je n'ai reçu le premier trimestre de mon salaire qu'a peu près sept mois après,
et alors je reçus de M. Fiset le salaire de deux trimestres, moins £8 15, poutles-
quels je reçus un bon qui m'a été ensuite payé.
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Depuis, Pépoque ci-dessus mentionnée, M. Burroughs m'a offert une partie de
mon salaire, en en retenant une partie, sous le prétexte, ainsi que je Papprends,
qu'il a le droit de payer à d'autres Pfficiers une partie du revenu de la charge que
j'occupe et dont je remplis les devoirs, bien qu'il soit notoire que le revenu de ma
charge, prélevé par le protonotaire, soit beaucoup plus considérable que le montant
à moi assigné par sori pxcellence.

Cette conduite du protonotaire, je le soumets respectueusement, est contraire à
la justice et au véritable sens et esprit du statut ci-dessus mentionné.

J'ai donc à.prier très respectueusement son excellence, de vouloir bien prendre
cette affaire en sa considération, et ordonner au protonotaire de me payer les arré-
rages de mon salaire qui se montent actuellement à la somme de £79 12 9.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. B. LANDRY.
A l'honorable A. N. Morin,

Secrétaire.

BýREAU DU SECRÉTAIRE,
QUÉBEC, 7 aoùt 1852.

MoNsIEuR,-Relativement. à votre lettre du 30 dernier, j'ai l'honneur de vous
prier de vouloir bien me- transmettre un état du montant des honoraires du crieur
reçus par vous depuis que l'acte 13 et 14 Vic., chap. .37, est venu en force, dé-
signant dans le dit état la -partie provenant d'honoraires pour' services remplis par
MM. Landry- et Mimee respectivement; et la date et la manière dont l'on a disposé
des dits honoraires.

J'ai, etc.,

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

Aux protonotaires, Québec.

BUREAU DU SECRETAIRE,
QIIEBEC, 10 août 1852.

MogiEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée le
7 du courant, dans laquelle, à propos de notre lettre du 30 dernier, vous nous de-
mandez de fournir un état du montant des honoraires. de crieur reçus par nous depuis
que l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37, est venu en force, désignant dans le dit état la
partie provenant d'honoraires pour les services remplis par MM. Landry et- Mimee
respectivement ; et la date et la manière dont lon a disposé des dits honoraires.

Quant au tarifde la cour supérieure, il n'est établi aucune distinction entre les
services remplis par M. Landry et ceux qui l'on été- par M. Mimee. Les honoraires
autorisés par le dit tarif se trouvantétablis dans le chapitre outitre suivant:

'Au crieun, y compris l'huissier audiencier."

Dans la cour de circuit, le tarif de cette cour établit des honoraires pour les dits
services sous les titres ou chapitres suivants:

1. " Aa crieur," pour le service en question la sotrime de la.
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2. " A l'huissier audiencier,"- pour les mêmes services la somme de 6d.
Le produit de ces honoraires se voit dans l'état ci-joint marqué A.
Nous avons donc l'honneur de vous transmettre le dit état, indiquant d'un seul

coup d'oil le montant total des honoraires de crieurs reçus par nous pendant la période
mentionnée, tant dans la cour supérieure que dans la cour de circuit à Québec ;
distinguant aussi le montant total des honoraires de crieurs reçus dans la dite cour
de circuit et indiquant la proportion de ces honoraires provenant de services censés
rendus par MM. Landry et Mimee respectivement, sous les chefs de " crieur et
huissier audiencier."

La balance restant entre nos mains et que nous mentionnions dans notre dite
lettre du 30 dernier, est la somme de £39 4s. l1d.

Nous avons, etc..

(Signé,) BURROUGHS et FISET,
P. C. S.

A l'honorable A. N. Morin,
Secrétaire.
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LE TABLEAU A, mentionné dans la' lettre du prototaire, à Québec, à M. le secré-
taire Morin, datée le 10 août 1852, est comme suit, savoir

ier T CourPsuT cour de - T-Crieur. jTIrSrÀrs'. perieure. cici. Dr.

Hôn. -de crieur reçus jusqu'i ce jour, cour supérieure.
-do do cour de circuit.

Ces honoraires ont tous été payés- (dans l'absence
d'instructions de la part de l'inspecteur général) au
receveur'généra), le 21 février 1851; suivant,51, 3,
81, et 83 . . . . . . . .. .. . . . . ..

Hon. decrieursreçus pour le trimestre expiréce jour.
cour supérieure.

do cour de'circuit.
Ces éommes ont été payées aux crieurs à compte de

leur salaires pour le même trimestre, le il avril
1851. .... . . . . .. . . . . . . . . . .

La balance deleurs salaires pour les trimestres ex-
pirés le 31 déc., 1850et le 31 mars 1851,ont été payés
aux crieuri le même jour et par nous portée au compte
de dépenses rendu à l'inspecteur général pour le tri-
mestre mentionné en dernier lieu
Hon. de crieurs reçus pour letrimestre expiréce jour,

cour supérieure.
do - cour de circuit.

Ces honoraires ont été payés comme suit, savoir:-
A M. Landry, pour son salaire pour le même tri-

mestre, 9juillet 1851; suivant 51, 16, 85. . .
A M. Mlimee, our son salaire pourle même trimestre,

3 juillet 1851 ; suivant 51, 16, 36 . . . . .
Au receveur général, balnce, 9 juillet 1851; suivant
51, 16,.89. . . . . . . . . . . . . . .
Hon. de crieur reçus pogrle trimestre expiré ce jour,

. - cour supérieure.
do - cour de circuit.

Ces honoraires ont été.payés comme suit,savoir:-
A M. Landry, son salaire pour le même trimestre, 3

octobre 1851; suivant 51, 23, 16.;. ...... .. ...
A M. Mimee, son salaire pour le méme trimestre, 3

octobre 1851 ; suivant 51,23,16... ... ... ... ....
Au receveur général, balance, 31 octobre 1851 ; sul-

vant 51, 25, 38 ý ... ... ... ... . .. . . .
Hon. de crieur reçusepoul4e trimestre epirécejour,

cour'supérieure.
do cour de circuit... ...

Ces honoraires ont été payéscomme.suit, savoir:-
A M. Lindry, à compte de son salaire pour le même

trimestre, 31 décembre 1851; suivant 51, 31, 37 ...
A M., Mimee, à compte de son salaire pour le même

triinestre, 31 décembre 1851.; suivant 61, 31, 38

Hon. de crieur reçus pour le trimestre expiré ce jour,
cour supérieure... ...

do' cour de circuit... ...
Ces honoraires ont été payés comme suit, savoir:-

Au receveur -général, (les crieurs'ayant refusé de les
recevoir en à compte de leur salaire pour le même
trimestre), 23 avril 1851; suivan 0 .; ...2

Hon. de crieur reçus pourle trimestre expirene jour,
cour su pri .

do cour decircuit...
Ce honoraires ont été payée comme suit, savoir:.

Payé.à M. Mimee- pour son salaire pour le même tri-
mestre et l comptedarrérages desalaireantérieure-
ment dub, 9juillet 1851; suivant 52, 14, 81

£

Balance en mains- sujette aux évèntualités mention.
nées dans notre dite lettre du 30 dernier, nomme
de ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...

Masuonasmn .- La vraie balance maintenant due et
non payée à M. MimeS pour arrérages de salaire en
en plei jquu 30 dernier, est de ... ... ... ..,

Et une Pareille balance est due à-M. Lndry, non
cmp la balance mentionnée en dernier lieu,
donnée comme restant entre mes mains, et non
compri s part du montant ainsi payé au receveur.
général commp honoraires de crieurs, pour le tri-
mestre expiré le 31 mars 1852, pareille somme de...

s. d, id. d

4 0 1 37 14 9

34 17 0

31 18 o,-

2570

31 8 O

268 12. 9

7.16 '9

15 10 9

15 i9 '9

12 13

15 14 0

s. 'd.
14 7

17 12 8
123

32 12 o | ...
• ... 46- 16

24 0 3

17 17

32 1O

24 16

122 16 3 192 13 9

s. d. £ s. d. .
1 43 14 7

id 9 1135 18 9

17 12 8
23 10 0

32 12
3 46 16

52 4 6

47 17 .0

380 6

47 2 .0

391 9 O

24 0 3
52 4 6

32 0 6
as8 0 6

24 16 3
47 2.0

684 2 9

s. d.

13 4

28

37 10 0
37 10 O

4 8 3

37 10 0

37 10 0

9

3217 3

32 17 3

63 9 6

39 4 10

544 1? 10

39 4 il

54 .2 9

* I 41

51741

10 14 9

Bureau du protOnataire, 10 ao t 1852
'BURROUHOS ET FISET, P. 0. B.

A. 1853.



16 Victorioe. Appendice (T. T. T.) A. 1853.

BUREAU DU ÉECR£TAIRE,
QUÉBEc, 7 8eptembre 1852.

1IEssIEURs,-Le gouverneur général ayant pris sous sa considération votre lettre
du 30 juillet, et votre communication. subséquente du 10 août; aussinune lettre de
M. J. B. Landry, relativement à la manière dont vous avez compris.'etmis à effet
les dispositions de l'acte 13 et 14 Vie., chap, 37, concernant les salaires du erieur
et huissier audiencier des cours à Québec.

D'après l'état transmis par vous, il parait qu'un fonds commun a été constitué
de tous les honoraires de crieur et huissier' audiencier dans la cour supérieure et
cour de circuit, et que le dit fonds a été également partagé entre les officiers. Cette
manière de disposer dé, ces honoraires n'est nullement, ainsi que je suis autorisé à
vous le dire,_ autorisée par la loi.

Cependant, comme le gouvernement à l'intention, de prendre de nouveaux ar-
rangements durant la. présente session, au sujet du paiement de ce salaires, il ne
sera rien fait de plus dans cette affaire que de recommander à M. Landry d'accepter,
ad interim, le montant que vous lui avez offert, avec l'assurance que le gouvernement
se propose de faire bon du déficit de ces salaires. S'il refuse d'accepter, vous
payerez au receveur général la balance que vous avez actuellement entre les mains,
et en attendant l'adoption de mesures législatives sur le sujet, vous discontinuerez
tout mode de paiement adopté jusqu'ici: par vous et vous vous en tiendrez strictement
au statut. qui, ainsi que son excellence en est informé, n'autorise point à former un
seul fonds des honoraires des crieurs et' des huissiers 'audienciers des cours de
justice, mais laisse à chacun de ces officiers respectivement, l'avantage de recevoir
son salaire à même les honoraires provenant de ses services, s'il suffisent à cette fin.

Jietc.,

(Signé,) E. PARENT,
Asst. secrétaire.

M1. Burroughs et Fiset,
Prôtonotaire,

Québec.

BuREAU nu sEcnáTAIRE,
QuBiBEc, 7 septembre 1852.

MoNSIEUR,-Relativement à votre lettre du 2 août dernier, je suis chargé de vous
'dire que le gouverneur général a pris en considération le mode suivi par le protono-
taire dans le paiement du crieur et huissier audiencier. de la cour supérieure et de
la cour de circuit à Québec, et que' le protonotaire a été informé que le système par.
lui suivi de faire. un fonds. commun 'des honoraires du crieur et-de l'huissier audi-
encier des cours 'de justice, et de leur en donner une part égale, sans égard aux
services rendus par chacun de ces officiers, respectiveinent, n'est nullement autorisé
par la loi.

Cependant, comme le gouvernement a lintention 'de prendre. de nouveaux
arrangements durant la présente session, pour le paiement de ces salaires, il a été
décidé qu'il ne serait rien fait de plus dans Paffaire que de vous recommander d'ac-
cepter, dans Pinteim, la somme qui vous a' été offerte, avec lassurance que le
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gouvernement se propose de faire bon de. tout déficit qui se rencontrera 'láries dits
salaires. En attendant qu'il soit adopté quelque mesure législative sur le sujet, le
protonotaire a été prié de discontinuer le mode de paiement qu'il a suivi jusqu'ici
et d'adhérer strictement au statut.

J'ai, etc.,

(Signé,) E. PARENT.
,sat secrétaire.

J. B. Landry, écuyer,
Crieur de la cour supérieur,

Québec.

BUnEAU D PROTONOTAIRE,
QUÈBEC, 10 septembre 1852.

MoNsiEu;-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 da
courant dans laquelle vous ious dites que son excellence le gouverneur général
nous ordonne de payer à M. Landry le montant que nous lui avons offert, pour les
fins et objet mentionnés dans la dite lettre.

Dans l'état à vous communiqué avec.notre lettre du 10 août 1852, relativement
au même sujet, il parait que le 23 avril 1852, nous avons, pour les raisons assignées,
payé au receveur général la somme de £63 9s. 6d. comme étant des honoraires de
crieur par nous reçus pour le trimestre expiré le 31 mars 1852 ; moitié de laquelle
somme, savoir la somme de £31 14s. 9d. ayant depuis été payée par le receveur
général, par warrant émis à cette fin et effet, en faveur de M. Mimee, lun des
crieurs à Québec ; ainsi qu'il nous en a informé, une somme semblable de £31 14s.
9d., reste encore à payer à M. Landry, à part la somme de £39 4s. 11d. mentionnée
dans cet état comme restant entre nos mains.

M. Landry veut bien accepter le montant ainsi offert y compris la dite somme
de £31 14s. 9d.; c'est pourquoi nous avons à vous prier de vouloir bien solliciter
auprès de son excellence le gouyerneur général, urn warrant (soit en notre faveur,
soit en faveur de M. Landry,) pour la dite somme de. £31 14s. 9d., afin que M.
Landry puisse recevoir à compte de son dit salaire comme crieur comme susdit,
telle partie des dites deux sommes réunies qui pourra sufire pour payer son dit
salaire.

Ayez donc la bonté de nous informer, aussitôt que vous le pourrez convenable-
ment, si c'est le, plaisir de son excellence le gouverneur général que le dit warrant
(s'il est accordé) soit accordé en notre faveur ou en faveur de M. Landry.

Nou!avons, etc.,

(Signé,) BURROUGHS et FISET,
Pi C. S.

A l'honorable A. M. Morin,
Secrétaire, etc., etc.
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BUREAU DU SECRÉTAIRE,
QU2Esc, 15 septembre 1852.

MEssIEUR,--J'ai lhonineur de vous informer en réponse à votre lettre du 10 diR
courant, qu'un Warrant pour la somme de £28 9s. est fait en votre faveur, comme
étant la balance d'honoraires payés au receveur général en mars dernier,. pour vous
mettre en état de payer une partie des salaires dus auxecrieurs de la cour supérieure.

J'ai, etc.,

(Signé,)

Au protonotaire, Québec.

ET. PARENT,
Asst. Secrétaire.

a,

A. 1853
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C E D U L.E
D'états, etc., concernant les honoraires, salaires et déboursés des divers

officiers publics de justice dans le Bas-Canada, mentionnés dans rActe
13 et 14 Vie., chap. 37, en réponses à une adresse. de l'honorable
assemblée législative du 3 septembre 1852.

A.-ETAT des deniers reçus respectivement par les divers officiers publics, men-
tionnés dans l'acte qui-assigne des salaires fixes à certains officiers de
justiee dans le Bas-Canada, et forme un fonds spécial des salaires,
honoraires et émoluments, ,etc., attachés. à leurs charges du 10 sep-
tembre 1850 au 31 décembre 1851, avec renvois aux. divers documents
contenant des détails et copies des comptes rendus à l'inspecteur géné-
ral des comptes publics. Nov. 1 à 14.

B.-ETAT des déboursés ou frais d'administration 'de chaque bureau, du 10 sep..
tembre 1850 au 31 décembre 1851, avec états de détails et listé des
officiers,.députés et cleres, le montant assigné, et le montant .actuelle-
ment payé à chacun d'eux. Nov. 1 à 15.

C.-,-ETAT des balances payées par les dits officiers respectivement au receveur
général, conformément aux dispositions de 'acte, du 10 septembre 1860
au 31 décembre 1851.

D.-ETAT des deniers avancés à -même les fonds publies pour rencontrer le
déficit dansIe montant des salaires assignés ou autrement fixés pour.la
même période.

E.-Copie.des instructions données par le département de l'inspecteur général,
concernant la manière de·rendre les comptes pour les divers officiers,
conformément aux dispositions de l'aète.

JOS. CARY,
Dép. ins. géné.

BUREAU DE L'INsPEcTEUR GÉNERAL,
Qu»BEcp décembre 1852.
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TAiiL£Au général du montant destleniers reçus respectivement parles divers officiers
justice dans le Bas-Canada, et formant un fonds, spécial des salaires, honoraires,
14 Vict., chap. 87, depuis le 10 septembre 1850, jusqu'au 31 décembre 1851,
comptes rendus à l'inspecteur général des comptes publics.

Honoraires Honoraires reçus penreçus de-

Noms des officiers. Officiers. -puis le 10

sept. jU,- 31 mars '30 juin
dSi. 1850. 1851. 1851.

£ s. d. £ s. d. £ s. d.
William Sewell................. Shérif, Québec............... 568 3 Il 702 13 6 784 0 3
Boston et Coffin................. Do. Montréal............. 374 16 8 255 10 6 448 16 6

L G. Ogden....................Do. Trois.Rivières......... 10 9 8 3 15 4 133 4 il
G. F. Bowen ................... Do. St.François............ 22 7 7 Il 10 8 9 1 6
Burroughs et Fiset.............Protonotaire et greffier de la

cour de circuit, Québec.... 1291 9 3 980 17 Il 980 12 il
Monk, Coffin et Papineau......... Do. do. Montréal ..... 1365 6 1 518 12 1 841 18 il
edward Barnard ................ Do. . do. Trois-Rivières. 209 4 5 143 12. 6 142 Il il
William Bell................... Do. do. St.François.. 2814 10 33 1 1 2313 6

James Green..................Gref.de'la couron.,Québec. .7 13 9 12 3 4 5 12 4
Edward Barnard ................ Do. do. Trois-Rivières 5 6 0 3 15 8 O*O0O
Perrault et Doucet ............... Greffier dela paix, Québec.....'144 1 4 45 Il' 9 113 il1O
Delisle et Bréhaut ............... 'Do. do. Montréal .... 170 16 2 99 14 2 155 2 3
W. B. Hughes ................... Do. do. Trois-Rivières -6 3 3 2 2 0 6 0 3
J. U. ]leaudry .................. Greffier de la cour d'appel 0 0 Ô '90 Il 10 '76 14 O

980 71 9b 1 80 2 11HONO.MRS D ~ .............................. I175118 412 84 198 11

okOoffin et Papineau......... 6 2 1

nôlOÔaki12 4 DU RAPPORTEU5.

BurroughsetFist.............Québec..................43 15 O O 0 0 0
Mo, Coffin et Papineu........Montréala................ 0 0.o 0 00 0 7 1 0
Edwardsrardo.ue..............Trois-Rivières... ........ 45 12 6 0 0 0 0 0 0

£4600 1 1 3040 17 7 38'8 10 7

16 Victorie. Appendice (T. T. T.) A. 1858.

publics mentionnés dans Pacte assignant des salaires fixes à certains officiers de

émoluments et profits pécuniaires attachés à leurs charges, en vertu de l'acte 13 et

avec renvoi aux divers documents qui contiennent des détails, ainsi que copie des

dant le trimestre expiré

30 sept. 31 dée.
.1851. 1851.

£ s. d. £ s. d.
485 211 322510 6
223 10 2 299ý 2 5

1 6 9 31 10 6
0 3 o 170 9

918 1611 96717,.7
671 10 9 642 0 11

58 19 6j 84 12 10
23 13 6 21 7 6

Il 19 10 2 12"1
0 15 '0 0 0 O

217 1 5 132 9 9
20812 6 1436 4 3

1 2 O 61 9
172. 0 68 14 4

76 4 9
80 10 3

65 14 '6
0 0 0

Total des
honoraires.

1851.

2294 7 2
1226 19 7

175 17 6
47 15 11l

3848
2674

429
101

32
41

508
606

363,

262
253

5 41
3 '2

16 101
16 1:

8 5
10' 8
19.11
13 2

2 21

Pour détails d'honoraires jusqu'au 31 dée. 1851, voir papier No. 1.
Pour détails d'honoraires et copies de comptes trimestriels, pour le

trimestre jusqu'au 31 mars 1851, voir papier No. 2.

Pour do. de do. jusqu'au 31 déc. 1851, et do. do. No. 3.

Pour do. de do. jusqu'au -do. do. et do. do. No. 4.

Pour do. de do. jusqu'au do. do. et do. (*en2 vols) do. No. 5.

Pour do. de. do. jusq. 31mars,'51,etdo.(ten3vols )do.No. 6.

Pour do. dé do. jusqu'au 31 décembre 1851, do. No..
Les détails ont été transmis, mais ont été égarés accidentellement,-

.esdescomptestrimestrielssonttransniees, v.pap.No.8..
our deta et copies comts, do. No. 9.

Pour do. et do. do. do. No. 11.
pou; do.' et do. do. do. No.1M

Pour do. et do. do. do« No. 18.
Pour do. et do.' do. do. No. 14.

2lPour détails, voir papier No. 5.
Il Pour 'do. No. 6.

0 0 0 I5910 0 5910 0Pour do. • do. No. 6.

0 0 0 187 10 O 187 10 0 Pour do. do. No.6.

0 0 0 9 150 ' 915 Pour do.. do. No.7.

3130 17 31 3062 10 6 13111 16 0

*Ces deux volumes ont déposés dans la bibliothèque parlementaire.

tCes trois volumes sont déposés dans la bibliothèque parlementaire.

40 2c'

16 Victodoe.
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JOHN BOSTON, SHERIF, MONTREAL.

ETAT détaillé des sommes, d'argent reçues (honoraires) et: des déboursés d'office,
depuis le 1er janvier jusqu'au 31 mars 1851.

Da

18

44

44

"

44

"

44

".

"

"

'4

"o

Fév.

te. •Cause.

51.
2.. Maefarlane vs. Bresier..................
3.". Jones vs. Ollier........................

"..McIauchlau vfi. MeLauchlàw, ..... .........
4.. Ilarwood va. Rne. ...............

"'.Longley vs. Riendeau,. ....................
'eLynch v.asal..........
".Vaughian Vs;. lie Salaberry,. ......

2.o Seriver vs. .........
4'.. Mackay- vs. Piston ........................
J7.. Qucen vs. Cantin .........................
4..Longe v. Riendea ......
, MCoy Ys. arker ............... . .
44.. IMcDoniald vs. Craile,...........
9.. Prizenu va. Collin.....................

.. Stepheu vs. Beeen....................

.. Tubot v. Gedron,4 .
".Beattie vs. Ddy. ..............

11.Dunmas vs. Lepissier,..............1.......
1M., Forsyth vs. Baptiste Society, ...............
M4. Beaudry vs. Payet4te,......................

do Vallée vs. Vallée,.........................
l.. Vegiard vs. MeGillivray,

là.. Lachine R R. vs. Seers,.... ..........
" '.Ru'seli vs.Wih& ..........

16. Vallée vs Vallée.......................
M7. Pariseau vs. Collin,..................

.. Houghton .......
leste vs.Arn........ ....

18.. Scott vs. Mongean.
do - Dubé vs. Prouix,....... ............
20.. McDonald vs. Craile....................
21.. Dsaaev.Bdu
28.. .....................

-Durocher vs. Laurent,....................
022.. Vallée vs. DeRouville,...................
"o... McDonald vs. Craile, .....................
28.. Fraiser vs. Marlow,...... 1.................

Farrell vs4 Richie...................
"..Farrell vs.Rihe. . . . .

24.. Wheeler vs. ..............
"l.- Brûult vs. Seguin, ....................

Id..Galarneau vs. Leelere.................
d..- Peoples Bank vs. lierskowski,........

fFraser vs. Marlowe.......................
2 McCoy vs. Parker, ...........................

aHoughlton vs. Maguire.. ...............
Perrault vs. Ralle.....................

28 Forier vs. Bourdon .....................
LDesarteau -vs. Pinet,....................

a.. Poudrette vs. Charbye ....................
29.. Banqee de Quebea vs. Molon..............

Qugy vs. Ferres................ ... .........
o~Gibb vs. hienteauvert,...... ............

P1 Carrier vs. ollin,..........
3 t iCusack v Paton,.......................

Durocher vs. Laure,... ..................

Nature des write, ;e. Honoraires.

Pi Fa de Bonis,........
Do. do. .......

Opposition ............
Do..............
Do. ...........

.Fi Fa-de Bonis,..........
Do. de. ..........
Do. do. ....

Do. do...........
Revendication,..........
Op osition, . .
Fi a de Bonis,........

Do. do. ..........
Do. do. ...........

Saisie,.................
Fi Fa de Bonis,..........
Revendication,..........
Fi Fa de Bonis,.........
Warrant et Rapport,......
Fi Fa de Bonis,..........

Do. do. ..........
Do. do. ..........
Do.. do. ..........
Do. .do...........
Do. do. .........

Rapport sur Fi Fa,.......
opposition, .............
Fi Fa de Bonis,........ .

Do. do. ..........
Do. do............

Saisie Arrêt,............
Ca. Sa...............
Fi Fa de Bonie,........

Do. do. et Rapport,
Co''e de titre,.........
Ordre de décharge ......
Fi Fa de Bonis,........
V. E. de Bonis, .........
Fi Fa de Bonis... .... ..

Do. . do. ..........
Do. do.

Saisie Arrêt,..........
Fi Fa de Bonis,.........-
Opposition,...........

Do..............
Do. .............

Fi Fa de Bonis,........
V. E. de Bonis........
Opposition............
F de Bonis,..... ....
Veaire Faeias, ..........

Do. ..........
Assignation ........... d
Fi-Fa de Bonis,........

Do. do. ..........
Saisie Arret,..........

A. 1852.

o 6
0 5

.0 ô
0 5
0 8
0 5
0 5ô
0 8
0 5
0 105
0 8
105
0 ô5
0 10

0 5
0 10,
0 à
0 10

0 ô
0 5
0 à
0 5
0 5

.0 8
0 ô
0 5
0 5
0 0
1 0
0 5
0 10
0 &
0 8
0 10

-0 10
0 10
0 10
0 10
0.10
0 10
0 .8
0' 5
0 ô
0 ý10
0 10
0 ô
0 10
1 0
1. 0
0 5
0 10

0 15

rI &
114I j

p
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues (honoraires), et.--(Continuation.)

Cause.

1851.
Fév. 3...

. " "..

4 4...

44 . .

"2 1...

" 
"d.,

" 18...

" 14...

44 .4.

" 18...

." 19.. .

'et oc

d e

44 24...

" 21...
.' 192...

2 4 .

'f20...

ci " 4

.~ 21...

4 4

a 6.

IL 4

44 4

i, ...

" 124...

Date.

A. 1852.

Faucher vs. Martin,.....................
Wheeler've. are......................
Desmarteau vs. Drummond,...............
Stewart vs. Crossby, .......................
David vs. Hays,........................
Duchesnny vs. Gugy,....................
Robert vs. Barsaloux,....................
Jobin vs. Ryan;..........................
Dans la cise de J. L. Melntyre,........... 
Gauthier vs. Martin,.....................
Caverbill' us. LeBfuf,...................
Roy'vs. Beriau, ..... ..............
Caverhill vs. Peterkin,...............
Giraldi vs. Lacoste,.....................
Wright vs. Wright............
Lemoine vs. Groves,.....................
Lespérance vs. Langevin,................
Galarneau vs. Leclerc, . ...................
Leste vs. Gaudette,.....................
Rivird vs. Dorval,.....................
Paradis vs. De Éottermund,...............
Dorion"Vs. Kierzkouski,..................
Dorion vs. Kierzkouski, .....................
Çousineau vs. Kierzkôuski, ................
Beaudry vs. Marcotte,....................
Chartier vs. Beauregard, ...................
Caverhill vs. Péterkin .......................
Duvergne vs. Delphos, ......................
Durocher vs. Laurent,...................
Caverhill vs. P.eterkin,........... .....
Dorion vs. Kierzkouski,..................
-Dorion vs. Kierzkouski, ....................
Cousineau vs Kierzkouski. . . . . . . . . . . . . . . . .
Hampson vs. Marti,. . . ......
Cousmeau vs. Kierzkouski,................
Lina vs. Pelletier, ..........................
Montmarquet vs, Fuller..................
4ndrews vs. Lionais,........................
Andrews vs. Lionais,... ..... ........
Chart'oux vs. Pelletier,...................
Fitz vs. Lionais,........................
Molson vs. MeNider, ................... ..
Burroughs is, Elwin, ....................
Vidal vs. Vidal,................... .........
Thompson vs. Bourdon, ..................
Dumas vs. Lepimier,....................
Mallet vs.,Booth, ...........................
Galarneau vs. Leelee,...................
Fitz vs. UQuais,.......................
McGill vs. Jones, .........
Mazurete vs.-Descbamps,...................
Mazurete vs. Deschamps,.................
Fuller -vs. Andrews,... . ......... , ........
SIillen vs. DeRouville,..................
Torrance vs. mes,. ..................
Anderson vs. essaulles,.................
Forbes vs. Barbeau;... .................
La reine vs. Newman,...................
.Laplante vs. Dubrule,. . . . ...
Morin vs. Beauregard,... .................

Nature des writs, etc.

Fi Fa de Bonis,........
Opposition,..........Saisie Arrêt,..........
Saisie,.. ..............

FFade Bonis,...........
Capias...............
Saisie Gagerie.........
Ordre sur banque,..
Copie de lettre de proe.,...
Fi Pa de Bonis,..........
Saisie Gagerie,.,.......
Saisie Arrêt..........
Fi Fa de Bonis,..........
Saisie,.........
Saisie Arrêt,.............
V. . de Bonis,..... .....
Fi Fa de Bois,s .........
Saisie Arrêt,............
Opposition,.........

F a de Bonis,..........
2 Bppositions,.........

Do. ........
Do. ...........

Fi Fa de Bonis,..........
Do. do.

Saisie Arrêt, ........... ,0
Fi Fa de Bonis,..........

o. diton............
Fi Fa de Bonis,..... ...Do. do...........
Y. E de Bonis,a.. . ...

Do. do. ..........
Fi Fa de Bonis,..........
.Do. do...........
Do. do. et Sai .Ar.
Do. do. ..........

Opposition,.........
Do. .............

Cap'as, ................
Fi Fa de Bonis........

Do. . do. ..;........
Do. do. .si . .........

Caie de t.re.........
Fi a de Bonis,........
Opposition,.. . . . . . . . . . .

aisie Arrêt,...........

DP)Bo.............
Fi ade Bonis,..........

Fpiti d oni..........

Opposition...........
Do. ..........

Fi Fa de Bonis,........
V. E. de Bonis, .......
Fi F de Bonis,.... .....
Opposition, .............
Saisie Art......
Fi Fa de Bonis, ..........
-V. E. de Bonis, . . à ... .....
opposition, .............

Honoraires.

£ .d

0 10 0
0 5 0
0 12 6
1 0 0
0 5 0
0 10 0
1 0 0
0 16 .8
9 10 0
0 4 3
0 10 0
0 il 8
0 12 6
0 5 0
0 10 0
0 12 6
0 10 '0
0 10 0
O 12 6
0 5 0
0 10 0
0 10 0.
0 5 0
0 5 '0
0 10 0
0 10 e
0 10 0.
O 10 0
e 5 G
0-10 0
0 10 0
0 10 'o
0 10 o
0 10 0
0 10 0
0 0 0
0 10 0
0 5 G
0 5 0
.1 0 0
0 10 0

.0 10 0
0 10 0
0 6 9
0 10 0
0 5 0
0 10 0
0 5 .0
0 10 0
0 o 0 .
0 5 0
0. 5 0

.010 0
010 0
0 10 . 0
.0 5 0
01' 6
0 10 0
010 0.
0 6 0

t'



6 Victorio Appendice (T. T. T.) A. 1852.

ETAT détaillé des sommes d'argent re9 ues (honoraires,) ete.-(Continuation.)

Date. Cause. Nature des writs, etc. Honoraires.

1851.
Mars, 13.... Globenki vs ............... V E. de B 10 0

" 15.... Fauçher vs. Ladouceur . Do: do.. ...... 010 O
1.... Beaud Opposition;
18..... Re; vs P&. ............. Saisie A 15 0

di .... Vadçbonceur va. Benoît,................... Fi Fa de Bonis,......... 10. 0
49 18 .... Fitz vs. Lionàiei, ......................... Opposition,..............O 0 àO

'...Moore vs. Beauregard,......... Do...............O 5
20.... Chartier vs. Levi Fi Fade Bonis............ 100

' "...Cousineau vs. Kierzkouski ............. Do. do.............. 10 O
44 .d« Dorion va. Kierskouski...................... Do. de...... I O0 w

" 21.... Latroix vs. Ranger, Copie de titre............' 4 ô
40 l ... noy vs. Mathieu,......... ................ O pposition,.........05ô0

24.... Paton-vs. Wilson, Fi a de Bonis,
diMalo Ys. Delise, ... ......... Do. do.......... 10 *

.44 d

.... Taylor vs. Donegani,.....................2 10 .0
u Brthelot vs. alcDo .............e. .....

27... Perkins vs. Cullen,.......................Revendication..........
F F vs. P,............ ............. 10

a Globenski vs. osselino,......................Do. do. 010 0
Lelair vs. Dubreuile ....................... Search........ e I -

... Boularet vsa. Doutre,.....................Fi Fade Bonis,.......... 0
29...1 Chouieard vs. Demers, ........... Capia pour 0.0. 0 10 0

Total Mes e Press, Oppositions, etc........................... 59 9

Date. Cause. Nature des Procédures, etc. Honoraire

1851. 7
Livre les rapp.

Page 34,.

S56, ......
" 58,..

60,.61, ......

'96*9 61 .

Ai 2;

63.

41 44,'

'Fraser vs. Martin,.......................
Normand vs. Côté,....... ...............
iay rnond vs. Trudeau,...................
Delesderniers vs. Maeaire,.................
Turcot vs. Poirier.......................
Buehanan vs. Perigo ........................
McDonald vs. Walton,........... ............
Colvile vs. Vallée, .......
Colvile vs. Eceles,.......................
Colvile vs. Higgius .........................
Colvile vs. Malveyhill....................
Colvile vs. Legros......................
Colvile vs. Robb...........................
Cressé vs. Legendre,........................
Buchanan vs. Hays ......................
Colvile vs. Perrault, ......................
Delery -vs. Quigg, ............ ..........
Lespérance vs. Langevin,...... ............
Lespérance vs. Langevin,..... .. '. ............
Benjamin vs. Derbishire,..... .............
LeMesurier vs. Tully,........................
'Lépage vs. Byde, .. .....................
Dorion vs. Proulx.......................
Provost vs. Langevin,.....................
Bryson vs. Paton, .......................
M cBean vs. Baby.......

Comniission, etc.,.
Do.

''Do.
Do.
Do.
Do.. .........
Do.

Do.
Do.
Do.
Do.
Do,
Do,
Do.
Do.
Do.
Do.

Do. ...

Do.
Do.
Do.

SDo. ..
Do.
Do.

0 5
5 1

14 e
j 7
2 19
0 1
0 16
0 4

2 10
0 13

10 0
1 0

'1 4
.0 il
0 11l
0 3
0 12
4 1
3 6
0 3

0.6

d.
O

0T
0
0

6
o
6'
6
4
o
8
0
0'
4

9
. 6

4
5j
4

83



16 Victorioe. Appendice (T. T. T.) . A. 1852.

ÉTAT détaillé des sommes d'argent reçues (honoraires,) etc.-(Contnuation.)

Date.. Cause. Nature des procédures, etc. Honoraires.

1851d.
Livre des rapp.

Page 67, ... Deeujeu vs. Meupier. . ............ commission, etc, 6
e ,... Delleaujen vs. Lalonde. ...................... Do. ..... 01 9.

" 68, .. DeBeaujeu v. Dubois.........................D 2 2
Harwood va.Mallet .......................... Do, .. ..I 0 18 O

" 69,......Lynhv. Marsbal...................... Do O 17 4
...... Frtlngam vs. Cook,.................*.. ......Do 10, 8 &
" 0,. .. ,...FohnhD,7, ...... Ward v Watson............................ Do .... 4

" " . Laurin v.. .ervais....................... .Do i 1 10
11..Debarats vs. Boden .......................... Do 13 3

....... I ong vs. Franebêre,.......................... Do .... 2 8 10
'72, .... Dufresne vs. Dorval,.......................... Do. . .4 0 0

6 1. ....... ethune vs. Kittson. ....... . Do 3 16 Q
de 3...Molson vs. MeDornnelI.....................Do0 O t

S ...... Derbishire vs. Day.........Do 10 19 6
" ..4 Fraser v. Beau..amp..............Do 0 6 O

" .. Fraser vs. Thé8ien. ........ Do 1 1 6
"Hoyle Vs. Faléon.............................. Do 6 

"auger v. enderson ....................... Do O il 6" 84 ........ McGill vs. Jones.....Do 1 0 6
'r . BMajor vs. Fairbanks, .......................... Do 2 0 0

Demateau vs. lnd.............. ........... D
Haress vs. Legendre,.................... D 2 5

F8... roinga vs. Cok. ... ... .......

Wardamour. -.............................. D
Il ". .aurFitz vs. Lionais, ................ ........... Do . 0 5 4

79 .... Bizaillo vs. Regnier, ........................ Do 12 9
80 .v Hartigan vs. P ... .. .......... ...........

........ Andrews vs. Lionais,......................... Do 1
81 . Baige vs. Vanatta .......................... Do.

9 " . Caverhill vs. LeBy, f......................... Do 0 1 1,
.82....Chartier vs. Beauregard,..................... Do . O 2

...... ]Roy vs. arien,............................Do 1 8 O
8,.....Bleu'y v. Léonard, .......................... Do 6 9 4

Bleurvs. Tessierson....................... 4 9 4
Mc84Gil vs. Joo ................. Do 1 6 8

85 .... Laoie vs. Duul............................Do 0 16 6

Total des commissions, . .... ..... 6

1vred(es recets.I
i se 14,...Rayinond vs. Trudeau,...................... Titre.................. i

4..... Ttrcot vs. Poirier,......................... Titre et cautionnement,., 1 15 0
15 .... Cressé vs. Legendre,.................... ... . . 0 ô

........ Pelery vs. .......................... Titre et cautionneet, i 5
....... Colvile vs. Robb; ..... ............ ......... . 1 0)
....... OoHviga vs. Po.. .... ....... 0
1. P. Colvile vs. Vallée,............ ... Titre et cautionnement, i... . . 5 .
6 ....... Covile vs. Malveyhill, .................... Titie 100

....... Colvile vs. Eelesr........................Titre et eautioneent, 5 >
d e...... Colvile vs. iggins; ........................... 

.....:lMesuriet vs. Tully.......................Titrer .. 0 0
di7....Mathewso vs. Viger,......................Titre,............ 1 o (
" e . Lepage vs, Byde.............i o 0

.Dorion vs. ProuxD.......................Titre et cautionnement.. 15
..... DeBeaujeu -s. Dubois, ...... D .......... Titre.. .......>...1 0

.larwood vs. Mllet..........................Titre.. .......... 1 0
18 . Beaujeu vs. Lalonde..D.....................o.tre et cautionnement,. .. J. 

... Beaujeu v. Meunier......................Titre et autionnement...
Beaujeu vs. Dubois, ........................ Titre et autionnement....

SHoylev.DFalcon ........................ Titre................1; I 0

.~~~o ..... 1-

PicarD ..Duprat..........................Titre..... ....... i
S19, . Frothingh Ns. Cook,. ............... Titre,. ........ 



16 Victorie. Appendice (T. T. T.)

ETÀT détaillé des sommes d'argent reçues, (honoraires) etc..-(ContinuaUon.)

Date. Cause. Nature des procedures, etc. Honormire.

1851.
Cash Book.

Page 19 ., tia.. .s. Cook.....................Titre.................... 01
.. ý. Laurin vs. Gervaià,.............Titre,.................. 1 0 O

".20.......Ryv.Mti~
...... . Titre................... I

2..2.... erbishire vs. Daly Titre........... l I .

ci -6 Tir,'1

...... Ward vs. Watson, ................... ..... T..
rLong vs. Fadehrev,.......................Titre, 1 0 o

Dosmarteu v.- Pinet, ...................... Titre, o o
Rivard vs. Dorval........................Titre et caùinement 1 15 0
Bethune vs. Kittson. . . ........................... 10

.... o Fraser vs. Beaucharnp,. ....................... Titré . . 1, 0 O
tFraser vs. Therie,........ .............. Titre

Ranger vs. Henderson,....... Titre...................
....... Desmarteau vs, inet,............ ........ ................. .0
... Beautron vs. Fairbanks,....................Titre,................... 9 O

FWard vs. Watson,........................4 Titres................4 0 6
Maeilr vs. Jones, ........... 2 Titres..................2

22,.....Hartiau vs. Pilon.......................Cautionnement.............O10 O
Andres vs. Lionais,....................Titre.................... 1 0
Paige vs. Vanatta,.......................Titre................... O '

23 ... lWaters vs. Jerone.......................Titre et cautionemenei. . 2 0 O
24, . Buehanan vs. Hay......................Titre....................1 19 O

DeBleury vs. Tessier, ........... Titre............... 10
e vs. Leonard, ............ ré............. 10 ,

TotalW ves titres et obligationse.ro. 58 15 

RÉCAPITULA'TION.

"2...h1v. Hays,.......d..

Montant des honoraires reçus su Mese Proces, oppositions., etc..........................59 9 0
Do. do. sur vente ea- vertu d'exécutions, étant commissions, ct..... ......... 137 6
Do. do. étant honoraires sur exécution de titres, oblig.et oautionn ............ 58 15 O

Payé ou débour8e.

Député, son salaire pour trimestre......................................0 0 .
Ter commis payé. do.. 371

2nd commis payé do.T ......................................... 2 . 0
Shérif payé en proportions égales, la balance étant à compte du trimestre.
Salaire, (£125 chaque,) les honoraires d'office n'étant pas suffisants ýpour les payer.
A Jolm Boston ...................................................... 10 3

2.. Titre. ,...............

ATW . F. Coffin, . .........

£ .2.10 3 25510

JOHN BOSTON,

Titre,........S.é.....

A. 1852.
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16 Victorie. Appendice. (. .T T.) A. 1852.

G. F. BOWEN, SHJÉRIF, ST. FRANCOIS,

ComPTE détaillé de divers items qui forment le montant des honoraires reçus par
G. F. Bowen, écuyer, shérif du district de St. François, dans son compte rendu
au département de l'inspecteur-général, en vertu de l'acte 13 et 14 Vie., chap.
37, savoir:

£sd.,
1.-A compte depuis le 10 septembre jusqu'au 31 décembre, 1850;...........22 
2.- Do. pour le trimestre e pir e 31 mars, 1851....................il 10 8
&.- Do. do. do. do. 80 juin, 1851.....................9 l' 6
4.- Do, do. do. do. 30 septembre, 1851............ 10 .0
5.- Do. do. do. do. 31 décembre, 1851 ............... 17 0 9

Indiquant le montant des honoraires et le service particulier pour lequel ils ont été
reçus dans chaque cas.

1.-En compte depuis le 10 septembre jusqu'au 31 dé,cembre, 1850.
1850.. . MEsNE PROCEs.. s, d.

Sept. 13.-Spiers vs. Longmore et al., assignation pour Montréal............. o 0 ..
" 17.-Torrance vs. Howell, arrêt simple' assirntion ... . .....

17.-Torrance vs. Fry, do. .. .................... 1 0
" 24.-Darling vs. Stinson, assignation de Montréal.,.................... 10 0

Nov. 2.-Brooks vs. Parker et al, arrêt simple, 2'défendeurs.................1 5 0
13.-Stinsofl'v8. Snow, et W. J. Snow, T.S .......................... 1 5 -0

ExEo£Ti.Nd.

Sept il.-Stuart vs.. Magoon, opposition de Ma!goon filée .................... O0 5 0
et18.-Thompson t78.Carr, fieri facias contie le défendeur. . .. 0- 8. 4
4424.--Stone va. Wigget, -. do. do. 0 .. . s 4

26-Iliackett vsr. Webster, do. contre terres-
Vente.. 10 0
Conditions.....................O6 0
Commission sur £100.............12 10
Cautionnement à Abidg......... 0 10 0
Jugement de distribution.......... 1 6 0

416 5
E'26.-Brooks vs. Shirtliffi fieri facias contre des terres :-Vente, 5sa.; eondi-

tions, 6s. 8d.; Commission sur £60, £1 lOs.; titre,£l sa.; Cati-
tionnement, e. ............ ........................... 8 16 8

t 18.-Thompson vs, Carr, and Kendrick, oppesantd....u................. 5 0
.- Brooks v8. Shirtliff, Al. Fi. Fa., Sa. 4d.; opposition, .............. ; 13 .4

S 8.-evit . Armstro, Fi. Fa. contre terres.:-Vcnte, s.; conditions, 6s.
8d.; Commission, £l 2s. Id. sur £42 13s. l)d.; titre, £1 s. Od.;
cautionnement, .............................. 3 9.

1' 1,.Noad vs. 'Abercrombie, Fi. Fa. de Terris:--Hon. du shérif, 88. 4d.;
annonces, 16s. 8d.; conditions de vente, 6s. 8d...............1 il 8

25.-Teri C. MeConnelo, Fi Fa s 0............................... .0 8 4
No2. 80.-Filmer et a. ha. Irvine, curateur, &c., honoraires du shérif sur 3 collo-

cations, 5 0s. ......................................... O 15 0

£22 '7 0

No. 2.-En compte depuis leo Ce r janvier jusquau 1 mar, 1851.
10l. 8d.

J" 20.-Brooka va. Sarr, A1i .ri Facias, Writ et Rapptn .d... ............

8.-Morel vs. Sirois, Fieni Facis contre terres, Wit et Rapport . . 10
auineDescriptionnour impnimer, etc..... ............ .. 168

" 5 erri vs e. Ârmstrong.Vrit de oession.....................
Avril 80.-Morkill va. Pesvn, opposition de &.onaes. do

050

0 8



i Victorie. Appendice (T. T. T.),

£ s. di.

No. .- En compte pour le trimestre expiré le 30 juin 1851.
£9'1s. 6d.

ExdCunoNs.
1851. £ s. d.

11 avril.-Morkill vs., Peoples, Fi. Fa. warrant et rapport..................... 10 o
Do. opposition de, Peoples........................O 5 0

19 mai.-Stuart vs. Allis, Fi. Fa. warrant et -rapport............... 0 10 '0
kcommission sur la vente, .... ... .... . .. .... 10 8

Morel vs. Sirois, Conditions de vente, 6s. 8d....................... 0 6 8
Do, coimission sur la vente, £25, 129. 6d............... 0 12 6
Do. 3 titres à 20s. chaque ...................... ..... 3 o 0

25 juin.-Richardson vs. Thain, warrant................................... 0 5 0
8 avril.-Banquie de Montréal vs. Ryland, warrant ......................... 0 5 0

Do. do. dresser l'annonce et copie pour l'imprimeur.. 0 16 8
MEsNE PaOCESs.

3 juin.-Baker vs. Child, Capias du circuit de Stanstead .............. 0 10 0
" Do. cautionnements ................................. 0 5 0

20 " -Colby vs. Cooper, Capias-du circuit de Stanstead.................... Ô 10 0
Do. cautionnements,................................O 5 (0

Blake vs. Shannon, assignation .... ............................ 0 5 0
Fitzpatrick v8. Atkinson, assignation.......................... 0 5 0

£91 6

No. 4.-En compte pour le trimestre expiré le 30 septembre 1851.
£10 3s. Od.

1851. £ s..d.
4 sept.-Banque de Montréal és. G. H. Ryland, conditions de vente ............ 0 6 8

Do. do. commission sur la vente £69,-£1 14s. Bd.;
alias writ, 10s.; titre, 20. ..e .... ............................ 3 4 6

14 août.-Tait ie. Wright, Vend. Ex. warrant et rapport ... ..,.... ............ 0 10 0
Do. commission sur £17 ............................. 0 8 6

Thain va. Riehardson, description pour l'imprimeur, etc.............. 0O 16 8.
.- Jones v8. Jones, warrant sur Fi. Fa. contre terres,................... 0 .5 0

Do. annonces pour l'imprimeur, ........................ 0 16 8
Torrance v8. Howell et Pierce, warrant et rapport 0 10 0

MESNE PaocEsx,
18 juillet.-Yale vs. Desnei, arrêt simple.................... .. - 1 0 o
9 août.-John Griffith V. O. M. J. Brainard, Op. Capias ......... ........... 1 0 0

29 sept.-,. I. Evans vs. A Ranin, Capias, £1; cautionnement 5s.............. 1 5 0

£10 8 0

A 1852.

1851.
11 avriL-Morkill vs. Peoples, AI. Fi. Fa. warrant et rapport .o................ . 1
4 mars.-Cowan vs. McClintoek.warrant et rapport Fi. Fa................o o

Commission sur la vente, ~£48 3s. 10d............... 14 O
Burroughs vs. Elwin, 367, Fi. Fa. warant et rapport ............... o

27 février.-Nod vs. Abercrombie, commission sur la vente,£136.. . . . . .. . . .. .3 5
" Do. opposition de Dixon ..................... ô

MEsNE PRocEss.
4 mars.-Roekwell vs. Pratt, Capias de Stanstead, honoraires du shérif,. . o 10

Do. cautionnement ............................ 0 0
Busteed vs. Griffing et al., 2 defendeurs,'à 5B., par assignation. 0 10 0
F4ler vs. maison de 'douane, Venire Fa,................... ... . 1 0 o

£11 10 8
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No. 5.-En compte pour le trimestre expiré le 31 décembre 1851.
£17 Os. 9d.

1851.
15 octobre.-Atwood vs. GoI, warrant et rapport, Fi. Fa.... . ... .
10 novmebre.-Richardsbn v8. Thain, ragport,................... £0 5 '0

Do. conditions de vente...............0 6 8
Do. commission sur £387 10. Od......9 13 9
Do. tit-e,............................ 1 5 0

£ a. d.
0 10 0

_____il .10 5
24 décembre.-Jones rs. McDonald, rapport; ............ ......... 0 5 0

Do. conditions de vente, . ................ 0 6 8
Do. commission sur vente, £10 5s. od,... 0 5 2
Do. 2 titres, 20s. chaque ................ 1 0 0

2 16 10

MESNE PROCESS.
6 octobre.-McLean.vs. Flanigan, assignation......... ................... 0 5 0
6 ' " -Sedden vs. Melville, saisie-arrét............................ 1 0 0

30 " -Sutherland re. Atkinson, do. .............................. 1 0 0
27 novembre.--Flamigan vs. MeDonald, T. S. -warrant ...................... 0 5 0

Do. Cnmission;. ......... 0 3 6

£17 10 9

Erreur de 10. dans le compte rendu; ce devait, être £17 10s. 9d., et non pas £17. Os. 9d. Le reste est
eorrect. Il est aussi chargé de nouveau à l'endroit convenable une somme de.15s., le il avril dans le trimestre
expiré le 31 mars, faisant sur le tout pour moi une perte de se.

G. F. BOWEN,
Shérif.

w~W~W~



A. 1852.16 Victorie. Appendice (T. T. T.)

CC

> o~

C C2

.tO )

o o

oo

.. © E

E- o

. - ,.- o

m -O

.. 4 oQ

o O)

C CD

o ào CI#

.- O LN* 4- 1 t

g . .< . ,

49n

Q,.o

w

pic.

t . .nJ

0 en PF •

o .

oe

4.0
~4.
0

t12
S4
Q



16 Victoræ. Appendice (T, T. T.)

-o o e o

.0 ci

emm

:l '•

C22

ci C

41
CQ -

zi

ci . . .

-'0. .f

.4 4>•.,

•o .

-m.

$- o .4 -
•

2 :d' e

u - u +,
C-•s o

c.e •4 E-.C

a *
à --

- cn a

V--

ou

41

Q -e o - o

r.o.

C 'z

C2

Q ''"I

4

cd

Q -e- . ....

W.>m s:., ..-

4
-

>
.EI e

i -e

950-o

- C--.

-ced

as cd

m©o-
a.,aso

o ~- Q

m -t3 o
e ,.. - 4 -

oc>

o t-
4>4

. ,

s.

oo

So
c. ,

-

c

. .

Zo C3o o .e-

-Q

S .. a Z

O . .

c z A oo

4>

Q

-o e 10
'e .i :Q :
cq:i,' .

4>4 .L.

'.. -4>

ag
4> .4

A. 1852.

Q
z

E-
c12

Q
- I

rJ2

z

o

4



16 ictoriat. Appendice (T. T. T.)

-O
os- 4>

o>

-Q

o>

i->

c .

o>C

. O

.- c -

- e

I.

n

mà ci

~ CCo

ina. Ci On e Ïe O o 0,CO e

ea - 01

3j o j or,1 cici -4.c-.-i i~ . ci 444>xer- 4 c s- .ci '

c'rCI cii84

ci -1C Aet-

-O-o d 'O-O ¤ ¤¤ o u " e s ea o

os CI C3Co C
C à OO $ çà 0 0 'dO OC3i CS o©- .. ~8-.,inem eO w ... Oc->~ w-s e O

-~ea - o< -0 n- e 'oo .... ea ~eu ~.0 0.400ea
O Il M ,P el øO

,ce ; 4 M 

1 , . , C

4- m to a- t- 4- JO 3
' --- i~ .. oe occCDS

69 *

A. 1852.

. 4-.

.à1'- C4

..

-o Q

OO> g *o



c
~L1

r~1
Z?
-J;

s-

ozo
H
o

r,;

E-

s-

E-I

rf~

o

Appei16 Victoriæ,.

CO.

t:

C1

cI

.1-1
LezC)

C)'

c)

o

- C.

cia-è v

. C

eciS.."

oo
Ie -Ø

<E
~ - .i~ - .e~ C~J

I o
I e

o3

C •O

Qo

toi

. • . 2 . . . .

o r..>

NCEoX, .. j b ~ Cia

C U .' tC Q CCIoO

dice (T. T. T.) A 1852

-c _ el
L•.

e-

CJJ~

v- C

e-e e

Sr '3 C c

. . . . ... . .y 

C. u .

. .. .
I.t

E

OC

ci o

O 'O

~ e.',

..............

............

.............

..........



16 Victoriæ. Appendice (T. T. T.) A. 18520

-o

'o.

•-v

v
o

T-4

. .

-,

v.

u • . ;; .. . - e .4'.
ge

- -. .-

iz ci Ce z c1-D

41

e - -

| 1 e d 4 1 4 l l

. c-

to

4.
c...

'4>1:>

I '2>

~Cai O-Z ~44 C V MI'~ CI Vi

zs C-.- e- CI ID èz lez CI
7- i - i ci l cc el i a 'a

..

.. l . ...... .

-73 7 1 C - N Ci l .- CO C

el CD co o

4t

t- e

o a~

as
1,-' it>
,~' c".

'~ :~:~
.4 . Ca

~ :~ :~
~ Z *cq

4>

i
1

Cz

- 4

-o w4
c't a oo

t'



Appendice (T. T. T.)

.o o 1 m

l. . ho a .

Q C Go

:î: o : - O* zo...

ct- -

Z C Z.>s e - - cý oz mC0 o

eo O r m C o c CD'' Ci g * ol

'O

t!

1$
o

E-

'. l l l l l 4 l l 4
e.O ©1 'o: l- C 1- QI tC ,C

* 'W--4-4- Ci 103 1 Q O

ooo

-dl Q'0Oe..©Q 1 - Q" * t 04

* l-

40 CI e O~ C- © C J C 1O O

ciI M-C C M QI

O o

o -

o ,o

M to 03

16 Victoria. A. 1852.

O 'Q

e

- 'J

.0

* Q

o C

6'J' .

s.

.4-.

- w-

v 'Q

I-

- ' Q
- r.

Ql

c-

o

- M

. s.



7')

r -

..>
* o.

ao

c2 -

o ~

Appendice (T. T. T.)

1

--b c o 

I ' l i l e I Q'.
cott- - a m e ..
Cr e 12 1C.l 3C 32 CC

A. 1852.

,%

L4

16 Victoriæe.

't

't

ic

4-4 li
bcî ~ -d

: -. 0 b .ce- C CC 0 -4

-e L j-e a-eî CI CC'410C

- - Ca C c Cl Cc i C '

.f -. .

cc O

- ý4- *ý I f) lC D C Or P-4 

40

- -se - cac ~.

Co

-o .

C..

12

- .

CC.

r3 -

Ni3.

C ý Ci ',071 r- b' Z,
c -4 C' I c.a :. C

CI - l

C

3,

tro cQ

~i n CC 3 o
£A -c



16 Viclorioe. Ap)peiidlice'(T. T. -T.) A., 18521.

~me~~ ci 0~.co

g- ~141

-~CI

P .I OZ'Gtf J

ri~ A

ri Fe
o ~-=El



16 VictoriS.

cri

cJo

-

o

Appendice (T. T. T.)

C o o

e4 j-

cI

o

c.]

à

C.»

4)>

4.

o

o
r-
O

o

o

o

s-

o

c>

Cf)

'c,
Ct.>

o
o

s-

o

c.>
4-

o
"I

o
c>

*4~~>

o
o

c>

o
1.<

'c>

o
Q

7-

eo

A. 1852.

3

ïé

og
.9

.41

Q
r-j

-c

'0

'n.

El
'1>

O

r-

0.4

'Q

'Q

p.

vs

.4'

1~z~

c>.

Q

c -~v
-~

me
-e

C.44

s>

s-
Q
O

i.
o
El

'o

à



116 Victorio. Appendice (T. T. T,) A. 1852.



16 Victorkæ.

* o

- ..

O *'

'Q 
0

. Q

o O

. o.
Q '.

M.Q

o

e 'O

.0r.
y -Q

O Q"

O -.

Q 0
Oo s

*..

Appendice (T; T. T.) A. 1832.

-e r u C. -Q ra
o_

e.. tra in

Z -DZM Q Q zC

C Ba M-' '0M-o'tD-.: Ci

oo

. . . . . . . . . .

eà. . . . . .. . . . . . . -

' m -0 .o - V v . - m . -mm' .mm.m

c d'CiOC0O6OdodC;dd 0
òò

n n -- :

O

Q a

. . . . . . . .. .

. . . .. . . . . . .

. : ::

e a z:::-9:a i !! ! ill ! .E

'Q

- 4 C

- .e

Qo

- 'Q

Eme
à

o -'Q s
O '.O

a ["
g

.c;

'Q

0.

*000 ~ o o a

'o 'a 'o 'Q '~ '~

a.

S7



16 VictoriS.

r44

'e -V"

o a-..-

Cv .
E- '- a

0e .

.- O

-× .© b

e -,-

e

- r ..

o oQ

i-...e n
i-S

a f1

E.s- o

g.-I . o

Appendice (T. T. T.) A. 1852.

. a as ea to~

•t' + a-j..-

w cE :.: =

eî'oo228 -8-a

o .m
crà' oo -o o0 o o .

O. -

Co
jo-

oo . -a

. a c-.,

ro e

o' ð

00
C,5

to co.

z'>'
-2: C

o o cDteO C

CD c Cl Ci.-

oas

CD c -J- t 01 L0o %0 O an

OCà C 'C Cs1t- t-t-p 40 t

QQOQQQ C

c, cco c I o O

o oo o "0.a00 a000 O O

mà COD CD ot6c cc CD Goa o aoC4• 0 0 O 0 00 0000O0 O0 O O

a CD CD CD CD ' O O OOOMOCD O4 O O-ril MO4 O O .OC Oc c o m oe o 'a4?.o o o OIaOcoOOStx.' 5o t-
g. en e Cc co cC *C4CI.....

as
*0
o

't'

-
Q
b»

*0S
.0
Q
OS

as
.0
Q
Q.
OS

o>

-o

'0

aO

w--

asa

cd

as

Os e

0

os

O

'Q

O.
'Q

* s

o w

- ~

r/I

pO~ O ~O O Ocic

-,

Cel

0 C . .. ... mo
' ci 0 c

ou o

Z3 0.i b

r 16 Victorioe. Appendice (T. T. T.) .A. 1852.



16 Victorire.

'I
a> .

M 'e

a»'

c>

a>

a>

a>

c>

- 0

.4'

o,

a>

o

.Rf

e .43 -

o >< o

® >

cee-.

Appendice (T. T. T.)

-1~

. - . . 0 .aao

* : : :o : :Wo. : ',. t-

D : :- :' .

, · C·-' - G an

wt- #0 04 an if> e G4 an

C'0-C' 'Q Oe - Oe -

o

>1.

If I,-> .ie -10100

00 C C i 0 0 0

'K. 1852.

O

O a~~> if>

t- 0>10 10if> af>..~. a'.

~O4 c'>'p 'q.

o: :,
:p

0

"f4> ci.

o go

g, *-;

c'.. 04 o 9. g

.0

¤.
o 4>



6 Victorix. Appe dice (T. T. T.),

_i 'NI
k-O q

Co OW4mm o tc

C4~a CD C'

ca CII

A. 18538

.c



16 Victori. Appendice (T. T. T.) A. 1853.

oe0

r- c
k

a a

G4, fm:oG4- ce M
.t ni ne$-

.. 0-0 cq onr 0 0 cnC t

114

c & o4 rm . m ee e m

0 eco le -- I o c

cri 08 c>

Z a- :ze . :.

.o oo
.U4t r. :.

cG> me . ... .. • A . a

p.a o.g . ame :( a s a> : .4a . :- : ::- :

.M z.q n r. o * 8 42: g: e:
.R lu E a n e ... . .. - : . .

o 5-3 = = mm w w 8, .2 '* : : :

o y a - .,: 3 . . • n. - -ä::0 :0,:
. o .. c -o .. - . e a ... .2 .... ..-r.

A - e ... = m . . m w. :.- :..-. ce
-,o s"a o «m a o a.a s.4- E -a g-a:...

s- r-, ci" ! i * W iS ' U ! .® !
o :- ma m ... . m .. o g :s : et

M o . 900o - e aes o: : n:

to = o : 414 41E g .- g s- .

a o -4o1 a -- a- tg P--a3 3
. a, - 9-o9 e'asg t "me -

0 " , M-. •k- a :mâ w 3 .a~~b 0 , 4 Cs . 1-1 .. ga -

e -o. -0 Cs .) ce c'c_ a R -



El Victorioe. Appendice (T. T. T.)'

rZiå

a> t

a> 5

oee

- gI

00

cd CO oS1 n ic o
a~- 9-4. P-4

e . . . . g :. - - , : . - .

Co m 0 e •e "' . ••

e . .. t. ,. . . . .

4-4

CC t- Cu

1- .c O O C

ea +

C - - -i

49:

O aC. 0 n

: o.E

' C o c4 ri o st

94 PgQ 4=

c> o oo ~ ~ 0.

id 0
+. 8 o.. M g

gcg 
-

Co 0 0

Cs 0 Cs 55 '

Coo o • : AAA go

Mc d)j "U 0 9 Eq Q

0 a Co ýQc4,..

cr 0 S.p s

o e PI

A. 1853.

f.
(8



'16 Victori. Appendice (T. T. T.)

-i

o

00
So

.i

- 'a

1 -2

o
C ser~

o oo

ci: ;

à>

..

à

ce.

À. 1853.

c: C -'c Cà 41O c

CID- M

j4ý

CS .cI a
o'c~.g ? g. =Q~ 9z .>

E
CC

e i

.ce

ooo

ceQ



16 Victorie. Appendice (T. T. T.)

o

o
o

-.

* Q

.4

0

t,,

lu»
4. I

-I

.~e4 o

.4. ,-d

N
o

.; 0.
o

4> O

O

Oc
4,

.0- -

cq 4,

<J 44, j-q

444

- .

o

-. 0
8

eI
0

-

*4.4

. .

o

M~ -

&4

cO

8. å

O

4.

A. 1 53.

4.4.04,4.4.4. -

04,4.04. e~ 4. 4,q

Y

Y

N

a

e-

10

C8

.e .

us

liai

.. 8.

o I

4>

'I

du

i

-4-410~ I ~
OI** 4.~~ ,~

0~

.~. '~
I..a

* *1

* ~- Ic.
-w

O

g
.~-4 ~

o.
.I~ ~<

:~ ~-~
'2

-4>

.0
.4.

~ I
O333

.4

0.



16 Victorio. Appendice (T. T. T.)

- .

i s i

c> •c•• c>5

O O .. e

rf c>-

à.
O e O .

Q-f 4

F

o

i
.E

|o

o

od

O ©O
4'A'

d-

. -

CID

T p

*.© . Þ . >

:C». O 'oe

o -

*. o >d

ta

0 Z
Q

4-O> c

CD1 CD -1

S
C.-

.t.å
* *.

:·O .:
one

"QJ
0-4 'o

.g c>

a]
0c>c.

OoO.

a o C

eC o0 o li

r-4 V>-4

~4 -

P>

>0 =4~ 0t

.• . *o
. . . 4- .
* - - .4>

O ~
c> c> c> G> G> c> c> c> c>

'c>
t'->

C

el c1 o 

- 4

C i

Q,.

A. 185â.

ee

-s C

îe .

o o

pw

o C

ci

, c>

8>
O
'0

"h

. .. ,

c.c>' -

-Oc>.'>
c>c=

c>c3 .
c>kO c

04-.

'k b 4
4&'> *

c.

O *

Q .

cc

':

CD

u>

O.



16 Victorme. Appendice (T. T. T.) A. 1853.

--- t- ,- .e e e co co .

:và.sa :s2 :a :. m, : ,

-- eaac,. ~ ~ ~ Î -25 . .. . c . c

CICà

e e e, C-dg . e .e.0u
r..

.,c.) e.n e - , w e .. .. , .,C . - .

.- .- e . r . -

G D e . .- . . .

. -. ' . . . ' .CIP
;t s; 4.1ge :gý -qs

E~Z , · : ,-, 5 :-S . -S : -¢

é4 ý< cg Co . e . . . .,.

- o . . . . .r.. ri = - a- -M - 'q - e.

-41

e e ,... g-~ o . a .i..-,. .

cS ,..- e oS 4--e e .

o eas.~ - ---. go,. .

.. ,n e . ., .< ... . o&

- e os; g g

a t o .. m
o e y Cs M ja, QIc £

J- - IyOt -4 m à-i z.;,. a 8

3a ilto.- .o ';; -r CD

'0OO
ri>

..- rai .e w e

.. u -5 Pmt e e

~ '. . -CeJ

:z >

rad

C)C

®Eo t

po

o4 "Z

P4 .
-1,.,4

O 0



16 Victorio. Appendice (T. T. T.) A., 1853.

.
n. Ç

z 'c.>

-~ P,. . 1.

CID

Cd M

17 E

z >

C -

a>. . I :2

Cd, cd

_ mm . :

2-o

E-<4

c . - *,* -. à

.0W - 4

p.4~r z ~.'a)
os 8 .d C

Z~~

2Cd

99Z

9.:

4 I0

'8

02

o z o



COMPTE de deniers reçus par le protonotaire
district des Trois-Rivières, en aide de la
sions des tribunaux du Bas-Canada, en
14 Vie., chap. 37, entre le 1er mai et le 31

A. 1853.

ou greffier de la cour supérieure du
compilation et publication des déci-
vertu des dispositions de l'acte 13 et
déc. 1851.

Classe. Noms.

Juge........;............................... L'honorable D. Mondelet......

Protonotaire, Gref. de la C. et Gref. de la cour de C Edward Barnard,............

J. E. Turcotte,...............
P. B. Dumoulin,...........
A. E. Hart, ...............
A. Polette,..................

Avocats et procureurs.......................F. X. Tureotte,............A F. DaSylva,.................
Abm. DeSaulniers,...........
C. B. Niverville,.............
Frs. Bureau,......... ;........
G. A. LeMaitre,..............

Déduire, commission de 10 par cent .......................... ,,............
Do Frais dans l'action vs. P. E. Vézina, ...................................
Do do do vs. P. Vézina,................ ................. ......
Do do do vs. . 13. Hughes.-payé,.............................
Do do dans 2 actions vs. H. A. Holland, ................................

Montant total
peur chaque

classe.

£ s. d.

1 5. 0

.1 5 0

Montant
courant.

£ s. d.
1 5 0

1 5 .0

1 5 0
1 5 0
1 5 0
1 5 0

1 5 0
1 5 0

1 à 0

1 8"~9
0 15 0
106

0 6
1 15 a

ETAT du montant dès honoraires du rapporteur qui,.cn vertu des dispositions de l'acte
13 et 14 Vie., chap. 37, sect. 15, ont été payés ou auraient été pàyés au proto-
notaire pour le district des Trois-Rivières, de la cour supérieure pour le Bas-
Canada, depuis le ter octobre, jusqu'au 31 décembre 1850, et raisons pour
lesquelles les dites sommes n'ont pas été payées.

Noms. Montant. Remarques.

L'honorable D. Mondelet ..................
L G. Ogden, écuyer, shérif..............
Edward Barnard, protonotaire, greffier de la

couronne et greffier de circuit,.........
P. B. Hughes. greffier de la paix .........

zna, . R., .....................
J. E. Turcotte, C. R...................
P. B. Dumoulin,..........................
Antoine Polette......................
Thomas Burn,....................
F. X. Turcotte,.......................
F. DaSylva, .................. .. .......
E. M. Hart,......,.......................
Aimé Désilets........................
Abm. De Saulniers,' ............. ,.........
H. A. P. Holland, ...............
C. B. DeNiverville,..- ..............
François Bureau,.,..... .......
G. A..LeIaitre,........................
A. E. Hart,....-...... ..............
P. Ed. Vézina,........................

£ s.
1 50
1 50

1 50
1 50
1 50
105
150
150
150
150
150
1 5 0
150
0 12 6
1 5
105
1 5
1 .50
15 5

0

0

15 0

Payé en 1851,
Do 1850.

Do do.
Jugement obtenu contre lui, Défend. insolvable.
Do. obtepu, défend. mort et succession insolvable.
Payé en 1851

Do do.
Do do.
Do 1850.
Do 1851.
Do do.
Do 1850.
Do do.
Doý 1851, admis au barreau en juin 1850.

Jugement obtenu-défendeur insolvable.
Payé en 1851.

Do do.
Do do.
Do do.

Action renvoyée, pour la raison que le défendeur
était greffier de la cour des banqueroutes.

Trois-RivièÈes, 31 décembre 1852.
EDWARD BARNARD,-

P.0. S.

16 Victorio. Appendice (T. T. T.)
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D~r.,
LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DU CANADA.

HENRY B. HUGHES,
Greffier de.la paix pour le district des Trois-Rivières.

Pour les services ci-dessous ientionnés remplis dans les sessions générales de
la paix, dépuis le 1er jour d'octobre 1851, jusqu'au 31e jour de décembre 1851, in-
clusivement.
1851.-Octobre. , £ s. d. £ s. d.

La reine
va.

Daniel Young et al

Emeute et assaut.

La reine
vs.

Benjamin Marchand et al.

Emeute et assaut.

La reine

Thomas Thérien.,

Assaut et batterie avec intention de meurtre.

La reine
vs.

Benjamin Mainville et al.

Emeute et assaut.

La reine
va.

Xavier Movil et al.

Larcin.

La reine
vs.

Maxime.Beaupré.

Assaut et batterie avec intention de meurtre.

La reine
vs.

Fr. Marehand.'

Larcin.

La reine
vs.

Maxime Gravelle.

Larcin.

La reine
a s. •

Louis Pichê.

Assaut avec intention de blesser.

4 8ubpænas ............... o 12 0
13 Copies ................. 0*13 0
à Warrants de bane ......... 1 5 0
Procès.................... 0.13 4

4 Subpænaa ............... 0 12 0
13 Copies ................ 0 13 0

<4 Warranta de banc.. ....... 1 0 0
Procès.................... 0 18 4

Acte d'accusation .......... 0 6 8
4 Subpænas ............... 0 12 0
15 Copies ................ 0 15 0
Procès..................... 0 13 4

Acte d'accusation...........0 6 8
1 Subpæna .... .......... 0 3 0
4 Copies .,................ 0 4 0
3 Warrants de banc......... 0 15 0
Procès ................. 0 13 4

Acte d'accusation........... 0 6 8
2 Subpænas ........... 0 6 0
56.Copes ................. 0 5 -0
Procès .................... 0 13- 4
3 Cautionnements.......... 0 15 0
2,Subpænas ............... 0 61 0
6 Copiés pour les prisonniers . O -6 0

Acte d'accusation........... 0O 8
4 Subpenas ............... 0 12 0
11 Copies ................ 0 11 0
Procès.................., 0 13 4

Acte d'accusation...........O 6 8
2 Subpænas .............. 0 6 0
ô Copies ................ 0 0

Cautionnement . .................

Acte d'accusation........... 0 6 8
1 Subpæna............... 0O 3 0
1 Copie ................... o 1. 0

Cautionnement ..................

Acte d'accusatiun...........0 6 8
8 Subpqæas .............. .o 9 0
10 Copies.................O 10 o0
Dnégation............... 0 7 6

Cautionnement ..................

8 4.

t 18

2 7

2 0

9 18

0' 6 0

0 10 0.
0 0

4 0,

s.

A. 1853.
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DT. Leogouvernement du Canada à H. B. Hughes, G. P., Trois-Rivières.-(Continuati'on.)

£ s. d. £ >. &

La reine Acte d'accusation....... .... 6 8
vs. 1 Subpœna ............... 0 3 0

Isaie Haiel. 1opie..................0 1 0
Procès.................. 0 13 4

Assaut sur un constable dans l'exercise de ses devoirs.

La reine Acte d0cusation...........O 6 8.
Vs. 2Subpænas .............. 0 6 0

Antoine lrassard et al. 6. Copies ................. 0 0

Emeute et assaut. . -

La reine Acte d'accusation........... 0 8
vs. 1ubp1 na............... 0 3 0

Pierre Robert. 2 Copies ................. 0 2 0

Assaut de nature aggravante.

La reine
* vs.

Cavale Regis.

Larcin.

La reine
vs.

Joseph Bernard.

Larcin.

La reine
vs.

Emérance Bernard.

Assaut de nature aggravante.

La reine
vs.

Tait Sullivan et al.

Emeute et assaut.

La reine-
vs.

Joseph St: Casta et al.

Emeute.

La reine
vs.-

Moise\Bergeron.

Avoir obtenu de l'argent sous faux prétexte.

La reine
vs.

Ma-ime Minot.

Avoir obtenu de l'argent sous faux prétexte.

The Queen
vs.

Pierre Beaulieu.

Avoir obtenu de l'argent sous faux prétexte,

Acte d'accusation ............ 0 6 8
1 Subpæna ............... 0 3 0
4 Copies ................. O 4 0
Dénegation ............... 0 7 6

Cautionnement ....................

Acte d'accusation........... 0 6 8
1 Subpæna-................. o s 0
4 Copies .................. 0 4 0
Warrant de banc........... 0 6 0

Cautionnement................
Acte d'accusation....,..... 0 6 8
1 Subpæna................ 0 3 0
4 Copies .................. 0 4 0
Warrant de bano........... 0 5 0

Acte d'accusation........... 0 6 8
2-Subpaas ........ 0 6 0
6 Copies ............... 0 5 0
8 Warrants debanc ........ 2 0 -0

Acte d'accusation........... 0 6 8
1 Subpæna............ 0 3 0
1opie .................. ,.0 1 0

Acte d'accusation........... 0 6 8
1 Subpna ................ o 3 o
1 copie............... 0 1 0

I 4 0

0 il 8

0 5 0

. .o

0 18 a

0*10 B

0 10

Acte d'accusation........... O 6 8
I Subpna ............... o 3 o
1 opie................... 0 10

Acte d acesation........... 0 6 8
I Subp a .. .. ........... 0 3 0
l op .................. 1

0 10 a

0 10 o'

18R51-O~tore~

A.1853.
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I Le gouvernement du Canada à H. B.

1851.--Oetobre.
La reine

vs.
John Ralph.

Assaut et batterie avec intention de meurtre.

La reine
vs.

Charles Pleaee.

Assaut de nature aggravante.

La reine
vs.

Olivier Perrault et al.

Emeute.

La reine
vs.

Onézime Morin.

Larcin.

La reineV1
vs.

Lucy Laverdure.

Larein.

La reine
vs.

&médée Lottenville et Wm. LottenviUle

Larcin.

lareine
vs

Uldorie Boucher.

Larcin.

La reine
vs.

Joseph Vallette.,

Larein.

La reine
vs.

Louis Beaubien.

Larcin.

Hughes, G. P., Trois-Rivières.-(Contnuaioan.)

£sd. £ sd

Acte d'accusation......... . 0 6 8{ Subpa............,0 8 0
4 Copes ................. 0 4. 0
Dén4gation................ 0 7 6

1 i 1 '

Acte d'accusation... 0 6 8 -

Subpnas ............... 0 9 0
10 Copies ................ 0 10 0

-I SI Subpoena............... 0 9 0'
10 Copies . ............... 0 10 0

.0 6 0
7 opes................. 0 1 0
Cautionnement ............ 5 0

. 2ubpon ............... 0 6 0
6 Copes.................. 0 6-0
Cautionnement............. ô 0

SSubena...............0 3 0
4 Copies .................. 0 4 0
2 Cautionnement ........... 0 10 0

1 subpoena.............. 0 3 0
4 Coies............... 0 4 0
Cautionnement ............. 0 5 0

S18ubpoena............... 0 0
4 0 4 0

oau o ent............ 0 0

1 lubpma............... 0 8.0
4 Cops pourle prisonnier.. 0 4 0I ubpoena .............. O8 0
4 Coes. .............. 0 4 O
cautionnement............. 0 5 0

2 Subpeonas ............... 0 *6 0
6 Copies pour le prisonnier .. 6 0

0 19 0

0 18 0

017 O

0 12 0

0'13

.?

011 ~O

o 18

la reine
...2 . . ..m................ 0*8

Cbrles Poirie«. 1.................. 0' 0
0 4ý 0

Emeute, etc.
Ivoir dre ordreet enire, session dotobr ........................................ 1 4

.dl 0 O

Se%

A. 1858.
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Dr'. Le gouvernement du Canada à Il. B. Hughes, G. P., Trois-Rivières.-(Continuation.)

Je certifie par le présent que les services mentionnés dans le 6ompte précédent
ont été dument remplis par le greffier de la paix.

J. E. TURCOTTE,
Président des

Sessions de la paix.

Je, Henry B. Hughes, greffier de la paix, pour le district des Trois-Rivières,
fais serment que le compte qui précède est juste et correct à tous égards, au meilleur
de ma connaissance et croyance.

H. B. HUGHES.
Assermenté devant moi, à Trois-Rivières,

ce 3le jour de janvier 1852
J. E. TURcoTTE, J. P., P. S. P.

DT. Le gouvernement de la province du Canada, à HENRY B. HUGMES, greffier de
la paix pour le district des Trois-Rivières.

s. n.
Pour services remplis pendant les sessions, depuis le 1er jour d'octobre -

1851, jusqu'au 31e jour de décembre 1851, suivant compte No. 1,
sèšsion d'octobre .... .................................... 41 0 6

Pour papeterie, à £10 par année, 1 trimestre, 1er octobre 1851, jusqu'au
Si décembre 1851 ........................... ....... 2 10 O

Pour salaire d'un trimestre pour enregistrer les condamnations des ma-
gistrats à £25 sig. par année, ler oct. .1851, jusqu'au 31 déc. 1851. 6 18 1OJ

Pour salaire d'un trimestre pour services hors les sessions à £62 10s.
stg. par année, ler oct. 1851, jusqu'au 31 déc. 1851............ 17 7 2J

£67 16 7
ETAT DE DEFIcIT DANS LEs SALAIRES.

Déficit dans le salaire du député greffier de la paix, depuis
le 11 sept. 1850, jusqu'au 31 déc. 1850, à £25 par année,
3 mois et2 jours..... ....... .... .... ..... ...... £18 2 il

Défieit dans le salaire du greffier de la paix, depuis le 1er
janv. 1851, jusqu'au 31 mars 1851, à £50 par trimestre... - 7 9

Déficit dans le salaire du dép. greffier de la paix, depuis le
1er janv. 1851,jusqu'au 31 mars 1851, à £25 par trimestre. 25 O 0

Déficit dans le salaire du greffier de la paix, depuis le 1er
avril 1851, jusqu'au 30 juin 1851, à £50 par trimestre. . . 14 7'

Déficit dans le salaire du dép. greffier de la paix, depuis le
1er avril 1851, jusqu'au 30 juin 1851; à £25 par trimestre. 25 0 O

Méficit dans le salaire du député greffier de la paix, depuis
le ler juillet 1851, jusqa'au 30 septembre 1851, à £25
par trimestre.............................. .. 21 17 Il

Déficit dans le salaire du député greffier de la paix, depuis
le ter octobre 1851, jusqu'au 31 décembre 1851, à £25
ýpAran.no....... ... **usé* as.e***ose 7 'S 5.

80 Mi

80 15 11

£174 5 3
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16 Victorie. Appendice (T. T. T.) A. 1853.

E.r'r détaillé des somnrs d'argent reçues dans le bureau de la paix, pour la période écoulée depuis,
la date de l'acte 13 et 14 Vie., chap 37, entrant en opération le 31 décembre 1850.

1850. £ ,
11 Sept.-Déposition, -warrant, jugenent et. frais, Théophile Julien vs. James Burnet,

déiion sommaire. .............. ........................... O 10 0
Déposition et warrant, 1illimn Tims va. Duncan Patton, la paix ....... ,...... 0 5 0
Déposition et Warrant, Elizabeth Creed vs. James Creed, la paix ........ 0 7 a
Cautionnement James Burnet, décision somm:ire....... ..... 0 2 6

Doncan Patton, la paix .......... 0... .............................. 0 2 6
Certificat- de licence d'anberge, toss McCabe ......................... 0 G

12 0 Cautionnemient, François Xavier Drolet, la paix.. ..................... 0 2 G
Dépoition et warrant, vaisseau St.- Laurent ........ . .......... 0 5 0

13 " Certificat de licence d'auberge Bridget Daly, épouse dc Lawrence Reilly...... 0 5 0
. Information,, Guillaumne Narcisse Fournier vs. Antoine Roy, sessions hebdorna.

daires.... ..................... .................... 0 3 6
14 Déposition et warrant, Mathias Dunn vs. Antony Connolly, la paix.......... 0 5 0

U'po-ition, wNarrant et frais, vaisseau Minna.............. ............010 0
Cautionnement, Atnthony Conolly, la paix........................................ 0 2 6

" John Starkie - ". ................. ............. 0 2 6
Déposition et warrant, William Hamnilton va. William Starkie, la paix.........0 5. 0

16 " Déposition et Warrant, vaisseau, comtesse de Durhan.. ................ 0 5 0
Canitionnenent, James Creed, la paix............................................. 0 2 6
Déposition et wairrant, vaieau Dolia................................ 0 5 0
Déip9ition, warrant et condamnation, vaisseau Coronet....... ............. 10 0

17 " do -do do - do Minerva.................. 0 12 0
Déposiiion et warrant, Williaim L.twrison vs. Charles Sinclair et al., la paix...... 0 5 0
Canmtionnemnt, Jean Gatron dit Larochelle.,sessioas de la paix.........., 0 2 6
Certificat de liAenee d'nuberge,.Marie Anne Deiers, veuve David Leors 0 3 9
information, Guillauiume Narcisse Fournier vs. Marie Aune Demers, veuve David

Lecours, session, hebdonmadaircs............................... . - 3 -6
Information, Guillaumne Narcisse Fouriier vs. Henry Eaton, sessioni hebdoma-

dlaires.....................................................................O0 3 6
18 " Déposition, warrant et condaumnation, vaisseau Iowa.... ....... 0 13 0

do do vaisseau countess of Mulgrave.......... ............. 0 5 0
do do et jugemennt, Anthiony Conolly vs. George a. Browne,
décision soimîmaire.. ........ ..... 0 10 0

Déposition ct warraunt;vaissecau Bennison ....................... O 5 0
Cumparution et jugelment, (uillautne Narcisse Fournier vs. Antoine Roy, ses-

sions hebdoimalaimes...................................................... 0 .5 0
Comparution et jugemerit, Guillaume Narcisse Fournier vs. Ileury Eaton, ses.

"'on, hebdOm.idaires ............................................ 0 -o
Comparntion et jpi gemnent. Gniillaumne Narcisse Fournier vs. Marie Aune

Demers, veuve D).vid Lecours, sessigns hebdonmdaires..... ........... 0 5 0
Déposition, warrant et condamnationt, viisseau Mearni et certificat de procé.

durs........,.... .............................. ............ 1 i 6
Bill, Lue Madden vs. Thomas Doranetal, dé'ision somima'ire............ 0 1 0
Informatiumi, le maire vi. Michel Mernagh, sessions hebdoLnadaires .......... 0 3 6

do do vs. Joseph Latouche d ....... 0 3 6
di) do vs. David Dussauilt do .................. 0 3 6

39 " do (1. vs. Pierre llomueler do .0 3 6
do do vs. Asndré ltoy, do o 3 6,
du dho vs. Ferdinpond lBegin, do ................... 0 3 6
do do vs. Louis lirindamour, do b 3 6
do do vs. Dominique Carrier, do 0 3 6
dJo do vs. Atigetiim Facot, d. 0 36
do do vs. Matlew Duinn, do 0 3 6

Affiavit deéposé-etc., par .J. P. I'roulx, régistrateur 2e division de MgatiC..." 0 à 0
Déposition et warrant, vaiseau South k.k........... . ......... * 6 O

do- do do St. Andrew... ........ ............. o s o
do - do - et condamnation, vaisreau Marquis of liastings.. O 10 o0

Déposition et-warrant, Pierre Larivière vs. Frinqods Maduîeu, la paix ...... ... 0
Cautionnement, Franç.is Mathieu, la paix... ................. * 2 6

do r ........ . . . 0 2 6
1 Suibpenn et 2 copies, Amtthony Connolly-vs. George 11. Browne, décision so-

Maire..............., .................................. s e
Déporition et 'jugement, George Grenier vs. Mafr Iel Aabin, décision sommnairo

et emnprisomnnememnt.......,..,.......n................».............4.. Q0 12 6
inforitation, Moise Morin vo. I4oaisBernard, sesalons hebdoadhis ......... O 3 6



1.6 Victorie. Appendice (T. T. T À. 1858.

EitAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Contirmation.)
1850. - s. d.

19 sept.-Déposition et warrant, Willian Adams vs. Charles Williams, la paix............... 0 5 0
20 " Condamnation!, vaisseau St. Andrew. ................................. 0 5 0

Déposition, warrant et condamnation, vaisseau St. André................ ............. 0 10 0
Information, Guillaume Narcisse Fournier vs. Leandre Morin, sessions hebdoma-

daires ............................... 0 3 6
Information, Guillaume Narcisse Fournier vs. Salomée Roy, sessions htbdoma-

daires ................................... 03 6
Information Guillaume Narcisse Fournier vs. Williai B. Dobin, sessions hebdo-

madaires ........... ,....................................... 0 3 6
1 Cas, vaisseaü Countess of Mulgrase ....... .............................. 0 5 0
Déposition et warrant, Countets of Mulgrave ..... ..................................... O 8 O
Information Et jugeient, Etienne De Foy vs. Louis Bernard, sessions hebdoma-

daires ........................................................ O 8 6
21 " Cautionnement, Charles William, la paix .................... "............................. 0 2 6

Déposition et warrant, vaisseau Otitia ............................... o 10 0
Condamnation et décharge, vaisseau Countess of Mulgrave ........................... O 10 0
Déposition et warrant, vaisseau Jane ....................................................... 0 5 0
Aflidavit déposé, etc. par G. N. A. Fortier, député régistrateur, division No. 1,

Dorchester ................................................ 0 5 0
Le maire vs. Joseph Archer, sessions hebdomadaires................................. 0 3 6

23 Q Certificat d'aubergiste, .Jean Plamiondon... ................................ 0 5 0
Déposition et warrant, Hylaire Roy vs. Hélène Goudreau, la paix ............... 0 5 0
Déposition, warrant et jugement, John Burke vs. Patrick Burke, déciion som-

maire.................................................... 0 10 0
Frais, J. M.-Lemoine vs. Thomaq Gahan, sessions hebdomadaires............ 0 9 6
Déposition et warrant, Robert Flatt vs. John Kane, décision sommaire........... 0 5 0
Infornmtion, le maire vs. François Légaré, sessions hebdomadaires....... 0 3 6
Déposition, warrant et condan.mation, vaissean Janç Heward.................0 10 0
Cautionnement, iélene Boudreau, la paix ......................... 0 2 6

24 " Certificat de license d'auberge, George E. Humphrey ................................. 0 3 9
Déposition, warrant et jugement, Julie Boivin vs. Mary Killen, déci4ion sommaire 0 10 0
Déposition, warrant etjugenent, Louis Rousseau vs. Michael Welsh, décision

sommaire ................................................. . ...... 10
Cautionnement, Mary Killen, décision sommaire ....... .................. 0 2 6

do Patrick Ken. edy, do -.... ......... ............ 0 2 6
1 cas, vaisseau Coronet.. ..................................................... 0 5 0
Déposition, warrant et condamnation, vaisseau Wandsworth ................. 0 10 0

do do Eliza Bmond vs. James Welsh, et emprisonnement, la paix 0 7 6
25 " Déposition, warrant et condamnation, vaisseau Coromandel.......................... O 14 0

do do do do do ................ 0 O 0
do do vaiseau Dominick ...... .... ............ 0 5 0
do do et frais, Mithel Barras-vs. John McG!ory, décision sommaire 0 12 6

Déposition, warrant et frais, Mary McCauley vs. Ann Power, décision sommaire. O 10 0
Déposition, wârrant et frai, An Power vs. Mary McCauley, décision sommaire. O 10 0
Cautionnement, John. Kane, la paix....... ..................................... 0 2 6

do Michael Welsh, décision sommaire. 0 2 6
26 " Déposition, warrant et frais, vaisseau .ere............................. 0 10 0

do do do do Anne.......... ................... 0 10 0-
du do do do Abercrombie........................... 0 5 0
do do do do Favorite........................ ..... 0 7 O

Information, le maire va. Louis Durand, sessions hebdomadaires. ................ 0 3 6
Décharge et certificat, vaisseau Iowa...... .......................... 0 6 10

27 " Déclaration, warrant et jugement, John Bonner, jr., vs. William Rlamsay, déci-
sion sommaire.............................................. 0 10 0

Cautionnement, William Ramnsay, décision sommaire... ................... 0 2 6
Condamnation, vaisseau Domainick... .... ............................... 0 5 0
1 Subpena, et 2 copies, Alfred Hawkins vs Edward Worth, décision sommaire.' 0 3 6
Déêsition, warrnt et jugement, David Murphy vo. Saniuel Howell, et emprisou-

nement, décision sommimaàre......... ............................. 0 15 0
Déposition, warrant et jugement, Catherine Cashill vs. John Bonner, jr., décision

sommaire............. ........ .............................. O 10 0
Cautionnement, John 'onner, jr., décision sommaire....... ................ 0 2 6
Dê4osition,. warrant et ju>e4mment, John MattheWs ta Stephen Fogerty, déçision

mmlaire... 010 o0
1 Plsidoyer, vaisseau Berlin et Bill .... .............. ................ 0 6 0
Depositio et würranti Rieerd-1. Bight v. atrick GitlUoher et uxor,da pai.,. 0 5 0



IG Victoriæ. Appendice (T. T. T.) A. 1853.

E ErA détaillé des sommes d'argent reçues, etc.--(Continuation.)

1850. - 3 . t!.

27 scpt.-Information et frais, J. M. Lenmoin vs. Fletcher Merrick, sessions hebdomadaires 0 9 6
2 Dépositions et warrant, vaisseau Argo................................................... 0 14 0
Déposition, watrant et frais,. vaissvau Lord Seaton..................................... O 10 0
Saisie, Guillaune Narcisse Faurnier vs. Ant. Roy, sessions hebdomadaires. 0 2 6

8" 2 Copiés de subpæna, Louis Rousseau vs. Michael Welsh, décision sommaire... 0 2 0
Déposition, warrant et déposition, Louis Laprise vs. Thomas Rule,décizion sont-

ma're......................................... O 10 0
Frais, I condamnation, vaiýseau Argo............................................ 0 5 0
1 Subpena. et i copie, John Bonner jr., vs. William Ramsay, pour poursuite,

décision sommaire ................................................. ........................ 0 2 6
1 Subpæna et I copie, John Bonner jr., vs. William Ramsay, pour défense, déci-

sion sommaire........................................ ...................................... 0 2 6
Cautionnement, Richard Galloher et uxor, la paix..................... ................. 0 5 0
Déposition et warrant, vaisseau Gento .................................................... 0 5 -0
Emprisonnement, Michel Welsh, décision sommaire...................... .............. 0 5 0
Déposition et warrant, vaisseau , ane ilersand ................................. ,....... 0 5 0

Assermenter cinq témoins, Louis Rousseau vs. Michael Welsh, décision som-
m aire.............................................................................. .......... 0 2 Ç

30 " Déposition, warrant et jugement, George Pleaieh vs. Patrick Flood, décision
som re ....................................................... O 10 0

2 Décharges et certificats, vaisseau Wandsworth... ......... ;..... 0 7 6
Déposition et warrant, vaisseau E!speth.......... ....................... 0 6 .0
Infbrmation et frais, James M. Lenoine vs. Patrick Welsh, sessions hebdoma-

daires...................................... .................................... . 0 9 6
Déposition et warrant, Thomas Daires vs. Alexander McQuin>, décision sommaire 0 5 0
1 Subpæna et 3 copies, John Donner vs. William Ramsay, poursuite, décision

sommaire............................ ...................................................... O 4 6
i Subpæna et I copies, John Donner vs. William Ramsay, défense, décision som-

maire........................................................... 0 2 6
aer oct.-Déposition et warrant, John Ramsay vs John MeGolrick, la paix.............. 0 5 !

Déposition, warrait et condamnation, vaisseau Victory...... .................. 0 10 0.
Cautionnement, John McGolrick, la paix............................................ O. 2 6
Dépo.sitioi et warrant, Angélique Comiré vs. André Lacroix, la paix............O 5

2 -" Condamnation, vaisseau Elspeth............................................. O 7 0
Déposition, warrant et jugement, Michael Welsh vs. Pierre Asselin, décisioh

sommaire....................................... 0 10 o
Information, le. maire vs. Olivier Vezina, sessions hebdomadaires............. 0 3 6

de do- vs. George Boisvert, do . 0 3
34 do do vs. Peter Tiimmony, do ............ 6

Frais, subpoenas etc., Guillaune Narcisse Fournier vs. Salomée Roy, sessions heb-
domadaires................................................................................ 0 14 6

Déclaration, warrant et juge-::ent, Margaret Conway vs. Patrick McCaffry, déci-
sion sommaire.................... ................................ O 10 0

Cautionanement, do do .......... ................ 0 2 6
Acte, d'accusation, François Vermette vs. James Mallowney, sessions trimes-

trielles ..................................... 1 0 0
4 Cautionnement, Felix De Valois Dugal, sessions trimestriellès...... .......... 0 2 6

1 Subpœna original, vs. Bisson. sessions hebdomadaires............. 0. i 6
2 do et 6 copies, la reine vs. Felix De Valois Dugal, sessions tri-

mestrielles. ................. o. 9 0
2 affaires, vaisseau John Drown ........................................................... 0 10 0
2 do do' Hope .................. ....... 0 10 o·
2 Subpænas originaux et 5 copies, la reine vs. Jean Gautron dit Larochelle, ses-

sions trimestrielles ....... . ... ..................................................... O 8 0
3" Déposition et warrant, vaisseau John ......... ...................... 0 5 0

3 Subpænas originaux'et 10 copies, la reine vs. Jacques Légaré, défense, ses-
sions trimlestrielles .................... . ........................ 0 14 6

7 " Certificat de licence d'au berge, William B. Dobbin ............................. 0 3 9
I Cas,.vaisseau Marquis of lastingS ................. ................ O 5 Q
I Subpæna et copie, John Bonner jr., vs. William Ramsay, défense, décision Êom-

maire................................................................................... 0 2 6
Cautionnpement, James Welsh, sessidns trimestrielles....... .............. 0 2 6
Elargissement, vaisseau Victory .................................... 0 2 6
Cautionnement, Arthur McCrehon, sessions trimestrielles.......................... 0 2 6

117



16 Victorioe. Appendice (T. T. T.) A. 1853.

ETT détaillé des sommes «argent reçues, etc,-( Continuation.)

1850. £ s. d.
8 oct.-I Subpæna et 2 copies, John Donner jr., vs. Wil'iam Ramsay, poursuite, déci-

sion soinaire .................... ......................................... 0 3 6
Cautionnent, Johni Kelly, sessions trimestiielles.................................... 0 2 6
Décharge et certificat, .vaiýscnu marquis of 0astings. ....................... O 5 0
1 Subpoena et 3 copies, Esther Pion vs. George Lavigne, appel, sessions trimes-

trielles. ....................................... ;.......,... O 4 6
iroriiiatioii, Etienne Montmniny vs. Alexandre St. Aimnsd, sessions hebdoma-

daires . ................................. ..................... 0 3 6
Infbirimation, Etienne Montniuy vs. François Drolet, session'. hebdomaadair.. O 3 6
Informuation, Etienne Montminy vs. Louibe 'étrault, veuve François (gonge, ses-

sions hebdomadaires ............................................... O 3 6
9 " Cautionnement, Arihur McCrehani décision sommaire........................O 2 6

Déposition, warrant et emprisonnement, Peter Meldrum vs. James Lewy, la paix 0 7 6
Déposition, warrant, frais et condamnation, vaisseau Jane Lowden.................. 0 10 0
Déposition, warrant, frais -et condaniiiation, vaisseau Liverpool........................ 1 13 0

do do do do do 1)o1minica.......................O 10 0
dip do IIti do do May ...... .............. O 18 -0

Déposition, warrant, fris et condanoation, vaisseau Collina..................... 0 10 0
10 " 1 Subpæna et 3 chpies, la reifie vs. Michael l1arrington sessions triniestrielles. 0 4 6

Information t t frais, John llaker vs. Daniiillden, sessions liebdomadaires...... 0 14 6
1)éposition, warrant i t fais, vaisseau Industry....... ................... . O 10 0
Cautionnement, Johli McGlory, la paix...........,............................,........... 0 2 6
Copie de jugement, le maire vs Aiche! Tessier, sessions hebdona'daires.... 0 2 G
Jugeuent, Eitienne Montruiy vs. Alexanire St. Anand, sessions hebldomadaires 0 5 0
Jugement, Etienne Montmniniy vs. Louise Tétrault, veuve François Gouge, ses-

sions hebdomadaires ...................................................................... 0 .5 0
Jugement, Etienne Montîiny vs. F. Drolet, sessions htbdomnadaies............... 0 5 0
1 Subpæona et copie, Michacl lla>den vs. Arthur MeCrehan, défense, décision

sommair........................................ ........ 0 2 6
I1 Déposition, warrant et frais, vaisseau George............ . .............................. 0 10 0

Déposition, warrant et jugement, Augustin Martel vs. Laurent*Moisan, décibion
somma e ............................... .................................................. 0 10 0

1 Plaidloyer, vaisseau Dominica..................................... 0 5 1>
Dêcîarge et certificat, vaisseau Domnilica ....................... 0 5 0
1 Su#bpoena et 2 copies, Edouard Reynolds vs. Michael Cullen, décision sommaire 0 3 6
Cautionnement, Laurent Moisan, décision somaire.,....... ........ .... 0 2 6
1 Subpena et copie, Esther Pion vs. George Lavigne, appel, sessions trimes-

triellies .............................................. ................... o 2 &
12 " Déposition, warrant et frais, vaisseau John............................. 10 o0

do do do do George ........... . ............................... 0 10 0
Information, Léon Lemieux vs. Jacques Neill Fradette, sessions hebdomadaires. 0 3 6
2 dépositions et warrants, Michael llarrington vs. Thomas Kinsholla, la paix....: 0 7 6

14 " Cautionnement, Thonias Kiisholla, la paix .... .................................. 0 2 6
Information et frais, le maire vs. Thtoimas Casev, sessions hebdoinadaires.......... 0 12 0
Information et frais, le maire is. John M. .Urphy, sessions hebdomadires....... O 16 6
Information et frais, le maire vs. Archialxd Fraser, sessions hebdomadaires,.... 0 18 0
Information et fiîs, le maire vs. Regis Lapointe, sessions hebdomadaires........ o 18 O
11 Cas, vaisseau lebe.....................................,...... 2 15 0
Déposition, warrant, frais et condamnation, vaisseau Economist...............O 13 O
Déposition et warrant, Pierre Côté vs. Louis Trudel, la paix ................ ,........O 5 0
2 Subponas et 7 copk-s, la reine vs. Michael Ratehtrd et al, défense, sessions

trimestrielles .............. ............. ............ ...................... 0 10 0
Cautionnement, Louis Tradel, i paix................. ............... 0 2 6

15 " do Michael Ratehford et al, sessions trimestrielles ..................... 0 5 0
do John Kelly, décision sommaire.......................... 0 2 6

Déposition, warrant, et jugement, James Feore vs. John O'Brien, décision som-
maire.............. ..................................... 0 10 0

19 « Cautionnement, John O'Irien, décision sommaire......, ................. 0 2 6
1 Subpona eteopie, James Feore vs. John O!Brien, décision sommaire.........0 2 6
Déposition, warrant, conda.;iïtion et frnis, vaisseau Wolfe's Cuve....... 0 10 0
Déposition et warrant, vaisseau Lady Gordon ........................... O '5 0

do do- do lieb..... ................................. O 15 t
2 Cautionnements, George Woodi, décision sonmaire ......................... i..O ô 0
1 Subpona et copie, Gebrge Lavigne vs. Esthctiuon, en appel, sessious trimes-

triel1eé...........................................
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continütion.)

1850. s. d.
16 oct.-Acte d'accusation et warrant du banc, la reine vs. Charles Gourley, sessions tri-

mestrielles......... ......................................................................... 1 0
1 Cas, vaisseau Caledonia.. ................................ ...... 0 0 O
3 do do . May ................. ............................ 0 15 0
Certificat de licence d'aubergce, Robert Crane, campaign...... ..................... , 0 2 6

17 "e Jugement, Léon Lemieux vs. Jacques Neil Fradette, séances hebdomadaires... O 5 i
Dêposition, warrant, condamnation et frais, vaisseau Medina.......... -0 I 0
Déposition, warrant et jugement, Pierre Bernier vs. Jean Laviolette, décision

sommaire................................ O 10 0
Cautionnement, Jean Laviolette, décision sommaire .................................... 0 2, ;

do Jameg Brown, la paix............... . ............ .,... 0 2 6
18 " Déposition, warrant et jugement, Marie Brisson vs. Martin Hart, dcision som-

-M aire. ........... . . ............. '........................................... O 10 0
Déposition, warrant et jugement' Williamn Peters vs. George Woods, décision

sommaire............................ .................... 10 0
2 Cautionnements, George Woods, décision sommaire ..................... O O
Déposition et warrant, vaisseau Esx... ....................................... 0 13
Déclaration, warrant, frais, condamnation, emprisonnement et certificat, vaisseau

Caledonia................................................. .............. ...... . . 1 11 i
I Cas, vaisseau Alcyone.................................................................. 0 5 d

19 " Déposition et warrant, Andrew Baird vs. Louià Beaupré, la paix .......... 5
2 Cautionnements, Thomas Jenkins, décisioi sommaire....... .........
2 do Francis Domioinica do . 5
Information, François Joncas vs. Michael O'Connell, sessions hebdomadairea.... u t

21 " Décharge et certificat, vaiWeau Gorge ................
Déposition, warrant et jugement, Julie Flore Goudreau vs. Thomas Larivièreý ,

décision sommaire ............................. ; . .............. 0 10
Cautionnement, Louis Beaupré, la paix. ................. ................................. 0 2
Déposition, warrant. condamnation et frais, vaisseau John Francis............. 0
Frais et condamnation, vâiiseau Essex................. ............... i 0
Y Cas, do ............................................... 4
Déposition et warrant, Richard Smithers vs. Daniel Ross, sessions trimestrielles; 0 5 0
Déposition, warrant, emprisonnement et frais, Edouard Charest, vs. Francis

Dominica, décision sommaire .................... .... 015 
Déposition, warrant, condamnation et frais, vaisseau Cypress ...................... 0 18 0
3 Cas, vaisseau Cypress............................................... 0 15 O
Dposition et warrant, vaisseau Jeannié Johnston ......................... O

22 " do do do Economist..................................... 6 0
3 Cas, do do ......... .. . .. 0 10 0
Décharge et certificat, Johti Francis......................... 0 6 0
Déposition et jugement, Catherine Carr vs. Isabella Starkey et al, décision som-

maire ............................................. .................................. 0 7 O
1 Subpæna et 2 copies, Catherine Carr va. Isabella Staikey et al, déision som.

maire...... . .............................. .......... o 3
Déposition, warrant et jugement, George McPhee vs. Michael Lineh, décision

sommaire................. ................................. 0 1o 0
23 " Déposition et warrant, Margaret Dan'y vs. Ruth Wilson, la paix............... 5 0

Déposition et warrant, vaisseau Stadacona ........................... 0 10 0
24 " Jugement, François Joûeas vs. Michael O'Connell, sesions hebtiomadaires .. O O

Déposition, warrant et jugement, Jane Waters vs. John Watera, décision somu-
maire ... ........................................................................... 010 

Cautionnement, John Anderson, 4écision sommaire.............. 0 9
Déposition et warrant, vaisseau Solway................................ 0 o
Cautionnement, Ruth Wilson, la paix ........ ......................... 0 2 g

do John Waters, décision sommaire ... . .......... 0 g
25 " Condamnation de 5 hommes du vaisseau le Stadacona ............... ... 0 17 0

Déposition, warrant, condamnation et frais, vaisseau Stodacona.. ............. 010 0
2 Décharges et certificats, vaideau Coromandel ........................ 0 12 0

uformation, J. M. Lemoine vs. Jean Planondon, sessions hebdoinadaires........ 0 6
8 Actes d'acusation, vaisseau May....,... .......... .......... ....... o s
3 do do (ypress,.,.......... ...... o 0,
1 4e do Essex...,............. .. ;...... . g
Déposition et warrant, Emilie Prince vs. Joseph Veilleux, Ia paix ............. o p
Cautionnement' Daniel Ros, seèssions trimestrielleb..........,;.......,.. o s 90
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, et.-(Continuation.)

1850. . £ .d.

.25 oct.-Cautionnement, François Deaudoin, décision sormmaire .................... 0 2 6
,.26 * Déposition-et warrant, Adelaide Marié vs. Antoine Marié, la paix................ 0 5 o
28 " Cautionnement, James Lewey, la paix................................................... 0 2 6

do Germain La prise, do .. ....... .... O 2 6
do Antoine Marié, do .................... ........................... 0 2 6

1 Plaidoyer, vaisspau Aldebaran......................... ........... O 5 0
Déposition, warrant et coût, vaisseau Helen........... .................. O 10 0
Jugement, Robt. Flatt vs. John Kane, décision sommaire...................O 5 0
1 Subpæna et 4 copies, Etienne Montminy vs Louis Tétrault, veuve François

Gouge, sessions hebdomadaires ........ ......................... 0 5 6
29 " Déposition, warrant et frais, vaisseau John............................................ O 12 6

Décharge et certificat, do H1elen.................................. .... ,......... 0 5 0
Déposition et warrant, Andrew McKeachie vs. McGregor, décision sommaire... 0 5 0
1 Original et 4 copies subpæna, Etienne Montminy vs.- Louise Tétrault, veuve 5

François Gouge, sessions hebdomadaires .......... O 5 6
30 " Déposition, warrant et jugement, Andrew Clarke vs. Thomas Cassin, décibion

sommaire.................................................................................... 0 10 0
Déposition, warrant et jugement, William Banfield vs. James Beattie, décision

'sommaire................................................................................ 0 10 0
Cautionnement, James Beattie, décision sommaire ............................. 0 2 6
Déposition et warrant, vaisseau Solway............................ .................. 0 11 0

do . dô Wi$iam Falcotïbridge. vs. James Whelan, décision som-
maire ........ . .................... 0 5 0

Certificat de licence d'auberge, Antoine Roy ..................... ,..........O.,....... 0 5 0
Déposition, warrant et jugement, James Beattie vs. Willinm lanfield, décision

sommaire ............... .......................... , ........... ......... ... O 10 0
1 Cas, vaisseau Jessie .................................. .............................. o 5 0
Saisie, J. M. Lemoine vs. Lawrence Stafford, sessions hebdomadaires.......... 0 2 6
Déposition, warrant et frais, vaisseau Collia....................................,.O 12 6
I Subpæna original, Russell vs. Patrick McCafirey, défense, décision sommaire. 0 1 6

31 " Déposition et warrant, vaisbeau Industrie.,............................................. 0 7 0
4 Cas, do . .................. . ......... 1 0 0
Déposition et warrant, Zélie Charron Verreau vs. Rose Rousseau et al, la paix. 0 à 0

1er nov.-Dies Non.
2 " Cautionnement, James Ularrington, la paix............................ 0 2 6

do ] Robert Nesbitt, décision sommaire .................................. 0 2 6
do -Marguerite Gagnon, épouse de Joseph Paquet, et ail, la paix.a. 0 5 0

Déposition, warrant et jugement, Catherine Donohue vs Leech, décision soin-
maire ......................... ........................... 010 O

Information, Etienne Montmiihy vs. François Martin dit Debigaré, sessions heb-
domadaires .......... ... ......................... 0 3 6

" Informatiou, Pierre Montmniny vs. Michael Lawler, sessions hebdomadaires...... 0 3 6
Déposition, warrant et frais, vaisseau Stadacona .............................. ,........ 1 4 6
Décharge, do ............ ............... 6 18 O
Déposition et warrant, Richard Germain vs. Patrick McCaffrey, mandat de

recherche................... ..................................... 0 6 0
Information et frais, Robert Henry Ruseell vs. Patrick McCaflrey, décision

sommaire .............................. O 8 
Information et frais, J. M. Lemnoine vs. Louis Dirinell, sessions hebdomadaires. 1 15 0
Informadion et frais, J. M. Lemoine, vs. James MeKenna, sessions hebdoma-

dairea ............................ : ...................................... ................ O 12 6
5 " Déposition et warrant, James Mullaly vs. Michael Mullaly, mandat de recherche 0 5 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau Stadacona ........ ................. 1 2 6
6 " 1 Subpwna-original et 2 copies, le maire vs. Calikte Angers, défense, sessions

hebdomadaires. ..................... .................... 3 6
7 " Certificat de licence d'auberge, John Kelly, campagne ..................... 0 2 6
8 " Information et frais, J. M. Lemnoine vs. John Ht!ltropsessions hebdomadaires. 0 12 0

Copie de jugement, le maire vs. John W'Orkney................... 0 I li
4 Cas, vaiaseau Anne ............... ............................ 1 0 0

9 " Déposition et warrant, vaisseau Anne...................... ........... 0 8 0
Cautionnement, Joseph Lablié, banc de la reine .............. ........... 0 2 6

do Paul Gagné, do .............................. 2 6
do, Jean Lachance, do .......... .......... 0 2 6
do William Wall, lapait............................... 2 ~6

11 " Nihil.
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EtaT détaill des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation.)

1850. £ . d.
12 Lov.-Frais, Etienne Montminy vs. François Debigarf, sessions hebdomadaires ........ 0 12 0

liformation et frais, J. M. Lemoine vs. Robert Webb, séances hebdomadaires... o 9 6
4 Actes d'accusation, vaisseau Anne.................................... ... 0 4 0
Déposition, warrant et frais, George Miller vs. Thomas Ryan, décision sommaire 10 o0

13 ' 1 Plaidoye, vaisseau Sir William Molesworth.................... 0 5 0
14 " Information et frais, Join McNulty vs. Augustin Faguy, sessions hebdomadaires 0 13 0
15 " Cautionnement, Andrew O'Malley, décision sommare... .................. o 2 6

do Edward O'Malley, do ........................ 0 0 2 6
Déposition et warrant, Louise Beaulac vs. Xavier Corneau, la paix..................O à 0
3 Ci, bateau-à-vapeur, Crescent......... .0 15 0

16 " Déposition et warrant, Ignace Couture vs. Thomaq Anderson, décision sommaire 0 10 0
Cautionnement, François Xavier Corneau, la paix........................ o 2 4

18 Déposition et warrant, Thomas Ranger vs. Patrick Doherty, la paix ............ O 5 
Cautionnement, Patrick. L>oherty, la paix.........................:...... o 2 6
Déposition et assignation, John McDonald vs. John Hayes, décisiori sommaire... -0' 6 0
Déposition et assignation, Stephen Foggerty vs. John 11ayes, décision sommaire. o 6 0
Assermenté' trois témoins et acte d'accusation, Etienne Monitmainy vs. Louise

Tétrault, veuve François Gouge, sessions hebdomadaires 0... . . O 2 6
I Subpæna et 3 copies, Ignace Couture, vs. Thomas Anderson, dé sion som-

maire ......... .................................. . 0 4 6
Déposition et warrant, Joseph Paquet vs. Pierre Labbé, la paix. ........ o 5 »
Cautionnement, Pièrre Labbé,1slPíaix.................................. O 2 6

19 " do Walter Power et ux, décision sommaire .............................. O 5 Q
do Catherine llurley, épouse de Timothy Buckley; décision soni-

maire,..,............................................................. o 2 6
Déposition et warrant, Adelaide Boucher Belleville vs. André Harvey, sessiOns

trimestrielles.......................... 0
Acte d'accusation, la reine vs. André Harvey, sessionq trimestrielles./............. 1 0 0

20 " 1 Subpeaa original, le maire vs.. Basile Demèrs, défense, sessions hebdomadaires o i G
Cautionnement, Denis Lynch et ux, sessions trimestrielles ................. 0 5 S
1 Subpæena et 2 copies, le maire vs. Calixte Angers, défense, sessions trimestrielles 0 3 '6

21 «. Information, le maire vs. Séraphin Arel jr., sessions hehdomadaires ......... 0 3 6
Information, le maire vs Samuel Lilbun, sesions hebdomadaires ... ........ 0 8 l
Infrmation et frais, le maire vs. Maurice Enright, sessions hebdomadaires.... 0 12 O
Déposition, warrant et jugement, Michael Kane vs. Richard Snithers, décision

sommaire ................................................. O 10 0
Déposition, warrant et frais, vaisseau Henrietta Sophia ................................ 0 18 0
Frais, Ignace Couture vs. Thomas Anderson, décision sommaire.................... 0 8 ß

22 " Nihil.
2U " 1 Certificat de regrattier, Ferdinand Foîsy ............ .................. O i O

Déposition et warrant, Marie Miville vs. flenriette Lefebre, la paix.......... 5 0
Déposition, warrant et jugtment, Louise Simard 'vs. Machilda McKenzie, déci-

sion sommaire ......................................................... 0 10 l
Déposition, warrant et jugement, John Brooner vs. Robert Flatt, décision som,

mare........... ............................... .................... 010 o
25 " Cautionnement, Robert Fia tt, décision sommaire .................. .... 0 2

do Hentiette Veziria, épouse de Pierre Lefebre, la paix ............ 0 2 6
Information, DamaseLabrecque vs. Guillaume Daniel, décision somniaire,....... S 6&
Déposition et warrant, Anselmne Rhéaume vs:,Etientie Sinard, la paix ........... O, 5,
I Subpena original et copie, Louise Simard vÏ. Machilda McKenzie, décision

sommaire ........... ................................. 0 2 %
26 " Emprisonnement, avant et après procès, Louise Siimard vs. Machilda lcKenzie

décision sominaire ............................ O 7 6
Déposition, Warrant et jugement, Bothias O'Sullivau vs. David I'arkes, décision

sonimaire ...... i............................. .. o 10 »
p « Nihil.

28 " Inforrmation et frais, Alexis Tremblay vs. Ignace Desjardins, salaires dernatelots. o 9.
Frais, 2 dépositions extra, John Broomer vs. Robert Flatt, décision soîîmaire.: O 5 O

9 " Information et frais, Jacques Bernier 'vs. Caroline Bernier, sessions hebdoma.
diireg................................. ......................... 9 W

30 " Déposition et warrant, Marguerite Laporte vs. Casimire Simard, la paix .......,.. 5 
2 déc -Déposition, warrant et jugement, Margaret Allan vs. Charles Lafontaie, junior,

décision sommaire...... ......................... 0 ,10
Cautionnemoet, Casimire Simard, la pai ..................................... 2
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2 déc.-Dépnsition, warrant et frais, vaisseau Crescent ...... ,................................... 0 10 0
Cautionnement, Finlay, sessions trimestrielles.................................... 0 2 6

do Casimire Sinard ............................................................ 0 2 6
do Charles l4afontaine, junior, décision sommaire................ 0 2 6

3 " Information et frais, Lenoine y:s. Augustin Giguère, sessions lebdom aadaires 0 9 6
Information, Pierre Montminiy vs. James O'Brien, sessions hebdomadaires......... 0 3 6
Information, Pierre Mor.tmiiny vs. John O'Ncil, sessions liebdoiadaire........... 0 3 6

4 " Dépoition, warrant et jugemaent, Le% ite Marois vs. Pierre Lizotte, décision soin-
maire ......... ............ ,................... ........ 0 10 0

1 Subpænia et 2 èopies et jugement, Damase Labrecque vs. Guillaumeu Daniel,
déecision somire ........... 0 8 6

6 " Cantionnemcnt, Jane Simpson vs. Andrew Simpson, sessions trimetrielles..... O 2 6
6 " Nihil.
7 " Déposition, warrant et jugPment, Patrick Cremin vs. Edouard Gingras, décision

snaire............................ ........................... 0 7 6
Jugement, E louard Gingras vs. Patrick Cremin, décision sommaire................. 0 5 0

9 ' Déposition, warrant et jugement, Atcheson.Johnson vs. John O'Neil et al, déci-
sion sommuaire .......................................... ..... 0 10 0

Déposition et warrant William Venner junior vs. Marie Levallée, sa fèime, la
' paix ........................................................................................... 0 5 0

Cautionnement, John O'Neil et al, décision sommaire ................... .. 0
10 " Inf'ormation, Jean Baptiste Roy vs. Henry O'Connor, sessions hebdomadaires 0 3 6

Iniformation, Jean llapîtite Roy vs. Auh McAdams, sessions hebdomiiaaires... 3 0
Intornation, Jean Baptiste Roy vs. Julie Dernier, veuve de Joseph Daigle, ses-

sions hiebdonad ires........ .................................................. ........ 0 3 6
Emprionnîement, Marie Levalie, femme de.William 'Vener, junior, la paix...... 0 2 6

1 " 4osition et va!rrant, Élizabe h Levallée vs. William Veanner, junior, sessions
tr'e.triellès . ....... ....................................... ................. 0 5 0

Cautlnnement, Marie Levallé , épouse de Wm. Venner, junior, la paix ......... 0 2 6.
Cutiotlienem)t, Honoré Poliqtin, sessions trimestrielles ............................. 'o 2 6

12 " Co parution et jugement, Jeaw Baptiste Roy vs. Julie Dernier, veuve de Joseph
Ihigle, séanest hebdomadai es....................................................0 5 0

Comparution et jugettient, Jean' aptiste Roy vs. Henry O'Connor, sessions heb.
domadaires . ... ............................................................................ 0 5

Comparution et jugement, Jean ptibte Roy vs. Hlugh McAdais, sessions heb.
domadaires....................... .............................. ......................... 0 5 0

1 Cas, vaiseau Poealiontas......... .................. 0 5 0
3 do do Alliance.................... ...................... 15 0

14 " Cautionnement, Cornelius Hayes, la paix............................................... 0 2 6
lIformnation et frais, Robert Henry Russell vs. Mathew Enright, décision soin-

maire................................................................ 0 18 0
Frais, Danage .Labrecque vs. Guillaume Daniel, décision sommaire.............. 0 2 6

16 " Information, Olivier Rousseau vs. William Button, sessions hebdomadaires ...... 0 3 6
Déposition et warrant, Apgèle Finn-vs. Terence Finn,la paix........................ 0 5 0
Déposition et warrant, Angèle Finui vs. Roger Finn, la paix............ 0 5 0
Cautionnement, itoger Finn, la paix ....... , ............ ............... o 2 6

do Terence Finn,- la paix,........ .............................. o 2 6
Dépositioi et warrant, Roger Finn vs. Joseph Courchène, la paix............. 0 5 0
Cautionnement, Joseph Courchène, la paix....... ...................... 0 2 6

17 " Jugement, Olivier Itousseai vs. Willianli Button, sessions hebdomadaires ........ 0 5 0
18 " 1 Subpæena et a copies, Jean Baptiste Roy vs. Hugh McAdam, sessions hebdo.

. madaires ........................................... ................................. 0 4 6
1 Subpæna et 3 copies, Jean Baptiste Roy vs. Henry O'Connor, sessions hebdo-

madaire ..... ............................................. 0 4 6
19 4 Dépoition.ef warrant, Eliza Downey vs. James Condon................... 0 5 0
20" )époition et warrant, James O'Connor vs. Jean O'Vallières et ali sessions tri-

inestrielles.................... ...... ...... . ............................................ o 5 0
Catutioimement, Louise Tétrault, veuve François Gouge, décrision.sonmnaire...... 0 2 6

21 " Informiation et jugement, IHypolite Côté vs. 1althazar Viens, sessions hebdoma-
daires....................... .............................. 0 8 6

23 Frais dta is 3 cas, de l'A liiance, saisie, etc............................................... 0 18 0
)épositioni et warrant, Elizabeth Laprise vs. Germain Laprise, la paix ........... o 0 5 0

24 Certificat, licence d'auberge de cantpagne, Pierre Eugène Larochelle............ 0 2 6
26 " Cautionnemenît, Tinothy Roche, sessions trimestrielles........ ............. 0 2 6
2' " Iuormtation et jugement, Robert Downes vs. Susan Davies, veuve Ritchie, sessionis

hebdomadaires .. ... ..................................... d.............. 0 a
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28 dée.-Dépasition et warrant, Alexander Powell vs. Ilugh Armstrong, décision sommaire. O 5 0
30 " Cautionnement, Ilypolite Taibot, la paix ............ ................... 0 2 6

Déposition et warrant,-Antoine Talbot v4, François Nolet et al, la paix............ 0 5 0
Information et jugement, llenry Robinson vs. Joseph Auld, sessionsbebdoma-

daires............................... ............................ 0 8 6
Déposition et jugement, Alex mnder Powell vs Peter llealy, décision sommaire... 0 7 O
Cautionnement, François Nolet .*t lrudent Nolet, l' paix ........................... 0 à o
Déposition, warrant et frais, Mary Blaney vs. Louise Tétrault, veuve François

Gouge, décision sommimaire .......................... ............ 1 00
31 " Déposition,arrant etjjugement, James A rnold vs. John Grace,décisio somm aire 0 10 o

Déposition et warrant, Ilermiénégilde Goulet vs. Marguerite Allain, la paix...... O 6 0
Cautionnement, Marguerito Allain, la paix.............. ..................... ê 2 6

£143 19 4

(Certifié,) PERRAULT ET DOUCET,
Bureau de la pair, Greffiers de la paix.

Québec, Il octobre 1852.

ETAr détaillé des sommes d'nrgnt reçues dans le bureau de la paix; des déboursés ou frais
d'administration du dit bureau, et une liste des oleiiers, députés et coaimis, et le -salaire assi-
gné et actuellement pnyé à chaemn d'eux,-pour la période écoulée depuis que l'acte 13 et 14
Vie., chap. 37 est entré en opération, jusqu'au 31 décembre 1850.

RECETTEs.
£ s d

Montant des honoraires reçus comptant, suiivant compte 'détaillé annex...... ................. 148 19 4
Montant des honoraires reçus pour services durant la session, suivant compte dûment atteeté et

transmis au département de l'inspecteur général, comme à l'ordinaire.................... 101 50
Alloué pour enregistrement des condamnations par les magistrats, à £50 sterling par année, en

cotarant.... . .. ........ ....................................................,......... 16 18 10
Alloué pour services hors les sessions, à £125 sterling par année, en courant...,................. 42 8 '
Allocation ordinaire pour papeterie....,..........,....................................... . ................ 6 13
Montant dû dans les cas dans lesquels les honoraires ont été remis par l'autorité du magistrat de

police .............................. ............................ 10 4
Alloué pour les fins de police .............. ............................. 3....... .... ...... ...... . ...... 39 0
Honoraires dûs au crieur des sessions trimestrielles................................. 5 5
Pour commission sur le montant des honoraires payés au crédit du receveur général............8 6 t

£365 17

DEBOURsEs OU FRAIS D'AD5MINISTRA')JON.

Montànt payé à F. X. Perrault, écuyer, greflieir de la paix................................108 18
"i ' P. A. Doucet, écuyer, " .............. ........... ;............. 104 18 W

P. Bender, écr., député, ' ". .............. ,...... 61 2
" M. G. Vanfelson, commis temporaire.................... 1

Allocation ordinaire pour papeterie jusqu'au 10 septembre 1850......... . .. ..... 2
Commission sur le montant des honoraires payés comme susdit......... .................... 8 6
Salaire du crieur des sessions trimestrielles . .............................................. 5 5
Alloué pour les fins de la police ........................ ..................... 30 0

£3329

LISTE.

F. X. Perrault,.....................,.. Greffier de la paix
P. A. Doucet... ............................
P. Bender....... ... ,.....4........ ........ '...député

.G. Vanfelson, junior. .................. ....... .. Commis temporaire.

(Qertille,)

Bureau de la paix,
Québec, Il octobre 1852.

PERRAULT rT DOUJIC1
Grelfiers d

s.-...
T.

Lelapaix.

's

i.y

A. 1858.
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues i'ns le bureau de la paix durant l'année
1851.

1851. £ 5. d.
2 janv-Nihil.
3 -1 Subpæna original et 4 copies, Jean-Bte. Roy s. Ilugh McAdams, sessions

hebdomadaires,..................... ...... \........................ 0 5 6
4 " -2 Warrants d'cmprisonnenent, Germain Laprise, la paix, ................... O 5 0

Cautionnement,..................do. ...... ..................... 0 2 6
lo Joseph Chevalier, décision sonmaire, ................... 0 2 6

7, " -Dépositiôn, warrant et ju¿ement, William Caipbell vs. Joseph Twell, décision
sommaire.................................................... 0 10 0

1 Subnoea original et 2 copies, la reine vs. A rthur MeCrehan et al, sessions tri-
nestrielles, .. ...... a .... ....... '... 0 3 6

8 " -Cautionnmcnt,John-Heatigh, sessions trimestrielles,..... ... ............ 0 2 d
D)o Moyse Carier, décision sommmaire,. \.............. . 2 6

1 Subpæena original et 3 copies, lenry Robinson vs. James uld, sessions heb-
domadaire .. 0 4 6

Déposition et warrant, James Meiklejohn vsJohn Cotter, dé0ision sommaire, O 5 0
9 " -1 Subpærna original, la reine vs André larvey, sessions trimentrielles, ......... O 1 6

Jugement et emprisonnement, Jas. Meiklejohn vs. John Cotýer, décision som-
aire................................:....................,... 0 10 0

Copie de jugement, le maire vs. Benjamain Tremain, sessions hebdomadaires,. 0 2 6
Acte d'accusation, Ilypolite Côtê et Balthazar Vien, do do . 0 0

10 " -Dépositions, warrant et jugement, Marie Ludivine Siniéon vs. Germain Caron, et
al, dcision sommaire......... ............................... O 10 o

Cautionnement, Germain Caron et al, décision sommaire, ................... 0 5 0
2 Subpænas et 8 copiés, James Arnold, écuyer, vs.John Grace, décision sommaire, 0 il 0
Frais dans 2 cas du vaisseau North Briton, ............................. 1 9 0
Déposition, warrant et jugement, Jean Turcot vs. Théodore Lémelini, décision

sommaire,.................................................. -0 10 0
Cautionnemenm, Théodore Lemelin, décision soîmimaire,..................... 0 2 6
1 Subpæna et 4 copics, la reine vs Honoré Poliquin, sessions tri.nestrielles, ... 05 6

1 -I)épsition et warrant, David Craig vs. François Martineau, la paix,.......... 0 5 0
Comparution et jugement, Pierre Montminy vs. Michael Lawler; sessions hebdo-

niadaires,.. ... ........................ .......................... 0 5 O
12 " -2 Pétitions pour licences d'auberges dan. la cité, à 1s. 3d.,.................. 0 2 6

2 Subpæenas originaux et 5 copies, Jean Turcot vs. Théodore Lemelin, décision
sommaire,.... ................................................ 0 8 O

14 " -1 Original et subpena, la reine vs. Thédore Lenielin, sessions de la paix,...... 0 2 6
Inbriation et jugement, Eusèbe Legendre vs. Victor Bérubé, sessions hebdo-

madaires,........ .................................... 0 8 6
Déposition et warrant, Patrick Sherry vs. Ann Hughes, sa femme, la paix,..... 0 5 0
Cautionnement, Ann Sherty, la paix,... ....................... ....... 0 2 6

15 " -1 Subpæna original et 3 copies, lenry Robinson vs. Joseph Auld, poursuite,
sessions hebdomadaires,.............................. ......... 0 4 0

1 Subpeaaoritinal et 3 copies, Ienry, Robinson vs. Joseph Auld, défense, ses-
sion hebdomauTaires,.. . ................... O 4 6

2 Pétitions pour liernces.d'aubergeà dans la cité, à Is. 3.,........... .. ..... 0 2 6
16 " -IInformaaation et jugement, John McDonald vs, François Bourassa, sessions hebdo-

adaires,.......... ......... ................................ 0 8 6
Information et jugement, John McDdonald vs.,Edouard Horion, seasions hebdo-

madaires................... ..................... 0 8 6
Information et jugeaient, John McDonald vs. Jiu es D.Lefurgy, sessions hebdo-

mnadaires, ... .................. .......... ........ 0 8 6
Information et jugement, John McDonald vs. Timo hy Amiraux, sessions heb-

domadaires........................... ................. 0 8 6
Déposition et warrant, Pierre Voyer vs. Féréol Dorval, la paix, .............. 0 5 0
8 Pétitions pour licences d'auberges dans la cité, à is. 3d., .................. 10 o0

It « ---Caibuonnement, Féréol Dorval, décision soimair,-.......... ............ 0 2 6
Déposition, *arrant et jugement, Thomas Gleeson vs. Allan Walton et al, déci-

sion sommaire,. ........... .. ........................ 0 10 0
7 Pétitions pour licences d'auberges dans la cité à i s. 3d.,................ 0 8 9

18 " -. 21 do do do à 1. .. 1 16 3
Cautionnement d'Alexandre MeLean, John IHeaugh et Danlel Roas, à 29. 6d.,

sessions de quartiers, ........... ... ....... 0 7 6
18 janv.-Déposition, warrant et jugement, Marceline Thivierge vs. Lain , décision som-

maire.. .... 0 10 0
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ETAT détaillé des sommés d'argent reçues, etc.-(Cntinuation.)
1851. £ s d.

20 janv.--Déposition, warrant et jugement, William Kelly vs. Samuel Hamilton, décision
sommaire......... ................ ................... 0 10, 0

Déposition, warrant et jugement, Samnel Hamilton vs. William Kelly, décision
sommaire.............. - -...--.......... - ----....-............... O 10 0

Cautionnement, Samuel Hamilton, décision sommaire ...................... 0 2 6
do Celestin Malheux, la paix................ ................ 0 2 6

Déposition, warriant et jugement, Jean Célestin Maheux vs. Antoine Guillot et al,
décision sommaire............................................ 0 10 0

43 Pétitions pour licences d'atuberges dans la cité, à 13. 3d.................. 2 13 9
21 " -Cautionnîemient, William Kelly, -décision sommaire ....................... . 0 2 6

18 Pétitions pour licences d'auberges dans la cité, a Is.-8d, . ............. I 2 .6
Cautionnenent, Jean Lainé, décision sommaire..........................o .2 6

22 " -Déposition et warrant, Louis Panet vs. Gédéon Bacon, la paix ............... 0 5 0
Cautionnement, Gédéon Bacon, la paix................................... 0 2 6
1 Subpena et 2 copies, Samuel Hamilton vs. William Kelly, décision sommaire. 0- 3 6
9 Pétitions pour licences d'auberges dans la cité, à la. 3d .............. ... .. 0 11 3

23" -Cautionnements dJAntoine Guillot et al, décision sommaire. .............. 0 7 6
12 Pétitions pour licences d'auberges dans la cité, à s. 3d .................. 0 15 0

24 " -Cationnements de Jmes Donnolly et uxor, décision sommaire......... .. 0 5 0
8 Pétitions pour licences d'auberges dans la cité, à la. 3d. .... .......... . 0 10 0

25 "-Cati on nements de George Iténta et Jean Lépine, décision sommaire. .......... 0 5 0
21 Pétitions pour licenoes d'auberges dans la cité, à le. 3d. .... ........ ...... 1 6 3
1 Subpænîa et 3 copies, Jean Célestin Maheux vs. Antoine Guillot et al, décision

sommaire...................................................0 4 6
27 " -1 Subpæna original et 5 copies, Olivier Rousseau vs William Button, sessions

hebdomadaires.............. 0 5 6
Déposition, warrant et frais, Ani McHaglier vs. James Donnolly et uxor, déci-

sion sommaire ............................................... 0-13 6-
. Pétitions, aubergistes de la cité, à l. 3d ................ ............. 0 8 9

28 " -Frais dans Paffaire de Jean Célestin Maheux vs. Antoine Guillot et al, décision
sommaire..... ...... ....................................... 0 2 0

8 Pétitions, aubergistes de la cité, à'1s. 3d...................... 0 10 0
29 -Déposition, warrant et jugement, Robert Steel vs. Edward McGie, décision som-

maire ............... ....... ;... ............ ... ............ ... 0 10 o0
Déposition, warrant et jugement, Edouard McGie vs. Robert Steele, décision

sommaire ...... ......................................... 0 10 0
Cautionnement, Edward McGie, décision sommaire ........... .... 0 2 6

do Robert Steele, do .... .................. 0 2 6
30 e -Déposition warrant, Georgiana Campbell vs. François Martineau et al, la paix. 0 5 0:

Déposition et warrant, Eliza-Ann Smith vs. Robert Stecle, la paix.......... . 0 5 0
Cautionnement, Robert Steele, la paix.................................... 0 2 6

1 Subpæna original et copie, Robert Steele vs. Edward McGie, décision sommaire. O 2 6
Déposition et warrant, Elizabeth Morin vs. Marguerite Girard, épouse de Mar-

cel Girard, la paix. 0 50
Cautionnement, Marguerite Girard, la paix... . . ................. 0 2 6

do Richard Tinslay, décision sommaire............. ......... 0 2 6
1er fév.- do Catherine Verreau, veuve Edouard. Martineau, la paix ....... 0 2 6

Déposition et warrant, Enord Hardie vs. Bridget McInerney, sa femme, la paix. O 5 0
3 -1 Subpæna et 2 copies, John Irwin vs. Richard Tinsley, défense, décision som-

maire................................................... 0 3 6
Copies du serment de qualification de Robert Buchanan, George Henderson et

Robert Symes, écuyers, juges de paix............................ o s e
5 " -Chutionnement, Margaret Girard, la paix ......... -....... .. 0 2 6
7 " - do Mary Ann Cook, décision sommaire.......... ........... 0 2 o

Emprisonnementde John Grace, do .... .................... 0 6 Q
Il " -Copie de cautionniement d'Olivier Veilleux, banc de la reine.. . 0 2
12 " -Dpoition, warrant et frais, Julia Bryce vs, George Reid et a, .décision som-

maire............................................. .... 0 15 ô
1 Subpona et 2' copies, lHenry Robinson vs, Joseph Auld, sessions hebdomadaires. 0 3

14 " -Cautionnement d'Isaie Lambert, sessions trimestrielles......... ... . ...... 0 2
15 " -Une Recherche. ,... ......... .......... 0 1
18 " -Déposition, warrant et jugément, François Rcbitaille va. François Belleau et al,

décision sommaire.............................-......... 0 0
21 " -Déosition, warrant et jugement, Elizabeth McVeigh vs. Janet Morphy et aI,

décision sommaire ............ ............ o 16

A. 1853.
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc-(Continuation).
1851. £ s. d.

21 fév.-Cautionnement, Janet Murphy et al, décision sommaire ....... ........ . 0 7 6
1 Subpæna original et copie, Elizabeth McVeigh vs. Janet Murphy et ai, déci-

sion sommaire ............... ............................... 0 2 6
22 " -Déposition, warrant et jugement, Alfred Ilamel vs. Pierre Touchette, décision

sommaire .................... 0 10 0
Déposition, warrant et jugement, Alfred Hamel vs. Charles et Louis Touchette,

décision sommaire .................................................. 0 10 0
Cautiontitnment de Patrick Shea, sessions trimestrielles ...................... 0 2 6

24 " - do Louis Touchette et al, décision sommaire................. 0 7 6
Information d'Edouard Bélangcr vs. François Parent, de Beauport, décision som-

m aire .................................... ........................ 0 3 6
26 " -1)éposition, warrant et jugement, Patrick. Owen va. John Mullen et al, décision

sommaire........................................................ 0 10 0
Cautionnements de John Mullin et Michael Mullin, décison sommaire........ 0 5 0

27 " -Cautionnement de Magloire Bolduc, décision sommaire ... ............... 0 2 6
do de René Kimbert, écuyer, décision sommaire ............... o 2 6
do en appel, lierre Touch tte, sessions trimestrielles............ O 2 6

28 " -Déposition et warrant, Gabriel Lachance vs. Sarah Charter, la paix ........ 0 5 0
1er mars.-Cautionnement de Sarah Charter, la paix ................................ 0 2 6

Cautionnement de Marie Lamontagne, épouse d'Etienne Jibeau, sessions tri-
nmnestrielles................. ................................ 0 2 6

Cautionnement de Gabriel Lachance, décision sommaire ..................... 0 2 6
do Jane Gregory, veuve William Hazlett et al, la paix......... .... 0 5 O

3 -Déposition, warrant et jugement, Sarah Charter Ns. Gabriel Lachance, décision
aommaire................ ......................... ..... 10 0

Frais, Patrick Owens vs. John Mullen et al, décision sommaire. ..... .... .. .. 1 6
Cautionnement de Peter Mitchell, décision sommaire...................... 0 2 6

do François Béland, sessions trimestrielles,.................... 0 2 6
4 " -Déposition, warrant et jugement, Thomas Griffin vs. Thomas Malone, décision

sommaire......................................................... 0 10 0
Cautionnement, Thomas Malone, décision sommaire.... .................. 0 2 6
Déposition, warrant et jugement, 'Thomas Malone vs. Thomas Griffin et al, déci-

sion sommaire ........................ 0 10 0
Cautionnement, Narcisse Beaulac, sessions trimestrielles.................... 0 2 6

5 " - do Thomas Griffin et Patrick Ryan, décision sommaire ........... 0 5 0
1 Subpena original et 4 copies, Thomas Griffin vs. Thomas Malone, décision

sommaire.................................................... 0 5 6
6 " -1 Subpena original et 4 copies, Thomas Griffin vs. Thomas Malone, décision

somnaire.................................................. O 5 6
7 " -Cautionnement, Joseph Boutin, décision sommaire.........; ....... 0 2 6
8 " -Dépôsition et warrant, John Kelly vs. Thomas Coyley, la*paix................ 0 5 0

10 " - do do Vital Roy-vs. Ant. Bilodeau, sessions hebdomadaires... 0 5 0
1 Subpæna, George Brown vs. Joseph Boutin, défense, décisión sommaire... -. 0 2 6
Déposition, warrant et frais, George Brown vs. Joseph Boutin, décision sommaire. 0 12 6

13 " -Cautionnement de Richard Gallaher, décision sommaire....... ............ 0 2 6
18 - do do James McClutchy, .. do . .................... 0 2 6

do d'Henriette Dion, do ..................... 0 2 6
20 " - do d'André Mignault, junior, la paix.................... 0 2 6
21 " -Déposition et warrant, Lazare Trudel vs. Catherine Johnson, la paix......... 0 5 0

Cautionnement, Catherine Johnson, la.paix .................. ........... 0 2 6
24 " -Déposition et warrant, Guillaume Chartrain vs. Jacques Blanchard, la paix..... 0 5 ô

Cautionnement, Jacques Blanchard, la paix .................... .......... 0 2 6
28 " -Déposition:et warrant, Charles Samson vs. Homère Bernier, la paix......... .. 0 5 0

Cautionnementi Homère Bernier, la paix ................... 0 2 6
29 " -Acte d'accusation, la reine vs. Isaie Lambert, sessions trimestrielles............ 1 0 0

1 Subpæna et 2 copies, do do do ........... 0 3 6
31 -" -Déposition, warrant et jugement, Gaspard P. G. Joly va. Louis Saintonge, senior,

décision sommaire..... ...................................... 0 10 0
Déposition et warrant, Adrien Lacroix vs. Léon Lecompte, la paix ........... 0 5 .0

1er avril.-Cautionnement de Léon Lecompte, la paix............................ 0 2 6
do de Ferdinand Martineau, décision sommaire,.......... ... 0 2 6

Règle Nisi, Michael O'Connell vs. Frànçois Joncas, appel,.... .. .... 0 3 6
2 " -1 Subpoena et 2 copies, Pierre Labbé vs. Ferdinand Martineat défense, décision

sommaire,............................................ 0 3 6
3 " -Cautionnement, Robert Pemberton, décision sommairei.................... 0 26
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, ete.-(Continuation.)
1851. -£ s. d.

8 avril.-Frais, Alfred Hamel vs. Pierre Touchette, décision sommaire,................ 0 9 6
Déposition, warrant et jugement, Aurélie Félicite Arnoldi vs. Margaret Murphy,

décision- sommaire,................ ........................... 0 10 0
4 " -1 Subpna et 3 copies, la reine vs. Michael Ratchford et al, sessions trimes-

trielles,:...................... ........... .............. 0 4 6
7 " -Règle Nisi, Michael O'Counell vs. François Joncas, défense, sessions trimes-

trielles, .. ,. ................... 0 3. 6
do Michael Carragher vs. François Joncas, défense, do. 0 3 0

8 " -1 Subpæna et copie, la reine vs. Laie Lambert, sessions trimestrielles,....... 0 2 6
Dépositiôn et warrant, Joseph Dubé, fils, vs. Edouard Lafart, sessions hebdomad., 0 5 0

9 " -Cautionnement de J. C. Delage dit Lavigueur, sessions trimestrielles,......... 0 2 6
do d'Edouard Laffart, sessions hebdomadaires.................... 2 6

il " -Information et jugement, Joseph Dubé, fils, vs. Edouard Laffart, junior, sessions
hebdomadaires,................. .................................... -0 8 6.

Règle, Ignace Bisson vs. Isaïe-Jacques, appel, sessions trimestrielles,.......... 0 3 6"
15 " -Cautionnement, Jean Célestin Delage dit Lavigueur, sessions trimestrielles,. 0 2 6

Déposition et warrant, Samuel Corneil vs. Mad. Kearney, la paix, ......... 0 -5 0
Cautionnement, Bridget Kearney, la paix,..... ......................... 0 2 6.

17 " -Déposition et warrant, Magdeleine Simard vs. Xavier Simard, la paix,......... 0 5 0
1 Subpæna, la reine vs. Jean Célestin Delagé dit Lavigueur, sessions trimes-

trielles,........................................................... 0 2 6;
23 " -Cautionmement, James O'Brien, décision sommaire, ....................... 0 2 6

1 Subpæna original et 4 copies Joseph Dubé vs. Edouard Laffart, junior, sessions
hebdomadaires,................... ........................... 0 ý5 6

24 -Cautionnement, John O'Farrell, écuyer, sessions trimestrielles,. ............. 0 2 6
25 " -Déposition et warrant, Charles King vs. Hans D. Breaky,*la paix,....... ....... 0 5 0
28 " -Dépositions et warrant, Edouard Dinelle vs. Joseph Gagnon et al, la Paix,...... 0 5,
29 " -Cautionnement, Joseph Gagnon et al, la paix,......... ............ o 5 a

do. Honoré Martel, la paix,.... ............................ 0 2 6
do. ·Samuel Lilburne va George Brimmer, sessions hebdomadaires,. 0 e 0
do. do do do do 0 2 6
do. Xavier Simard, la paix,.................. .. 0 2 6

1er mai.- do. Alfred Mauffett et Pierre Royer, décision sommaire,.......... 0 5 0
do. Antoine Vézina et Thédore Vézina, décision sommaire,....... 0 5 01

Déposition, warrant et jugement, Antoine Roy vs. Jean Falardeau et al, décision
sommaire..................................... .......... ......... 0 10 0.

2 -Cautionnements de Jean Falardeau, Jean Lavigueur et Joseph Garneau, décision
sommaire,................. ............................ .......... 0 . 6.

Cautionnement, d'Adolphe Bédard, la paix,...... ................ 2 6 
3 " -Déposition et warrant, Joseph K. Boswell vs. Goodlate R. Brown, la paix,...... 0 6

Cautionnement, Goodlate R. Brown, la paix, ...... .................... 0 2 6.
5 -Déposition et warrant, Elizabeth Beaumont vs. Germain Laprise, la paix....... 5 G'
7 " -Cautionnement d'Isaac F. Fullerton, décision sommaire,.... .............. 2 6

Plainte et jugement, Samuel Lilburne vs.Geoige Brumner, sessions hebdoma-
daires,............................ 8 6

8 " -Déposition et warrant, George Welsh vs. Charles Finley, décision sommaire,. . 5
9 " -Cautionnement, Charles Finley, dépision sommaire,.............. ..... .2

. Déposition et warrant, Salomée Roy vs. Maria Jordan, la paix,...............
10 " -1 Subpæna original et 3 copies, George Welsh vs. Charles Finley, décision

sommaire,... .,... .......... ...................... 4
Déposition et warrant, Piprr xauthier vs. Rosalie Fréchette, sa femme, la paix, O S 0
Emprisonnement de Rosalie Frechette, 'la paix,, ...................

12 -Cautionnement, Rosalie Fréchette, o ............................. '
Emprisonnement de Maria Jordan, do ............................ 2
Déposition, warrant et jugement William Fulton vs. Alexander Thompson, dé-

cision sommaire,.............................................. 10
Déposition et rarrant, vaisseau Eulld, ...................... o
Cautionnement de Marguerite Roberge et al, sessions trimestrielles,.... ......

13 " -Cautionnement de Lewis Jewell, la paix,...............................0 2
14 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau, Fidelity,' ........................... 0 10

do do do Effort, ............................ s »
.Cautionnement de Catherine-Bowen, décision sommaire,............... ... 2

do Catherine Morris, do
1 Subpoena et à copies, Samuel Lilburne vs. Oeotge Brumner, poursuite, sessions

hebdomadaires,........ . . . . . . o 0



16 Victorie. Appendice (T. T. T.) A. 1853

ETAT détaillé des .sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation.)
1851.£ s

15 mai.- Cautionnement, George Brumner, appel,.................. 0 2 6
16 ' -Déposition, warrant et jugement, P. Buraside vs John Charters, et al, décision

sommaire,. ................................ ................ 0 10 0
Déposition et warrant, vaisseau Andromeda,............................. ,0 5 0

17. " -Déposition, warrant et frais, vaisseau, Nautilus,.......... 0 10 0
do do do do do ............................ o0 î 0
do do do Helen,........................... 0 11 0

19"- do do do do Mary,............................ 0 18 0
do do do Harold Haar Fagar,...... ............ 0 6 0
do do Tobias Caulfield vs. Marguerite O'Neil, la pai,... . .. 5... 0
do do. Richard Morris sessions trimestrielles, 0 5 0
do do vaisseau, Laurel, ................. 0 8 0
do- do vaisseau, John Brown,. ..................... 0 5 0

20 " - do do Louis Grenier vs. G. H. Ryland, et al, sessions trimestrielles, 0 5 0
. Cautionnements, G. H. Rylànd et al, sessions trimestrielles, .. ............... 0 7 6

Cautionnement, Louis Grenier et al, ............. 0 12 6
Déposition et warrant, Adélaïde Chrétien ys. Théodore Lémelin et al, la paix,. 0 5 0

21 " -Cautionnement, Théodore Lénelin et al, la pai,............ ............. 0 2 6
do François Parent et al, sessions trimestrielles, ................ 0 5 0
do Marie Elinina Laberge, la paix;........ ....... 0 2 6

Déposition, warrant et jugement, Edward Cass vs. Edward Owen, décision soin-
maire,............................................. O T O

Deposition, warrant et frais, Edward Owen vs. Edward'Cass, décision sommaire,. 0 15 -0
2 )épositions et warrants, vaisseau, Jane lninond, . . .................... 0 1l 0
Déposition, warrant et. frais, vaisseau " Thomas Henry," ................... 0 10 0
Décharge, etc, vaisseau " Mary,.............. . ... ......... .... .. 0 9 0

,22 " -Certificat de regrattier, John Silvermann,.................... 0 1 3
Déposition et warrant, vaisseau " Adolphus,"..... ................ 0 5 0
2 . do do. do do ............................ 0 7 0
Défense, vaisseau "Enipress," ., .............. . . - ............ 0 5 0

23 " -Cautionnement d'Elie Grenier, sessions trimestrielles,.. ............... . .. 2 6
Thomas Gleeson vs. Mad. Morris, ...... .......................... 0 7 ô

24 " -4 Défenses, vaisseau " Eagle,".. ............. 1 0 0
:26 " -Warrant de décharge, certificat et compte dé frais, vaisseau "Nautilus,"...... 0 9 4

Cautionnement, Elizabeth Hayes, la paix,.. ............ .............. .. 0 2 6
Déposition, warrant et condamnation, vaisseau "Ocean Queen," ............. 0 10 0
Déposition et warrant, vaisseau, "'Jane Hammond,"... . ..... . 0 7 0
Défense, vaisseau "Fidelity,".................. 0 5 0
Rouleau vs. Lafrance dit Pinet et al, déposition et warrant, la paix,, ........... o 10 0
Joseph Denis, certificat pour regrattier,.....,............. 3
Delaney. vs. Hays, déposition et warrant, la paix,... .................... 0 5 0
Rouleau vs. Lafrance, déposition et warrant, décisiun sommaire,.............. 0 12 6

do do Subpæna et 2 copies, do 0...............o 3 6
do do L do 4 do do .............. 0 5 6

27 - do . do 8 témoins assermentés do ... ........ .0 4 0
Vaisseau "Clyde," déposition et warrant, ........ .................... o 10 0

do ".Marchioness df Bute," déposition et warrant, .................... 2 6 8
do "Pearl," do do . ............ 2 Y 6

Noël vs. Elie Laprise, ctutionnement,........... ..... ..... ........... 0- 2 6
Vaisseau " Laurel," déposition et warrant,.............................. 0 7 0

.28 do "Alfred," do. . do ................................ 0 10 0
do "Jane Hammond," frais,.................................. 0 9 6
do "Harold'Haar Fagar," déposition, et warrant, ................... 0 6 0
do "Lurel," frais,..................................... ... 0 9 6
do "Caledonia," et "John Brown," . . . . . . . . . 0 10. o

Vaisseau " Adolphus," plaidoyer et condamnation ............. 0 10 0
do "Thomas," 6 plaidoyers .............. .. ....... ..... 10 0
do Il John Brown," compte de frais... ...................... 0 1 0

William Sanderson, cautionnement, sessions trimestrielles ................ 0 2 6

29 " -Vaisseau " Fidelity," certificat de frais .................... 0 2 6
.30 " -. d "Caiedonia," 2 dépositions et warrants et condamnation............i o c

do "Pet," , do do do . .......... 0 10 0
do "Undaunted," do do . do . ........... -0 10 0
do "Adolphus," condamnation d'un matelot . ......... 05 o

-Redmond vs. Cathcart, décision sommaire................................. 0 10 0
~s1



16 Victorioe. Appendice (T. T. T.)

ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.- (Coltinuation.)
1851. £ s. d.

31 mai.-Dunlevie vs. McIntyre et ux, cautionnement, sessions trimestrielles ........... 0 à 0
do vs. Sangster, do do 0 2 6
do vs. Charters, do do ...... 0 2 6
do :vs. Steen et ux, do do ........... 0 5 0

Déposition et warrant,- Barry vs. Hannah .................................. 0 .5 0
do do vaisseau" Asia," ......... .......... O 5 0
do do do "London," ... .......................... 0 9 0

1 Cas do -do do ........... 0 5 0
)éposition et warrant, Munro vs. French et al, la paix,...................... 0 5 0

2 juin.-Déposition et warrant, vaisseau " Asia,". .......................... ,.. .. o 0
Cautionnement de David Hannah, décision sommaire.............. ........ 0 2 6
Déposition et warrant et frais,.vaisseau ' Ava," ........................... 0 10 0

do .do .do . do " Laurel," ......................... 0 10 0
Déposition, warrant et conviction et frais, " Erin go Bragh," ................. 0 12 0
Déposition et warrant, Pierre Voyer vs. Isaie Lambert, décision sommaire o 5 0
Comparution et plaidoyer du défendeur, vaisseauI "London,"....,............. 0 5 0
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Margarite Pollock," ............. ..... 10 0

do do do "Ocean,"........................ 0 5 0
do do do "Argyle,"........................... 0 10 0

Déposition et warrant, William Brown vs. Charles Bittner, la paix............ o 5 0
Cautionnement, Char-les Bittner, la paix....::............................ .. o 2 -6
Déposition, warrant et jugement, Frederick Chouinard vs. Jean Lacroix, décision

sommaire ........ ............................ .............. 0 10 0
4 " -Déposition,.warrant et jugement, Jane McLaren vs. Mad. McCaffry, décision

sommaire.. ................................ ....... 0 10 0
Déposition, warrant et frais, vaisseau" Undaunted,"....................... 010 0

do . do do "Adoîphus,".......................0 10 0
Déposition et warrant, vaisseau " Charles Saunders,"........... . .......... O
Décharge, vaisseau " Laurel," et balance due sur.condamnation...... ........ .0. 6 0
Copie de déposition de Stephen Marshall. . . ................. o 6 0
Frais, Pierre Voyer vs. Isaie Lambert, décision sommaire:.................... 0 7 6
Coinparution et déf'ense de défendeur, vaisseau "'Asia,"..................... o 5 6
Information,.le maire vs. Victor Pelletier, sessions hebdomadaires ............ 0 3 0
Cautionnement, Thomas Darbyson, sessions trimestrielles.. 2................ -2 -

. do Jean Lacroik, décision sommaire .......... .... î.......... 0 2 6
2 do Frederick llatch, do ........... ;.............. 0 6 *

do Leger Lessard, sessions trimestrielles. ............. .... 0... 2 6
5 " -Déposition et warrant et frais, Jean Croft vs. Frederick Hatch, décision sonn-

maire.............. ............ ........................... 0 12 0
,Déposition et warrant, Jean Croft vs. William Webb, décision sommaire........ a 5 0

6. -3 Dépositions et warrants, vaisseau " Io,".. ............................ 0 15 0
Cautionnement, Patrick Sherry, décision sommaire.. 0 2 6
Comparution de défendeur et défense, vaisseau " Ava,"............... ...... 0 5 o

7 "-Déposition, wairant et frais, vaisseau " Medora,"......................... 0 10 0
do et jugement, Lutie Rochon vs. Telesphore Chartier, décision

sommaire.,. ........ .... .................................... O 10 0
Déposition et warrant, vaisseau " William Botsford,"...................... 0 15 0

9 " -Cautionnement, Dominique Fluet, la paix..............................O 2 6
Déposition et warrant. Joseph Tourangeau- junior, vs. Edward Charlton et al,

sessions trimestrielles................ ................... O 5 O
Déposition et warrant, Thomas Caullield vs. Margaret Caufield, la paix....... 0 5 0
1 Subpæna original et 2 copies,. Frederick Chouinard vs. Jean Lacroix, décision

sommaire............................ ............................. O 3 6
Comparution de -défendeur et défense, vaisseau 'A.a..................... O 5 0
Dépobition et warrant,. James B. Charlton vs. Joseph Tourangeau, junio-,- ses-

sions trinestrielles ............................-............... o 5 o
Cautionnemnent, Edouard Ch arlton et James Charlton, sessions trimestrielles. 5 0
Déposition et warrant, Thontas Pinkney vs. Thomas Casey, sessions trimes-

trielles ......... .......................................... O 5 0
0 " -Déposition et warrant, vaisseau " Lemont,"..... .... .................. o 5 o

do, do "Victory,"............................. 0 5 o
do warraùt'et frais,' vaisseau" Congress,.........:......... .. 0 1e

2 Comptes, vaisseau " Lôndon,"......... ...................... O 2 0
Cautionnement, Thomas Casey, sessions trimestrielles...................... 2 6

do Joseph Tourangeau, fils, sessions trinisti-inlles ............. O. 2 6
13

A. 1853.
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation)
1851. £ s, d.

10 juin.-Information, le maire vs. Pierre Gauvreau; sessions hebdomadaires........... 0 3 6
il " - do do do Elie Nadeau, do ............ 0 3 6

do do do Thomas Allwell, ' do ............ 0 3 6
do do do Basile Daston, do ...... O... 0 3 6
do do do Joseph Grenier, do ........ 0 3 6
do do do Edouard Dubeau, do ............ 0 3 6

Déposition, warrant et frais, vaisseau " Royal Oak,"........................ 0 10 0
Comparution de défendeur et défense, 2 cas, vaisseau " Don,''............... 0 10 0
1 Subpæna original et 2 copies, Margaret Flinn vs. Mary Gillighen, décision

sommaire,....................................................... 0 3 6
Cautionnement, James Mooney, sessions trimestrielles .............. ... O 2 6

do Catherine Chevers, do ....................... 0 2 6
do James Doonan, do ..................... . 0 2 6
do Nancy Gillogley, et al, do . . ........................ 0 5 O

Frais, le maire vs Louis Begin, sessions hebdomadaires..................... 0 3 6
do do Thomas Henrican, do.............. . 2 6
do do Ambroise Létournenu, sessions hebdomadaires.. . 19 0
do do Jacques Legaré, do O 19 O
do do Edouard Martineau, do O 3 6
do- do John Wallace, do . 19 6
do do Régiste Morency, do O 3 6
do do Cornelius MeNamara, do ....... 0 19 O
do do James O'Brien, do 0 5 0
do do Louis Cadotte, do O 3 6
do do Thomas Malone, do do............... 6

12 -DépositionetJwarracnt, e a, .
do do John Anderson vs. Franis Wcmyss, sessions trimes-
trielles........................................................ o 1 o

Déposition et warrant, Mary Giliighen vs. Margaret Flynn, décision sommaire. O 5 '0
Déposition, w arrant et frais, vaisseau "sThomas Heryr.............Q 10 0
Dépositiowý warrant et jugement, Augustin Biais vs. Joseph Donegan, décision

sommaire........d ............. O 10 O
Cautionnement, Mary Gillighen, décision sommaire............. 2 6

Décharge, vaisseau"l Ava,..o ............. ' o
-Déposition et warrant, vaisscau Dborah" ...........

#do do. - Zenith," ......... ............. 050
do Geneviève Vocelle vs. M*arie Campagna, la paix..... 0 5 0

Cautionnement, Marie Campagna, la paix'.................. 0 .2 6
-do John Ellis, décision sommaire....O 2 6

1 Certificat de regrattir........................ ........... .0 19 0

et e .0 190

Comparution du défendeur et défense, vaissacaux "1 o'; e Deborah.".........O1
14 -Dép)ositi*on, warrant et frais, Augustin Miais vs. Joseph Donegani, décision somn-

maire.. .................. 0 1900
Déposition, -warrant et frais, Louise. Leclerc vs. M.%athilda McKenzie, décis.ion

0 19 0

Déposition, warrant et frais,. Edward fficks vs. John Thomas Pottcr, décision
sommaire -0 1 0

Frais, vaisseau 0Dboah oso
do Zenith ............. 0 5 O

Cautionnement, Joseph Don.egan,-décision sommaire .................... ..... 2 6.
do ~ViIliamWilliamns, décision sommaire ............. O 26

do Jo h Thomas Potter, décision sommai ............. 612 éos wrati vaseu We,"ire.....................O 2 6

do Jo John Chevers, sesnions trimestrielles....................... '0 2. 6
16 -Déposition'et.rrat, vaisseau ................................... 0 5 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau " Envoy H . .... .............. . 10 o
Déposition et.warrant, aisseau" Aorsgund Ba. Joseph.Donegan,.décisi 6 

do dre . do Famileens .ab........................ O 6 0
Déposition, warrant, 2 condamnations, vaisseau Vitory ", et frais........... 0 215 0

do do etfrais, vaisseau .Par . ..... .... 21. 0
Déposition et warrant, David Hannah vs. James Bry. la.paix. ................ O .5 0
Déposition et warantSaoéive Roy vs. William JonCs, la paix.............. 0 5 0
Déposition et warrant, James Mota, écuyer, vs. George Pagé, sessions hebdoma-

daires ................ ............................... 1 0
Déposition, warrant et jugement, James Brwn vs. Charles Gibride, décision

sommaire. ......... ........... ...... ...... 0 10 0
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ETATdétaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation.)

16 juin.-Déposition, wa ant et jugement, Marguerite Couture vs. Onésime Paquet, déci.
sion sommai .e...,...................-........

Déposition, warasnt et jugement, James Douglas, écuyer, vs. Edouird Delahunty,
dêcision sommaire .................................................

Comparution de défendeur et défense, vaisseau " Envoy "..................
Cautionnement, WVilliam Jones, la paix ...........................

do Charles Gilbride, décision sommaire ................ ..
do John Wall, décision sommaire ......................
do ~ therine Mullaly, sessions trimestrielles . . ......... ... . ....

17 -" -Déposition et war ant, Perrault vs. Girard et ux, la paix.................
1 Subpæna origirna et 2 copies, Bowen vs. Gilbride....................
Déposition et war4 nt, Aneskany vs. Smith, la paix.........................
2 Cautionnements, Bedard vs. Trudel et ux. ......................
2 do Verrault vs. Girard.... .... ,.......
Déposition et warran., vaisseau " Errin go Bragh".....................
Copie de déposition, M. O'Farrell.... ....... ..................
Frais, Loutise Leclerc vs. Mathilda McKenzie, décision sommaire............

18 ". -- Déposition, warrant et frais, vaisseau " Amy Ana " ............. ..
do do . -do " Adolphus" ....................

Déposition et warrant, Ilenriette Jobii vs. Soulange'Poitras et al, la paix.
Déposition, warrant et frais, Emérence Bernard vs. Félix Roche, décision soin-

maire .................................. .. ..... ............ ~.
Déposition, warrant et frais et emprisonnement, James Woodruff vs. George

Dalwell, décision sommaire .... ..... . ......................
Condamnation, vaisseau " Erin go Bragh" ..........
Décharge et certificat, vaisseau " Madora" .........................
Cautionnement, John Donegan, décision sommaire ......................

do Thomas Smith, la paix..................
do 'George Dalwell, décision sommaire ....... ............

Inlormation et frais, le maire vs. John Burke, sessions lebdomadaires. .... . . ...
20 " -2 Dépositions, warrant et frais, vaisseau-" Priice Regent "............

Déposition, warrant et frais, vaisseau " Adolphus,".........................
do do do "' Glenlyoum,"......................
do do do o Andromaché"....................
do do Joseph Brooks va. Patrick Devlin et al, décision som-

maire . .. ...... ... .............................
Déposition, warrant et frais, Thomas McGreevy vs. James Kenny? décision som-

maire .....................................
Déposition, warrant et frais, Félix Roche vs. Emérence Betnard, décision soin-

maire ........... . ...............................................
Déposition et warrant, vaisseau" Caroline Mary Clarke"................
Déposition et warrant, Adelaide Marie va. Antoine Marie, la paix.. ........

)éclarge, vaisseau " Jane.Hamnond"...................... .......
Cautionnement, William Barry, la paix ............................
Cautionnemènt, Margaret CaPnlfeld, la paix.........................
Cautiontiénient, Soulange Dezeau et al, la paix........ ..... ......
Déposition et warrant quoad les habits d'un matelot, M. Hawkins a payé .....

21 -Déposition, warrant et frais, vaisseau" Jane Hammond .......... .....
Déposition,: warrant et frais, George Hethrington vs. James Cater, décisioà

son re....... ................... ...........
Déposition et warrant, George HIydevs. George Brown, la paix. ........
Frîi3, vaisseau " Thomas" ......... .......... ................
Cautionnement, James Kenny, décisiop sommire et George .Brown, la paix....
1 Subpæna original et 2 copies, Augustin Blais vs. Joseph Donegan, décision

sommaire.. ............................................
1 Certificat de regrattier......... ............................

23 " -Déposition et warrant, Louise Richer v. Patrick Burke, la paix.............
Déposition, warrant et frais, vaisseau" A ia" .........................
3 Défenses et 4 comptes, vaisseau " Caledonia' .... ...... .........
Cautionnement de William Sanderson, sessions trimestrielles............
Catftionnement de William Siggins; la paix..... .... ..............
Caùtionncmenit, Louis Corradi, décision somtmaire.....................
Cautionnement. John Powell, décision sommaire.....................

24 " -Déposition, warrant et-frais, vaisseàu " Refuge" ...........
Déposition et warrant, " Jne Alice ..............

A. 1853.

s. d.
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, et.-(Continuation.)
1851 £ s. d.2 4juin--Déposition et warrant, Henry Maypee vs. John Turnbull, la paix............. O 5 0

Cautionnement, Patrick Burke, la paix.................................. 0 2 6
I Snbpæna, Thomas McGreevy vs. James Renhy, décision sommaire........ O 2 6
Comparution dé défendeur et défense, vaisseau " Jane Alice"...............O 5 0
In trnation, le maire vs. Jean Baptiste Dalmase, sessions hebdomadaires...... 0 3 6
Frais, vaisseau " Ailsa" décision soinmaLe. ........................ O 1

do "Jane Blake," décision sommaire............. .......... 0 17 0
25 " -Codamintion, Thomas McGreevy vs. Jares Kçnjy, décision sommaire ... O... 0 5 0

Décharge, vaissea,î " Pet " .. ...................................... 0
Comparution de défendeur et défense, vaisseau" Glenlyon"................ 0 5 0

do do do "Adolphus"............... 0 5 0
Information, le maire vs. James Redmont, sessions hebdomadaires ........... .0 à 6
Information, le maire vs. Francis Seney, sessions hebdomadaires.............. 0 3 6
Information, le maire vs. Daniel Fitzpatrick, sessions hebdomadaires...........0 3 6
Information, le maire vs. Alexis Gariépy, sessions hebdomadaires.. ........ 0 3 6
Déposition, wairant et frais, William Dwyer vs. Louis Carradi, décision som-

maire . .. . ............. ...... .............. ................. 0 10- 0
26 4 -Information, le maire vs. John Whelan, sessions hebdomadaires............... 0 3 6

Information, le maire vs. Gilbert McHughs, sessions hebdomadaires........... 0 3 6
Intormation, le maire vs. Jean Déry, sessions hebdomadaires................ 0 3 6
Décharge, vaisseau " Thomas Henry". ... ................... ..... 0 5 0
1 Certificat de regrattier ... ...... ............................ 0 1 0
1 Subpæna original et 1 copie, l maire vs. Pierre Barras, sessions hebdomadaires. 0 2 6
Cautionnement, Thonias Harris, décision sommaire ....................... 0 2 6

do Mary Rice, la paix ............................ ......... 0 2 6
27 " -Déposition et warrant, vaisseau " Prince Regent ".. ....... .... .. .......... 0 5 O

Déposition, warrant et frais, vaisseau 0 Pompt,...................... . 10 O
do do - do do "Glenyon,"........................0 10 0

Information et jugement, Narcisse Ferland, sessions hebdomadaires........ 0 8 6
Cautionnement, Joseph G. Tourangeau, décision sommaire..................O 2 6

do Catherine-Hanley, et al, do do .................. 0 5 0
28 " -Information et frais, Charles Crawford Hay, écuyer, vs, Michael Murphy, c1éci-

Sion sommaire....................... ........................... 0 14 4
Déposition, warrant et frais, vaisseau " England's Queen ". .... ...- 0 10 0
Copie de jugement, Charles Crawford IHay vs. Michael Murphy, décision som-

maire ... .. ........ l............ 0 2 6
Cautionnement et emprisonnement, Antoine Marie, la paix.. ............... 0 5 0

30 " -Déposition et warrant, vaisseau " Wave "...............................0 6 0
do do et frais, vaisseau "Regent"...... ........... ...... 0 10 O
do do dQ - do "Sir Charles Napier" .......... 0 10 O
do do do do "Benlomond,".e....... ........ 0 5 0

Déposition, warrant et frais, vaisseàu." Robert Watt" ...................... 0 10 0
Comparution de dÇfendeur et défense, vaisseau " Refuge .................. 0 5 -

lerjuill.- Information, le maire vsj Jacques Boivin, sessions hebdomadaires. 0 3 6,
Information;1le maire vs. Pierre Marvis, sessions hebdoinadairs. .. ....... 0...O 3 6
Déposition et warrant, vaisseau " Sea King "........................... 0 6 >

do .do do "Pomona"................... 0 6 o
do do do " Germain Beaudoin vs. LegerLessard, la paix. 0 5- 0

Déposition, warrant et frais, Daniel Trihey vs. John Meehan, décision sommaire, O 16. 0
Déposition, warrant et frais, William Phelan vs. John Dobbin, décision sommaire, 0 10 O
Déposition, warrant et frais, Suzanne Thibeau vs. Joseph G. Tourangeau, déci-

sion sommaire, ...... ..................................... O 10 G
Frais pour Reb -cea Henderson vs. Thomas Harris, décision sommaire,........ 0 16 0

2 Déposition, warrant et frais, William Irvire vs. Henry Currill, décision sommaire,. 0 15 )
2 Conyictions et frais, vai'seau " Pomona,".............................1 2- 0
Frais, vaisseau " William Botsford,"........................:........ 1 14 6
Déposition et warrant, vaisseau " William Broneham"... ................ 0 7 0
Cautionnement, William Mountain, la paix,... ............ 0' 2 6

3 )Déposition, warrant et 2 condahnations, vaisseau "William Bironehamn,"..........O 15 0
2 Décharges et frais, vaisseau " Glenlyon,''. ........... ........ ( 10 G
Déposition, warrant et frais, vaisseau "-Pilgrim,"...... ................... 0 10 0

do do do do - "Sappho,".:............. 0 10 0
do do do do "Adolphus,".......................0 16 6

2 Décharges, vaisseau "Adolphus,...................................0 10 0
Copie du témoignage de George Dalwel de do,.......................... 03- 3 6

las
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ETAT détaillé des sommes d'argent.reçues, etc.-(Continuation.)
1851.d.

3 j uill.-Déposition et warrant, vaisseau "Charles Saunders,". ...................... 0 5 0
Cautionnement, James Gillogley, sessions trimestrielles,.................. .. 0 2 6
Cautiomnement, Pierre Lefrançois, décision sommaire .......... .. ..... 0 2 6
Information, le maire vs. Hugh Gallagher, sessions hebdonaires......... ..... 0 3 6
Information et frais, le maire vs. Victor Pelletier, sessions hebdomadaires,. ...... 9 6

4 -Dépositions et warrant, vaisseau "Safeguard,''........... .......... 0 5 0
do do ''honiaa Porter vs. Mary Hall, la paix,............... 0 5 0

Dépositiôn et warrant, Lut Brothers vs. John Joues, ......................... 0 5 0
Déposition, warrant et fi ais,- Patrick Turcotte vs. Laughlan Corcoran, décision

sommaire, .. ..... .................................. :.. 0 l'o 0
2 Subpæna originaux et 5 copies, la reine vs. Michael Rathford, sessions trimes-

trielles................ .................................... 0 8 0
Information, de Lemnoine vs. Devlin et Hougbton, sessions hebdomadaires,...... 0 9 6
Information,,de Lemoine vs. Timothy Hogan, sessions hebdomadaires,...... ... 0 9 6
Acte d'accusation, la reine vs. Ryland et ai, sessions trimestrielles,....... ..... 1 0 0
Comparution de défendeur, défense et compte, vaisseau "Lady Campbell,".... 0 6 0
Condamnation, vaisseau " Charles Sanders,"... . . . .. ........... O "5 O
Copie de jgement, Buchanann vs. Poole, du " Ailsa," décision sommaire,....... 0 3 6
Cautionnement, Arthur St. flilaire, sessions trimest'ielles................... 0 2 6

-do Laughlan Corcoran, décision sommaire,. .... ............... 2 6
do John Turnbusll, la paix, 0 2 6
do William Marsden, la paix, . ............. 0 2 6

Déposition, Joseph Painchaud vs William Marsden, la paix,............... .. O 2 6
-Dépositionetwarrant,vaisseau" Haidee,"0........ . . .... 0........ 0 .0

Déposition, warrant et jugement, Patrick Fawcett vs. John Grames, décision
sommaire,...,.................................. . 0 10 0

Acte d'accusation, la reine vs. Thomas Casey, sessions trimestrielles,;.... .... 1 0 0
2 Décharges, vaiseau "William lgromnham," ...................... 0 10 0

do ,do "Vi.tory,"..................................... O 10 0
Cautionnement, Joseph Roberge, décision sommaire,. ................... 0 2 6
Cautionnement, John Joues, la pais, ......... .............. 0 2 6
Dépoition et warrant, -vaisseau "IAriel,"V. .. . ....... ................ O 6 0
Comparution du défendeur, délense et conpte, vaisseau -1,Lumley," .......... 0 6 6

7 -Déposition et warrant, vaisgeau " Haidee," ....... ................... 0 5 0
do do Amable Lefebyre vs. hlelen Buttler, la paix,.......... 0 5 '

Déposition, warrant et jugement,. Stewart Campbell vs. Allen Walton, décision
sommaire,.................. 0 10 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau " George Smith,". .......... 13 0
Condaimnation, vaisseau "Haidee,"..... ................................ O 5 -0
1 Subpæna.original et 2 copies, Patrick Faweett vs. John (iratnes, décision son-

maire,...... .... .... . ......................... 0 3 6
Information, le maire vs, Ignace Paré, sessions-hebdomadaires,:.............. 0 3 6
Informnation et frais, le mipre vs Joseph Angers, sessions hebdomadaires,...... .. 0 9 6
Cautionnement, Jôseph Vésien, la paix,............................. .. 0 2 6

do. Helen -Lefebmr, la paix, ................................ 0 2 6
do John Grames, décision sommaire,..... . .................. 0 2 6
do Louis Jobin, do . .......................... 0 2 6

8 " -Déposition et warrant, vaisseau " Jay,". . . 050
do warrant et frais, vaisseau " Diana,"................ ....... 10 0
do do do do "Argestes," 0 100

Déposition et warrant, Ellen Cavanagh vs. Mad. Lefrançoii, la pàix,.......... 0 6 O
Intormation, le iaire vs. Jacques Vézina, sessions hebdomadaires,- . .... O 8 6
Cautionnement, Augustin Fréchette,. e3sions trimestrielles,............... o 2 6

9 " -Déposition et warrant, vaisseau " Viatic" . .. 6
do "warrant et frais, vaisseau "Anna Maria,".....................I 4 O

1 Subpæna original et 2 -copies, Augustin Larivière vs. Louis John, décision
somma$re,........................,............................. 0 8 *

Information, le maire vs. Clande Carron; sessions hebdomadaires,..:....... . 3 6
Information, le maire va James Coyle, do 068
Cautionnement, James Moony et al, sessions trimestrielles,....... .......... O '
I Subpæna original et 4 copies, WilliarÙ Marsden vs.eJoscph Painchaud, décision

sommaire,. ...................... O 0
Cauitdoniement, Emelie Leiançois,la six,. 0 2 610 " -Déposition et warrant, vaisseau "Jay? "'.......050

do do do "Harfmen,"..... .................. 0..... 6
do warrant et (rais, vaisseau "Lord Elgin," 150
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation.)
1851. £s.d10 juill.-Information et frais, le maire vs. Xavier Langevin, sessions hebdomadaires... 15

Information, le maire vs. Charles Faguy, sessions hebdomadaires.........:.... 0 3 6
1 Subpmnn origir.al et 2 copies, le maire vs. Xavier Langevin, défense sessions

hebdomadaires.,............................... .............. 0 3 6
Décharge, vaisEeau "Robcrt Watt "....................... 0 5 0
Cautionnement, Catherine Mullally, sesaions trimestrielles........ ........ 0 2 6
Décharge, vaisseau " Robert Watt,"............ .. 5 0
Cautionnement, Catherine Mullally, session trimestrielles,.................. 0 2 6
Cautionnement Roger Finn, décision sommaire,........................... O 2 6

Il I -Déposition, warrant et fraie, vaisseau "Mountaineer," ........ ............. 0 10 0
do do do do "Blessing,"... ..................... L 10 0
do do do lugh Hatch vs. James Waters, décision sommaire, 0 10 0

2 Défendenrs, comparution et défense, vaisseau " Niagara,"............. ..... 10 0
Information et frais, J. M. Lemoine vs. Edouard Moss, décision sommaire,..... 0 9 6
Décharge, vaisseau "Argestes," 5s; vaisseau ý'Asia," 5s.; et vaisseau George

Smith 7,.. ......... .... ...... ,........................... 0 17 0
4 Cautionnements, William Hlenry Charters et al, sessions trimestrielles,.... ... 0 10 0
3 Cautionnenents, Thomas Mclntyre et-al,............................. 0 7 6

12 ' -Déposition et warrant, vaisseau "Niagara,".............. .. ..... ... ... 0 6 0
Déposition, warrant et jugement, Michael Mclnerney vs. George Hayes et al, dé-

cision sommaire,............................................. 0 10 0
Cautionnement, François Xavier Tessier, décision sommaire ................. 0 2 6

do Patrick Mullen, do do.. ............... 0 2 6
do John Sangster, sessions trimestrielles,......... ............ 2 6

4 do . Louis Grenier et al, do do ....................... 0 10 0
14 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Riverdale,". ...................... 10 0

do do- do George Iayes vs. Michael McInerney, déçision
somm re,...... . .......................................... 0 10 0

Condamnation, vaisseau " Niagara," .................................. 0 7 0
1 Subpæna original et 2 copies, Michael McInerney vs. George Hayes, décision

sommaire ................................ ....................... . 3 6
Information, J. M. Lemoine vs. Charles Johnston, décision sommaire,......... 0 9 6
1 Recherche, Mr. Jones,. ........... 0
Cautionnement, George Hayes, John the Baptiste, François X. Drolet et John

Hogan, décision sommaire,..................................... 0 10 0
Cautionnements, d'Edouard Dion et Richard Morris, décision sommaire et Char-

les ittner, sessions trimestrielles............... 0 7 6
15 " -Déposition, warrant et frais, John Breen vs. Louis Béron, décision sommaire, O 12 6

Déposition, warrant et frais, vaisseau " Diana," ......... .. O 10 0
do do do do "Sprite,"...........................0 10 0
do do do James Toogood vs. Thomas Trainer, la paix,.. 0 7 6

Déposition et warrant, Joseph Lenieux vs. Marguerite Fortin, la paix,..... ... O 5 0,
1 Subpæna original et 1 copie, pour poursuite, George Hayes vs, Michael MeIner-

ney, décision sommaire,......................................... 0 3 6.
Cautionnements, Louis Béron, décision sommaire et Patrick O'Brien, banc de la

reine, .... ................................ ..... . ............ 0 2 6
16 "-Infirmation, le maire vs. Jean Baptiste Fréchette, sessions hebdomadaires,... - 0 3 6

Infirmation,, le maire vs. Michel Gauvin, sessions hebdomadaires,. .......... 0 3 6
Cautionnement, Thomas Trainer, la paix,............................... 0 2 6
Cautionnement, George Murphy, décision sommaire,....................... 0 2 6

17 " -- Déposition .et warrant, vai4seau "Josephine,"... ........................ 0 5 0
- do do Noël Lewgne vs. Maurice Vézina, la paix,.... ......... 5 0

Déposition, warrant -et frais, Moyse Matte vs. Robert Finn, décision soannaire,. 0 16 0
18 " -Déposition et warrant, Joseph Porter.vs. , la paiv................. 0 5 0

do 'do et frais, vaisseau "Wakefield,"...................... 0 10 0
do do do do "Edward Kenny....................0 13 0
do do do "Carolinie,"........................ 0 5 0

Condamnation, vaisseau "Joephie,. ................................ O 5 0
Décharge, do - "Riverdale,"............................'.... 0 5 0
2 Cautionnements, Hororah Noonan, décision sommaire,... .............. -0 5 0

19 " -- Déposition, warrant et frais, vaisseau " Mianie,".. . .............. ......... 0 5 0
do do do do "Baliioral,". ....................... 0 10 0
do do do do "England's Queen,"................... 0 10 0
do do do Charles Leek vs. Margaret Murphy, décision
sommaire,..................................................0 10 0
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ETAT détaillé des somner- 4'otgent reçues, etc'.--(Continuation.)
1851a

19 juill.-Déposition, warrant.et frais, Frederick Moreau vs. John Simm, décision som-
maire .......................................................... ..................... O 10

Déposition, warrant et frais, vaisseau " John "..............I
Cautionnement, Joseph Davies, la paix.... ................... ................ O 2 6
D)écharge, vaisseau " Mountaiteer".. ......................... O 5 0
Cautionnement, John Simni, décision sommaire" ........... .............. 2 6

21 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Good Intent " ....................... 10
do do do Margaret Murphiy vs. Charles Leek, décision som-
Maire .............. ,...................... ........ ......................................... 0 10 0

1 Subpæna original et 1 copie, Margaret Murphy vs. Charles Leek, décision
sommaire,.,...................................... .. ................... O 2 6

Cautionnement, Margaret Murphy, décision s9mmaire .................................. O 2 6
2 Décharges, vaisseau" Pomona .................................... . 14 
2 Décharges, vaisseau " Diana" .......................... ,............. 10 0
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Independence................. . 10 O

22 " - do do - do do " Miami ".........................,................ 015 0
do et warrant, vaisseau " Scipio " ............................. . .5. .

Déposition, larrant et frais, Catherine Kennçdy vs. Honora Noonan, décision
sommaire ................................................................. 14 6

Décharge, vaisseau " England's Queen ".............. O 5
2 Dépositions, warrant et frais, Joseph Letourneau vs. Marie Verret, décision

sommaire ... ...... .............................. O 12 6
Déposition, warrant et frais, -vaisseau" Diana ......... ........... .... ... 6

23 " -Décharge, vaisseau "Niagara "................. .............. o 7 o
Cautionnement, Thomas Lewis, décision sommaire ........ .............. 2

do Charles Johnston, do ............................. O 0 6
24 " -Déposition et warrant, vaisseau" Redwing " ......... ................................... 0 0

do do et frais, Denis Sheebami vs. Thomas Lewis, décision
somm aire ,....... ............................................................... ........... O 10 0

3 Cautionnements, Marie Verret, Samuel Abbott Silsby, et Mathew Battle, déci-
Pion sommaire ................................................................... . 7 6

Cautionnements, Thonas Dewis et Jean Bte. Cloutier, décision sommaire. 
3 do Jean Bte. Sney et al, la paix ........................................... O 7 6
14 Défendeura, compartiion et défense, vaisseau " Wakefield" .......... ..........

25 -Déposition et warrant, vaisseau " Règent "......................... ...... .............. O 7 0
do . warrant et frais, vaisseau " El Dorado "........................O 12 6
do et warrant, Edward Rees vs. Mary Jane Synnott, la paix ............

Cautioneiément, George Pettingell, décision sommaire . ...... ..... .......... O 2 6
26 4 -Déposition et warrant, vaieseau " Argus".... ......................................... 0 0

Déposition, warrant et frais, Marie Angélique Bélanger.vs. Joseph Guillot et l,
décision sommaire ................................................. ......... ..... ,.......

Déposition, warrant et frais, Thomas Heyden vs. George Pettingell, décision
sommaire ........................................................................ ........... 10 0

Déposition, warrant et frais; James McGill vs. Samuel A Silsby, décisiou som-
maire ............... ......................................... O 10 .

Déposition, warrant et frais, vaisseau" Niiagara " ........... . . 1. o.
Condanination, vaisseau " Redwing "......................................... . . O
1 Subpena, original et 2 copies, Thomas Heyden vs. George Pettingell, décision

sommaire .... ............................... O
3 Subpoenas originaux, et 9 copies, Augustin Larivière va. Louis Jobin, déci.sion sommaire .................... .... ....................... ............. 0 13
Cautiomnenient, Catherine Seainster, la paix .... . ................ .......... O 2 6
Déposition et warrant, William Drumm vs. Cyr'le Gagné, sessions hebdoma-

dzeires.................................. ........ ............ . . .
28 " -Déposition et warrant, vaisseau " Carleton" . ............................ 5

2 Dépositions et warrant,. vaisseau " Bellcarigg ". .................... 0 o
- Déposition, warrant et frais, vaisseau " Barlow" ......... ............. 10

Condamnation, vaieseau " Argus." ................ .............. O . ..
2 Cautionnements, Joseph Guillot et ai, décision sommaire... ......... . 5 
1 Subpena original et 3 copies, Marie Angélique Bélanger va. Joseph Guillot,

décision sommaire .............................................. O 0 G
29 " -Dépositioni warrant tt frais, vaisseau" Arab"................ ........ ...... 10

do 'bo do do " Agenoia .... o. O.
Décharge, vaisseau "Wakeleld "; ................ 
2Cautionnements, Patrick Cahili, déçision, smiie...........
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.- (Continuation.)
1851. £ s. d.

29 juill.-nformation, le maire vs. Clément Martel, sessièns hebdomadaires.'................ 0 3 6
30 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " El Dorado". ................ 0 10 0

Décharge, vaisseau " Lord Elgin " ................ O 13 0
Cautionnement, Jeseie Waite, la paix................ .................. 0 2 6
Information, le maire vs. Ignace Giguère, sessionss hebdomadaires............. 0 3 6
Inforniation, le maire vs. William Patterson, sessions hebdomadaires............... 0 3 6

31 " -i Subpæena original et 2 copics, Marie Angélique Bélanger vs. Joseph Guillot,
décision sommaire ................................. ,...................................... 0 3 5

Cautionnement, Henriette Lefebvre, décision sommaire :.............................. 0 2 6
Information et frais, le maire vs. Laliberté, sessions hebdomadaires................. 0'10 0
Frais, Thomas Ileyden vs. George Pettingell, assermenter les témoins, décisión

sommaire.......................................................... 0 1 6
1er août.-Déposition et warrant, vaisseau " Burlington "...................................... 0 5 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau " Delriada ".............. ........................ 0 10 0
Décharge, vaisseau " Pilgrim "..................... ,.................. 0 5 0

do " Miame" ....................................................... 0 12 0
2 " -2 Dépositions et warrants, vaisseau " United Kingdom "....... ....... ...... 0 10 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau "Miame".......... ................ 0 12 6
Dépositioni et warrant, Jane Cunningham vs. Louise Tétrault et al, la paix...... 0 5 0
Déposition et warrant et frais, Louise Gouge vs. Jane Cunningham et al, la paix. 0 5 0
Déposition, warrant et frais, Thomas Burns vs. Claude Giguère, décision som-

maire ................. ............................. ................................. 0 10 0
Cautioiiement, Damien Samson, déc.ision sommaire............................... 0 2
Cautionnement, Louise Tétrault et al, la paix .......................................... 5 0,
Comparution de défendeur, défense et compté, vaisseau " Delriada " ........... 0 6 0

4 -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Margaret ",.......... 0 13 0
Déposition et warrant, François X. Chevalicr vs. Mary Blaney, la paix............ 0 5 0

do do Patrick OTlaherty vs. James Holmres, sessions hebdo-
-..nadaires ....................... ........................................................... 0 5 0

Information, J. M. Leinoine vs. Pierre Beaubien, décision sommaire............... 0 3 6
2 Cautionnements, Jane Cunninghamî et al, la paix .................... ...... 0 5 0
Cautionnement, Claude Giguère, décision sommaire..... .................. 0 2 6
Comparution de défendeur et défense, vaisseau " Scipio " .................... 0 5 0

5 " -Déposition et warrant, vàiseeau " Seelust "................................................O 5 0
Infornation et frais, le maire vs. Jean Lecours dit Barras, sessions hebdoma-

daires........................ ..................... ....... ............................. .. 1 17 0
Information et frais, le maire vs. George Boisvert, sessions hebdomadaires ......... 0 3 6
1 Subpæna original ét 1 copie, Thomas Burns vs. Claude Giguère, décision

sommaire............................. ................ 0 2 6
Cautionnement, Samuel Hill, décision sommaire ......................... 2 6
Cautionnement, Léon Labbé,, do . .......... 0 2 6
Cautionnement, Mary Blaney, la paix................................. 0 2 6

6 " -Déposition et warrant, vaisseau " Charles Tottea"........... .. ... ..... O 0
Déposition, warrant et frais, Daniel Fitzpatrick vs. Bridget Gagnon, décision

sommaire .......... ......................................... 0 10 0
Dépo<ition, warrant et frais, Bridget'Gagnon vs. Daniel Fitzpatrick, décision

sommaire..................................... 0 10 0
Déposition, warrant et frais, Catherine Curley vs. Léon Labbé,, décision som-

sommaie. .............................................. o 10 0
Déposition, warrant, frais et emprisonnement le 29 juillet, Robert Maynard vs.

James Wilson, décision sommaire.. ................................. O 15 0
Déposition, warrant et frais, le 30juillet, vaisseaù " Herefordehire".... ....... 0 12 6
Conviction, vaisseau "'Burlington ",. .......... ....... ................... 0 5 0
Décharge, vaisseau "Argus".......................... 0 5 0
7 Défenses, vaisseau " lerefordshiro' ................ ............ ... 16 0
Cautionnements, Bridget, Gagnon, Daniel Fitzpstrick et al, et George Brown,

décision sommaire ...................... ...... 0 10 0
1 Subpoeîa original .et 3 copies pour poursuite, Daniel Fitzpatrick vs. Bridget

Gagnon, décision sommaire ............... .......... .. . 0 4 6
1 Subpona original et copie pour défense, Bridget Gagnon vs. Daniel Fitzpa-

triek, décision sommaire ....... ........... ........ ............ 0 2 6
Information et frais, J. M. Lemoine vs. Robert Reid, décision sommaire....... 0 9 6
Information, J. M. Lemoine vs. John Pritehard, -décision soimaire.... ... 0 3 6
Information, le maire vs. Pierre Turgeon, sessions hebdomaaires... ........ 0 3 6
Inforination, le maire va. Charles Vallières, dessions hebdomadaires........... 0 3 6
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuatian.)
1852. £ .d.

6 août.-Inforiation, le mire vs. Edouard Barron, sessions hebdomadaires. ......... 0 3 6
Information, le maire vs. Charles Drolet, sessions hebdomadaires.. ......... 0. 3 6
Information, le maire vs. Narcisse Guay, sessions hebdomadaires ............. 0 3 6
Information, le maire vs. François Taillardais, sessions hebdomadaires......... 0 3 6
Information, le maire vs. Nazaire Paré, sessions hebdomadaires ...... . ........ 0 3 6
Information, le maire vs Nazaire Matte, sessions hebdomadaires ......... . o 3 6
1 Subpæna original et 2 copies pour poursuite,. Bridget Gagnon vs. Daniel Fitz-.

patrick, décision sommaire ......................................... 0 3 6
7 " -Déposition, Warrant et frais, vaisseau " Selvin" ......................... 0 10 0

do do do " Ar "... ........ ........ 0 12 6
Information et frais, J. M. Lemoine vs. Etienne Robitaille, sessions hebdoma-

daires ...................................................... o- 9 6
' " -Information, le maire vs. François Guay, sessions hebdomadaires............ 3 6

Coinparution de défendeur, défense, saisie et compte, vaisseau" Selvin "........0 8 6
Décharge, vaisseau "Edward Kenny ........... ............ ..... .. o

9 -Déposition et warrant, vaisseau " Try"....... .......... ........ .. .
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Monarch " ........................ 0 o
Déposition et warrant, Louis Chevallier vs. Edward Reynolds, la paix.........
Décharge, vaisseau "Sprite "........................ ...................
Coîuparution de défendeur et défense, 2 cas, vaisseau ." Margery "...... .. 10 o

do do 3 cas et compte et saisie dans 1 cas,
vaisseau " Conqueror " .......................................... 0 18 6

2 Subpoenas originaux et 6 copies, Mary Moss vs. James Burke, décision som-
maire .................. ........ .......................... 9 0

11 " -Dépsition et warrant, vaisseau "Mabel".................... ........ 0 o
do ' do do "Spartan"..... ................... 0 o

Déposition, Michael Kennedy vs. Bernard Mcllugh, la paix.. ............... 2 6
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Vesper ".........................0 13 .

do do do "York" ..................... ..... 010 '
do do do . Astoria"..................... o 17 o
do do do "Renfrewshire ".. ... . ..... ........ o 12' o-

1 Subpoena original et copie,- Mary Moss vs. James Burke, pour la défense, déci-
sion sommaire............................ .0 2 6
Subpoena original et 4 copies, Honora Nonnv.Toaeyue I éi
Sion somnmaire.......0 8..................................... 0 5 6

Cautionnement, François Giroux, la paix ................. 2 6
Cautionnement, Bernard McHugb, la paix ...... ;.........................O0 2' 6
2 Cautionnement s, MM. Gilmour et aii, la paix ý...........................o ô o,
Cautionnement, John Ilealy, décision sommaire.,..........................O0 2 -6,

J2 "-D)éposition et warrant, v'aisseau IlSprite" ............................... Oô 7 o
Déposition, twarrant et frais, vaisseau" Tay"II.......................... i1 12 O

do do do "Amidas"........................ o01'.0 o
do .do 'do "Barlow".........-..-..............0 10 0

Déposition et 'warrant, Maurice Lachance vs. James Waters, la paix. .. . ... * o 7 ,j
-do do Jamnes Noonan vs. James kowen, la paix .............. o s. o

Condamnation, vaisseau 61 Astoria"............ . . . 17 0o
Défense, jugement et comnpte de défendeur, vaisseiu "Vulcan"I.............O 8 6
Cautionnement, James Rowen, la paix................ ..... 2 6
information, le miaire vs. Ignace Larrivé, Sessions hebdomadaires......... 3 a
Information, le maire vs. Charles Paquet, do ..... 3 6

13 " Déposition, warrant et frais, vaisseau" Providentia" ............ '0 0

9 1 de10 .0

do do ' Renfrewsbire ..... ... ' o 10 O
Déposition et warrant, George B1. Ryland vs. Margaret Sweeney, décision Som-

maire.. . ......................................... 0 5 O

Déposition et warrant., vaisseau "Delta"....................... 7 o
do 0"Mabel"................. .... o-

Déposition, warrant et frais, vaisseau 46Duke I ,. .'.... . .. . " o,10-o
Frais, Joseph Lauzon vs. Samuel lli, décision sommaire........ o 'o
Dépositionet warrant, John O'Connor vs. Andrew O'Malley$ Sessions trimes-

triele 0.. . . . .. . . . . ,

3, Comparuùtion et défense, vaisseau ll New Brunswick". ....... o 15o
Accusation, 1faiss 'eau IlVulcan . ....................... o
Cautionnemnent, James Waters, décision sommaire............ 2 'e
Cautionnemrent, Henry Matthers, "do,.............o 26
Cautit>nnemüera, Aindrew O'Malley, sessions trimestrielles......... ..... ý2

O 5
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation.)
1851. £ s. d.

13 août.-Infnrmation, le maire vs. Antoine Descarreau, sessions hebdomadaires... ....... 0 3 6
Informnation, J. M. Leipoine vs. Ilenry Smith, décision sommaire............. 0 3 6
Information, J. M. Lethoine vs. Joseph'Marcoux.. .................... 3 6
-Inrmtion, J. M. Lemoine vs. Denis Bogue, session hebdomadaires ........... 0 9 6
Infhrmnationi, le maire vs. Peter Thompson, do .... 0 3 6
Comparution de défendeur et défense, 3 cas, vaisseau "\Mabel" .............. 0 15 0
2 Condamnations, vaisseau " Mabel "........ . ............. .. 0 10 0
Conda[ilialion, George Ilermian Ryland vs. Margaret Swçeney, et emprisonne-

ment, décision-sommttaire .............................. ............ 0 7 6
Dépo.sition, warrant et t'tis, vaisseau " Agenora "........ .............. O 10 0
Cautionnement, Judith Fitzgerald, décision sommaire., . .......... .. 0 2 6
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Monarch" ....................... 1 5 0

15 " -Information et jugement, Maxiinie Lépine vs. Ambroise Goulet, sessiôns hebdo-
inadaires........ .......................................... O 8 6

16 " .- 2 Décharges, vaisseau" Agenora ". ............. ................. 0 10 0
Décharge, vaisseau " Indépendance ".. ..... ........ 0 5 0
Informnation, le maire vs. John Smith, sessions hebdomadaires............. .. 0 3 6
Iifibrmation, le maire vs. Thomas Darbeson, sessions hebdomadaires - .... . . 0 3 6
1 Subp<ena original et 3 copies pour défense, John Power vs. Thonas Carty, dé-

ciomtnm sommaire...... ....................................... 0 4 6
Déposition, warrant et frais, Alexander Murdock vs. Frederick Brooks, décision

sommiaire........ ...... ............................... O 10 0
18 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Clutha " ......... ........ 0 10 0

2 Dépositions, warrant et ftais, vaisseau " Wilhelm" ........................ 1 3 0
Infortation,-Ie-maire vs. James Robertson, sessions hebdomadaires........... 0 3 6
Information, le maire vs. lames Little, do ........... 0 3 6
Intorniation,. le maire vs. Samnuel Irvine,. do ........... 0 3 6
Infornation, le maire vs2 Jean .Paradis, do ........... 0 3 6
Cautionnement, James Keegan, la paix ............. .................... 0 2 6

19 " -Déposition et warrant, vaisseau " Barlow ".................. O 5 0
do do do "Louisa"................................ O 5 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau Invermore "......................... 012 0
do do do "Clansman"......................... O 13 0
do do do "John Muers"....................... 0 10 0

1 Subpena original et 1 copie pour défense, Jacques Girard v3. Henry Mathers,
décision sonnaire ......................... ........................ 0 2 6

[nformation, le maire vs. Charles Hough, sessions hebdomadaires.............. 0 3 6
Information, le maire vs John Kerr, sessions hebdomadaires ................. 0 3 6
Cauitiontetnent,,Atù Sherry, la paix.................................. 0 2 9

20 " -Déposition et warrant, vaisseau "Liverpool .... .. ...................... 5 0
Do do do "Lydia Mfclenry" 0 6 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau " Albion " ........................... O 13 0
Io do do "Durham"........................... O 1 0
Do 4o do "York ............................. o 10 0
Do do Alice Egan vs Jane Armstrong et al, décision soin-

maire ........................................................... 10 .0
C onvictipn, vaisseau Barlow" .......................................... 0 5 0

Do "Invermore "................ o 7 0
Comparution de défendeur et défense, vaisseau " Arnidas " ............ ~.. .... o 5 0
1 subpæna original et i copie, Thomas Deegan vs Edward Roache, décision

soihmaire......................................................... 0 2 6
Information, le maire vs John Stewart, sessions hebdomadaires .............. O 3 6
Information, le maire vs Pierre Plante do do ....... 0 3 6
Information, le maire vs Pierre Bolduc, - do , do . ...... 0 3 6
information, le maire vs Henry Robinson, do do ................ 0 3 6
Information, le maire vs Louis Girard, ý do do ................. 0 3 6
Information, le maire va Fréd. Chevalier, do do 0.................. 3 6
Cautionnement, Edward Roache, décision sommaire........ ............. 0 2 6
Cautionnement, Jane Armstrong, do . do ....................... 0 2 6
Comparution de défendeur et.défense, vaisseau " Mabel"...... ............ 0 5 0

21 " -Déposition et warrant, vaisseau "Albion" ............................ 0 7 0
do do do "Abbo".................................. 0 8 0
do do do "Sovento".............................O 9 o

Dépoition, warrant et frais, vaisseatu "Eldorado " ................. 0 12 6
Décharge, vaisseau " Providentia "... .. ...... ...-. 0 5 0
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation.)
1851. .£. s.' d.

21 août.--Information, le maire vs Michael Barret, sessions hebdomadaires ... ......... 0 3 6
Information, le maire vs John Donohue, do do .......... ... 0 3- 6
Information, le maire vs Régis Roy, do do ............. 0 3 6
Information, le maire vs Arthur Conway, do do .......... .. o 3 6
2 informations et frais, J. M. Lemnoine vs Patrick McGrath, sessions hebdoma-

daires,................ .................................... O 18 0
22 " -Déposition et warrant, vaisseau "Clara Symes ............................ 0 7 0

2,l)épositions et warrant, Ilugh Mcleak vs Mary Weir, la paix............... 7 6
Dépositions, warrant et frais, Murt. Doyle vs M. Bailey, décision sommaire.. . o 10 0

do do do vaisseau "Vittoria"........ ....... 0 10 0
Conviction, vaisseau " Liverpool" ........... . ........ 0 5
2 défenses, " Clmsman," i vaisseau " Liverpool" et I vaisseau " Renfrewshire" 1 0 0
Information, J. M. Lenoine vs James Tucker, décision sommaire ............ 0 3 6
1 subpmna original et 1 copie, Thomas Deegan vs Edward Roache, décision som-

maire.................................................... 0 2 6
Cautionnement, Julie Matté, la paix .................................... 0 2 6
Cautiotnement, William Brown et ux, sessions de la paix ................... 0 5 0
Cautionnenent, William Kirnir, décision sommaire......................... 0 2 6
Cautionnement, William MeMahon,appel................................. 0 2 6
Cautionnement, Mary Weir, la paix...................................... 0 2 6

23 -Déposition, warrant et jugement, Mary Robinson vs. Mine Earl, décision som-
m aire............................................................. O 10 0

Déchare, vaisseau "Clutha"........................................... 0 5 0
Information, le maire vs. Pierre Chatigny, sessions hebdomadaires. ........... 0 9 6
Cautionnement, Patrick Keegan, la paix................................. 0 2 6
Cautionnement, James Lynth, décision sommaire......................... 0 2 6
Cautionnement, Edward Roach, appel.......................... ......... 0 2 6

25 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Avon ":.............. .. o 13. 0
do do "Liverpool" ......................... O 10 0
do do "New Brunswick".................... 0 10 0

Décharge, vaisseau "Durham ".................. 0 5 0

Comparution le défendeur et défense, vaisseau "Liverpool" et "New Bruns-
mick "........ ........................................... 0 10 0

1 certificat de regtattier. ... ......................................... 0 3 6
Information, J M. Lemoine vs..Daniel Kelly, sessions hebdomadaires....... 0 9 6
1 éubpaina original et i copie pour défense.. .......................
Andrew Noble vs. Iuigh Mc 'eke, décision sommaire....................... 0 2 6
Cautionnement de Bridget Earl èt Catherine Watson....................... 0 5 0

Do de Anne McKenzie et 2 al ................................ 0 7 6
26 " -Déposition et warrant, vaisseau " Earl of Aberdeen " ....................... 0 5 0

Do do et frais, vaisseau"M Durham "........................ o 15 0
S'Do do do do '' Truant"......................... .Q 10 0
Décharge, vaisseau "New Brunswick"................................ 0 0
Déposition, warrant et. frais, James Gardner vs. William Shuttleworth, décision

sommaire ........... 0 10 0
Information et frais, le maire vs, Joseph Coveney, sessions hebdomadaires ....... 0 2 0

Do le maire vs. J. Bte. Mauffet....................................... 0 3 6
Cautionnement, Jane Armstrong et al, décision sommaire ........................... 0 5 0

Do Jean Boulanger, do . .......... ....... O 2 6
27 " -Dposition, warrant et frais, François Barbeau vs. Thélesphore Drolet, décision

sommaire ....................................................................... 0 10 0
Déposition, warrant et frais, Télesphore Drolet vs. François Barbeau, décision

sommaire ......... .............................-... ~.............. O 10 0
Déposition, warrant et frais, vaisseau "Liverpool" ........... ........ '0 10 0
2 décharges, yaisseau " Barlow" ...... ................ ....... 0.............. 0,10 0'
Infornation, le maire vs. Florence Driscoll, sessions hobdomadaires ............ o 3 6

Do le maire vs. Patrick FaWcett, do. 0 12 0
Cautionnement, Murt Doyle, décision sommaire ......... ..... ........... 0 2 6

Do Télesphore Drolet, do .................... 0 o 2 6
28 " -Déposition, warrant et'frais, .James Cooper vs. Simard, décision sommaire . 10 0

Do do William Flemming vs. John Mulligan et al, déci-
sion sommaire .......... .......................... 0 15 0

Décbarge, vaisseau " Victoria ". ..................... 0 6 o
Comparution du défendeur et défense, vaisseau "Sesostris " ...... i 0 5 ù
Information et frais, le maire vs. Jacques Jobin, sessions hebdomadaires ......... 9 8 6

14
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-( Continuation.)
1851. £s. d.

28 août.-Information et fiais, le maire vS. William Crawford, sessione hebdomadaires...... 0 3-
Do do Charks Brochu, do ......... 0 3 6

29 " -Déposition et warrant, vaisseau "Jane Brown"..... ................................... 0 7 0
Do do Donald McKinnon vs. James Mallowney, la paix ......... 0 7 0
Do do Vénérande Leblond vs. Basilice Grégoire, décision som-
maire ........................... .,..... ...................................................... 0 5 0

Déposition et warrant, Augustiin Dennys vs. Michel Blanchet, la paix ........... 0 5· 0
Dépositioni, warrant et frais, lenry J. Noad, écuyer, vs. Gabriel Lemieux, déci-

bion sommaire .1........................... ............................................... 0 10 O
i'subpæna original et 3 copies, Murt Doylç vs. F. R. Bailey ................... 0 4 6

Do do 1 copie pour défense, Johanna Kelly vs. Jaies Snîith et al,
décision somnaire ..................................................... 0 2 6

Cautionnemients de John O'Farréll, écuyer, Augustin Sinard et Joseph Hogg,
décision sommaire ,... ........ ................................... ,. 0 7 .6

Cautionnements de Michel Ratchford, sessions trimestrielles, et James Mallow-
ney, la.paix ......... ... ............................. ......................... 0 5 0

30 " -2 dépositions et warrants, vaisseau " Iampton " ...................................... 0 19 0
Déposition et warrant, Justice Rtaby vS. Pierre Robitaille, la paix.................. 0 5o
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Letitia Heyn " ... .............. 0 13 0

.Do do Robert T. Baîley vs Murt Doyle, décision sommaire 0 10 0
Cautionnements, Basilice Grégoire, lb paix, et James Dickey, sessions trimes-

trielles ............. ,........... ................ ............................................ 0 5 o
Décliarge,-vaisseaai "Avon"............................................................... . 0 7 0

fersept.-Déposition, warrant et frais, Brown vs. Kinnard, décision sommaire ....... ...... 0 10 o
2 dépositions et warrants, vaisseau " Envoy " ............... 0 10 0
Déposition et warrant, vaisseau "Intrinsic " .............................................. 0 7 0

Do do do "[lampton"................. 010 o
Condamnation, vaisseau "l lerald " ......................................................... 0 5 0
Décharge, vaisseau " John" ........................................................... ..... 0 9 0-

Do do "Invermore "........................................................... o. 0 9 0
Cautionnements de.Pierre Robitaille et Peter McQninn ............ ........... 0 5 0

2 " -Déposition et warrant, Thomas Whalei vs. Joseph Falardeau, décision sommaire 0 10 0
Do do Anthony Lloyd vs. Joseph Falardeau, do 0 10 0
Do do Joseph Falardou vs. Mark Duggan et a................... o 10 o

.Do do Mme Gallagher vs. Janies Tierney, décision sommaire, 0 10 o
Do do vaisseau " Ellen " ................................................ 0 10 0
Do do do - "Mable".,......................................... .. O 5 . 0
Do do do " Alice Wilson " ...................................... 0 10 .0

Déposition, warrant et frais, John Robertson vs. David Smith et al, décision som-
maire ......................................... 1 6 6

Déposition et warrant, John Snith vs. Hans Hagans, décision sommaire ......... 0 13 0
Décharge, vaisseau " Vesper " ........ ................................... 0 9 0
Cautioinements de Joseph -Falardeau, écuyer, Mme Gallagher et Jean Char-

land, décision sommaire.................................................................. 0 7 6
Cautionnements de Mme Gallagher, James Tierney, James Roache et M. Red-.

nond . ...................... . ................................ 0 10 0
3 " -Déposition, warrant et frais, Alexander Hackett vs. James Roach et al, décision

sonmaire ..... ................................................ ,........................... 0 10 O
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Priscilla "........... 0 10 0

Do do do. James H. Bourke vs. James Brown et al, décision
sommaire ............................... 0....................................... ............ o i 0 o

2 subpoena originaux et7 copies, H. J. Noad vs. Gabriel Lemnieux, décision som-
maire ........................................................................................ 0 10 0

Cautionnements de Séraphin Bertrand, la paix, 2 Joseph Falardeau et 4 An-
thony Lloyd etal ....................................................................... 0 17 6

Décharge, vaisseau 'l Albion"..................................... 0 7 0
2 dépositions, warrants et frais du 30 ult. vaisseau-" Herald "........................ 1 5 0
Frais, condamnation, vaisseau " Jane Browln " .............................. , O Il 0

4. - -2 dépositions, warrants et frais du â50 août, vaisseau " Wolfe's Cove " .......... 1 . 3 0
2 do do- do 2 sept. do do ........... 1 3 0
2 dépositions et warrant, Emilie Bruneau vs. Elizabeth Bruneau et al, la paix... O 5 0
Information et frais, le maire vs Basile Demers, sessions hebdomadaires .......... O 17 6
i 'subpoena original et copie, Henry J. Noad vs. Gabriel Lemieux pour défense,

décision sommaire .................. ......... .................................. O. 0 2 6
I subpæna original et copie, Mme Gallagher vs. Patrick Tierman, décision som-

mnaire.................... ................................................... 0 2 6
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuation.)
1851.

4 sept.-2 décharges, vaisseau "Wilhelm " ........................
Décharge, vaisseau " Renfrewshire " ................. ....... ...

2 cautionnements, 'Eliz. Bruneau et al, la paix ....... ...... ...
5 -Déposition et warrant, vaisseau "Mable ".......... ................
6 ' Do do do "Sisters "...............

Do - do Louise Guy vs. Joseph Cloutier, la paix ................
Cautionnements de Magloire.Bolduc et Joseph Hamel, décision sommaire.
Décharge, vaisseau " John Muerà " ...................

8 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Spermaceti "...............
1 subpwena original et copie, Mme Gallagher vs. Patrick Tiernan, décision som-

maire .................... ..............
9 " -Décharge, vaisseau "Astoria "..................................

Do do "Liverpool ".....................
Emprisonnement, Patrick Tierman, décision sommaire.................... .
Cautionnement de Sophronie Galarneau, la paix...... ................

10 " -Déposition et warrant, vaisseau "Phonix"....... ...................
Do do do "Liverpool" ........ .................
Do do Henry Leliëvre et Marguerite Lelièvre, la paix ............

Déposition, warrant et frais, James Henry Burke vs. James Brown et al, déci-
sion sommaire .................................... ;..................

Déposition, warrant -et frais, Margaret Kirkwood vs. Isidore Gouge et ai, déci-
sion sommaire..........................

Déposition, warrant et frais, Mary Blaney vs. Fanfand Béland et a, décision
sommaire ..... .......e. .......... . ......................

Information et frais, William Falconbridge vs. Nehemiah Crosby, décision soin-
maire......... ........................................

Décharge, vaisseau " Spermaceti "....................... . .....

Cautionnement de John McCarthy, décision sommaire......................
Il " -Déposition et warrant, vaisseau "London ".......... . ....

Do do Alexandre St. Amand va. Lucie Rochon, la paix.
Do do Ain Bouse vs. Ellen McCarthy, la paix ... .........

Déposition, warrant et frais, Patrick Lynch vs. Ann McKechnie et al, décision
sommaire ................ *....................... ....................

1 subpona original et 2 copies, Margaret Murphy -vs. Charles Leek, décision
sommaire.......... .i..................

Cautionnement, Isidore Gouge et al, décision sommaire ................
Do Julie Rochon, la paix....... . ......

12 " -Déposition et'warrant, vaisseau." Astrea " .................... .... ....
Déposition, warrant et frais, vaisseau "Lord Stanley"..................
Condamnation, vaisseau "London "..............
Décharge, vaisseau " Priseilla ................ ................
Déposition, warrant et frais, Johan Schier vs. Edward Raemar et al,'décision

sommar. ,............, .. .......... .....

13 " -Déposition, warrant, et frais, Charles Daly vs. Henry d'Arcy, décision sommaire,
Déposition, warrant et frais, vaisseau "Letitia Heyn "..................
Cautionnenents de James Connôlly et James Button, décision sommaire ..

'Do. .Ellen McCarthy, la paix.........................
15 " -Déposition et warrant, vaisseau "Robert A. Lenià"........

Do' warrant. et frais, vaisseau " Marion" .......................
Do do 'et emprisonnement, Thomas Salmon vs. David Smith, la
paix....... .............

1 Décharge, vaisseau " Letitia Hey "......... ...................... .
16 " Do do "London" ..................................

Déposition et warrant, vaisseau "Giaour .
Cautionnement, William O'Brien, décision sommaire. .............

Do Mary Robinson, . do ...... . .....
17 " -Déposition et warrant, vaisseau "Occidenten"......................

D warrat et frais, vaisseau"Marchmont"....
Information et *ais, Andrew Noble vs. Hugh MoPeke, décision sommaire.

18 ". -Déposition et warrant, vaisseau "1"V. ...............

Déposition, warrant et frais, vaiâseau Acadia"...... . ...............
Do do do "Gentoo".....................

Cautionnements de John Gillespie and Magaret Lelièvre,a paix ....
Information, Louise Taillohan vs, Mary Thonisine Martyn, session ebdomau.

dakes..........,........,; ...... ............ ....

A. 1858
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ETAT détaille des sommes d'argent reçues, etc.-(Continuaeion. d.
19 sept.-.Déposition et warrant, vaisseau "Sarah Annl, ....... ...... 5 0

Déposition, warrant et frais, vaisseau "Acadia.".. ................... 0 10 0
Condamnation, vaisseau "Pilot" 0 13 ô
5 cautionnements de-John Wood et 4 a0., décision sommaire.................~ 12 6
4 do de Mary Swell et 3'al., sessions trimestrielles ........ .0 10 0

20 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau "IHibernia".. ......... 0 10 0
Do do do "Wallace" .......... ......... 0 10 0
Do et warrant, Thadée Lachance vs. Phinehas Willeston, la paix ...... 0 5 0'

21 " - Do do vaisseau ".Eliza and Caroline"'.... ..... 0 .5 0
Condamnation, vaisseau "Sarah Ann ".. ,............ o
Décharge, vaisseau." John Brown ".. .... .. ..... .. 9 0
Cautionnements de John Adams, décision sormaire, et Phineqs Willeston, la paix 0 5 0

22 "-Déposition et warrant, vaisSeau " Gentoo ,0 6 0
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Jessie"........ ....... ........... 0 10 0
Comparution du défendeur èt défense, 4 cas, vaisseau "Gentoo." ............. 1 -0 0
Déicharge, vaisseau " Alice Wilson "........................... ......... 0 5 0

23 " -Dêposition et warrant,- vaisseau "St. Andrew".............. ............ 13 O
Do do .· . do "Osila"............................... 0 5 0
Do warrant et frais, vaisseau " St. Andrew " du 16 .......... 0 10 0
Do Catherine, Carr vs. John Joyns, et warrant, la paix..... .0. ..... .. 0

. Do warrant et frais, Edward Hyde vs. Germain St. Pierre, décision som-
maire .................... ....................... ... 10 0

24 "-Déposition et warrant, vaisseau " Perthshire" ............ 0 10 0
Condamnation, vaisseau*" St. Audrew "................... .... .0 17 0
Cautionnements de Germain St. Pierre et Adélaïde Chrétien, décision sommaire 0 '5 0

Do de Basile, Boutin, Ann McKechnie et George Tate et a], déci-
sion sormmaire ......................... 0 10 Q

Comparution du défendeur' et défense, 2. cas, vaisseaux "Gentoo", et "Sarah
Ann"..:............... O 10 a

25 " -Dépositionet warrant, vaisseau " Gentoo ".. . 6 O
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Orbit "...... ......... 0 14 0

Do do du 20, vaisseau " Lord Stanley ".......... .. 0 14 0
Copie de déposition, vaisseau " Merchmont," M. O'Farrell..... ...... ' 2 6

26 " -Dépositions, warrants et.frais, vaisseau " Orbit " ........... 4 O
2 subpoena originaux et 5 copies pour défense, larreine vs. James Mooney, sessions

.trimestrielles............................................ 8 0
Cautionnement de Robert Jeffery, décision sommaire 'e............... 0 2 6

27 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Jane IBlack ........... ............ 0 19 -0
Cautionnement, Michael Gallagher, décision sommaire................... 0 2 6

29 "' -Déposition 'et warrant, vaisseau " Primrose ".... ............... o 5 0'
Déposition et warrant, Guillaume Chartrain vs. Charles Archambaidt, sessions

hebdomadaires ....................... ............... 0 5 0
subpona.original et 5 copies, Arthur Corroll vs. William=Kirwin, décision som-

maire.......,................ .................... .......... . .......... 0 6 G
30 " -Déposition et warrant, William Herron vs. Hanse, la paix............ 6 o

Déposition, warrant et frais,, vaisseau " Oregon". .................. 0 1
Information et frais, Guillaume Chartrain vs. Charles Archambanlt,'sessions beb-

domadaires .................... ............................ 0 8 6
1er oct.-Déposition, warrant et frais, Mérence ' Bernard vs. Joseph St. Pierre,' décision

sommaire ...... ..... 0 10 0
Information,.le maire vs. Thomas Grenier, sessions hebdomadaires-......... 0 3 6
Information, le maire vs. Cyprien Robitaille, sessions hebdomadaires........... . 6'
Information, le.maire-vs. Joseph..Boutin, sessions hebdomadaires .............. 0 3 6
Gomparution du défendeur et défense, 5 cas, vaisseau "' Pilot" ............. 1 5 0
Cáutionnement, Charles Archambault, sessions hebdomadaires ......... 0 2 6
Cautionnetnent 'John Hanse et Edouaid Lapointe,la paix .................. o 5 0
Cautionnement, Joseph St. Pierre, décision sommaire 0 2 6

2 " -Déposition, warrant et frais, vaisseau " Sarah" ........ 0 3, 6
Déposition, warrant et frais, Samuel Lemai va. Basile Boutin; décision sommaire 0 lô o
Information, le maire vs. Nicholas Marois,. àsasions hebdomadaires........... 0 2 6
Information, le maire vs. Antoine Boiteaux ............... i...... 0 3 6
Décharge, vaisseau " Jane Blake"' ..... ........................ ... 0 7 0
Cautionnement, William Collyer et al, décision sommaire .. ~............o5 0

-Dposition, warrant et'frais, vaisseau" Quebec"...~.............. o 10 0
2 Décharges, vaisseau Acadia ................... .. . 0 10

14
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, ete.---(Continuation.)

4 oct.-Déposition et warrant, vaisseau " Britannia".... ...... ....................
Déposition, warrant et frais, Paul Keenan vs. Reasdomi Bacon, décision sommaire - 10.

Do - do . vaisseau " William Vail" .................... 14 0
CondaninationIsaac Fuîlerton Vs. John O'Farrell, sessions trimestrielles .. . - 10 O
Cautionnements de John Craig et al, et R1. Reasdon Bacon, décision sommaire, 0 7 6

6 4 -Déposition et warrant, vaisseau "Devereux ». .......... .. ...... 5 ù
Do do do "Free Trader " ....... ..... . 0 i
De do do "Infanta". ............ .... 013 '
Do do et frais, vaisseau " Caledonia ".... 2 6
Do do do do "Jane ianmiùond ". ...... o o

2 Do do do do " Ornoco"....................... S
Do do .do do "Argyle "......10
Do do James Dinney vs.Stephen Hughes et al, et frais, décision
sommaire .................. . 10

1 subpæena original et 3 copiesptour défense, la reine vs. Louis Grenier, sessions
trimestrielles.... ............... ................. ..... 4 6

I subpæna original et 1 une copie, Sarah MeAndrew vs. John Craig...........O 2 6
7 -Déposition et warrant, vaisseau " Oregon .......

Do' do do 0 Pilo".........
Déposition, warrant et frais, vaisseau." John Bell". 0

Do do do "John Bull".............010 O
Do do et ýdécharge, vaisseau "Lady Milton 15 
Do do vaisseau "Emerald I.. -
Do do Hugh Armstrong vs. Joseph Corneil et al, décision

.. o.. ................,....................... o
Déposition et warrant, Matthew Hammond vs. John Flood, sessions hebdoMa-

0 5ý 01

Comparution du défendeur et défense,, 3 cas, vaisseau Il-Infanta"..... O .15O
Décharge,. vaisseau " e... .. ... .. .. O5
1 subpicèna' original. et 2 copies pour défense, .Louis Coulosube vs. Matthew,

O'Brien, décision sommaire................... ..... .O S
Cautionnements de Stephen Hughes et James Redmond........... 05 0

-Déosition, warrant et frais, visseau IlBrii erchant" ... 0 10 O
PDo do do "«John Bell"............. 0 
Do do' do Emerald.... ............. 0 14 0
Do do do Chieftain 0 14

Condamnation, vaisseau Oregon..0 1. 0
Déposition, warrant et frais, Louise Baillargeon' vs. Jean Labranche, décision

sommaire.. ............ 10
Information, le maire vs. Joseph Biché, sessions hebdomadaires............. S' 6
Caut'ionnemient, Gabriel Garant, sessions:tiînestrielles........... O 2 6

9 "' -Déposition-et warrant, vaisseau "Britannia".................... "0 8 0
2 do do et'frais, do ........ ..... 1 0 0
2 *do do 'do London"....
Dépositn çt -warrant, John'Williamn Tarrant vs. James Sn>th, décisionsoin.

maire..... .................. .. 017 0
1'- subpoenq original et 3,,copies pour dé fense, la reine vs. Louis Gtenier, sessions. . 1.

trimestrielles .,......................................... . .... _ -0 4 4
1 subpoena original et 3 copies pour. défentse, la reine vs. Thomnas Darbyson, ses-

0 15 0.

sonairest .,...·......................................... 0 I 0

Cormartion le maireur Joh Coêinsessionss haeaoIfantas."......... .... S 156

sochare..ass.u.".arin............... ........... -.... .... :.. . O0 O

10 '-Déposition et warrant, maisseau "Colo y ............. s 3
Do n dnm do H it of Manchester"........... . 0 il

Déposition, warrant, frais et décharge, vaissau 'rbit"...... ............ 0 15 0
Do do et drois, visseau "Ornoco "............ .... 1 2- *

Déposition et warrant, Adeine Day vs. Louise Gunner et a, la pai"............ 5
Conparutiondudéfendeuretdéfense, vaisseau r..0.........--.--...
Cautionnement, Louise ....r, la Bail e .Ja2

-Frais, Mary Lynh v'. Cath ine anley, déion. so.aire.............
Do Elia McDonal vs. James Rih, e do r .... .. 1
Do Frederick Pratt v .John Tribey, . do . . ......

Do ams eeanvs FanhiWaters, do . 014
2 déposision-, warrant et f, vaisse au Lady Blwer ........... ........ I 4 o
2 do do r do "CityofM cheer..... .. A...... 4

2 do - do - d " L ndon .... .......... -...... .k..

4.

A. 1853.
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ETAT détaillé des sommnes d'argent reçues, etc.-(Continuatirn.)
185. d

Il oct.-Déposition, warrant et frais, William Weara vs. Thomas Atkinson, décision Rom-
maire...,.................. ...................... ;......... 0 18 0

Déposition, warrant- et frais, John Doyle vs.- Thomias Atkinsonl décision soin-
maire...,..............O 18 0

Frai3, condamnation, vaisseau "Colony " .................................. 0 5 0
Décharge, vaisseau "London" ., .... .O.. . ... ..... ... . .. ......... 0 5 .0

Do do "Chieftain" 1 homnie seulement ............... 0 2 6
Cautionnement, Louise Gunner, la paix.. .. .... :.................... 0 2 6

Do James Walsh, décision sommaire.. 0 2 6
Do Henriette Poitras, sessions trimestriellee.................... O 2 6
Do Patrick Faweett, décision sommaire.............. ........ O 2 6

13 " -Déposition et warrant, Charles March vs. Andrew Clarke, la paix........ 0.. 5 0
Déposition, warrant et frais,.Richard Philip vs. John Jenkins, décision sommaire 0 15 '0

1*Do do:• vaisseau "l Colony " ................. :...... .... 0 10 0
subpæna original et 2 copies, John .O'Farrell, appellant, vs. R. J. Fullerton,

intimé, sessions trimestrielles ....... ................ ............ 6
2 subpæna originaux et 8 copies pour la défense, la reide vs. William' Browà et

ai, sessions triiestrielles ... . ......... O il 0
Défense, vaisseau "Galatea' .... 0 .5 0

Do *do "Oronöco"... ............................... 0.5 0
2 subpoena originaux et 8 copies pour la défensela reine vs. Michael Ratchford,

sessions trimestrielles... ................. .................... 0 10. O
Cautionnements de John Brown'et ux, et, Patrick Devlin, décision sommaire,... 0 7 6

'Do . Andrew Clarke et James 'McQuaide, la paix..... 0 5 0,
subpæna original et 1 copie, la. reine vs. G. H. Ryland, écuyer, sessions trimes-

trilles.............. 0 2 6
14'" -'Dépoitiôu et warrant,'vaisseau " Ben Nevis" "........... O 7 0

Do > do Justine Sylvain vs. Marie Verret, la paix............. 0 5 0
Déposition, warrant et frais, vai"seau "Marchioness of Bute," .*... ....... 0 16 0
Condamnation, vaisseau "'Britannia,".............................. ........... 0 5 0
Comparution de défendeur et défense, 1 cas du 10 courant,*vaisseau "John Bell" 0 5 0
2 Copies de subpæna, la reine vs. Ryland, sessions trimestrielles,.......... 0 2 0
Information-et frais, J. M. Lemoine ·vs. Edward Fox, sessions hebdomadaires,... 0 9 6
Cautionnement, Margaret Stewart, décision sommaire ....................... 0 2 6

15 " -2 Déposions, warrant et frais, vaisseau " Pilot,".. ................... 2 6 0
2 . " "- - " •". " Industry,"..... .............. 2 2 6'
2, " - " " "Ganges,".. ........ .............. 1 0 0
Déposition, warrant et frais, " "Earl Durham,"... .................. 0 15. 0

et, warrant, " "Marion,'........ ................ 0 6 0
" " Friendship," ........... ..... 0 6 0

Comparation de défendeur et -défense, vaisseau " Colony," ................... 0 5 0
Décharge, vaissean " British Merchant,"......................................... 0 5 0

Information, le maire-vs. Jean Bte. Maufette, sessions hebdomadaires, ......... 0 3 6
Do J. M..Lemoine vs. James Waugh, " " . ........ 0 9 6
Do J, M.- Lemoine vs. Mary White, veuve Wm. Shea, sessions hebdo-
madaires. .......... ......................... *.......... 0 9 .6

. Cautionnement, Thomas Welsh et Alexander McCallum, décision sommaire,.... 0' 5 0
Cautionnement, Marie Verret, la paix,....................... 0 2 6

16 " -1 Subpæna original, 'Guillaume Chartrain vs. Charles Archambault, sessions heb-
domadaires,.......... .. ............................................... 0 1 3

Déposition et warrant, vaisseau "Prince George,".............*...... 0 5 0
Déposition, warrant et frais, Robert Leitch- vs. John Russell, décision sommaire, 0 10 0
Déposition, warrant et frais, James Strong vs. 'Alexander .McCallum, décision

sommaire, ................................................ 010 0
Déposition, warrant et frais, Charles March VS. Patrick Devlin,- décision som-

maire,.................................................... 0 .15 .
ýCondamnation, vaisseau "Ganges,"....................... 0 5' 0
Information, le maire vs. Narcisse Tanguay, sessions hebdomadaires,.......... 0 3 6
Décharge, vaisseau " Oregon,".. ................. ....... ..... 0 5 0
Cautionnement, Jean Baptiste Geneste, décision sommaire,.................. 2 6
Cautionnement de Catheriné Farrell et al, la paix ....................... 0 o5
Déposition, warrant et frais, Sarah Brown vs. Thoms Burke,'décision sommaire, . 0 10 0

17 -éposition et warrant, vaisseau t IBen Nevis," ....................... 0 15 0
Do do Marc A. Plamondon, écuyer, vs. Marie Simnard, session 5
hebdomadaires,. ........................................... o à 0
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ETAt détaillé des sommes d'argent reçues, etc,-(ContwIiaom.)
1851% d.

17 oct.--Déposition, warrant et frais, vaisseau "Infanta,"......... ................ 0 10 0
Do. do . dé Johnt Sharkey vs. Bartley Doyle,'décision sommaire, 0 10 O

Condamnation, vaisseau " Prince George," ............................. o 5 0
Comparution'de défendeur ét défense, 1 cas, vaisseau "Infanta," 59.; 2 cas,

vaisseau, "l Keepsake,"- ............................................. '0 15 0
Cantionnement, Thomas Burke, décision sommaire, ....................... 0 2 6

18 "'-Déposition, warrant et frais, George Ruthman vs.llamel, décision sommaire,..., .0 10 0
Déposition, warrant et frais,'Patrick Noon vs.----décision sommaire,.........O 19 0
Cautionnement, George Ruthman,junr., décision sommaire........ .......... 0 2 6
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Don,"............... ........ 0 10 0

20 -2 Iécharges, vaisseau "l Britannia,5...........;............... .................... 0.10 0
1 Certificat de regrattier, ............................. ............. 0 3 G
Déposition et warrant, Salomée Roy vs. Louis 1roulx, la pai,...............0 5 0

Do . do Salomée Roy vs. tosa Paquet, la paix, .. ...... 0
Do do Léandre Mori vs. Louis Proulx, la paix,........... .... O 5 0
Do do et frais, Alexis Roy va. Thomas. Carter, décision sommaire, -0 10 0

Cautionnement, Rose Paquetlapaix,........ .............. o 2 6,
.21 " -Déposition et warrant, vaisseau I Jane Wats .n," î ....................... 0 5 0

Do . - i et frais; vaisseau " Glencairn," ....................... '010 0
Do do vaisseau "Salisbury,". ................. 016 Q
Do. do . et frais; Margaret Hughes va.- décisiôn' sommaire,.,.. 0 10 0

Déposition, warrant.'et frais, Louis Proulix, vs. Léandre. Morin, décision som-
maire......... ........................................ 0 10 0

Assermenter quatre témoins, -Alexis Roy vs. Thomas Carter,-décision soimaire,. -Q2 0
1 Subliena original et 1 copie, Patrick Noon v.. James McCullough, décision

sommaire,........................................... 0 2 6
Information 'et frais, J. M. Lemoine va, Charles Veilleux, sessions hebdomadaires, 0 9 6

Do do J. M. Lémoine vs; Patriek Fawcett,-sessions hebdomadaires, O 9 6
Décharge, vaisseau " Oronoco;" 11e., "St. Andrew," 10s., "Infanta," 5s........P'' Ô
Cautionnements de Abraham Malone 2s. 6d. et James Sheridan 2s. 6d., décision

sommaires............................................... 0 .5 0
2 Cautionnements, Louis Fro>Ix, la paix, ................ 0 5 0

2 .- Déposition, warrant et frais, vaisseau "Sarab,... .... ..... ... 1 12 6
Do do do * do "Iibernia," .. ........ ... 0 10 0
Do do do . François Nadeau vs. Joseph Grenier, décision sor-
maire, ........ . ............. ............ ........... 0 10 o

Déposition et warrant, Fabien Bois vs. Charles E. Levey, la paix, ,............ 0 - 0
Information, le maire vs. Jacques Légaré, sessions hebdomadaires............ .0 3 6

Do , do LoumsDubois,' do . do 0 3 6
·Dô le maire vs. Joseph Gauvin, do . do . ............ o 3 6

Cautionnement, Jose.h Hamel, jun., décision sommaire,... ........... 0 :2 6
Do . Mary Breen et Charles E. Levey, la paix,. ...... ..... 0 5 0

Information, le maire va. Nicolas Paradis, sessionb'hebdomadaires, ........... 0 3 6
1 Subpæna original et 4 copies pour defensé Louis Proulx vs. Léandre Morin,

décision sommaire, . ............................ O 5 6
23 -Déposition; warrant et frais, vaisseau, Glencairn," .0 10 0

Information, le maire vs. William Mûrphy, sessions hebdotpadaires, ... ... 3 6
1- Subpoena original et 2 copies, John Sharkey vs. .Bartley Doyle, decision som-

maire,................................................... 0 2 6
1 Sulbpæna original et 2 copies, pour défense, Louis Proulx vs Léandre Morin,

décision sommaire,. ....... ...... 0 2 6
Cautionnements de Bartléy Doyle et Joseph Grenier, décision sommaire, ....... 5 0

24 " -Déposition et warrant, vaisseau " Argyle;' . ... .................. 0 5O
Do do Doiothea Cassin vs. Thomas Cassin, la paix,............ 0 O

Déposition, warrant et f-ais, Louis Boisvert vs. Edouard Dionet al., décision som-
maire,... ........................ ....................... 010 0

Cautionnemnent, Thomas Cassin, la paix, ...... .. 0 2 6
25 " -2 Dépositions et warrant, vaisseau Waterben," ............ O 6 O

Frais, Charles Chambeiland .vs. George Ruthman, juar., et vice ver, décision
sommaire,... . ...............................-- ...... 1 1

27 -Déposition et warrant, .vaissean "Deve0enx,"... ................ O O
Do warrant et fais, vaisseau «Rànkin,". ... ...... 3 2 0

Déchargé et deux cettifeats, 4raisseau "Emerald,'' ... .. ... 0 l
Dc> vaiàse.an " Jane Hummond,"..;.. .. ;.......;.. .'..';.. 0560
Do -- Québee,".... ............---. . 6 O

2 Do . . do "Lord Stanley," da,29 septembre,........ ........... 0 12 0
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ETAT détaillé des sommes d'argent reçues, ete.-(Continuation.)
1851. . .. • . .

27 oct.-2 Dépositions et warrants, vaisseau " Emerald," 9s. et 6d. et 79. 6d.,........
28 " -Déposition et, Warrant, Etienne Beaudouin vs. Joseph Nadeau, la paix,.......

Do do • Sarah G. $impson vs. Flaviç Eageret al., la paix,....
Cautiounements de Joseph Nadeau vs. Flavié Enger, la paix, ......... ...
Décharge, vaisseau " Colony," ..................................

29." -Dpositîon, warrant et frais, Sarah A. Simpson vs. Eléonore Maingousse, décision
sommaire,..................... .........................

Cautionnement de Eleonore Maingousse du ï8, la paix,.................
2 Dépositions, warrants et frais, vaisseau "Abigail,"...................-
2 Subpænas originaux et quatre copies, François Nadeau vs. Joseph Grenier, dé

cision sommaire,.........................................
Cautionnement, William Croker, ..........................................

31 -Déposition, warrant et frais, Jean Plaisance vs. Thomas Boa-d, décision sommaire,
Do do do Maxime Ducasse vs. Edouard Cloutier,. décision
sommaire, ..............................................

Décharge, vaisseau " Hibernia," ........... ............. ...........
3 Cautionnements de Thomas Board,:Charles Lafontaine, senr., et al., décision

sommaire, ........ ...........................
.3 nov.-Dposition, warrant et frais, vaisseau " Mearns,"......................

1 Subpæna original et deux copies,. Jean Plaisance, vs. Thomé Board, décision
sommnairé,..................................................

2 Décharges, Nisseau " Glencairn,".......................................
Cautionnements, John Kenny, décision sommaire,....
Information, le maire vs. Jean Bte. Martel, sessions hebdomadaires,...........

4 " -- Déposition et warrant, vaisseau "IBalmoral," ................. .........
Décharge, vaisseau " John Bull,".......... .......................
Cautionnement, Margaret McCarthy, la paix,........... .........
Information, le maire vs. Bernard Reilly, aessions hebdomadaires...........
Cautionnements, William-Cotterili et ux, décision sommaire ...... ..... ..

6." -Déposition et warrant, vaisseau "Lady Campbell",........ ........ .
7 " -2 condamnations, vaisseau "IEmerad "... ... .................

Information, le maire vs. Alexander Shaw, sessions hebdomadaires .............
* 8 " -Déposition, warrant et frais, James Myler vs. John Kenny, décision sommaire, .'

Do do do Louis Grégoire vs. Margaret Girard, décision som-
maire........... ......... .........................

Cautionnements de George Moseley et John Kenny, la paix... .........
10 -2 dépositions et warrants, vaisseau " Mearmes. .......................

Déposition et warrant, vaisseau "Sophia Burbidge" .........
Do do et frais, George Newberry vs. James Kelly, la paix .....
Do -'do Ann Davidson vs. Robert Cassels,-sessions trimestrielles.

Cautionnement, John Pollard, -décision sommaire. ... ................
11i " -Déposition et warrant, vaisseau "Sebrin"...........

Déposition, warrant et frais,. Charles March vs. Patrick Devlin, décision sommaire
Comparution de défendeur et défense, 3.cas, vaisseau " Minna".. . .
Cautionnement, Robert Cassels, sessions trimestrielles ..................

do . Marceline Terrien, la paix..*................
12 " -Filé le serment du député régistrateur, 1er dist. d'enregistrement de Rimouski..

Information et frais, J. M. Lemoine vs. James ftreslaw, décision somnmaire.....
Comparution de défendeur et 'défense, 5 cas, vaisseau " Maranham"...........

13 -" -Déposition -et warrant, Napoléon Claisse vs. Vital Séguin, la paix...
do .. do Heléri Butler vs. Amable Lefebvre, do...........

Frais, vaisseau " City of Manchester"... .............
Information, le maire vs; Charles Valliers, sessions hebdomadaires ............
5'actes d'accusation, vaisseau " Maranham .............
3 do . 1' subpæna original et 2 'copiés, vaisseau "'Minna" .......
Cautionnements de Louise Richer,"Amable Lefebvre et Vital Séguin, la paix...

do JamesMangan,' décision sommaire....................
14 " -Frais, vaisseau "Sophia Barbige," gages .............

Déposition, warrant et frais, iehardMyler vs. John Williams, décision sommaire
Cautionnement, Joseph Lapolice, décision sommaire...................

15 " -Déposition, warrant, frais et décharge, vaisseau " Lady Bulwer"...........
do do , et frais; William Gortley vs. JamesrLeach, décision sommaire

Comparution de défendeur et -défense, 1 cas, vaisseau "Minna ".............

Déposition, warrant et frais, William Gillis vs. Edward Hartigan, décision som-
maire. ...............................................

150

A. 1853

£ s.
0 17
0 5

0 5

0 15
0 2
1 0

0 7
0, 2
0 10

o 17
0 .5

0 7
0 14

'0 3
0 10
0 '2
0 3
0 5
0 5
'0 2·
0 3
0 5
0 6
0 14
0 3
0 13

0 10
0 5
1 4
0 10
0 •7

0 5<
0 2
0. 6
0 15
0 15 C
0. 2 à
.0-2 6
0 5. c
0 14 0
1 5 0
.0 5 0
0 5 0
3 7 8
0' 3 6
0 5 0
·0 6 6
0 7 6
0 2 6
0 8 6
0 10 0
0 2 6
0 15. O
010 .0
0: 5 0

0 10 0

d.
0
0
0
0
0

0
6
0

'0
6
0

6
0

6
0

6
0
6
60
0
6
6'
0
0
0
6
6

0'
0
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ETT détaillé des sommes d'argent reçues, etc.-(Conil&uation.)
1851.

17 no.-Déposition, warrant et frais, Pierre Lafrance vs. Sabin Landry, décision sommaire
do do do Prisque Bédard vs. Pierre Asselin, do

1 subpena original et 2 copies, Emilie Muneau vs. Mérence Bernard, pour pour-
suite, décision sommaire...................................

1 subpona original et copie, pour la défense, Emilie Muneau vs. Mérence Ber-
nard, décision sommaire....................................

Cautionnemènts de Mérence Bernard et Pierre Asselin, décision sommaire.....
18 "' -Déposition et warrant, Emilie Murneau vs. Mérence Bernard, la paix.. ......

Cautionnements de Kearn Temple et Sabin Landry, décision sommaire..
19 " -Cautionn'ements,.Mérence Bernard, la paix........................

2 décharges, vaisseau "Emerald"....... ........................
20 " -Déposition, warrant et fraie, Mary Jane Mahanny vs. Mary.Power, décision

sommaire..... .........................................
21 " -- I subpoena original et 2 copies, Hypolite Dubord vs. Jean-Baptiste Samson,-dé-

cision sommaire.........................................
1 subpæna original et 4 copies, William Gillis vs. Edward Hartigan, décision

sommaire............... ...............................
Warrant contre témoins, William Gillis vs. Edward Hartigan, décision sommaire
Cautionnements de Jean-Baptiste Samson et François Laffort, do
1 subpæna original et 3 copies, F. X. Diolet vs. François' Laffort, do

22 " -Information et frais, le maire vs. Joseph Coveney, sessions hebdomadaires.
Cautionnement d'Edward Hartigan, décision sommaire ...... ..........
Déposition, warrant et frais, vaisseau " Emerald" .........

24 " -Frais, vaisseau "Jenny Lind," gages .............................
Cautionnement de Joséphine Terrien, sessions trimestrielles........ ..........

d. d.
0 15 6
0 10 0

0 3 6

0 2 6
0 5 -0
0 5 0
'5 0
0 2 6
0' 10 0

0 10 0

0- 3 6

o 4 6
0 2 6
0 5 0
0 4 6
0 14 6
0 .2 6
1 2 6
0 8 6
0 2 6

25 " do de John Birch, do. .................. 0 2 6
do. de Pierre Noel, décision sommaire.......... .............. 0 2 6

Déposition, warrant et frais, Mary Power vs. Thomas Mahanny, décision som-
maire.............................. ......... ..................... 0 10 0

26 -Dépositionet warrant, Margaret Bfrnard vs. John Deegan, sessions hebdoma-
daires.................................................... 0 5 0

Frâis, William Gillis et Edward Hartigan, décision sommaire ............ O 9 6
27 " -Iformation, le maire va. Joseph Monier, sessions hebdomadaires.. ... '0 3 6.
28 " -Nihi
29 " -Nihil.
1er dée.-Frais, J. M. Lemoine vs. James McVeigh, sessions hebdomadaires...... ...... 0 9 6

Information, le maire vs. François-Xavier Perrault, sessions hebdomadaires . . 3 6
2 "'-Cautionnement, James Butler, décision sommaire .............. ........... 0 2 6

[formation et frais, Margaret Bernard vs. John Deegan, sessions hebdomad... 0 11 0
3 -Déposition, warrant et frais, Emilie Lefebvre vs. Pierre Lefrauçois, décision som. 0 10 0

Cautionnement de Pierre Lefrançois, la paix........ .................... 0 2 6
Frais, saisie et emprisonnement,' J. M. Lemoine vs. Patrick McGrath, sessions

hebdomadaires............................................... 0 7 6
Cautionnement, Denis Maguire, jeune, décision sommaire ...... ......... " 0 2 6
Information, le maire vs. Jean Ruel, sessions hebdomadaires.............. 0 3 6

do do va Cerrole Thibeau do . ....... 0 3 6
4 " -Nihil.
5 " -Déposition et warrant, Catherine Joynt vs. John Joynt,' la paix.............. 0 5 .0

Déposition, warrant et frais, Francis Simpson vs. Brien Kane, décision -sommaire 0 10 0
1 subpæna.original et 2 copies,·F. Simpson, vs. Brien Kane, ' do . 0 3 6.
Cautionnements de Brien Kane et Joseph Pepin, décision sommaire .. ..... ... 0
Cautionnement, James Wilson, sessions trimestrielles....................... 0 2 6
1 subpæna original et 4 copies, Andrew Hood vs. Denis Maguire, jeune, décision

.sommaire............... .................................. O s 6
6 " -Déposition, warrant et frais, Bridget McKnight vs. Arthur McCrehau, décision

ommaire. ............................................. 0 10 0
Déposition, warrant et frais, William Tate vs. William Adams, décision sommaire' 0 10 0
1' subpena original et 2 copies, Bridget McKnight vs. Arthur McGrehan, déci-,

sog sommaire. .............................................. 0 3 .6
1 subpona'original et copie pour défense,- Ana Dunlevie vs. James Butler, dé-

cision sommaire.............................................O 2 6
.Cautionnements de Williams Adams et Arthur McCrehani, décision sommaire.. o5 0

8 -Dies non.
9 " -- subpona original et copie, Bridget McKnight vs. Arthur McCrehan, pour la

défense, décision sommaire ....... ...................... . 0 2 6

A. 1853.
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ETAT détaillé des somines d'argent reçues, ete.--(Qontinuation.)
1851. .£ s. d.

9 déc.-Emprisonnement d'Arthur McCrehan ........... . ...... ..... 0 5 0
Information et frais, J. M. Lemoine vs. John Joynt, decision sommaire 0 9 6

. di . le maire vs. Jean-Baptiste Lafleur, sessions hebdomadaires ....... O 3 6
10 -Déposition et warrant, Ann Hutchison vs; Mme Kearney, la paix......... 0 5 0

2 subpena originaux et 5 çopies, Joseph Sime vs. Joseph Pepin, décision som-
maire .................................................... 0 8 0

Il' " -Cautionnement, Marie-Anne BellQeu, décision sommaire.................. . 2 6
do BridgetKearney,lagaix...... .......... .... 0 2 6'

12 " Nihil.
13 0 -Dépositionwarrant et jugement, Michael Mernagh vs. Owen Connors, décision

sommaire ...... .............................. 0 10 0
Cautionnement de Owen Connors, décision sommaire.................. 0 2 6

15 "-Information et frais, John McNulty vs; Frederick Hesse, décision sommaire. 0 12 0
-16 " --Nihil.
17 " -1 subpæna original et 2 copies pour la défense, R. H. Russell vs. Victor Pelle-

. tier, décision sommaire....:........................................ 0 3 6
Information et frais) le maire vs. Louis Trudelle, sessions hebdomadaires ....... 0 9 6

18 ". .- Nihil.
19 ." -Nihil.
20 " -Nihil.
22 " -Déposition, warrant et frais, Roger Finn vs. Thomas Casey, décision soinmaire,. 0 10 0

do do do Marie Beardley vs. Coghlan, décision sommaire. .. 0 10 0
Cautionement de Roger Finn, décision sommaire............ 0 2 6

23 " -Filé serment, etc., du député régistrateur, comté de Bellechasse ............. 0 5 0
24 "¯-Cautionnement d'Elizabeth Fife, décision sommaire ........... 0 2 6
25 " -Dies non.
26 "-ihil.
27 " -1 subpæna ôriginal et 3 copies pour la défense, Thomas Casey vs. Roger'Finn,

décision sommaire ............................... 0, 4 6,
Cautionnement, Mary Corcoran, décision sommaire ....................... 0 2 6

29 " -Déposition et warrant, Emilie Verte vs. Jean Larochelle, fils, la paix .......... 0 5 0
. Cautionnement de John O'Brien, la paix, Thomas Gleeson et James Lanigan,

décision sommaire............................................... 0 7 6
30 -Cautionnement, Dominique Verrault, la paix.............................• 0 .2 6
31 4-Nihil.

Total.............;£59 5 11
(Certifié)

Bureau de la paix, ( PERRAULT T -DOUCET,
Québec, octobre 1852. Grever de la paix.

ils-
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No. 12.

GREFFIER DE LA PAIX, DISTRICT DE MONTREAL.

ETAT des honoraires reçus par le greffier de la paix pour le district de Montréal,

depuis le dixième jour de septembre 1850 jusqu'au trente-et-unième jour dé

décembre 1851, en vertu de l'acte provincial 18 et 14 Victoria chap. 87, indiquant

chaque item distinçt d'honoraires formant les sommes exprimées dans son compte.

Depuis le 10 sept. jusqu'au 31 déc., 1850.

Dépositions...............................
W arrants ..........................................................
Cautionnements.... ................ ................... ......

Emprisonnements.. ........................
Subpænas originaux........ . ....................
Copies..................................................
Certificats de regrattiers..............................
Copies de paiers. ....................
Certificats d'auberges....... ........ ...... ...........
Certificats d'auberges ........................
Assignations .........................

Records d'appel........ .. .......... ..................... ......
Frais de justice pour l'enregistrement des procédures.....

1851.-Trimestre expiré le 81 mars.

Dépositions. ........ . ........ .....
Warrants ................................
Cautionnements......................................
Emprisonnements ........ ............
Acte d'accusation ........ .......... .........
Subpænas originaux...... ...............
Copies............. .....................
Certificat de regrattier .......................
Certificats de regrattiers.................... .........
Copies de papiers ...........................
Certificats d'uberges........................
Assignations .... ......................... ......
4ssignations...................
Records d'appels......... ..................
Records d'appels.................
Frais de justice pour l'enregistrement dés procédures....

L

£ s. d.
13 10 0
1310 0
57 16 0
310 0
1 14 0
011 0.
o 5 0.
1 il 8
1 1 0
1 8
4 12 0
0 11 8

70 15 6

£170 16 2

108
108
231
28
17
34
2-----6

19
28

62
62

158
4.

.14
25

.

8
40

8
2

Ab 85&

2 6 710
2 6 71e0
5 0 8
2 6 010

20 0 18
2. 0 1 8-Q
0 .6
s 6; ýý 8A
'2 A
0o 0
1 8 010 0
4 0 80 0
5 '0

il 8 11O
2 4 268

27 1

£9 15 2
385



Victoirivè.

No. 12.-GREFFIER DE LA PAIX, DISTRICT DE MONTREAL,-(Continuation.)

Depuis le 10 sept.jusqu'au 31 déc. 1850.

98

206
12
13
24

9
16
15

177
177
274
10
15
22
4

9
1

18

83
83

195
4
4

10
3
4
1
1'
.4

DELISLE in BREHAUT,

1851.-Trimestre expiré le 30 juin.
Dépositions.. ...... .. ......................... . .........
W arrants ................................... ...............
Cautionnements ............... ..............................
Emprisonnements...................... .,........................
Subpænas originaux............... ..........................
Copies ...... ................. ................
Copies de papiers................. ..........................
Certificats de regrattiers .......................................
Certificats de regrattiers....... ..........................
Assignations....................................
Records d'appels ..............................................
Frais de justice pour l'enregistrement des procédures.

1851.-Trimestre expiré le 30 septembre.
Dépositions.......................... . . ..................
Warrants .....................................
Cautionnements............................... ....................
Emprisonnements.................................................
Subýonas originaux .............................................
Copies ............. .....................
Certificats de traverse .............................
Copies de papiers..... ..................................
Certificats de regrattiers.. ................ ...............
Certificat de regrattier...'....................................
Assignations...................... .................
Frais de justice pour l'enregistrement des procédures.....

1851.-Trimestre expiré le 31 décembre.
Dépositions...............................
Warrants. ........... .................
Cautionnements.....
Emprisonnements.........4 ...................
Subpænas originaux........ ........

Copies.... ...... .... ........ .... .... ....
Actes d'accusations ...............................
Certificats de traverse................... ........
Assignations...................................
Record d'appel... .............. ........... ..
Certificats de regrattlers ......................
Copies de papiers..............................

-Frais de justice pour lenregistrement des procédures ...

Montréal, 11 décembre 1852.

s.
2
2
5
2
2
0

2

3
2
4

23
2

2
2
5
2
2
2

27
0
8
2
4
0

[2
2

s
2
2
0

20
27
4

l. 0
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d. £s.d.
6 1112 6
6 11 12 6
0 5110 0
6 110 0
0 1 6 0
6 0 12 0
0 5 12 0
6 111 6
6 2 0. 0
0. 3 0 0
4 3 10 0
0 61 5 9

£155 2 3

6 22 2 6
6 22 2 6
0 68 10 0
6 1 5. 0
0 1 10 0
6 011 0
6 5 10 0
0 0 5 6
6 1 11 6
6 0 2 6
0 3 12 0
0 8110 0

-£208 12 6

6 10 7 6
6 10 7 6
0 48 15 0
6 0 10 0
0 0 8 0
6 0 5 0
0 3 0 0
6 5 10 0
0 0 4 0
8 0 11 8
6 0 *14 0
0 5 14 10
0 57 6 9

£148 4 3
greffiers de la paix.
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No. 13.

GREFFIER DE LA PAIX, DISTRICT DES TROIS-RIVIÈRES.

ETAT DETAILLE des honoraires reçus par le greffier dC la paix dans et pour le
district des Trois-Rivières, depuis le. 10 septembre mil huit cent cinquante
jusqu'au 3lème jour de- déce)mbre, mil huit cent cinquànte, en vertu de lcte
13 et 14 Vic.

1850. £ s. d..
12 Sept.--Assignation et copie, 3s. 6s.; subpoena, Is. Gd. ; 2 copies, 2.................0 7 o
13 " -Rapporté, 2s. 6d.; compte de frais, 1s.; j/ge<nut, 2s. Gd............................ o 6 o
14 -Assignation et copie, 3s. 6d. ; rapporté 2A. 6d. ; jugement, 2s. d. .... 0 8 6

Conpte de frais, ls.; 20 septembre, déposition, 2s. 6d. ; warrant, 3s. 6d..... O 7 0
1 Subpena, ls. 6d. ; 4 copies,·4s. ; 21 septenibre, déposition. 2s. 6d.; warrtint,

3s. 6d. ..... . .................. ................................. ... 0 11 6
23 " -Déposition, 2s. 6(.; Wvarrant, 3s. Cd ; 27 septembre, cautionnement, 2s. 0d..... O 8 6
2? " -3 Cautionnements, 12s. ; 12 oct., 1 subpæena, Is. 6d., 2 copies, 2s................ 0 18 r

I Subpoeœa, 19. 6d.; 1 copie, 1s. ; dépositiim, 2s. 6d.'; warrant, 3s. (id ............ o 8 6
1 Subpena, 1s. Gd.; 2 copiés, 2s.; 15 octobre, assignation, 2 copics, 3s. 6d. O 7 0

if Oct.-Assignation, 2 copies, 3s. Cd.; assignation et copic,3s. 6d........................... O 7 o
Assignation et 2 copies, 3s. 6d. ; 18 octobre, 1 subpena, Cd.; 2 copies, 6d..... 0 4 6

21 " -Cautionnement, 5s ; 2 subpæenas, ls.; 8.copies,-2s.*; 23 oct., 1 subpæna, 0d..... O 8 6
4 Copies, 13. ; jugement, 1s. 3d,; 30juin, 2 copies, 1s. 3d...... .............. 0 3 6

8 Nov.-Déposition et warrants, 2s. 3d. ; cauf. et 2 copies, ls. 3d.: jugement l. 3d...,. 0 4 t9
A ssignation et copie, 1s. 3d. ;. déposition et warrant, 2s. 3d...............e........... 0 4 9

13 " -2 Subpæcnas, 1a.; 5 copics, 1s. 3d. ; 1 subpæena, 6d. ; assignation et copie, Is 3d.
jugement, Is. 3d. ; compte de frais, 6d.... .............. .................. 0 7 3

£6 2 9

i ONORAIRES reçus dlepuis le 1r jour de janvier 1851, jusqu'au 3 le jour de mars 1851.
«is. e.

3 Fév.--Assignation et copie, 1s. Cd.; subpena, 6d. ; 4 copics, 1 ............................
13 " -Jgeient, I. 3d.; déposition et warrant, 3s'; subpæna, 1s.; 4 copies, 1s. 0 6 3
26 Vars.-Déposition et warrant, :3,. ; déposition et n.arrant, 3s. ; subpæna, ls................ 0 7 0

2 Copies, 6d ; 29 février, as.signation et copio, ls. 6d.; jugement, Is. 3d......... 2
Neuf certitients iauberges et cautionnements. ............................. 1 2 
2 Copies subpæna, 6d................................................. 0 0 6

£2 2 0

hlONORAIRES reçus depuis le 1er jour d'avril 1851, jusqu'au 30e jour de juin 1851.
£sd

4 Avril.-2 cautionnements, 10s. ; 5 avril, 2 cautionnements, 10s......................
7 " -3 cautionnements, 15-.; 8 avril, 1 cautionnement, 5s.; dépos. et warrant, 3s.....
9 ' -Asignation et copie, 1s. 3d. ; do.' 1a. 6d. ; do. la. 6d...... ................ .

Subpa na, 6d.; 3 copies, 9d.; assignation et copie, 1s. 6d.; subpæna, 6d.....
3 copies, 9d. ; assignation et copie, is. 6d.; jugement, la. 3d.............

29 " -Cautionnement, 5s. ; 30 aril, 2 cautionnement, 10:...................................
17 Mai.ADéposition et warrant, ls. Cd.; jugement, is. 3d...................
19 " -Déposition et warrant, ls. 6d.; subpæna, Cd.; assignation et copie, ]si 6d.......

Subpæùna, Cd.: copie, 3d.; 23 avril, assignation et copie, ls. 6d.....................
Assignation et copie, 1s. Cd. ; assignation et copie, Is. Cd.; assignation et -copie,

1h. 6.; assignation et copie,ls. 6d.; assignation et copie, 1s. 6d.; assigna-
tion et copie, ls. 6d.................................... . . .......................

28 " - 4 Cautionnements d'auberge..................................................................
.3 Juin.--Asignation et 2 copies, l, Cd.; *déposition et warrant, ls. 6d.....................

Subpena, 6d. ; 4 copies, ls.; 9 juin, assignation et copie, 1s. 6d ............
Jugement, ls. 3d.; 12 mai, déposition et warrant, 3s.; do,, ls. 6d.........
Subpæna, 6d.; 2 copies, 6d.; jugement, le. Gd. ;- cautionnement, 6s........

10 "-Déposition, 1e. 6d.; assignation et copie, Is. 6d.; 2 sub., 1. ; copies, la. 3d.....

1 0 0
1 3 0
0 -4 3
O à 3
0,3 6
0 15 0
0 2 9
0 3 6
0 2 3

0 9 6
0 10 0
0- 3 0
0 3 .0
0, 5 0
ù 7. 6

£ -5

£6 -1 0O

A. 1853-
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No. 13.-GREFFIER DE, LA PAIX TROIS-RIVIERES.-(Continuation.)

IIONORAIRES reçus depuis le 1er jour de juillet 1851, jusqu'au 30e jour de sept. 1851.

1851. e. £ s. d.
16 Juil.-Assignation et copie, 2s..; 2, juillet,. déposition et warrant, 4s. 6d.................. 0 6 6'

Assignation et copie, Is. 6d.; cautionnenîct, 5s.; 31 juillet, déposition et,2
warrants, 4s. 6......................................... ......... 0 1· 0

Subpena, 1s.; 4 copies, 3s.. retour, Is. 3d.; jugement, is. 3d.; frais, 6d...... O 6
4 Août.-Assignation et-2 copies, 1s,; 1 subpcena, 29.; 3 copies, 2s. 3d.....,................. O 5 9
5 " -Honoaires, 15s. 9d. ;, 6 août, déposition et warrant, 4.' 6d.................... 1 0 3

21 " -Déposition et warrant, 4s. 6d.; 2 cautionnements, 10s.; 22 août, 2 cautionne-
ments, los..................................................... 1 4 6

23 " -2 Cautionemets, 10s.; 29 août, déposition et warrant, 4s. 6d. 30 août, certi-
fient, 1s ; cautionnement, 5s................................................. 1O0 6

1 Sept.-6 Assignations et copie, 9s. ; honoraires, 4s. 9d.. .......................... O 13 9
3 " -Cutionnemeint, 5s.: honoraires, 15s. ý 8 sept., cautionnement, 5s.; hou. 12s. 9d. 1 17 9

12 " -2 Cautionnements, los.; 15 sept. copie de procès verbal, 12s. 6d............. 1 2 6
'25 -2 Cautionnements, 10s.; 29 septembre, cautionnement, 5s.; do, 5s............. 1 0 0

£9 0 0

HONORAIRES reçus depuis le ler jour d'oct. 1851, jusqu'au 'Se jour de déc. 1851.
1851 £ .s. d.

27 Oct.-Déposition et warrant, 4s. 6d.; *28 oct., déposition, 2s. 6d.; 1 cautionnement, 5s. 0 12 U
31 " -1 Cautionnement, 5s.; déposition et 2 warrrants, 4s. 6d.... ..... . O 9 6
4 Nov.-Subpæena, 1s.; 2 copies, ls. 6d.; déposition et-warrant, 4s. 6d........................ . 7 0

14 ' -1 Subpena, is. ; 2 copies, Is. 6d. ; 3 cautionnements, 15e........................... 0 17 6
20 " -2 Cautionnements, 10s.; 1 cautionnement, 5s. ; 1 do, 5s........ ............ 1 O 0
28 '' -2 Cautionnements, 10s.; 2 do. 1os. warrant de'saisie, 2s. 6d..................... 1 2 6'
2 Déc.-1 Cautionnement, 5s.; 4 décembre, 1 cautionnement, Se.. ............. ...... 0 10 0-
6 "I -Déposition et warrant, 4s.x.6d.; i subpæna, 18.;. 3 copies, 2s. 3d.. .... ;.......... O 7 9

10 " -Dê position et warrant, 4s. 6d.; 1 subpæna, 13. 4 copies, 3s.........................
12 " - onoraires.de la compagnie du télégraphe................................................ 1 0, 3
16 " - 1 Subpena et 2 copies, 1s. 9d ................................ 0 1 9.

£6 16 9
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GREFFIER DE LA COURONNE, DISTRICT DE MONTREAL.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE,
DIsTRIcT DE MONTREAL.

ETAT des sommes d'argent reçues' dans ce bureau, et des déboursés ou frais d'ad-
ministration en icelui, depuis le dix septembre jusqu'au trente-unième jour. de
décembre 1850 et l'année 1851, indiquant aussi les noms des ofliciers, députés
et clercs, et le montant assigné et' actuellement payé à chacun d'eux.

Montant reçu du gouvernement du 10 septembre, au 31 déc. 1850,
pour services rendus dans et hors les sessions.......... ..... £142 4 1

Montant des déboursés, etc., durant la même période............ - 81 2 7

Surplus payé par-le gouvernement............ £61 1 6
Montant' reçu du gouvernement durant l'année 1851, pour services

rendus dans et hors les'sessions............ .......... 30813 0
Déboursés durant la mme période... .................... 280 12 10

Surplus payé par le gouvernement...... ...... £28 : 0 2
Alexandre Maurice Delisle, greffier de la couronne............. 250 0' 0
Charles E. Shiller, député greffier de la couronne........ ...... point de salaire.

Montréal, 15 septembre 1852.

A. M. DELISLE,
Greffier de la couronne.

PROvINcE DU CANADA,
DIsRIcT DE MONTREAIL.

DT.--Le GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA, A ALEX. M. DELISLE,
Greffier de la couronne pour le District de Montréal.

Pour services rendus entre le premier jour de janvier et le trente-unième jour de
mars 1851, inclusivement.

1851.
13 janv.-Comparu en chambres, sur demande d'habeas corpus de Louis Gauthier, pour meur-'

tre, accordé, 5s.; writ, ls. 8d......................................... 0 1
18 " -Comparu en chambres pour la même affaire, sur rapport du writ, os.; cautionne-

ment, 58 ............................................. 010 
20 " -Comparu en chambres, sur demande d'habeas corpus de Noah Spear, accordé, S.;

writIls.8d......................................... 16 8
21 " -Comparu en chambres dàns la même affaire, sur rapport de writ, Ïs.; caitioxement,

.. -01.0 .
14 mars.-2. ordres (precepts) adressés au shérif à 10t.. chaque ..................... 1 0

Enregistré la demande du-grand jury pour un interprète, S.; assermenté rinter-
prète .............. .......... . ..... ................ '0100

Enregisté une commission nommant Geoe L. Kurezyn, écuyer, député shérif, 5s' 0 5 0
o do ' do Charles E. Sehiller, dépt4 greffier de la cou-

ronne......... .......................... .... ...... ' 5
5 pocès ce jour à .chaque... ........... ..........

15 ' -4 do do ...... .. .................... 0 O

.1168

A.. 185S.



16 Victorie. Appendice (T. T. T.) A. 1853.

17 " -4. do do ............................................ 0 0
Entré la, motion pour vente dans l'affaire, de Charles Brysnt, pour félonie, 5s.; et

ordre de la cour sur do 5s............................................. 0 10 0
Enregistré demande et ordre'de la cour pour la décharge de M. A. Regimbal,

incendiaire ..................... o 5 0

Do do · dans l'a0àire de Pierre Biette, pour larcin .. ........... 0 5 0
Do do dans l'afaire de Mary King, pour larcin.................... 0 5 0

18 " -Entré demande de forfaitu.e'ducautionnement de Joseph Lescarbeau, 5s.; warrant
du ba4c,6s................... ............................. 0 10 0

6 procès ce jour à 59. chaque .............................................. i 10 0
Entré demande de forfaiture du cautionnement de Moses Davis, dans un cas de fé-

lonie, 5s.; ordre de la cour déclarant icelui forfait 5s..............,......... 0 10 0
Entre demande de forfaiture du cautionnement d'Eliza McDougall ............ 0' 5. 0
Do do . do de Lawrence Moss......... ... 0 '5 0

19 " -4 procès ce jour à 59. chaque..... ................................. 1 0 0
Entré motion pour tales dans l'affaire d'Edmund Longley et al, 5s.; ordre de la cour

. s ric lle 5s... ... ... .. ... ... ..... ... ... ... .. ... ... ... ·. 0 10 0
Entrà motion pour enfiler un noli prosequi dans l'affaire de Sophia Kilborne, entrée,

avec effraction, etc.. ......................................... 0 5 0
Entré ordre de la cour imposant une amende contre Peter RaIston et al, petits ju-

rés.................;........-....................----...........1. 0 5 0
Entré demande et ordre pour emprisonnement de Charles Sansouci, pour tentative

d'empoisonnement.................................................... 0 5 0'
Entré do dans raffaire de Noah Spear, félonie .... 0 5 0
Entré motion pour forfaiture du cautionnement de John A. Hungerford, faussaire,

69.; warrant du banc contre lui, 5s... .......................... 0 10 0
20 -Entré demande pour enfiler un noliprosequi contre Jean Martin, fils, pour meurtre 0 5 0

4 procès ce jour à 5s. chaque ................ :.......................... 1 0.(0
. Entré motion pour tales contre Noah Spear pour larcin, 59.; ordre de la cour sur

icelle, 5s ........ .................................. 0 10 0
Entré motion et ordre pour 'emprionnement d'Edward Deegan, incendiaire.O. 0 5 0
'Entré une pétition d'Emilie Brisebois, convaincue de félonie, demandant à étre

déchargée...........;................. 0 5 0
21 -10procèscejour................................ ............... 5 0

Entré l'ordre de la coutajournant raffire de Jean Martin pour meurtre et asser-
mentant les constables pour prendre la charge du jury, l'affaire ayant duré plus'
d'une journée..................... ..-................... 0 5 0

22 " -Do . do dans la même affaire................................... o 5 o
Entré motion et ordre pour l'emprisonnement de Joseph Edwards, pour félonie... 0 5 0
Cautionnement d'Edmund C. Knight............. ............ 0 5 0

24 "' -Entré motion pour enfiler' un noli prosequi contre Louis Gauthier, pour meurtre.. 0 .5 0
26 " -Entré demande et ordre pour l'emprisonnement- de Joseph Lescarbeau, pour larcin 0 5 0

6 procès ce jour à -s. chaque . ...................... .... 10 0O
Cautionnement d&John A. Hungerford, faussaire........-. ........ 0 5 0
d Cautionnements de temoins savoir: Wm. Rogers, Eli.Rogers, John Baker, Ira

Caswell et Lewis S. Dike, dans un cas de félonie, à 2s..6d..chaque..... 0 12 6
Entré motion pour enfiler un no5i prosequi dans le cas de Charles Sansouci, pour

lonie... 0 5 0
Cautionnement de George Weightman, félonie......................... 5 .0

27 " -Entré demande et ordre de décharge de Charles Sansouci,- pour félonie ......... 0 o
.2 procès ce jour à 5s. chaue .. .................................... 0 10 0
Entré l'ordre de la cour ajournant la »cause de Joseph Edmonds pour félonie, l'af-
faire n'étant pas terminée, et assçrnienté les' constables pour prendre charge du .

jury.......................................................... 0 5
Entré motion pour tales dans la même cause, 5s.; ordre de la tour sur icelle, 5. 0 10 .0
3 cautionnements d'Edward Longley, Benjamin Kilborni et Riley Kilborn à 5s.cha-

que .............. .......... . ....... 0 15 0
2 warrants du banc contre Wm. F. Leste, sur deux actes d'accusations pour félonie

trouvés contre lui, s, chaque .......... ................. 0 10 0
28 "' -2 pr cès ce jour à 5S.,chaque. ................................. '0 10
29· " -Entre -la pétition de B. Beaugrand, petit juré, demandant- remise d'une amende

eposée contre lui........................ 0 5 0
E ré démande'et ordre pour.l'emprisonnement-de F. B. McNamee, pour félonie. 0 5 '0

4 procès ce jour à 5s. chaque ..................................... 1 0. 0
5 warrants du bancs contre J. McGrath, A. Byron, P. Carolli, P. Hennessy, W. F.

Leate, dans des cas de félonie, 6s. chaque.... ....................... 1 5 0
3 cautionnements de F. B. McNamee et il, felonie, 6s. chaque... ............. 0-15 0-
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31 --Entré motion pour passer jugement sur les prisonniers condamnés durant le terme 0 5 0
Préparé les extraits certifiés de jugements contre les prisonniers suivants, con-

damnés au pénitentiaire provincial, transmis au shériff, avec l'ordre de la cour
sur iceux, savoir:

Antoine DeÈroches, larcin................ ........... ........ 0 12 6
Magloire Lefebvre et Louis Baker, larcin ................... ........ 0 12 6
'Robert Buchanan, vol de jument .............................. 0 12 6
Charles Bryant, vol de cheval hongre................. .............. O -12 6
Patrick Keefe, larcin.. ..................................... 0 12 6
François Dubé, larcin ............................................... 0 12 6
James MeGill, larcin.,...................................... 0 12 6

16 cautionnements dans des cas de télonie de John Gibson, Wm. Walker,-Joseph
McGrath,. Philip Carroll, James Fitzpatrick, Stephen Goiug, Joseph McGrath,
Philip Carroll, James Fitzpatrick, Stepheu G6rng, John McNamiee, Andrew
Byron, Patrick Hennessy, John McNamee, Andrew Byron et Patrick Hennes-
sy, tel qu'alloué par la 4e et 5ë Vie. chap. 24. sec. 23, à 5s. chaque......... 4 0 0

1 ýwarrant du banc contre Eugène ,McCann et al ...... :>.. ..... ................ 0 5 0.
Entré demande pour défaut d'Eugène McCann sur son cautionnement.......... 0 5 0
Entré demande pour défaut de Peter Hammond sur son cautionnement....... 0 5 o
Entré rordre de la cour pour le renvoi et décharge de certains prisonniers de la

prison ............................... 0 50
Présent en cour depuis le 14. jusqu'au 31 mars inclusivement, 15 jours, à 26s.-

8d, sterling par jour, faisant (3 dimanches retranchés)..................... 22 4 5,
130 subpænas originaux pour la couronne, à 3s.......... ............... 19 10 0
315 copies do do . à ls...................... 15 15 0
38 subpænas originaux pour prisonniers, à 3s....... ....... ........... 5 14 0
100 copies de do à s..................................... 5 -0 0
1 copie certifiée du presentment pour son excellence le gouverneur-général....... 0 12 6
Copie certifiée des condamnations. pour do................ ............. 0 12 6
Copie certifiée des condamnations pour le shérif. ................... O 12 6
Cautionnement d'Eliakini H. Percy, félonie................................. 0 5 0
Salaire-un trimestre dû ce jour......................................... Il 2 2
Déboursés pour papeterie, pièce justificative No. 1 ............. 6 15 10

Do do impressions, pièce justificative No.2......................... 2 10 0

£129, 2 3
Déduire les deux derniers items, étant pour déboursés....... 9 5 10

£119 16 5

Ceci est mon compte.
A. M. DELISLE,

Greffier de la couronde.
Montréal, 31 mars 1851.

Taxé et alloué à la somme de cent vingt-neuf
louis, deux chelins et trois deniers.

T. C. AnLwmi.

DT.-LE GOUVERNEME 1NT CIVIL DU CANADA A ALEX. M. DELISLE,
Greffier de la couronne pour le district de Montréal.

Pour services rendus entre le dixième jour de septembre et le trente-unième jour
de décembre 1850, inclusivement.

14 sept.-Comparu en chambres, sur demande de-Peter Hammond pour writ d'habeas corpus, £ a. d
accordé, 5s.; writ, lls. 8d. et cautionnement, s....................,... 1 1 8

25 " -Comparu en chambres, sur demande de Michael Vandalle,.pour writ d'habeas cor-
pus, accordé,.as,; writ, 11s. 8d. et. cautionnement, 5.. ..................... 1 1 8

14 oct. -2 ordres (precepts) an shérif, 10s. chaque.......... 1 0 ,0
1 cautionnement dans le cas de Georgé Wrightman pour bigamie, tel qu'alloué par

la 4e et 5e Vic. chap. 25, see. 23...... ........................... 0 5 0
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15 " -3 procks ce jour à 5s. chique ....................................... 015 O
Entré motion pour liste de jurés dans l'affaire de Thomas Fleming, meurtre. ... 0 5 0
Entre l'ordre de la cour dans la même cause, pour une nouvelle liste de jurés par-

lant là langue anglaise .................. 0 5. 0
1 ordre (precept) au shérif.......,............... .............. 010 0

16 " -4 procès ce jour à 5s. chaque . ...................................... 1 0 0
Entré motion du solliciteur-gênéral pôur sentence, daus l'affaire d'Antoine La-

coste dit Languedoc, convaincu de meurtre ......................... 0.
Entré l'ordre de la cour, imposant une pénalité coutre les conatables absents.... 0 5 0
1 warrant de saisie -émis contre John Allan et ai, constables,'condamnés à P'amen-

de pour négligence de devoirs. ................................... 0
4 cautionnements de témoins savoir: Charles Gaudet, .James Kay, James Nelson

et Alexander Bowie, pour rendre témoignage dans l'affaire de Henry Jamieson,
pour félonie, 2s. 6d. chaque............. ............. 0.. 10 0-

Entré motion pour liste de jurés dans la cause de Henry Jamieson, félonie.... Q 5 0
Entré ordre de la cour dans la même cause, pour une nouvelle liste de.jurés par-
lant la langue anglaise ................................................... 0 5 0
1 ordre (precept) au shérif ....................................... 0 10 0

.17 -3 procès ce jour àå s. ehaque ....................................... 0 15 0
1 cautionnement dans l'affaire d'Eliakim H. Percy, pour félonie, tel qu>alloué par
la 4e et 5e Vic., chap. 24, sec. 25, à s ... ........ ...... ........... 0 5 0
Entré motion pour liste de jurés, dans. l'affaire d'Isaac Pardy, pour félonie.,..... 8 5 0

18 "-2 procès cejour à 5........ ..................................... 0 10 0
Entré motion du solliciteur général dans l'affaire de William Shults, pour.félonie,

pour enfiler en noliprosequi........ ............ ................. 0 5 0
1 Cautionnement dans l'affaire d'Edouard Réné Demers, tel qu'alloué par 4 et 5

Vie., chap. 24 sec. 23...................... .............. 0 5 0
Entré l'ordre de la cour et emprisonnement d'Augustin Normand, pour félonie.... 0 5 0

19 " -1 cautionnement dans l'affaire de Joseph Edmonds, telle qu'alloué par 4 et 5 Vie.,
chap.24 sec 23.................... ......................... 0 5 0

21 " -2 procès ce jour à 5s. chaque.......... .......................... "... 0 10 9
22 " -2 warrante du banc dans les affaires d'Edmond Longley et al, et Benjamin Kilborn

et al os..chaque........... ....... ............... ............ 10 0
Entré l'ordre de la coir, imposant une pénalité contre les grands jurés absents.... .0 5 0
1 warrant de saisie émis contre S. Charles Pierre et al, grands jutés, condamnés à

l'amende pour n'avoir pas comparu...... .................. .... o 10 o0
Entré motion pour liste de jurés, dans l'affaire d'Autoine Girard, pour felonie. . 0 5 0
3 procès ce jour à 5s. chaque ........... :............................. 0'15 0

23 " -2 procès ce jour à 5s. chaque ....................................... 0 10 0
24 ' -3 procès ce jour à 5s. chaque ....................................... 0 15 ,0

Entré motion du solliciteur général pour sentence dans l'affaire de William Shults,
* convaincu de meurtre.... ..................................... 5

25 " -Entré rordre de la cour et emprisonnement dans l'affaire d'Emelie-Briseboie, pour
félonie. ................... 0 5 0

1 warrant du banc contre Jean Baptiste Asselin, détournement de deniers.. . 0 5 0
. Entré la pétition de Sévère Sarrasin et al, petits jurés et jugement sur icelle..... 0 5 0

4 cautionnements dans 'l'affaire d'Edouard Longley, Edmond Longley, lenjamin
Kilborn et Bepjamin Kilborn, tel qu'alloué parla 4e et 6e Vie., chap. 24, sec.
23, à5s.cbaque. ......... ..................................... 1 0 0

3 procès cejourà 5o. chaque..... .................................. 0 15 0
Entré la motion pour liste de jurés dans l'affaire d'Henry Jamieson, pour félonie. 0 5 0
Entré lordre de la cour dans la. même affaire pour une nouvelle liste de jurés par-

lant la langue anglaise ........................... 0 5 0
Un ordre (precept) aû shérif... .................................... 0 10 0

26· -2 procès ce jour à 4s. chaque ........... 0 0
- -l warrant du banc contre James MacNamara, viol ................. ....... 0

Entré motion pour liste de jurés dans l'affaire de John Mann, pour jarein..-...... 0 & 0
5 procès ce jour à 5s. chaque ..... '. . . ......... - o0
-Entré motion du solliciteur général pour enfiler un noli prosequi dans raffaire'

d'Edouard Lafontaine, pour larcin, sur accusation No. 4 ...... .......... 0 5 0
Entré motion. du solliciteur général pour enfiler un noli prosequi dans laffaire

d'Edouard Lafontaine, pour larcin, sur accusation No. 5................... 0 5 0
Entré motion pour liste de jurés dans l'affaire de William Simpson, pour bigamie. 0 5, o
Entré l'ordré de la cour imposant au shérif une pénalité de £5 etg.............o o
1 warrant de saisie émis contre le shérif, adressé au coroner pour prélever l'amende

imposée............ .....................................
Entré motion pour liste de jurés dans raffaire d'Emelie lrisebois pour félonie. o .5 0

lot
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29 " -Entré motion pour une règle contre William Ermatinger, écuyer, J., P., et juge-
ment sur icelle ........ ......................... O S O

Entré motion pour une règle contre Joseph N. Labadie, écuyer, J. P., et jugement
sur icelle ............................... ... ....................... 0 5 0

iprocès ce jour.....:....................... 0 4 0
Entré motion pour liste de jurés dans l'affaire d'Henry Jamieson, pour félonie.,. O $ 0
Entré la pétition du shérif présentée à la cour et jugement sur icelle............ 0 e 0.

20 " -3cautionnements.dans l'affaire d'Henry-Jamieson, Eugène McCan et Peter Ham-,
niood, tel qu'alloué parla 4e et 5e Vie., chap.'24 sec. 23, à 51. chaque...... .O 15 0

31 -Entré motion du solliciteur général pour sentence contre les prisonniers condam-
nés durant la sessionde la cour ................................. . o0
-4 cautionnements dans l'aff4ire de William Walker, Edward Duif, John Spear et

Louis Lachapelle, tel qu'alloué par la 4e et 5c Vie., chap. 25, sec. 23, à 5S.
chaque ...... ,................... .......... 1 0 0

1 lettre écrite à Augustin Rodier, résidant dans les Etats-Unis, l'assignant comme
témoin dans l'affaire de Paul Crédit, pour félonie, par ordre du solliciteur-gé-
néral..,. ........... ............. .......................... 0 5 8

1 lettre écrite à Benjamin liones, écuyer, J. -P., le priant de transmettre les af1i-
davits, &c., dans l'afaire de F. H. Heims, accusé de félonie, par ordre du solli-
citeur-général ....................................................... .0 5 0.

1 lettre écrite à R. B. McGinnis, écuyer, J. P., le priant de transmettre les affida,,
'vits, &c., dans raffaire de William Jonés, accusê de félonie, par ordre du 'sollici-
teur-général. ..................................... 0 5 0

Présent en cour du 14 au 31 octobre 1550, inclusivement, 18 jours, moins. deux
dimanches, laissant 16,jouri à 2(ia. 6d. sterling par-jour ................ 23 -14 1

149 subpænas originaux pour 'usage de la couronne, à 3s. chaque .............. 22 ' 0
330.copies des dits subpænas, à 1a.......................... 16 10. 0,
62 subpoenas originaux 'transmis aux prisonniers, tel qu'alloué,par la 4e et 5e Vie.,

chap. 24, sec. 23, à 3s chaque ................................... 12 6 0
245 copies des dits sublinas à la ................................. 2 . 02
Copie certifiée du preseniment du grand jury pour son excellence le gouverneur-

général........................... ................................. 0 12 6
Copie certifiée du tableau des condamnations pour son excellence le gouverneur-

général................................................... 0 12 6
Copie-cçrtifiée du tableau condamnations pour le shéif .................... o 12 6
Copie certifiée de la.sentence de mort dans l'affaire d'Antoine Lacoste dit Langue-

doc, condamné pour meurtre, pour le shérif .............................. 0 5 .5
Copie certifié de la sentence de 'mort dans l'affaire de William Shutts, condamné

pour meutre, pour le shérif. ................................... 0 0
Préparé extraits certifiés des registres des sentences et jugements des prisonniers

condamnés au Pénitentiaire provincial, transmis au shérif, et ordre de la cour
ordonnant que les dits prisonniers 'soient transmis en le dit Pénitentiaire, dans
les affaires suivantes, savoir c

base Pardv, vol.................................................0 12 6
Constant fupuis, vol de cheval hongre. ............................... 0'12 6.
Alexandre Guertin, vol de cheval hongre .......... ....................... 0 le 6,
.Yoseph Latinoutre, do ............................ 0 12 6
Paul Crédit,. do " ........... ......... 0 12 6
Vital Legis, pour avoir 'obtenu des effets sous de faux prètexes ............... 0 12 6
Médard Cardinal, pour avoir malicieusement tué une vache ................. 12 6
William Simpson, bigamie .......................... 0 12 6.

9 nov.-Comparu en chambres, sur demande de William Ryan, pour writ d'habeas cor-
pus, accordé, 5a., 'writ, lis. Bd. et cautionnement, S. ............... 1 i

Comparu en chambres, 'sur demande de Jean-Baptiste Binette, pour writ d'habeas
corpus, accordé, 5s.; writ, 11. 8d. et cautionnement, 5s...... ... ......... 8

21 < -Comparu en chambre, sur demande de James Cummingford, pour writ d'babeas
corpus, accordé,-5s.; writ, 1ls. 8d. et cautionnement, 5S........ ......... i s

2. dée. -2 cautionnements dans l'afaire de Nancy Webster et Charles.ESansouci, pour félo-
nie, tel qu'alloué par la 4e et de Vic., chap. 24, sec. 23, 61. chaque........'. o 10 0

10 " -Comparu en chambres, sur la demande de John Toomouth, pour writ d'hàbeas
corpus, accordé, às.; writ, Ils. 8d. et cautionnement, S......... . i s

14 " -,- subponas originaux, 9., et 6 copies, 69., dans l'affire d'Antoine Lacoste dit Lan-
guedoe, condamné pour meurtre,.pour la couronne, dans une enqute tenue de-
vaut MM. Beaubien et Sutherland, par ordre du slliciteur-gééral.......... 0 15 0

21 " -Copie certifiée de Pacte d'accusation et sentence dans rafaire de William Shutts,
condamné pour meurtre, à dS. chaque, suivant piècei justificative No. '...... 0 la o

'Déboursés pourpapeterie, suivant piéce justilcativeNo. 2 ...... 4 14 10
'os
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31 " -Alloué, salaire depuis le 10 aeptembre jusqu'à ce jour, comme greffier de: la cou-
ronne pour le district de Montréal, à £40 sterling par année..... ........ 13 13 10

Comparu en chambres, sur demande de John Kelly, pour writ d'habeas corpus,
accordé, 5s.; writ, 11s. 8d. et cautionnement, 5....... ................ 1 1 0

£146 18 Il

Ceci est mon compte.
A. M, DELILE,

Greffier de la couronne.
Montréal. 3janvier 1851.

Certifié, taxé et alloué,

Montréal, 31 décembre !850. T. C. AYLwIN.

PRovINcE Du CANADA,
DIsTRicT DE MONTREAL.

DT.-TLE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA A ALEX. M. DELISLE,
Greffier de la couronne pour le district de Montréal.

Pour services rendus entre le premier jour d'avril et le trentième jour de juin 1851,
inclusivement,

1851, £ s. d.
30 juin.-Un quartier de salaire dû ce jour ............... ........ Il 2 2
3a avrlComparu en chambres, sur demande d'Eugène M'Cann et al, pourhabeas corpus,

el.; writ, 11s. 8d.; 2 cautionnements, los .......... ,. .. .. c 1, 6 8
9 " -Comparu en chambres, sur demande d'Ambroise Collet, incendiaire, habeas corpus,

S.; entré jugement, rejeté jugement, 5S ............................. 0 10 0
Comparu en chambres, sur demande de Jean-Baptiste Poirier, pour writ d'habeas

corpus, 5s.; writ, 11s. 8d.; cautionnement, 5............................. I 1 8
12. " -Jugement et emprisonnement dans lVafaire d'Ambroise Collet, ramené pour la se-

conde fois ................................................. 0 10 0
Certificat de condamnation, dans l'affaire de-Sophia Harris, fé5lonie....... ...... O 0

15 -Comparu sur demande.de Michael Devany et al, félonie, 6s.; writ, Ils. 8d.; 2 cau-
tionnements, los ............................................ 1 6 8

21 " -Conpara sur demande d'Olivier Lecomte et aI, pour habeas corpus, 5s., et entré
ordre et jugement sur icelle, 5s...................................O 10 0

Comparu sur demande d'Ambroise Collette, pour habeas corpus, 5s.;,délibéré . 0 6
22 4' - Do do do do 5s.; writ, Ils. 8d.

cautionnement, 5s..............................................-... 1 1 8
24 " -Comparu sur demande de Toussaint Courville et al, pour habeas corpus, délibéré, 0 5 0
25 " -Comparution, 5s.; enregistré jugement rejetant demande comme susdit, s.; writ,

Ils. $d.; cautionnement d'Aurelie Giroux, 5s..s........................... 1 6 8
30 " -Comparu sur demande de François Robert, pour habeas orpas, 5S.; writ, ls. 8d.

cautionnement, 59...... ............... ........................ i 1 8
mai. -Comparu sui demande de Lanrent Pepient................. ............ 0 5 0

5 " -Comparution, 5s.; enregistré jugement sur do, 5î.; writ, lis. 8.; cautionnement, 5s. 1 6 8
9 - D o - do do dans l'affaire de François Robert, 5s...... 010 0

10 " -Comparu sur demande de Michael Davany, pour habeas corpus, s.; writ, 11s.
8d.; cautionnement, 59 ...............................

Comparu sur demande de Toussaint Courville, pour habeas corpus, 5s.; writ, Ils.
8d.; cautionnement, 5Sa ............................. ............ i1 8

Copie d'acte d'accusation, l 0s., et sentence de mort, 5o., dans l'affaire d'Antoine
Lacoste, pour meurtre, transmis au secrétaire civil par son ordre........ 0 15 0

13 -Copie d'acte d'accusation, 10s., et jugement dans Paffaire de Patrick Keefer, transà
mise au sécrétaire d'état per son ordre ............................. O 15 0

Comparu.sur demande d'Octave Hudon, pour habeas corpus, es.; writ, 1is. 8d.;
cautionnement, de. . .. . . . ........% ................... ......... O . 8

T 7juin. -Comparu sur demande de Joseph Lescarbeauj, pour habeas corpus, 5s,, délibié. . 0 6 0
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9 " -Coiparution dans la même afaire, 5s., et enregistré jugement rejetant la de-
mande, 5ï................... ........... .......... ............. 0 10 0

10 " -Comparu sur demande de Thomas Tassie, pour habeas corpus,.5s.; writ, Ils. 8d.;
cautionnement, 5s................ ................ .......... ....... 1 1 8

14 "-Comparu sur demiande de Norbert Jang, pour habeas corpus, 5s., et enregistréjuge-
ment rejetant la demande, 5s .................................... 0 10 .0

Comparu sur demande d'Alexandre Meyers, pour habeas corpus,5s.; vrit, 11s. 8d.;
cautionnement, 5s................................................ 1 1 8

18 4 -Comparaisur demande de Prospère Pichette, pour habeas corpus, 5s., enregistré
jugement et rejetant demande, 5................................. 0 1o 0

23 " -Comparu sur demande de John McMullen, pour cautionnement, 5s; enregistré ju-
gement sur la demande, 5s. et cautionnement, 5S ...................... 0 15 0

30 "-Corsparu sur demande de William Proven, pour habeas corpus, 5s. et enregistré ju-
gement rejetant demande, 5S........................................ 0 10 0

Comparu sur demande d'Edouard Poitevin, pour habeas corpus, s., et enregistré
jugement rejetant demande, 5s ................ 0 10 0

1er avril-Dix subpænas originaux émis dans uné enquête tenue dans la paroisse de St. Isi-
dore, concernant une affaire de vol et d'incendiaire, qui se'termina par l'arres-
tation et l'empriaonnement d'Ambroîse Collette et*Jean-Baptiste Poirier, ainsi
que prescrit parla lettre du solliciteur-génér al, datée le 19 mars 185l, 3s, chaque 1 10 0

15.copies des dits subpoenas, ls. chaque, 15s............................ o l,' o
28 " -24 subpcenas originaux émis .dans une enquête tenue dans la paroisse de Terre-

bonne, concernant un cas d'incendiaire, qui se termina par l'arrestation et rem-
prisonnement de Thomas Moody·et al, accusés'de ce crime, tel que- prescrit par
la lettre du solliciteur-gééral, datée le Il mars 1851, à 3s. chaque. ........ 3 12 0

45 copies des dits subponas, à le. chaque ............................... 2 5 o

£41 4 2

Ceci est mon compte.
A. M. DELISLE.

Greffier de la couronne.
Montréal, 30 juin 1851.

Taxé et alloué à la somme de quarante'un louis quatre chelins et deux deniers.,
T. C. AYLWIN.

Montréal, 16 juillet 1851.

PROVINCE DU CANADA,
DISTRCTr na MoCTREAL.

Di-LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA A ALEX. MAURICE' DELISLE.
Grefierde la couronne pour le district de Montréal.

Pour services rendus entre le premier jour d'octobre et le trente-et-unième jour de
décenbre 1851, inclusivement.

1851. . s. d.
4 oct.-Certificat de condamnation dans raffaire d'Antoine Girard, pour fêlonie, tel qu'al-

loué par l'acte provincial 4 et 5 Vie., chap. 24, sec. 30 .................... 0 5 0
6 " -Lettre écrite à R.- B. McGinnis, écuyer, J. P. le priant de transmettre les affidavite

etc. dans raffaire de Polite Champagne accusé de félonie, par ordre de M.
Driscoll, C. ...... .......................................... o 5 o

Lettre écrite à.Thomas Newington, écuyer, J. P. le priant de transmettre les affi-
davits, etc. dans rafaire de Joseph Mercier, pour vol.avec effraction........ 0 5 0

Lettre écrite à Jacob Shepherd, écuyer, J. P. le priant de transmettre les affidavits,
etc. dans rafaire de Pierre Saint Pierre, pour larcin.. ............. .. 0 5 0

Lettre écrite à Thomas P. Clancy, écuyer, J. P. le priant de transmettre les affida-
vits etc. -dans raffaire de Patrick McGuiggan, pour bigamie...............o s 0

Lettre écrite à Louis Bouc écuyer, J. P. le priant de transmettre les affidavits etc.
dans rafaite da Jean Mattrier, pour félonie. .,.................... o 5 e

Lettre écrite à P. P. Démaray, écr. J. P. le priant de transmettre les afidavits etc.
dans raffaire de Julien Guérin poùr ...nie.......

Lettre écrite à P. P. Démaray, écuyer, J. P. le priant de -transmettre les affidavits,
etc. dans Pafaire de David Wheeler, pour larcin.. .. ...... 0... o & 0

lot
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14 " -3 ordres (precepts) au shérif à 10s. chaque ................................. 1 10 6
1 procès ce jourà5s ..................................................... O e 015 " -1 procès ce jour à 5s................................................ 0 5 0
I cautionniement dans laffaire de John A. Ilungerford, pour félonie, tel qu'alloué

par l'acte provincial 4 et 5 Vic, chap. 24, seed 23.. ... :.... ............... 0 5 0
Entré la pétition de John O'Farrell, pour un writ de certiorari 59. writ 11s. 8d... 0 16 8

16 " -1procès-cejour à a. ............................................ O '5 0
Lettre écrite à Flavien Bouthillier, écuyer, J. P. le priant de trinsmettre les affida-

vits, etc. dans l'aff[re de Joseph Mercier, pour vol-avec cffraction...........O 5 0
Caution de John Féron, témoin dans l'afi'aired'Eugène McCann et al, pour félonie. 0 2 6
Entré ordre et emnprisonnenent de John. Gibson, pour félonie ................ 0 5 0
Entré demande pour forfaiture de cautionnement de Peter lammond 5s. et un

warrant dubanc 5s............. .............................. 0 10 0
Entré ordre et emprisonnement de Peter Hammond, pour félonie............. 0 5 0

17, " -2 cautionnements de James Cooper et Edward Littlejohn, témoins dans l'affaire de
Robert David Burrill et al pour meurtre à.2s. 6d...................... 0 5 0

1 warrant du banc contre Aubcrt Robert, pour parjure.................... 0 5 0
Entré ordre de la cour et décharge de John Gibson, pour felonie ............. 0 5 0
4 procès ce jour à 5s. chaque ........................... ......... 1 0 0
Entré demande et emprisonnement de Jeremiah Welsh,'pour félonie........ ... 0 5 0
i cautionnement de H1ayden, témoin dans laffaire de. Jeremniah Welsh, pour félonie. 0 2 6
Entré demande pour la forfaiture du cautionnement d'Antoine Guay 59. et un war-

rant-du banc 5s............................................. ·0 10 0
Lettre écrite au président. de la banque d'Etat, à Boston, l'assignant comme tétnoin

dansfiaffiire de Jcan Baptiste Chabot, pour félonie .................... 0 5 0
18" -4 procès ce jour à 5s. chaque ....... ,.................... 1 0

Entré demande et ordre de cour pour -la décharge de Drummond Ingells, accusé.
de vol de jument...............................0 5 0

Entré ordre et emprisonnement d'Antoine Lamotheb pour félonie . 0 5 0
Entreéordre et emprisonnement de William Walker, pour félonie. ............ O - 0
Entré demande et ordre de cour pour la décharge de Julien Guérin, accusé de

félotie .................. .. .............................. 0 5 0
20 " -3 procès.ce jour à 59. chaque....... . .............................. 0 15 0

Entré oidre de la cour imposant une pénalité contre Michel Ilémard fils, et al,
grand jurés pour n'avoir pas comparu . ... ... .... . . .. ý ....... 0 5. 0

Warrant de saisie étmis e:ntre Michel iémard, fils et zi,...................... 0 10 0
'Lettre écrite à l'honorable juge Hale de Plattsburgh, le priant d'envoyer une nom-

mée Rose Carroll, témoin dans raffaire d'un nommé Patrick McGuiggan, accusé
de félonie, laquelle est maintenant à son service....... ....... 0 5 0

21 " -Demande et ordre de cour- pour la décharge d'Eugène iMcCann, condamnée pour
assaut. ................................................... 0 5 0

Entré motion-pour enfiler noli prosequi dans l'affauire de Jean Baptiste Lafontaine. O 5 0
-Entré ordre de cour et déchaige de Jean Baptiste Lafontaine...... -... o 5 0
Cautionnemcnt 'dc George A. Wher, témoin, dans l'affaire de John Fadden, pour

félonie.................o 2 6
22 " -Lettre écrite au président de la " banque de Champlain" à Ellenburgh, l'assignant.

. comme témoin dani l'affaire de Fadden, accusé de félonie: .... ......... 0 à 0
Lettre écrite au président de la" Blanque de Dansville" à Daqaville,:l'assignant

comme témoin dans laffaire de John Fadden, acousé de félonie...... .. .. 0 5 0
Lettre écrite au président dfe' Lime Rock Bank " à -East Thomaston, rassi-

gnant commne témoin dans laffaire de John Fadden, accusé de fêlonie........ 0 5 0
Entré motion pour amender l'acte d'accusation dans l'affaire de John B. MeNamce

et autres..................................................0 5 0
Entré motion pour amender l'acte d'accusation dans l'affaire de Francis McNamee

et autres:............................................................ 0 .5 0
1 procès cejour à5s.................. ................ ... 0 5 0'
Entré l'ordre 'de la cour ajournant l'affaire de Robert David Burrill et ai, pour

meurtre et aissernmnt e constables pour prendre la charge du.jury, l'affaire
avant durée plus d'une journée . ............................ 0... o

Entré motion pour enfiler un noli prosequi dans raffaire d'Isaiah' Arnold, pour
meurtre ................... ............. 0................ O S 0

23 " -Entré demande pour la forfa-iture du cautionnement. d'Andrew Atithony Adanis,
5s. et un warrant du banc 5s................... ...... .. 0 10 0

Entré demande et ordre de cour pour la décharge de Jean Matthew, accusé de vol
de cheval hongre......................... ........................ 0 5 0
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24 ' -Entré demande pour forfaiture du cautionnement d'Alari Dupu s 59. et un warrant
dubane5s......------ .--------------

4 procès ce jour à 5e. chaque ...... - - - ------..................... 1 0 0
Cautionnement de François X, Collette, pour félonie, tel qu'alloué par l'acte 4 et

5Vie., chap. 24, sec. 23........-. ---........... - 5 
25 " -5 procès ce jour à 5s. chaqué ............- .. ................... 5 0

Entré ordre de la cour, imposant une pénalité contre Lawence Brown et a a, grnds
jurés, pour négligence de devoir... .. -.. ... ••.-.-.-.-.·········.··O·

Entré jugement sur motion pour amender l'endossement de l'acte d'accusation,
dans amT'tire de John ·MacNamee et al...-..... --..-- :. --. 0 5 O

Entré jugement sur motion pour amender l'endossement de l'acte d'accusation dans
raffaire de Francis Bèrnard MeNainee et al. .- ..-------. -..... 0 5 0

Entré demande de Dominique Dupont, grand juré, pour remise de l'amende, de-
mande accordée.. ........... O · 5 O

Un grand juré pour remise d'amende, Michel Hlêmard, fils, demande accordée ... 0 5,. »

Un grand juré pour remise d'amehde, William Sterritt, demande accordée ....... O 5 0
27 " -1 procès ce jour à 5s.. .,-------------.......- -O 5 

Entré ordre de la cour ajournant la cause d'Edlond Longley et al, pour entrée et

possession avec violence.et assermenté les constables pour prendre charge du 0 5 0
juré, la cause ayant duré plus d'un jour.--.. .-.-.. · · · ;...-··.---.·.O 5 O

Entré ordre de la cour et emprisonnement d'Alan Dupuis, pour parjure.-... 0 6 0

2 procès ce jour à,5s. chaque . .10........... 
o- -0- -

28 44 -Entré ordre de là cour imposant -une pénalité contre John O'Brown et al, petits

jurés; pour négligence de devoir..-- ................................ 0 1 0
Warrant de saisie émis contre John O'lBrown et al - ·........................ 10 

Entré motionrdans raffaire d'Edmnnd Longley et al, pour restitution, adjugée à
rhouorable sir James Stuart, Baronet ..- ---.............................. 05 0

4procèscejour &5s:chaque.....e......... .........................- -. O

Fntré ordre de cour, imposant une, pnalité contre Alexandr Dow et al, petitsju-
rés, pou r négligence de devoirs... .. .....-. .... -- -- --.-....... . . 0 5 0

Warrant de saisie contre Alexander Dow et al. .... - . ..... ... .... 10 

Entré dentande de John O'Brown, pour remise de l'amende imposée comme petit

juré, accordée..... --.... ... - - - -... ...... ........-- 5 
Cautionnement d'Hubert Robert, tel qu'alloué par la 4e et âe Vie., ch. 24, sec. 23, 0 5 O

Entré motion et jugement pour renverser l'acte d'accusation dans l'affaire de F. X.
Collette · - - -·........................... 5 

Entré motion pour noli prosequi dans l'aff'aire de Patrick McGuiggan, bigamie. . . O. 5 0

Entré motion pour-passer jugement contre les prisonniers qui ont. eu leur procès et
ont été condamnés. durant ce terme............................. 5 

Entré motion nti arret de jugement·dans raffaire de Patrick McGuiggan, convain-
en de bigamie................- ----- -...........

Entré motion pour forfaiture du cautionnement d'AntdindLamotte, s., et un war-
rantdubane,5s;-...--.---------.-------.--••••.••••.• ..'-- 0 I 0

Enregistré commission de George L. Kurezyn, écuyer, député-shérif.... 5

Entré motion pour forfaiture de cautionnement de John McNamee et a5, 5s. et un
warrant du banc, 58 · ·.. -0 ---.- .. O 10 -

Préparé extraits certifiés des* jugements des prisonniers suivants, condamnés au

Pénitentiaire provincial, transmis au shérif, avec ordre de la cour sur iceux, sa-
Voir:
jeanBaptiste Chabot, pour avoir fait passer de faux billets de. banque ....... 0 12 -6

Louis DeGuire dit. Larose, larcin ..--..--.. - -, - - 0 12 6
Edward Hlolmes, vol de junent.... . . .......- 0 12 6
Seth Randalf, vol dans une maison habitée- - -- ·...........------- - 0 12 6
Joseph Mercier, vol avec effraction ... .. ·· --ur -on - e•••········· 1-

Copie certifiée du presentmeni fait par le, grand jury pour son excellence le gouver 0 12 6
neur-général 0.........- .. - '-. · ·... ---- '. 12 6

Copie certifiée des condamnations pour son excellence le gouverneur-général..... O 12 6
Copie certifiée des condamnations pour le-shérif.... .... -.-.-- 12 6

Comparu en coùr du 14 au 30 octobre 1851, inclusivement, (moins 2 dimanches),
faisant 15 jours, à 26i. Bd. sterling par jour................ .------- 22 0

145 subpenas originaux pour la couronne, à Ss. chaque .. 2...• • 1 15 0

312 copiesde subpone origimaux pour la couronne, à le. choqun.e. a...u 15 12 0
50 do originaux pour prisonniers dans les cas de félonie, tel.qu'alloué par'

racte 4 et 5 Vie,. chap. 24, sec. 23, à 39. chaque. ....-.-....-.. ·..--.- 7 10 0 0

142 copies de subponas pour la couronne 7 la. chaque.. ....... 0
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12 nov. -Comparu sur demande d'Alari Dupuis, pour cautionnement, 5s.; cautionnement,
59., et entré ordre pour cautionnement, 5a ........ ................

14 " -Comparu sur demande de Charles Henri Lepage, pour writ d'habeas corpus, pris
en délibéré.................. .. .............................

" -Comparu sur demande de John Ennis, pour writ d'habeas corpus, accordé, 5s., writ,
Is. 8d.; cautionnement, 5s.; entré jugement, Ss........... ..... ......

Comparu sur demande de Chailes II. Lepage, pour writ d'habeas corpus, accordé,
5s.; writ, 1Is. 8d.; cautionnement, 5e.; entré jugement, 6s ...................

20 " -Comparu sur demande de Germain Demeule, pour writ d'habeas corpus, accordé,
5s,; writ, 1I1s. 8d.; cautionnement, 5s., et entré jugement, 5s ........ .....

28 " -Writ de i-estitution adressé au shéi-if dans l'affaire d'Edmnuid Longley et Benjamin
Kilborne, condamnés pour entrée et possession prise avec violence ............

12 déc. -Comparu sur-demande d'lsàac Flagg, pour writ d'habeas corpus, accordé, 5s.; writ,
11s. 8d.; entré jugement, 5s............................ ................

26 -Comparu sur demande d'André Tellier, pour writ d'habeas corpus, accordé, 58.;
writ, 1Is. 8d.; entré jugement, 5............................... ...

12 copies certifiées de cautionnements forfaits, transmis à l'honorable procureur-
général dans les affaires suivantes, savoir; Francis B. McNamee, Francis B.
McNamee, James Fitzpatrick, Joseph McGrath, Patrick Carroll, James Fitz-
patrick, Stephen Going, John MeNamee, Andrew Byron, Patrick lennessey,
Antoine Lamothe et Alari Dupuis, à 5s. chaque, suivant pièce justificative No..I.

30 " -Déboursés pour impressions, pièce justificative, No. 2.......................
Do papeterie, do do No. 3.. ..................

31 " -Salaire pour 1 trimestre, dû ce jour....................................

£1

Ceci est mon compte.

Taxé et alloué à la somme de cent quarante-trois
louis et onze deniers.

A. M4. DELISLE,
Greffier de la couronne.

T. C. AYLW , J.
Montréal, 31 décembre 1851.

GREFFIER DE LA PAIX, DISTRICT DE MONTREAL.

DT. LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA,

A AL1EX. MAURICE"DELISLE
MT

WILLIAM HENRY BREHAUT-
Greffiers conjoints de la paix pour -le district de Montréal.

Alloué pour l'enregistrement des condamnations passées devant l'inspecteur et surintendant £ s. d.
de police et les juges de paix, dans la cité de Montréal, depuis le premier jour de juil-
let, jusqu'au trentième jour de septembre 185 1, inclusivement, tel qu'alloué par un or-
dre en conseil du 8 mai 1846, à £40 sterling par année,. . ..... 13 17 9Alloué pour un clerc au lieu d'honoraires, depuis le premier jour de juillet jusqu'au treutième
jour de septembre, inclusivement, à £125 sterling par année.... .............. 34 14 5.Prépaté extraits certifiés du registre des sentences et jugements (les prisonniers condamnés
au Pénitentiaire provincial, transitîs au shérif, et ordre de la cour ordonnant que les
dits prisonniers soient transportés au dit Pênitentiaire, dans les affires suivantes, sa-
voir:

John Morris et al, larcin ...................... 0' 12 6
Norbert Jarry, vol d'un boeuf.. ............................................ o 12 6

A. 1853.

o 15

0 5

.1. 6

1 6

1 6

2 6

Il1

1 l

3 0 0
4 10 0
6 il 2

11 .2 1

43 O il
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Joseph Lescarbeau, vol d'un bouf .......................................... ........ 0 12 6
Joseph, Beaùchamp, vol sur personne... ............................... 0 12 6.
Syfroid Prud'homme,.vol dans unç maison habitée.,. ............... ........... 0 12 6
Jacques Dubé, vol sur .personne ............. .............. 0 12 6

. 22 cautionnements préparés dans les affaires de Cuthbert Blosse, Prospèrc Pichette, William
Edwards, John McMullein, François Robert,' Alexandre Negers, Joseph Jeannotte,
Catheriné Mitchel, Joseph Caron, William C. Miles, Ann Carr, Edward A.-Rostiter,
John Dunn, James Maher, Robert Cartier, Ucnry O'Connor, Henriette' Beaudry,
Flavie Gauvreay, John Deegan, Michael Hennessey, Mary Ann. May et Cornelius
Brohen, accusés de félonie, tel qu'alloué par l'acte provincial 4 et 5 Viç., chap. 24, sec.
23, à 59. chaque .:........... . ................................... 5 10 O

£57 17 2

Ceci est notre compte.

DELISLE ET BREHAUT,
Greffiers de la paix.

Montréal, 30 septembre 1851.
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ETAT des honoraires et émoluments dus par. le gouyernement de.sa majesté à Wm.
Bell, écuyer, greffier de la couronne pour le district de St. François, depuis le
premier jour de janvier 1851, jusqu'au trente-unième jour de mars de la même
année, inclusivement.

1851.
13 janvier.-Recette pour l'assignation du grand jury ............. ..............

Do do Petit jury ................. .............
'12 février.- La reine

vs. -.Acte d'accusation pour larcin.
Arcliibald Annance.

2 subpr.as qriginaux, 6..; 4 copies, 4s.............. ............. .
Pour défense, 1 subpæna original, 3s.; 4 coples, *4s ............... ...........
Venire ponr le procès, 5s ............................... .............
La reine

vs.. Acte d'accusation pour incendiarisme.
Henry W. Woodrow.

I subpSna origiyal, 3s.; 4 copies, 4s........ .....................
Warrant du banc, 5s............. ..... , .............................

13 " .- Là reine
vs. Acte d'accusation pour crime de faux.

Asa Way.
3 subpænas originaux, 9s.; 9 copies, 9s. ....................
Pour aéfense, 2 subpænas originaux, 6s.; 8 copies, 8s.......................
Venire pour le procès, 5s. .................. ...............
Copie de dépositions Pour le prisonnier, 3d. par 100 mots ...................

" " - /reine>
vs. Acte d'accusation pour avoir blessé et mutilé une jument

Henry S. Griffin félonieusement et.malicieusement.
William .Dunkerly.

8 subpenas originaux, s.; 23 copies, £1 3s. ........................
-Pour. défense, 3 originaux, 9s., •copies, 12s........... .....

Venire pour le procès, 5s. ............ .........................
Copie de dépositions pour les prisonniers, ar 100 mots.................

14 ". .- La reine
v . Acte d'accusation pour vol de cheval hongre

Alexander Langevin.'.
2 subpænas originaux, 6s.; 5 copies, 58.....................................
Pour défense, 1 subpæna original, 39.; 4 .copies, 49... ............
Venire pour le procès, 5s ......... ............................

. Copie de.déposition pour le prisonnier, 3d. par 100 mots................
15 " - / La reine -

vs. Acte d'accusation pour meurtre.
william H. Badger.

2 subpoenas originaux,·6s.; 8 copies, 8s. .......................
Pour défense, 1 subpæna original, 3.; 4 copies, 49 ................. ,...
Venire pour le procès, 5s.; copie de dépositions pour le prisonnier, 3d. par

. 100 mots, 7s. 0d..... ..... ..... ..... ..................
" . La reine

vs. Acte d'accusation pour crime de faux.
William Tarwell, et al.• -6 subpænas originaux, 18e. 12 copies, 12s. .............................

Copie de dépositions pour les défendeurs,'3d..pat 100 mots............
Copie du prese ntment pour son excellence le gouverneur-général............
Copie des sentenèes pour son excellence le: gouverneur-général ............
Copie des sentences pour lé shérif...........................
Copie des sentences pour les magistrats ..........................................
Compara 4 jours en cour, a 26s. 8d. sterl. par jour .... ...........

£ se.. d.
0 10 0
0.10 0

0 7 0
0 5 0

0
. ou

7

2 7 0
1 1 0

.0 5 0
0 10 0

I 10 0
0 7 6
0 12 6
0 12 6
0 1i -4
0 Il 4
5 18 . 4

£22 6 6
Allocation ordinaire pour papeterie à l'usage des juges.................. 2 10 0

£24 16 :0'

WM. I3ELL,
Greffier de la couronne.

204

A. 1853.
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16 Victorioe. Appendice (T. T. T.)

TABLEAU des honoraires et émoluments dus à William Bell, écuyer, greffier de la
paix pour le district de St. François, pour services rendus hors les sessions de
la paix, entre le trentième jour de juin 1851, et le trentième jour de septembre
de la même année.

1851.
27 juillet.- La reine

v9s Accusé de larcin-plainte, 5s.; warrant, 5s....
Cornelius Shannon

28 " . La reine
v9. Accusé de larcin-plainte, 5.; warrant, 5s....

Thoinas Lewis.

80 " . La reine
vs.,

Mitchael Bedman

La reine
vs.

Martin-Winter,

31 < - La reine
vs.

Dennis Gleason,

5 août. - La reine,
vs.

Ediward llartwell,

Accusé d'une tentation de meurtre-plainte,
5s.; warrant, 5s. ...................

Accusé d'assaut grave-plainte, 5s.; warran.t,
58. ...................................................

Accusa de tentative de meurtre-plainte, 5s.;
- warrant, 5s. ...-....................................

Accusé d'assaut avec intention de meurtre-
plainte, 5s.; warrant, 5s........................

" < La reine Soupçonné de meutre-plainte, 5s.; warrant,

George Travers, s........................

£ s. d.

O 10 0

0 10 0

0 10 0

0 10 0

0 10 -0

0 10 O

0 10(0

'1 " .- - La reine
ve.

R. Kimpton,

13 sept. - La reine
vs.

iel 11ill,

Accusé d'avoir mutilé des bestiaux-plainte, 5s.;
warrant, 5s. . .... . ...................... 0 10

Accusé d'avoir fait passer du faux argent-
plainte, 5s.; warrant, 5s.......................... 0 10

La reine
vs.·

George W. Peary,

La reine
vs..

Ezra Aldridge,

Larcin-plainte, 59.; warrant, 5s. .............. 0 10 0

Accusé de larcin-plainte, 5a.; warrant, 5à...... 0 10 0

£510 0

W. BELL,
Greffier de la paix.

A. 1853.

"i "

3
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ETAT des honoraires et émoluments dus par le gouvernement de sa majesté à Wm.
Bell, éciyer, greffier de la couronne ppnr le district de St..François, depuis le
1er jour d'octobre jusqu'au 31e jour de décembre 1851, inclusivement.

MAnti, 9 décembre 1851.
Cour du banc de la reine ajournée.

1851, ,.-

9 déc.- La reine,...vsr Acte d'accusation pour larcin-3 subpænas origi-
George\W. Peatey nau ', 9s ; 9 copies, 9s.; pour défense, 2 subpæ-

et nas Originaux, 6s. ; 4 copies, 4s.; Venire pour le
Ezra Aldidge, . pr cès, 5s. .................

La reine
vs. La cia-1 subpena original, 3s.; 2 copies,

Hugh McGowan,

" " La reineLa~ ~I ren rèin-l subpoena original, 39. ; 2 copies, 2s.; Fe-
Jam slm. it. re pour lé, procès, 5s. .............vs.James Gilmore.

6 I- 'La reine ~ Larcin-1 sûbpæna original, 39,; 4 copies, 4s.; pour
VS défense, 1 subpæna original, 3s. ; 2 copies, 2s.;

Mary Ball. Veitre pour le procès, s. ....................

£ a. d.

1 13 0

0 5 0

0 10

0 17 0

" La reine Acte d'accusation pour vol-2 subponas originaux,

Thomas Lewis, 6s.; 6 copies, 6s.; warrant du banc, 5s.............

La reine Acte d'accusation pour émeute et démolition de mai-
vs. son-3 subpenas originaux, 9s. ; 10 copies, 10s.;

Ed. Grenier et ail.,) warrant du banc à Edouard Grenier, 5a........ ...

" La reine Acte d'accusation pour incendiarisme-4 subpænas
vs. originaux, 12s.; 14 copies, 14s.; pour la défense, 9

John Peabody, subpænas originaux, 27s.; 30 copies, 30s.; Venire
pour le procès, 5s. ..............................

16.sept.-Copie de dépositions demandées par le prisonnie'r, 3d. par 100 mots

La reine
.vs..

Michael Queenly

" La reine,
vs.

lIiel IIill,

La reine
VS.

John French et al

La reine

François Doucet,
208r'V

Acte d'accusation pqur assaut grave-r3.subpænas
originaux, 9s.; 8 copies, 8s.; pour la défense, 1

, subpæna original, 3s.; 1 copie, 1s. ...............

,Acte d'accusation pour, avoir fait passer du faux ar-
- gent-2 subpænas originaux, 6s.; six copies, 6s.;

pour la défeuse, 1 subpena origiûal, 3s.; 2 copies,
2s.; Venire pour le procès, 6........................ 1

Enigyte et assault-1 subpæna o.iginal, 3s.; 3 co-

. 'pie ''''''''''''''''''''................ . .............. 0

Acte d'accusation pour parjure- 'subpona origi-
nal, 3s.; 3 copies, 3s........................ 0

A. 1853.

1

0 17

1 4 0

4 8

0 7

<s .5

1 0

2 0

6 0
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ETAr des honoraires et émoluments dus à Wmn Bell, écuyer, etc.-(ontinuation,)

La reine
vs. Larcin-1 subpæna original, 3s.; 4 copies, 4s. 0 .7 0Chancey Monell,Warrant du banc émis par ordre de la cour contre Paul Jobin...... 6 O

Ddo do do Joseph Dubois.... O 5 0Do do do do Joseph Morin ... 0 5 0°Do do do do Félix.Vachin...... 0 5 0Do do do do Hubert Norman... 0 5,Do do do do Frs. Beaulieu...... 0 5 0Copie du presentment pour son -excellence le gouverneur-général ... 0 12 6Copie des sentences pour son excellence le gouverneur-général .. 0 12 6Copie des sentences pour le shérif .......................... 0 4Copie des sentences pour les magistrats .............. ... 0 Il 4Comparu en cour sept jours à 26s. 8d. stg. (29s. 4d. courant) par jour 10 7 iAlloué pour le trimestre pour papeterie à l'usage des juges-.......... 1 5 030 déc.- La reine Emeute et assaut-Writ d'habeas corpus pour alne-vs. ner-J. Sullivan, 10s.; ordre du-juge sur icelui, 5s.;Michael Ryan, comparution en chambres, 6s. 8d.; ordre du juge •John Sulivan admettant le prisonnier à caution, 5s.;.caution-et autres, nement du prisonnier avec deux cautions pourcomparaître au terme prochain pour subir son
procès, 5s.. .. ''.. . ....... il 8

£30 5 3
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ETAT des honoraires et émoluments dus à William Bell, écuyer, greffier de la cou,
ronne, pour le district de St. François, par le gouvernement de sanajesté, depuis
le lerjour de juillet jusqu'au 30e jour de septembre 1851, inclusivenient.

51. £
r. 1.-Ordre pour l'assignation d'un grand jury........................O

do

s. d.
10 0

do petit jury ..................................... 0 10 0

La reine Acte d'accusation pour assaut avec intention de
vs. meurtre-2 subpænas Originaux, 6s.; six

Edward Ilartwell, Copies, 6s.; warrant du banc, 5s.......

La reine
vs.

George W. Teasey
et

Ezra Aldrich,

~ Acte d'accusation pour larcin-3 subpenas ori-
ginaux, 9s.; 10 copies, 10.; warrant du banc
contre Ezra Aldrich, 6s.; pour défense, 1 sub-Ipoena original, 38.; 4 copies, 4B ............

Copie des dépositions demandées par le prisonnier Teasey, 3d. par 100
m ots. .................................... ......................................

La reine
vs.

Thomas Lewis,

Acte d'accusation pour vol- 2 subpænas origi-
naux, 6s.; 6 copies, 6S.; pour la défense, 1
subpæna original, 3s;; 4 copies, 4s..............

Dans l'affaire de blessure et 'mutilation d'animaux à Stanstead, con-
cernant un nommé Horace Cutting-1 subpæna original, 3s.; et 4
copies, 4s.-transmis au grand jury par ordre de la cour ........

Dans l'affaire du meurtre dé Daniel Sprague, à Stanstead-2 sub-
pænas originaux, Os.; et 6 copies, 6s.-transmis au grand jury par
ordre de la cour.......................................

Comparu en cour deux jours à 26s. 8d. Stg. parjour, (29s. 7d..)......

Copie du prsentment pour son excellence le gouverneur général....

Copie des seâtences pour son excellence le gouverneur général.......

Copie des seitences pour le shérif.......................................

0 17 0

1 il 0

0 6 0'

0 19 0

0 7 0

o 12 O

2 19 2

0 12 6

0 12 6

0 11 4

Copie des sentences pour les magistrats..................... ...... 0 11 4

Alloué pour le trimestre pour papeterie ................................. 1 5 O

Sept. 8.-Writ d'habeas corpus pour amener la personne de William W.
Wilson, accusé d'un assaut grave avec intention de meurtre, 10s.;
ordre du juge sur icelui, 5s. ; comparu en chambres, 6s.
8d.; ordre du juge admettant le prisonnier à cautionnement, 58,;
cautionnement du prisonnier avec deux caution$ pour comparaître
au terme prochain, s ..... .................... .............. .• il 8

£13 15 6

W. BELL,
Greffier de la couronne.

A. 1858.
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16 VictoriS. Appendice (T. T. T.)

ETAT des honoraires et émoluments dusà William Bell, écuyeri greffier de la paix pour
le district de St. François, pour services rendus hors les sessions de la paix, entre
le premier jour d'octobre 1851, et le trente-unième jour de décembre de la même
année, inclusivement.

* 1851.
1er nov.-- La reine

vs.
James Gilmour,

25 " La reine
vo.

Chancey Morrll

1er déc.- La reine
vs.

Mary Bail,

" "l

27 "d

La reine
va.

Augustin Plante,

La reine
vs.

Damase Veilleux,

Accusé de larcia-plainte, 5s.; warrant, 58.........

Accusé de larcin-plainte, 5s.; warrant, 5à... .......

Acensée de larcin-plainte, 5S.; wrrant, 5S.........

Accusé d'effraction-plainte, 5s.; arrant, 5s.......

Accusé de larcin-plaint, 5s.; wrrant, 51. .........

£ s. d.

O 10 0

0 10 0

0 10 0

0 10 0

0 10 0

£210 0

W. BELL ,
Greffier.de la paix.

a

A. 1853.
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16 Victorie. Appendice (T. T. T.)

ETAT des déboursés ou-frais d'adninistration de chaque charge pour chaque année
des diverses bureaux publics mentionnés dans l'acte 13 et 14 Vie., chap. 37,
avec la liste des officiers, députés et clercs; les sommes assignées et actuelle-
ment payées à chacun d'eux.

Montant de- Montant pour
Lettre de Charge. puis 1Ô sept. l'année expirée

l'état détaillé. jusqu'au 31 le31décembre
déc. 1860. 1851.

£ a. dOlts d.
A ......... Shérif de Québec ...................... 74 19 8 1.38 . 4

,...............Do de ...tr......... ............ 374 16 9 1122 14 6
0,...............Do des Trois Rivières........ ......... 45 2 3 1289 4 2
D,...............Do de St. François, ................... 39 7 1 103 6 il
E,............Protonotaire et greffier de la cour de circuit,

Québec, y compris les honoraires du crieur, 988 15 6 3534 19 2
......... Protonotaire et greffier de la cour de circuit de -

Morntréa1, y compris les honQraires du crieur. 1157 12 1
......... Protonotaire et greffier de la coudeircuit des 411 15 1

trois Iivières, y compris les honoraires du
crieur ............................. 209 6 429 16 8j

H......... Protonotaire et greffier de la cour de circuit et
greffier de la couronne et de la paix, Saint
FrançoisM............................3 6 215 16

N ......... Greffier de la couronne, Québe.................. i 1 339 1 6
S............do Montréal...............812 7 276 9 2

LS.... h ........ Do do Trois RivièresQ....................15 5 7 1 9
M........Greffier de la paix, Québc, y compris le salaire

du crieur.o ...................... 332 5 9 1054 18 9
...... Greffier de la paix, Montrai, .y mpris. s.aa.ir. e

du crieur, ................................ 09 o 1o 1116 3 2
0Pt...... Greffier de la paic, TroisoRivières, compris le

salaire du crieuris les 66 3 24oa18 1
Pe ...............jOreffer de la cour d'appel........ ................... 363 2 2

TIIOS. CMR-Y,
Député Inspecteur général.

Bureau de l'inspecteur général,
QuébGe, décembre 1852.

A. 1858.
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16 Victoriæ. Appendice (T. T. T.)

No. 5.

PROTONOTAIRE ET GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEBEC.

ETAT détaillé des déboursés ou frais d'administration du bureau du protonotaire
de la cour supérieure et greffier de la cour de circuit pour le district de Québec,
pour chaque année depuis que l'acte 13 et 14 Victoria, chap. 37, est venu en
force,-aussi une liste des officiers, députés et clerés, le montant assigné et le
montant actuellement payé à chacun d'eux.

Nom de l'officier. Nature de la charge. Salaire ontant.annuel.

Cour supérieure, trimestre expiré le 31 dé.
cembre 1850. d*

C. S. Suzor ..................... Enquêteur ............... ... .................. 09 i
M. A. learn .......... ,..........................Do.............. ....... .......... 011 7
Jas. Dunbar ....................... Do.............D.. . .... ............ 011.Q
J. Bonner ....................... ............... Do ........................ .. . . 6 6
'N, Gingras .......................... Do............................... 0 1l5
G. Prendergast............................. Do 8
J. A. Malouin ............. Do.................... .. 9 6
John Gleason .................................... Do .................... ........... 9 7
Louis Biais ................................. Do............................... 3 5
P. Miller ......................... ,Do............. -Do.................. 6 7
J. B. R. Dufresne ........... .......... Député protonotaire .......... £200 12 10 0
S. J. Tanswell ................... ,.............. Clerè .......... ......... £200 12 10 O
H.Lefebvre ...................... Do............ .............. £25 2 1 8
R; T. Wiilment ....... 6....................1)o ........................ £35 13 4
G. Stanley............................... Papeterie .................................. 4 4 0
C. Chautevert. à......Febate.... ....................... Ol:: Febate8......0
Stuart et Vannovous ..... ........ Procureurs ................. .................. 1l'15 0
P. Thibaudenu .............. ...... Enquêteur...............3 15 5
J. B. R. Dufresne .......... à.......... Député protonotaire .. £200 12 10 0
S. J. Tanswell......................... .Clerc......................... £200 12 10 O
H1.Lefebvre ........... i.......... Do.... .. .. .. .. .. .. .. .. . .. £25 2 1 ý8

'R. T. Wilrnent ................... .Do ý......................... £35 3 5 0
G. Stanley ................... ...... Papeterie ................................... 3 19 6,
Jas. Dunbar ........... î............Enquêteur................... .......... 2 4 4
R. Baitnbridge et Cie.. .......... aeei.................... Pptre........$30 9 7
L. et C. Hianveux.,........ .......... Relieurs................. 12- 7
T. Tanswell -............ &...... ... Enquêteur.........................O0 8 9'
C. L. Gethings ... .................. I Do ....... è....... . ........ é......... 0 10 0'
M. A. learn............... .. * 1 o................. ......Do....01
J. Bonner:..................D.............. ....... .......... 3 4 8
Louis Biais ..........................4...... Do .................. ............... 2 17 7'
Jas.Dunbar... ................ Do ......... .......... 1 9 7
Juo. Geason.............. ...... Do...................... 5 0
l. A.IlHearn ................. ....... Do-............. .... ............. 213 6

J. A. Malouin.......... .......... 'Do ................. 17 4
G. Prendergast. ................. ... Do................. 18 8'
& C. Patton ... . ..................... Do............. 01 il

Richrd P Do ........ 0 11 7

Rcar Pope......6....................Do...............O1
V. E.Tessier............................ ,Do. ......... ... ........ .......... O0 6, 5
T. Tansweli......... ........... Do ........................... ... 013 '4
P. Thibàiudeau . .. . . .o........ .... .... 4 1 4
G. Stanley ...................... Papeterie...............4ý 16 0
R.TF.Wiliment..........Clerc. ............ b.... .... £35, 2 18. 4,
B. Lefebvre....................D...... ...........', £Dû 215
J. B. R. Dufresne .... .............. Député protonotaire ... £200 25 0O' 0
S. J. Tanswell............ .... Clerc.............. ........ £200 0 o
Edw Burroughs.............. .Protonotaire................ £550 137 10 0
Louis Fiset ...... ............ Do...................£550 lâ7 10 0,
W. E. Duggan ........ .......... . .Enquêteur ............. .... .. . 10 10
Ç. A. 'Dos................................ 0 15

1 6

A. 1853.



16 Victori. Appendice (T. T. T.)

No. 5.

PROTONOTAIRE ET GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEBEC.

ETAT détaillé des déboursés ou frais, etc.--(Continuation.)

Nom de l'officier. Nature de la charge. alaire Motharge.~ annuel. - Mnat

Cour supérieure, trimestre expiré le 31 dé-
cembre 1850.

J. N. Bossé..................................Procureur ........
Glover et Fry............................... Papeterie..............
Thos. Duplessis .............................. Clerc .................
A. Bernier .......... ............ Enqteur .............
L. et C. Hianveux.................Relieurs...............
J. B. R. Dufresne ............................ [éput. protonotaire.......
S. J. Tanswell .......... Cl.r..................
Il. Lefébvre ....................... o............
R. F. Willment ........................... Do . .......
Edw. Burroughs.............................Protonotaire ............
Louis Fiset ...................................... Do

urea de poste......................... .....................

Total pour le tri. expiré le 31 déc. 1850.-.e...................

Cour supérieure, trîmestre expiré le 3 1 mars
1851.

Gilbert StanleyC..................Papeterie .................
C. L Getngs.....................Enquêteur ....................
N.Relieur ..........................
C. S. Suzor ........................ Do.
P. Miller......................... Do ......................
Papeterie ....................... Papeterie. .................
Gilbert Stanley .;......................... Do ........ 4...
A. S. Gravel.y...................Enquêteur.............
LP H. Biais......................... Do
L.t C. ianve.... . Relieurs .....................
Thos. deryst.... ............... Imprimeur .........
Geo. Predergast ............ Enquteur ..................
Gilbert Stanley ................... Im prieur .............
L. etC. tianveux............ ..... RElueur ...............

.G nanswel1 .................... Clerc .....................
C. .efebvre .............................. DoP. F. Will .en................... Do

Papetrie ..................... ............ a eei ............

Thomas Duplessis .... ................ o ......
Je B. R. Dufresne.................

Thos.:: Cary..................................

Edw. onrdrags .................. .......
Louit Fiset......... .................

Lureae de poste..........................................

................

.. ..............

£36
................
.................

£200
£200
£25
£35
£550
£550

..................

£200-
£25
£35
£36
£200
£550'
£550

Total pour le trim. expiré le 31 mars 1851. ...............................

lrimestre expiré le 30 juin 1851.
L. H. Blais....................................... Enqueteur ...... . ........
A. Bernier ................. ,.... Do ..............
W. E. Duggan . ...................
N. Gingras ............................... Do
G. Prendergast .......... .............. Do
P. Thibaudeau.................à.;.............. Do
Robt. Patton ...... .................
C. L. Gethings... ............ D...... o
G. Prendergast ..................... Do
U. J. Tessier ............ ........ Procureur
Chabot et Delagrave.......... Do...........
Caron et aDoi.......,......

Do ....2........

e...... .. ....

l.......0........

..... .. ...

............

£ L. d.
1 15 0
0O 8 a
3 0 0
2 12 il
6 9 3

il 10 0
il 10 0
1 '8 7
2 0 e

31 15 10
31 15 10
0 3 0

£578 7 5

5 4 10
0 19 0
0 16 3
6 3
0 0
3 2 1
6 3 9
Q 12 6
0 3 2
3 1 6
3 5 0
0 4 9

10 8 1
1 4 6

50 0 0
6 5 0
8 15' 0
9 0 0

50 0 O
137 19 0
10 8 0

1 11 9

£43 5 O

60
4
4
8

6

0
9

9

A. 1853.
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No. 5.

PROTONOTAIRE ET GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEBEC.

ETAT détaillé des déboursés et frais, etc.-(Continuatiôn.)

Nom de l'officier. Nature de la charge. Salaire Montant.
annuel. Mnat

Cour supérieure, trimestre è.epiré le 30juin
1851.

Burroughs et Taché .... .....
Casault et Langlois .................
A. F. Belleau.......... .........
J. C. rentlaùd .......... ......
J. Gleason .....................................
M.:A. Hearn ................................
J. H. Powell ........................
G. Stanley .....................
J. A. Malouin ..................................
G. Prendergast .................................
G. Stanley ... .............................
Richard Pope......... ..........
A. Bernier ..................................
P. Thibaudeau ... ............. ,...............
V. E Tessier ...................
P. Miller...... .................
N. Gingras .......... ...........
J. H. Powell ....................
C. L. Ge things .......................
A. Bernier ..............................
Jas. Dunbar ........... .........
W. Duval .......................
Geo. Harper ........ .............
R. C. Patton .......... ..........
G. Stanley ............................ ....
L. and C. Hianveux ......... ......
R. F. Willment .........................
S. J. Tanswell ........ .......
I. Le febvre............ ......
R. F. Willment ....... .............
Lewis Ritter .... ....... ....
J. B. R. Dufresne ....... .........
Edw. Jturroughs ..........................
Louis Fiset.... .................

Procureur......................
do ..........................
do ...........................
do ..........................

Enquêteur........................o
do ..........................

,do .... ...........
Imprimeur........................;
Enquêteur ........................

do . .......................
Imprimeur........... ......
Enqueteur ........ .......

do
do

Procureur .........................
Enquêteur .... ........

do ........
do ........................
do .......................
do ....... . .
do .........
do ............
do ..............

Imprimeur......... ........
Papeterie..................
Frais de port .....................
Copiste .......

do
do .............

- do - .......... .
Député protonotaire '..........
Protonotaire ............

do .....................

Total pour le trim. expiré le 30juin 1851.|.......... ...........

Cour supérieue, trimestre expiré le 30 sept.
1851.

M A. ifearn ....................... .....
F. R. Lapointe ..... .....
R. C. Patton ................ ........
C. T. Suzor.... ................
A. Bernier .....................
G. Stanley ................................
C. L. Gethings ..................
A. Wolf. .........
L. et C. Hianveux............ ....
G. Stanley ..... .......... .. ....
J. Bonner ......................
W. D al'.................................

. V. L Gething. ................
P. R. Lapointe .. ;....,..........
B. J. Tamswell...................l.. ..

Enqueteur .................
do

do
do .., ..........

Imprimeur..................
Enquêteur.............
Papeterie..................

do .. .............
Imprimeur...............
Enqueteur ................

do .............
do
do .....

Coisite .......... .
do .. ,...........

..................6

..................

..................

..... .........!...

... ... ... ... .... .

..................

.................

....... .0....do

£200
£25
£35

£200
£550
£550

4117 0
0 à a
1 0 a
5 10 6
0 8 4
0' 14 0
1 2 7
0 2 6
0 4 2
1 6 8
0 19 9
3 3 *1
0 15 4
0 14 4
0 18 9
1 4 0
2 12ý 6
2 0 0
1r 8 4
0 19 2

50 0, 0
6
8 1

42 ý_1 6
50 0 0

137 10 0.
137 10' 0

£479 10 7j

8 il
4, 8
7 5ý
&-à

19 4'
0 0
8.1
0 ý0
7_10 ,

0

0
10
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No. 5.

PROTONOTAIRE ET GREFFIER DE DA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEBEC.

ETAT détaillé des déboursés et frais, etc.-(Continuation.)

Noni de l'officier. Nature de la charge. Salaire Montant.annuel.

Cour supérieure, trimestre expiré le 30 gept.
1851.

R. F. Willment ....... ...........
J. B. R. Dufresne ...............
Edward Burroughs ...............
Louis Fiset..................................
Postages ......................

Trimestre expiré le 31 décembre 1851.
P. W. Adrews...........................
P. Reilly..........................................
C. E. Panet ........................ .....
Jas. Dunbar .............................
G. H. Borlase ......................
Z. Perrault~................................... .
L. et C. llianveux................. .....
G. Prendergst ......................
A. L. Graveley ..................
A. Bernier .....................
J. T. Taschereau .......................
Jury dans Casey vs. Goldsmid, To. 1734..
J. C. Pentland .................................
Burroughs et Fiset ....................
Wm. Cotnam....... ............
Expense Account ..............................
Charles Alleyn ........... ..............
W in. D uval ,............ ........................
Jas. Dunbar ............. .........
Geo. 1lH'rper de........ .......
M. A.. Hearn ...............................
I. Lapointe ...........
Jas. Oliva, Junr......................
C. E. Panet................................
E. Remillard ....... ........
P. Reilly......................
P. Thibaudeau ............................
L. and C. Hianveux ....................
Bureau et Marcotte...........................
S. J. Tanswell......... .........
J.' I. Lefebvre ................................
J. B. R. Dufresne....:............... ....
Edward Burroughs...... ...........
Louis Fiset.........................
Postages, etc..............................
Louis Ritter .................. .......
Il F. Willment.........................

Copiste .... . . ............ .

Député protonotaire ...........
Protonotaire .....................

Do .....................
.................... ......... .......

Enquêteur, ..................
do ..... ........
do ..................
do ........................
do .........................

Procureur,......;...............
Papeterie, .................
Enquêteur, ...... à.................

do .................
do .................

Procureur,.............

Procureur,.... ......
Papeterie, ..................
Depôt en caisse,..................
Balance de compte........
Procureur ......
Enquêteur, ..............

do
do
(10
do
do
do
do
do
do
do

Imprimeur,.............
Copiste, ........ .........

do ...............
Député Protonotaire,.
Protonotaire, ............

do ........

Copiste....................
do .... ,........

Total, trimestre le expiré 31 déc., 1851. .....................

Cour de circuit, trimestre expiré le 31 déc.,
1850.

MeDonald et Logan ..............
Bureau et Marcotte,...... ........
D?. A. Ross, Esquire,...............,..

Papeterie,..............
1mprimeurs ............
Remis sur entrée, No. 502,

surcharge ......... ,.

£35
£200
£550
£550

..............

..................

................. ,

....*............ .

.............. .

........... i.......

..................

..................
..................
........... 0.......

..................
s..................

..................

£200

.............. .

..................

.. ..............

... .............

£200'
£25
£200
£650
£550

£150
£35

....................... .............

. . . .60d

se. d.
8 15 0

50 0 0
137 10 0
137 10 0

£416 0 3

4 1
0 5
1 9
2 10
3 6
1 10
0 17

1 6
à 17
1 15
9 0
1 15

46 2
4 13
0 13
1 10
3 1
1 0-

50 0 0
6 5 '0

50 0 0
137 10 0
137 10 0

1 il 8
37 10 0

8 15 9

£545 3 6

0'14 0
7 14 ô

O 15

A. 1853.

.........,............

....................

.......... e.... ... ... ...

......................

..................

....................

..................
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No. 5.

PROTON.OTAIRE ET GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEbEC.

ET&r détaillé des déboursés on frais, etc-.(Continuation.)

Nom de l'officier.' « Nature de la charge. Salaire
annuel.

Cour de circuit, trimestre expiré le 31 dé-
cembre '1850.

James Mure, ............................
B. Sauvageau,....................................
C. Chevallier,.......... ....... . .............
M. Lepage,.........................
Charles Miller, ..........................
l. Weippert ...................
G. M. Dechene ..................
L. A, Thomas, ...............................
Bureau et Marcotte,.....................
P. Sinclair,.......................................
P. Miller ........................
M. A. Hearn ........... ........
N. F. Belleau, écuyer .................

C. Prendergast, .....................
James Mure.......... ...............
B. sauvageau,.....................
C. Chevallier,...................... .....
C. M iller,.... ...............................
M . Lepage,...,.......................... .. .
H. Weappert, ........................
G. M. Dechene,..............................
L. A. Thomas, ....... ...........
P. Thibaudeau, ....................
Bureau et Marcotte,...... ........
M. A. Hearn,...............i. ...............
A. Coté et Cie.,...........................
L. et C. Ilianveux,.......................
P. Sinclair, ...... ...........
Edward Burroughs,..........................
Louis Fiset .....................
L. J. C. Fiset, ............
James Mure, ..................................
C. Sauvageau,..... .........................
B. Chevallier,........ ...........
C Millèr, ................................. .
M. Lepage,............................
a. Weippert, ......... ...........
L. Fortier, ........................ .....
G. M. Dechene ....................
L, A. Thomas ..... .............
M. A. Ilearn,... .. .................
Bureau et Marcotte,...............
Edward Frechette, ........
f. Thibaudea ..................
'dward Burroughs,...............
Lois FIset,..........................
J. J. C. Fiset ...................
Janès Mure, ...... ... ..........
B. Sauvageau,..........................
Chae1es Chevallier ...............
Charles Miller .......................

. Lepa8e,... ..................
I. Weipert.....i...... ..

Clerc copiste,
do
do-
do .
do
do
do
do

Imprimeurs, ....................
Papeterie, ................. ..... .
Enquêteur, .................

do ......................
Entrée remise au No. 593,

Chautevert vs. Gaboureux,
Enquêteur, ........................
Clerc copiste ............

do ...............
do ........
do .........
do ............

do ...
do .............
do .....................

Enquêteur, ........................
Imprimeurs, ................
Enquêteur, ...... .......
Papeterie,. .............

do .....
do ......

Clerc, .................
do .....................

Député greffier.........
Clerc copiste,. ..........

do
do
do .......... ,........
do ...........
do ... ......
do .........
do ..... ...
do ..................

Enquêteur, ......................
Imprimeurs,......... .....

do
Enqueteur, .............
Clerc,................. ......

-do
Député greffier.............
Clerc copiste ...........

do .....
do .......
do
do ....

do ..

............... 

.......,..........

... .. . .. ...... 

£100''
£101
£60
£12 1
£26
£18
£75
£37 1

.............

£100
£100
£60
£26
£121
£18
£37 1
£75

£125
£200
£100
£100
£60
£26
£12 1
£18
£50
£75
£37 1

£125
£125
£200
£100
£100

£26
£12J
£18

A. 1853.

Montant.

£ 0. d.
86

0 00
0 010

234

X5 8 2 d
419
0-10- 0

6 0
la326

868

5 0
2 3 4

.1 10 Oý
. 326

6 8 0
1 0 10
5 12 4

31 2 0
4 5 0

si 60

50 7 0
8 68

à-, 0
23 4

à 0
0s. 3 2 6

0 40

0 4 0.

0s.

149

-1 2~ 4
5 12 6~
1 08

lè., 0 140
1 'O 0
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No. 5.

PROTONOTAIRE ET GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEÉEC.

ETAT détaillé des déboursés on frais, etc.-(Continuation.)

Nom de l'officier.

Cour de circuit, trimestre expiré le 31 dé-
cembre 1850.

Leasdre Fortier,........................
G. M. Dechene,........ ..........
L, A. Thomas, ..................

Nature de la charge.

Copiste,
do
do

Total pour le trim. expiré le 31 déc. 1850.1 ....... ........... ...... . .......... .....

Trimestre expiré le 31 mars 1851.
E.Boivi, .......................................
P. Miller, ..........................
G. tanly .....................................
A. L. Graveley,.................................
A. Bernier,............,........................
P. Sinclair, .......................................
J. B. Powell,............ .............. ,....
Bureau et Marcotte, ..................
G. Freudergast,.............................
J. A. Andrews, ..................
G. Prendergast,......................
Charles M iller, ................................
James Mure, ........... .........
B. Sauvageau,.................................
Charles Chevallier,.. .. .....
M. Lepage,...................................
B. Weippert,......* .................. ,..
E. Boivin,....... ...............
L. Fortier, .......................
G. Dechene.....................

SA. Thomas ............ ,...........
Louis Fiset, ........................
L. J. C. lFiet,...,......................
Edward Burroughs,....................

Total pour le trim. expiré le 31 mars 1851.

Trimestre expiré le 30juin 1851.
EdouardFreehette, ...............
L. H.. Blais,........................c......
G. Prendergast,....................... ,
Bureau et Marcotte,..............
M. A Hearn ....................
L. et C. Hianveux,..... .......... .....
P. Thibaudeau, ....... ..............
G. Prendergast,..................
A. P. Jolicour....... ............
A. Biernier,.............................

Do ..............................

Thomtas Cary et Cie., ....... .......
Bureau et Marcotte ...............
Andrews et Campbell, .............
J. T. Taschereau,.................
T. Brousseau.......................
L.Jm.Beis ..............
James Mure, .......... ,.....
Charles, Chevallier,...................

Enquêteur, .....................
do

Imprimeur, ........................
Enquêteur, .............

do
Papeterie,................
Enquêteur, ........................
Imprimeurs, .............
Enquêteur, .....................

do ...........
do

Copiste, ...............
do ...... ...........

I do . .........
do
do .
do.
do.........

do ...............do . . .........

Greffier, ................
Député greffier, ..................
Greffier, ....................

Papeterie .... ..........
Enquêteur, ....................

do -........... ,...

Itnprimeurs, .............
Enquêteur, .............
Relieurs, ...............
Enquêteur, .............

do
do
d ........ ......
do ........................

Imprimenrs,................
do ..............

A.vocats,....................
do ....................i.

Papeterie,...... ........
Enqueteur,.................
Copiste,...............

d........ .

.......

.......

£100....

£100
£60
£12 10e.
£18
£15
£50
£75
£37 108.

£125.
£20
£125

..................

£100
-£60

A. 1853.

Salaire
annuel.

£50
£75
£37 10s.

Montant.

£ s. d.
2 17 6
4 d 3
2, à 2

£320 3 7

0' 7 3
0 4 à;
1. O 0
0 8 2
1 10 0
0 9 6
0 1 10
4 9 6
0 14 8
0 4 5
0 1 8
1 0 0

25 0 0
23 4 0
16 0 0

4 10 0
3 15 0

12 10 0
18 15 0
9 7 6

31: 5 0
60 0 0
31 5 0

£238 S 3

............... ....

. ....................

.

.

.

.

.

.

.

.
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No. $.

PROTONOTAIRE ET GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEBeC.

ETAT détaillé des déboursés ou frais, etc.-(Continuation.)

Nom de 'olficier. Nature de la charge. Salaire Montant.,annuel.

Cour de circuit, trimestre expiré le 30juin
1851.~(Continuation.)

M. Lepag,,.................... .
H. Weippert .....................
P. Miler, ...................... .... .........
E. Boivn......................
L. Fortier;.......... ...........
E. Huidon,..............................
L. A. Thromas,,........................
G. M. Dechene,..........
B, Sauvgeau,.........................
L. J. C. Fiset, .,...*......................
L. Fiset, ......... .. .
Edward Burroughs ................

Tfotal pour le trim. expiré le 30 juin 1851.

Trimestre expiré le 3 septembre 1851.
L. Plamondon, ... ............
M.A., eatn....... ...... ....
P. J. Jolfou, .......................

Do
W. Duval, ..... .................
W. E. Duggan, ..........
A. Berner,...........................
A. F. R. Lapointe....... .........
James Dunbar .............. .....
G. Suzor,............................
P. Thibaudeau, ....................
P. Sinclair....... .......... ,.
L. et C. Hianveux,................
J. A. Malouin; ..................

Do. .............
P. Thibaudeau, ......... .........
L. et C. Hianveux, ..........
Riebd. Pope, ......... ...........
Bureau et Marcotte,...............
G. Prendergast,...... ............
E. 'Frechette,..............,,..,
James Mure, .... 0... ..............
Charles Chevallier, ..... ..........

S page,.... .................
P. Miller,......................
E. Boivin. ....................
L. Fortier, ......................
E. Hudon, ... ..................
L. A. Thomas, ...............................
G. M. Dechene,..................
L. Fiset, Seur., ....... ...............
Edward Burroughs................
L. J. C. Fiset, ............... ....
H. Weippert, ...................

Total pour le trim. expiré le 30 septý 185 1.

Copiste
do
do
do
do
do
do
do

Député greffier .............
Greffier.....;.........

do

Dvoct

o ..................
g e fi .............

do..... .......

dodo .............

| '

Avoct ..... ,. .............
En-lqueêteur ..........,........

do

do .........,...........
dopee ..................

loieur ................
o u -teur ..... .............

do' .......... ,............

do
do ....................

Hnuêser..................
PaIeerie.................,.

Enquêteur ............
dapeeri.................

do .............

do
do
do
do

Greffier...............
,Do

Eputt greffier .............
Copiste ...............

.o..............

do ..............

.. ................

.. .................

£12 10s.
£18
£30
£15
£50
£50
£37 109.

* £75
6s. 6d4 p. jour.

*£20
£125
£125

.. .............

....

. . .
. ...

30.

.... .......
...........
...........

£37. ......
£.......
.........
£ .....
.........

£1008

.£,5

£ s. d.
3 19 i
4100
65 0

15 0
12 10 0
8 14 9
9 7 6

18 15 0
1 13 0

5000
81 6 O
si , O

£258 12 10

2 10 3
0 9 -4
0 11 3
0 3 10
0 17

0 8, 44
1 4 10

0 b 4

2 18 10
053

1 -8 2
2 7 0
1 15 0

12 18 0
1 10 i
I 8 O

25 0 0
15. 0 0
3 15 6
7 10 0
3 15 0

12' 10 0
9 7 6

21 16 -
81 5 0'
31 5 o
50.0 0

£259 5 g
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No. 5.

PROTONOTAIRE ET GREFFIER DE LA COUR DE CIRCUIT, DISTRICT DE QUEBC.

ETAt détaillé des déboursés ou. frais, etc.-(Continuation.)'

Nom de lofficier. Nature de la charge. Salaire Montant.annuel.

Trimestre expiré le 31 décembre 1851. £ . d.
Bureau et Marcotte,...............Imp. meurs...... .................. 19 17 0
.L. et C. Hianveux,.... ........... elieurs............................ O 6
J, Jacques, ...................... Ouvrier ............... i
P. Reilley, ...................... Enquêteur ........ 2 7
P. Thibaudeau ...................... do î1 6
Charles Gethings,.... ................ do. .......... . . 12 2
James Dunbar ............................. o. . . .. 16 10
Géorge Harper, ...................... do. .................. 8 1
E. Boivin, ........... o....... . . . . 9 0
A. Bernier,.........................do ........... 16 3
P. Jolicour.........................do 7 10
James Mure, ... . ... . ............ Copiste 25 O-
Charles Chevallier, ................... o£60 5
M. Lepage, ............... do 15 315
P. Miler, ................... ...... do £30 710 0
E. Boivin .......................... do - ...... £15 315
L. Fortier,............. ............ do £50 12 10
Etienne Hudon................... do £00 12 10 0
IL. A. Cannon..........Procureur........................... * 1 0
L. J. C.Fiset. . Deputé greffier.......£200 50 
Louis Fiset,............ .................... Greffier £125 16
Bureau et Marcotte, ...................... Imprimeurs........... ... .6 1 0
G. M. Dechene .....................Ecrivain............. £78 19 10 0
L. A. Thoas ............................. £3710 9 7 6
Edward Burroughs, .......... Greffier...... £125 31 5

Total pourle trimestre expiré 31 dé. 1851 . ........ £254 10 4

Bureau de l'inspecteur général,
dQuébeo, 1852. o

A. 1853.
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RÉCAPITULATION.

Montant des salaires et déboursés, cour supérieure, du 10
septembre au 31 décembre 1850.... :..................

Montant des salaires et dépoursés, cour de circuit, du 10
septembre au 3i décembre 1850 ...................

Montant des salaires, cour supériure, trimestre expiré le
31 M ars 1851 ..................... ..............................

Montant des salaires, cour supérieure, trimestre expiré le
30juin 1851 ............. .................

Montant des salaires, cour supérieure, trimestre expiré 30
septembre 1851....................... .............................

Montant des salaires, cour supérieure, trimestre expiré 31
décembrè 1851........... ...............

Montant des salaires, cour de circuit, .trimestre expiré 31
mars 1851..................................

Montant dés salaires, cour de circuit, trimestre expiré -30
juin 1851 .................................

Montant des salaires, cour de circuit, trimestre expiré 30
septembre 1851...............................

Montant des salaires, cour de circuit, trimestre expiré 31
décembre 1851.........;................

Salaire du crieur et"de l'huissier audiencier, etc., jusqu'au 31
mars 1851............... ........ ...........................

Moins-Moutant à eux payé suivant le compte des hono-
raiies du crieur, entre le 1er janvier et 31 mars 1851....

s. d.

438 5 5

479 10 7

416 0 3

545 3 6

238 5. 3

258 12 10

259 '5 3

254 10 4

165 4 6

41 2 8

Montant payé au crédit du recevenr général ....................
Do droits de commissiou à 10 pour cent, sur £635 Os. 9d., étant
le montant des honoraires des crieurs et rapporteurs payés au receveur
général.............................................

CRIEUBs, QUERBO.
J. B. Landry, salaire dulO Septembre au 31 décembre 1850, à £150...
F. Mimee, do do do à £150

J. B. Landry, Salaire du ler' anvier au 31 décembre 1851, à £150 ..
F. Miniee, do do dé à £150.

Payé aux crieurs à compte du salaire, comme susdit ..............
Do do do jusqu'au 31 décembre 1851.......

£ s. d.

578 7 5

320 3 7

1878 19 9

1010 13 8

124 1 10
166 19 8

63 9 9

46 5 2
43 19 4

150 0 0-
'150 0 0

124 1 10
256 17 2

Laissant un déficit de salaire pour 1851.........

£ s. d.

898 il 0

2889 13 ei

354 11 3

£4142 15 8

90 4

300 0 0

£890 4 S

880 10 O

£9 6. O

Nor.-ce déficit de £9 s. 6d., étant compris dans un Warrant émis à la date du 15 sevtembre 1859,
pour la somme de £28 9o. Od., en faveur du ,rotonotairé, pourle mettre n état de payer la èlto balane. e
tous les arrérages des salaires dus aux crieurs jusqu'au 80 septembre 1852.

Bureau de l'inspecteur général,
Québec, , 1852.

'ur

A. 1858.
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C.
ETAT des balances payéees parles officiers de justice ci-dessus mentionnés dans -le

Bas-Canada au receveur général, conformément aux dispositioné de l'acte 13 et
14 Vie., chap..37, entre le 10 septembre 1850, et le 31 écembre 1851.

Au compte Montant payé au
Noms des Officiers. Charge. de quel Courant. Reer. Génèral

fonds. en 1851.

Burroughs et Fiset ....... Protonotaire et gerffier de la d.
cour de circuit, Québec.... Hono. généraux. 166 19 8

W. S. Sewell ............. Shérif, Québee.............. Do .. -378 8 10
545 8 6

Burroughs et Fiset ....... Protonotaire et greffier de la
cour de circuit Québec...,. Hono. du crieur. 185 6 4

Monk, Coffin et Papineau.... Do Montréal Do ... 108 10 10
293 17 2

Do do do Do' do Hono.durappor 152 8 9
Burroughs et Fiset ....... Do Québee Do 103 15 0

256 3 9

Total des payements faits au receveur général........ £1095 9 5

Éureau de l'inspecteur général,
Québec, novembre 1852.

JOS. CARY, Député I. G.

ETAT des deniers qui ont été avancés à même les fonds publics.pour payer le déficit
dans les salaires assignés par l'acte 13 et 14 Vic., chap. 37, du 10 septeibre
1850 au 31 décembre 1851, étant les salaires et honoraires payables à même les
fonds publics en vertu des anciens réglements.

Noms des Officiers.

James Green.... .............
. M. Delisle..................

Edward Barnard ..............
William Bell .................
Perrault et Doucet ..........
Delisle et Brehaut..........
R B. Hughes ..............
William Bell..............
J. G. Ogdn ...............

0,P Boven...........
Monk, Coffin et Papineau.
Edward Barnard............
G. F. Boçen ... ......... ....

Charge;

Greffier de la couromie;,Québee.........
Do do Montréal ............
Do do Trois Rivières........
Do do St. François.... ........

Greffier de la paix; Québe,.............
Do do Montréal............
Do do Trois Rivières,..........
Do do St. François...........

Shérif, Trois Rivières.... .............
Do St. François .. .................

Protonotaie et greffier de lacourt de cir. Mont.
Do do do Trois Rivières
Do do do St François.

Total Courant......

Bureau de l'inspecteur Général,
, ubec, novemnbre 1852.

Montant avancé par le gou.
vernement pour payer'les sa-
laires et honoraires dus en
vertu des anciens réglemen.

1850.
£ s. d.
73 7 4
81 2 7
9 19 7
3 16 10

488 4 11
138 4 8
59 19 9
20 8 10
84 12 7
16 19 6

£626 16 .7

1851.
£ s. d.

,496 0 Il
$12 Il 11
107 17 4
.68 17 g

802 0 fi
522 8 8
153 14 6
8911 8

113 O 8
65 1 G
65 10 Q
15 0 0
12 10 O

£2705 '5 6

JOS. CARY, Député I. G.

2 1 i

A. 1853.
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